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Résumé (1700 caractères) :  

Cette recherche porte sur la dernière vague d’immigration arrivant à partir des années 

1980 à Taïwan : les immigrées matrimoniales en provenance de Chine et d’Asie du Sud-Est, 

ainsi que les travailleurs migrants en provenance des pays du Sud-Est asiatique. Elle étudie l’é-

volution des dispositifs étatiques et des initiatives collectives visant à améliorer l’accès/la repré-

sentation/la participation de ces nouveaux immigrés dans la sphère publique. 

Ce travail se développe autour du concept de « multiculturalisme ». Le terme se trouve, 

sous trois présidents consécutifs de Taïwan — Lee Teng-Hui (1988-2000), Chen Shui-Bian 

(2000-2008) et Ma Ying-Jeou (2008-2012) —, au cœur des politiques socio-culturelles touchant 

les ethnies minoritaires.  

A travers des analyses de corpus et de contenu, mais aussi des observations participantes 

et 21 entretiens effectués sur le terrain, ce travail vise, premièrement, à analyser comment les 

rhétoriques du multiculturalisme ont été déployées dans l’élaboration des politiques pour traiter 

les rapports interethniques, voire géopolitiques ; deuxièmement, à démontrer comment ces 

politiques se sont traduites à travers des mesures facilitant l’accès à l’information, la 

participation et le droit de communiquer de la population visée ; troisièmement, à examiner des 

initiatives lancées par la société civile afin, d’une part, de compenser l’inefficacité du secteur 

public et, d’autre part, d’élever le poids et la parole de cette population au sein de la sphère 

publique. Enfin, cette thèse s’intéresse également au dynamisme du dialogue entre l’État et la 

société civile au travers de mouvements sociaux, de plaidoyers, d’évènements culturels et de 

productions médiatiques. 

Descripteurs : Multiculturalisme, migration matrimoniale, travailleurs migrants, empowerment, 

média ethnique, Taïwan, politiques publiques, rapport interethnique, flux migratoires au 20e et 

21e siècles 

Abstract (1700 characters): 

This research effort focuses on the latest immigration flows arriving in Taiwan since 

1980s : mariage migrants originating from China and Southeaster Asia, as well as Southeastern 

migrant workers. It explores the evolution of governmental policies and collective initiatives 

aiming at improving access, representation and participation of new immigrants in the public 

sphere. 
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This thesis develops around the concept of « multiculturalism ». The term positions itself 

at the heart of socio-cultural politics regarding ethnic minorities by Taiwan’s three consecutive 

Presidents — Lee Teng-Hui (1988-2000), Chen Shui-Bian (2000-2008) et Ma Ying-Jeou (2008-

2012). 

Through corpus and texts analyses, participant observation and 21 interview conducted 

during the field study, this research work intends first of all to analyze how rhetorics of multi-

culturalism were rolled out during politics elaboration in order to deal with interethnic, even 

geopolitical relationships; secondly, it attempts to explore how these politics were translated into 

mechanism facilitating information access, participation and right to communicate of the target 

population; thirdly, it looks into the initiatives launched by civil society to, on one hand, com-

pensate public sector’s inefficiency, and on the other hand, uplift influence and voice of this 

population within public sphere. Lastly, it aims also at discussing, through social movements, 

advocacies, cultural events and media productions, the dynamic and dialogue between the Na-

tion and the civil society. 

Keywords: Multiculturalism, marriage migrants, migrant workers, empowerment, ethnic media, 

Taiwan, public policies, interethnic relations, migratory flows in 20th and 21st centuries  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Principales abréviations 

AHRLIM : Alliance for Human Rights Legislation for Immigrants and Migrants  

CTS : Chinese Television System 

GFTV : Garuda Formosa TV 

INPUT : International Public Television 

KMT : Kuomintang 

KRTC : Kaohsiung Rapid Transit Corporation 

NCC : National Communication Committee 

NIA : National Immigration Agency 

NCTV : New Citizen TV 

PDP : Parti Démocrate Progressiste 

PTS : Public Television Service Foundation 

TASAT : TransAsia Sisters Association, Taiwan 

TBS : Taiwan Broadcasting System 

TITV : Taiwan Indigenous Television 

TIWA : Taiwan International Workers’ Association 

TMFA : Taiwan Media Farmers Association 

TLAM : Taiwan Literature Award for Migrants 

TSU : Taiwan Solidarity Union
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Introduction générale : Les politiques et les médias multiculturels à Taïwan 

Cette thèse, intitulée « Les politiques multiculturelles et les médias destinés aux nouveaux 

immigrés à Taïwan : les limites du volontarisme public et le dynamisme de la société civile », 

est consacrée à la représentation évolutive et à la participation accrue au sein des médias de la 

dernière vague d’immigration en provenance d’Asie du Sud-Est. Elle vise à étudier l’évolution, 

l’impact et le dynamisme des dispositifs étatiques et des initiatives collectives destinés à amélio-

rer l’accès/la représentation/la participation des nouveaux immigrés dans la sphère médiatique.  

Dans cette dernière vague d’immigration qui a débuté au début des années 1980 se dis-

tinguent deux catégories de migrants, souvent nommés les nouveaux immigrés ou nouveaux ha-

bitants : des travailleurs migrants sud-est asiatiques, qui n’ont pas le droit de s’installer dans le 

pays une fois leur contrat de travail terminé, et des épouses étrangères de même origine ou de 

Chine, qui ont été mariées à des hommes taïwanais.  

Le terme « multiculturalisme » se trouve, selon trois présidents consécutifs de Taïwan — 

Lee Teng-Hui (1988-2000), Chen Shui-Bian (2000-2008) et Ma Ying-Jeou (2008-2012) —, au 

cœur des politiques socio-culturelles à l’égard des ethnies minoritaires. En partant de ce terme 

de « multiculturalisme », ce travail vise premièrement à analyser comment les rhétoriques du 

multiculturalisme se sont déployées pour traiter le rapport interethnique durant les trois 

présidences et les politiques élaborées pour atteindre leurs objectifs ; deuxièmement, à examiner 

comment ces politiques se sont traduites dans les mesures destinées à faciliter la participation de 

la population visée et son droit à communiquer ; troisièmement, à étudier certaines initiatives 

lancées par la société civile afin de compenser l’inefficacité du secteur public et d’accroître le 

poids de sa parole dans la sphère publique. Enfin, il s’intéresse également au dynamisme du 

dialogue entre l’État et la société civile au travers de mouvements sociaux, de plaidoyers, 

d’évènements culturels et de productions médiatiques. 
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Problématique 

Se qualifiant de pays démocratique basé sur les droits de l’homme, le gouvernement 

taïwanais s’efforce de mettre en œuvre des politiques qui visent non seulement à protéger la 

culture des ethnies minoritaires, mais également à développer des dispositifs qui promeuvent 

leur droit à la communication — les politiques du « multiculturalisme » qui ont été 

officiellement proclamées. Si ces mesures sont du plus bel effet sur le papier, il est néanmoins 

permis de s’interroger quant à leur efficacité et leur pertinence. Par ailleurs, la question « qui est 

Taïwanais ? », jusqu’à aujourd’hui, revient de manière récurrente dans le débat au sujet des 

politiques migratoires à Taïwan. Pour les chercheurs taïwanais qui s’intéressent à la relation 

existant entre l'idéologie du « nationalisme » et le processus d’élaboration des politiques en 

matière d’immigration, il apparaît nécessaire d’analyser comment le nationalisme et l’identité 

nationale peuvent exercer autant d’influence sur les politiques en matière d’immigration. 

En prenant la notion de multiculturalisme comme fil conducteur, cette thèse s’articule 

autour de quatre grands axes. Le premier axe consiste à examiner l’apparition du discours du 

multiculturalisme à Taïwan et la façon dont ce concept a été introduit, interprété et utilisé dans la 

conduite des politiques ethniques. L’objectif est d’examiner l’arrière-pensée sous-jacente à 

l’élaboration des politiques migratoires à Taïwan et des politiques visant à améliorer l’accès/la 

participation/la représentation de la population migrante au sein des médias. 

Le deuxième axe porte sur l’étude des politiques publiques ainsi que des dispositifs qui ont 

pour but de favoriser les médias ou les programmes destinés aux immigrés — que ce soit la 

presse, la radio, la télévision ou les documentaires. Les mesures gouvernementales visant à 

accroître l’engagement de la population donnée constituent aussi l’objet de cette recherche. 

Le troisième axe s’intéresse aux initiatives de la société civile, qui ont pour objectif de 

combler l’inaction ou, surtout, l’inefficacité des dispositifs étatiques du multiculturalisme et 

d’empower (redonner la capacité d’agir) à la population pour qu’elle puisse parler en son nom. 
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Ces actions pourront être entreprises par des Taïwanais, des communautés migrantes ou des 

projets basés sur une collaboration entre les deux. 

Enfin, le quatrième axe se focalise sur l’effet réel de ces politiques, ainsi que sur celui des 

initiatives collectives visant à améliorer l’accès/la représentation/la participation des migrants 

dans les médias et, plus largement, dans l’espace public. Il s’intéresse également au dynamisme 

du dialogue entre l’État et la société civile au travers de mouvements sociaux, de plaidoyers, 

d’événements culturels et de productions médiatiques. Ce dialogue pourra contribuer au 

développement des droits culturels de la population issue de l’immigration à Taïwan. Par 

ailleurs, l’évolution des modèles des médias destinés aux migrants reflète aussi l’évolution éco-

politique des médias en général, les changements dans l’attitude à l’égard des migrants, dans le 

rapport de pouvoir interethnique et dans les relations entre les médias des migrants, les 

communautés cibles et les médias mainstream.  

Les recherches sur les médias destinés aux immigrés s’avèrent relativement moins 

nombreuses à Taïwan, voire en Asie de l’Est ; ce travail envisagera donc de combler certaines 

lacunes et de contribuer à bâtir une base pour les recherches à venir. Afin d’appréhender le 

contexte spatio-temporel, l’arrière-pensée politique des différentes périodes et des relations de 

pouvoir entre les politiques de l’État et la société civile, nous considérerons ces politiques à 

partir de la première élection générale en 1998, sous les présidences successives de Lee Teng-

Hui (1988-2000), Chen Shui-Bian (2000-2008) et Ma Ying-Jeou (2008-2016). 

Cadre théorique 

Depuis une trentaine d’années, Taïwan est une des premières destinations pour la main-

d’œuvre provenant d’Asie du Sud-Est. En outre, l’émergence de la migration à objectif 

matrimonial (les migrants matrimoniaux) constitue un phénomène non négligeable depuis les 

années 1980 : résultat du déséquilibre de l’économie mondiale dans un modèle « centre-

périphérie », les femmes des pays moins développés d’Asie du Sud-Est ont cherché à se marier 
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dans des pays plus développés en Asie de l’Est, à Taïwan notamment. Dans une certaine mesure, 

Taïwan se situe au centre des flux migratoires entre l’Asie du Sud-Est et l’Asie de l’Est. Pour 

mieux prendre en compte la spécificité du contexte asiatique, plus précisément taïwanais, nous 

nous référerons non seulement à des recherches occidentales, mais également à des recherches 

menées par les universitaires taïwanais. Si les théoriciens occidentaux — particulièrement 

canadiens, britanniques, étatsuniens et français — se sont depuis longtemps penchés sur les 

questions de la communication et des médias minoritaires, cette thèse cherchera à mettre aussi 

en avant les recherches et les théories développées à Taïwan, nous permettant de mieux 

appréhender certains traits spécifiques des flux d’immigration trans-asiatiques.

Interdisciplinaire, cette thèse envisagera d’établir un lien entre et se référera aux recherches 

scientifiques qui portent sur quatre axes : a) les théories et développements du discours du 

multiculturalisme à Taïwan ; b) le processus d’élaboration des politiques migratoires et son 

intrication avec l’idéologie nationaliste/l’identité nationale ; c) les relations entre le 

développement des médias ethniques et les politiques dites multiculturelles ; d) les actions 

médiatiques et culturelles menées par la société civile basées sur le concept de la citoyenneté 

culturelle. 

Pour remonter aux origines du multiculturalisme à Taïwan, nous nous appuierons sur les 

recherches rigoureuses de Chang Mau-Kuei et Wang Li-Jung, qui décomposent le processus de 

formation et le développement du discours multiculturaliste à Taïwan depuis la fin de la 

Seconde Guerre mondiale. Ils montrent comment celui-ci est devenu un discours récurrent dans 

la sphère politique taïwanaise. Les arguments de Chao Kang et Chang Mau-Kuei eux-mêmes 

mettent l’accent sur les limites du multiculturalisme et la possibilité que cette rhétorique soit 

instrumentalisée par le gouvernement. 

Une autre perspective d’analyse concerne la théorie en matière de politiques migratoires, 

qui est révélatrice des études sur les phénomènes migratoires. Non seulement ce travail se 

référera aux recherches de Hsia Hsiao-Chuan, une des pionniers-universitaires sur la question 

des épouses étrangères depuis l’apparition de ce phénomène, mais aussi à celles de Ku Yu-Ling. 
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La prise en compte de ces recherches s’avère essentielle pour mieux saisir les paradoxes existant 

au sein du système des travailleurs migrants de Taïwan. En outre, les arguments de Tseng Yen-

Fen, Chen Xue-Hui et Wang Horng-Luen serviront à démontrer la relation entre l’élaboration 

des politiques migratoires et l’idéologie nationaliste à Taïwan.  

Compte tenu du fait que le contenu des médias de masse reflète et suit souvent l’attitude du 

gouvernement et de la majorité, il s’avère également important de synthétiser les recherches des 

universitaires, notamment celles de Hsia Hsiao-Chuan, de Wei-Ti, de Chen Chun-Fu et de Ni 

Yen-Yuan, mais aussi les nombreux mémoires et thèses portant sur l’évolution de la 

représentation médiatique de l’immigration dans les principaux journaux sous trois périodes 

différentes. 

Avant d’étudier l’institution des médias de l’immigration, la thèse examinera la notion de 

« multiculturalisme » dans les politiques promouvant l’accès de la population migrante aux 

dispositifs médiatiques. Pour cette partie, nous considérerons les études de Chang Chin-Hwa, 

une chercheuse qui s’est focalisée sur le droit à la communication et qui plaide en faveur d’une 

véritable diversité culturelle afin d’améliorer la représentation, la perspective et l’accès des 

groupes ethniques dans les médias. Les travaux de Hsiao Hsin-Huang et Chen Yi-Hsiang 

fournissent également des perspectives et observations éclairantes sur la façon dont la politique 

multiculturaliste pourrait faciliter l’établissement des médias destinés aux ethnies minoritaires. 

Enfin et surtout, nous nous proposons d’explorer le développement des médias destinés aux 

populations issues de l’immigration. Cet axe de recherche permettra de bâtir un raisonnement 

fondé sur les études de certains universitaires taïwanais, notamment Chiu Chu-Wen, qui est un 

des premiers chercheurs à avoir étudié l’apparition des programmes radiophoniques consacrés 

aux travailleurs migrants avant l’année 2000, et Chen Chun-Fu, qui met l’accent sur la conduite 

de la politique médiatique, le besoin des migrants en matière d’accès aux médias et 

l'empowerment des migrants au sein des institutions médiatiques. Cheng Lucie et Zhang Zheng 

sont également des chercheurs-praticiens observant/œuvrant à la promotion de la citoyenneté 

culturelle des immigrants et la création des médias « alternatifs » pour les nouveaux arrivants. 
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En partant de l’empowerment et de la participation des immigrés, les articles de Cheng Lucie, 

Zhang Zheng et Hsia Hsiao-Chuan donnent un aperçu sur la possibilité des actions collectives à 

mener par la société civile. 

Il va sans dire que cette thèse s’appuiera sur des arguments de théoriciens occidentaux, afin 

d’étayer les constats que nous avons formulés. La différence sur la forme et le fond du 

multiculturalisme entre les pays occidentaux et orientaux, proposés par Will Kymlicka d’un 

côté, un chercheur réputé de la théorie du multiculturalisme, et He Bao-Gang de l’autre, un 

professeur sur la politique et gouvernance internationale, servira de point de départ à cette thèse. 

Rogers Brubaker souligne le rôle du nationalisme dans l’élaboration des politiques migratoires. 

Les recherches des universitaires taïwanais se sont fortement inspirées de ces théories 

lorsqu’elles évoquent l’influence de l’identité nationale en tant qu’arrière-pensée politique.  

Quant aux politiques médiatiques à l’intention des populations de l’immigration, les 

contributions de Charles Husband et Stephen Harold Riggins alimenteront également la 

réflexion dans cette thèse. Tout particulièrement, seront mis en avant les cinq modèles de médias 

minoritaires reflétant les relations de pouvoir entre l’État et les médias ethniques, développés 

par Riggins. Les travaux sur les médias ethniques/minoritaires et la diversité culturelle des 

universitaires, notamment ceux de Dan Caspi, Nelly Elias, Isabelle Rigoni et Beata 

Klimkiewicz, seront également consultés pour ce travail de recherche. 

Par ailleurs, afin de compléter les lacunes que peuvent présenter les recherches taïwanaises 

sur l’analyse des politiques multiculturalistes à l’heure où cette thèse est rédigée, nous nous 

appuierons sur la théorie d’Augie Fleras, un professeur canadien spécialisé dans les relations 

ethniques, les politiques multiculturalistes et la communication par les médias de masse. Sa 

comparaison des politiques multiculturalistes au Canada à différentes périodes aidera à faire la 

lumière sur l’évolution du cas taïwanais. 

Les théories sud-américaines nous éclaireront sur l’énergie déployée par la société civile 

afin de combattre l’inaction du gouvernement. Le concept de Paulo Freire a été mis en valeur 
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par diverses ONG taïwanaises mentionnées dans cette thèse et l’on ne pourra pas faire l’impasse 

sur la discussion au sujet de l’empowerment culturel comme moyen de lutter contre l’hégémonie 

d’une structure sociale, à plus forte raison quand certaines actions d’alphabétisation ont été 

mises en œuvre par la première organisation civile destinée aux épouses étrangères afin de les 

aider à mieux participer et à s’engager dans la société. Le « 4-Way Voice », un titre de presse 

multilingue destiné à la population sud-est asiatique à Taïwan, constitue un outil de promotion 

de la citoyenneté culturelle — terme forgé par Renato Rosaldo —, permettant à des lecteurs 

ciblés de s’exprimer et de négocier au sein de l’espace public. 

En résumé, cette étude envisage de croiser des travaux couvrant quatre disciplines et qui 

seront appliquées au cadre taïwanais : l’élaboration des politiques migratoires, la question du 

multiculturalisme, l’étude des politiques publiques visant à améliorer l’accès/la participation/

l’établissement de projets médiatiques et les initiatives de la société civile en prenant en compte 

le droit culturel et la citoyenneté culturelle. 

Méthodologie 

Ce travail de thèse s’appuie sur quatre méthodes de recherche : l’analyse de corpus, 

l’analyse de contenu, les entretiens qualitatifs et l’observation participante. Si tous les titres des 

documents ou des littératures scientifiques en mandarin sont traduit directement en française par 

l’auteur, les titres ayant une traduction en anglais par les auteurs originaux seront maintenus. 

L’analyse du corpus se base sur les documents officiels/gouvernementaux indiqués ci-dessous : 

• les rapports d’activité annuels de 2003 à 2012 du Mécanisme de conseils destinés aux 

épouses étrangères et chinoises du continent du Ministère de l’Intérieur ; 

• les bilans annuels de 2005 à 2016 des subventions octroyées par les Fonds de soins et de 

soutien aux épouses étrangères du Ministère de l’Intérieur ; 

• les rapports d’activité annuels de 2007 à 2016 de la National Immigration Agency ; 
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• les bilans financiers annuels de 2012 à 2016 du Programme des communications et des 

productions médiatiques destinés aux nouveaux immigrés de la National Immigration 

Agency ; 

• les rapports annuels de 2008 à 2016 des subventions de la National Immigration Agency 

octroyées aux gouvernements locaux pour les aides destinées aux épouses étrangères ; 

• les projets politiques annuels de 2007 à 2016 du National Communication Committee ; 

• les rapports d’activité annuels de 2007 à 2016 du National Communication Committee ; 

• les discours d’investiture des présidents de 2000 à 2016 ; 

De plus, nous nous appuierons également sur les documents officiels incluant, sans 

toutefois s'y limiter, la Constitution de Taïwan, les gazettes/bulletins du Yuan Législatif 

(Parlement), la Résolution sur la diversité ethnique et l’unité nationale, des règlementations 

relatives à l’immigration et à la nationalité, les rapports de recherche à l’égard des médias 

ethniques menés par les institutions publiques de Taïwan, les couvertures sur les enjeux relatifs à 

l’immigration apparues dans les médias, dans le but de construire une vision large en matière de 

politiques sur les médias à l’attention des migrants. 

L’analyse de contenu se penchera sur certaines émissions de télévision phares concernant ce 

type de public, avec pour but d’examiner l’évolution des contenus télévisuels mainstream durant 

différentes périodes. Les émissions de télévision étudiées sont Belles-filles de Taïwan — la 

première émission de télévision à l’attention des épouses étrangère, lancée en 2005 —, Don’t 

Call Me Foreign Brides — la première émission de télévision dans laquelle les immigrés ont 

reçu des rôles, lancée en 2007 —, Taiwan is My Home, Love Family et Far and Away — trois 

émissions phares subventionnées, diffusées l’une après l’autre entre 2013 et 2017 sur différentes 

chaînes —, ainsi que Happy Vietnamese Show — la première émission produite et jouée par les 

immigrés eux-mêmes, lancée en 2016.

Pour compléter l’analyse de corpus et celle de contenu mentionnées ci-dessus, ce travail de 

recherche s’appuiera principalement sur des entretiens menés à Taïwan. Le panel des 

personnalités interviewées a été établi de façon à avoir une vision d’ensemble de l’évolution et 
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de l’état des médias destinés aux populations immigrées à Taïwan. Cette vision inclut tant les 

migrants de différentes origines que les Taïwanais, les professionnels des médias, les militants, 

les universitaires et les fonctionnaires. La liste des personnes interviewées est la suivante :  

1. Hsia Hsiao-Chuan : universitaire et militante, fondatrice du programme d’alphabétisation 

des épouses étrangères à Meinung ; 

2. Zhang Zheng : ancien éditeur en chef du 4-Way Voice et fondateur du Brilliant Time 

Bookstore ; 

3. Nguyễn Kim Hồng : réalisatrice de documentaires et fondatrice du Khuôn viên văn hoá Việt 

Nam (Vietnam-Chiayi Culture Hub) ; 

4. Tony Thamshir : animateur de radio et fondateur d’un magazine indonésien, INTAI ; 

5. Wang Li-Jung : universitaire et membre en consultation de l’élaboration de la Loi 

fondamentale de la culture ; 

6. Ho Gwo-Hwa : ancien manageur et chercheur chevronné du Taiwan Public Television 

Service ; 

7. Asuka Lee : ancien éditeur en chef du 4-Way Voice et fondateur/éditeur en chef du Migrants’ 

Park ; 

8. Tran Thi Hoang Phuong : animatrice des émissions de radio et productrice de l’émission 

télévisée Happy Vietnamese Show ; 

9. Cheng Li-Chieh : manageur général de la GFTV (IPTV destinée aux habitants 

indonésiens) ; 

10.  Virut Taoprasirt : animateur d’émissions de radio destinées aux Thaïlandais ; 

11.  Anny Ting : ancienne éditrice du 4-Way Voice, animatrice de l’émission radiophonique 

Happiness United et actrice de l’émission télévisée Happy Vietnamese Show ; 

12.  Lee Vuoch-Heang : animatrice de Happiness United et secrétaire générale de la TransAsian 

Sisters Association ; 

13.  Shie Shih-Shiuan : secrétaire exécutif de la TransAsian Sisters Association ; 

14.  Lai Su-Yen : productrice d’émissions de radio, notamment le Happiness United ; 

15.  Nene Ho : fondatrice et éditrice en chef du journal The Migrants ; 

16.  Xu Rui-Xi : fondatrice de la Global Workers’ Association ;  

17.  Tsai Chen-Chien : manageur du bureau de direction de la National Immigration Agency ;  
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18.  Chen Chiao-Yu : animatrice du Happiness United ; 

19.  Hung Chin-Chih : militante, enseignante et membre de la TransAsian Sisters Association ; 

20.  Chen Yi-Chun : employée du Brilliant Time Bookstore ; 

21.  Hung Man-Chih : secrétaire exécutive de la TransAsian Sisters Association. 

Les entretiens ont duré en général une heure et demie et se sont faits en personne, sauf ceux 

avec les interlocuteurs 19, 20 et 21, qui ont été effectués en ligne via Messenger et par écrit 

lorsque l’auteur était en France. Tous réalisés en mandarin, ces entretiens approfondis visent non 

seulement à combler les lacunes dans les recherches scientifiques, mais aussi à apporter des 

informations et des observations précieuses de première main. L’apport principal est que les 

matériaux récoltés grâce aux entretiens permettront de déterminer la nature de l’influence des 

politiques et des structures publiques « multiculturelles » par rapport à ces médias, ainsi que 

d’examiner les actions de la société civile visant à promouvoir la production et la transmission 

médiatiques destinées aux migrants. L’échantillon des personnes interviewées regroupe des 

producteurs, éditeurs et manageurs travaillant — ou ayant travaillé — dans l’industrie 

médiatique, comprenant la télévision, la radio, la presse, le journalisme digital et la IPTV, mise 

en œuvre par des associations taïwanaises ou par les nouveaux migrants. Dans le domaine des 

structures politiques/publiques, la liste contient des employés dans le secteur public : télévision 

publique, membres désignés du comité d’élaboration de la Loi fondamentale de la Culture, 

fonctionnaires de la National Immigration Agency. 

Au-delà de ces entretiens, l’observation participante est une méthode d’étude sociologique 

visant à une « compréhension de l’autre dans le partage d’une condition commune » (A. 

Touraine, 1995). Cette démarche permet d’approcher les populations concernées en partageant 

le mode de vie de ces groupes et en participant aux activités et aux enjeux. L’auteure a mené 

trois observations participantes : dans le journal 4-Way Voice — un journal multilingue 

important destiné à la population issue de l’immigration — entre mars 2016 et juin 2017, puis 

dans le processus de création du média en ligne Migrants’ Park — un journal indépendant 

numérique concernant les communautés migrantes — en tant que membre fondateur. D’une 

manière parallèle, une autre observation participante a été effectuée dans une organisation dans 
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le cadre du plaidoyer et de l’action sociale TransAsia Sisters Association, Taiwan (TASAT) , où 1

l’auteure a participé aux actions de plaidoyer et à des manifestations en faveur des droits de 

l’immigration. Grâce à ces expériences effectuées, l’auteure a non seulement fait des 

constatations authentiques de première main, mais a également obtenu des opportunités pour 

conduire des entretiens avec des acteurs clés dans le champ de la recherche. 

L’immersion sur le terrain de longue durée et l’expérience personnelle auprès des migrants 

contribuent à une analyse de première main, tant en termes de contenus de production 

médiatique que de régulations officielles. Cette démarche de rapprochement entre des forces 

politiques dichotomiques — la société civile et le secteur public, la nation d’assimilation et le 

discours sur le multiculturalisme — nous a permis de saisir la/une réalité dans sa globalité et, de 

ce fait, de mettre en évidence les arrière-pensées du gouvernement dans ses politiques pondérées 

par les stratégies de la société civile qui vont à son encontre.

L’apparition du Multiculturalisme en tant que concept de la politique publique 

Le multiculturalisme est une philosophie politique qui explore les relations à la fois verti-

cales, entre l’État et les communautés ethno-culturelles, et horizontales, entre les communautés 

dominantes et dominées. Il concerne l’intérêt collectif autant que la liberté individuelle, mettant 

en relief la reconnaissance de l’identité culturelle et une distribution équilibrée des ressources. 

Le projet politique du multiculturalisme se nourrit « des valeurs fondamentales des sociétés libé-

rales et démocratique, à savoir la liberté de tous et l’égalité entre individus et groupes 

sociaux . »  Il s’agit de savoir comment appréhender et répondre aux défis liés à la diversité 2

culturelle et religieuse. L’hypothèse fondamentale est que les individus de différentes collectivi-

tés culturelles peuvent coexister pacifiquement.  

 En 1995, une « course à l’alphabétisation » a été lancée auprès des épouses étrangères. En 2003, ces 1

dernières, à l’aide de bénévoles taïwanais, ont fondé la TASAT : il s’agit de la première organisation col-
lective créée par de « nouvelles immigrées » dans l’histoire de l’île. Aujourd’hui, la TASAT est égale-
ment un membre de l’Alliance for Human Rights Legislation of Immigrants and Migrants.

 DOYTCHEVA, Milena (2011), Le multiculturalisme. Paris: La Découverte, p. 14.2
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Le multiculturalisme peut être vu également comme une idéologie de la politique publique, 

qui fait référence à la façon dont les sociétés choisissent de formuler et de mettre en œuvre les 

politiques concernant les dispositifs vis-à-vis des différentes cultures. S’appuyant sur le 

multiculturalisme, le gouvernement démocratique est en mesure de construire un discours ou 

une ligne directrice fournissant des justifications pour inscrire les revendications des minorités 

culturelles dans les institutions politiques et dans les politiques publiques. L’assertion de Bhikhu 

Parekh, un théoricien politique, politicien et directeur du Parekh Report, résume la mission du 

multiculturalisme, qui est de trouver des moyens de « reconciling the legitimate demands of 

unity and diversity, of achieving political unity without cultural uniformity, and cultivating 

among its citizens both a common sense of belonging and a willingness to respect and cherish 

deep cultural differences. »  Selon Milena Doytcheva, spécialiste en sociologie des migrations, 3

de la ville, des discriminations, et de la participation des minorités, le multiculturalisme se 

définit comme 1) un idéal et un programme politique pour répondre de façon politique à la 

diversité des sociétés humaines qui sont toujours plurielles ; 2) une « invention » récente qui 

transforme la question du pluralisme culturel et des identifications particulières en enjeu de 

justice sociale ; 3) l’implication d’un changement institutionnel et plus généralement un rôle 

actif des institutions et des pouvoirs publics . 4

L’origine du concept de multiculturalisme remonte au moins aux années 1960, quand les 

groupes ethniques subalternes, notamment les Africains-Américains et les communautés 

hispaniques des États-Unis, commençaient à dénoncer un accès inégal à l’éducation, une 

absence de contrôle sur les ressources éducatives et un manque de préservation de leurs langues 

et de leurs cultures au sein des institutions publiques. Dans les années 1970, face aux 

revendications des groupes ethniques dans leurs territoires, le Canada et l’Australie ont entrepris 

l’un après l’autre la mise en place d’une politique du multiculturalisme au niveau constitutionnel 

en tant que gouvernance démocratique. Le modèle taïwanais de multiculturalisme est apparu 

 PAREKH, Bhikhu (2004), What is multiculturalism? En ligne : http://www.india-seminar.com/3

1999/484/484%20parekh.htm (Consulté le 10/12/2016)

 DOYTCHEVA, Milena, Le multiculturalisme, op. cit., p. 15.4

/22 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

dans les années 1960 et s’est construit par la suite comme un discours convergeant avec 

plusieurs mouvements sociaux de minorités ethniques dans les années 1990, dont nous parlerons 

dans le prochain chapitre. Au niveau législatif, le Yuan Législatif  a ajouté la clause du 5

multiculturalisme dans la Constitution taïwanaise au moyen d’un amendement en 1997. 

Désormais, le gouvernement a officiellement entrepris une politique multiculturelle, afin de 

gérer ses relations avec les minorités ethniques. 

Parmi les divers arguments avancés en faveur du multiculturalisme, on trouve l’article 

« Multiculturalism : Success, Failure and the Future » de Will Kymlicka, un des principaux 

théoriciens du multiculturalisme. Ce dernier considère que le multiculturalisme fait partie d’une 

plus vaste révolution des droits de l’homme impliquant la diversité ethnique et raciale. Sa 

« raison d’être » est de s’opposer à tout l'éventail des régimes autoritaires ou antidémocratiques, 

et justifiés par une idéologie raciste datant d’avant la Seconde Guerre mondiale, selon laquelle 

la supériorité de certains groupes leur donnerait le droit de régner sur d’autres. Selon Kymlicka, 

nous pouvons distinguer trois vagues de mouvements destinés à contester la présence ou les 

conséquences persistantes des anciennes hiérarchies : 1) la lutte pour la décolonisation, 

concentrée durant la période de 1948 à 1965 ; 2) la lutte contre la ségrégation et la 

discrimination raciales, initiée et illustrée par le mouvement des droits civils des Africains-

Américains de 1955 à 1965 ; 3) la lutte pour les droits multiculturels et minoritaires, ayant 

émergé vers la fin des années 1960 en Amérique latine. Chaque mouvement s’appuie sur la 

révolution des droits de l’homme et l’idéologie fondamentale de l’égalité ethno-culturelle, afin 

de défier les hiérarchies et les hégémonies qui ont précédé. En d’autres termes, il s’agit de 

tentatives législatives et politiques à l’égard de la diversité ethnoculturelle visant à remplacer 

d’anciennes formes de hiérarchie ethnique et raciale par une nouvelle relation de citoyenneté 

 Le Yuan Législatif (« LiFa Yuan » en mandarin) est l’équivalent du Parlement et désigne l'assemblée 5

qui détient le pouvoir législatif en République de Chine (Taïwan). Il est composé de 113 sièges élus pour 
quatre ans.
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démocratique. Tous ces efforts de sensibilisation font partie du processus de la 

« citizenization  » . 6 7

Compte tenu de l’accélération des flux migratoires, d’abord par la mondialisation, puis par 

les mutations économico-politiques des années 1980, la crispation entre l’État et les groupes des 

minorités culturelles s’est intensifiée. Les États modernes se sont traditionnellement organisés 

autour de normes basées sur la langue et la culture des groupes dominants qui les constituaient 

et qui les contrôlaient. Les membres des communautés minoritaires ont à ce titre rencontré plus 

de barrières structurelles que ceux des groupes privilégiés.  

Cependant, à l’instar des Etats-Unis, le terme de multiculturalisme n’a été présent dans 

aucun des grands journaux avant 1988, selon une enquête de Nathan Glazer, qui montre que 

« d’une centaine d’occurrences en 1990, il passe à 600 en 1991 et à 1 500 en 1994 » . Ceci 8

signifie l’importance du débat sur ce concept et la perspective qu’il offre. C’est également dans 

les années 1990 que de nombreux pays d’Amérique latine se sont clairement définis comme des 

« nations multiculturelles » . 9

Parmi les études parues au cours des années 1990, construisant de manière collective la 

théorie du multiculturalisme, méritent d’être mentionnés des ouvrages tels que Justice and the 

Politics of Difference (1990) d’Iris Marion Young, The Ethics of authenticity et The Politics of 

Recognition (1992, réédité en 1994) de Charles Taylor, Liberalism, Multiculturalism and Tolera-

tion (1993) de John Horton, Multiculturalism: Examining the Politics of Recognition (1994) 

d’Amy Gutmann, ainsi que Liberalism, Community and Culture et Multicultural 

 Un ensemble de processus par lequel les individus deviennent reconnus, habilités et empowered comme 6

citoyens au sein d’un État.

 KYMLICKA, Will (2012), Multiculturalism: Success, Failure, and The Future. Berlin : Migration 7

Policy Institute. Disponible à : https://www.migrationpolicy.org/research/TCM-multiculturalism-success-
failure, pp. 5-6.

 GLAZER Nathan, « Multiculturalism and American Exceptionalism » communication au colloque 8

Multiculturalism, Minorities and Citizenship, Florence, avril 1996, cité par M. Wieviorka, « Culture, so-
ciété et démocratie », Wieviorka M. (dir.), Une société fragmentée, le multiculturalime en débat, Paris, la 
Découverte, 1996.

 Ibid.9
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Citizenship (1989 et 1995) de Will Kymlicka. Les études traitant du multiculturalisme ont privi-

légié un cadre conceptuel mettant en évidence la question de la domination culturelle, voire de 

l’impérialisme culturel dans une société donnée. 

La notion de multiculturalisme et les théories ci-dessus ont été fondées sur une 

reconnaissance de l’existence des communautés ethnoculturelles au sein de la société, composée 

de l’État et de l’ensemble des individus. Or, le sentiment d’appartenance culturelle est d’une 

part indispensable à la construction de l’autonomie individuelle, permet d’autre part à ces 

communautés de servir de plateforme intermédiaire auprès de l’État par le biais de 

revendications de droits collectifs. En outre, ces communautés ethnoculturelles s’engagent à 

revaloriser des identités marginalisées et à défier les systèmes dominants de représentation et de 

communication qui stigmatisent ces minorités. Pour elles, les cultures fonctionnent comme des 

« contexts of choice » qui fournissent des options et des textes significatifs avec lesquels les 

individus peuvent cadrer, réviser et poursuivre leurs buts . 10

Le multiculturalisme libéral défini par Kymlicka propose un concept de citoyenneté diffé-

renciée (differentiated citizenship), distinguant trois types de groupes minoritaires. À partir de 

cette théorie, Kymlicka développe une typologie des différents groupes, chacun possédant les 

droits qui lui correspondent. Compte tenu du fait que les autochtones et les minorités nationales 

ont été incorporés d’une manière violente par le processus mené par l’establishment de l’État, et 

que leur statut de minorité leur a été imposé, ils disposent du droit à l’autonomie politique et du 

droit à la représentation.  

En revanche, en se déplaçant volontairement — selon leurs propres décision et 

motivation —, les immigrés ont un accès limité à leur culture native et possèdent des droits 

différents de ceux des autochtones et des minorités nationales. Kymlicka qualifie le droit des 

immigrés de droits particuliers adaptés (polyethnic rights), qui prennent parfois la forme de 

dérogations. Selon Kymlicka, ces droits particuliers adaptés pour les immigrés devraient plutôt 

 KYMLICKA, Will (1995), Multicultural Citizenship: A Liberal Theory of Minority Rights. Oxford : 10

Clarendon Press, p. 89.
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être vus comme une réponse à la revendication de termes d’intégration plus équitables dans une 

société plus large, par le biais de l’octroi de dérogations et d’adaptations, et non pas comme un 

rejet d’intégration ou comme une demande d’autodétermination collective . 11

Avant d’examiner le développement du multiculturalisme à Taïwan, il semble pertinent de 

s’intéresser préalablement à la définition du multiculturalisme et à son rôle politique. Afin de 

mieux cerner les dialectiques conflictuelles qu’impliquent les politiques multiculturelles, Ellie 

Vasta donne une définition du multiculturalisme en tant que politique publique :

As public policy, multiculturalism is concerned with the management of cultural differ-

ences. It is this apparently innocuous objective that all the ambivalence of multiculturalism 

arises; it is simultaneously a discourse of pacification and emancipation; of control and partici-

pation; of the legitimation of the existing order and of innovation. Multiculturalism is part of a 

strategy of domination over minorities by the majority, but also points beyond this, to the possi-

bility of new forms of social and cultural relations. 

En partant de cette citation, il est pertinent de noter que le multiculturalisme demeure, tel 

qu’elle le définit, une ambiguïté et un paradoxe. Il pourrait être une stratégie d’émancipation du 

peuple marginalisé et, dans le même temps, une tactique du gouvernement pour légitimer sa ges-

tion de la différence.  

Le Multiculturalisme en Asie 

Le multiculturalisme et la reconnaissance du droit différencié des minorités ethniques ont 

été jugés incompatibles avec la notion d’égalité universelle. C'est une des raisons principales 

pour lesquelles plusieurs pays européens, notamment la France et l’Allemagne, ont considéré le 

multiculturalisme comme voué à l’échec. En effet, selon le droit romain en France, « l’État 

 VASTA, Ellie (1996), « Dialectics of domination: Racism and multiculturalism ». Dans E. Vasta. et S. 11

Castles. (1996), The teeth are smiling: the persistence of racism in multicultural Australia. Allen & 
Unwin: New South Wales, p. 48.

/26 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

précède la Nation » et il a pour rôle d’instaurer l’harmonisation nationale . Ce faisant, les 12

pratiques culturelles et ethniques ne peuvent être exercées que dans l’espace privé et ne sont pas 

reconnues dans l’espace public.  

La nation française est caractérisée par sa centralisation, tant politique que culturelle. La 

nation française a été renforcée lors de la Révolution française par le jacobinisme, qui défend 

l’indivisibilité de la République française. Ce dernier principe impose celui de l’unité nationale 

et limite la reconnaissance politique des corps intermédiaires . Autrement dit, si, selon la 13

pensée républicaine française, tous les individus sont égaux, le droit à la différence ne saurait 

guère être toléré. Considérée comme un modèle capable d’assurer l’égalité de tous les citoyens 

et d’éviter la ghettoïsation sociale, la politique d’intégration a ainsi été appliquée aux groupes 

ethniques, en particulier à ceux issus de l’immigration. 

Dans cette optique, non seulement la notion de diversité culturelle contredit le principe 

d’égalité universelle, mais elle contribue à ébranler l’homogénéité et l’unité nationales. 

Cependant, il convient de noter, comme Stuart Hall l’a observé, que le multiculturalisme ne 

devrait pas se limiter à un dogme, à une simple stratégie politique, ni à un statut aux contours 

bien définis. Au contraire, il devrait s’inscrire dans un ensemble de stratégies politiques et être 

envisagé comme un processus continu. À cet égard, les différentes sociétés multi-ethniques se 

trouvent en mesure de pouvoir s’approprier, et développer, leur propre multiculturalisme .  14

 SCHNAPPER, Dominique (1992), L'Europe des immigrés, p.114. Cité par ZAMMOUM, Khaled 12

(2011), « Minorité ethnique issue de l’immigration et communication communautaire : Les spécificités 
du modèle intégrationniste français », Global Media Journal -- Édition canadienne, 4 (1), pp. 93-108.

 Ibid.13

 HALL, Stuart (2000), « The multicultural question », Un/Settled Multiculturalisms, ed. Barnor. Hesse, 14

London : Zed Press.
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Multiculturalism in Asia , co-dirigé par Will Kymlicka et Baogang He , explore les 15 16

manières variées et quelquefois contradictoires avec lesquelles les enjeux liés à la diversité 

ethnoculturelle sont conceptualisés et débattus en Asie du Sud et de l’Est. Nous y constatons un 

déploiement croissant de la rhétorique du multiculturalisme. Néanmoins, étant donné que les 

pays de cette région utilisent le terme de multiculturalisme dans le but d’exprimer des idées bien 

différentes, ancrées dans des traditions et des religions différentes, et influencées par des 

héritages à la fois précoloniaux et coloniaux, il est nécessaire de présenter une vision nuancée de 

ces interactions complexes en conceptualisant les notions de diversité et de citoyenneté dans ces 

pays asiatiques. Les modèles occidentaux du multiculturalisme sont-ils applicables aux pays 

asiatiques, et plus précisément à Taïwan ? 

Au moyen d’études de cas sur la situation en Asie, l’ouvrage Multiculturalism in Asia ar-

gumente que, compte tenu des facteurs suivants, les modèles du multiculturalisme en Asie du 

Sud et de l’Est disposent de trajectoires développementales différentes de ceux en Occident  :  17

1. L’héritage du colonialisme : les pouvoirs impériaux ont eu tendance à adopter la 

stratégie du « diviser pour mieux régner » dans les pays colonisés. L’administration 

coloniale, afin de faire barrage aux rebelles potentiels, a cherché à collaborer avec les alliés 

locaux. Ces alliés, étant dans la plupart des cas des minorités ethniques, avaient, en 

contrepartie de leur soutien contre l’opposition, un accès privilégié à l’éducation, au service 

civil et au travail. Au moment de l’indépendance, le groupe majoritaire au pouvoir a parfois 

considéré ces groupes minoritaires comme des privilégiés, voire des conspirateurs infidèles, 

d’où les efforts pour les dépouiller de ces « privilèges » octroyés sous le colonialisme et 

pour les remplacer par des mesures discriminatoires.  

2. L’héritage des hiérarchies précoloniales : la raison pour laquelle les colonisateurs ont 

été en mesure de recruter des minorités ethniques est liée au fait que ces minorités avaient 

 KYMLICKA Will et HE Baogang (2005), Multiculturalism in Asia. Oxford University Press: Oxford.15

 Baogang He, spécialisé en gouvernance démocratique et conflits identitaires nationaux en Asie de 16

l’Est, est le président des études internationales à School of Politics and International Studies, Deakin 
University, en Australie.

 KYMLICKA Will et HE Baogang, Multiculturalism in Asia, op. cit.17
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une longue histoire d’exclusion ou de répression causées par le groupe majoritaire. Dans le 

cas de la Chine, de Taïwan, de la Malaisie, de Singapour et de la Corée, l’idéologie du 

confucianisme et sa distinction Hua-Yi (ou Xia-Yi) est ancrée dans la manière dont les rela-

tions interethniques sont conçues. En ce qui concerne la doctrine confucianiste, le monarque 

au centre de la civilisation appartient aux Hua (l’ethnie Han), alors que les Yi (les ethnies 

étrangères) sont des barbares non civilisés se trouvant à la périphérie de l’empire chinois. 

Après l’indépendance, ce précepte des hiérarchies précoloniales a tendu à être remis sur 

l’avant de la scène. 

3. Sécurité géopolitique : un autre facteur qui gêne un engagement pour les droits des mi-

norités dans cette région se cache derrière l’insécurité géopolitique. La plupart des pays es-

timent avoir des ennemis voisins qui veulent les affaiblir. Dans cette optique, la minorité 

présente sur le territoire peut être vue comme une cinquième colonne, prête à collaborer 

avec l’État ennemi, en particulier quand ils sont liés en termes d’ethnie, de religion ou 

d’idéologie politique. Il y a de nombreux exemples dans cette région, notamment les Tamils 

au Sri Lanka, les musulmans du Cachemire et l’ethnie malay en Thaïlande. 

4. Sequencing issues : c’est l’expression par laquelle Kymlicka et He expliquent une des 

différences entre le Multiculturalisme en Asie et celui en Occident. En Occident, l’appro-

priation du multiculturalisme et des droits des minorités ont eu lieu après l’installation et la 

consolidation de la démocratie politique et de l’économie de marché. En Asie, au contraire, 

la requête des droits des minorités coïncide souvent avec la transition vers la démocratisa-

tion. Au cours de la démocratisation, l’idéologie des droits de l’homme et de la liberté a 

donné naissance aux revendications des groupes minoritaires contre la poursuite de l’État 

d’une homogénéité culturelle et d’une domination structurelle. Ce faisant, le concept de 

multiculturalisme est intrinsèquement lié au modèle de liberté et de droits de l’homme, et il 

est considéré comme un symbole de modernité. 

5. Catégories des minorités : selon les théories occidentales du multiculturalisme, les mi-

norités ethniques sont divisées en trois types, en fonction des revendications particulières de 

/29 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

chaque groupe, comme mentionné plus haut : a) peuples autochtones ; b) minorités natio-

nales ; c) groupes d’immigrés. D’après Kymlicka, la pertinence de l’application de ces dis-

tinctions à la situation asiatique s’avère problématique. Par exemple, des tribus monta-

gnardes en Thaïlande ou au Bangladesh sont catégorisées par les théoriciens comme des 

peuples autochtones dont la situation, tant au niveau de leur culture traditionnelle que de 

leur marginalisation politique et économique, est semblable à celle des autochtones des 

Amériques. Toutefois, ils sont des arrivants relativement nouveaux dans le pays et ils ne 

disposent pas de lien historique avec le territoire. En outre, le terme de « travailleurs mi-

grants » a une connotation différente en Asie. Dans le contexte du système de « guestwor-

ker », ces minorités asiatiques se trouvent souvent au milieu, entre les notions d’immigrés et 

d’« esclaves modernes », dont nous parlerons ultérieurement. 

En plus de ces cinq facteurs cruciaux élaborés par Kymlicka et He, qui distinguent l’adop-

tion du multiculturalisme en Asie de celle en Occident, l’ampleur du nombre de la population 

immigrée et celle du rôle joué par les normes internationales exercent également des influences 

significatives. Des organisations internationales, telles que l’ONU et le Conseil de l’Union Eu-

ropéenne, jouent un rôle important dans l’établissement de normes — parmi ces normes, on 

trouve la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales et la Convention des Na-

tions unies sur les droits des travailleurs migrants — et elles encouragent leurs États-membres à 

les respecter.  

Il faut noter que le Conseil de l’UE dispose de plus de force de contrainte envers ses États-

membres que l’ONU. La pénurie, à la fois d’institutions puissantes supranationales équivalentes 

à celles de l’UE en Asie et d’engagement en ce qui concerne les droits des minorités au sein de 

l’ASEAN — l’organisation politique, économique et culturelle regroupant dix pays d'Asie du 

Sud-Est —, limite l’avancée de ces pays asiatiques en matière d’intégration régionale, de droits 

de l’homme et d’adoption de politiques multiculturelles. De plus, étant donnée sa situation di-

plomatique particulière, Taïwan ne peut adhérer ni à l’ONU, ni à l’ASEAN. Bien que Taïwan ait 

adopté des conventions internationales telles que le Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques, et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, suivant 
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les réglementations nationales pour montrer sa détermination à respecter les normes internatio-

nales, la pression et l’influence des organisations transnationales à l’égard des droits des minori-

tés atteignent plus difficilement l’île. 

En outre, n’étant ni d’anciens colonisateurs, ni au centre du développement économique 

mondial, les vagues d’immigrés vers les pays de la région asiatique — que ce soient des réfu-

giés, des demandeurs d’asile ou des immigrés économiques — se révèlent moins importantes 

que celles vers les pays occidentaux. Ceci couplé avec un contrôle strict aux frontières et une 

procédure de sélection des immigrés, les pays asiatiques constatent relativement rarement de 

larges flux d’immigrés, ce qui circonscrit l’impact structurel et direct qu’ils ont sur les sociétés 

d’accueil. Les éléments mentionnés ci-dessus font ressortir clairement les raisons pour les-

quelles le multiculturalisme a une influence et une connotation différentes en Asie par rapport 

aux pays occidentaux. 

En somme, la politique du multiculturalisme est un concept politique servant à gouverner 

les conflits ethniques, qui, selon Kymlicka, ne sont pas seulement des conflits relatifs au pouvoir 

et aux intérêts socio-politiques et culturels, mais aussi à l’idéologie, aux exigences de la justice 

et de la norme précisant les droits que ces peuples sont autorisés à avoir, qui leur sont dus ou 

qu’ils « méritent » d’avoir. Elle permet aux acteurs concernés de formuler des idées sur la 

citoyenneté, les droits de l’homme, le statut de leur nation, l’histoire, la tradition, la souveraineté 

et sur « l’autochtonisme  », tout en défendant leurs revendications. 18

Néanmoins, le multiculturalisme étant un concept interdisciplinaire recouvrant plusieurs 

domaines académiques, sa définition floue et vaste entraîne parfois une ambiguïté quant à sa 

signification. Augie Fleras (Fleras & Elliot, 2002), un professeur canadien spécialiste des rela-

tions raciales et ethniques, du Multiculturalisme, de la théorisation des problèmes sociaux et de 

la communication des médias de masse, remarque que le terme « Multiculturalisme » pourrait 

 L’autochtonisme est un mouvement de pensée apparu dans les années 1970. Il critique non seulement 18

la domination, le contrôle, voire l’exploitation du gouvernement du Kuomintang nationaliste au moyen 
de la structure politique, mais aussi l’hégémonie de la culture han, qui leur impose d’apprendre le man-
darin et d’oublier leur propre histoire.
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être envisagé en fonction de dimensions différentes. Selon la façon dont il est défini, il serait 

donc : a) un fait empirique (ce qui est) ; b) une idéologie (ce qui doit être) ; c) une politique 

d’État (ce qui est proposé) ; d) une pratique (ce qui est en réalité) ; ou e) un discours critique (ce 

qu’il faut être). En d’autres termes, le multiculturalisme pourrait être à la fois un idéal abstrait, 

un dispositif pragmatique, une conduite pratique et une base de la critique discursive.  

Le Multiculturalisme dans le contexte taïwanais 

Historique de Taïwan et son statut unique 

L’objet de ce travail de recherche est une île-nation située en Asie de l’Est, abritant une 

population de 23 millions d’habitants : Taïwan, la République de Chine. En termes de PIB, 

Taïwan a été classé en 2016 au 22e rang mondial par le Fond Monétaire International . À de 19

nombreux égards, Taïwan s’avère être un « pays » solide et puissant, bien qu’ignoré et exclu par 

l’ensemble de la société internationale. 

Afin d’appréhender la situation compliquée et la position délicate de Taïwan au niveau tant 

national qu’international, il est important d’en connaître le contexte géopolitique. Taïwan est 

devenu une colonie de l’empire du Japon suite au traité de Shimonoseki de 1895, signé à l’issue 

de la première guerre sino-japonaise de 1894 perdue par l’empire Qing. Cinquante ans plus tard, 

à la fin de la Seconde Guerre mondiale, Tchang Kaï-Chek, l’homme d’État du Kuomintang 

(KMT), a revendiqué le retour de tous les territoires annexés par l’empire japonais, incluant 

Taïwan et les îles Pescadores, comme condition pour la capitulation du Japon. Le document de 

reddition a été signé à la mairie de Taipei le 25 octobre 1945 et a confié à Chen Yi du KMT la 

charge de finaliser la rétrocession. Ce jour-là a été proclamé par le KMT comme le « jour de la 

rétrocession de Taïwan ».  

 http://statisticstimes.com/economy/projected-world-gdp-ranking.php (Consulté le 18/05/2016)19
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Cependant, il n'est pas exempt de polémique. Des indépendantistes taïwanais, les 

universitaires J. I. Charney et J. R. V. Prescott, ainsi que le président américain Harry S. 

Truman, soutenaient que le statut légal de Taïwan était indéterminé, considérant qu’aucun traité 

d’après-guerre n’avait explicitement cédé la souveraineté de l'île à un quelconque État. Les 

sympathisants de l’indépendantisme considèrent par conséquent cette date comme le début de 

l’occupation et de l’oppression imposées par le parti autoritaire du KMT sur l’île et choisissent 

donc de ne pas fêter ce jour. 

En 1949, suite à sa défaite contre le parti communiste pendant la guerre civile en Chine 

continentale, le KMT s’est enfui à Taïwan, où il a entamé sa gouvernance sur l’île. Les mesures 

coercitives du KMT et de son armée ont engendré l’incident du 28 février 1947 , lors duquel 20

des milliers de Taïwanais de souche ont été massacrés par l’armée du Kuomintang sur ordre des 

élites politiques en provenance du continent. Pour réprimer le soulèvement populaire et 

récupérer le continent chinois, le KMT a mis en place les dispositions temporaires pendant la 

période de rébellion communiste  en 1948. Ensuite, en 1949, la loi martiale a été promulguée. 21

Celle-ci n’a été levée qu’en 1987 par le président Chiang Ching-Kuo, soit trente-huit ans plus 

tard. Aussi, la durée de l’imposition de la loi martiale par un seul régime à Taïwan est la plus 

longue au monde. Après la levée de la loi martiale, le président Lee Teng-Hui a mené des 

reformes à la fois structurelles et constitutionnelles, grâce auxquelles le pays a été en mesure de 

se démocratiser et de procéder à la première élection générale en 1996. 

 Cet incident est connu comme le « massacre 228 ». Deux ans après la prise de la tutelle dictatoriale du 20

KMT sur Formose en 1945, le mécontentement du peuple taïwanais atteignait son paroxysme. Le 27 fé-
vrier 1947, des inspecteurs du bureau du monopole gouvernemental du tabac effectuaient des contrôles ; 
ils ont confisqué des cigarettes de contrebande à une femme en la malmenant. Des affrontements ont 
commencé lorsque des passants sont intervenus ; un homme a été tué par balle. Dès le lendemain, l'indi-
gnation résultant de cet incident a entraîné des manifestations de rue contre le gouvernement nationaliste. 
Le soulèvement a été violemment réprimé par le KMT, qui a donné l’ordre de tirer sur la foule de mani-
festants. Les estimations du nombre de morts varient entre 10 000 et 30 000 individus. Pendant des dé-
cennies, l'incident tragique est demeuré un tabou national. En 1995, le président de l’époque, Lee Teng-
hui, a présenté des excuses publiques aux familles des victimes.

 Les Dispositions temporaires sont un amendement de 1948 à la Constitution de la République de 21

Chine par le Kuomintang et ont été retirées par Lee Teng-Hui en 1991. Elles permettaient au président de 
ne pas appliquer la Constitution afin de réunir des forces pour lutter contre les communistes en Chine 
continentale. 
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À partir de la fin des années 1970 et du début des années 1980, Taïwan a connu une 

nouvelle phase de flux migratoires, non seulement en provenance de Chine continentale, mais 

également des pays d’Asie du Sud-Est. Cette dernière vague migratoire revêt principalement 

deux formes : l’une se compose de la main-d’œuvre migrante arrivée durant la période de 

prospérité qu’a connue l’économie taïwanaise, tandis que l’autre s’avère d’origine matrimoniale. 

Le trait commun caractérisant ces deux types d’immigration réside dans le fait qu’elles 

répondent à des besoins de la société taïwanaise, que ces derniers soient relatifs aux exigences 

de l’industrie ou à une pénurie de femmes résultant de facteurs à la fois historiques et 

structurels.  

Ces nouveaux immigrés ont marqué un bouleversement intrinsèque du paysage 

démographique et des relations inter-ethniques de l’île. Dès les années 1990, la « guerre froide » 

entre le gouvernement nationaliste de Taïwan et le gouvernement communiste de Chine 

continentale a pris fin en raison de l’influence croisée de la modernisation et de la 

mondialisation en matière d’échanges interdétroit. Face à l’augmentation de la proportion 

d’immigrés dans la société taïwanaise — que ce soit la main-d’œuvre migrante, les mariées 

étrangères ou les réfugiés — le gouvernement insulaire a entamé dès les années 1990 une série 

de mesures visant à redéfinir les frontières géographiques et la citoyenneté entre Taïwanais de 

souche et Continentaux, dans le but de bâtir un État-nation qui aiderait à renforcer une 

souveraineté malheureusement perdue au sein de la société internationale.  

Formation discursive du multiculturalisme à Taïwan 

La formation discursive du multiculturalisme dans le contexte taïwanais a commencé à 

prendre forme dans les années 1950, conduite par une série de mouvements politiques et so-

ciaux, dont nous allons discuter plus longuement ultérieurement. Michel Foucault a conceptuali-

sé cette méthodologie de la formation discursive. Dans L’Archéologie du Savoir, il explique 

comment des connaissances systématiques et des déclarations sérieuses peuvent mener à une 

structuration des espaces sociaux par la différenciation des discours. Ainsi, il montre comment 

certains savoirs s’imposent au fil du temps comme une « vérité » autoritaire par accumulation de 
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corpus. Dans le cadre de ce travail de recherche, il s’agira d’envisager comment les discours ap-

portés par des mouvements liés à la (re)construction des rapports sociaux ont pu converger et 

contribuer à l’avènement du multiculturalisme à Taïwan. 

Les facteurs rapportés par Kymlicka et He, qui distinguent les modèles du multicultura-

lisme en Asie de ceux de l’Occident, sont également présents à Taïwan : 

1. L’héritage du colonialisme : l’administration japonaise a eu recours à la tactique de 

contenir l’ethnie des Han avec les populations autochtones durant la période de colonisation 

à Taïwan. Le colonisateur allouait ainsi des ressources éducatives et matérielles et des posi-

tions militaires aux tribus autochtones dans l’objectif de réprimer l’influence des Han et de 

garantir la sécurité territoriale. Après la rétrocession, le gouvernement du KMT a confisqué 

les territoires ancestraux des populations autochtones et a interdit l’utilisation des noms et 

des langues autochtones, afin de restreindre leur développement et de centraliser le pouvoir. 

6. L’héritage des hiérarchies précoloniales : ce phénomène paradoxal a eu lieu à Taïwan 

après la rétrocession, alors que le régime du KMT considérait que le groupe ethnique Han, 

cultivé et éduqué, devait exercer un contrôle patriarcal sur les minorités « non civilisées » 

— les Taïwanais, les Hakkas et les autochtones —, en pratiquant notamment l’exclusion de 

toute forme d’autodétermination et en interdisant l’utilisation des dialectes afin de promou-

voir la culture chinoise « authentique ». 

7. Sécurité géopolitique : le cas des épouses chinoises à Taïwan nous permet de constater 

un élément géopolitique. Suite à l’arrivée du KMT à Taïwan en 1949, chassé du continent 

par les Communistes, les Chinois du continent installés sur l’île étaient souvent perçus 

comme des espions qui envisageaient de s’introduire dans le système de défense nationale 

de Taïwan ; après la démocratisation taïwanaise, la population chinoise a été perçue un des 

éléments perturbateurs de la démocratie et de l’identité nationale de Taïwan. En d’autres 

termes, les tensions existant dans les relations interdétroit ont entraîné un resserrement et 

une limitation des droits des immigrés chinois à Taïwan, notamment pour ce qui est de 

l’obtention de la citoyenneté, de droits culturels et de droits politiques. 
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8. Sequencing issues : le processus de démocratisation n’a été mis en place qu’à la levée 

de la loi martiale en 1987, au milieu de l’essor des mouvements socio-politiques et de la 

crispation des relations interethniques. Selon Multiculturalism in Asia, tenter d’adopter le 

multiculturalisme au milieu de la transition démocratique a pu soulever des enjeux difficiles 

qui n’étaient pas présents dans la plupart des cas occidentaux. Sans présence ou fonction-

nement correct d’institutions visant à assurer une citoyenneté égale pour tous les individus, 

les minorités risquent d’utiliser leurs droits collectifs afin de nier les droits accordés aux 

membres des autres communautés. Quand il manque une protection ferme des droits civils 

et politiques de tous les individus, les minorités nouvellement dotées de pouvoir risquent de 

reproduire les modèles d’exclusion qu’ils ont subis auparavant. Ceci s’avèrera être le cas à 

Taïwan. 

La communauté taïwanaise, après avoir repris le pouvoir en 2000 avec le président Chen, a 

commencé à valoriser les cultures locales en excluant et en dévaluant la culture de la 

communauté continentale (les mainlanders). En accusant le gouvernement du KMT d’être 

responsable de l’Incident du 28 février, de l’oppression de classe et de la terreur blanche , la 22

communauté continentale a fait l’objet d’une stigmatisation sous le nationalisme taïwanais. Cela 

ne signifie pas que l’adoption du multiculturalisme doit être fondée sur la consolidation de la 

démocratie et que les deux ne peuvent se dérouler simultanément, mais que le sequencing des 

réformes politiques est également un facteur essentiel. 

Définition de l’ « Intégration » dans le contexte socio-politique de Taïwan 

Le terme « intégration » n’a jamais été défini officiellement par l’État taïwanais et il n’y 

existe pas d’institution en charge de la promotion de l’intégration nationale comme dans certains 

 La Terreur blanche à Taïwan a commencé deux ans après le « massacre 228 », lorsque Tchang Kaï-22

Chek a instauré la loi martiale en 1949. Durant la Terreur blanche, environ 140 000 Taïwanais ont été 
emprisonnés, principalement des intellectuels et des membres de l'élite sociale taïwanaise, en raison 
d’une suspicion fondée ou infondée de résistance au KMT, ou de leur sympathie pour le Parti commu-
niste. Entre 3000 et 4000 d’entre eux ont été exécutés. La loi martiale est restée en place jusqu’au 15 
juillet 1987.
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pays occidentaux, notamment la France. En traçant l’utilisation de ce mot, nous pouvons 

constater que sa notion et l’objet auquel il réfère ont évolué au fil du temps. 

Le concept de l’intégration interethnique a émergé à Taïwan dans les années 1990, peu 

après la levée de la loi martiale en 1987, pour définir la relation entre les Benshengren — les 

Taïwanais natifs arrivés à partir du XVIIe siècle — et les Waishengren — les Continentaux 

arrivés après 1945. Autrement dit, au tout début, l’intégration n’a pas été appliquée dans le but 

d’accueillir la population issue de l’immigration, mais pour traiter les tensions entre les deux 

communautés, qui ont été dans une certaine mesure attisées par la mobilisation des partis 

politiques. 

À la fin des années 1980, au vu de l’histoire et du contexte politique unique de Taïwan, des 

universitaires ont entrepris une enquête sur l’identité nationale. À cette époque, les études au 

sujet de l’ethnie, de l’État-nation et de la politique identitaire occupaient le centre des 

recherches socio-politiques. Le concept d’intégration était alors principalement utilisé pour 

parler de l’intégration entre « sheng » — les provinces d’origine. 

Populaire, ce terme a été employé par des universitaires avant de circuler dans les 

rhétoriques politiques, sans jamais être défini clairement. Il a été utilisé afin de désigner une 

belle vision de l’harmonie ethnique, par opposition à la ségrégation et à l’hostilité sociale qui 

résultaient du Massacre du 28 février 1947 et de la Terreur blanche (à partir de 1949), quand le 

KMT autoritaire et les élites continentales dominaient la structure et l’accès aux ressources. 

En 1993, le PDP, le parti d’opposition d’alors, a publié son Livre blanc sur les politiques 

ethniques et culturelles. Ce Livre blanc, intitulé « Relations et culture de l’intégration 

ethnique pluraliste », a placé le pluralisme comme idéal des relations interethniques. 

Wang Fu-Chang, éminent sociologue de l’Academia Sinica, a décrit qu’à partir des années 

1980, le concept d’ethnie a été orienté vers le pluralisme ethnique, qui défend l’idée « différent 
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mais égal  ». Wang dit que la relation inter-communauté idéale dans une société doit maintenir 23

la différence et la coexistence pluraliste. Le plus important est que les Taïwanais ont commencé 

à considérer que l’État avait le devoir de partager la singularité culturelle de ces ethnies. 

Paradoxalement, le terme « intégration » peut parfois être négatif dans le contexte taïwanais 

et quasiment équivalent de l’« assimilation ». En 2004, le PDP, alors parti au pouvoir, déclarait 

dans la Résolution pour la diversité ethnique et l’unité nationale que l’État devait « abandonner 

la politique assimilationniste et intégrationniste et envisager la coexistence et la co-

prospérité  ». Il a mis avant la politique du multiculturalisme et a renoncé à la politique 24

d’assimilation ou d’« intégration unilatérale ». Nous en parlerons plus en profondeur 

ultérieurement.  

Ambiguë, paradoxale et sans définition, l’implication de l’intégration à Taïwan peut être à 

la fois positive et négative selon le contexte : positive quand il s’agit d’éviter la discrimination et 

la ségrégation sociale ; négative quand il s’agit de l’assimilation qui conteste le respecter et la 

coexistence culturelle de différentes communautés ethniques dans la société taïwanaise. 

Autrement dit, en contraste avec la France où le multiculturalisme est vu comme risquant de 

saper l’unité nationale que la politique intégrationniste s’efforce de cultiver, les notions du 

multiculturalisme et de l’intégration à Taïwan se complètent et se chevauchent parfois, et à un 

autre moment, le multiculturalisme est mis en avant pour éviter l’effet assimilationniste mené 

par l’intégration. 

Il faut noter que dès les années 1980, au cours de la démocratisation, l’enjeu de l’ethnicité 

est toujours resté présent. Fier de constituer un pays démocratique basé sur les droits de 

l’homme, le gouvernement taïwanais s’efforce de mettre en œuvre des politiques du 

« multiculturalisme », qui proclament non seulement la protection de la culture des ethnies 

 WANG, Fu-Chang (2013), « De la “classification ethnique” à la “relation idéale ethnique” : le 23

changement du concept d’ethnie à Taïwan » (Tdl.), Academia Sinica Newsletter, n° 1448. Disponible à : 
https://newsletter.sinica.edu.tw/reviews/knowledge/1448.pdf

 « Résolution pour la diversité ethnique et l’unité nationale » (Tdl.), Democratic Progressive Party, 24

https://www.dpp.org.tw/media/contents/1407 (MAJ le 26/09/2004)
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minoritaires, mais également le développement des dispositifs promouvant leur droit à la 

communication. Ces mesures semblent convaincantes en théorie, mais on peut sérieusement 

douter de leur efficacité et de leur pertinence. Par ailleurs, la question : « qui est taïwanais ? », 

jusqu’aujourd’hui, revient de manière récurrente dans le débat au sujet des politiques 

migratoires à Taïwan. Dans la lignée des chercheurs taïwanais s’intéressant à la relation entre le 

« nationalisme » et le processus de l’élaboration des politiques en matière d’immigration, il 

apparaît nécessaire d’analyser comment le nationalisme et l’identité nationale peuvent exercer 

autant d’influence sur les politiques concernant l’immigration. 

Afin d’appréhender le cadre spatio-temporel de l’arrière-pensée politique de Taïwan et les 

relations entre les politiques de l’État et les minorités ethniques, nous considérerons d’abord les 

politiques de l’État dès la première élection générale en 1988, sous les présidences successives 

de Lee Teng-Hui (1988-2000), Chen Shui-Bian (2000-2008) et Ma Ying-Jeou (2008-2016). Ce 

travail de recherche sera divisé en trois parties, correspondant chacune à une de ces trois 

présidences, selon un ordre chronologique. Chaque partie comporte quatre sous-parties — la 

première contribue à l’interprétation et l’application du concept de multiculturalisme ; la 

deuxième est axée sur les politiques migratoires et la représentation médiatique de la population 

issue de l’immigration ; la troisième est consacrée aux dispositifs et mesures du gouvernement 

liés au développement des médias d’immigration ; et la dernière s’adresse aux initiatives et aux 

réactions de la société civile.  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PARTIE I. Président Lee Teng-Hui (1988-2000) : Les politiques 

multiculturalistes pour contenir l’agitation sociale? 

À la suite de la reddition des forces militaires japonaises après la Seconde Guerre mondiale 

et du transfert de Taïwan à la République de Chine en 1945, le gouvernement nationaliste du 

Kuomintang (KMT) a établi l’année suivante des dispositifs dans l’optique d’unifier le peuple, 

notamment un comité pour la promotion du mandarin et la prohibition de l’usage du japonais. 

Néanmoins, le massacre du 28 février 1947, dont nous allons parler ultérieurement, a non 

seulement compliqué, mais aussi faussé les relations entre les différentes ethnies. 

À la suite de l’Incident du 28 février, puis de l’application de la loi martiale en 1949 et de la 

période de la Terreur blanche qui a suivi, de nombreuses libertés ont été supprimées, y compris 

le droit de rassemblement, de manifestation, de grève et de liberté d’expression. Au cœur du 

programme éducatif se trouvait l’idéologie chinoise, inculquée au travers de l’apprentissage de 

la géographie et de l’histoire de Chine, toujours dans le but de centraliser le pouvoir et de 

renforcer l’hégémonie culturelle de la Chine continentale. 

Parallèlement, des opposants politiques et les dissidents exilés ont commencé à s’organiser 

à l’étranger, notamment au Japon et aux États-Unis. Ils revendiquaient à la fois une identité 

taïwanaise et un gouvernement démocratique. Les heurts politiques contre le régime autoritaire 

se sont intensifiées et des forces opposantes ont commencé à se former sur l’île. Le discours sur 

la composition multiethnique de Taïwan a également pris forme. Nous allons parler de ces 

mouvements et de comment ils ont encouragé l’apparition de la politique du multiculturalisme à 

Taïwan. 

Après le décès de Tchang Kaï-Chek en 1975 — le chef militaire dirigeant le régime 

dictatorial de la République de Chine contre le communisme —, son fils Chiang Ching-Kuo est 

devenu le nouveau chef d’État. En maintenant le régime autoritaire et policier, Chiang Ching-

Kuo a commencé à orienter l’État vers une libéralisation progressive du régime politique et 

favorisé la levée de la censure des médias et de l’expression publique. En 1987, il a contribué à 
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la levée de la loi martiale en vigueur depuis 1949. Chiang Ching-Kuo a également encouragé la 

participation des Taïwanais à l’administration et au KMT, parmi lesquels se trouvait Lee Teng-

Hui.

Lee Teng-hui est le premier président de la République de Chine à être un natif de Taïwan. 

Alors qu’il était vice-président, après le décès du président Chiang Ching-kuo en 1988, il a 

remplacé ce dernier jusqu’à la fin du mandat présidentiel. Lee Teng-Hui a été élu par 

l’Assemblée nationale en 1990, avant d’être réélu lors de la première élection présidentielle 

démocratique, qu’il a lui-même supervisée . Durant sa présidence, Lee a non seulement 25

poursuivi de nombreuses réformes politiques lancées par son prédécesseur, mais en a également 

élargi la portée. Ses efforts ont consisté à encourager le mouvement de la localisation 

taïwanaise, ou « mouvement de taïwanisation ».  

Le mouvement de localisation, également connu sous le terme de « taïwanisation », a mis 

en valeur les diverses cultures de l’île et est allé à l’encontre de l’hégémonie culturelle, ainsi que 

de la structure des colonisateurs japonais ou chinois. Au lieu de rester une simple variante cultu-

relle du Japon ou de la Chine, ce mouvement a été entrepris dans une optique taïwano-centrée et 

a affirmé la spécificité et la singularité de la culture locale taïwanaise, composée des Taïwanais, 

des Hakkas et des groupes autochtones. Cependant, l’objectif n’était pas d’éliminer la culture 

han ou japonaise, mais de les intégrer comme des éléments enrichissant l’ensemble de la culture 

taïwanaise. La taïwanisation est une initiative ascendante qui n’a pas eu lieu à une période spéci-

fique et a reçu des connotations différentes en fonction des périodes. Durant l’occupation japo-

naise, la localisation permettait de lutter contre l’hégémonie du Japon, tandis qu’après l’arrivée 

du KMT, ce mouvement a visé à combattre la domination injuste du régime autoritaire.  

La présidence de Lee Teng-Hui représente une période symbolique et significative en ma-

tière de transition dans la démocratisation taïwanaise. Durant son mandat, il s’est efforcé non 

seulement de traiter la crispation entre les Taïwanais de souche et les Continentaux, mais aussi 

 Décédé le 30 juillet 2020, Lee Teng-Hui est appelé par les médias français et mondiaux « M. Démocra25 -
tie » de Taïwan.
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de gérer, voire de modifier les rapports de pouvoir entre les ethnies locales et les Continentaux 

qui dominaient au plan politique, économique et culturel. 

Chapitre 1 : 

Construire l’« unité » dans une situation de complexité ethnique 

La teneur de l’action du président Lee Teng-Hui a conduit ses partisans à le considérer 

comme « le père de Taïwan ». Ses adversaires, au contraire, l’ont accusé de s’ériger secrètement 

comme le défenseur de l’indépendance insulaire, au détriment de la stabilité interdétroit. En 

2000, à l’issue de son mandat, Lee a rejoint la fondation de l’« Union pour la solidarité de Taï-

wan », un parti politique défendant l’indépendance de l’île. Il est donc perçu comme le « chef 

spirituel » de ce mouvement. Dans ces conditions, son exclusion du Kuomintang la même année 

était devenue inévitable. 

Avant son accession au pouvoir, la société taïwanaise connaissait déjà des mouvements so-

ciaux clandestins depuis une trentaine d’années, qui ont conduit à la création en 1986 du parti 

d’opposition — le Parti démocrate progressiste (PDP) —, ainsi qu’à l’éclosion d’un milieu so-

cial plein d’énergie et de dynamisme. Dès sa création, la première mission du PDP a consisté à 

faire adopter un amendement constitutionnel concernant des questions telles que le remaniement 

territorial, l’acceptation ou le rejet de l’héritage de l’ancienne souveraineté, le choix du système 

politique et une redéfinition du rôle de l’Assemblée nationale, qui représentait toujours l’en-

semble des provinces de la Chine continentale. Lors de son élection en 1990, le président Lee a 

promis de lancer une série de réformes démocratiques et de mettre fin à la période de « rébellion 

communiste », un terme politique utilisé lors de la période d’État d’urgence afin de réprimer 

l’influence résiduelle du parti communiste à Taïwan.

  

1.1. Contexte historique pour la formation discursive du « multiculturalisme » 

/42 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

Le fait que Taïwan soit historiquement un pays d’immigration n’a pas donné lieu 

mécaniquement à l’émergence d’un « multiculturalisme ». La mise en place de politiques en 

faveur du multiculturalisme n’a pas constitué non plus un choix politique dès le début de la 

levée de la loi martiale en 1987. À Taïwan, le processus des politiques multiculturalistes a revêtu 

la forme d’actions et de discours systématisés à partir des années 1990. Selon le point de vue de 

Chang Mau-Kuei, éminent spécialiste taïwanais des mouvements politiques et sociaux, des 

relations ethniques et de la question du nationalisme, cette construction d’un nouvel imaginaire 

communautaire de soi au travers du discours du multiculturalisme nécessitait des agents en 

provenance des ethnies minoritaires, c’est-à-dire des acteurs autonomes, qui désiraient 

(re)définir la structuration des rapports de forces ethniques (Chang Mau-Kuei, 2009 : 8-9). Il est 

par conséquent pertinent d’examiner l’apparition de ces acteurs et des mouvements sociaux 

qu’ils menaient, et de voir comment ces mouvements ont conduit à une formation du discours 

du multiculturalisme. Vu sous cet angle, une démarche s’impose : la nécessité d’explorer non 

seulement le moment et le contexte dans lequel le discours concernant les ethnies taïwanaises a 

pris forme, mais aussi d’étudier comment la politique multiculturaliste est devenue un puissant 

levier politique. 

L’origine directe et identifiable de cette politique remonte au déclenchement d’un 

mouvement organisé par les militants autochtones en 1997. Toutefois, le résultat s’est traduit par 

une convergence des efforts revendicatifs de la part d’une diversité d’acteurs à des époques 

distinctes. Concernant la chronologie de cette question, Chang Mau-Kuei  distingue cinq 26

courants principaux qui se chevauchent et se rejoignent : 

• des années 1950 à 1987 : les mouvements outre-mer luttant pour l’indépendance ; 

• des années 1960 à 1986 : les mouvements de l’opposition insulaire (mouvement 

Dangwai ) ; 27

• des années 1980 à aujourd’hui : les mouvements dits de la « rédaction de la 

Constitution » ; 

 CHANG, Mau-Kuei (2002a), « La formation et les défis du multiculturalisme et le discours multicul26 -
turel à Taïwan » (Tdl.), Hsueh, Tien-Tung (ed.), Taiwan’s future, pp. 223-273.  

 Se référer à Samia Ferhat-Dana, Le Dangwai et la démocratie à Taïwan. Une lutte pour la reconnais27 -
sance de l’entité taïwanaise (1949-1986), Paris, L’Harmattan, 1998, 417p.
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• de 1983 aux années 2000 : les mouvements revendiquant les droits collectifs des 

autochtones ; 

• de 1987 aux années 2000 : les mouvements revendiquant les droits collectifs des Hakkas. 

Ces mouvements ne constituent pas à proprement parler le cœur de la thèse ; c’est pourquoi l’on 

se contentera de rapporter leur histoire de manière relativement succincte. Cependant, ce bref 

aperçu nous permettra de mieux appréhender comment ces courants ont pu participer à une 

convergence et à la naissance d’une politique promouvant le multiculturalisme. 

1.1.1. Mouvements indépendantistes ultramarins :  

Embryon d’un discours nationaliste taïwanais 

À partir de 1949, à la suite du massacre du 28 février, le climat politique à Taïwan s’est 

brutalement obscurci à cause de la « Terreur blanche » et de la promulgation de la loi martiale 

par le Kuomintang (KMT). Chassé de Chine continentale, le gouvernement nationaliste a mis en 

place une série de mesures de répression politique à l’encontre des intellectuels taïwanais qui 

s’étaient rebellés. Les « Dispositions temporaires »  et la loi martiale ont permis au président 28

d’adopter des décrets sans passer par le Parlement, notamment ceux concernant l’interdiction du 

dialecte « taïwanais »  — de même origine que la langue des Hoklos, elle est parlée par la 29

majorité de la population insulaire —, afin de promouvoir le mandarin. Les dissidents locaux et 

l’identité taïwanaise ont ainsi été sévèrement réprimés par le parti nationaliste du KMT au cours 

de la « Terreur blanche » (1949-1987), période pendant laquelle le gouvernement autoritaire a 

pris entièrement le contrôle sur l’île afin d’éliminer des individus, principalement des 

intellectuels résistant au régime. 

 La période de mobilisation pour la suppression de la rébellion communiste a été déclarée à Taïwan par 28

le gouvernement du Kuomintang en 1947, durant la guerre totale contre les communistes de Chine conti-
nentale. Un amendement constitutionnel a donné naissance aux « Dispositions temporaires », qui ont 
permis de centraliser et de renforcer le pouvoir du gouvernement. Le président Lee Teng-Hui a mis fin à 
cette période en 1991.

 Cette appellation a été attribuée par le gouvernement japonais à l’époque de la colonisation japonaise, 29

afin de distinguer la langue locale de la langue officielle, c’est-à-dire le japonais.
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Si certains opposants ont été obligés de partir de Taïwan pour assurer leur survie, ce climat 

répressif a dans le même temps contribué à l’émergence, depuis la fin des années 1950, d’un 

mouvement social et politique proprement taïwanais. Celui-ci s’est posé en partisan de l’indé-

pendance du pays contre la colonisation de l’île par le gouvernement chinois en exil. C’est dans 

ce contexte qu’a été établi en 1970 le World United Formosans for Independence par quatre or-

ganisations d’outre-mer promouvant depuis les États-Unis, à New York, l’indépendance de Taï-

wan. 

En 1975, un des anciens présidents du World United Formosans for Independence, Koh Se-

Kai, a rédigé le « Draft Constitution of the Republic of Taiwan ». Il s’agit du premier document 

traitant de la question de la composition ethnique et politique des Taïwanais, qui a fortement in-

fluencé les constructions conceptuelles sur le multiculturalisme formulées ultérieurement. En 

effet, le troisième article de ce projet constitutionnel stipule :

La population de la République de Taiwan, étant donné les différences de langues et des 

périodes d’immigration, pourrait être catégorisée en quatre groupes culturels sur base 

linguistique : les langues malayo-polynésiennes, les langues hoklos, les langues hakkas, les 

langues de Pékin. Les citoyens peuvent choisir et décider librement du groupe auquel ils 

appartiennent. […] Aucun groupe ne saurait être discriminé, ni réprimé, par les autres groupes 

culturels.  (Tdl.) 30

L’influence du « discours des quatre ethnies » s’est avérée si forte qu’il continue à être 

appliqué dans les mouvements dits de la « rédaction de la Constitution », depuis les années 

1980. Il a fallu attendre l’abolition des « Dispositions temporaires » et la levée de la loi martiale 

en 1987 pour que les dissidents exilés à l’étranger soient autorisés à retourner à Taïwan et 

puissent continuer à contribuer aux mouvements sociaux œuvrant contre la répression du 

gouvernement. 

D’un côté, ce premier discours contemporain autour de la construction de l’identité taïwa-

naise a constitué une des modalités de la lutte contre la répression qu’a connue la population lo-

cale durant la période de la colonisation japonaise, puis sous la dictature du régime nationaliste 

 « Draft Constitution of the Republic of Taiwan (Koh Se-Kai’s version) », Focusing Constitution. En 30

ligne : https://pse.is/LL2ER (Consulté le 02/05/2017)
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du KMT. D’un autre côté, il s’inscrit dans le mouvement de la lutte émancipatrice anticoloniale 

qui a marqué la scène internationale depuis le XXe siècle. Une des revendications de ces mili-

tants réfugiés à l’étranger était que l’ethnie taïwanaise, réprimée par le gouvernement 

« chinois », devait renverser ce dernier et retrouver son identité.

1.1.2. Mouvements d’opposition insulaires : apparition du débat public sur l’identité 

nationale 

Au début, l’objectif des mouvements insulaires d’opposition politique — mouvement 

Dangwai (littéralement : « en dehors du parti dominant ») — était de lutter contre la domination 

et la dictature du Kuomintang et de participer aux élections locales en vue de changer la situa-

tion à l’intérieur du système politique. Face à la répression politique du régime nationaliste, à 

l’origine, l’influence du mouvement Dangwai s’est trouvée limitée et fragmentée, et s’est ré-

pandue en parallèle de la mobilisation des mouvements d’indépendance ultramarins. 

En 1979, le Formosa Magazine a été créé par des personnalités du mouvement Dangwai. 

Malgré les attaques dont certains membres ont été victimes — comme des agressions physiques 

et la destruction de leurs locaux — en seulement deux mois, la popularité de ce mouvement 

s’est rapidement propagée dans le grand public. Le 10 décembre de cette même année, la revue 

a organisé un rassemblement à Kaohsiung, la seconde plus grande ville de Taïwan, située au sud 

de l’île, pour célébrer la 41e Journée internationale des droits de l’Homme. Cependant, prétex-

tant une volonté de faire respecter le couvre-feu, les forces de l’ordre ont entièrement encerclé 

ce rassemblement pacifique. À la fin, des brigades anti-émeutes ont même été déployées pour le 

réprimer. Le lendemain, 152 personnes appartenant au mouvement Dangwai ont ainsi été arrê-

tées, 8 parmi elles ont été condamnées pour crime de rébellion au titre du Code militaire et une 

centaine pour crime de droit commun. Connu comme l’« Incident de Formose », cet incident a 

non seulement attiré l’attention des défenseurs internationaux des droits de l’Homme, mais a 

plus largement sensibilisé les citoyens taïwanais à la possibilité d’emprunter une voie potentielle 

de démocratisation. 

/46 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

Entre 1983 et 1984, des intellectuels, des écrivains et des militants ont initié un débat 

idéologique sur l’identité nationale insulaire par l’intermédiaire de la revue Dangwai. Ce débat 

autour de la conscience de soi des Taïwanais et de la relation entre les identités taïwanaise et 

chinoise a été désigné ultérieurement comme un débat idéologique entre le « complexe 

taïwanais » et le « complexe chinois ». En outre, ce premier débat public sur l’identité nationale, 

en tant que questionnement central au sein de la sphère politique du pays, allait servir de base 

idéologique pour le discours au sujet de la « taïwanisation ». 

Résultat du regroupement des militants du Dangwai et des défenseurs de la démocratie, le 

premier parti d’opposition, le « Parti démocrate progressiste » (Democratic Progressive Party, 

PDP) a été fondé en 1986. L’année suivante, la décision du président d’alors, Chiang Ching-

Kuo, fils de Tchang Kaï-Chek, de lever la loi martiale en vigueur depuis 1949, a marqué un 

grand pas en avant vers des réformes démocratiques à Taïwan. 

1.1.3. Mouvements pour la rédaction de la Constitution : réformer pour s’adapter à la 

nouvelle réalité politique 

En 1988, le président Chiang Ching-Kuo est décédé au cours de son mandat et le vice-

président, Lee Teng-Hui, lui a succédé. Le premier problème rencontré durant cette période a été 

de déterminer comment ce pays post-dictatorial et post-colonial pouvait revenir à un régime 

normal. Ensuite, s’est posée la question suivante : était-il pertinent que l’État insulaire hérite du 

système constitutionnel de la République de Chine élaboré avant la retraite du gouvernement 

nationaliste sur l’île ? Ce questionnement se posait particulièrement concernant la 

souveraineté — du territoire, de la structure politique et de la vie parlementaire. Bénéficiant 

d’un mandat d’une durée indéfinie à l’assemblée nationale depuis leur arrivée sur l’île, certains 

représentants et militaires de haut rang étaient devenus un lien symbolique avec l’ancienne 

souveraineté de la République de Chine. Par conséquent, la transformation de la structure du 

régime constitutionnel, afin de le mettre au diapason des réalités nationales (cette volonté 

pouvait se traduire par la dissolution de l’Assemblée nationale), s’est trouvée au centre d’une 

nouvelle bataille politique. 
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En 1988, le PDP a annoncé le début d’un mouvement dit de la « nouvelle Constitution de 

Taïwan ». L’année suivante, Cheng Nan-Jung, fondateur et éditeur de plusieurs magazines 

d’opposition, a été incarcéré, car il avait publié un « projet de Constitution de la République de 

Taïwan ». Résolu à défendre la liberté d’expression, Cheng Nan-Jung a décidé de s’immoler par 

le feu. Sa veuve, Yeh Chu-Lan, est devenue plus tard un fervent défenseur du nationalisme 

taïwanais et du discours des « quatre ethnies », mis en avant dans le projet de constitution 

taïwanaise. Ensuite, en 1990, le PDP a établi un « comité du mouvement de rédaction 

constitutionnelle ». Selon eux, l’élaboration d’une Constitution représentait non seulement 

l’espoir d’une transformation démocratique, mais avait également pour conséquence la nécessité 

de redéfinir la souveraineté de facto de Taïwan. 

Suite à de multiples manifestations, mouvements sociaux et autres mobilisations du PDP, 

ainsi qu’à des débats publics, le « Draft Constitution of Taiwan » a été approuvé au sein de 

groupes représentatifs et universitaires du pays. L’article 24 énonce ainsi que « les politiques du 

pluralisme culturel et multilingue doivent être protégées. Il n’est pas légal d’imposer l’emploi 

d’une langue unique, ni de discriminer les autres langues. » (Tdl.) 

En vue d’adopter une vision globale sur la définition des Taïwanais et de gagner des 

électeurs médians, le PDP a rédigé le Livre blanc global  en 1993. Dans son chapitre intitulé « 31

politiques ethniques et culturelles » (Tdl.), le PDP déclare que l’intégration pluraliste constituera 

la ligne directrice cruciale de sa gouvernance des relations multiculturelles et multi-ethniques à 

Taïwan. Le concept de l’intégration pluraliste du PDP comprend les deux points suivants  :  32

1. Une nation ne se compose pas obligatoirement d’une ethnie unique. Concernant le cas de 

Taïwan, une politique de la mono-ethnie tend à être oppressive envers les minorités. L’État 

devra non seulement admettre la singularité et l’irremplaçabilité culturelles des différents 

groupes ethniques, mais aussi encourager et préserver le développement multiculturel de 

chaque ethnie ; 

 Parti démocratique progressif (1993), Livre Blanc des politiques du PDP : lignes directrices. 31

 CHANG, Mau-Kuei (2009), Les mouvements et politiques du Multiculturalisme à Taïwan (Tdl.). En 32

ligne : https://www.zo.uni-heidelberg.de/md/zo/sino/research/10_taiwanduoyuanwenhua.pdf (Consulté le 
02/05/2017)
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2. Pour éviter une tendance à l’isolement qui pourrait être induit par le pluralisme, en se basant 

sur le multiculturalisme, l’État devra aussi édifier une conscience civile, une conscience 

nationale et un esprit de communauté nationale à l’appui du concept de la citoyenneté. 

En d’autres termes, les activistes d’outremer, les militants politiques locaux et les 

réformistes de la Constitution ont tous contribué, de manière collective et lors de différentes 

périodes historiques, à construire l’imaginaire de l’identité de l’ethnie taïwanaise, ainsi que celui 

d’une société dont le tissu est composé de différentes communautés ethniques. Parmi ces 

contributeurs, le président du KMT, Lee Teng-Hui, a joué un rôle décisif dans le processus de 

réforme démocratique à Taïwan . En 1994, en réponse aux revendications de dissolution de 33

l’Assemblée nationale, le président Lee a entamé sa procédure de démission. La révision 

constitutionnelle en cours, qui devait ouvrir la porte à une redistribution du pouvoir, a également 

contribué à ébranler davantage l’influence politique du KMT. 

1.1.4. Les mouvements des groupes autochtones : pour les droits collectifs 

L’étude des discours sur le multiculturalisme serait inadéquate sans la prise en compte de 

l’influence des actions sociales. Comme cela a été mentionné précédemment, le mouvement des 

groupes autochtones s’avère être le point déclencheur de l’amendement constitutionnel évoqué. 

En d’autres termes, la mise en œuvre de la politique multiculturelle a été fortement alimentée 

par la mobilisation et par les revendications des groupes ethniques, particulièrement de la part 

des autochtones. À partir des années 1980, des manifestations à petite échelle ont été organisées 

afin d’attirer l’attention du gouvernement sur des questions de survie. Ces enjeux comprenaient 

des dimensions socio-économiques et culturelles, notamment l’inégalité de l’emploi, le manque 

de ressources médicales et éducatives, la discrimination, la stigmatisation, l’interdiction de 

l’utilisation de leurs langues maternelles et de leurs noms autochtones, ainsi que l’exploitation 

illégale de leurs territoires. 

Ce mouvement collectif et significatif résulte de trois facteurs principaux : premièrement, 

d’une opportunité structurelle et du climat politiquement agité à l’intérieur du pays peu avant la 

 Jacinta HO Kang-Mei, MALLET Pierre (2005), Lee Teng-Hui et la révolution tranquille de Taïwan 33

(Tdl.), Paris, L’Harmattan, p. 152.
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levée de la loi martiale ; deuxièmement, de l’influence des mouvements internationaux des 

droits des autochtones ; troisièmement, de l’éveil de la conscience des intellectuels autochtones 

issus de la jeune génération. Quoi qu’il en soit, les mouvements sociaux des groupes 

autochtones ont constaté un tournant de leur histoire durant les années 1983 et 1985, lorsqu’un 

groupe de jeunes intellectuels autochtones s’est réuni et a fondé le magazine High Green 

Mountain (Kao Shan Ching en chinois, désignant le Mont Ali, où résident de nombreux groupes 

autochtones). L’année suivante, ils ont exprimé leurs préoccupations et ont revendiqué leurs 

droits, non seulement individuels, mais aussi collectifs — notamment la rectification de leur 

nom , leur droit à l’auto-détermination, à l’intégrité territoriale et à leur identité culturelle. 34

Suite à ces mouvements, dont ceux concernant leurs revendications territoriales et la mise 

en réseau entre différentes organisations , les groupes autochtones sont parvenus à un 35

consensus sur leur souveraineté naturelle. Après avoir perdu des sièges lors des élections de 

1995 au Congrès, la domination absolue du KMT s’est trouvée quelque peu en danger. Dès lors 

que les partis d’opposition avaient conclu une alliance, le soutien des députés autochtones du 

KMT s’est révélé crucial pour ce dernier afin de conserver la majorité. En échange de leur 

collaboration, un Conseil des peuples autochtones (Council of Indigenous People) a été créé en 

1996. 

L’année suivante, les manifestations autochtones contre l’oppression coercitive et la 

ségrégation politique du gouvernement nationaliste ont conduit à une révision constitutionnelle 

portant sur l’ajout de la « clause du multiculturalisme ». Cette même année, les représentants de 

l’Assemblée nationale de la République de Chine se sont rassemblés au Chung-Shan Hall, situé 

dans le Parc national du Mont Yangming, à Taipei. L’objectif de cette réunion était de réfléchir à 

la révision constitutionnelle. À cette occasion, les défenseurs des droits des autochtones ont 

 Les systèmes de nomination des autochtones sont variés et diffèrent de ceux pour l’ethnie han. Néan34 -
moins, ils ont été sinisés au fur et à mesure depuis la deuxième moitié du XVIIIe siècle, quand l’Empire 
Qin donnait des noms comme récompense aux autochtones qui collaboraient avec l’Empire. Le régime 
japonais et le régime autoritaire du KMT leur ont également interdit d’utiliser leurs noms traditionnels. 
L’interdiction a été levée en 1995.

 Selon l’universitaire taïwanais d’origine autochtone Iwan Nawi (2005), il y aurait eu 196 manifesta35 -
tions autochtones entre 1991 et 1996.
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organisé une manifestation, surnommée la « Marche 616 des autochtones au Château de Grass 

Mountain  » (Tdl.). Il s’agissait pour eux de demander certaines révisions constitutionnelles 36

d’articles les concernant et ce, afin d’être reconnus légalement comme une « ethnie », de 

bénéficier de la protection de leur autonomie politique, d’une garantie d’un droit à la terre et 

d’un droit à la participation politique . 37

Afin d’alléger les pressions politiques pesant sur le gouvernement en place, de gagner le 

soutien des législateurs autochtones pour l’élection parlementaire à venir et d’atténuer les 

mécontentements exprimés par les groupes autochtones, l’administration du président Lee a 

décidé de procéder à la révision de certains aspects de la constitution relatifs au 

multiculturalisme, en ajoutant les articles 10-9 et 10-10, également appelés « clauses du 

multiculturalisme »  :  38

The State affirms cultural pluralism  and shall actively preserve and foster the 39

development of aboriginal languages and cultures.

The State shall, in accordance with the will of the ethnic groups, safeguard the status and 

political participation of the aborigines. The State shall also guarantee and provide assistance 

and encouragement for aboriginal education, culture, transportation, water conservation, 

health and medical care, economic activity, land, and social welfare. Measures for this shall be 

established by law. The same protection and assistance shall be given to the people of the 

Kinmen and Matsu areas. 

1.1.5. Le mouvement des Hakkas : pour la reconnaissance de leur langue maternelle 

 Le Grass Mountain Chateau est l’ancienne résidence du défunt président de la République de Chine, 36

Tchang Kaï-Chek. En fait, cet édifice se situe également dans le Parc national du Mont Yangming.

 LIN, Shu-Ya (2000), First Nations: A Constitutional Study on Aboriginal Movement in Taiwan, Taipei: 37

Avanguard Publishing Co., p. 63.

 Constitution de la République de Chine, Articles 10-9 et 10-10.38

 Le terme « cultural pluralism » vient de la traduction officielle de l’administration gouvernementale. 39

Toutefois, comme cela a été expliqué auparavant, les termes tels que « pluralisme culturel », « multicul-
turalisme » et « diversité culturelle » sont très proches en chinois et leur distinction s’avère délicate. En 
réalité, elle est souvent négligée en dehors des recherches académiques.
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L’ethnie hakka figure parmi les deux ethnies Benshengren  – signifiant littéralement « 40

peuples de la province locale », autrement dit « Taïwanais locaux » ou « Taïwanais de souche ». 

Bien qu’appartenant à l’ethnie han, ses ressortissants éprouvent souvent le sentiment d’être 

ignorés et dominés par l’ethnie hokkien, l’ethnie principale de Taïwan. Ce sentiment s’est trouvé 

renforcé lors des mouvements indépendantistes et de la prise de conscience de la 

« taïwanisation », qui ont été accompagnés d’une mise en valeur la langue hoklo des Hokkiens, 

ce qui a représenté de manière indirecte une menace contre le patrimoine culturel et linguistique 

des Hakkas. Certains intellectuels hakkas se sentaient invisibles, piégés entre la culture chinoise, 

symbolisée par le gouvernement du KMT, et la culture taïwanaise/hokkien, représentée par le 

mouvement d’opposition. De plus, le gouvernement d’alors a mené, dès 1946, le « mouvement 

du mandarin » et a interdit l’utilisation des dialectes — le hakka, le taïwanais (hokkien) —, ainsi 

que du japonais dans l’espace public, notamment dans les écoles. Le Radio and Television Act 

adopté en 1975, dont nous allons parler dans la suite de la thèse, a également posé des 

contraintes en termes d’utilisation des dialectes au sein des médias. C’est la raison pour laquelle 

ils ont lancé en 1988 un mouvement nommé « Give back our mother tongue » (traduit du 

mandarin). Cette mobilisation était focalisée sur le problème de la langue et de l’identité hakka. 

Elle a connu une certaine popularité, ainsi qu’un fort taux de participation au sein des 

communautés hakkas de Taïwan et de l’étranger. Les objectifs de ce mouvement se sont avérés 

triples : 

1. Réviser l’article 20 du Radio and Television Act, qui interdisait l’usage de tous les dialectes, 

y compris de la langue hakka ;  

3. Produire des programmes, des journaux télévisés et des programmes météorologiques en 

langue hakka ; 

4. Prendre en compte une politique pluraliste concernant les domaines de l’éducation et de la 

communication, afin de protéger la langue hakka qui se trouve en danger. 

Les militants ont commencé à s’organiser, avec la création de la THAPA (Taiwan Hakka 

Association for Public Affairs) à la fin de l’année 1990. En créant un imaginaire communautaire 

de l’identité hakka inscrit dans l’identité taïwanaise, les dirigeants de cette association 

 En chinois, le mot « province » se dit sheng. Le terme Bensheng peut se traduire « province locale », 40

alors que Waisheng signifie « province extérieure ». Le premier désigne les Taïwanais de souche, alors 
que le dernier indique les Continentaux — les immigrés chinois arrivés après 1945.
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estimaient que la population hakka ne devait pas être absente du processus de démocratisation et 

qu’elle devait s’unir avec le parti d’opposition afin de participer aux affaires publiques. À partir 

de 1993, les droits culturels et linguistiques de l’ethnie hakka ont ainsi émergé dans la liste des 

campagnes politiques du PDP. 

La lutte des défenseurs hakkas contre la domination du mandarin et du hokkien/hoklo 

(taïwanais) comportait une signification culturelle et politique dans la société taïwanaise. En 

1994, les militants hakkas ont lancé un autre mouvement en vue d’obtenir la création d’une 

chaîne de radio destinée aux Hakkas. Au cours de la même année, dans le but de « préserver 

l’héritage de la langue hakka, de développer la culture hakka et de promouvoir l’harmonie entre 

ethnies et participer à la construction de Taïwan », la Formosa Hakka Radio Station a ainsi été 

créée. Bien que diffusée de manière irrégulière, il s’agissait de la première radio en langue 

hakka (Fan, Jenn-Chyan, 2002 : 207). 

Globalement, les années 1993 et 1994 ont marqué un tournant majeur dans la « politisation 

des ethnies » (Chang, 2004 : 26). En 1993, le parti d’opposition, le PDP, a publié son Livre 

blanc sur les relations interethniques et son agenda sur l’intégration pluraliste. Au cours de la 

même année, le mouvement autochtone réclamant son droit du territoire a uni ses forces avec le 

Comité des peuples autochtones du PDP nouvellement créé et il a rédigé un discours clair dans 

lequel il indiquait que les autochtones étaient les maîtres de leurs terres et qu’ils ne pourraient 

jamais coexister avec les autres ethnies si la répression ethnique subsistait. De son côté, la 

communauté hakka a mené en 1994 une nouvelle bataille sous la direction du Hakka Magazine 

et de la THAPA en créant la Formosa Hakka Radio Station, une radio pirate visant à 

revendiquer les droits culturels des Hakkas. Cette radio a obtenu la licence en 1997. 

La même année, une réforme de l’éducation a été lancée suite à une manifestation exigeant 

une réforme des programmes scolaires, dont nous allons parler ultérieurement. Une des 

suggestions apportées par le comité était d’ajouter le concept de l’éducation multiculturelle et du 

respect envers les différentes ethnies et cultures de Taïwan. Les partis politiques, les recherches 

universitaires, les médias de masse, de même que les programmes scolaires sont devenus autant 

de lieux de réflexion sur le récit et l’interprétation de l’histoire ethnique et, plus précisément, sur 
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la situation et l’identité de Taïwan. Autrement dit, le discours autour de la composition des 

quatre ethnies de l’île s’est construit à la faveur des mouvements sociaux et politiques. Les 

relations ethniques, les cultures et les langues des différentes ethnies de Taïwan apparaissaient 

désormais comme un levier trop important pour être ignoré aux yeux des acteurs politiques. 

La notion de multiculturalisme a aussi été formulée de façon interdépendante entre 

différents discours développés dans le parcours historique de Taïwan. Ces discours s’articulent 

autour de l’identité taïwanaise ; des quatre ethnies, du récit de la démocratisation et de la 

réforme constitutionnelle ; des mouvements sociaux et des droits collectifs des autochtones ; des 

mouvements de défense de la langue maternelle hakka et de la revendication d’une politique 

multilingue dans les médias ; du discours autour du multiculturalisme à un stade précoce dans 

les années 1980 ; de la réforme de l’éducation et du Plan national de développement intégral 

communautaire mené à partir de 1994. La convergence de tous les discours s’est finalement 

transformée en un « consensus » autour du discours dominant concernant le multiculturalisme à 

Taïwan, sans que les collectivités ne s’en soient vraiment rendu compte. 

La naissance du concept de multiculturalisme à Taiwan apparaît donc comme le résultat 

d’une série de compromis et de conciliations politiques survenus vers la fin des années 1990, 

dans le but de renforcer le pouvoir et l’influence du régime du Kuomintang, suite à la levée de la 

loi martiale. Si l’on compare le discours du PDP à celui du KMT, il en ressort que le premier a 

choisi de traiter les relations entre ethnies d’une manière claire, en s’appuyant sur le discours 

des « quatre ethnies taïwanaises » élaboré à partir du mouvement indépendantiste ultramarin. 

Quand Chen Shui-Bian, ancien membre des avocats de la défense lors de l’Incident de Formosa 

Magazine (l’incident de Meilidao ) et ancien maire de Taipei, s’est porté candidat à la 41

présidence en 2000, il s’appuyait sur le « Livre Blanc de la politique hakka ». Ce Livre Blanc 

appelle à promouvoir les activités culturelles hakkas et l’utilisation de la langue hakka dans 

l’espace public, y compris dans les écoles et dans les médias. De son côté, le KMT a adopté une 

attitude plus ambiguë par rapport aux enjeux autour de la question des relations ethniques. En ce 

 Meilidao est le nom d’un magazine publié en mandarin, qui signifie littéralement « la belle île ». Il a 41

été créé par un groupe de militants de Dangwei, avec pour objectif de récupérer la liberté et d’installer la 
démocratie dans le pays.
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qui concerne le président Lee Teng-Hui, la raison de la mise en place d’une politique dite 

multiculturelle a été d’une part de conserver sa position hégémonique politique et culturelle et, 

d’autre part, de ne pas aggraver les tensions existant entre les différentes ethnies. 

Après avoir examiné la naissance et le développement du discours du Multiculturalisme 

dans l’arène politique de Taïwan, nous allons désormais faire un état des lieux des études s’inté-

ressant à la politique des médias, afin d’examiner la façon dont le multiculturalisme nouvelle-

ment inscrit dans la Constitution influence l’orientation des médias ethniques à Taïwan. 

1.2. L’étude du multiculturalisme et de la communication dans le cadre taïwanais 

Compte tenu des mouvements sociaux visant à changer les rapports de forces entre les 

communautés ethniques, le discours sur le multiculturalisme a progressivement pris une forme 

concrète, qui s’est traduite par une nouvelle ligne directrice du gouvernement, qui avait 

l’intention de limiter la multiplication de sujets de crispation suite à la levée de la loi martiale. 

De ce fait, il est important d’étudier la manière dont le discours sur le multiculturalisme a 

émergé et s’est infiltré dans la sphère publique taïwanaise. En tant que nouvelle politique 

générale d’État, le « multiculturalisme » a commencé à attirer l’attention des médias vers la fin 

du mandat du président Lee Teng-Hui. Chang Mau-Kuei a analysé les textes d’un des quotidiens 

les plus lus à Taïwan, afin de déterminer la fréquence et la date d’apparition du terme 

« multiculturel » ou « multiculturalisme » dans les grands titres journalistiques. Avant 1995, le 

terme semblait quasiment inexistant, n’étant mentionné qu’à deux reprises entre 1993 et 1995. 

C’est à partir de 1998 que sa fréquence d’apparition a dépassé les vingt occurrences .  42

Dans le cadre universitaire, un des premiers séminaires portant sur le multiculturalisme 

s’est tenu au Research Center for Humanity and Social Sciences de Taïwan en 1996. Plusieurs 

articles s’intéressaient aux recherches sur le multiculturalisme, tant au niveau conceptuel qu’au 

niveau pratique. Les politiques multiculturelles, qui s’articulent autour de trois axes — la 

langue, l’éducation et les médias, la relation entre les politiques multiculturelles, les groupes 

 CHANG, Mau-Kuei, La formation et le défi du multiculturalisme et le discours multiculturel à Taïwan 42

(Tdl.), op. cit.
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ethniques et le pouvoir —, ont commencé à occuper le cœur des études dans le champ 

académique de la communication. Des universitaires taïwanais, notamment Chang Chin-Hwa, 

Zheng Rui-Cheng, Su Herng, Liu Yu-Li et Chen Yi-Hsiang, se sont mis à accorder à 

l’élaboration des politiques dites multiculturelles un rôle majeur dans leurs recherches relatives 

aux relations interethniques, ainsi qu’au processus de démocratisation et à la taïwanisation. 

Selon Chang Chin-Hwa  et Chen Yi-Hsiang , il existe une différence entre pluralisme et 43 44

multiculturalisme. En effet, le premier concerne la liberté et l’égalité entre individus. Il sous-

entend que la liberté d’expression va de pair avec les mécanismes du marché et que le retrait de 

l’État s’avère essentiel pour le développement des médias. Cependant, ce laissez-faire dans le 

marché des médias signifie ignorer les relations de pouvoir entre les individus, les entreprises, le 

gouvernement et les collectivités sociales. Afin d’atteindre une véritable égalité, en dépit d’une 

structure hégémonique, il faut considérer l’accès et la participation des minorités ethniques aux 

médias comme un droit social, ce qui implique l’intervention de l’État.  

Pour les défenseurs du multiculturalisme, en raison des déséquilibres de pouvoir entre les 

différents groupes de la société, cette inégalité peut se trouver reproduite et renforcée à cause 

des disparités dans la répartition des ressources. Par conséquent, les groupes minoritaires ne 

disposent guère d’opportunités leur permettant de lutter de façon équitable contre les groupes 

dominants. La possibilité d’une égalité des chances et de participation nécessite la 

reconnaissance de cette différence (Young 1990, Stam 1994, Chang 1997a & b, Chen 2002 & 

2009). 

Autrement dit, les universitaires taïwanais gardent une attitude plutôt positive vis-à-vis du 

fonctionnement de la théorie du multiculturalisme dans les politiques communicationnelles. 

Dans son article, Chang Chin-Hwa explique que le multiculturalisme représente un troisième 

 CHANG, Chin-Hwa (1997), « Multiculturalism & Taiwan's Broadcasting Policies — The Case of 43

Aboriginal and Hakka in Taiwan », Journal of Audio-visual Media and Technologies, N°3(1), pp. 1-24.

 CHEN, Yi-Hsiang (2009), Comparaison des concepts de pluralisme, de multiculturalisme et de diver44 -
sité des médias (Tdl.). En ligne : https://www.feja.org.tw/40347 (Publié le 27/02/2009 ; consulté le 
28/12/2016)
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tournant essentiel dans le contexte de la théorie critique héritière de la critique marxiste contre le 

processus de production capitaliste. Elle dénonce le fait que la théorie critique marxiste présente 

les structures sociétales, culturelles et médiatiques comme étant dominées ou/et contrôlées par 

un régime hégémonique et par la classe capitaliste, un système dans lequel, de fait, la hiérarchie 

sociale ne peut que se perpétuer. La théorie critique se poursuit à travers les études culturelles, 

les cultural studies. Il s’agit d’un courant de recherche transdisciplinaire qui est apparu en 

Grande-Bretagne dans les années 1960. Face à une hégémonie qui tenterait de pénétrer la vie 

quotidienne des classes populaires, les populations, en acquérant raison et conscience, se 

trouveraient plus ou moins en mesure de combattre la superstructure. Selon l’argumentation de 

Hall , l’audience ou les téléspectateurs disposeraient de la capacité de décoder et d’interpréter 45

des messages transmis et ils pourraient ainsi occuper une position négociée, voire 

oppositionnelle par rapport au message encodé. 

Après avoir « critiqué » et « lutté » contre le système hégémonique, certains universitaires 

taïwanais se sont interrogés sur ce qui pourrait le remplacer, en envisageant de « construire » un 

mécanisme offrant la possibilité aux minorités de s’émanciper par le biais de la démocratisation. 

Habermas, un des grands représentants de la deuxième génération de l’École de Francfort, a 

élaboré une pensée autour de l’espace public. Les principes qu’il développe s’inscrivent dans le 

cadre plus large de la démocratie délibérative, dans laquelle une décision ne trouve sa légitimité 

que s’il y a suffisamment de discussions et de débats au sein de cet espace virtuel et 

communicationnel auxquels tous les individus peuvent participer. Néanmoins, il existe une 

tendance à favoriser l’individualisme et la tradition de la rationalité du libéralisme lors de la 

construction de l’espace public. De ce fait, la situation désavantageuse et souvent sous 

domination des groupes minoritaires n’est pas prise en compte. Afin de poursuivre l’édification 

d’un l’espace public communicationnel ouvrant l’accès et la participation aux minorités, 

notamment aux immigrés, le multiculturalisme vise non seulement à renforcer la rationalité 

communicative d’Habermas, mais aussi à protéger le statut social et culturel des groupes 

minoritaires à travers l’élaboration de politiques multiculturelles. 

 STUART, Hall (1973), Encoding and Decoding in the Television Discourse. Paper for the Council of 45

Europe Colloquy on « Training In The Critical heading Of televisual language », organized by the Coun-
cil & the Centre for Mass Communication Research, University of Leicester, September 1973.
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À propos de la théorie de la communication de masse, Denis McQuail précise que le 

pluralisme des médias, y compris les propriétaires de ces derniers et leurs sources de 

financement, le type et l’échelle des médias, la régulation, les contenus, se révèlent essentiels 

pour garantir la diversité des médias et un accès équitable aux médias : « Freedom of 

communication and free and equal access are related to the question of who is in control of the 

actual communication process » (Denis McQuail, 2003 : p. 204). Toutefois, si l’on ne prend pas 

en compte le groupe ethnique et sa situation culturelle et sociale, comme l’explique Chang 

Chin-Hwa, le problème du cercle vicieux auquel se trouvent confrontés certains groupes 

précaires, en termes culturels, ne saurait être résolu. En effet, l’absence de pouvoir économique 

et politique entraîne une impossibilité de disposer de la propriété des médias, ce qui donne lieu à 

une absence d’emplois pour les populations concernées et qui conduit finalement à une absence 

de droit de représentation. En considérant le concept de multiculturalisme, Chang et certains 

universitaires estiment qu’une politique basée sur la prise de conscience des différences entre les 

groupes ethniques devrait constituer une des solutions quant aux inégalités de représentation 

médiatique. 

En somme, les chercheurs taïwanais considèrent que le marché ne suffit pas pour assumer le 

multiculturalisme au sein des médias. Se faisant l’écho des différentes générations des droits de 

l’homme, ils revendiquaient au début une abstention du contrôle par le régime autoritaire. Une 

fois que la régulation avait cédé la place à un mécanisme de marché libre, on a assisté à un net 

glissement à la concurrence commerciale au détriment de l’existence des médias minoritaires. 

En conséquence, ils ont fait appel à la deuxième génération des droits de l’homme, c’est-à-dire 

l’interférence gouvernementale pour créer un environnement en faveur des médias ethniques — 

notamment à travers l’élaboration de décrets, la mise en place de subventions et une facilitation 

de l’accès aux chaînes ou fréquences publiques. Autrement dit, selon les universitaires 

mentionnés plus haut, l’État joue un rôle important dans le développement du multiculturalisme.  

1.2.1. La fin de la Politique d’assimilation à travers la répression des dialectes 
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Comme mentionné au début du chapitre, le gouvernement du KMT a entamé un processus 

politique d’unification de la langue, semblable à ceux des gouvernements allemand et japonais 

au XIXe siècle et à celui de la Chine au début du XXe siècle. Cette politique promouvant une 

langue nationale avait pour but de faciliter l’unité interethnique et le développement du 

nationalisme, et de renforcer le contrôle de l’esprit des citoyens. Selon B. Weinstein, la 

désignation d’une langue officielle est une des conséquences d’une stratégie gouvernementale et 

ne saurait constituer l’aboutissement d’un phénomène naturel . De même, la nomination des 46

dialectes à Taïwan par le KMT s’avère être le résultat d’une bataille politique . 47

En 1950, les « Mesures d’exécution des lignes directrices de l’éducation en période 

d’urgence » ont ordonné de renforcer l’usage du mandarin. Six ans après, les dialectes, tout 

particulièrement le taïwanais, considéré comme un outil de séparatisme, sont devenus la cible de 

l’assimilation culturelle. Le gouvernement a lancé le projet « Parler en mandarin » avec pour 

objectif de renforcer l’identité nationale, ce qui signifiait de limiter l’usage des dialectes dans les 

espaces publics. Il en a résulté une quasi disparition de ces derniers dans les établissements 

scolaires. À partir de cette période, à tous les niveaux scolaires, les élèves ou étudiants parlant 

taïwanais étaient condamnés à porter à leur cou des panneaux sur lesquels était inscrit : « Je 

parle mandarin et non pas un dialecte ». 

En juillet 1987, un an avant la présidence de Lee Teng-hui, son prédécesseur Chiang Ching-

Kuo a promulgué la levée de la loi martiale. Compte tenu des bouleversements du climat 

politique taïwanais, le président Lee a poursuivi le processus de démocratisation. Le mois 

suivant, le ministre de l’éducation a annoncé l’interdiction de punir les élèves parlant un dialecte 

dans des établissements primaires et secondaires. Ensuite, Lee a lancé une série de campagnes, 

telles qu’« Aimer notre sol », « Éducation de la culture locale », où l’accent a été mis sur 

l’identité taïwanaise, la diversité ethnique et la communauté et l’identité taïwanaises. Le but 

 WEINSTEIN, Brian (1983), The civic tongue: Political consequences of language choices. Longman: 46

New York and London.

 SHIH, Cheng-Feng (1996), « Political relevancy of language ». Dans Language Politics and Policies, 47

ed. Cheng-Feng Shih. Taipei : Qinwei.
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était de contrebalancer l’hégémonie de la culture chinoise et le processus de marginalisation de 

la culture taïwanaise.  

L’année 1990 représente un tournant décisif pour les réformes en termes d’éducation, 

d’enseignement des langues locales et d’enjeux sur le choix de la langue maternelle. Les maires 

des sept départements gouvernés par le parti d’opposition ou sans étiquette politique se sont 

réunis et ont organisé le tout premier séminaire intitulé : « Les enjeux de l’éducation sur la 

langue locale ». La motivation politique était, comme l’a affirmé le maire de Yi-Lan de 

l’époque, Yu Shyi-Kun, de « lutter contre le “chauvinisme chinois” et la domination du 

mandarin qui ont détruit notre culture locale, cette période s’est révélée pire que les 51 ans de 

colonisation japonaise. » En 1994, 13 départements sur un total de 21 avaient publié un 

programme scolaire comprenant les langues hakka, hoklo et autochtones . 48

En 1994, comme mentionné brièvement plus haut dans la partie sur les mouvements 

sociaux, un comité de réforme de l’éducation avait été mis en place dans l’objectif de bâtir un 

discours de haut niveau, susceptible d’engendrer une société « libéralisée », « pluraliste », 

« multiculturaliste », « localisée », « communautaire » et « internationalisée » . Deux ans plus 49

tard, dans le rapport final de la consultation sur la réforme de l’éducation, le comité a conduit 

une mission pour la promotion de l’éducation multiculturelle, consistant « non seulement à 

chérir la culture de notre ethnie, mais aussi à mieux apprécier les cultures de différentes ethnies. 

En vertu du principe de justice sociale, nous devons considérer et assister à son 

développement… » . 50

Autrement dit, la politique sur l’usage linguistique dans l’espace public avait été, depuis la 

Seconde Guerre mondiale, instrumentalisée par le gouvernement nationaliste, et le choix de 

langue était associé au renforcement de l’identité nationale. Isabelle Rigoni, sociologue 

française spécialisée en migration, relations interethniques et médias minoritaires, indique au 

 CHANG, Mau-Kuei (2002b), « Taïwan est un pays multiculturel ?! », Cultural Studies Monthly, n° 13, 48

p. 3.

 Ministère de l’Éducation, Education Reform Journal, publié le 29/10/1994.49

 Ministère de l’Éducation, Rapport final de consultation sur la réforme de l’éducation (1996), p. 37.50
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sujet du rôle de la langue sur la production de l’identité, que « la langue constitue un facteur 

important de (re)production d’un sentiment identitaire » . Avec les bouleversements politiques 51

ayant suivi la levée de la loi martiale, la société taïwanaise est entrée dans un processus de 

démocratisation et de « multiculturalisation », sollicité par le mouvement Dangwai et le parti 

d’opposition. Sans pouvoir apporter de changement concret, les réformes de l’éducation et une 

série de mesures de conscientisation de la culture « taïwanaise » étaient malgré tout porteuses 

d’un message politique essentiel exprimant l’intention de remettre en cause la politique 

assimilationniste et la politique de « sinification  ». 52

1.2.2. Historique des politiques radiotélévisées face aux ethnies minoritaires 

La relation entre la politique multiculturelle et l’ouverture des médias ethniques apparaît 

comme un des thèmes récurrents des études en communication depuis les années 1990. 

Néanmoins, les sujets ne portent que sur les groupes hakkas et autochtones. Les recherches sur 

les médias destinés aux immigrés s’avèrent relativement moins présentes ; ce travail envisagera 

donc de combler certaines lacunes. Pour mieux en saisir le contexte, cette thèse s’efforce de 

donner un aperçu de l’évolution politique des programmes des médias destinés aux ethnies 

minoritaires. En s’appuyant sur les recherches d’éminents universitaires — Chang Chin-Hwa  53

et Liu Yu-Li  —, le développement des médias ethniques se fondant sur la politique 54

linguistique avant l’an 2000 peut être divisé en cinq périodes : 

1. Avant 1963, période de laissez-faire : À peine arrivé sur l’île, le gouvernement du 

Kuomintang a sensiblement limité l’usage du japonais et du dialecte taïwanais, en 

privilégiant le mandarin comme langue officielle. Cependant, il n’existait pas réellement de 

 RIGONI, Isabelle (2007), « De l’immigration à l’immigré : quand l’objet devient sujet », Migrations 51

Société, vol. 111-112, no. 3, pp. 201-214.

 MAO, Chin-Ju (2002), « Identity politics and educational reform: A sociological study on indigeniza52 -
tion curriculum », Taiwan Journal of Sociology of Education, 2(2): pp. 1-26.

 CHANG, Chin-Hwa, (1997). « Le multiculturalisme et les politiques audiovisuelles de Taïwan : Cas 53

d’étude des groupes autochtones et hakkas » (Tdl.), Journal of Radio & Television Studies, N°3 (1), pp. 
1-23.

 LIU, Yu-Li (1997), « A study of ownership on aboriginal broadcasting and radio programs », Journal 54

of Radio and Television Studies, 3(2), pp. 1-28.
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régulation politique concernant l’usage des langues dans les médias : la langue hakka et le 

taïwanais ont pu ainsi être diffusés via la télévision et la radio. 

2. Années 1960, début de la politique assimilationniste : À partir de 1959, la création de radio 

privée est interdite : le parti du KMT et ses militaires contrôlent presque 95% des chaînes et 

une politique privilégiant le mandarin est mise en œuvre. Le Yuan Exécutif  a promulgué 55

en 1963 les Regulations to Guide Broadcast and TV Station Programs, dont l’article 3 

stipulait que « la langue utilisée pour la diffusion télévisuelle et radiophonique privilégiera 

le mandarin ; la durée des émissions utilisant un dialecte ne devra pas dépasser 50 % de 

l’ensemble de la programmation  » (Tdl.). 56

3. Années 1970, durcissement de la politique : À partir d’avril 1972, soumis à des pressions de 

l’Assemblée nationale, le pourcentage accordé aux dialectes — selon Kuan Ren-Chien , les 57

programmes télévisuels parlant le taïwanais étant la cible principale — a encore dû être 

réduit à moins de 16%. Toutefois, face à la popularité des émissions en taïwanais, le 

règlement allait encore se durcir. En 1976, le Radio and Television Act a été adopté, dont 

l’article 20 précisait l’objectif, à savoir une restriction progressive de l’usage des dialectes 

dans les émissions. En outre, comme la mesure d’exécution l’indiquait, l’usage du mandarin 

ne devait pas être inférieur à 55% du contenu des émissions AM et 70% des émissions FM. 

À ce stade, la notion de multiculturalisme n’apparaissait nulle part dans la politique 

communicative, car une des missions énoncées dans le Radio and Television Act consistait à 

« promouvoir la culture chinoise ». L’assimilation linguistique et culturelle a ainsi constitué 

l’objectif premier des politiques gouvernementales. De ce fait, il n’existait pas de station de 

radio consacrée aux groupes ethniques durant cette période. 

4. Années 1980, conscience des ethnies minoritaires : Les ethnies minoritaires — autochtones 

et hakka — ont initié des mouvements revendiquant leurs droits culturels face au danger de 

l’extinction de leurs langues maternelles. Certains programmes de radio à l’attention des 

 Le terme « Yuan Exécutif », littéralement « Cour exécutive », désigne la branche exécutive du gouver55 -
nement de la République de Chine. Selon la Constitution du pays, le système politique de Taïwan est 
composé de cinq Yuans, qui correspondent aux cinq pouvoirs (le pouvoir exécutif, le pouvoir législatif, le 
pouvoir judiciaire, le pouvoir des examens et le pouvoir de contrôle). Le Yuan exécutif dirige les douze 
ministères du gouvernement.

 Yuan Exécutif (1963), Regulations to Guide Broadcast and TV Station Programs, Article 3.56

 KUAN, Ren-Chien (2016), Waisheng New Talk, Ark Publishing House : Taipei.57
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couples ethniques sont apparus. Face à la recrudescence des mouvements sociaux et 

politiques, ainsi qu’aux revendications des groupes ethniques minoritaires, le Bureau de 

l’information  a commencé à octroyer des subventions en faveur des émissions 58

radiophoniques à l’attention des autochtones habitant dans les régions montagneuses à partir 

de la fin des années 1970. Néanmoins, l’objectif de ces programmes subventionnés était 

avant tout de contenir les actions potentielles de subversion communiste en propageant les 

politiques de l’État. Quant aux Hakkas, le mouvement de défense de leur langue maternelle 

a été lancé en 1988. Désormais, des émissions de radio destinées aux groupes hakkas 

bénéficiaient de subventions, bien que le montant de celles-ci demeurât modeste et qu’elles 

ne fussent diffusées qu’à des heures périphériques. 

5. Années 1990, période de dérégulation : Dès la levée de la loi martiale, la ligne directrice a 

été abolie, mais ce n’est qu’en 1991, sous la présidence de Lee, que les restrictions sur 

l’usage des dialectes ont été retirées. Comme cela a été mentionné plus haut, le 

gouvernement contrôlait alors plus de 95% des chaînes de radio. Cette situation 

monopolistique a commencé à changer à partir de la fin des années 1980 dans le sillage de 

l’ouverture politique et de la levée de loi martiale. En 1992, une commission a été instituée 

afin de vérifier les demandes de création de station de radio, que ce soit dans les langues 

mandarin, taïwanais, hakka ou autochtones. La politique de privatisation a suivi une 

démarche censée fournir davantage de diversification au niveau de la propriété, de la 

localisation et du contenu. En 1994, la première station de radio destinée aux groupes 

hakkas a été mise en place et la première station destinée à la population autochtone a été 

créée cinq ans après. 

Au cours du processus de démocratisation, pour compenser la liberté de l’expression violée 

pendant l’exécution de la loi martiale, l’État a mis fin à son contrôle sur les moyens de 

communication en accélérant le processus de privatisation des médias à grande échelle. 

Néanmoins, faute de mécanisme de surveillance et de spécification, les médias se sont retrouvés 

 Créé en 1947, le Bureau de l’information prenait en charge la réglementation de l’information et de la 58

communication, ainsi que la promotion des politiques du gouvernement. Néanmoins, en raison de sa na-
ture autoritaire durant la Terreur blanche — chargé de la censure et de la propagande politique —, le 
gouvernement a annoncé, en 2001, sa dissolution prévue pour 2012.
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dans les mains soit des partis politiques, soit de méga-corporations. Suivant une logique de 

commercialisation, les programmes de divertissement et provocants destinés au grand public 

étaient privilégiés, et les audiences minoritaires étaient marginalisées par le marché des médias. 

Autrement dit, la privatisation et l’ouverture du marché de communication n’a pas entraîné une 

égalité des chances, ni un accroissement de la protection culturelle parmi les groupes ethniques 

minoritaires. Cela n’a pas garanti non plus davantage d’emplois pour les ethnies minoritaires 

dans les champs médiatiques. Durant cette période, la stratégie favorisant le droit de 

communication dans le cadre du multiculturalisme a consisté en une promotion superficielle de 

la cohabitation des différences culturelles à travers des projets subventionnés. Rien de 

fondamental, ni de durable n’a été construit grâce à ces politiques culturelles. 

En se basant sur le concept des trois générations du droit de communication conçu par 

Charles Husband, qui reprenait le cadre conçu initialement par Karel Vasak pour l’UNESCO  59

pour les droits humains en 1977, on peut considérer que la première génération de définition et 

de conception du droit de communication mettait en avant la liberté d’expression et un relatif 

retrait de l’État. Cependant, afin de créer une sphère publique multi-ethnique, l’inaction du 

gouvernement était loin d’être suffisante et une deuxième génération du droit de communication 

était nécessaire. Celle-ci devait prendre la forme d’une intervention étatique par le biais des 

mesures de politiques publiques, qui devaient aider à établir un environnement favorable à une 

égalité d’information, de représentation et de participation des minorités au sein des médias. 

Dans son article, Husband affirme que « State needs to actively facilitate the emergence and 

viability of a multi-ethnic public sphere », afin de « address the specific needs of minority ethnic 

groups » . Taïwan étant un pays qui, depuis 1997, confirme d’une manière positive le principe 60

du multiculturalisme au niveau constitutionnel, il faut de ce fait examiner les mécanismes que le 

gouvernement a mis en place afin d’atteindre une sphère publique multiethnique. 

 Les trois générations des droits humains sont : les droits civiques et politiques, les droits économiques, 59

sociaux et culturels et les droits collectifs et de solidarité.

 HUSBAND, Charles (1998), « Differentiated citizenship and the multi-ethnic public sphere », Journal 60

of International Communication, 5 (1 & 2), December, pp 134-148.
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1.3. L’apparition du discours sur les « nouveaux Taïwanais » 

 

Depuis longtemps, la question des relations ethniques apparaît comme un enjeu 

extrêmement sensible, voire brûlant au sein de la société taïwanaise. Chiu Hei-Yuan, sociologue 

spécialiste des sciences sociales et chercheur à l’Academia Sinica de Taïwan, a défini en ces 

termes les enjeux posés par la question ethnique dans un article de presse : 

L’enjeu ethnique a émergé au cours du processus de libéralisation politique de Taïwan. 

Tandis que la démocratisation elle-même pose de nombreux problèmes, l’enjeu ethnique s’est 

aggravé non seulement au point de devenir un sujet de controverse, mais aussi d’avoir un impact 

négatif sur la démocratisation. En outre, à la faveur du processus de démocratisation, la 

conscience ethnique, faisant toujours l’objet d’une oppression, a enfin pu s’émanciper. 

Toutefois, en raison des carences du système et des connaissances démocratiques, la liberté a été 

obtenue en perdant la tolérance et le respect ; et, ce faisant, les conflits ethniques se sont 

accentués. Aggravées par des campagnes électorales ayant eu lieu lors de la mutation du pouvoir 

gouvernemental entre les Benshengren (les Taïwanais de souche) et les Waishengren (les 

mainlanders ), les tensions ethniques sont devenues une des problématiques politiques 61

majeures. En ajoutant la question de l’unification et de l’indépendance par rapport à la Chine, 

les conflits ethniques sont devenus un des facteurs de troubles les plus importants de la société 

taïwanaise.  62

En construisant un discours et une terminologie spécifiques, le président Lee a tenté 

d’apaiser les conflits ethniques et de renverser la position hégémonique des Waishengren dans 

les mouvements sociaux qui secouaient le pays. Dans un premier temps, il a proposé le concept 

de « conscience collective de Taïwan » — selon lequel les différentes communautés ethniques à 

Taïwan doivent trouver un terrain d’entente et se rendre compte que nous sommes tous dans le 

même bateau — lors de son intervention à l’Assemblée nationale en 1993 :  

 Ou « Chinois du continent ».61

 CHIU, Hei-Yuan, « Les campagnes électorales provoquent les tensions entre ethnies et entre indépen62 -
dantistes et unificationnistes » (Tdl.), China Times. (Publié le 15/10/1998 ; consulté le 06/02/2017)
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Il faut tout d’abord cultiver la conscience de la communauté, pour pouvoir ensuite aimer ce 

sol, aimer nos compatriotes et aimer ce pays. Ici, nous sommes confrontés à un sujet sérieux, à 

savoir le problème de l’identité nationale.  (Tdl.) 63

Cependant, certains politiciens, notamment Ge Ching-Guei, ont accusé les effets négatifs 

induits par la campagne politique de « localisation » — la mise en avant de la culture et de 

l’identité taïwanaise —, dans la mesure où celle-ci posait les risques suivants : a) elle aggrave la 

distinction selon « l’origine » et accentue l’éloignement entre les groupes ethniques ; b) elle 

cause des problèmes quant à la définition de l’identité nationale et s’avère susceptible de donner 

une idée faussée que Taïwan et la Chine sont deux pays différents ; c) face à la Chine et à la 

communauté internationale, la politique de Lee contribue à restreindre la capacité de 

négociation du pays . 64

Le concept de « conscience collective » a émergé vers la fin de 1993. Dans son discours 

politique annuel au Yuan Législatif, le ministre du Conseil des Affaires culturelles, Shen Xue-

Yong, sans étiquette politique, a élaboré le principe de Community Development, dont la 

définition était, selon l’ONU, un processus dans lequel les « community members come together 

to take collective action and generate solutions to common problems » . Pour les élites du 65

KMT, cela représentait une opportunité de réduire leur opposition face à la vague émergente de 

la taïwanisation, en associant l’ensemble des communautés, y compris les Continentaux, avec le 

sol de l’île. L’année suivante, sous la direction du nouveau ministre Chen Chi-Nan, membre du 

PDP , le mouvement de développement des communautés a commencé à jouer un rôle 66

significatif dans la « localisation » et dans la promotion d’une identité locale, en cherchant une 

 « Lee Teng-Hui en 1994 : Forger une conscience de la communauté de vie partagée » (Tdl.). En ligne : 63

https://www.youtube.com/watch?v=w6gSwtJOYfo (Consulté le 08/02/2017)

 GE, Ching Guei (1994), « La boutique centenaire avec un nouveau patron » (Tdl.), Straits Review 64

Monthly, n°48(12). https://www.haixia-info.com/articles/1210.html (Consulté le 9/02/2017)

 UNTERM Archive, https://web.archive.org/web/20140714225617/http://unterm.un.org/DGAACS/un65 -
term.nsf/8fa942046ff7601c85256983007ca4d8/526c2eaba978f007852569fd00036819?OpenDocument

 A ce moment, nous commençons à remarquer des indices sur le fait que le président Lee Teng-Hui 66

tente d’orienter vers la taïwanisation et l’indépendance éventuelle de Taïwan. C’est la raison pour 
laquelle il est considéré par le KMT comme un traître et le père de l’indépendance taïwanaise par le PDP.
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relation d’interdépendance entre le sol, la culture, la religion, les dialectes locaux et les 

habitants. 

Au printemps 1998, le concept de « conscience collective » a évolué. Le président Lee a 

inauguré le concept de « nouveaux Taïwanais » à l’occasion d’une allocution publique : 

« Aujourd’hui, nous qui avons grandi et qui vivons ensemble sur ce sol, que vous soyez 

autochtones, immigrés arrivés il y a plusieurs siècles ou seulement quelques dizaines d’années, 

nous sommes tous des Taïwanais, les véritables maîtres de Taïwan ! »  Ce discours politique a 67

permis la reconstruction d’un imaginaire national qui tentait d’inclure les Waishengren à Taïwan 

et, par là, de diminuer les conflits ethniques. Six mois plus tard, le discours des « nouveaux 

Taïwanais » avait, de manière inattendue, radicalement modifié la donne. 

À la fin de l’année 1998, la double élection des maires ainsi que des conseils municipaux 

des première et deuxième villes de Taïwan — Taipei et Kaohsiung — s’est déroulée dans une 

atmosphère des plus tendues. Les candidats à la mairie de Taipei du Kuomintang, Ma Ying-Jeou, 

et du Parti démocrate progressiste, Chen Shui-Bian — qui sont devenus l’un après l’autre 

président du pays —, se sont affrontés dans la compétition pour le contrôle de la capitale. 

Envisagées comme une première étape de l’élection présidentielle de 2000, les deux partis ont 

investi toutes leurs ressources pour gagner ces élections. Le président Lee s’est rendu à l’ultime 

rassemblement à la veille des élections, afin de faire campagne en faveur de Ma, qui, en tant 

qu’enfant d’une dynastie politique Waishengren , avait cruellement besoin de se rapprocher de 68

la majorité des électeurs, des Benshengren, afin de pouvoir remporter l’élection. Pour ce faire, 

Lee a déclaré que Ma faisait partie des « nouveaux Taïwanais », qui avaient grandi « en 

mangeant le riz de Taïwan et buvant l’eau de Taïwan ». Le président Lee a poursuivi en 

expliquant : « Peu importe votre ethnie, peu importe d’où vous venez ou quand vous êtes 

arrivés ; tant que vous aimez Taïwan et que vous vous identifiez avec cette société 

 LEE, Teng-Hui (1999), With the People Always in My Heart. Yuan-Liou Publishing : Taipei, p. 271.67

 Son père, Ma Ho-Ling, était un haut fonctionnaire du Kuomintang ayant suivi le gouvernement à Taï68 -
wan en 1948. Il a été le directeur de la Youth Supervision Committee du Yuan Législatif et le vice-pré-
sident du Performance Committee du KMT.
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démocratique, en sécurité et prospère, vous êtes taïwanais ! » Désormais, « aimer Taïwan » était 

devenu pour tous les partis politiques la rhétorique standard lors des campagnes électorales. 

Selon des commentateurs politiques, l’influence de ce discours s’avèrera si forte que Chen 

Shui-Bian, le maire de Taipei en place, qui bénéficiait d’un taux de satisfaction de 64%, n’est 

pas parvenu à se faire réélire. Ceci a stupéfait de nombreux commentateurs politiques. Au fil du 

temps, ce discours, ainsi que le parcours du président lui-même, se sont révélés de plus en plus 

paradoxaux. Lee Teng-Hui, cet ancien président appartenant au Kuomintang et figure 

incontournable du KMT, s’est transformé, après sa démission, en un leader du mouvement 

indépendantiste. Le discours autour des « nouveaux Taïwanais » développé par Lee Teng-Hui, 

ayant pour objectif d’améliorer l’image des Waishengren et de favoriser leur élection en 1998, a 

ensuite été emprunté et réinterprété par les défenseurs de l’indépendance comme un outil leur 

permettant de les distinguer des Chinois de Chine continentale sur le plan ethnique. À cet égard, 

bien que ce discours fût à la fois fortement critiqué et hautement apprécié par les deux partis 

politiques, son influence et son rôle dans la modulation de l’unité de l’identité nationale ne 

doivent pas être négligés. 

Dans le chapitre suivant, nous allons d’abord examiner les politiques en matière 

d’immigration. L’accent sera mis sur la manière dont l’élaboration des politiques pour les 

migrants, notamment les travailleurs migrants et les épouses étrangères, est devenue un champ 

de bataille politique. Dans le cas de Taïwan, en particulier, l’idéologie du nationalisme joue un 

rôle essentiel et influence les conditions non seulement du séjour, mais aussi du travail de la 

population donnée. 
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Chapitre 2 : 

La politisation des migrants d’Asie du Sud-Est et l’idéologie nationaliste 

Pour certains universitaires, notamment Benedict Anderson, Rogers Brubaker et Ali 

Behdad, les enjeux de la citoyenneté se trouvent étroitement mêlés aux idées se rapportant à la 

nation. Principalement en raison de l’accroissement de la mobilité mondiale, les flux 

d’immigration ont commencé à mettre à l’épreuve la construction de l’État-nation. Les débats 

autour de la citoyenneté dans l’État-nation « are debates about nationhood - about what it 

means, and what it ought to mean, to belong to a nation-state » . Comment des immigrés 69

peuvent-ils obtenir l’adhésion d’une nation ? Quel genre d’exclusion subissent-ils ? Dans 

quelles circonstances sont-ils considérés comme une partie de la société et bénéficient-ils des 

mêmes droits et obligations que leurs voisins ? 

En outre, la façon dont une nation est pensée et conceptualisée peut jouer un rôle crucial 

dans les politiques envers les migrants. Le processus de prise de décision pour déterminer qui 

sera inclus ou exclu de la société peut agir comme une projection de la conscience des élites 

politiques basée sur leur imaginaire de la nation. Spécialiste réputé de la question du post-

colonialisme et de la critique culturelle à l’UCLA (University of California, Los Angeles), 

Behdad a démontré comment, dans le contexte des États-Unis, l’immigration a rendu 

« ambivalent » le concept d’État-nation imaginable : « Located at the interstices of national 

consciousness and state apparatus, immigration makes the ambivalent concept of the “nation-

state” imaginable in America. »   70

Au sujet de l’institutionnalisation — le processus de formalisation et d’acceptation d’un 

système de relations sociales, y compris dans la sphère politique, se référant à un établissement 

d’une ou des institutions chargées de la surveillance ou l’application des politiques —, 

l’universitaire taïwanais Wang Horng-Luen a mis en évidence le poids du nationalisme dans les 

 BRUBAKER, Rogers (1990), « Immigration, Citizenship, and the nation-state in France and Germany: 69

a comparative historical analysis », International Sociology, Vol. 5, n°4, pp. 379-407.

 BEHDAD, Ali (1997), « Nationalism and Immigration to the United States », Diaspora: A Journal of 70

Transnational Studies, Vol. 6, n° 2, pp. 155-178.
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confrontations politiques. Il a analysé le fonctionnement macro et micropolitique des politiques 

migratoires, inspiré par Brubaker, qui a examiné des catégories ethniques nationales et les a 

observées à travers le prisme hungaro-roumain à Cluj, supposant que la diffusion des idéologies 

nationales et le travail des institutions identificatrices (notamment de l’État-nation) contribuent à 

la consolidation des catégories ethnonationales . 71

Selon Wang Horng-Luen, « la politique nationaliste de Taïwan est presque omniprésente 

dans tous les domaines de notre quotidien. Étant donné que les institutions d’un État-nation ont 

pour objectif de définir la société dans son ensemble, le champ de bataille concerne tous les 

milieux. »  Brubaker et ses collaborateurs présentent des révisions critiques de la 72

« construction » des catégorisations ethniques en fournissant une nouvelle perspective sur 

plusieurs questions clé : la variable ethnique comme grille d’interprétation du monde social ; 

l’articulation entre les micro-pratiques de catégorisation et les classifications institutionnelles ; 

la constitution et la diffusion de codages et de savoirs partagés ethniquement orientés . 73

Brubaker a appelé à regarder au-delà de l’ethnie et de l’identité. Afin d’examiner les questions 

de la nation et de l’identité d’une manière empirique et de connaître l’application de 

« nationhood », il a proposé d’étudier dans la lignée de l’« institutionnalisme  ». 74

L'institutionnalisation de la politique migratoire s’avère étroitement liée à la conscience 

nationaliste, en particulier quand Taïwan, en tant qu’État, se voit privé de son droit de 

participation sur la scène internationale. La politique nationaliste apparaît par conséquent 

comme un moyen essentiel pour le gouvernement de montrer et d’exercer sa souveraineté. En 

d’autres termes, à Taïwan, la souveraineté nationale et l’imaginaire ethnique se révèlent 

 BRUBAKER, Rogers et al. (2006), Nationalist Politics and Everyday Ethnicity in a Transylvanian 71

Town. Princeton University Press : Princeton.

 WANG, Horng-Luen (2001), « Institutional Contexts, External Factors and the Peculiarities of Tai72 -
wan's National Question: A Reflection on Theories and Experiences », Taiwanese Sociology, n° 1, pp. 
183-239.

 BRUBAKER, Rogers (2002), « Ethnicity without groups », Archives of European Sociology, n° XLIII/73

2, pp. 163-189

 BRUBAKER, Rogers (1996), Nationalism Reframed : Nationhood and the National Question in the 74

New Europe. Cambridge : Cambridge University Press.
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indissociables ; il s’agit également d’un conflit relatif à la dignité nationale, la nationalité et le 

statut national . L’universitaire Wu Nai-Teh  indique que le fond du problème ethnique est en 75 76

fait un problème d’identité nationale. Partie intégrante des relations ethniques, il semble 

indispensable d’examiner comment l’idéologie nationaliste des élites politiques a influencé 

l’élaboration de politiques et l’établissement d’institutions à l’égard des populations issues de 

l’immigration. 

2.1. Le nationalisme incarné dans le programme guestworker taïwanais 

Dans les années 1990, sous la gouvernance du président Lee, l’administration taïwanaise a 

mis davantage l’accent non seulement sur la prise de conscience des relations ethniques et de 

l’identité nationale, mais aussi sur la question de la régularisation des nouveaux immigrés, à sa-

voir les épouses étrangères et les travailleurs migrants. Malgré le fait que des ouvriers migrants 

étaient présents illégalement dans des secteurs à forte demande de main-d’œuvre au seuil des 

années 1980, ce n’est qu’à partir de 1989 que le gouvernement a introduit officiellement des ou-

vriers du Sud-Est asiatique pour satisfaire les besoins en capital humain du secteur du bâtiment 

et des travaux publics (BTP). Autrement dit, la législation s’est efforcée de légaliser un phéno-

mène déjà courant, à savoir celui du « travail au noir » dans les industries gourmandes en main-

d’œuvre relativement peu qualifiée. En 1989, le recrutement de travailleurs migrants a été la so-

lution à deux nécessités : premièrement, il s’agissait de répondre à la pénurie d’ouvriers taïwa-

nais dans le domaine des travaux publics, conformément au plan national ; deuxièmement, il 

s’agissait de freiner les délocalisations d’entreprises taïwanaises vers la Chine continentale pour 

cause du coût de la main-d’œuvre en introduisant des travailleurs venus d’Asie du Sud-Est. En 

outre, le système de quota en ce qui concerne le nombre de travailleurs migrants a été calculé 

sur une base annuelle. La législation des ouvriers a été établie plus précocement que celle adres-

 WANG, Horng-Luen (2001), « Why is Taiwan Making Trouble? Trends of Globalization and the 75

Problem of Nationhood in Taiwan », dans Nationalism and Cross-Strait Relations, Lin Chia-Lung et 
Cheng Yung-Nien (eds.), Taipei: Thirdnature Publishing. 

 WU, Nai-Teh (1993), « Provincial Consciousness, Political Support, and National Identity: A Prelimi76 -
nary Study of Theory on Taiwan Ethnic Politics », In Ethnic Relations and National Identity, Chang 
Mau-kuei (ed.), Taipei : Yeh Chiang. 
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sée aux immigrées matrimoniales : élaboré en 1992, l’« Employment Service Act » a consisté en 

l’adoption du système de guestworker. 

En 1992, le Parlement de Taïwan a ainsi voté un premier ensemble de lois destinées à 

introduire et gérer les travailleurs étrangers ouvriers — « Employment Service Act » —, qui 

comporte, dans le cinquième chapitre de la loi, une partie consacrée à la « réglementation du 

recrutement et de la gestion des travailleurs étrangers ». Il se trouve que la réglementation des 

cadres supérieurs est séparée de celle des ouvriers, dont les conditions de travail, la 

réglementation en matière de recrutement et de changement d’employeur et la durée maximum 

de travail diffèrent sensiblement. Pour les travailleurs migrants ouvriers, Taïwan a choisi 

d’opérer sur la base d’un programme dit de guestworker. Les entreprises vont ainsi embaucher 

temporairement des ouvriers originaires des Philippines, de Thaïlande, d’Indonésie et du 

Vietnam avec un contrat à court terme. Une fois le contrat terminé ou la durée de résidence 

ayant atteint le maximum autorisé , les travailleurs se voient dans l’obligation de quitter le 77

pays. En outre, leur visa de travail ne peut en aucun cas se transformer en visa de séjour. Les 

secteurs autorisés à recruter des migrants apparaissent fort limités : industrie manufacturière, 

BTP, agriculture, pêche, services à domicile… De plus, afin de protéger les travailleurs locaux, 

le gouvernement calcule des quotas de travailleurs migrants dans les secteurs sur une base 

annuelle. La procédure de calcul du nombre maximum de travailleurs migrants est précisée dans 

la loi concernée :  

The central Competent Authority shall invite and consult with representatives of the rele-

vant governmental agency(ies), laborers, employers, and scholars to decide, pursuant to the 

foreign workers employment alert index, the maximum number of foreign workers permitted per 

year to be introduced into the Republic of China to engage in work as referred to in the prece-

ding paragraph . 78

Les statistiques des travailleurs migrants sont traçables à partir de 1991. Selon le chiffre du 

Ministère du travail, cette population peut être divisée en deux catégories : des travailleurs pour 

 Ce plafond de résidence s’étend de trois ans à six ans, puis neuf, douze et jusqu'à une durée de séjour 77

de quinze ans en 2016.

 Article 52 de l’« Employment Service Act » de Taïwan.78
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les secteurs du BTP et de l’industrie lourde et ceux des services sociaux, c’est-à-dire des aides-

soignants et aides à domicile. Nous constatons que le nombre des travailleurs des industries, 

entrés plus tôt, dépasse largement celui des services sociaux. Un autre élément à remarquer est 

que, après l’adoption de l’Employment Service Act en 1992, le nombre des travailleurs a 

augmenté en flèche  : 79

Source : Statistiques du travail ; le tableau réalisé par l’auteur. 

A partir de 1994, les nationalités des travailleurs migrants sont également documentées. Si 

nous les trions selon leur origine en prenant les chiffres de l’an 2000, les proportions en 1994 et 

en 2000 apparaissent telles que dans les diagrammes ci-dessous . Nous pouvons constater 80

quelques évolutions évidentes, notamment l’essor de la quantité de personnel en provenance 

d’Indonésie et du Vietnam, ainsi que la diminution du nombre des Malaisiens, en raison du 

développement économique de leur pays : 

 Industries Services sociaux

 Statistiques du travail, Disponible à : https://statdb.mol.gov.tw/evta/jspProxy.aspx?79

sys=100&kind=10&type=1&funid=wqrymenu2&cparm1=wq14&rdm=I4y9dcIi

 Ibid.80
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Tableau réalisé par l’auteur. Source : Statistiques du travail 

 

Tableau réalisé par l’auteur. Source : Statistiques du travail 

Indonésien Thaïlandais Malaisien Vietnamien Philippin

Indonésien Thaïlandais Malaisien Vietnamien Philippin
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Cependant, le système taïwanais de guestworker, par rapport à celui des pays européens, 

notamment de l’Allemagne — lieu d’origine de ce système —, prive ces travailleurs migrants de 

droits fondamentaux. Ce manque de droits en fait l’objet de critiques sévères. Leur contrat 

précise explicitement leur fonction et leur employeur, auxquels ils restent liés. Autrement dit, ils 

n’ont pas la liberté de changer de travail une fois arrivés à Taïwan, même dans le cas où les 

conditions de travail s’avèrent effroyables. Ce faisant, ils sont extrêmement vulnérables au cours 

de la négociation avec les employeurs. Souvent mal traités et mal payés, les travailleurs 

migrants n’ont pas d’autre choix que de fuir et travailler d’une manière illégale — hors contrat 

—, afin de pouvoir regagner ce qu’ils ont payé auprès de l’agence avant de venir. La militante-

universitaire Lorna Kung , qui a été la directrice du Centre de service aux travailleurs migrants 81

dans la ville de Taipei, signale de nombreuses privations de droits aux travailleurs migrants. En 

deuxième lieu, le marché est laissé aux agences privées, à la fois à Taïwan et dans le pays 

d’origine. La population devient alors une marchandise. Les agences se battent pour baisser 

leurs prix, au détriment des droits humains des immigrés. Ce n’est qu’à partir de 1997 que le 

recours à l’embauche directe dans le secteur public est devenu possible. Ensuite, les travailleurs 

migrants se voient privés de toute possibilité de s’installer, encore moins de se faire naturaliser. 

Ils disposent quand même du droit de faire partie d’un syndicat, mais ne peuvent pas devenir 

cadre de direction. Une participation politique tant locale que nationale semble encore plus 

inenvisageable.  

Alors que le droit à une vie de famille constitue l’un des éléments fondamentaux garantis 

par les instruments juridiques européens, à Taïwan, au contraire, le droit au regroupement fami-

lial ne constitue jamais un sujet de débat public. Le rôle des organisations supranationales 

s’avère essentiel dans l’ouverture de la société et l’intégration des immigrés. Depuis le traité de 

Maastricht, qui a proclamé la citoyenneté européenne et le fonctionnement de l’Union euro-

péenne, la pression en provenance des organisations supranationales a poussé les pays euro-

péens à mieux protéger les droits des immigrés dans son territoire. De son côté, Taïwan occupe 

 KUNG, Lorna (2008), « The Demise of Guest-Worker Program? — The comparison of Taiwan and 81

German Guest-Worker policy », publié au séminaire international Transborder and Diaspora. Paru dans 
Transborder and Diaspora: Immigrants and Migrant Workers under Globalization, , Vol. 1, Tonsan Pub-
lishing : Taipei. 
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une position marginalisée et fragile dans la sphère internationale à la suite de son départ de 

l’ONU. La seule organisation transnationale à laquelle il participe officiellement — l’Asia Paci-

fic Economic Cooperation (APEC) — révèle une structure lâche et nébuleuse, qui ne dispose 

d’aucun pouvoir d’influencer, ni d’exercer aucune pression sur les États-membres. 

S’appuyant sur la perspective constructiviste révisionniste de Rogers Brubaker, inspirée par 

les travaux de Weber et Bourdieu, cette étude sur le nationalisme à Taïwan et son influence sur 

la politique migratoire se focalise sur le rôle des acteurs politiques — les élites politiques et leur 

interprétation des relations entre Taïwan et le monde. Selon Brubaker, il est pertinent de 

souligner les « opportunism and cynicism » des élites politiques (1998: 289). Jean Terrier, un 

sociologue politique suisse, commente l’intrication entre la construction des identités, les 

frontières et la conscience politique. Il affirme que « [i]dentities and boundaries are outcomes 

of conscious political process »  (2015, p. 39) et sont conçues consciemment dans un processus 82

descendant, pendant lequel les élites politiques tentent de mobiliser des populations spécifiques, 

notamment des « ethnic entrepreneurs » (2015, p. 49). 

Dans un article, Tseng Yen-Fen, professeure de sociologie à l’Université de Taïwan, a 

montré que dans les négociations parlementaires précédant l’élaboration de la loi de 1992 — 

l’Employment Service Law (loi sur le service de l’emploi) —, la toute première réglementation 

destinée aux immigrés, les enjeux autour de la politique nationaliste, tels que le nationalisme, le 

concept de nation et la nationalité, étaient devenus le principe sur lequel s’était fondé la 

politique à l’égard des travailleurs migrants à Taïwan. Tseng affirme qu’à Taïwan, l’introduction 

d’une main-d’œuvre non qualifiée ne constitue pas simplement une politique purement relative 

au marché du travail et à l’économie. En fait, elle s’inscrirait également dans une forme de 

politique de contrôle de la population immigrée . 83

 TERRIER, Jean (2015), « Aspects of boundary research from the perspective of longue durée », dans 82

Nationalism, Ethnicity and Boundaries: Conceptualising and Understanding Identity through Boundary 
Approaches, Jackson, Jennifer et Molokotos-Liederman, Lina (eds), Routledge: New York. 

 TSENG, Yen-Fen (2004), « Expressing Nationalist Politics in Guestworker Program: Taiwan’s Re83 -
cruitment of Foreign Labor », Taiwanese Journal of Sociology, n° 32, pp. 1-58.

/76 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

Dans le chapitre suivant, nous allons analyser les facteurs qui influencent l’élaboration des 

politiques de l’introduction des travailleurs migrants et dans quelle mesure le nationalisme taï-

wanais et l’intérêt politique jouent un rôle dans le processus. 

2.1.1. La délocalisation comme levier politique : remplacer la destination de l’Ouest par le 

Sud 

Selon les données gouvernementales, le taux de la pénurie de main-d’œuvre (labor 

shortage rate) a grimpé de 16% en 1982 à 52% en 1987 (Tsay : 1995). En fait, certains 

chercheurs taïwanais considèrent la pénurie de main-d’œuvre comme relevant d’une rhétorique 

construite , alors que le manque de main-d’œuvre bon marché constitue la véritable cause. 84

L’attention et l’action gouvernementales ont été sollicitées face à la stratégie mise en place par 

les entreprises qui ont brandi la menace de la délocalisation. Pourquoi cet argument est-il 

parvenu à exercer une telle pression auprès des décideurs politiques ? L’éditorial suivant nous 

permet d’entrevoir la crainte d’avoir des entreprises qui se délocalisent :  

La rapidité de la délocalisation des entreprises taïwanaises se révèle plus rapide que nous 

ne l’avions anticipé. Il y a déjà de nombreuses entreprises qui ont choisi d’investir à l’étranger 

avant la répression des travailleurs migrants (illégaux) à Taïwan ; maintenant que l’effort répres-

sif a été lancé, la vitesse des délocalisations va encore s’accélérer. En plus, la région de l’offsho-

ring est principalement la Chine continentale. Si cette frénésie d’investissements vers la Chine 

ne pouvait pas être contenue de manière efficace, les fondements du développement écono-

mique taïwanais iraient en s’affaiblissant. L’ouverture aux travailleurs migrants pourrait renfor-

cer l’incitation à rester dans le pays. (Éditorial du China Times, 21/04/1991) 

Tseng Yen-Fen démontre que le « miracle taïwanais  » a résulté d’une politique 85

économique nationaliste, mettant en avant l’industrie qui, tout à la fois, contribuait à consolider 

l’identité nationale et disposait d’une signification symbolique sur la scène internationale : dans 

le cas de Taïwan, le secteur de la production axé sur l’exportation. La fuite des fonds nationaux 

 LIU, Mei-Chun (2000), « A Critique from Marxist Political Economy on the ‘Cheap Foreign Labor’ 84

Discourse », Taiwan: A Radical Quarterly in Social Studies, n°38, pp. 59-90. 

 Durant la seconde moitié du XXe siècle, l’industrialisation rapide et la croissance économique remar85 -
quable a été appelée « miracle taïwanais » ou « miracle économique de Taïwan ».
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s’avère susceptible d’ébranler le contrôle sur la richesse nationale. D’autre part, les pertes 

d’emplois pourraient affaiblir la légitimité de l’État-nation (Sassen 1996, Reich 1991 ; cité dans 

Tseng 2004 : 18). 

Le fait que les entreprises se déplacent vers la Chine continentale représente encore un autre 

souci, qui a suscité de vifs débats à la fin des années 1980 et au début des années 1990. Pour Wu 

Jieh-Min (1996 : 229-237), les deux arguments principaux concernant les risques de « départ » 

en Chine résident, premièrement, dans la dépendance à l’égard de ce pays qui se révèle nocive 

pour le développement économique de Taïwan ; deuxièmement, dans le risque que cette relation 

de dépendance nuise à la sécurité nationale, dans la mesure où la Chine était perçue, à cette 

époque, comme l’adversaire communiste. C’est aussi la raison pour laquelle le gouvernement 

s’est engagé, à partir de 1993, dans une stratégie de « Southbound », incitant les investissements 

en direction de l’Asie du Sud-Est au lieu de ceux vers la Chine continentale. 

2.1.2. La régularisation des travailleurs migrants pour exercer la souveraineté 

Tseng Yen-Fen, dans son article, souligne le fait que Taïwan, comme les États-Unis, 

Singapour et l’Australie, se sert de sa politique migratoire comme levier diplomatique, qui 

permet de récompenser un allié autant que de punir un ennemi. Afin de déterminer quand, 

combien et comment recruter les travailleurs migrants, Taïwan renforce son poids diplomatique 

en négociant directement avec les pays d’origine . Le directeur du Conseil des affaires du 86

travail, Chao Shou-Po, a fixé quatre critères pour sélectionner les pays de recrutement :  

L’ouverture aux travailleurs migrants n’est pas une finalité diplomatique. Cependant, si 

l’introduction des travailleurs migrants peut aider au déploiement diplomatique, il est nécessaire 

de se conformer aux besoins de la diplomatie. Pour le gouvernement, il y a quatre critères pour 

choisir les pays à recruter : l’autorisation peut renforcer les relations bilatérales ; le pays en 

question entretient des rapports amicaux avec le gouvernement taïwanais et notre population ; le 

 TSENG, Yen-Fen, « Expressing Nationalist Politics in Guestworker Program: Taiwan’s Recruitment of 86

Foreign Labor », op. cit.
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pays concerné dispose de travailleurs de qualité ; le gouvernement du pays d’origine peut agir 

en fonction de notre politique et de nos besoins.  87

En effet, la liste des pays susceptibles de fournir de la main-d’œuvre a été établie selon les 

préconisations du Ministère des Affaires étrangères en 1990. L’influence diplomatique sur la 

politique d’introduction des travailleurs migrants s’est traduite, en 1998, par une incitation à re-

cruter des ouvriers parmi les alliés diplomatiques sud-est asiatiques et même à proposer de sub-

ventionner les frais de transport. De ce fait, cette stratégie associant politique de recrutement des 

ouvriers et politique diplomatique a été baptisée par les médias taïwanais « diplomatie des tra-

vailleurs migrants » (China Times 08/07/1997, cité par Tseng 2004 : 23).  

D’un autre côté, les négociations bilatérales en la matière constituent pour Taïwan une des 

rares occasions d’exercer sa souveraineté sur la scène internationale. En tant que pays d’accueil, 

le gouvernement taïwanais compte disposer de davantage de pouvoir dans le processus de 

recrutement et obtenir le respect du statut national de Taïwan en tant que pays à part entière. Des 

blocus temporaires sur l’importation de travailleurs ont ainsi été imposés à plusieurs reprises, 

notamment contre les Philippines et la Thaïlande. Il s’agissait de représailles diplomatiques 

contre des actions qui étaient allées à l’encontre des intérêts taïwanais. Autant dans le choix des 

pays d’origine que dans la décision de l’instauration d’un blocus, le pouvoir du marché et les 

intérêts des entreprises ne sont donc pas toujours prioritaires . 88

La régularisation injuste à l’égard des travailleurs migrants constitue jusqu’aujourd’hui le 

champ de bataille entre des ONG et l’État. Le système de l’agence de la main-d’œuvre est en 

mesure d’exiger des fortunes auprès des travailleurs migrants sous différents prétextes — frais 

de dossier, frais de transport, frais de service, frais de traduction, pour n'en citer que quelques-

uns. Selon l’ancienne régulation, ils étaient obligés de quitter le territoire tous les trois ans avant 

de renouveler leur contrat avec l’agence. À chaque fois, ils renouvelaient le contrat, l’agence 

 CHAO, Shou-Po (1992), La politique et le problème de la main-d’œuvre (Tdl.), China Productivity 87

Center : Taipei.

 KUNG, Lorna (2002), « Migrant Workers in Taipei: Biased Central State Policy and Alternative Ad88 -
ministration Strategy of Local State », Taiwan: A Radical Quarterly in Social Studies, N°48, pp. 235 - 
285.
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redemandait les frais de dossier, qui coûtaient de un à deux mois de salaire. Heureusement, cette 

règle a été abolie en 2016. Un autre problème réside dans le fait que les travailleurs migrants ne 

sont pas autorisés à changer librement leur emploi. Pour ce faire, pour le dire simplement, il faut 

non seulement avoir l’accord de l’employeur et de l’agence, mais encore payer des frais de 

transfert équivalant à deux à quatre mois de salaire . À l’aide de la mobilisation et du plaidoyer 89

des ONG, les frais surchargés par la « sangsue » — un surnom attribué à l’agence par les ONG 

— ont baissé. Cependant, les travailleurs migrants ne détiennent toujours pas le droit de changer 

librement de travail, même s’ils sont abusés, maltraités ou impayés : il leur faut toujours des 

preuves pour pouvoir demander un changement d’employeur sans payer de frais. C’est la raison 

pour laquelle il y a des « travailleurs fugitifs » à Taïwan. Les ONG luttent toujours pour changer 

le système, pour sensibiliser le public au sujet de l’injustice de la loi sur les migrants, afin de 

diminuer la stigmatisation subie par les travailleurs migrants « en fuite ». Nous parlerons plus en 

détail des situations malsaines rencontrées par cette population ultérieurement.  

2.1.3. Le renforcement de l’identité nationale par l’élaboration politique 

En examinant les discours publics articulés par les régulateurs au sein du Parlement, il res-

sort que, au sujet du marché de la main-d’œuvre étrangère, les décisions n’étaient que rarement 

motivées par les besoins du marché ou des employeurs, encore moins par ceux des travailleurs. 

En fait, les décisions répondaient à un « consensus » parmi les élites politiques (Tseng 2004 : 

35). Si le Ministère des Affaires étrangères peut sélectionner l’origine des travailleurs migrants 

d’après des considérations diplomatiques, selon quels principes le gouvernement taïwanais dé-

cide-t-il qui se verra refuser le droit de travailler à l’intérieur de son territoire ? Un sondage por-

tant sur les besoins des employeurs a été effectué à la veille de l’élaboration de la politique. Les 

résultats de ce sondage révèlent que les entreprises souhaitaient avoir la possibilité de recruter 

des travailleurs chinois en raison des proximités linguistiques, qui facilitaient la communication 

(Economic Daily News, 03/09/1990). Néanmoins, les travailleurs chinois ont été, et sont actuel-

lement, exclus par la politique d’introduction des ouvriers. Dans le contexte des années 1980 et 

 « Après l’abolition de la clause d’exploitation tous les 3 ans, les travailleurs migrants sont-ils vraiment 89

libres ? », Radio Taiwan International. En ligne : https://www.rti.org.tw/news/view/id/2007148 (MAJ le 
03/01/2019 ; consulté le 26/03/2020)
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1990, un mouvement de localisation était en marche et privilégiait la culture taïwanaise, afin de 

contester la domination à la fois de la culture chinoise et de la structure autoritaire dirigée par le 

KMT. Dans cette bataille politique identitaire, la question posée peut se formuler de la sorte : les 

immigrés chinois constitueront-ils à terme une menace pour l’identité nationale ou le processus 

de construction de l’État-nation insulaire ? 

Le discours prononcé par le législateur Peng Pai-Hsien en 1991 au Yuan Législatif illustre 

l’ambiguïté de la position et du statut des « Chinois » à Taïwan :  

Si les ouvriers chinois réussissaient à entrer, les considérerions-nous comme des 

ressortissants taïwanais ou étrangers ? Ceci demeure une question à clarifier. Si nous les voyons 

comme des étrangers, on nous qualifiera d’indépendantistes taïwanais ; si nous les voyons 

comme des citoyens, c’est comme si Taïwan était déjà unifié. Alors, sommes-nous en réalité pour 

l’indépendance ou l’unification ?  90

En apparence, le Yuan Législatif était devenu un champ de débat pour définir les pays 

d’origine des travailleurs migrants, mais le véritable enjeu tournait autour de l’identité nationale. 

Les discours prononcés par les législateurs montrent que les avis étaient partagés : 

Recruter des ouvriers migrants poserait des problèmes ethniques. Je pose ainsi cette 

question : au lieu d’accueillir des travailleurs étrangers, pourquoi ne pas introduire des 

travailleurs chinois ? Nous partageons la même langue et la même descendance. Nous disons 

souvent que « “les trois principes du peuple”  unissent la Chine », mais également que nous 91

devons aimer nos compatriotes, alors pourquoi exclure les Chinois ?  92

 The Legislative Yuan Gazette, 80:31(98).90

 Les trois principes du peuple correspondent à la doctrine formulée par le Dr. Sun Yat-Sen, révolution91 -
naire et homme d’État chinois. Après avoir renversé la dynastie Qing et fondé la République de Chine en 
1911, Sun, considéré comme le « père de la Chine moderne », a formulé ces principes dès 1912. Le pre-
mier principe, le nationalisme (prononcer Minzu), a été conçu pour unir les cinq grandes ethnies chi-
noises — tibétaine, mongole, tatare, mandchoue et chinoise —, afin de construire un État-nation puis-
sant. Le second principe est celui de la démocratie (prononcer Minchun, littéralement « pouvoir du 
peuple »), qui a pour but de donner le droit au peuple de contrôler le gouvernement et le pouvoir au gou-
vernement de gérer l’État. Ce principe était conçu sous la forme d’une république. L’incarnation du troi-
sième principe, le socialisme (prononcé Minsheng, littéralement « vie du peuple »), était une mise en 
œuvre selon deux cadres politiques — la péréquation des droits fonciers et l’abolition du capitalisme. Il 
constitue toujours le titre de l’hymne national taïwanais.

 The Legislative Yuan Gazette, compte-rendu du comité 80:343(55).92
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Cet argument du législateur du KMT, Wang Chih-Hsiung, a été aussitôt réfuté par Chao 

Shou-Po, le directeur du Conseil des affaires du travail à l’époque : 

Les compatriotes chinois ne sont pas autorisés à travailler à Taïwan, conformément à 

l’« Acte de sécurité nationale ». Par ailleurs, le continent reste sous le contrôle du parti 

communiste, qui vise toujours à nous « unifier » par toutes sortes de stratégies. Nous ne pouvons 

pas éliminer la possibilité que la Chine projette de nous bousculer grâce à ses « espions ».  93

En somme, l’attitude des Taïwanais envers les Chinois résidant à Taïwan se répartit en trois 

catégories : ceux qui considèrent les Chinois comme des Taïwanais ; ceux qui considèrent les 

Chinois comme des étrangers ; enfin, certains suggèrent d’établir pour les Chinois une catégorie 

unique qui ne soit ni taïwanaise, ni étrangère. À la fin, il s’avère que c’est la troisième option 

qui a été retenue et par laquelle la structure gouvernementale désigne la population chinoise. Au 

lieu d’une loi sur l’immigration, un « Act Governing Relations between the People of the Taiwan 

Area and the Mainland Area » a été élaboré en 1992. Cet acte visait à réglementer les actions, 

relations et transactions entre les populations des deux côtés du détroit. 

Compte tenu des restrictions imposées sur les travailleurs étrangers  et la décision 94

d’exclure les ouvriers chinois, la pensée des élites et l’élaboration des politiques en matière 

d’immigration ont été influencées par une idéologie nationaliste : qui pourra vivre parmi nous et 

qui sera exclu? En outre, la discussion sur l’immigration à Taïwan soulève, au fond, un débat 

relatif à l’appartenance nationale. D’un côté, l’intention de préserver l’homogénéité de sang 

dans la société taïwanaise semble évidente. D’un autre côté, les Chinois communistes, possédant 

une culture ainsi que des origines proches, se trouvent exclus, voire stigmatisés, comme une 

menace potentielle pour la sécurité nationale.  

Pour approfondir cette question, nous allons examiner la logique derrière l’élaboration de la 

politique gérant le flux des « mariées étrangères », dans laquelle la population en provenance de 

Chine n’est plus interdite. Dans cette section, nous analyserons la façon dont l’élaboration des 

 Ibid.93

 Notamment la nature temporaire et contractuelle de l’emploi, l’impossibilité de changer le statut du 94

visa et les obstacles pour changer d’employeur.

/82 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

réglementations liées aux « mariées étrangères » s’avère être un véritable champ de bataille pour 

l’idéologie et l’identité qui déchire les élites politiques taïwanaises. 

2.2. La législation des épouses étrangères pour un imaginaire de l’État-nation 

Sous la présidence de Lee Teng-Hui, la politique des épouses étrangères était plutôt 

désignée sous l’appellation de phénomène des « mariées étrangères » (foreign brides) . Ce 95

phénomène découlait d’une pénurie domestique sur l’île, qui résultait de trois facteurs 

principaux : la fracture générationnelle causée par les vétérans chinois célibataires qui 

cherchaient des femmes pour les accompagner ; le déséquilibre structurel du développement 

urbain rural qui rendait les hommes célibataires des ruraux plus difficile à se marier ; et la 

croissance de la mobilité d’émigration dans un contexte d’aggravation de l’éloignement avec le 

centre convergent au niveau de la scène internationale. Cette immigration a débuté à la fin des 

années 1970, souvent de manière illégale, par le biais des réseaux familiaux et personnels. La 

deuxième vague de mariées étrangères est survenue vers le milieu des années 1980. Cependant, 

les profils des femmes immigrées différaient sensiblement d’une période à l’autre. Puisque les 

femmes de la première vague détenaient généralement une similarité linguistique et culturelle, et 

que le nombre d’entrée était relativement restreint, elles n’avaient pas provoqué autant 

d’inquiétude que celles de la deuxième vague. La distinction entre ces deux vagues d’épouses 

étrangères peut être illustrée comme ci-dessous : 

Diagramme : Épouses étrangères des deux différentes vagues 

Première vague Deuxième vague

Période À partir de la fin des années 1970 À partir de 1985

 Il s’agit d’une appellation péjorative soulignant leur rôle de mariée et leur fonction exclusive au sein 95

de la société taïwanaise. Dès l’année 2000, des ONG et les immigrées elles-mêmes ont commencé à exi-
ger de modifier ce nom. Un événement a été organisé dans ce but en 2003 : nous l’évoquerons plus en 
détails dans le chapitre prochain. C’est aussi la raison pour laquelle le terme « mariée étrangère » ne sera 
appliqué que dans ce chapitre, qui porte sur la période avant 2000. Cependant, pour refléter la mentalité 
de l’époque, cette thèse garde l’utilisation originale du terme.
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Source : Tableau établi par l’auteure.

Même si le nombre des entrées archivées par le Ministère de l’Intérieur peut remonter à 

l’année 1987 selon des données — un an avant la présidence de Lee Teng-Hui —, aucun chiffre 

précis sur base annuelle n’est consultable. De plus, les critères servant à comptabiliser les 

épouses sont apparus inconsistants — elles étaient documentées dans une base de données à leur 

entrée sur le territoire et comptées séparément selon les visas délivrés dans une autre. Les 

catégories inconsistantes et aléatoires de l’État à l’attention des mariées étrangères avant 1994 

— l’année marquant le début de la documentation officielle des épouses étrangères — étaient 

caractérisées par l’absence de discussion au sujet de leurs droits et par l’accent mis sur le 

contrôle et la restriction des flux migratoires.

À cette date, la situation des épouses étrangères a commencé à être légalisée et les voyages 

de part et d’autre du détroit de Taïwan ont connu une accélération. En 1994, le nombre de visas 

délivrés aux épouses originaires du Sud-Est asiatique s’élevait à 4899 , alors que celui des 96

femmes chinoises avant 1997 était inexistant. L’année suivante, ce premier nombre atteignait les 

7574 et a constaté un taux de croissance d’environ 30% chaque année par la suite. Le 

gouvernement a lancé en 1993 la « Southbound policy », une politique encourageant les 

investissements et la coopération avec les pays d’Asie du Sud-Est. L’objectif de cette politique 

consistait à réduire la dépendance envers la Chine continentale. Par ailleurs, durant les années 

Profil des maris Vétérans en provenance de Chine 
continentale

Jeunes paysans ou pêcheurs en milieu 
rural

Origine des femmes

Chinoises ou de diasporas 
chinoises en provenance 

d’Indonésie, des Philippines, de 
Malaisie et de Thaïlande 

Femmes d’origine d’abord 
malaisienne, philippine, ensuite 
indonésienne et vietnamienne, et 

finalement chinoise

Langue et culture Partageant la langue et la culture 
chinoises ou hakkas

Sans connaissance de la langue, ni de 
la culture chinoise

Intermédiaire du mariage Plutôt à travers les réseaux 
personnels/familiaux

Plutôt à travers les agences privées/
professionnelles

Âge moyen Plus âgée Plus jeune

Première vague Deuxième vague

 Chiffres dressés par le Bureau des affaires consulaires du Ministère des Affaires étrangères.96

/84 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

1992 et 1998, les visas de première entrée et de deuxième entrée à Taïwan ont été comptabilisés 

ensemble par erreur pour le calcul du nombre des femmes étrangères. Ce problème 

méthodologique a finalement été résolu quand le Ministère des Affaires étrangères n’a plus 

comptabilisé que les premières entrées. 

Vers la fin des années 1990, les « agences » assurant des services de mariage international 

ont connu un essor très rapide en raison de leur nature lucrative. Pourtant, considérés jusqu’alors 

comme une sorte de « service conventionné » s’inscrivant dans la portée des « contrats civils » 

— autrement dit, une action relevant du droit privé entre les citoyens —, ce marché n’a jamais 

été vraiment réglementé par une loi, ni même « normalisé » par le pouvoir. Le gouvernement 

était bien conscient des anormalités possibles des services payants de mariages transnationaux, 

mais il a choisi de ne pas intervenir.  

L’article 573 du code civil taïwanais stipulait auparavant que « si le contrat d’un 

entremetteur du mariage est lucratif, le contrat est nul ». Cependant, conformément aux 

« besoins » du peuple taïwanais et de manière à favoriser les agences matrimoniales 

transnationales, cet article a été modifié en 2000 : « Un entremetteur ne dispose d’aucun droit de 

revendication pour un contrat d’entremise matrimoniale qui stipule une rémunération. » Les 

législateurs ont justifié la nécessité de réviser cette dernière clause et de lever l’interdiction sur 

l’action lucrative comme suit : « Il existe déjà dans la société civile une industrie prodiguant des 

services payants pour l’entremise des mariages. Le service est accueilli de plus en plus 

favorablement par les citoyens. Pour agir conformément aux réalités de la société, nous avons 

décidé de modifier l’article pour qu’il n’aille pas à l’encontre de cette interdiction . » En outre, 97

les agences de mariage et les intérêts que représentaient les agences de mariage transnational ont 

pris le dessus sur la politique taïwanaise, qui était jusque-là fière de figurer en tête parmi les 

défenseurs des droits de l’Homme. 

 Les amendements précédents et leurs explications du Code civil : http://www1.hl.gov.tw/webplaw/97

data/ (Consulté le 24/11/2016)
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Selon une étude menée par Hsia Hsiao-Chuan — éminente chercheuse, pionnière dans 

les études sur l’immigration matrimoniale à Taïwan —, le phénomène des épouses du Sud-Est 

asiatique arrivées sur l’île semble progresser au même rythme que les investissements taïwanais 

vers ces pays. Son travail considère les mariages transnationaux comme des « marchandises », 

c’est-à-dire comme un des « sous-produits du développement capitaliste » à l’échelle 

internationale : 

Furthermore, “commodified transnational marriages” manifest the international division of 

labor within interpersonal relationships, localizing the international division of labor as an une-

qual relation between people . 98

Selon la perspective de Hsia, à l’instar de la politique d’introduction des travailleurs 

étrangers, le phénomène des épouses étrangères est également associé à la délocalisation des 

industries taïwanaises. La relation de causalité entre le flux des investissements et le flux de 

l’immigration reflète le développement centre-périphérique du système capitaliste, où les 

femmes sont devenues littéralement une marchandise dans un commerce inéquitable. Dans son 

analyse des investissements, Hsia montre la relation qui existe entre les investissements de 

capitaux et la hausse du nombre d’« épouses étrangères » en provenance des pays « investis ». 

Durant les années 1986-1991, les pays d’Asie du Sud-Est ayant bénéficié des investissements 

taïwanais ont été principalement la Thaïlande, la Malaisie et les Philippines. En retour, d’après 

les entretiens qu’elle a effectués auprès des marieuses et les reportages de presse, les épouses 

étrangères les plus nombreuses après 1985 sont des femmes thaïlandaises et philippines. Les 

flux de capitaux vers l’Indonésie n’ont réellement progressé qu’à partir de 1991, année de la 

signature de l’Accord d’Investissement garanti (Investment Guarantee Agreement). La 

croissance des investissements à destination de l’Indonésie est synchronisée avec l’apparition 

des femmes indonésiennes à Taïwan . Selon l’entretien réalisé auprès d’un fonctionnaire par le 99

Taipei Economic and Trade Office, Jakarta, Indonesia, l’essor du nombre d’épouses 

indonésiennes remonterait à l’année 1991. Pourtant, depuis 1993, puisque les délais d’attente 

 HSIA, Hsiao-Chuan (2000), « Transnational Marriage and Internationalization of Capital — the Case 98

of the ‘Foreign Bride’ Phenomenon in Taiwan », Taiwan: A Radical Quarterly in Social Studies, n° 39, 
September, p. 45.

 Ibid. p. 64.99

/86 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

pour que des épouses indonésiennes obtiennent le visa se sont de plus en plus allongés, les 

Taïwanais se sont tournés vers les femmes en provenance du Vietnam. Cela correspond 

également à l’année où les investissements taïwanais ont commencé à privilégier ce pays. 

D’après l’article de Hsia, le bond du nombre d’épouses vietnamiennes en 1995 paraît, de ce fait, 

étroitement lié à l’Accord d’Investissement garanti conclu avec le Vietnam au cours de l’année 

précédente. 

2.2.1. Une redéfinition de la frontière et de la citoyenneté 

Dans cette partie, nous envisagerons l’élaboration des réglementations au sujet des épouses 

étrangères à Taïwan, en nous focalisant sur la corrélation entre leur citoyenneté et le processus 

de construction d’un imaginaire autour de l’État-nation. La régularisation des épouses étrangères 

est fondée sur trois dispositifs législatifs, les « trois réglementations sur l’immigration » — la 

« Loi sur l’immigration » (Immigration Act) en 1999, la « Loi sur la nationalité » (Nationality 

Act) promulguée en 1929 et modifiée en 2000, ainsi que la « Loi sur l’organisation de l’Agence 

nationale de l’immigration, Ministère de l’Intérieur » (Organization Act of the National Immi-

gration Agency, Ministry of the Interior) en 2005. À la différence de la réglementation à l’atten-

tion des ouvriers étrangers, les lois au sujet des épouses étrangères sont destinées à une popula-

tion qui pourra s’installer de manière permanente et éventuellement être naturalisée. De ce fait, 

les efforts axés sur leur incorporation dans la société taïwanaise paraissent encore plus justifiés. 

Parmi les trois réglementations, la loi sur la nationalité a été mise en place en 1929, alors 

que le gouvernement de la République de Chine contrôlait toujours la Chine continentale, et n’a 

pas été modifiée depuis malgré le fait que les réalités politiques ont été complètement boulever-

sées. Face à une forte croissance et une nouvelle ère pour la réalité politique, tout à la fois do-

mestique et internationale, le gouvernement avait pour tâche urgente de se lancer dans la révi-

sion de ces lois déjà obsolètes et de rétablir une nouvelle logique légale. En 1999, la réglementa-

tion destinée à l’immigration est entrée dans une nouvelle ère : l’attention du gouvernement 

s’est tournée des ressortissants qui émigrent vers les étrangers qui immigrent. 
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Comme indiqué dans l’introduction, dès la levée de la loi martiale, Taïwan a fait face dans 

l’immédiat à des pressions de l’extérieur et de l’intérieur. Les premières provenaient des 

tendances néolibérales et de la mise en valeur des droits humains, alors que les autres résultaient 

de la prise de conscience des groupes ethniques à l’encontre de la dominance des continentaux 

et de l’exigence d’une stabilisation politique. Le président Lee a entrepris une série de mesures 

ayant pour but à la fois de consolider la crispation interethnique et de rehiérarchiser les rapports 

de pouvoir entre les différents groupes ethniques à Taïwan. À travers l’analyse que nous avons 

menée, nous pouvons remarquer que les actions de Lee, avec la redéfinition de l’identité 

taïwanaise allant de pair avec son discours sur les « nouveaux Taïwanais », visaient au final à 

bâtir un État-nation . 100

Le 14 mai 1999, une des « trois réglementations sur l’immigration »  — l’Immigration 101

Act (la loi sur l’immigration), qui était auparavant présentée sous la forme de décrets ou 

d’ordonnances administratives — a enfin été mise en forme, avec 70 articles au total. Il est 

intéressant de noter que la mission de cette loi au moment de son élaboration consistait à « gérer 

les migrants, garantir la sécurité nationale, régulariser les affaires migratoires et conseiller les 

immigrés ». De ce point de vue, l’objectif de cette loi était de « gérer » les arrivants et de 

sécuriser le pays, tandis que les règles relatives à la protection des droits des immigrés étaient 

complètement absentes.  

L’article 23 de l’édition originale de la loi sur l’immigration, portant sur les conditions de 

demande d’une carte de séjour permanente pour les épouses étrangères, stipule ainsi :  

Les étrangers qui ont résidé pendant sept années successives de façon régulière dans le pays 

ou les ressortissants disposant de la citoyenneté, et dont l’épouse et/ou les enfants ont résidé lé-

galement pendant cinq années successives dans le pays, ou les épouses et/ou enfants ayant résidé 

 KUNG, Yu-Chien (2013), « Immigrants and Refugees in the Cold War Era: The Taiwanese Case », 100

Router: A journal of cultural studies, n°17, pp. 225-231.

 Les trois réglementations sur l’immigration sont l’Immigration Act, le Nationality Act et l’Organiza101 -
tion Act of the National Immigration Agency.
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régulièrement pendant quinze ans et plus de 183 jours chaque année pendant huit ans, pourront 

demander une carte de séjour permanente s’ils satisfont aux exigences suivantes : 

1. Avoir atteint l’âge de 20 ans (les enfants des ressortissants doivent avoir au moins 14 ans) ; 

2. Avoir un comportement décent ; 

3. Disposer d’un capital de biens ou d’un talent qui leur permette de gagner leur vie ; 

4. Avoir résidé plus de 270 jours chaque année pendant le séjour régulier, 183 jours pour les 

épouses et/ou enfants de ressortissants taïwanais ; 

5. Être bénéfique à l’intérêt national de l’État. 

L’autorité compétente pourra fixer les quotas de cartes de séjour permanentes émises chaque 

année en fonction de l’intérêt national et des pays ou régions d’origine.  102

En outre, l’article 27 précise : 

Durant la période du séjour et de la résidence , les étrangers ne sont pas autorisés à entreprendre 103

des activités ou effectuer des travaux incompatibles avec l’objectif de leur séjour.  104

L’article 28 stipule également :  

En cas d’urgence, l’autorité compétente pourra, dans l’objectif de maintenir l’ordre public ou les 

intérêts communs, restreindre leurs habitations ou activités ou énoncer des consignes à respecter.  105

Ces articles sont les principaux concernant les épouses étrangères dans la loi sur l’immigra-

tion ; ils nous permettent de cerner l’attitude gouvernementale dans son traitement du phéno-

mène des mariées étrangères :  

1. Sur un total de 70 articles, très peu d’articles considèrent la situation des épouses étran-

gères, tandis que 10 articles légifèrent les conditions des ressortissants sans citoyenneté et de 

la diaspora (entrée, séjour et résidence) ; 9 articles réglementent toutes les entrées possibles 

résultant des services de transport. Cela indique que la régularisation des épouses étrangères 

n’attire qu’une faible attention chez les décideurs politiques. En revanche, ils semblent plus 

 Immigration Act, Republic of China, Article 23.102

 La période de séjour correspond à une durée de résidence à Taïwan inférieure à six mois, tandis que la 103

résidence concerne un séjour supérieur à six mois.

 Immigration Act, Republic of China, Article 27.104

 Immigration Act, Republic of China, Article 28.105
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se préoccuper de bien définir l’identification des ressortissants de la diaspora qui tentent d’en-

trer dans le territoire et de garantir la sécurité de manière à mieux contrôler les frontières. 

2. Il est difficile de devenir l’épouse d’un Taïwanais, car une clause exige de la part des 

femmes étrangères de posséder suffisamment de biens pour pouvoir se marier. Cette condi-

tion non seulement porte atteinte aux droits de l’Homme fondamentaux, mais, plus encore, 

ignore une réalité : ces femmes sont des immigrées en quête d’une vie meilleure, en prove-

nance de régions en voie de développement. En effet, afin de fournir cette attestation, les 

femmes sont souvent obligées d’emprunter de l’argent auprès des agences matrimoniales, qui 

réclament des taux d’intérêt extrêmement élevés, ou de prendre le risque de contrefaire leurs 

attestations. Toutes ces démarches rendent la situation des femmes étrangères d’autant plus 

précaire. 

3. La lecture des clauses concernant cette population révèle une attitude conservatrice de la 

part des autorités, notamment lorsqu’elles exigent que les femmes immigrées doivent se mon-

trer « décentes » et « bénéfiques pour l’État ». D’un côté, le gouvernement présume que leur 

arrivée et leur « immoralité » ont tendance à porter atteinte à la fois aux intérêts et à l’ordre 

de la société taïwanaise. D’un autre côté, les définitions de « décence » et de « bénéfice » 

s’avèrent elles-mêmes trop vagues et laissent un pouvoir administratif discrétionnaire à l’au-

torité compétente pour décider qui aura ou n’aura pas le droit de rester.  

4. D’après les articles 27 et 28, il ressort que le libre choix du travail, voire même la liberté 

de déplacement, pourraient être circonscrits tout simplement par un décret administratif mi-

nistériel sans avoir à passer par le Yuan Législatif, dès lors que le gouvernement le juge né-

cessaire. Il est important de noter que, si les épouses du Sud-Est asiatique bénéficient du droit 

de travailler selon l’« Acte du service d’emploi », les épouses chinoises, selon l’« Act Gover-

ning Relations between the People of the Taiwan Area and the Mainland Area », ne sont pas 

autorisées à travailler. 
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Chen Xue-Hui  a étudié à la fois le processus d’élaboration des politiques concernant la 106

population immigrée et leur contenu, afin d’explorer le rôle du nationalisme joué dans les lois 

migratoires. En analysant les politiques et les arrière-pensées qui les sous-tendent, Chen a 

découvert des singularités dans ces réglementations en comparaison avec d’autres politiques. 

Premièrement, contrairement aux autres, les lois migratoires portent sur des groupes d’étrangers 

dépourvus du droit de vote. En conséquence, il s’avère difficile, pour eux, non seulement 

d’attirer l’attention ou l’intérêt des législateurs afin d’élaborer des règles en leur faveur, mais 

même impossible de s’exprimer par eux-mêmes. Les trois lois sur l’immigration ont été traitées 

comme « orphelines » — ignorées par des législateurs. Deuxièmement, au cours des 

négociations concernant l’amendement des lois auxquelles elle a participé en tant qu’assistante 

d’un législateur, Chen a observé que ce qui rendait l’avancement des lois sur l’immigration 

encore plus délicat ne résidait pas tant dans les restrictions budgétaires, ni dans le renforcement 

étatique, ni dans l’identification des droits et des obligations des citoyens. Le problème se situait 

dans la classification entre « nous » et « eux » ; il en ressort un processus d’exclusion résultant 

en partie du mouvement nationaliste taïwanais (Chen, 2007 : 2). En somme, durant le processus 

d’élaboration des lois migratoires, ces femmes ont été considérées soit comme une « altérité 

inférieure » — femmes d’Asie du Sud-Est —, soit comme une « altérité rivale » — femmes 

chinoises. Cette hostilité menée par la mobilisation nationaliste allant de pair avec la 

discrimination sexuelle et l’esprit patriarcal avait pour but, au détriment des droits de cette 

population migrante, de faciliter la construction d’un État-nation et de renforcer la souveraineté 

étatique de Taïwan. 

2.2.2. La catégorisation des femmes étrangères : les Chinoises ne sont pas des étrangères ? 

 

Dans la période de janvier 1992 à mars 1998, le nombre des demandeuses de visa qualifiées 

(deux ans de mariage ou ayant déjà donné naissance à un enfant) s’est élevé à 23 493 ; parmi ces 

 CHEN, Xue-Hui (2007), A New Look of Taiwan's Discourse on Nationalism— Discrimination and 106

Exclusion of Marriage Migration in Immigration Acts, Mémoire : Graduate Institute for Social Trans-
formation Studies, Shih Hsin University.
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demandes, 4951 ont été approuvées et ont abouti à la délivrance d’un visa . D’après un rapport 107

sur « The guidance measures for the foreign and Mainland China spouse » publié en 2003 par le 

Ministère de l’Intérieur , de 1990 à 2002, le nombre de femmes étrangères et chinoises a 108

atteint un total de 247 966, 93 751 étant des épouses étrangères (c’est-à-dire des femmes 

originaires d’Asie du Sud-Est) et 154 215 des épouses chinoises, soit 38% contre 62%. 

En lisant les rapports et les bases de données officiels, il faut s’interroger sur comment le 

système de gestion administrative distingue les épouses chinoises des « étrangères ». En effet, il 

apparaît que les Chinoises ne sont pas comptabilisées dans la catégorie des « étrangères » et que 

la réglementation destinée aux « épouses étrangères » ne suffit pas à gérer la question des 

épouses chinoises. Dans la suite du débat avant l’élaboration en 1992 de l’« Employment Service 

Act » mentionné dans la partie 2.1., les mariées chinoises ont été classées dans une rubrique 

distincte de celle des femmes originaires d’Asie de Sud-Est. Les textes emploient effectivement 

le terme de « femmes du continent » à la place de « femmes chinoises » . Jusqu’à présent, pour 109

désigner les épouses qui ne sont pas d’origine taïwanaise sur un document ou un rapport officiel, 

l’administration s’est efforcée de les catégoriser de la manière suivante : 

• Épouses chinoises (y compris celles originaires de Hong Kong et de Macao) ; 

• Épouses étrangères : 

- Épouses sud-est asiatiques ; 

- Épouses d’une autre origine. 

 Mainland Affairs Council, Executive Yuan, http://www.mac.gov.tw/fp.asp?107

fpage=cp&xItem=55240&ctNode=5713&mp=1 (Consulté le 26/11/2016).

 National Immigration Agency, Ministry of Interior, The guidance measures for the foreign and Main108 -
land China spouse Report (2003), https://www.immigration.gov.tw/
5385/7445/7451/7457/7472/7478/30389/ (Consulté le 08/08/2020)

 L’appellation de la « Chine » par le gouvernement taïwanais occulte aussi l’idéologie nationale qui 109

renvoie à l’histoire des relations interdétroit. Suite à la retraite de ses troupes à Taïwan, le gouvernement 
du Kuomintang, représentant de la République de Chine, a nommé le territoire contrôlé par les Commu-
nistes « le continent » (Mainland). Il s’agissait pour lui de minimiser la légitimité du régime communiste 
dans l’optique de récupérer la Chine continentale. En tenant compte de l’imaginaire d’une unité entre 
Taïwan et la Chine, le terme de « continent » est devenu au fil du temps un moyen d’éviter de définir 
l’identité taïwanaise et d’évoquer son indépendance : il est ainsi souvent utilisé dans un cadre officiel 
entre Taïwan et la Chine continentale.
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Outre ces catégories, la législation et les autorités compétentes pour les épouses chinoises et 

étrangères s’avèrent totalement compartimentées. Le processus de naturalisation d’une épouse 

sud-est asiatique doit passer par deux phases, celles-ci comprenant l’obtention d’un certificat de 

résidente étrangère (Alien Resident Certificate) et une demande de naturalisation. Une épouse 

chinoise doit, quant à elle, accomplir trois étapes : obtenir une autorisation d’entrée/sortie 

(Entry/Exit Permit, notamment dans le cas de visites familiales ou de regroupements familiaux), 

être en mesure de prouver une résidence permanente (Permanent residency for naturalization), 

obtenir un certificat de résidence (Resident certificate ; pour la résidence de regroupement 

familial ou la résidence permanente). En outre, le nombre annuel de délivrances de visa pour les 

épouses chinoises était restreint par un système de quotas, tandis que le nombre de femmes 

originaires d’Asie du Sud-Est ne disposait d’aucune limitation. 

Cette distinction reflète comment les législateurs envisagent la relation très spécifique entre 

Taïwan et la Chine continentale, ainsi qu’une certaine idéologie. Elle est révélatrice également 

de l’imaginaire à l’égard de la frontière nationale. Dans certains cas, le terme « étranger » 

pourrait aussi inclure « chinois » aux niveaux politique et législatif. L’ambiguïté et les 

problèmes résultant de l’application et la signification des termes ont déjà été la cause de 

troubles dans la société taïwanaise depuis plusieurs décennies. Afin de trouver une cohérence 

avec les termes employés par le gouvernement taïwanais, cette thèse s’efforcera d’établir une 

distinction, selon les contextes, entre les femmes « chinoises » et « étrangères ». 

En somme, face aux nouvelles réalités géopolitiques qui se sont faites évidentes à partir des 

années 1970 — départ de l’ONU et retrait officiel de la République de Chine de l’ensemble de 

la scène internationale, levée de la loi martiale —, le gouvernement taïwanais s’est trouvé dans 

l’obligation de redéfinir la citoyenneté et les frontières, afin de créer une solidarité nationale. 

L’analyse des réglementations destinées aux étrangères sous la présidence de Lee Teng-Hui met 

en évidence le fait que le comportement de l’État taïwanais envers les travailleurs migrants et 

les épouses étrangères est caractérisé par les points suivants :  

1. Le gouvernement a essayé de bâtir une société homogène autour de l’identité taïwa-

naise en minimisant les facteurs susceptibles de produire des risques potentiels vis-à-vis de 

l’ordre public, notamment avec les ouvriers en provenance d’Asie du Sud-Est, ou de l’iden-
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tité nationale avec les mariées étrangères. L’objectif des réglementations était en priorité de 

« gérer » les migrants, sans prendre en compte les droits des immigrés ; 

2. Entre les lignes, nous pouvons y percevoir un sentiment de supériorité de la part de la 

bureaucratie taïwanaise, résultant de sa position dans le système du marché global par rap-

port aux pays du Sud-Est asiatique. L’arrogance et l’ignorance ont entraîné non seulement 

des politiques discriminatoires, mais également des malentendus auprès du grand public ; 

3. Malgré la relative facilité pour s’installer à Taïwan, les épouses étrangères se sont trou-

vées confrontées à des difficultés dans la vie quotidienne : elles étaient dépourvues de filet 

de sécurité sociale et ne bénéficiaient d’aucun dispositif d’aide et d’accompagnement. Au 

lieu d’être considérée comme une source de problèmes, la population migrante a été « mar-

ginalisée » et « ignorée » par la société durant cette période. Nous évoquerons leur position 

marginalisée dans la société et les médias ultérieurement ; 

4. Parallèlement au mouvement de localisation taïwanaise, l’élaboration des politiques 

migratoires a montré à de nombreux égards une continuité ou une réponse aux débats au su-

jet de l’identité nationale. En renforçant le concept de citoyenneté des différentes ethnies, le 

gouvernement s’est trouvé en mesure de déconstruire les bases de l’hégémonie culturelle 

pilotée par l’ethnie chinoise. Bien évidemment, les immigrés chinois étaient soit exclus, soit 

traités différemment dans la construction de l’État-nation insulaire. 

En somme, l’élaboration de la politique publique concernant les travailleurs migrants 

répondait à un « consensus » parmi les élites politiques et à une représentation, une image de la 

réalité qu’ils voulaient construire — en l’occurrence, un imaginaire du tissu social et de 

l’identité nationale de Taïwan. Cette représentation politique allait devenir un « référentiel » 

incontournable lors de toutes les discussions publiques portant sur les politiques migratoires . 110

Au moment où les politiciens taïwanais se sont affrontés, par le biais du discours des « quatre 

ethnies taïwanaises », contre la domination et l’homogénéité de la culture et de l’ethnie 

chinoises, ils étaient en train de définir le statut de la citoyenneté de ses membres et la 

composition ethnique de la société. Pour les élites politiques taïwanaises, l’objectif était de 

 MULLER, Pierre (1995), « Les politiques publiques comme construction d’un rapport au monde », 110

dans La Construction du sens dans les politiques publiques. Débats autour de la notion de référentiel, 
Paris: Éditions L’Harmattan.
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pouvoir formuler un jour un État-nation — un pays qui s’appellerait la République de Chine 

pour le KMT nationaliste, la République de Taïwan pour les indépendantistes du PDP. 

Il est pertinent de conclure que, à ce stade-ci, les cultures des ethnies insulaires ont été 

mises en avant afin de construire une identité locale contre celle de la Chine continentale, en 

même temps que l’arrivée massive des immigrés était susceptible de menacer l’ordre social et 

d’ébranler l’unité nationale du pays, en particulier celle des épouses chinoises. Conséquence : 

autant l’État taïwanais inclut la différence ethnique de Taïwan, autant il contrôle et exclut les 

immigrés. 

Face à l’augmentation du nombre des personnes issues de l’immigration, en vue de les gé-

rer, le gouvernement a commencé à ressentir le besoin de leur faire parvenir des informations, 

notamment à propos des réglementations. De ce fait, la production du contenu informatif et 

l’établissement du réseau médiatique à l’attention des immigrés ont émergé. Dans le chapitre 

suivant, nous allons étudier la façon dont l’agenda multiculturel de l’État s’est concrétisé à tra-

vers des initiatives liées aux médias, tout en étant attentif aux motifs et aux messages portés par 

ces programmes médiatiques consacrés aux communautés migrantes. 
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Chapitre 3 : 

Initiatives citoyennes et publiques pour les épouses étrangères : conscientisation 

ou assimilation ? 

3.1. Réorientation dans la gouvernance : du laissez-faire à l’assimilation 

Durant la présidence de Lee Teng-Hui de 1988 à 2000, les enjeux autour des relations eth-

niques et les rapports de force entre communautés ethnoculturelles ont commencé à entrer dans 

la sphère publique. Le discours du multiculturalisme, une trentaine d’années après sa formation, 

est devenu un élément important pour lutter contre la domination identitaire de la culture chi-

noise à Taïwan. Les actions collectives de la part des minorités ethniques — Hakkas et autoch-

tones — ont connu un essor soutenu et rapide. C’est dans ce contexte historique et politique que 

les enjeux migratoires sont entrés au centre de la politique, que le sujet de l’immigration à Taï-

wan est devenu étroitement lié avec l’identité taïwanaise/chinoise, ou le nationalisme dans un 

aspect général.

Comme cela a été évoqué plus haut, le phénomène de l’immigration matrimoniale s’est dé-

veloppé d’une manière illégale, répondant tout d’abord aux besoins des vétérans célibataires et 

relativement âgés qui appartenaient aux troupes du Kuomintang vers la fin des années 1970. À 

la faveur de l’urbanisation et de l’industrialisation, les jeunes paysans-pêcheurs célibataires vic-

times de l’« urban-industrial bias » (Michael Lipton, 1976 ; cité dans Hsia Hsiao-Chuan, 1997) 

ont exprimé également leurs propres demandes. Le gouvernement a laissé ce marché lucratif à 

des agences privées et décidé de ne pas intervenir. Vers la fin des années 1980, l’accroissement 

du nombre des épouses étrangères a commencé à attirer l’attention des médias, qui, d’après les 

études du professeur Hsia Hsiao-Chuan, ont essayé de construire une réalité sociale selon la-

quelle ces immigrées posaient effectivement des problèmes familiaux et sociaux. En raison de 

l’émergence des mariages blancs, les politiques vis-à-vis des immigrées matrimoniales ont évo-

lué : le contrôle à l’entrée du territoire taïwanais s’est trouvé renforcé et l’administration a durci 

les procédures de demande de visa pour les femmes sud-est asiatiques. Ce n’est qu’à partir de 

1994 que le gouvernement a instauré officiellement un système permettant de documenter le 
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nombre des mariées étrangères à Taïwan. En d’autres termes, non seulement les épouses étran-

gères ont été marginalisées et stigmatisées par les médias, mais elles ont aussi été exclues de 

tous les mécanismes étatiques.

Depuis les années 1990, certaines collectivités se sont mobilisées afin de participer aux 

négociations avec le gouvernement en faveur de la protection des droits des communautés 

migrantes. En effet, le premier plan d’action concernant les immigrées matrimoniales, 

promulgué en 1999, s’était inspiré d’une initiative locale à Meinung (un district de Kaohsiung 

où la plupart des habitants appartiennent à l’ethnie hakka), intitulée « Programme 

d’alphabétisation pour les mariées étrangères » (Literacy Programs for Foreign Brides) et 

lancée en 1995. Face aux revendications et aux pressions politiques, l’administration du 

président Lee a pris des mesures visant à inclure cette population dans la politique publique. En 

1997, l’article énonçant le principe de multiculturalisme a été adopté dans la Constitution à la 

suite de manifestations organisées par les autochtones. La cohabitation entre ethnies de culture 

différente a commencé à être reconnue au niveau du gouvernement central en tant que directive 

politique. Afin de mieux régulariser les migrants, l’Immigration Act a été édictée en 1999 et, 

l’année suivante, la loi sur la nationalité a été révisée pour la première fois depuis son 

élaboration en 1929. Un dispositif important intitulé Foreign Bride Life-Adjustment Counseling 

Implementation Project a été mis en œuvre en 1999. L’objectif de ce projet, dont nous 

discuterons plus tard, était de faciliter l’insertion sociale des épouses étrangères. Il s’agissait, 

d’une part, de fournir des cours de mandarin et, d’autre part, d’assurer un accompagnement 

administratif, social et médical. Ce plan a été largement critiqué en raison de ses mesures 

assimilationnistes et unidirectionnelles, qui plaçaient les mariées étrangères dans un cadre 

hiérarchique, patriarcal et racialisé, dirigé par une structure hégémonique. Sans pouvoir résoudre 

le racisme ni les inégalités structurelles, ce plan traite les épouses étrangères comme des 

« inferior other »  à l’égard de la majorité et est susceptible de rendre leur situation encore 111

plus précaire et stéréotypée.

 Hsia Hsiao-Chuan, « Des “mariées étrangères” aux “nouveaux immigrés” : jusqu'où sommes-nous 111

allés ? » (Tdl.), CommonWealth Magazine. Disponible à https://opinion.cw.com.tw/blog/profile/65/ar-
ticle/6576 (MAJ le 31/01/2018 ; consulté le 02/29/2019).
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Dans ces conditions, nous allons observer, dans les sections suivantes, de quelle façon la 

société civile a mené des actions avant les décideurs politiques, et comment ces derniers ont été 

poussés à réagir sous la pression et la mobilisation de la première. En outre, l’analyse de la mo-

tivation derrière ces politiques migratoires, ainsi que la mise en place des dispositifs tant média-

tiques que culturels, restera également au cœur de ce chapitre.

3.2. Premier programme informatif destiné aux mariées étrangères : la prise de 

conscience collective 

Au cours de sa participation à un projet de recherche au début des années 1990, Hsia Hsiao-

Chuan a rencontré un groupe de mariées étrangères par hasard lors d’une étude de terrain à 

Meinung. À partir de 1994, elle a décidé de consacrer sa thèse doctorale en sociologie à 

l’Université de Floride à un sujet qui était sans précédent à cette époque : les immigrées 

matrimoniales, également appelées d’une façon péjorative « mariées étrangères », comme 

expliqué plus haut. Après avoir observé en personne les obstacles quotidiens dus au fait qu’elles 

ne maîtrisaient pas la langue chinoise, ni l’écriture ni la lecture, Hsia a décidé de fonder en 

juillet 1995 un « Programme d’alphabétisation des mariées étrangères à Meinung », en 

collaboration avec la Meinung People's Association . Le cours a reçu une aide financière du 112

projet de formation des adultes du comté de Kaohsiung. En tant que première initiative destinée 

aux épouses étrangères, ces cours ont suscité l’attention nationale, plus particulièrement celle 

des médias. Hsia a affirmé l’objectif initial du programme : 

Après avoir constaté que les sœurs du Sud-Est asiatique restaient confinées chez elles à 

cause de la barrière linguistique, mes camarades de la Meinung People's Association et moi 

avons décidé d’instaurer un programme d’alphabétisation, qui vise à les faire sortir de la 

contrainte, à mettre en place un réseau d’entraide et à leur permettre de dialoguer avec la société 

à travers l’apprentissage de la langue. Nous sommes conscients qu’elles ne sont pas illettrées, 

mais que seules leur langue et leurs expériences personnelles ne sont plus valables à Taïwan. Du 

 Un rassemblement a été organisé initialement en 1992 pour lutter contre la construction du réservoir 112

de Meinung. En 1994, l’association a été ainsi créée. Son mandat recouvre le développement local, la 
connaissance des savoirs locaux, l’empowerment des jeunes locaux, la protection des ressources en eau et 
l’héritage culturel de la communauté hakka.
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coup, avec le mot « alphabétisation », nous souhaiterions souligner la précarité de leur 

situation : elles sont confrontées à un environnement dominé par la langue chinoise.113

Un documentaire intitulé « Foreign brides in Meinung », tourné à partir de 1996 et durant 

sept années, témoigne non seulement du processus des mariages transnationaux, mais également 

des défis rencontrés au début de l’institution du programme. De plus, ce documentaire nous 

permet de visualiser la situation délicate de ces épouses et la nécessité du programme d’alphabé-

tisation. Lors de l’un des entretiens réalisés par la réalisatrice du documentaire, Lin Hsiao-Fang, 

une des élèves du programme, Long Gin-Hwa, originaire de Thaïlande, a raconté les difficultés 

et les moqueries dont elles faisaient l’objet dans la vie quotidienne de par leur état d’analpha-

bètes : 

À chaque fois que je vais à la banque ou à la poste, il y a des gens qui me demandent : 

« Quel âge avez-vous mademoiselle ? Pourquoi vous n’allez pas à l’école ? » Et je réponds : 

« Je ne peux rien faire, je ne suis pas d’ici. » C’est comme ça. Ils ne croient pas que je ne suis 

pas taïwanaise. Ils me disent : « Tu parles parfaitement mandarin, même les dialectes hakka et 

taïwanais. » Je dis : « Oui, je les parle, mais je ne connais pas ces mots. » Des fois, quand je 

demande à quelqu’un d’écrire pour moi, on me dit : « Oh là là ! Quel âge avez-vous ? »

Par ailleurs, l’appellation de « mariée étrangère » comporte une connotation discrimina-

toire, le choix du nom étant, en effet, délibérément ironique. Dans un autre documentaire, qui 

célèbre les vingt ans du programme d’alphabétisation des mariées étrangères, la fondatrice Hsia 

Hsiao-Chuan a expliqué :

Dès le début, nous avons mis des guillemets à l’intitulé du programme, « programme d’al-

phabétisation des mariées étrangères », car nous cherchions à mettre en exergue deux probléma-

tiques essentielles : ce nom reflète, premièrement, les discriminations dont elles sont victimes ; 

deuxièmement, les dysfonctionnements de leur situation, car elles ne maîtrisent pas cette langue.

Pour commencer, en l’absence d’une base de données officielle à cette époque, Hsia a dû 

consulter toutes les informations relatives aux mariages enregistrés à Meinung à l’Office 

 HSIA, Hsiao-Chun (2005), « A la recherche de lumière — la route sinueuse du programme 113

d’alphabétisation au Yuan Exécutif » (traduit du chinois), dans Don’t call me Foreign Bride, Hsia, Hsiao-
Chun (ed.), Taipei: Rive Gauche Publishing House, pp. 12-48.
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d’enregistrement des ménages, afin de recueillir les coordonnées des couples transnationaux. 

Néanmoins, les efforts de la première année se sont soldés par un échec, à cause de la pédagogie 

traditionnelle quant à l’apprentissage de la lecture et de l’écriture. À la fin des trois premières 

saisons, les épouses restaient enfermées et n’osaient toujours pas exprimer leur opinion pendant 

le cours. Pire encore, elles communiquaient rarement les unes avec les autres, à tel point qu’elles 

ne connaissaient même pas leurs noms, sans parler du fait qu’elles ne parvenaient pas à établir 

un réseau d’entraide. Après réflexion, le programme a décidé d’adopter une autre philosophie 

pédagogique, combinant la pédagogie des opprimés de Paulo Freire  et le concept du théâtre 114

de l’opprimé d’Augusto Boal .115

Hsia mentionne un autre objectif plus proactif de ce programme dans une revue : il vise 

également à encourager à la fois leur énonciation autonome et leur organisation, afin de 

défendre leur cause. Il s’agit de les faire sortir de leur isolement et d’en faire des agents 

autonomes et collectifs. Autrement dit, le programme d’alphabétisation ne projette pas 

seulement de renforcer la capacité d’adaptation des mariées étrangères dans la vie quotidienne et 

de les assimiler à la société taïwanaise . Cette démarche correspond au concept pédagogique 116

de Paulo Freire, qui souligne le fait que dans le monde capitaliste, l’éducation ne sert plus de 

chemin pour la pensée critique et le changement social, mais devient un instrument de 

reproduction du système éco-politique dominant. Par conséquent, il est important que 

l’éducation aide les éduqués à construire davantage une cognition critique, tant sur 

l’environnement que sur eux-mêmes, puis à la transformer en un élan les rendant en mesure de 

changer le monde (Freire, 1985).

 Paulo Freire est un pédagogue brésilien connu pour sa contribution à la promotion de l’éducation des 114

adultes en milieu pauvre. Il défend une conception de l’alphabétisation militante comme un moyen de 
lutter contre l’oppression et comme un chemin vers la liberté. À travers l’éducation, les élèves prennent 
conscience de leur situation d’opprimés et peuvent ensuite mener des actions culturelles qui favorisent 
l’émancipation.

 Augusto Boal est un écrivain, metteur en scène, théoricien du théâtre et homme politique brésilien. 115

Boal a publié Le théâtre de l’opprimé, pour lequel il a expérimenté diverses formes de théâtre participatif 
et éducatif. Celles-ci cherchent à lutter contre toutes les formes d’oppression que connaissent les sociétés 
humaines. 

 HSIA, Hsiao-Chuan (2003), « The Localization of Praxis-Oriented Research: the Case of ‘Foreign 116

Brides Literacy Program’ », Taiwan: A Radical Quarterly in Social Studies, n° 49, pp. 1-47.
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Dans l’esprit de Freire, ce programme envisage de solliciter un espoir, une réflexion cri-

tique et une action solidaire des éduqués. Le but de ce programme consiste non seulement à leur 

apprendre le mandarin, mais aussi à leur faire prendre conscience de leur propre situation, des 

problèmes institutionnels auxquels elles doivent faire face et, finalement, de la possibilité de 

transformer la destinée de l’ensemble de la communauté. Cette pédagogie refuse d’utiliser 

l’éducation comme un outil de l’« idéologie d’adaptation » et de la « culture du silence » (Freire 

1985 : 9, cité dans Hsia 2003 : 13). Le principe du programme s’articule autour de la prise de 

conscience de la précarité de soi et l’analyse critique de la domination du système hégémonique. 

La clef réside dans l’« empowerment » de leurs capacités collectives. Sur base des conceptions 

freiriennes, le but de l’éducation est d’amener les éduqués autant que les éducateurs à « ap-

prendre à lire la réalité pour écrire leur propre histoire ». Il existe donc un lien important entre 

l’éducation auprès des ethnies minoritaires et le développement de leurs communautés.

À partir de 1996, le programme a invité également Chung Chiao, poète et employé au sein 

du Théâtre du Peuple, à participer à l’animation et à la conception de la quatrième saison du 

programme. À la lumière des techniques théâtrales basées sur la théorie du théâtre de l’opprimé, 

certaines épouses ont commencé à apprendre à exprimer leurs émotions ainsi que leur opinion, 

tant de manière verbale que corporelle. La définition du « théâtre de l’opprimé » est, selon 

Augusto Boal, « …about acting rather than talking, questioning rather than giving answers, 

analysing rather than accepting » (Boal, 1992: xxiv). Dans la perspective de Boal, le forum du 

théâtre se trouve en mesure d’encourager la conscientisation, de stimuler les débats publics et de 

trouver des solutions ; et, ce faisant, la frontière entre les spectateurs et les acteurs s’estompe. 

Boal, artiste et activiste social influencé par Paulo Freire, considère le théâtre comme un 

véhicule permettant au peuple « invisible » d’abord de se libérer, puis de dialoguer avec la 

société dominante et, finalement, de la changer — « Perhaps the theater itself is not 

revolutionary; but have no doubt, it is a rehearsal for the revolution » (Boal, 1996 : 99).

À titre d’essai, Chung Chiao et Hsia Hsiao-Chuan ont ainsi introduit des techniques théâ-

trales dans le premier cours de la saison, celles-ci consistant en des jeux d’imitation et d’imagi-

nation, des étirements du corps et des sports collectifs. Cependant, à la fin du cours, certaines 
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participantes se sont plaintes, affirmant qu’elles n’étaient pas venues pour jouer, mais pour ap-

prendre le mandarin de manière sérieuse. Si le programme était basé toujours sur une méthode 

intellectuelle et restait abstrait, la participation et l’engagement des éduqués auraient été limités. 

Néanmoins, la participation constitue à la fois l’objectif et la condition de l’action d’alphabétisa-

tion (Food and Agriculture Organisation 1976 : 45, cité par Hsia 2003 : 18). Par conséquent, il a 

fallu réfléchir à une pédagogie susceptible d’associer la pratique des conversations et l’expres-

sion de leurs expériences quotidiennes, afin de satisfaire aux besoins basiques des participantes 

pour communiquer dans la vie.

En plus de recevoir des cours de langue, ces épouses étrangères ont également été invitées à 

prendre part à la Meinung People's Association, à plusieurs mouvements régionaux, tout particu-

lièrement de manifester contre la construction d’un barrage à Meinung. Par le biais de la partici-

pation dans les affaires publiques, l’image des épouses étrangères à Meinung, ainsi que l’atti-

tude publique à laquelle elles faisaient face, se sont progressivement transformées — elles ont 

été perçues de plus en plus, si l’on traduit littéralement, comme « des membres parmi nous », au 

lieu des « autres ». Le succès de cette expérience et la contribution des immigrés dans le voisi-

nage ont donné lieu à des reportages et à une couverture dans les médias, ce qui a eu pour autre 

résultat d’attirer l’intérêt du gouvernement.

Intervention du gouvernement 

Au cours de l’instauration du programme d’alphabétisation, le professeur Hsia a continué à 

plaider auprès du ministère de l’Éducation, en collaboration avec des ONG, ainsi que des légis-

lateurs du Yuan Législatif, en faveur du droit à l’éducation des adultes. Entre autres, elle a décla-

ré en 2000, à l’occasion d’une conférence de presse intitulée « Traiter les enjeux des mariées 

étrangères », qui envisageait de revendiquer les droits des épouses étrangères, tels que le droit 

au travail, le droit à la propriété et le droit à l’éducation : 

We have been asking the Education administration, asked them officially and non-officially 

if they can do something for these new immigrants, such as they can learn our language. 

However, officials’ reply were no need to take care of non-citizens. We hope this discriminatory 
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attitude can be changed in near future. Especially while the new government is transforming to 

new leading party, the new officials can do some changes.117

Ces immigrantes matrimoniales, naturalisées ou pas, étaient donc perçues comme des « ci-

toyennes de seconde zone » — terme fréquemment utilisé par Hsia durant la conférence — et 

ont été privées de la citoyenneté. L’enjeu s’avère double : premièrement, une fois qu’elles ont 

reçu le titre de résidente permanente, peuvent-elles être considérées systématiquement comme 

des citoyennes et se voir accorder les mêmes droits que les Taïwanais de souche ? Deuxième-

ment, avant de recevoir le titre de résidente permanente, ce qui demande généralement entre six 

et huit ans, voire plus, de quels droits peuvent-elles bénéficier ?

« En parlant des travaux au sujet des droits de l’Homme et de la protection sociale pour les 

mariées étrangères (chinoises), le gouvernement prend toujours du retard par rapport à la société 

civile. Il faut souvent attendre que les organisations collectives fassent pression sur les autorités 

compétentes pour que le gouvernement commence à ajuster quelque peu ses provisions ou sa 

conduite politique » , déclare Hsia Hsiao-Chuan dans une de ses revues. À partir de 1997, 118

après que le contenu, ainsi que la méthode d’enseignement du programme d’alphabétisation ont 

été stabilisés, le programme d’alphabétisation de Meinung a commencé à chercher des 

opportunités pour collaborer avec des associations en dehors de la commune. En 1999, face aux 

revendications et à une prise de conscience publique, le gouvernement a finalement entrepris des 

actions dans ce sens. Comme spécifié dans le chapitre précédent, l’administration de l’Éducation 

a organisé une table ronde intitulée « Organisation de cours d’adaptation et d’entraînements 

linguistiques destinés aux mariées étrangères pour les assister à intégrer l’environnement du 

pays ». La décision a été prise durant cette réunion de prendre le programme de Meinung 

comme modèle afin de promouvoir des cours de langue et de civilisation à l’échelle nationale. À 

la fin de 1999, l’administration a commencé à organiser des cours de mandarin et de civilisation 

taïwanaise à l’attention de ces nouvelles arrivées par le biais d’une collaboration avec des ONG 

 « Foreign Brides in Meinung » (Documentaire), LIN, Hsiao-Fang (dir.), 2001: 42’39’’ - 43’18’’.117

 HSIA, Hsiao-Chuan, « Réexaminer la politique multiculturaliste à travers les droits des immigrées 118

dans le cadre de la mondialisation » (traduit du chinois), Bongchhi New Letter, n° 157, 2004. http://fo-
rum.yam.org.tw/bongchhi/old/light/light155-3.htm (Consulté le 07/07/2017)
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et des établissements scolaires. En 2000, le programme d’alphabétisation de Meinung a reçu une 

subvention du Ministère de l’Intérieur en tant qu’institution déléguée.  

Il est intéressant de noter que c’est le Ministère de l’Intérieur qui s’est occupé des affaires 

des immigrés : les affaires culturelles de l’immigration et même l’Agence de l’Immigration, 

créée en 2007, restent sous la tutelle du Ministère de l’Intérieur, qui est chargé principalement 

de la sécurité nationale et de l’ordre social. Ceci est révélateur de la nature de la politique de 

l’immigration à Taïwan.

L’objectif de ce programme éducatif destiné aux épouses du Sud-Est asiatique était de les 

doter de capacités linguistiques et de les transformer en agents confiants, de manière à lever les 

obstacles et lutter contre l’injustice institutionnelle. La priorité du programme ne consistait pas à 

répondre à une « responsabilité humanitaire » en les « intégrant » dans la société majoritaire, 

comme l’a déclaré un député local lors de la cérémonie d’ouverture du programme. Le problème 

ne réside pas uniquement dans la définition de l’« intégration », concept encore controversé au 

niveau académique, mais aussi dans le rôle et les rapports de pouvoir entre éduqués, éducateurs 

et structure publique. Il y a donc une disparité entre les deux structures d’enseignement, c’est-à-

dire entre le programme initié par la société civile et le projet d’adaptation lancé par le gouver-

nement, ce qui correspond à la distinction qu’établit Freire entre les modèles d’éducation 

conservateur et progressiste :

Dans une pratique éducative conservatrice, on cherche, à travers les contenus, à occulter la 

raison d’être d’une infinité de problèmes sociaux ; dans une pratique éducative progressiste, on 

tente, toujours grâce aux contenus, de mettre au jour la raison d’être de ces problèmes. Tandis 

que la première vise à accommoder l’éduqué à un monde donné, la seconde cherche à déstabili-

ser l’éduqué en le mettant au défi, pour lui faire prendre conscience que le monde est un monde 

qui se donne et qui, par conséquent, peut être changé, transformé, réinventé. (Freire 1995, Péda-

gogie dans la ville)

La pédagogie freirienne ici et ailleurs 
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Certaines initiatives des militants taïwanais en faveur des droits politiques, économiques, 

sociaux ou culturels des épouses étrangères comportent désormais une idéologie de gauche et 

affichent une attitude critique à l’égard du gouvernement. Le programme d’alphabétisation en 

1995 d’abord, l’Alliance for Human Rights Legislation for Immigrants and Migrants (AHR-

LIM) et la TransAsia Sisters Association, Taiwan (TASAT) établis en 2003, suivis par le journal 

4-Way Voice en 2006, présentent plus ou moins la même philosophie et se mobilisent contre 

l’inefficacité de l’État. En réaction à celle-ci, des projets culturels et communicationnels initiés 

par des communautés issues de l’immigration, dont nous allons parler ultérieurement, 

contiennent une couleur intégrationniste et visent non seulement à être reconnus par la majorité, 

mais également à améliorer le système lui-même.

Au lieu de mener des actions de plaidoyer comme l’AHRLIM et la TASAT, le journal 4-

Way Voice, consacré aux nouveaux immigrés de Taïwan et publié en cinq langues de 2006 à 

2016, a envisagé de déterminer comment diffuser leur propre parole dans la presse. L’esprit de 

Paulo Freire a exercé une influence cruciale sur sa création. Sa fondatrice, Lucie Cheng , a 119

expliqué, en s’appuyant sur Freire, qu’il s’agissait d’une condition essentielle de l’émancipation. 

Les groupes opprimés doivent développer leurs propres mots pour narrer le monde : « Those 

who have been denied their primordial right to speak their word must first reclaim this right and 

prevent the continuation of this dehumanizing aggression » (Freire, 2000 : 88). Compte tenu de 

la philosophie de la pédagogie émancipatrice, Lucie Cheng et Zhang Zheng — son éditeur en 

chef et le fondateur du Brilliant Bookstore plus tard — estiment qu’il est important de créer un 

espace de dialogue où les immigrés puissent devenir des éducateurs et se trouver en mesure de 

transformer le monde. Dans la partie concernant la période du président Chen Shui-Bian, nous 

allons discuter de manière plus approfondie des conditions, des objectifs, ainsi que de 

l’influence de la production du 4-Way Voice.

La lutte pour les droits de l’immigration et leur avenir 

Dans le cadre de cette recherche, nous avons effectué un entretien avec la professeure Hsia 

Hsiao-Chuan. Celle-ci demeure toujours active dans la mobilisation et la sensibilisation des 

 Manuscrit de Lucie Cheng avant son décès, cité dans le Projet d’archives numériques du 4-Way Voice 119

(Tdl.), Chen Ying. En ligne : https://bit.ly/2F7Du6w (MAJ le 17/04/2012 ; consulté le 04/08/2020)
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enjeux des immigrés, et nous lui avons posé des questions d’ordre culturel et politique au sujet 

de la population issue de l’immigration. L’initiative de Hsia Hsiao-Chuan, à la faveur du succès 

du programme de Meinung exposé aux médias, et les campagnes de plaidoyer en collaboration 

avec des ONG ont contribué à l’élaboration en 1999 du Foreign Brides Life-Adjustment 

Counseling Implementation Project, qui énonce les régimes de financement gouvernemental 

visant à encourager l’organisation des cours de langue par des associations locales . Le 120

nombre d’établissements prodiguant des cours de langue aux épouses étrangères s’est 

rapidement accru pendant les années qui ont suivi — notamment des programmes dirigés 

directement par le secteur public, s’efforçant de les intégrer, voire de les assimiler dans la 

société d’accueil. Au contraire, les programmes des ONG s’évertuent à solliciter leur 

subjectivité et une participation indépendante. Jusqu’à présent, les programmes publics, privés 

ou associatifs, alloués ou indépendants, locaux ou centraux, sur la langue ainsi que sur la 

civilisation taïwanaise, demeurent une des premières procédures d’accompagnement que les 

immigrées matrimoniales doivent suivre pour entrer dans la société majoritaire de Taïwan.

Le programme d’éducation de Meinung, en tant que représentant et première initiative de la 

société civile en faveur des droits collectifs de la population immigrée, a donné le ton aux autres 

mouvements associatifs et pourrait être caractérisé par les traits suivants :

1. Le dynamisme et la mobilisation de la société civile non seulement jouent un rôle es-

sentiel dans les négociations publiques, mais conduisent parfois à des élaborations poli-

tiques à travers leurs stratégies de plaidoyer, notamment la formation d’alliances et la sensi-

bilisation ; 

2. La vigilance vis-à-vis de la politique « assimilationniste », des discours et actions 

d’« empowerment » a été prônée tant par les associations non gouvernementales qu’au sein 

du monde universitaire taïwanais. Par conséquent, la participation et la collaboration des 

épouses étrangères dans l’espace public représentent l’objectif auquel s’engagent la plupart 

des ONG ; 

 Entretien avec Hsia Hsiao-Chuan, universitaire, militante et fondatrice du programme 120

d’alphabétisation de Meinung. L’entretien a eu lieu le 21/03/2018, à Taipei.
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3. Influencées par le discours de Paulo Freire, les initiatives de la société civile, sur les 

communautés des immigrées matrimoniales et les travailleurs migrants sur différentes pé-

riodes, insistent sur la capacité de lire et d’écrire, la liberté de communiquer et la possibilité 

d’être entendus par la majorité. En d’autres termes, leur droit à la communication et leurs 

droits culturels ont été considérés depuis les années 1990 comme des revendications à 

prendre en compte par les campagnes associatives face aux politiques publiques. 

3.3. « Foreign Brides Life-Adjustment Counseling Implementation Project » : une 

réorientation politique 

Si le phénomène des épouses étrangères était dans une certaine mesure discuté dans la 

sphère publique, les protagonistes elles-mêmes ne disposaient guère de moyens pour participer 

au processus de délibération. Durant la période initiale de l’entrée des immigrées matrimoniales, 

ces dernières se trouvaient largement marginalisées, voire stigmatisées par la structure domi-

nante du pays d’accueil. L’inégalité et la discrimination que ces femmes rencontraient ont posé 

un arrière-plan contre lequel les associations concernant les droits des femmes et les droits des 

étrangers ont commencé à se battre. 

Comme mentionné plus haut, la deuxième vague d’arrivée massive d’épouses étrangères a 

eu lieu à partir des années 1980, en provenance de Chine et d’Asie du Sud-Est, envoyant au 

gouvernement un signal d’alarme. Vers la fin des années 1980, l’État a interrompu la délivrance 

de visas aux femmes d’Asie du Sud-Est, car le nombre de mariages blancs semblait avoir sensi-

blement progressé. L’année 1994 a marqué un tournant dans la politique taïwanaise des épouses 

étrangères. En premier lieu, le nombre de visas délivrés auprès des immigrées pour cause de ma-

riage transnational n’a été documenté par le Ministère des Affaires étrangères qu’à partir de 

1994. La même année, le Ministère de l’Intérieur a commencé à recenser le nombre de couples 

transnationaux enregistrés sur le sol taïwanais, soit plus d’une dizaine d’années après leur arri-

vée. En deuxième lieu, avant 1994, les épouses étrangères devaient quitter le territoire six mois 

après leur première entrée et n’avaient pas le droit de résider de manière permanente. Ce n’est 
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qu’à partir de 1994 que le gouvernement a entrepris la politique de « retourner et résider ». Cette 

politique cherchait à mieux encadrer l’immigration matrimoniale et les femmes concernées ont 

finalement été autorisées à s’installer sur le territoire.  

Finalement, au milieu des années 1990, face aux politiques discriminatoires imposées aux 

femmes migrantes, un nombre restreint d’associations collectives a commencé à sensibiliser da-

vantage le gouvernement sur leur situation et sur l’importance de défendre leurs droits sociaux, 

économiques, ainsi que culturels. Le « Programme d’alphabétisation des mariées étrangères à 

Meinung », la première institution ayant promu les droits culturels des épouses étrangères créée 

en 1995, mentionnée plus haut, revêt une signification symbolique parmi d’autres. Le contexte 

s’est accéléré dans la seconde moitié des années 1990. Les pressions en provenance de la société 

civile se sont faites plus fortes et la couverture médiatique de la question des immigrées matri-

moniales s’est intensifiée à partir de 1997 (Hsia, 2001 : 158). C’est la raison pour laquelle cer-

tains décideurs politiques ont été amenés à orienter davantage leur attention sur la vie et sur les 

droits de ce groupe d’immigrés.

Avant les discussions sur leurs droits et leurs besoins, certaines mariées étrangères avaient 

déjà attiré l’attention d’un département de l’administration : le département de l’hygiène. À 

partir de juillet 1994, les postes de santé locaux ont considéré les mariées étrangères comme une 

communauté à surveiller en priorité. L’objectif de cette mesure consistait à promouvoir les 

connaissances sur la planification familiale, qui encourage le contrôle des naissances selon une 

perspective eugéniste. La stigmatisation des maladies et des « mauvais gènes » que porteraient 

les épouses étrangères a été mise en avant par les arguments de recherches conservatrices. Dans 

l’article « The Health of Southeast Asian Women in Transnational Marriages in Taiwan », Wang 

Hsiu-Hung et Yang Yung-Mei affirment que ces immigrées « tentent de tomber enceintes six 

mois après leur arrivée à Taïwan. En raison de l’accouchement très proche du mariage, le 

manque de planification familiale et l’absence de conseil sur la santé génétique […] deviennent 

au centre de l’attention des professionnels de la santé. » Par ailleurs, des appels ont été formulés 

auprès des autorités compétentes afin d’étudier les maladies infectieuses, les standards de 

l’hygiène publique en Asie du Sud-Est, ainsi que les troubles génétiques « transraciaux » (Wang 
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H. H. et Yang Y. M., 2002). Ce genre d’argumentation a plus tard été largement critiqué par 

d’autres chercheurs qui le considéraient comme un discours raciste.

En janvier 1999, inspiré par le Programme d’alphabétisation des mariées étrangères à 

Meinung, l’administration gouvernementale a reconnu l’importance de l’éducation des épouses 

étrangères. Le gouvernement provincial de Taïwan  a commandé par décret aux 121

gouvernements locaux d’« accepter l’organisation d’ateliers d’enseignement fondamental pour 

des mariées étrangères » (Chiu, 2000). Cependant, ce décret n’a guère suscité de réaction. Face 

aux pressions des ONG et aux interpellations des législateurs, le Home and Nations Committee 

du Yuan Législatif a ratifié une résolution le 12 avril 1999, demandant au Ministère de 

l’Intérieur de « planifier et diriger de manière active des entraînements de la langue et [de] 

favoriser l’adaptation au mode de vie, de façon à accompagner leur intégration dans la vie du 

pays ». Un groupe de conseil a été réuni par le Ministère de l’Intérieur pour établir des 

mécanismes permettant une meilleure participation des femmes dans la société. Huit mois plus 

tard, le 28 décembre 1999, l’administration de Lee Teng-Hui a lancé un Plan d’action 

d’assistance à l’insertion des mariées étrangères (Foreign Bride Life-Adjustment Counseling 

Implementation Project). Le plan précise les projets qui seront éligibles aux aides financières 

auprès du ministère et la procédure pour en bénéficier.

Les objectifs majeurs de cette mesure consistent à organiser des cours ou des ateliers qui 

abordent les thèmes suivants : a) le cours de langue ; b) des conseils sur les processus adminis-

tratifs ; c) des conseils sur l’insertion sociale ; d) des conseils sur la fertilité et les soins eugé-

nistes ; e) l’apprentissage des traditions et coutumes de Taïwan. En tant qu’autorité compétente 

de ce projet, le Ministère de l’Intérieur a orienté les gouvernements municipaux, qui ont organi-

sé des cours d’alphabétisation et de culture pour des immigrées matrimoniales en coordination 

 Le gouvernement provincial de Taïwan (Taiwan Provincial Government), son prédécesseur étant le 121

« Taiwan Province Administrative Official Public Ministry », a été créé en 1945 par le gouvernement 
nationaliste à Nankin lors de la rétrocession de Taïwan, jusqu’alors placé sous le giron du régime japo-
nais. Il s’agissait de l’agence administrative la plus haute à Taïwan après le Yuan Exécutif, devenue le 
gouvernement provincial de Taïwan en 1947. Le processus de rationalisation de l’appareil gouvernemen-
tal a été lancé selon l’amendement constitutionnel de 1997. Le gouvernement provincial est désormais 
virtualisé et ne détient plus de pouvoir réel. En 2006, le Yuan Législatif n’ayant pas approuvé le budget 
de la Province, sa fonction a été entièrement absorbée par le gouvernement central de Taïwan.
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avec des établissements scolaires et des associations collectives locales. Des organisations reli-

gieuses — comme la fondation Xianguan Gaya (bouddhiste) ou The Pearl S. Buck Foundation 

(chrétienne) — ont été les premières organisations civiles à proposer des services bénéficiant de 

subventions publiques. 

La lecture du mandat du plan permet de mieux cerner l’attitude du gouvernement face aux 

immigrées matrimoniales. Dans l’article 2 du Plan, sa mission est formulée ainsi :

Fournir un service de conseil pour l’insertion à la vie auprès des mariées étrangères, 

renforcer leur capacité tant linguistique que d’adaptation. Leur faciliter l’intégration dans 

l’environnement social, afin de pouvoir établir une famille heureuse avec les nationaux et éviter 

les potentiels problèmes sociaux et familiaux.122

1. Les immigrées doivent suivre des formations diversifiées : parmi les cours destinés aux 

femmes, il y a non seulement des cours d’alphabétisation, des ateliers culturels, des conseils 

médicaux, mais aussi des cours d’« apprentissage de la vie » sur la cuisine taïwanaise et les 

tâches ménagères — comme si elles ne savaient pas se débrouiller dans un foyer. La sur-

simplification de la situation désespérée des femmes, la négligence quant à l’inégalité des 

chances et la discrimination législative ont conféré à la bureaucratie une position de supério-

rité et aux épouses étrangères une image de faiblesse et d’infériorité. Ce genre d’éducation 

assimilationniste et unidirectionnelle a fait l’objet de critiques, car elle tendrait à mépriser 

les cultures d’origine de ces immigrées matrimoniales et pourrait rendre leur situation d’au-

tant plus précaire (Ho Ching-Jung, 2003 ; Tsai Wen-Yu, 2004). 

4. Tous ces dispositifs étaient censés permettre aux femmes migrantes d’être en mesure 

d’établir une famille heureuse et de donner naissance à des enfants en bonne santé. Un autre 

projet tenant du planning familial, fournissant des conseils aux familles handicapées et 

défavorisées, a commencé à inclure les épouses étrangères en 1998. Selon l’étude et le 

commentaire de Hsia Hsiao-Chuan dans un magazine numérique , l’autorité n’a donné 123

aucune explication, mais a seulement déclaré que les femmes étrangères — femmes 

 Ministère de l’Interieur, Foreign Bride Life-Adjustment Counseling Implementation Project, Article 2. 122

 HSIA Hsiao-Chuan, « Des “mariées étrangères” aux nouveaux habitants : jusqu'où sommes-nous allés 123

? » (Tdl.), op. cit.
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occidentales et nord-est asiatiques exclues — avaient tendance à donner naissance à des 

enfants en mauvaise santé. Ces épouses étant encadrées par la structure migratoire 

caractérisée par une pensée patriarcale ; leur valeur et leur rôle dans la société taïwanaise 

relevaient de modèles stéréotypés et limités — « pouvoir établir une famille heureuse avec 

les nationaux », comme annoncé dans l’alinéa 1 du Plan. 

5. La présence même de ces mariées étrangères était dénoncée pour sa tendance à provo-

quer des problèmes tant familiaux que sociaux. C’est la raison pour laquelle la mission de ce 

Plan s’est centrée sur la prévention des « problèmes sociaux et familiaux », causés par une 

mauvaise adaptation de la population étudiée. En outre, si le gouvernement n’intervenait pas 

pour les « éduquer » et les « conseiller », elles pouvaient avoir un impact négatif sur la so-

ciété. Au lieu de représenter des atouts culturels et sociaux, l’État les considérait de manière 

implicite comme un fardeau pour le pays. 

 Le Foreign Brides Life-Adjustment Counseling Implementation Project, et surtout les cours 

d’alphabétisation, ont également été critiqués par Chiu Chu-Wen  pour leurs arrière-pensées. 124

Elle analyse leur teneur en comparant deux genres de cours d’alphabétisation — l’un 

s’établissant dans le cadre d’une formation continue avec des élèves taïwanais, l’autre dans la 

logique d’une classe spécialisée pour des épouses étrangères. Étant donné que l’État de Taïwan 

proclamait être un pays multiculturel, privilégiant la préservation et le respect des différentes 

cultures de minorités ethniques, l’objectif final de l’article de Chiu Chu-Wen était de vérifier le 

décalage entre la rhétorique gouvernementale à l’adoption de ce Projet d’action et sa mise en 

place réelle. Partant de la distinction entre les schémas assimilationniste et multiculturaliste, la 

chercheuse estime la politique de cette époque comme plus assimilationniste que 

multiculturaliste, pour les deux raisons suivantes :

1. D’après les enseignants interviewés, ces épouses étrangères devaient être « éduquées, 

accoutumées et intégrées » dans la communauté taïwanaise. Le programme scolaire, la qua-

lification des enseignants et les objectifs du cours étaient tous déterminés du point de vue 

taïwanais, sans prendre en compte le rapport entre la culture d’origine des immigrées et la 

 CHIU, Chu-Wen (2000), « Literacy/Life Education of Southeast Asian Immigrant Brides in Taiwan: 124

Assimilation or Multiculturalism », Bulletin of Adult & Continuing Education, n° 29, pp. 197-219.
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culture mainstream du pays d’accueil. Dans la logique de l’assimilation, les minorités eth-

niques sont supposées devoir s’intégrer dans la société d’accueil. L’échec de l’intégration 

serait considéré comme un manque d’effort ou de capacité des minorités, et non pas comme 

une erreur politique ou une insuffisance des infrastructures publiques. En effet, selon l’au-

teur, la vraie cause demeure « l’absence d’égalité des chances pour participer à la société et 

une atmosphère stéréotypée et discriminatoire qui les entoure ». 

6. L’auteur aborde le concept fondamental du multiculturalisme, qui implique non seule-

ment l’intégration ou l’adaptation des minorités, mais aussi la compréhension et l’adaptation 

mutuelles entre les minorités — ou immigrés — et la société d’accueil. Sans politique glo-

bale prenant en compte également le grand public taïwanais, le concept de « multicultura-

lisme » de l’administration Lee supposait plutôt une « différence culturelle » qu’une « égali-

té sociale ». En outre, une politique multiculturelle ne concerne pas simplement des minori-

tés ethniques, mais résulte d’un processus institutionnel ayant pour but de favoriser la com-

munication et les échanges entre les communautés minoritaires et majoritaires. 

Pour faire court, en l’absence d’une politique globale relative à l’amélioration de la 

représentation ou à l’accès des épouses étrangères dans les médias à cette date, le gouvernement 

taïwanais a mis en place des dispositifs juridiques, culturels et informatifs ayant pour but de 

faciliter leur « intégration » dans la société mainstream à partir de 1998 — un an après 

l’amendement constitutionnel dans lequel l’article 10-9 sur le multiculturalisme a été ajouté. 

Alors que le Programme d’alphabétisation aux mariées étrangères, créé par la collectivité 

locale, a reçu l’éloge du public pour sa vocation à susciter la prise de conscience et à encourager 

la participation aux affaires publiques, le Foreign Bride Life-Adjustment Counseling 

Implementation Project, lancé par le gouvernement, a fait l’objet de critiques en raison de sa 

teneur hiérarchique et patriarcale, reposant sur une stratégie assimilationniste et une 

communication unidirectionnelle. En prenant en compte l’existence des immigrées 

matrimoniales et les difficultés qu’elles rencontraient, le gouvernement a malgré tout montré 

une volonté de réagir à travers ces dispositifs. Autrement dit, malgré la structure hiérarchique et 

patriarcale, ainsi que la vision assimilationniste, il s’agit du premier plan étatique mis en œuvre 

afin d’améliorer la capacité des immigrées à participer dans la société dominante et de favoriser 
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leur autonomisation. Fondatrice du « Programme d’alphabétisation des épouses étrangères », 

Hsia Hsiao-Chuan affirme l’importance des cours d’alphabétisation : « À travers le temps passé 

avec elles, je me suis rendue compte que leur incapacité à parler et à écrire en chinois constituait 

la principale barrière à laquelle elles se trouvaient confrontées tous les jours. »125

Les chercheuses taïwanaises en travail social, Mo Li-Li et Lai Pei-Ling, observent que « les 

effets et les changements que porte le programme d’alphabétisation sur les mariées étrangères 

sont profonds. L’alphabétisation se révèle être un instrument qui aidera les éduquées à explorer 

leur subjectivité, enrichir leur vision sur la vie, la culture et la saveur de la vie. Elle apporte un 

appui puissant dans leur mobilité sociale, qui peut aller à l’encontre de la reproduction de la 

position hiérarchique au sein des communautés. »  Ce que l’alphabétisation permet à ces 126

immigrées matrimoniales n’est pas simplement la possibilité de lire et écrire : elle leur procure 

aussi l’espoir de les dégager d’une situation d’enfermement et d’isolement grâce à 

l’empowerment contre l’oppression matérielle, ethnique et sexuelle (Chou Ying-Ning, 2009 ; 

cité par Su Hsin-Hsia, 2017 : 7).

À l’initiative de la société civile, suivie ensuite par l’administration gouvernementale, les 

enjeux à l’égard des droits culturels des épouses étrangères et leur accès aux ressources gouver-

nementales ont fini par entrer dans le débat public. De nombreuses études (Chiu Chu-Wen, 

2000 ; Zhang Ya-Wen, 2000 ; Wu Mei-Yun, 2001 ; Tsai Ya-Yu, 2001 ; Chu Yu-Ling, 2002 ; Hsia 

Hsiao-Chuan, 2002 ; Chen Yuan-Hu, 2002 ; Wang Jui Hung, 2004) ont constaté autant les ef-

forts que les défis de la première démarche de l’administration du président Lee et ont présenté 

diverses perspectives sur des questions articulées autour de deux axes principaux : comment le 

gouvernement pourrait-il d’abord ménager une égalité parmi les citoyens ? Comment privilégier 

les minorités ethniques, notamment les immigrées matrimoniales, tout en évitant l’implication 

brutale de l’assimilationnisme dans la politique multiculturelle ? 

 HSIA, Hsiao-Chuan (2000), « Transnational Marriage and Internationalization of Capital-the Case of 125

the ‘Foreign Bride’ Phenomenon in Taiwan », Taiwan: A Radical Quarterly in Social Studies, n°39, pp. 
45-92.

 MO, Li-Li et LAI, Pei-Ling (2010), « An Initial Study of Language Acquisition at a Home-based Ser126 -
vice for Spouses of Foreign Nationality », Community Development Journal, n° 130, pp. 156-170.
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 Pour atteindre ce but, nous allons examiner, en nous appuyant sur un état des lieux de la 

recherche dans le domaine, la représentativité et la représentation des épouses étrangères et celle 

des travailleurs migrants au sein des médias. La représentativité et la représentation de la 

population issue de l’immigration, c’est-à-dire la visibilité et le mode de traitement de cette 

population dans les médias, influencent l’opinion publique « dans la construction de ses 

représentations, de ses stéréotypes et donc dans son acceptation des altérités constitutives de la 

société » . De plus, le positionnement de l’opinion publique, dans un régime démocratique, 127

peut être un facteur primordial du volontarisme des politiques mises en œuvre ; inversement, 

l’image des immigrés façonnée par le discours gouvernemental peut également être un élément 

clef de la formation et du positionnement de l’opinion publique. Dans cette optique, il est 

pertinent d’étudier maintenant l’évolution de leur représentation dans les médias mainstream 

pendant les trois présidences mentionnées et la signification derrière les changements au fil du 

temps.

3.4. Représentation des immigrés par les médias : l’essentialisation stéréotypée et la 

problématisation 

Largement ignorée, la question des migrants n’a guère attiré l’attention du public général 

avant la levée de la loi martiale. Ce n’est qu’à partir des années 1990 que le gouvernement s’est 

senti alerté par le phénomène des flux migratoires et a décidé d’y réagir. Il est important de noter 

que, bien qu’étant aussi nombreux, les travailleurs migrants ont été tout à fait absents des mé-

dias et dans le domaine de la recherche pendant cette période. En raison de l’absence de visibili-

té des travailleurs migrants, l’analyse de la représentation des immigrés durant cette période sera 

concentrée sur celle des mariées migrantes.  

 BLION, Reynald et al. (Dir.) (2006), La représentativité des immigrés au sein des média : Bilan des 127

connaissances, Rapport Final. Marché d’études, Appel d’offres du FASILD, Lot n°1.
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Affectée par des contraintes économiques, politiques, professionnelles, sociales et 

culturelles, la production des informations est favorable à une définition particulière de la 

réalité. Les nouvelles du journal ne constituent pas un moyen objectif de présenter la réalité, 

mais plutôt un moyen de bâtir une réalité. En outre, la nature et le cadre structurel ritualisé des 

médias favorisent une interdépendance entre l’État et les médias eux-mêmes. L’État a besoin des 

médias pour transmettre des messages et des agendas politiques, alors que ces derniers ont 

besoin d’informations et de contenus. Ce sont souvent les fonctionnaires qui se trouvent en 

mesure de fournir la matière première, ce qui rend les informations en question non seulement 

plus crédibles, mais aussi plus accessibles. Il s’avère ainsi nécessaire d’analyser l’attitude 

gouvernementale à travers la représentation médiatique de la population étudiée. Notre attention 

se portera plus spécifiquement sur l’apparition des stéréotypes et les modes d’interprétation des 

événements. Les universitaires français en sciences politiques Kaciaf et Nollet résument ainsi la 

question : les rédactions « tendent à “voir” et à “cadrer” l’actualité à travers les lunettes de ces 

organismes officiels. »128

À l’appui du travail de plusieurs chercheurs taïwanais, cette partie s’attachera à montrer la 

représentation de la population immigrée dans la presse mainstream sous la présidence Lee. Les 

représentations de l’immigration sous les présidences Chen et Ma seront également discutées 

dans les chapitres suivants, afin de les comparer et d’analyser leur évolution à la fin de cette 

thèse. Basé sur une analyse du discours des médias de masse au sujet des minorités ethniques en 

Pologne, le travail de Beata Klimkiewicz démontre que les représentations pourraient se définir 

selon les trois caractéristiques suivantes : 1) l’essentialisme ; 2) le négativisme ; 3) 

l’exotisme . Ses études suggèrent que les médias dominants ont tendance à représenter les 129

minorités ethniques selon un cadre stéréotypé. Un reportage réalisé selon une perspective 

essentialiste tendra à accentuer la différence essentielle des minorités, notamment l’ethnie, la 

couleur de peau et la religion, l’objectif étant d’accroître la marginalisation et l’isolement des 

 KACIAF, N. & NOLLET, J. (2013). « Présentation du dossier : Journalisme : retour aux sources », 128

Politiques de communication, 1 (1), 5-34. http://www.cairn.info/revue-politiques-de-
communication-2013-1-page-5.htm (Consulté le 25/05/2017)

 KLIMKIEWICZ, Beata (1998), « Ethnic Minorities And Media In Poland: Democracy Without Ad129 -
vocacy? », International Development Studies Network, http://archive.li/B1Uot#selection-219.0-234.0 
(Consulté le 28/05/2017)
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minorités. Le discours négativiste vise à créer une image négative d’une population donnée, 

notamment par la stigmatisation et l’instauration d’une étiquette, afin de l’exclure. Même si 

leurs voix sont parfois retransmises, elles sont interprétées et souvent déformées par le système 

de valeur propre à la structure dominante. Quant aux stéréotypes tenant de l’exotisme, 

l’existence des minorités pour les journalistes est « reduced to the level of 

folklore » (Klimkiewicz, 1998). La minorité apparaît simplement comme un objet, la différence 

culturelle pouvant attirer la curiosité de la majorité. Il ne s’agira pas ici d’appliquer entièrement 

les caractéristiques de la représentation sur les minorités aux récits journalistiques ; nous nous 

efforcerons d’analyser les similarités et les singularités par rapport au cas de Taïwan. 

Les débats médiatisés pendant l’élaboration des lois des immigrés ont non seulement accru 

la visibilité des immigrées matrimoniales dans les médias, mais aussi amplifié l’inquiétude par-

mi le grand public vis-à-vis de ces communautés nouvellement arrivées. La professeur Hsia 

Hsiao-Chuan s’est intéressée aux mécanismes de la construction médiatique de l’image des 

épouses étrangères. En tant que fondatrice de la première institution d’alphabétisation destinée 

aux épouses étrangères, dont nous allons discuter ultérieurement, et une des premières cher-

cheuses se préoccupant du phénomène des mariages internationaux, elle a pu cerner les facteurs 

qui contribuent à l’édification d’un tel « discours médiatique » dans les organismes de presse 

majeurs, leur position politique par exemple. Son article constitue une des premières recherches 

au sujet de la représentation des épouses étrangères. Il s’agit d’une étude de 33 couvertures de 

presse et de magazines mainstream publiés entre 1988 et 1996. La raison pour laquelle elle s’est 

limitée à cette période est que, à partir de 1997, des initiatives pour combattre les représenta-

tions stéréotypées se sont multipliées, tant de la part de militants que du gouvernement. De ce 

fait, cet article nous permettra de mieux comprendre comment cette « réalité journalistique » a 

été construite à un stade précoce et contre quel genre d’image polémique les militants ont décidé 

de se battre.

Selon la constatation de Hsia, leur tendance à être considérées comme génératrices de 

problèmes sociaux était le premier phénomène auquel les épouses du Sud-Est asiatique allaient 

devoir faire face. Parmi ces 33 couvertures, les thèmes qui les décrivent ainsi comprennent trois 
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axes — la délinquance et la prostitution, la famille brisée et la détérioration de la qualité de la 

population  : 130

1. Les épouses étrangères viennent pour se prostituer : 

Le terme « Mariage blanc pour se prostituer » a été inventé par les médias. Selon l’image 

créée par ces récits, les femmes qui se sont mariées à Taïwan étaient motivées par la possibilité 

de se prostituer et de gagner de l’argent rapidement. Le journal United Evening News reproche 

aux femmes sud-est asiatiques de commettre le crime de se prostituer à Taïwan. L’une des cou-

vertures d’un autre quotidien, le China Times, présente la photo, occupant un quart de la page, 

d’une jeune thaïlandaise qui cache son visage dans le but d’attirer l’attention des lecteurs ; elle 

était seulement accompagnée d’une phrase en dessous : « Mariage blanc pour se prostituer — 

une épouse thaïlandaise attrapée ». L’histoire de cette femme, ainsi que de l’organisation de tra-

fic criminel, y sont fortement abrégées : une photo semblait suffisante afin de susciter une asso-

ciation entre l’image de la prostitution et les épouses du tiers-monde.

2. Des familles brisées :  

 Sur la base de faits divers occasionnels, des journalistes ont tenté de montrer que ces 

épouses avaient tendance à fuir et abandonner leur famille une fois qu’elles ne jugeaient plus 

nécessaire de rester ou qu’elles ne supportaient plus leur vie quotidienne. À titre d’exemple, un 

des plus grands journaux, United Daily News, a accusé les femmes d’Asie du Sud-Est, citant une 

enquête menée par l’Agence nationale de la police, d’avoir tendance à divorcer ou à quitter leur 

mari, ce qui « pose des questions sur la sécurité tant de la famille que de la société. » Même 

Lihpao, un journal habituellement de gauche, a suggéré que les mariages avec une femme thaï-

landaise ne duraient pas plus de deux ans, avec un taux de divorce atteignant les 90%, soit 

quand le mari n’avait plus d’argent, soit quand elles avaient obtenu leur titre de séjour.

Selon la professeur Hsia, les données avancées par les journalistes sont invérifiables, car les 

taux de divorce ou de fuite des épouses étrangères n’entrent pas dans les critères des statistiques 

gouvernementales. Cela nécessiterait d’examiner l’enregistrement des foyers un par un pour ob-

 HSIA, Hsiao-Chuan (2001), « The Media Construction of the ‘Foreign Brides’ Phenomenon, Taiwan: 130

A Radical Quarterly in Social Studies, n° 43, pp. 153-196.
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tenir ces chiffres, ce qui ne semble guère compatible avec la façon de travailler des journalistes. 

Non seulement il paraît douteux que ces chiffres reflètent la réalité, mais la tendance des journa-

listes à exagérer le phénomène s’avère plus qu’évidente.

3. Dégrader la qualité de la population taïwanaise :  

Dans l’image créée par les médias, le mariage transnational apparaît comme une combinai-

son de deux groupes indésirables : des femmes venues de pays en voie de développement se ma-

rient avec des hommes pauvres, âgés ou handicapés, incapables de trouver une femme taïwa-

naise. Ce faisant, le gouvernement, de même que les médias, laissent penser que les épouses 

étrangères constituent un facteur susceptible de dégrader la qualité de la population et l’éduca-

tion des enfants. Le journal China Times déclare sans ménagement que ces épouses étrangères 

pourraient « exercer une influence négative sur la qualité de la population, ainsi que sur la struc-

ture sociale et culturelle ».

Or, lorsqu’elles ne sont pas désignées comme michetonneuses, opportunistes, impitoyables, 

non éduquées ou délinquantes, les épouses étrangères sont au contraire parfois présentées 

comme des « victimes » naïves et impuissantes. Certains médias dépeignent le processus des 

rendez-vous arrangés et la façon dont elles sont comparées et choisies par les hommes comme 

des marchandises. Entre autres, le World Journal décrit comment les hommes jugent ces 

femmes d’après leur apparence lors du rendez-vous arrangé et ajoute que, « une fois leur cible 

sélectionnée, ils peuvent entamer une conversation individuelle. »

Victimes impuissantes ou femmes cupides : ces deux images totalement contradictoires sont 

mobilisées pour représenter les épouses étrangères. Ces deux extrêmes stéréotypés apportent 

plus de crédit au récit, car si une femme n’appartient pas à une catégorie, elle sera 

inévitablement classée dans l’autre. Les femmes représentées se trouvent piégées par cette 

structure narrative, qualifiée par Hsia Hsiao-Chuan de « double-bind structure »  : 131

impuissantes et naïves, si elles restent soumises, et inactives contre la domination hiérarchique, 

 HSIA, Hsiao-Chuan, « The Media Construction of the ‘Foreign Brides’ Phenomenon », op. cit., p. 131

167.
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malignes et violentes, si elles s’unissent pour lutter. Malgré ce paradoxe, cette « double-bind 

structure » renforce la crédibilité de la rhétorique des récits et apparaît comme une tactique des 

médias dans leur traitement de la représentation de l’autre inférieur dans la société et, ainsi, 

conserver le pouvoir de l’interprétation.

À l’égard d’une représentation stéréotypée des épouses étrangères correspondant à une lo-

gique essentialiste, Hsia Hsiao-Chuan conclut ses analyses avec des mécanismes médiatiques 

qui servent à véhiculer ce récit réduit et caricatural des immigrés, comme s’il s’agissait d’un 

groupe homogène et inaltérable. En premier lieu, il faut noter une habitude particulière des ré-

dactions, à savoir de se copier réciproquement. Hsia prend comme exemple l’étude de Mark 

Fishman (1978), qui a montré que la prolifération du discours sur la vague de criminalité envers 

les personnes âgées dans les médias new-yorkais en 1976 résultait du fait que les trois princi-

paux organes de presse écrite s’étaient mutuellement cités à plusieurs reprises. L’analyse des 

textes concernés a permis à Hsia de prouver que les journaux s’étaient inspirés les uns des autres 

pour rédiger leurs articles sur les mariées étrangères. Ce problème s’applique en réalité à la plu-

part des couvertures journalistiques et résulte d’un phénomène médiatique vivement critiqué. En 

effet, à Taïwan, les journalistes ont généralement pour obligation de rendre un certain nombre de 

publications avant 15 heures. Par conséquent, ils développent progressivement un réseau per-

mettant d’échanger les matériaux non exclusifs afin de gagner du temps.

En second lieu, les journalistes ont tendance à citer les autorités — qu’il s’agisse de la po-

lice, de personnalités politiques, de fonctionnaires ou d’un organisme public —, afin de renfor-

cer la crédibilité de l’image créée. D’un autre côté, les sources gouvernementales, facilement 

accessibles, sont privilégiées par les journalistes, qui effectuent souvent plusieurs tâches dans 

des délais extrêmement restreints. Dans ces conditions, les faits divers annoncés par des com-

muniqués gouvernementaux, tels qu’une arrestation pour mariage blanc ou l’exploitation 

d’épouses étrangères qui se prostituent, se trouvent véhiculés et amplifiés, jusqu’à être présentés 

comme une crise nationale. Ensuite, les chiffres « officiels » deviennent un recours miraculeux 

pour justifier les affirmations concernant la communauté ciblée. Cependant, d’après les observa-

tions de Hsia Hsiao-Chuan, les chiffres demeurent non seulement vagues, mais également sus-
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ceptibles d’être inventés. Par exemple, le nombre d’épouses étrangères à Meinung, la ville qui 

constitue le terrain de la recherche, peut aller de « plus de 60 » à « presque 200 ». Le taux de 

mariées qui s’échappent varie d’« environ 50% » à « presque 90% », d’où l’abus des termes 

« nombreux », « beaucoup », « comme nous le savons ». N’ayant jamais été comptabilisés par le 

gouvernement, les taux d’épouses étrangères en fuite que citent les journalistes se fondent 

seulement sur les impressions des fonctionnaires interviewés.

Enfin, au cours du processus de construction du phénomène des épouses étrangères, les 

médias servent souvent de filtre, bloquant systématiquement les arguments et les témoins qui 

contredisent les rhétoriques gouvernementales. Le programme d’alphabétisation de Meinung 

établi par la professeur Hsia a fréquemment reçu des demandes d’entretien. Elle a découvert 

que, parmi ces reportages, la voix des épouses elles-mêmes était déformée ou réduite, sinon 

complètement cachée, alors que l’accent était mis sur les conflits et les mélodrames spectacu-

laires qui détenaient plus de « valeur d’information » (newsworthiness) au regard des sélections 

opérées par les rédactions. Dans un reportage sur le programme d’alphabétisation de Meinung, 

un commentaire a bien résumé la représentation collective des épouses étrangères durant cette 

période et leur image médiatique initiale depuis leur arrivée :

En observant de près, nous découvrons, à notre grande surprise, qu’il y a 20 000 épouses 

étrangères pour une population de 21 millions d’habitants. Avec environ 5 ou 6000 personnes 

qui entrent à Taïwan chaque année, quelles sortes de problèmes sociaux entraîneront-elles pour 

notre société ?

Articulés et produits par les médias, les discours de cette époque sur les mariées étrangères 

étaient caractérisés par une forme de marginalisation, de généralisation et, en même temps, de 

déshumanisation. Elles étaient traitées comme un groupe homogène représentant une menace 

pour la stabilité de la société. Il faut noter que, à travers la narration stratégique des médias ma-

jeurs, leur « déviance » et « avidité » en faisaient des sources de problèmes sociaux. Cependant, 

marginalisée, leur existence « banale » et « insignifiante » ne semblait pas capable de saper les 

bases de l’identité et de l’intégrité nationales. 
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Cette narration stéréotypée et rigide se rapproche d’un des trois types que Beata 

Klimkiewicz propose pour la représentation médiatique d’une minorité ethnique, à savoir le type 

« essentialiste ». L’appartenance ethnique « was described as an unalterable fact of life 

determined at birth, but not as a matter of negotiation between self-identity and imagined 

communities » . Non seulement les journalistes demeuraient insensibles à la complexité des 132

enjeux migratoires, mais ils avaient tendance à dépeindre les immigrés comme des objets, des 

marchandises achetées ou une main-d’œuvre déshumanisée. Du point du vue de la frontière 

entre « nous » et « eux » et selon la notion de l’autre répandue dans le milieu journalistique, les 

relations de pouvoir entre l’appareil dominant d’information et les épouses étrangères se 

révélaient extrêmement déséquilibrées, les laissant sans voix et encore plus vulnérables.

Nous avons discuté ci-dessus des dispositifs utilisés pour aborder les épouses étrangères et 

leur représentation dans les médias. La séparation des mécanismes culturels et communication-

nels destinés aux ouvriers migrants et aux épouses étrangères y était évidente. En parallèle avec 

le Foreign Brides Life-Adjustment Counseling Implementation Project à l’attention des mariées 

étrangères, l’État a adopté une politique en vertu de laquelle il s’engageait à prendre en compte 

les travailleurs migrants. Nous allons consacrer le chapitre suivant à la mise en lumière de la 

situation de ces derniers et des mesures mises en œuvre par le gouvernement. 

 KLIMKIEWICZ, Beata, « Ethnic Minorities and Media in Poland: Democracy Without Advocacy? », 132

op. cit.
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Chapitre 4 : 

« Ethnicity Multiculturalism » : Les médias comme moyen de stabilisation 

sociale ? 

4.1. Politiques encourageant les premiers programmes de radio aux immigrés : une 

structure d’accueil pour stabiliser

Après avoir étudié les dispositifs consacrés à « l’intégration » des épouses étrangères mis en 

place respectivement par la société civile et le gouvernement, ainsi que leurs rationalités diffé-

rentes, nous allons nous pencher sur les mécanismes établis pour un autre groupe de l’immigra-

tion : les travailleurs migrants. Contrairement aux épouses étrangères, la durée de séjour des ou-

vriers étrangers se trouve strictement limitée et ils ne pourront jamais obtenir un permis de sé-

jour permanent. Durant cette période, les accusations selon lesquelles cette population aurait 

volé des emplois aux travailleurs taïwanais et aurait commis toutes sortes de crimes ont contri-

bué à instaurer une atmosphère anxiogène au sein de la société taïwanaise. La population 

concernée s’est donc trouvée d’autant plus exclue de la société d’accueil. 

Néanmoins, les dispositifs assurant l’accès aux informations pour ces travailleurs ont été 

mis en place bien avant ceux destinés aux immigrées matrimoniales. En d’autres termes, traitée 

plus rarement dans les médias mainstream, la main-d’œuvre migrante est restée marginalisée 

dans la sphère publique à Taïwan. Cependant, en dépit de la marginalisation et de leur inexis-

tence au sein de la sphère publique et de la couverture médiatique, les travailleurs migrants, 

avant les épouses étrangères, ont eu accès à un service d’information par le biais d’émissions 

radiophoniques à partir de 1995. Pourquoi le gouvernement allouait-il ces ressources à une telle 

population qui semblait exclue par la société et les institutions ? Ce travail de recherche envi-

sage de répondre à cette question en s’appuyant sur les textes ayant donné naissance à cette poli-

tique, ainsi que sur les entretiens avec des membres de personnel des médias les concernant. 

Faute de rentabilité potentielle, l’apparition des médias au service des ethnies minoritaires 

— en particulier celles qui ne détenaient pas de nationalité — ne s’est pas réalisée spontané-
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ment. Leur émergence a été affectée plus directement par les politiques de l’État, à travers des 

subventions, un soutien technique et l’allocation d’une fréquence de diffusion. Autrement dit, la 

fondation de ces médias à l’attention des communautés minoritaires, en l’occurrence des ou-

vriers migrants, a été intégrée dans un mécanisme socioéconomique plus large. Dans cette op-

tique, il est essentiel d’analyser les relations entre l’État et les médias qu’il a créés. 

Conformément à l’Employment Service Act en vigueur à partir de mai 1992 et aux 

Regulations For Revenues, Expenditures, Safeguard And Utilization Of The Employment 

Security Fund de septembre de la même année, le gouvernement a alloué des fonds pour aider à 

la création des premiers programmes radiophoniques destinés aux travailleurs migrants. En 

raison de leur nombre plus important, les subventions ont été, dans un premier temps, seulement 

versées aux émissions adressées aux ouvriers thaïlandais. La communauté philippine a ensuite 

été prise en compte, avant que ce dispositif n’inclue des programmes pour l’ensemble des 

travailleurs migrants. Au cours de la présidence de Lee Teng-Hui (1988-2000), les quinze 

programmes radiophoniques soutenus par la politique médiatique destinée aux immigrés — plus 

précisément le Conseil des affaires du travail, le prédécesseur du Ministère du Travail — ont 

servi d’instruments préventifs visant à mieux gérer et atténuer les conséquences négatives sur la 

stabilité, l’hygiène et l’ordre social . Dans les sections suivantes, nous allons non seulement 133

examiner les objectifs et les conditions de développement des projets médiatiques et culturels à 

l’attention des communautés migrantes, mais aussi la façon dont l’État a commencé à renforcer 

une intégration sociale basée sur la mise en relief des différences culturelles et des enclaves 

communicatives. 

Les politiques visant à développer les médias des ethnies minoritaires sont apparues 

relativement tard à Taïwan. Ce retard résulte en partie de la loi martiale, qui avait 

considérablement limité la liberté d’expression, jusqu’à interdire d’utiliser les dialectes dans les 

médias avant 1987 comme expliqué dans le chapitre 1.2. La rigidité politique qui avait jusque-là 

confiné le paysage médiatique a commencé à se relâcher grâce à la dérégulation des bandes de 

 CHIU, Chu-Wen (2003), « Transnational Migrants-Media: Radio Programs Serving South-Eastern 133

Asian Laborers in Taiwan », Mass Communication Research, n°75, pp. 79-80.
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radiodiffusion, précédemment contrôlées par l’État . Si la question des médias ethniques 134

consacrés aux autochtones et aux Hakkas survenait dans les débats autour de la composition 

sociale et de l’identité nationale, les enjeux autour des immigrés devaient répondre à la 

définition de leur fonction et aux attentes de la société d’accueil. L’apparition des programmes 

de radio destinés aux travailleurs migrants restait par conséquent principalement dans le cadre 

juridique, dans le but de gérer la population donnée. 

Les programmes radiophoniques destinés aux travailleurs migrants sous la présidence de 

Lee Teng-Hui ont été créés au lendemain de l’« Employment Service Act » et du « Employment 

Security Fund », une réglementation sur le recrutement des travailleurs étrangers appliquée à 

partir de 1992. La législation sur les ouvriers migrants a été établie parallèlement à la démocrati-

sation du pays et à la dérégulation du système télévisuel et radiophonique en 1993. Le principe 

privilégiant la langue chinoise dans les médias avait été levé au cours de la même année. Ainsi, 

le contexte politique et le cadre judiciaire ont alimenté l’apparition des premiers programmes 

médiatiques à l’attention des migrants. Selon l’article 51 de l’Employment Service Act, dans le 

chapitre sur la gestion et l’emploi des ressortissants étrangers, les employeurs doivent payer les 

frais de sécurité de l’emploi (Employment Security Fees) : 

When employing Foreign Worker(s) to engage in work […] the Employer shall pay Em-

ployment Security Fees into the specific account for Employment Security Fund as established 

by the Central Competent Authority to be utilized for the purposes of processing matters regard-

ing promotion of employment of nationals.

Plus précisément, une réglementation liée à la récolte et la distribution de cet argent, 

intitulée « Regulations For Revenues, Expenditures, Safeguard And Utilization Of The 

Employment Security Fund » et adoptée en 1992, est devenue le socle législatif de la subvention 

des émissions à l’attention des ouvriers migrants. Selon la déclaration de son alinéa 1, nous 

pouvons constater que l’objectif de ces émissions n’est pas le bien-être culturel, mais le bon 

fonctionnement économique, la sécurité nationale et la meilleure gestion des travailleurs 

migrants. 

 Les médias servaient, sous le régime dictatorial, essentiellement aux campagnes de propagande.134

/124 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

The Employment Security Fund […] is enacted for the purpose of reinforcing the processes 

of all the issues related to the employment promotion, the improvement of the welfare for work-

ers and the management of the employment of foreign workers. 

En vertu des alinéas 5-7 et 5-10 des Regulations, ce fonds couvre les dépenses concernant la 

gestion des travailleurs étrangers et les dépenses au titre du Fonds des droits des travailleurs. 

Pour ce dernier, il s’agit d’une aide judiciaire en cas de litiges de travail et toutes les autres 

formes d’assistance relative à la protection de la situation légale des travailleurs.  

La production des programmes destinés aux travailleurs migrants s’est concrétisée à une 

époque où les concepts de droit à la communication et de médias minoritaires n’étaient qu’à 

leurs balbutiements. Le fait que ces émissions n’utilisaient que des langues sud-est asiatiques 

montre que ces programmes ne s’adressaient pas au public taïwanais. L’audience radiophonique 

des travailleurs migrants se trouvait isolée dans une enclave culturelle. Le catalyseur qui a 

entraîné la production de telles émissions réside dans une initiative des institutions publiques de 

prendre en considération ce phénomène. Du fait que les ouvriers thaïlandais représentaient la 

majorité des travailleurs migrants à une certaine époque, ils sont devenus la population ciblée 

lorsque les stations de radio à Taïwan ont tourné leur attention vers les migrants. Selon les 

données du Conseil des affaires du travail, le nombre officiel d’autorisations délivrées aux 

travailleurs migrants a atteint 151 989 en 1994, dont 69 % à des Thaïlandais ; le second grand 

groupe est celui des Philippins, représentant 25 % du total ; la domination du groupe des 

Thaïlandais continue en 2000, où il représente 44 % parmi le total des 326 515 travailleurs 

migrants, lorsque le groupe des Philippins représente 30 % et celui des Indonésiens 24 % . 135

Par ailleurs, il est intéressant de noter que quelques années après, le paysage 

démographique des travailleurs migrants s’est radicalement modifié. Des facteurs tels que la 

croissance économique, le manque de main-d’œuvre et un blocus temporaire sur l’introduction 

de main-d’œuvre suite à un conflit diplomatique entre Taïwan et la Thaïlande ont eu pour 

résultat le recul de la proportion des travailleurs thaïlandais à Taïwan. D’après les statistiques 

 Service statistique du Ministère des affaires du travail, https://statfy.mol.gov.tw/default.aspx (Consulté 135

le 14/06/2017)
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publiées par le Ministère des Affaires du travail , à la fin de l’année 2016, 624 768 travailleurs 136

migrants réguliers sont recensés : parmi eux, les Indonésiens sont les plus nombreux, soit 39 % 

du total. Ils sont suivis par les Vietnamiens, qui représentent 30 % ; les Philippins occupent 

quant à eux la troisième place, avec 22 %, alors que les Thaïlandais ne constituent plus que 9 

% .137

En raison de leur présence significative, les premières émissions radiophoniques ont été 

lancées à l’attention des ouvriers thaïlandais à Taïwan. Le tout premier programme, intitulé « La 

rive de Chao Phraya » (prononciation : méi nán hé pàn), a été inauguré en 1995 sur Radio 

Taoyuan  — une radio privée régionale située dans le comté comprenant le plus grand nombre 138

de travailleurs migrants. La même année, le « Service à l’antenne pour les travailleurs 

migrants » (prononciation : wài láo kōng zhōng fú wù zhàn) a rapidement suivi, produit par une 

autre radio privée, la Radio Taiwan. Le « Club de la main-d’œuvre thaïlandaise » (prononciation 

: tài láo jù lè bù) a démarré deux mois plus tard, en août 1995, sur la Taiwan station de la 

Broadcasting Corporation of China (BCC) — une radio fondée et tenue par le KMT, jusqu’à sa 

privatisation en 2005. À la fin de la même année est entré en activité le « Service à l’antenne 

pour les travailleurs philippins » (prononciation : fēi láo kōng zhōng fú wù zhàn), une émission 

pour les ouvriers philippins — la seconde population en nombre. L’année suivante, le « Club de 

la main-d’œuvre thaïlandaise » a été lancé sur la BCC. En outre, également sur la BCC, deux 

autres programmes — « Voix d’Asie » (yà zhōu zhī shēng) et « Voix des ouvriers 

étrangers » (wài láo zhī shēng) — ont été diffusés pour les audiences répondant à ces différents 

profils. Le premier était diffusé en Thaïlande, pour présenter Taïwan aux auditeurs à l’étranger, 

tandis que le dernier ciblait les Taïwanais qui s’intéressaient aux cultures, aux langues et aux 

informations commerciales d’Asie de Sud-Est. 

 Le Conseil des affaires du travail a été surclassé par le Ministre des affaires du travail en janvier 2014.136

 Service statistique du Ministère des affaires du travail, https://statfy.mol.gov.tw/default.aspx (Consulté 137

le 14/06/2017)

 Situé au sud de Taipei, Taoyuan est un comté abritant la plus grande concentration de travailleurs 138

migrants, du fait de la présence de nombreuses zones industrielles. En 1997, leur nombre s’élevait à 47 
522 à Taoyuan, 28 143 étant Thaïlandais. Compte tenu du public, il semblait raisonnable de produire une 
émission thaïlandaise d’abord dans cette localité.
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 Virut Taoprasirt, de nationalité thaïlandaise, membre de la diaspora chinoise et pionnier en 

matière de production d’émission destinée aux travailleurs migrants, a accepté, dans le cadre de 

cette thèse, de partager son expérience en tant qu’animateur notamment sur la première émission 

pour travailleurs migrants, « La rive de Chao Phraya », ainsi que son opinion au sujet de l’évo-

lution des médias de l’immigration. Durant l’entretien, il a d’abord expliqué les enjeux essen-

tiels de l’époque : 

 L’émission pour les ouvriers thaïlandais est la toute première émission à l’attention des 

travailleurs migrants à Taïwan. Puisque beaucoup comprenaient mal les réglementations et les 

coutumes taïwanaises ou ont été induits par erreur par des agences illégales, le taux de fugue 

était élevé — de trois à quatre cents personnes par mois. On a donc voulu collaborer avec le 

Thailand Trade and Economic Office pour clarifier ces questions. Cela a reçu un très bon accueil, 

car l’audience pouvait non seulement entendre sa langue maternelle, mais aussi mieux percevoir 

les enjeux qui les concernaient. Ce programme est devenu une plateforme sur laquelle des 

travailleurs thaïlandais échangent et s’apportent leur aide.  139

À propos du financement gouvernemental, Virut Taoprasirt fait une remarque intéressante : 

en réalité, le gouvernement a initialement adopté une attitude hésitante à l’égard des médias 

pour les travailleurs migrants et l’Employment Security Fund n’a pas systématiquement donné 

lieu à des subventions. Selon l’interviewé, il a fallu attendre quelques temps pour que le gouver-

nement constate les résultats de l’émission et commence seulement à la subventionner. En outre, 

il est important de noter qu’à l’époque, l’aide aux émissions de ce type s’avérait motivée par le 

désir de l’État de résoudre un problème spécifique lié à la sécurité de la population : 

 Le fait d’expliquer et de clarifier des réglementations dans l’émission a aidé à diminuer le 

taux de fugue. À chaque fois que le Conseil des Affaires du travail m’invitait aux réunions, qui 

étaient nombreuses, pour discuter des causes et des solutions à l’égard des immigrés fugitifs, 

j’apportais mes suggestions à travers des programmes de radio. Avant, le gouvernement ne faisait 

que des flyers, qui coûtaient déjà 30 ou 40 dollars taïwanais [soit environ 1€] l’exemplaire, et en 

imprimait une dizaine de milliers. Néanmoins, il suffisait de financer une émission de radio d’un 

ou deux millions de dollars taïwanais et l’impact serait considérable. […] Au début, le Conseil 

avait seulement subventionné les programmes en thaïlandais, mais, après notre suggestion, il 

 Virut Taoprasirt, animateur d’émissions radiophoniques consacrées aux immigrés thaïlandais. L’entre139 -
tien a eu lieu le 07/06/2018 à Taipei.
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s’est tourné aussi vers les trois autres langues. La proportion des subventions dépendait du taux 

de fugue. Les programmes en vietnamien ont donc reçu une plus grande aide financière, car ils 

avaient plus de travailleurs qui fuguaient.  140

Chiu Chu-Wen, une des pionnières taïwanaises dans le domaine des médias destinés aux 

migrants et spécialiste sur les questions du sexe, de la migration et de la société contemporaine 

d’Asie pacifique post-colonisation, a mené des recherches sur les programmes de radio pour les 

travailleurs migrants avant l’année 2000 . Selon son étude, le Bureau de l’emploi et de la 141

formation professionnelle, sous la tutelle du Conseil des Affaires du travail, a commencé à 

subventionner des émissions destinées aux ouvriers migrants à partir de 1995, grâce à 

l’Employment Security Fund. La progression stable du nombre de programmes radiophoniques 

destinés aux travailleurs migrants au cours des années suivantes était d’une part parallèle à la 

croissance en nombre de cette population et, d’autre part, révélatrice du virage politique pris par 

le gouvernement, qui reconnaissait alors la nécessité de communiquer avec les travailleurs 

migrants afin de mieux assurer leurs capacités. En fin 2001, quinze émissions étaient diffusées 

pour les ouvriers migrants dans leur langue maternelle .142

La dépendance des émissions pour migrants vis-à-vis de l’État était flagrante à cette 

époque : parmi ces quinze émissions de radio opérant avant l’an 2000, onze ont reçu une aide 

financière du Conseil des Affaires du travail, selon l’étude de Chiu Chu-Wen. Si l’on considère 

l’année 1997, la subvention annuelle à destination du programme « La rive de Chao Phraya » 

s’élevait à 660 000 NTD, soit environ 22 997 USD (taux d’échange : 1USD:28,7NTD en 1997). 

La subvention accordée au « Service à l’antenne pour les travailleurs migrants » montait à 600 

000 NTD, soit environ 20 906 USD. L’aide publique destinée au « Club de la main-d’œuvre 

thaïlandaise » était estimée à 400 000 NTD, soit près de 13 937 UDS (Chiu, 1998:182). 

Progressivement, les subventions totales accordées à la production des émissions à l’attention 

des travailleurs migrants ont augmenté de manière significative : de 1,5 millions de NTD en 

 Entretien avec Virut Taoprasirt, déjà cité.140

 CHIU, Chu-Wen (1998), « A Study of Ethnic Media for Immigrant Workers: Thai Radio Program in 141

Taiwan », Taiwan: A Radical Quarterly in Social Studies, n°31, pp. 169 - 193.

 CHIU, Chu-Wen, « Transnational Migrants-Media: Radio Programs Serving South-Eastern Asian La142 -
borers in Taiwan »,op. cit., pp. 73-102.
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1997 à 3,37 millions en 1998, 4,10 millions en 1999, puis à 7,65 millions pour la seconde moitié 

de l’année 1999 et l’année 2000 (Chiu, 2003:85).

La structure des médias : une perspective passant de la majorité à la minorité 

Toutefois, au lieu d’améliorer le droit à la communication ou l’accès aux médias de la po-

pulation ciblée, l’objectif de l’intervention publique était de propager, dans leurs langues mater-

nelles, les décrets et les règles à respecter afin, premièrement, de réduire les problèmes sociaux 

comme indiqué par Virut Taoprasirt et, deuxièmement, de diminuer les potentiels aléas et dan-

gers qu’ils représentaient pour la société en raison des différences culturelles et linguistiques. 

Troisièmement, des émissions expliquaient le contrat et les réglementations du travail, afin de 

limiter les litiges avec des employeurs. Lors de l’entretien, Virut Taoprasirt a présenté les sujets 

traités à l’époque : 

Au début, on se concentrait sur les explications des réglementations et de la culture. […] 

Par exemple, les employeurs parlaient avec un ton sérieux et une voix forte ; ils donnaient des 

tapes sur l’épaule des migrants, leur touchaient même la tête. On expliquait dans l’émission que 

les employeurs parlaient d’une voix forte parce que l’usine était bruyante, qu’ils avaient l’air 

sérieux parce qu’ils étaient rigoureux. Les contacts physiques étaient juste des gestes amicaux. 

Mais, en Thaïlande, ils sont un manque de respect. Après avoir compris la différence culturelle, 

les travailleurs migrants leur donnaient moins d’importance. Il y avait aussi des malentendus ou 

des violations de la réglementation du travail de deux côtés. […] Nombre de problèmes, y 

compris les fugues, ont été créés par le manque de connaissance des ouvriers. Avec la radio, nous 

les avons résolus au fur et à mesure.  143

L’étude des documents officiels fait écho aux dires de Virut Taoprasirt. Sur le tout premier 

projet de bilan de l’Employment Security Fund en 1994, il est à remarquer que le titre de la 

catégorie financée parlait de « renforcement de la gestion des travailleurs étrangers » et 

soulignait la nécessité de faire la communication des décrets gouvernementaux . De ce point 144

de vue, la possibilité de mieux « gérer » ces ouvriers sud-est asiatiques à travers les médias 

apparaissait comme un objectif prioritaire à ce stade.

 Entretien avec Virut Taoprasirt, déjà cité.143

 Le Conseil des Affaires du travail, Bilan de l’Employment Security Fund (1994).144
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En s’appuyant sur les études japonaises en matière de médias ethniques, Chiu Chu-Wen af-

firme que la vocation de tels médias est triple. Premièrement, les fonctions intra-groupes (intra-

group functions) permettent de renforcer la cohérence d’un groupe. En second lieu, les fonctions 

inter-groupes (inter-group functions) favorisent les échanges et la compréhension mutuelle entre 

ces groupes. Enfin, le troisième élément important se situe dans les fonctions de stabilisation 

sociale (Shigeyasu Shiramizu, 1996:19-28, cité par Chiu Chu-Wen, 1998:177). 

 Ayant en tête cette division en trois fonctions, il s’avère pertinent d’analyser le contenu des 

émissions radiophoniques destinées aux travailleurs migrants à cette époque. Ces dizaines 

d’émissions utilisent pour la plupart la langue source des immigrés et tendent à cibler une seule 

communauté à la fois. Étant les plus nombreux, les Thaïlandais se sont vu attribuer huit 

émissions de radio ; deux programmes ont été consacrés aux Philippins, deux autres aux 

Indonésiens et un aux Vietnamiens, comptant le nombre le plus bas de travailleurs avant l’an 

2000 . Les tâches principales de ces émissions, bénéficiant d’une allocation étatique dans des 145

proportions variées, étaient les suivantes :  

1. Fournir des informations : les subventions avaient été accordées pour informer des règle-

ments taïwanais concernant les travailleurs migrants, y compris leurs droits et leurs obliga-

tions, pour qu’ils puissent bien s’adapter dans la société. Excepté les informations sur la lé-

gislation taïwanaise, les émissions de radio traitaient également de l’actualité de leur pays 

d’origine. Il est important de noter que, à l’époque du lancement de ces projets, la plupart 

des migrants n’avaient pas encore accès à Internet ; la radio a donc joué un rôle essentiel en 

comblant un manque d’information. 

2. Création d’une plateforme interne : les programmes de radio servaient également de réseau 

à l’intérieur de la communauté. Parfois, certains migrants essayaient de retrouver des amis 

avec qui ils avaient perdu contact pour diverses raisons, notamment une fuite. À l’antenne, 

les auditeurs pouvaient apprendre des phrases utiles pour le travail en mandarin, par 

exemple pour solliciter un jour de congé ou changer la permanence. Les événements à petite 

 CHIU, Chu-Wen, « Transnational Migrants-Media: Radio Programs Serving South-Eastern Asian La145 -
borers in Taiwan », op. cit., pp. 73-102.
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échelle ont été organisés avec les auditeurs ; cependant, la fonction de plateforme interne 

restait encore restreinte à ce stade.  

3. Compenser le mal du pays : des chansons des pays d’origine — que ce soient des chansons 

folkloriques ou populaires —, destinées à réconforter les auditeurs, étaient diffusées dans le 

reste du segment ou à la transition des segments. Le divertissement n’a pas occupé une 

place prioritaire dans la programmation. Alors que le contenu des programmes s’est diversi-

fié, un segment religieux est apparu dans la grille, notamment le partage du Coran pour la 

communauté indonésienne ou l’organisation d’événements chrétiens pour la communauté 

philippine.  

À cet égard, le point de départ des émissions de cette période consistait d’abord à fournir 

des informations pratiques et nécessaires, mais à sens unique, l’intention étant de stabiliser et de 

faciliter leur adaptation dans la société d’accueil. Elles remplissaient également une fonction 

intra-groupe, établissant une plateforme d’échange, même limitée, au sein des communautés. 

Néanmoins, étant produites spécifiquement pour les ouvriers d’Asie du Sud-Est, elles ne sont 

pas parvenues à créer une connexion ou un pont inter-groupes. Autrement dit, ces émissions de 

radio n’ont pas du tout bénéficié à la compréhension du grand public vis-à-vis de la situation des 

travailleurs migrants. En outre, leurs histoires et leurs voix étaient absentes des médias de la ma-

jorité.

Que ce soient les responsables des stations de radio ou les animateurs, la volonté des 

programmateurs a parfois joué un rôle important, avec la prise d’initiatives pour produire et 

diffuser ces émissions grâce à des subventions publiques. Les programmateurs ont décidé de 

lancer des émissions pour des considérations diverses. La localisation des stations de radio et la 

démographie des auditeurs locaux constituent des facteurs décisifs dans leurs décisions. Comme 

cela a été évoqué plus haut, « La rive de Chao Phraya » a été créée, car on avait pris en 

considération l’ampleur des zones industrielles dans le comté de Taoyuan. L’émission du « Club 

des travailleurs philippins » , diffusée sur une des premières radios destinées aux agriculteurs, 146

a été transmise afin de satisfaire les besoins des travailleurs migrants employés dans les usines 

 L’émission n’est plus programmée actuellement.146
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de la banlieue de Yunlin. Les entrevues effectuées par Chiu Chu-Wen avec les programmateurs 

font ressortir que, grâce aux animateurs et aux sponsors de programmes radiophoniques, le 

président de la Taiwan Radio — une radio privée mentionnée plus haut — a pu devenir un des 

pionniers en établissant une programmation consacrée aux migrants pour des raisons 

philanthropiques. Étant le diacre de l’Église chrétienne Bread of Life et membre du comité du 

Rotary club, le président a soutenu la proposition du producteur de réaliser et diffuser ces 

émissions à l’aide de la subvention publique. C’est pourquoi il a décidé de consacrer des 

créneaux horaires aux programmes à l’attention des ouvriers thaïlandais dans un premier temps, 

puis des ouvriers originaires d’autres pays peu après. 

Malgré les deux rôles conflictuels des agences de recrutement de main-d’œuvre, il est inté-

ressant de constater que les agences ont aussi parrainé dans une large mesure des programmes 

dont le but était de leur apprendre à mieux connaître les règlementations les concernant et de les 

réconforter, par leur langue maternelle et les chansons locales des travailleurs migrants — tout 

en cherchant à affaiblir la capacité de nuisance potentielle de ces ouvriers migrants. Sur la BCC, 

une radio appartenant au KMT, le « Club de la main-d’œuvre thaïlandaise » a été créé sous la 

proposition d’agences de main-d’œuvre, avec l’objectif d’aider à expliquer les réglementations 

en la matière et de résoudre les difficultés de communication entre employeurs taïwanais et tra-

vailleurs étrangers. En d’autres termes, les agences ont choisi de financer le développement des 

médias qui concernaient les immigrés non pas parce qu’ils tenaient compte de leur droit à la 

communication, mais parce que la diffusion des informations pourrait réduire les nuisances cau-

sées par les ouvriers migrants. Dans cette optique, ces médias ont été considérés comme un outil 

de stabilisation, voire de dissimulation imposée à la population migrante. Par ailleurs, les com-

merces concernés — les boutiques d’Asie du Sud-Est, les services de virement de fonds et les 

agences de tourisme — ont été sollicités en tant qu’annonceurs de publicité entre les pro-

grammes. Ces publicités allaient devenir une source de revenus de plus en plus importante pour 

les médias de l’immigration.

Outre l’étude sur les tâches principales de ces programmes destinés aux travailleurs mi-

grants avant l’an 2000, il est aussi indispensable de tirer leurs traits caractéristiques non seule-
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ment sur le plan des affaires, mais aussi aux niveaux du contenu et de l’audience, pour pouvoir 

mener une analyse évolutive des médias de l’immigration émergés après l’an 2000, réalisée à 

partir de l’article de Chiu Chu-Wen : 

1. Les subventions gouvernementales ont joué un rôle essentiel dans la production de ces 

programmes. En d’autres termes, la transmission des premiers programmes destinés aux tra-

vailleurs migrants était dans la plupart des cas financée, dans des proportions variables, par 

l’Employment Security Fund, récolté auprès des employeurs. Outre les subventions de 

l’État, la volonté des programmateurs de prendre des risques s’est aussi révélée cruciale. 

Ayant relativement peu d’annonceurs et de sponsors potentiels, la capacité des radiodiffu-

seurs de soutenir l’opération des programmes constituait une condition majeure pour garan-

tir leur durabilité. De ce fait, ces programmes de radio ont eu tendance à être produits plutôt 

par de grands radiodiffuseurs, qui disposaient des ressources suffisantes. Le projet de « La 

rive de Chao Phraya » a été entrepris par la Radio Taoyuan, un émetteur de faible puissance, 

puis transféré à la Radio Asia, un autre émetteur de faible puissance, avant d’être finalement 

cédé à la Taiwan Radio — un émetteur plus influent, avec plus de ressources, capable de 

soutenir le programme malgré la modeste subvention publique. 

7. Le profil de l’audience a été défini en fonction de critères gouvernementaux. La com-

munauté thaïlandaise étant la plus nombreuse, le montant du fonds alloué était censé respec-

ter le principe de proportionnalité. Peu après, la portée de l’allocation étatique a été élargie à 

la communauté philippine. Toutefois, jusqu’en 2000, les subventions allouées aux médias à 

l’attention des ouvriers migrants étaient limitées aux groupes thaïlandais et philippin, car ils 

représentaient, selon les chiffres de juin 2001, plus de 60% des travailleurs migrants. Les 

programmes destinés aux communautés de travailleurs indonésiens ou vietnamiens étaient 

alors encore inexistants. 

8. Sur le plan du contenu, les programmes comportaient principalement des informations 

concernant le travail à Taïwan, accompagnées d’informations quotidiennes destinées à faci-

liter leur adaptation dans le pays d’accueil. En raison de l’importance du soutien financier 

gouvernemental, les programmes exprimaient la plupart du temps le point de vue du gou-

vernement et transmettaient les informations selon la perspective du pays d’accueil. Le mo-
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dèle de diffusion demeurait à sens unique, à travers des grilles de programmes préparées par 

les programmateurs de la majorité pour des audiences minoritaires. 

9. La fonction inter-groupes non remplie, la position de la communauté des travailleurs 

migrants demeurait isolée au sein de la société taïwanaise. Ils étaient traités comme des en-

fants à éduquer ou des « trublions » potentiels à contrôler. Ni le gouvernement, ni les pro-

grammateurs n’ont cherché à établir un pont entre ces minorités et le public général ou à 

faire connaître leur culture ou leur histoire auprès du grand public. Le système taïwanais de 

guestworker explique pourquoi ces travailleurs ont été privés de la possibilité de résider de 

manière permanente. Le débat sur le choix entre politique assimilationniste ou intégration-

niste n’avait pas encore été engagé dans la sphère publique. 

 À cette époque, la viabilité des médias de l’immigration était fortement dépendante de la 

volonté de l’État, non seulement pour lever les interdictions et ouvrir le marché, mais aussi pour 

soutenir leur développement à travers l’élaboration de lois et une aide financière en la matière. 

En fonction de l’agenda politique et des motifs derrière le soutien gouvernemental, la relation 

entre l’État et les médias consacrés à l’immigration pouvait varier. Nous allons examiner, en 

nous appuyant sur la théorie de Stephen Riggins, les différents modèles des médias ethniques. 

Les relations entre les médias et le gouvernement : un modèle fondé sur le prosélytisme 

Stephen Harold Riggins, un sociologue canadien spécialisé en cultural studies et médias, 

donne le ton à la recherche au sujet des soutiens structurels des médias minoritaires ethniques à 

leur premier stade d’évolution . Étant donné que les médias ethniques sont considérés par 147

certains gouvernements comme capables de concrétiser les menaces en promouvant une 

désintégration nationale, il n’est pas étonnant que l’État tienne une politique incohérente — 

c’est-à-dire encourager les médias minoritaires et, en même temps, contrôler et diriger leur 

développement et orientation. Il conceptualise ces relations sous cinq modèles :  

 RIGGINS, Stephen (1992), Ethnic Minority Media: An International Perspective, Sage : Newbury 147

Park, CA.
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1. Integrationist Model : l’État considère que subventionner les médias ethniques peut aider 

à intégrer les minorités dans la vie nationale, car le soutien peut être perçu comme bénéfique. 

En même temps, l’État est en mesure d’atteindre une audience hors de portée des médias 

mainstream et de surveiller et entraver les informations comportant un potentiel message à 

tendance séparatiste ; 

2. Economic Model : en raison de la privation économique et de l’accès inégal aux res-

sources, les minorités ethniques ont tendance à montrer un taux élevé d’analphabétisme (ou à 

ne pas comprendre la langue locale dans le cas des immigrés) et à être embauchés dans les 

secteurs ne requérant pas de qualification. La politique multiculturelle se mobilise pour favo-

riser l’éducation et l’alphabétisation du peuple, car les médias peuvent servir à assurer qu’elle 

parvienne aux minorités. L’avantage économique, au lieu d’une préservation culturelle et lin-

guistique à long terme, est au centre de l’engagement étatique. Les modèles intégrationniste 

et économique sont compatibles, car la poursuite du multiculturalisme s’avère superficielle et 

que la valeur principale du pays n’est pas influencée ou modifiée par les minorités ethniques ; 

3. Divisive Model : l’État peut soutenir les médias de différentes communautés ethniques 

pour créer ou maintenir un certain degré de tension, de rivalité ou de concurrence entre elles. 

À travers les ressources financières et législatives, l’État atteint son objectif de contrôler les 

rapports de force entre communautés et de façonner les cultures ethniques. Autrement dit, le 

modèle peut faciliter l’interprétation de la position de l’État envers le multiculturalisme ; 

4. Preemptive Model : il n’est pas rare que l’État prenne l’initiative de fonder des médias 

ethniques, afin d’éviter que ce genre de médias soient créés indépendamment de l’État ou 

demandent l’aide d’institutions étrangères. Dans le cas de Taïwan, dont nous allons discuter 

plus tard, il est possible que le gouvernement ait créé un canal de communication pour éviter 

que les immigrés reçoivent des informations seulement en provenance de leur pays d’origine ; 

5. Proselytism Model : l’État ou l’organisation peut viser à promouvoir et communiquer les 

valeurs de la société d’accueil à travers des médias ethniques. À l’aide de ces médias, le gou-

vernement est en mesure d’atteindre des communautés minoritaires dans leur langue mater-

nelle et de s’assurer que certaines annonces soient bien diffusées. 
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Pour conclure, compte tenu de la régularisation et de la législation sur les travailleurs mi-

grants à Taïwan en 1992, l’administration sous la présidence de Lee Teng-Hui a mis en place un 

fonds pour la sécurité de l’emploi et un fonds pour soutenir la création et la production de pro-

grammes de radio destinés aux travailleurs étrangers originaires de pays d’Asie du Sud-Est. La 

création de ces médias subventionnés ne visait pas tant à préserver l’héritage culturel de ces tra-

vailleurs migrants ou à leur procurer une plateforme d’expression. La stratégie liée à la langue 

utilisée, au créneau horaire et au contenu diffusé était taillée sur mesure en fonction des compor-

tements de consommation des travailleurs migrants. Au lieu de favoriser un échange et une 

compréhension entre la communauté et les Taïwanais, les auditeurs se trouvaient dans une situa-

tion d’isolement. L’objectif de ces médias n’était pourtant pas de développer leur participation 

dans la société mainstream ou de les rendre autonomes, mais de les instruire sur les lois et la 

culture de Taïwan afin d’accélérer leur insertion sociale. En améliorant leur connaissance, puis 

en modifiant leur comportement, les institutions publiques envisageaient de préserver une stabi-

lité sociale et une sécurité nationale. 

C’est la raison pour laquelle les relations entre le régime public de financement et les mé-

dias à l’attention de l’immigration avant l’an 2000 s’approchent, parmi les cinq modèles 

construits par Riggins, du modèle de « prosélytisme », ce qui signifie que les médias subven-

tionnés ont considéré que leur mission prioritaire était la transmission des messages instructifs 

du gouvernement via un canal unidirectionnel et isolé. Selon cette stratégie communicationnelle 

de l’État, les communautés migrantes demeuraient exclues, marginalisées et stigmatisées par la 

structure sociétale dominante. À ce stade, ces médias servaient avant tout à transmettre les pers-

pectives gouvernementales et à stabiliser ces populations potentiellement source de troubles. 

Ces programmes étaient largement instrumentalisés et leur mode de fonctionnement relevait du 

prosélytisme. Nous constaterons, dans les années qui suivent, une évolution en matière de mode 

de traitement des informations et dans la relation entre l’État et les médias, qu’il soutenait de 

manière variable. 

  

À l’approche du nouveau millénaire, nous remarquons un signe de changement dans la 

mentalité vis-à-vis des travailleurs migrants. Tout a commencé quand la municipalité de Taipei a 
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décidé de recruter des militants réputés pour les droits des travailleurs, tant taïwanais que mi-

grants, pour gérer le Centre de consultation pour les travailleurs migrants. Au lieu de les consi-

dérer comme un facteur redoutable d’instabilité et d’insécurité, le concept de « service » auprès 

de cette communauté a commencé à émerger. En conséquence, nous allons consacrer la section 

suivante à observer la façon dont le gouvernement a mené, piloté par une force provenant de la 

société civile, des initiatives « out of the box » visant à améliorer les droits culturels et commu-

nicationnels des travailleurs sud-est asiatiques. 

4.2. Expérimentation gouvernementale pour les travailleurs migrants : un pas vers 

l’interculturalité 

Comme dans le cas des épouses étrangères, l’évaluation du nombre des travailleurs 

migrants n’a été documentée que sept ans après son introduction générale en 1991. Selon la base 

de données de l’autorité du travail, le nombre total des travailleurs originaires du Sud-Est 

asiatique est passé de 270 620 en 1998 à 326 515 vers la fin de l’année 2000. Parmi les divisions 

administratives de Taïwan, le comté de Taoyuan se classe parmi ceux qui abritent le plus grand 

nombre de travailleurs migrants, soit 64 740 en provenance d’Asie du Sud-Est en 2000, alors 

que le comté de Taipei  arrive à la seconde place, avec 43 538 travailleurs migrants, suivi par 148

la ville de Taipei, dont le chiffre s’élève à 35 733 durant la même période. À la tête d’une 

municipalité qui possédait une densité considérable de main-d’œuvre étrangère, le maire de la 

ville de Taipei de l’époque, Ma Ying-Jeou, a recruté des militants pour les droits de l’Homme 

par cooptation dans son équipe de conseillers municipaux. Nous allons examiner comment la 

Ville de Taipei, en tant qu’autorité, a mené un ensemble hétéroclite d’initiatives censées 

promouvoir les droits des travailleurs migrants, en collaboration avec des activistes de 

l’extérieur. 

 Le comté de Taipei est devenu, le 25 décembre 2010, « New Taipei City » (Xinbei Shi, littéralement 148

« nouvelle ville du Nord »). Administré comme un comté, il possède désormais le statut de municipalité 
spéciale. Le Nouveau Taipei se situe au nord de Taïwan et son territoire encercle totalement la ville de 
Taipei ; il contrôle dix municipalités moyennes, quatre municipalités urbanisées et quinze municipalités 
rurales. Il compte une population de 3 984 051 habitants en 2017.
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Des critiques à l’extérieur aux réformateurs à l’intérieur 

Comme cela a été indiqué dans la section précédente, la première initiative de la société ci-

vile a consisté en un programme d’alphabétisation destiné aux épouses étrangères à Meinung. Il 

s’agissait de permettre à ces dernières de participer plus activement tant dans la vie quotidienne 

que dans l’espace public taïwanais. Cette section de la présente recherche se propose, d’autre 

part, d’examiner comment une administration municipale telle que la Ville de Taipei s’est effor-

cée de lancer des initiatives en faveur du droit d’accès à l’information pour les travailleurs mi-

grants. En faisant appel à des activistes en provenance d’organisations de la société civile, la 

Ville de Taipei a mis en place des dispositifs — un centre de service, des événements culturels, 

un journal imprimé multilingue et un programme de radio — afin de garantir un canal de com-

munication entre les décideurs politiques et les travailleurs migrants. Une série d’initiatives ont 

effectivement été entreprises depuis 1998, lors de l’investiture du maire Ma Ying-Jeou. En 

conséquence, cette partie se concentrera sur le premier mandat du maire Ma, entre 1998 et 2002, 

afin d’analyser sa politique intégrée, conçue et menée par des administrateurs venant du milieu 

associatif. 

Parmi eux, Cheng Tsun-Chi, un activiste de gauche et un militant pour les droits des ou-

vriers, a été invité premièrement en 1998 dans le cabinet du maire du Kuomintang — parti poli-

tique de droite —, afin de prendre la charge du Département du travail. Lors d’une entrevue, 

Cheng a exposé ses objectifs en acceptant de s’occuper de ce poste : 

 D’un côté, je veux montrer que des activistes en dehors du système peuvent faire plus que 

simplement critiquer de l’extérieur : ils peuvent aussi oser exercer le pouvoir pour accomplir des 

choses correctement. D’un autre côté, j’espère pouvoir prouver que des militants syndicaux ne 

collaborent pas qu’avec le Parti démocrate progressiste, mais peuvent avoir comme partenaire 

de travail le Kuomintang. 

[…] J’ai pour principe d’administrer conformément aux lois et de défendre le point de vue 

des travailleurs là où il y a une marge de manœuvre.  149

 « Cheng Tsun-Chi, directeur du Département du travail de la ville de Taipei : Continuons à nous battre 149

pour consolider la force des ouvriers » (Tdl.), Taiwan Federation of Financial Union Journal, n°21, 
2002/09/15. http://www.bankunions.org.tw/?q=node/407 (Consulté le 27/08/2017)

/138 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

L’année suivante, en 1999, Lorna Kung, une autre activiste issue du milieu des mouvements 

syndicaux, a été recrutée dans le cabinet en tant que directrice du Centre de service de consulta-

tion de la Ville de Taipei pour les travailleurs migrants (Taipei City Foreign Workers Consulta-

tion Service Center). Les centres de service de consultation pour les travailleurs migrants ont été 

établis par le Conseil des Affaires du travail dans tout le pays à partir de 1996, avec pour objec-

tif de fournir une assistance juridique ainsi qu’un soutien psychologique et d’apporter des solu-

tions aux mouvements d’agitation des ouvriers envers leurs employeurs. Afin de traiter les diffi-

cultés des travailleurs originaires du Sud-Est asiatique de manière plus juste, Lorna Kung a invi-

té Tony Tamshir, un immigré indonésien qui a effectué ses études supérieures à Taïwan, à se 

joindre à l’équipe : 

Une autre Philippine et moi avons été directement embauchés par le maire Ma en tant que 

conseillers municipaux ; comme cela, nous avons pu obtenir notre permis de travail par le 

gouvernement de la Ville sans avoir à passer par le Département du Travail. Cela montre à quel 

point l’ancien maire Ma tient à la population issue de l’immigration.  150

Dans son premier discours politique annuel adressé au Conseil municipal en mars 1999, le 

maire Ma a déclaré son intérêt concernant la situation des travailleurs immigrés et a promis 

l’établissement d’un centre culturel qui leur soit consacré. Nous pouvons également avoir un 

aperçu de son attitude envers ces habitants temporaires par le biais de son discours public pré-

senté à l’Université nationale Chiao Tung (NCTU) en 2001 :  

[…] la diversité culturelle apporte de la vitalité à la société. Deux tiers des habitants de Tai-

pei ne sont pas originaires de Taipei ; parmi eux, 53 000 personnes sont des étrangers, dont 32 

000 sont des travailleurs immigrés. À cet égard, je souligne l’importance politique des diasporas. 

Le gouvernement de la Ville de Taipei se préoccupe des droits des ouvriers étrangers. Dans 

le cadre de la décroissance économique, il budgétise trois milliards de dollars taïwanais en tant 

que fonds d’aide juridique destiné aux travailleurs migrants. […] Le gouvernement de Taipei non 

seulement les protège par la loi, mais les traite aussi avec humanité.  151

 Tony Tamshir, animateur d’émissions de radio destinées à la communauté indonésienne et cofonda150 -
teur du magazine « INTAI ». L’entretien a eu lieu à Taipei, le 10 janvier 2017. 

 The Voice of NCTU Alumni Monthly, pp. 92-94.151
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Amélioration du droit à l’information des travailleurs migrants 

Lancé par sa politique annoncée — « les traiter avec humanité ; protéger leurs droits »  —152

, le maire Ma a accepté les propositions de ses conseillers et a établi des projets visant à 

améliorer la protection juridique et l’accès à l’information des ouvriers d’Asie du Sud-Est, dont 

le premier était la publication en 2000 d’un journal trimestriel bilingue (en mandarin et en une 

des quatre langues maternelles des travailleurs), qui s’est également avéré être le premier journal 

périodique conçu à leur intention. Ce journal imprimé, intitulé « Migrant Express » (wài láo E 

tōng xùn), est envoyé à tous les foyers à Taipei enregistrés dans la catégorie emploi de 

travailleurs migrants. L’objectif de la publication du journal et la raison pour laquelle il est 

rédigé en bilingue est de transmettre efficacement les messages à la fois auprès des employeurs 

et des employés et, au final, de faciliter la communication. Ce journal est encore en distribution 

lors de la rédaction de cette thèse. 

Tamshir s’est joint officiellement au Département du Travail en 2001 et a soutenu toutes les 

activités relatives aux travailleurs migrants organisées par l’autorité de Taipei. Il raconte le 

contexte initial de ce journal :  

L’arrière-plan historique est qu’on manquait à cette époque-là d’un canal d’informations 

pour les immigrés. Seule la Ville de Taipei ayant fondé un Centre de consultation pour les ou-

vriers migrants, avec une quasi absence de canal de communication, certains migrants appelaient 

notre Centre pour résoudre leurs problèmes. J’ai été contacté pour une affaire grave, celle d’une 

travailleuse indonésienne qui avait été violée par son employeur. Les autorités de Taïwan se sont 

efforcées d’un côté de mener des investigations, d’un autre côté d’éviter que les médias interna-

tionaux soient informés, de peur que cela ne porte atteinte à l’image de Taïwan. C’est à ce mo-

ment-là que l’on a pensé qu’il était préférable de pouvoir communiquer directement avec les tra-

vailleurs migrants. Nous espérions les mettre au courant des politiques publiques de Taïwan, au 

lieu de les joindre par le biais de leur pays d’origine, car les messages seraient non seulement 

détournés, mais aussi susceptibles d’être erronés. Nous pouvions recevoir environ 500 appels par 

jour à ce stade ; il y avait plus de 30 000 ouvriers migrants à Taipei, pour une équipe de 25 per-

sonnes dans le Centre. L’efficacité était donc loin d’être satisfaisante. 

 Département du Travail, Ville de Taipei, Lorna Kung (dir.), « Investiguer les problèmes des tra152 -
vailleurs migrants par le comportement des inspecteurs des travailleurs migrants », 2001.
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C’est justement en raison de ces lacunes que nous avons conçu l’idée d’écrire des 

informations sur des flyers au format A4 et de commencer par leur apprendre à prendre le bus ou 

à faire un petit voyage à Taipei. On diffuse ce document en cinq langues — mandarin, anglais, 

indonésien, vietnamien et thaïlandais —, une édition par saison, dans les cinq versions à chaque 

fois. L’objectif du journal était autant de leur fournir des informations que de faire prendre 

conscience aux travailleurs de notre existence. De nombreux ouvriers migrants se trouvent en 

région rurale et n’ont pas accès à l’information. Leur source d’information ne provient souvent 

que des agences privées de main-d’œuvre, qui tentent de profiter d’eux d’abord, ensuite des 

employeurs, des décrets gouvernementaux et, finalement, des travailleurs migrants.  153

Le journal « Migrant Express » focalise son contenu sur la transmission des politiques, des 

décrets gouvernementaux et de l’actualité taïwanaise, à la fois auprès des employeurs et des em-

ployés. L’objectif de sa publication s’avère triple : premièrement, les ouvriers étrangers doivent 

avoir conscience des règles à respecter, mais aussi de leurs droits, pour pouvoir se défendre en 

travaillant et vivant à Taïwan. Deuxièmement, il s’agit de fournir des informations aux deux par-

ties pour leur permettre de dialoguer sur une même base. Troisièmement, comme Tamshir l’a 

mentionné durant l’entretien, ce journal fournit aux travailleurs des informations administratives 

directement de la part du gouvernement et réduit la possibilité de recevoir des récits — détour-

nés ou faux, selon le point de vue du gouvernement taïwanais — dans les médias des pays 

d’origine qui pourraient avoir une incidence négative auprès des communautés ciblées. 

La création d’un canal de communication par les pouvoirs publics vise à atteindre une 

communauté ethnique de manière à ce qu’elle ne soit « influencée » ou malavisée par la voie 

d’autres canaux, notamment en provenance de pays étrangers ou avant que la communauté 

minoritaire ait elle-même pris contact avec des médias qui pourraient contester le discours 

gouvernemental. Ce genre de stratégie multiculturelle des médias publics correspond au 

« modèle préventif » dans la typologie sur la relation entre l’État et les médias ethniques 

soutenus par l’État de Stephen Riggins, dont nous avons parlé précédemment. Selon Riggins, 

l’État établit « its own minority media to preempt minorities from founding organisations which 

would be independent of the State » (1992: 10-11). Si l’intention de l’administration était 

d’éviter l’émergence de sources d’information indépendantes, la publication du « Migrant 

 Entretien avec Tony Tamshir, déjà cité.153
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Express » a donné l’accès à de nombreuses informations aux travailleurs migrants, à une époque 

où très peu de moyens médiatiques leur étaient adressés. 

Quant à « Hello Taipei », il s’agit d’un projet de radiodiffusion, né de la collaboration di-

recte entre deux secteurs publics et initié en novembre 2000. Ce programme produit par le Dé-

partement du Travail de la Ville de Taipei et de la Taipei Broadcasting Station partageait, en 

principe, le même but que le « Migrant Express ». Selon le communiqué de presse, le pro-

gramme a été conçu dans le contexte suivant :  

Des travailleurs migrants, à peine arrivés à Taïwan, exigeaient des médias qu’ils leur four-

nissent des informations, ainsi qu’un soutien moral, afin de faire face à la différence linguistique 

et au stress du travail. Néanmoins, il existait très peu de programmes conçus vraiment pour ces 

ouvriers migrants au sein des médias taïwanais traditionnels. « Hello Taipei », diffusé par Taipei 

Broadcasting Station, est le seul programme né d’une collaboration entre le Centre de consulta-

tion des travailleurs migrants et les médias. Les services du Centre de consultation s’occupent de 

différentes dimensions de la vie, des aspects relevant de la loi et du travail. Ayant conscience des 

besoins et des difficultés de la communauté, le contenu des programmes se trouve en mesure de 

fournir ces services à la plus large population possible.

La ville de Taipei est en train de se transformer en une métropole internationale. La Taipei 

Broadcasting Station et le Centre de consultation des travailleurs migrants souhaitent montrer 

notre conception de la tolérance et du respect à travers ses programmes radiodiffusés et les traiter 

avec impartialité, tout comme notre diaspora…  154

L’émission « Hello Taipei » était diffusée en trois langues, proposant des programmes 

destinés respectivement aux communautés thaïlandaise, indonésienne et philippine, à savoir les 

trois groupes les plus nombreux. Chaque émission durait une heure et passait le week-end en fin 

de soirée (les samedis de 21h à 22h en indonésien ; de 22h à 23h en thaïlandais ; les dimanches 

de 21h à 22h en philippin ; de 22h à 23h en vietnamien), pour se conformer au temps de repos 

des auditeurs. Une émission en vietnamien a été ajoutée quelques années plus tard, en raison de 

la croissance significative de la communauté d’ouvriers vietnamiens à Taïwan. Les segments des 

 Taipei Broadcasting Station, Site officiel, https://www.radio.gov.taipei/cp.aspx?154

n=993FEB9672FB7293 (Consulté le 29/08/2017). Néanmoins, l’émission a été restructurée et collabore 
désormais avec la Radio Taiwan International. Les segments en quatre langues ont été remplacés par 
deux émissions en indonésien et en vietnamien. L’apparition officielle de Hello Taipei dans les médias a 
été vue pour la dernière fois en 2018.
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émissions consistaient à présenter la culture locale, à apporter des informations à caractère 

juridique, sur l’actualité du pays d’origine, sur divers évènements et à proposer une « boîte aux 

lettres » des ouvriers étrangers. Alors que tous les autres segments ne remplissaient qu’un rôle 

de transmission d’informations, c’est-à-dire la fonction de stabilisation sociale, comme 

l’affirment la chercheuse taïwanaise Chiu Chu-Wen et le chercheur japonais Shigeyasu 

Shiramizu, le segment de la « boîte aux lettres » permettait aux auditeurs de communiquer et de 

s’exprimer sur les ondes radiophoniques. Cette plateforme d’échanges bidirectionnels jouait une 

fonction intra-groupe (intra-group functions) et renforçait la cohérence au sein des 

communautés migrantes, et c’est là que réside la plus grande différence entre les rôles souhaités 

par « Hello Taipei » et le « Migrant Express ». 

Avant de se joindre à l’équipe du gouvernement de Taipei, Tamshir avait été animateur 

d’une émission de radio destinée aux auditeurs indonésiens pour présenter Taïwan à la Radio 

Taiwan International. Il s’est naturellement chargé de l’animation de l’émission indonésienne 

dans « Hello Taipei ». En parlant de la réaction des auditeurs, Tamshir explique :  

Nous avons eu beaucoup d’auditeurs, à tel point que nous avions besoin d’un bénévole 

pour traiter leurs lettres, car nous pouvions recevoir jusqu’à une vingtaine de lettres par jour. 

« Hello Taipei » est en effet une plateforme d’échange pour les ouvriers étrangers. À partir de 

2003, le programme a organisé le premier festival culturel des travailleurs migrants au Parc 

mémorial de l’Incident 228. Le festival dure un mois : un pays par week-end. Les autres 

autorités locales nous ont copiés en organisant leurs propres festivals culturels d’Asie du Sud-

Est ; nous en avons été les pionniers.155

Un événement comme moyen de communication interculturelle 

Un an après la première publication du journal « Migrant Express » et la diffusion de « Hel-

lo Taipei », le Département du Travail de la Ville de Taipei a encore engagé un projet sans pré-

cédent. En 2001, la première édition du Concours de poésie et de roman destiné aux travailleurs 

migrants (Foreign Workers Poem and Essay Writing Contest) s’est intitulée « Taipei, please lis-

ten to me ». Le Concours invite tous les travailleurs migrants à y participer, indépendamment de 

 Entretien avec Tony Tamshir, déjà cité.155
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leur nationalité, métier, situation géographique ou genre de rédaction. De plus, une anthologie 

des œuvres du Concours devait être publiée sur une base annuelle. Le but de cet événement, se-

lon le Département du travail, était de les convier à exprimer leurs sentiments d’après leur vie à 

Taïwan. Non seulement les ouvriers pouvaient soulager leur mal du pays et le stress du travail 

par le biais de leurs écrits, mais les habitants de Taipei pouvaient aussi découvrir leur ressenti et 

apprendre à respecter des voix différentes, à améliorer la compréhension mutuelle. Par rapport 

aux autres pays d’accueil en Asie de l’Est, le gouvernement de Taipei, en collaborant avec le 

ministère de la Culture de Taïwan, a fait office de pionnier avec l’organisation d’un tel concours 

destiné à la population issue de l’immigration. 

En fait, une autre source d’inspiration de ce concours se trouve dans l’émergence et l’éner-

gie du club de poésie aménagé en 1999 par la communauté des travailleurs philippins. Ce club, 

nommé SMI (Samahang Makata International), constitue une branche de Taïwan affiliée à l’As-

sociation des poètes internationaux. Le SMI, un club international des Philippines apparu en ré-

action aux flux d’émigration au nom du travail en outre-mer, a établi des branches dans des pays 

tels que Taïwan, Singapour, Hong Kong, le Canada, les États-Unis, l’Arabie Saoudite, l’Égypte, 

le Liban, Israël et le Pakistan. La poésie s’avère une forme de création prégnante de plusieurs 

pays d’Asie du Sud-Est, avec par exemple le pantoun — un genre poétique traditionnel répandu 

en Malaisie, en Indonésie et à Singapour — et le Lục bát, une forme classique de ballade viet-

namienne. Genre de création artistique toujours à la mode, les populations sud-est asiatiques ex-

priment souvent leurs émotions à travers la poésie. 

La littérature de l’immigration est aujourd’hui un genre littéraire étudié avec un grand 

intérêt par les universitaires. L’émergence de ces écritures peut être considérée comme « un pas 

vers l’interculturalité »  ; en d’autres termes, ces écrits participent, avec l’art comme vecteur, à 156

une démarche qui permet de bâtir une interculturalité, par un processus que Serge Gruzinski a 

nommé la « transculturation », le passage et le cheminement d’une culture à l’autre et le retour 

(Delbart : 101). En promouvant volontairement les « littératures et discours identitaires » des 

 DELBART, Anne-Rosine (2010), « Littératures de l’immigration : un pas vers l’interculturalité ? », 156

Carnets, Littératures nationales : suite ou fin – résistances, mutations & lignes de fuite, numéro spécial 
printemps-été, pp. 99-110.
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immigrés, le dispositif public qu’est le Concours de poésie des travailleurs migrants « Taipei, 

please listen to me » encourage une formation de leur subjectivité d’une part, la création d’une 

plateforme pour la délivrer au grand public de Taïwan d’autre part. 

Le Concours annuel « Taipei, please listen to me » est toujours en activité de nos jours, en 

raison des réactions positives qu’il a suscitées et de la participation active et significative des 

communautés ciblées. En 2014, dans le même esprit d’interculturalité, un autre prix littéraire à 

l’échelle nationale, intitulé « Taiwan Literature Award for Migrants » et dont nous allons parler 

ultérieurement, a été initié par la société civile. Néanmoins, face à la prolifération des activités 

interculturelles promouvant les cultures, les traditions et les fêtes des pays d’Asie du Sud-Est 

organisées tant par le gouvernement central que par les municipalités locales, Tamshir a bien 

défini les limites. D’après lui, la seule promotion culturelle par le biais des fêtes ou d’activités 

ponctuelles tend à « disneyifier » les fondements du multiculturalisme et à entraver les change-

ments structurels : 

Nous organisons ces activités pour que les Taïwanais puissent connaître d’autres cultures 

sans avoir à voyager à l’étranger. Ce que nous envisageons n’est pas de remplacer la culture 

taïwanaise, mais de l’enrichir avec de nouveaux éléments et d’habituer les habitants taïwanais à 

ces cultures. Mais, au final, je trouve qu’il n’y a plus grand-chose à faire, car pour pouvoir 

atteindre un plus grand changement, il faudrait réviser les lois et les règles ; les activités 

culturelles ne suffiront pas.  157

4.3. Entre l’assimilation et la sensibilisation : les positions différentes de l’État et 

des acteurs non étatiques 

En résumé, les grandes directives politiques en ce qui concerne l’immigration ont été 

conçues de manière progressive durant cette période : l’Employment Service Act pour les tra-

vailleurs migrants en 1992, l’Immigration Act en 1999, suivie par la révision de la Nationality 

Law en 2000. Les contextes socio-politiques, notamment la levée de la loi martiale, la réforme 

du système politique, les mouvements du parti d’opposition ainsi que des communautés eth-

 Ibid., p. 83.157
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niques, constituent des facteurs prégnants de cette période. L’interdiction de l’usage des dia-

lectes dans les lieux publics et les médias a ainsi été retirée après la levée de la loi martiale. La 

démocratisation taïwanaise s’est accompagnée d’un discours autour du multiculturalisme. Afin 

de lutter contre le régime dictatorial du Kuomintang et la domination de la culture chinoise, les 

militants du mouvement Dangwai se sont appuyés sur les notions de multiculturalisme et des 

« Quatre ethnies de Taïwan ». En 1997, suite aux revendications fortes des groupes hakka, puis 

autochtones, à propos des droits liés aux langues et aux cultures traditionnelles, une clause sur le 

multiculturalisme a été insérée dans la Constitution : Taïwan est désormais constitutionnelle-

ment un pays multiculturel.  

Néanmoins, le discours du multiculturalisme contre le nationalisme chinois a évolué pro-

gressivement en un nationalisme taïwanais : le gouvernement a décidé de traiter les nouveaux 

flux d’immigration en provenance de Chine et d’Asie du Sud-Est avec un sentiment de supério-

rité, qui s’est reflété dans l’élaboration de régularisations exclusives et discriminatoires. En ver-

tu de l’Employment Service Act, le gouvernement central a commencé à mettre en œuvre, en 

1994, un régime de financement pour des programmes radiodiffusés, dont l’objectif principal 

était d’informer sur les décrets à respecter et de réduire l’instabilité potentielle suscitée par la 

communauté. En 1999, le Ministère de l’Intérieur a élaboré un « Foreign Spouse Life-Adjust-

ment Counseling Implementation Project » : ce document explique la raison pour laquelle les 

ateliers d’alphabétisation et de civilisation mis en place ont été considérés comme ayant pour 

but d’éviter des « problèmes sociaux et familiaux » inhérents aux épouses étrangères. 

 En matière de politique des droits de l’Homme ou de l’immigration, la société civile joue 

un rôle important dans la direction de l’évolution avec le gouvernement. Il s’agit soit de faire 

entendre des revendications par le biais de plaidoyers, soit de réagir en menant des initiatives 

révolutionnaires. L’évolution en la matière s’est en effet réalisée grâce à un dynamisme et un 

dialogue mutuel. Autrement dit, il s’avère inapproprié de négliger les actions et les réactions de 

la société civile dans une discussion globale des politiques au sujet de l’immigration et des 

droits culturels afin de conceptualiser la façon dont le grand public cherche délibérément à fa-

çonner les règles qui gouvernent tous les aspects de la vie sociale. Dans cette perspective, après 
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avoir examiné les dispositifs appliqués par le secteur public, il importe d’analyser, dans la partie 

suivante, les initiatives entreprises par les acteurs privés, y compris les associations collectives, 

les universitaires et les militants taïwanais et migrants. 

D’un côté, étant la source d’inspiration du Foreign Spouse Life-Adjustment Counseling Im-

plementation Project adopté par l’État, le Programme de cours d’alphabétisation pour mariées 

étrangères à Meinung fondé par Hsia Hsiao-Chuan s’est centré sur une pédagogie de l’autono-

mie. Cette initiative envisageait non seulement d’enseigner la langue, mais aussi de sensibiliser 

des opprimés, en l’occurrence les femmes migrantes, sur leur situation réelle et leur pouvoir de 

modifier cette structure injuste. D’un autre côté, en mettant l’accent sur l’accès à l’information 

des immigrés, la municipalité de Taipei a lancé des projets tels que le périodique multilingue 

« Migrant Express », le programme radio « Hello Taipei » ou le Concours de poésie « Taipei, 

please listen to me ». Ces démarches résultent d’une expérimentation administrative menée par 

des militants du mouvement social dirigeant le Département du Travail et le Centre de consulta-

tion des travailleurs migrants — c’est aussi la raison pour laquelle les préoccupations de ces ini-

tiatives se limitent aux ouvriers et ne concernent pas les épouses étrangères. La nature du 

Concours de poésie demeure différente des autres dispositifs : il est le seul où la minorité eth-

nique, les immigrés notamment, se trouvent en position d’exprimer leurs sentiments, leur opi-

nion à la majorité. Ils passent ainsi du statut de destinateurs à celui de créateurs de contenu. 

Afin de mieux comprendre l’arrière-pensée de la politique « multiculturelle » menée par 

l’État, cette thèse se propose d’emprunter la théorie de Augie Fleras — un spécialiste en 

sciences sociales dont les champs d’expertise incluent le multiculturalisme, les relations raciales 

et ethniques, les politiques au sujet des autochtones et la communication de masse — pour 

déconstruire l’intention et le fonctionnement du multiculturalisme dans la société taïwanaise. 

Dans son ouvrage Immigration Canada : Evolving Realities and Emerging Challenges in a 

Postnational World, Fleras argumente que le Multiculturalisme officiel pourrait jouer cinq rôles 

dans une société : a) servir d’acte politique ; b) atteindre l’inclusion ; c) dépolitiser les 

différences ; d) gérer le mainstream ; e) édifier la nation (« Canada Building » dans son terme 

d’origine). De l’examen des mesures mises à disposition pour encadrer les populations issues de 
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l’immigration sous le régime de Lee Teng-Hui, il ressort que la politique multiculturaliste 

constitue effectivement à ce stade un acte politique et un catalyseur pour l’édification de la 

nation. À cette date, la politique multiculturelle « constitutes an instrument of the state in 

defence of the status quo », dans le but de « achieve political goals in a politically acceptable 

manner » . Afin d’analyser l’intention gouvernementale dans les politiques multiculturelles, il 158

est intéressant de noter que le nationalisme taïwanais a joué un rôle important tout au long de la 

formation du discours multiculturaliste à partir des années 1950 : mouvement d’indépendance 

en outre-mer, mouvement Dangwai (parti d’opposition), mouvement pour la rédaction 

constitutionnelle, mouvements des groupes hakka et autochtones, etc. Dans une certaine mesure, 

il faut observer que l’émergence du discours multiculturaliste est au service du nationalisme 

taïwanais, au moins sous la présidence Lee avant l’année 2000. Le discours du 

multiculturalisme a en effet émergé à la fin des années 1990 en vue de « building a production 

and gouvernable [country] without disrupting the status quo and corresponding distribution of 

power and privilege » . Dans l’exemple taïwanais, il a servi d’un côté à lutter contre la 159

domination de l’identité chinoise ; d’un autre côté, il s’agissait d’apaiser les revendications et 

l’impatience du parti d’opposition et des communautés ethniques. En d’autres termes, un autre 

objectif de la mise en place de la politique multiculturelle relève de l’édification de la nation 

(nation-building), la nation taïwanaise, dont la composition ethnique différerait de celle de la 

Chine continentale. 

À l’égard de l’orientation des réformes institutionnelles et des dispositifs publics mis en 

œuvre en faveur de la promotion du multiculturalisme, une typologie établie également par Au-

gie Fleras nous permet d’observer les différentes phases des politiques multiculturalistes. Repo-

sant sur des critères tels que les dimensions, le focus, les mandats, les problèmes, les solutions et 

l’aboutissement des politiques, les revirements politiques promouvant le multiculturalisme qui 

ont eu lieu au Canada peuvent être divisées en quatre phases : Ethnicity multiculturalism (multi-

culturalisme de l’ethnicité, années 1970), Equity multiculturalism (multiculturalisme de l’équité, 

 FLERAS, Augie (2015), Immigration Canada: Evolving Realities and Emerging Challenges in a 158

Postnational World. UBC Press : Vancouver.

 Ibid.159
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années 1980), Civic multiculturalism (multiculturalisme du civisme, années 1990), Integrative 

multiculturalism (multiculturalisme de l’intégration, années 2000). Bien évidemment, les pé-

riodes des politiques se chevauchent et ne comprennent pas de coupure nette entre elles. Même 

si la typologie est basée sur le contexte canadien, elle fournit un cadre théorique permettant de 

discerner les différents cycles de stratégies politiques élaborées à Taïwan. 

Figure : Les revirements des politiques multiculturelles de l’État 

Source : Augie Fleras (2012 et 2015) 

Durant la phase de l’Ethnicity multiculturalism, l’accent de la politique est mis sur la pro-

motion de la diversité ethnique. L’objectif de la politique de l’ethnicité est double : première-

ment, elle cherche à éliminer la négligence enracinée dans l’ethnocentrisme en soulignant 

l’adaptation individuelle — particulièrement de la part des immigrés dans le cas de Taïwan. 

Deuxièmement, elle envisage de créer une nouvelle discipline de la gouvernance, dans laquelle 

le respect de la différence ethnique inhérente à l’immigration sert de base pour encourager leur 

intégration. Ceci s’appuie sur l’hypothèse selon laquelle les immigrés s’adaptent plus volontiers 

aux valeurs du pays d’accueil si leurs culture et traditions sont respectées sans crainte d’être pu-

nis ou blâmés. Néanmoins, le discours du multiculturalisme de l’ethnicité est souvent ancré dans 
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une compréhension essentialisée selon laquelle l’ethnicité des immigrés est immobile et primor-

diale, plutôt que fluide et relationnelle.  

Quant à l’Equity multiculturalism, l’intérêt pour l’inter-ethnicité laisse la place à des enjeux 

plus pragmatiques. Une augmentation de la visibilité et une préservation de la culture tradition-

nelle ne peuvent pas faciliter l’intégration économique, ni la participation sociale ; pour at-

teindre ces objectifs, démonter les barrières afin d’avoir une égalité des chances s’avère plus 

important. Les programmes menés par le gouvernement changent également de mandant : au 

lieu de subventionner des organisations ou des événements ethnoculturels, l’allocation du fonds 

intervient maintenant auprès des engagements à l’équité, à la justice sociale et au système anti-

racisme au niveau institutionnel.  

Le Civic multiculturalism constate une transition, avec l’accent mis désormais sur la pro-

motion d’un sentiment d’appartenance, d’une participation active dans la vie et la société com-

mune et d’une conscience partagée de l’identité nationale. Son objectif est de décomposer les 

ghettoïsations culturelles du multiculturalisme, en vue d’accentuer non seulement l’identité 

culturelle et la justice sociale, mais aussi une participation civique, afin d’améliorer l’engage-

ment des citoyens minoritaires dans le processus de prise de décision publique.  

Le discours de l’Integrative multiculturalism a pris forme en réaction à la préoccupation 

mondiale sur la sécurité, notamment après les attentats du 11 septembre. Cette politique s’ef-

force d’établir une cohésion sociale à travers un engagement à la compréhension interculturelle, 

à la mémoire civique, à la fierté vis-à-vis de l’histoire collective, au respect des valeurs princi-

pales de la démocratie et à l’égalité des chances pour tous les citoyens basée sur la décomposi-

tion des obstacles discriminatoires (Fleras 2015 : 333-334). Face à l’extrémisme ethno-religieux, 

le multiculturalisme de l’intégration a pour but d’assurer une cohésion et une sécurité dans la 

société, basées sur des valeurs partagées et une identité commune. En valorisant la contribution 

des migrants, il cherche à se focaliser tant sur le droit que sur la responsabilité des nouveaux ar-

rivants et à encourager leur participation aux affaires politiques, économiques et sociales du 

pays d’accueil.  
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Les politiques qui ont entraîné l’institution de dispositifs comme des cours d’alphabétisa-

tion et des programmes de radio sous la présidence de Lee Teng-Hui correspondent à ce que Fle-

ras appelle l’Ethnicity multiculturalism. Les cours d’alphabétisation élaborés par les gouverne-

ments locaux essaient de reproduire la méthode employée par Hsia Hsiao-Chuan, dont nous 

avons parlé précédemment. Cependant, au lieu de s’inspirer de la pédagogie d’émancipation de 

Freire, ces cours pensés par l’État se fondent sur une vision stéréotypée de l’identité des minori-

tés ethniques. L’objectif n’est pas d’entraîner la conscientisation et le changement de la structure 

inégalitaire, mais de faire connaître les coutumes taïwanaises et de faciliter l’insertion sociale 

des épouses étrangères.  

Alors que la notion de multiculturalisme est apparue dans la Constitution en 1997, celle-ci 

servait surtout à stabiliser les tensions et à créer un lien commun parmi les communautés 

ethniques à Taïwan — les groupes des Mainlanders, Taïwanais, Hakkas et autochtones. En tant 

que nouveaux arrivants, les migrants en provenance de Chine continentale et d’Asie du Sud-Est 

ont été absorbés naturellement dans la formation de l’identité nationale par le biais de la 

nouvelle politique multiculturaliste. La mission des politiques de cette phase était de 

« surmonter les barrières culturelles qui empêchent leur participation à la vie du pays ; 

promouvoir les échanges entre les groupes culturels dans l’intérêt de l’unité nationale ; aider les 

immigrants à acquérir [la langue officielle] » . Comme l’affirme Varun Uberoi dans son 160

livre , la politique multiculturelle de cette phase est utilisée pour façonner l’identité nationale : 161

« le multiculturalisme devient un élément constitutif de l’ordre juridique et de l’identité 

nationale » (Uberoi, 2009 ; cité par Garbaye, 2014). Caractérisé par la conception 

ethnoculturelle et l’adaptation culturelle des migrants, le cas spécifique de Taïwan se distingue 

par le besoin de (re)construire une unité nationale à travers le nationalisme taïwanais. Cette 

 GARBAYE, Romain (2014), « Du multiculturalisme à la « crise de l’intégration » : regards croisés 160

entre le Canada et la Grande-Bretagne », Miranda [Online]. URL : http://miranda.revues.org/5873 (MAJ 
le 03/03/2014 ; consultation le 05/09/2017). 

 UBEROI, Varun (2009), « Multiculturalism and the Canadian Charter of Rights and Freedoms », Po161 -
litical Studies, Volume 57, Issue 4, pp. 805–827.
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spécificité a installé un processus dans lequel les groupes minoritaires se trouvent en mesure de 

s’insérer, au lieu de constituer une « mosaïque » dans la culture majoritaire. 

En même temps, la stratégie adoptée par les acteurs de la société civile — que ce soit le 

programme d’alphabétisation à Meinung ou les expérimentations lancées par des activistes dans 

le cabinet de la municipalité de Taipei — se différencie substantiellement des politiques éta-

tiques. L’objectif du projet de Meinung est d’autonomiser les épouses étrangères pour qu’elles 

puissent un jour s’exprimer par elles-mêmes et contribuer aux changements structurels du sys-

tème. Quant aux démarches des activistes, il s’agissait de défendre leurs droits et de fournir une 

plateforme pour communiquer avec le public. Axées sur la participation des migrants, les ac-

tions de la société civile visaient alors à favoriser une prise de conscience propre aux commu-

nautés migrantes. Ce faisant, nous constatons un début de dérive d’une stratégie qui se rap-

proche de la politique de l’Equity multiculturalism. L’évolution de cet écart au sujet des straté-

gies prises par l’État et par la société civile, ainsi que leur interaction continueront à faire l’objet 

d’un examen dans les chapitres suivants. 
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PARTIE II. Président Chen Shui-Bian (2000-2004) : Les politiques 

multiculturalistes pour redéfinir l'identité nationale? 

En 2000, la République de Chine accueille sa deuxième élection présidentielle. Avant l’an 

2000, le KMT a commencé à constater des tensions et une division internes. En raison de la 

décision de l’élagage de la structure de « Province de Taïwan » — il s’agissait de ne plus parler 

de Taïwan comme d’une province de Chine continentale —, le gouverneur provincial populaire 

de l’époque, Soong Chu-Yu, a décidé de quitter le KMT. Sa candidature indépendante divisant 

le vote pro-réunification chinoise entre lui et le candidat du KMT Lien Chan, ainsi que les 

mouvements sociaux en essor, ont entraîné la victoire du candidat du Parti démocratique 

progressiste (PDP, un parti politique pro-indépendance vis-à-vis de la Chine), Chen Shui-Bian. 

Le PDP est un parti créé par des groupes de dissidents ; il se positionne traditionnellement à 

gauche de l’échiquier politique insulaire. Chen est le premier président né et éduqué à Taïwan 

(alors que Lee Teng-Hui tenait d’une éducation japonaise). Sa victoire a constitué la première 

alternance politique du pays, de manière démocratique et qui a mis fin au régime du KMT, au 

pouvoir de la République de Chine depuis 1919.  

Le but de l’opposition était initialement de renverser le régime autoritaire, ainsi qu’à contrer 

la domination de la culture chinoise imposée par la structure du pouvoir du Kuomintang. Pour 

ce faire, le PDP s’est appuyé sur l’idéologie du nationalisme taïwanais, sur la valorisation de la 

démocratie, ainsi que sur la défense des droits de l’Homme, et plus particulièrement sur la 

protection des cultures des minorités. Par conséquent, pour concrétiser son discours sur le 

multiculturalisme, l’administration Chen a lancé des initiatives dont le but était de faciliter la 

redistribution du pouvoir entre groupes ethnoculturels et de redéfinir l’identité nationale. Quant 

aux relations diplomatiques, la stratégie géopolitique du PDP visait à favoriser l’indépendance 

insulaire : elle s’est traduite par la mise en avant de la rivalité et la sécurisation des relations 

transdétroit. Cette évolution allait influencer l’élaboration des politiques envers les populations 

issues de l’immigration. 
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Néanmoins, la mise en avant de l’identité taïwanaise peut parfois devenir une idéologie ri-

gide, voire un nationalisme taïwanais en opposition non seulement aux continentaux, mais aussi 

aux travailleurs migrants et aux épouses étrangères — tout en particulier celles en provenance 

de Chine. Autrement dit, le discours multiculturel à l’égard des cultures d’Asie du Sud-Est co-

existe parfois paradoxalement avec une série de réglementations discriminatoires vis-à-vis des 

immigrés. Vers la fin du deuxième mandat de Chen Shui-Bian, l’inégalité des rapports de pou-

voir entre les différentes ethnies a conduit à une crispation entre les Taïwanais de souche et les 

continentaux et à des agitations sociales.  

Les mesures migratoires mises en place par Chen Shui-Bian font l’objet à la fois de com-

pliments et decritiques. Il a établi de nombreux mécanismes essentiels qui fonctionnent jus-

qu’aujourd’hui et qui bénéficient à une partie des migrants. Cependant, sans dynamisme au sein 

de la société civile, ces dispositifs restent insuffisants et peu efficaces.  

Chapitre 5 : L’élaboration des politiques promouvant le multiculturalisme 

Les mutations sociales et politiques, ainsi que le mouvement de démocratisation ont contri-

bué à l’accession au pouvoir du Parti démocrate progressiste (Democratic Progressive Party). 

Les agitations politiques et la mobilisation survenues avant et après les élections présidentielle 

de l’année 2000 ont modifié fondamentalement le paysage politique taïwanais. Peu avant cette 

élection, le KMT s’était scindé en deux. L’une des deux factions, le Qinmindang (People First 

Party), était constitué des membres fondateurs du KMT, notamment Soong Chu-Yu. Cette rup-

ture a contribué en partie à l’échec du candidat du KMT. Peu après les élections, l’ancien pré-

sident Lee Teng-Hui a rompu ses relations avec le KMT pour construire son propre parti, 

l’Union pour la Solidarité de Taïwan (Taiwan Solidarity Union, TSU). Dès lors que le Qinmin-

dang a décidé de conclure une alliance avec le KMT et le TSU avec le PDP. La scène politique 

taïwanaise a été marquée par la confrontation de deux coalitions : les « pan-bleu » (couleur du 

KMT) contre les « pan-vert » (couleur du PDP). 
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Face à cette tension ethnique, Chen Shui-Bian a entamé des initiatives afin de reconstruire 

une identité nationale et de redéfinir la composition de la population taïwanaise. Il a mis en 

relief le rôle de la politique du multiculturalisme pour le Nation-building. Contrairement à son 

prédécesseur, la population issue de l’immigration constituait le cœur du discours multiculturel 

du président Chen Shui-Bian.  

Dans ce chapitre, nous discuterons de la façon dont le nationalisme taïwanais et la notion de 

multiculturalisme, aussi paradoxal que cela puisse paraître, ont été interprétés par les politiques 

et de quelle manière les dispositifs mis sur pied par l’administration Chen Shui-Bian ont visé à 

une amélioration de la représentation des résidents d’origine étrangère dans la sphère publique. 

5.1. Construction d’une société multi-ethnique et multiculturelle 

La première alternance politique démocratique en 2000 a marqué un changement de régime 

et de valeurs. Elle a également ouvert de nouvelles discussions sur les relations ethniques, sur 

l’île pour le plan intérieur et avec la Chine continentale pour le plan extérieur. L’analyse du 

discours d’investiture du président Chen fait ressortir que le terme « Taïwan (Taïwanais) » a été 

mentionné 47 fois, c’est-à-dire bien plus souvent que les termes « Chine (Chinois) » et « 

République de Chine » — le nom officiel du pays —, qui n’ont été prononcés respectivement 

que de six et neuf fois. Ce discours contraste nettement avec celui de son prédécesseur, Lee 

Teng-Hui, qui avait employé seulement 13 fois le mot « Taïwan (Taïwanais) » et 28 fois « Chine 

(Chinois) » en 1996. Les valeurs de la démocratie et les droits de l’Homme ont été soulignés et 

employés respectivement 31 et 14 fois. En outre, le terme « ethnie » est apparu également à 

deux reprises dans le discours . Le président Chen a donné le ton, affichant clairement son 162

ambition à l’égard de la construction d’une société multi-ethnique :  

Due to special historical and geographical factors, Taiwan possesses a wealth of diversified 

cultural elements. […] We must open our hearts with tolerance and respect, so that our diverse 

 « Les discours d’inauguration de quatre présidents de Taïwan en 34 mots-clés : quelles sont les impli162 -
cations ? » (Tdl.), Initium Media. Disponible à https://theinitium.com/article/20160520-taiwan-Tsai-Ing-
wen-assume-office-keyword/ (MAJ le 20/05/2016 ; consulté le 16/09/2017).
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ethnic groups and different regional cultures may communicate with each other, and so that 

Taiwan’s local cultures may connect with the cultures of Chinese-speaking communities and 

other world cultures, and create a new milieu of « a cultural Taiwan in a modern century ».  163

Face aux divisions politiques, Chen avait conscience que le moment était venu de redéfinir 

l’identité nationale. Selon Shih Cheng-Feng, sociologue et ethnologue taïwanais, Taïwan se si-

tuait, au début du XXIe siècle, à un moment charnière en ce qui concerne la réorganisation so-

ciale et la redéfinition de la notion d’État : 

Le temps où la politique identitaire commence à prendre de l’importance à Taïwan semble 

quasiment parallèle au processus de démocratisation. L’identité taïwanaise a été longtemps 

confinée sous le régime autoritaire d’après-guerre et a cherché une destinée à l’occasion de la 

levée soudaine de la loi martiale. Nous pouvons remarquer que l’identité nationale, l’identité 

ethnique et l’identité du parti politique s’enchevêtrent dans une certaine mesure. Cet 

enchevêtrement est susceptible d’influer sur le comportement des électeurs, le positionnement du 

pays, la politique diplomatique et même les tensions interethniques.  164

Afin de satisfaire toutes les communautés de la société multiculturelle taïwanaise, Chen a 

pris des initiatives structurelles. Elles visaient à développer les cultures des minorités locales, 

c’est-à-dire à mener des actions pour favoriser un mouvement de « localisation culturelle » par 

rapport à l’héritage des Continentaux (Mainlanders), originaires de Chine continentale. 

Le PDP a mis l’accent sur l’idéologie du nationalisme taïwanais et sur l’harmonie 

interethnique. Sa stratégie consiste à différencier l’identité de Taïwan et celle de Chine, 

l’objectif final étant l’unification nationale et ethnique. Autrement dit, la politique 

multiculturelle conduite par le PDP vise à une intégration ethnique ; elle remet toutefois en 

cause la politique assimilationniste conduite par son prédécesseur Lee Teng-Hui  à l’égard des 165

ethnies minoritaires nationales ; par ailleurs, elle ne prend pas en compte la population 

 President Chen's Inaugural Address, http://english.president.gov.tw/NEWS/2643 (MAJ le 163

20/05/2000 ; consulté le 16/09/2017).

 SHIH, Cheng-Feng, commentaire paru dans le quotidien Liberty Times (le 21/03/2000).164

 CHANG, Ya-Ling, « Discourse and Struggle: A study of Taiwanese Nationalist narratives of multicul165 -
turalism and aboriginality in the post-martial-law era », Anthologie de thèse des ethnies autochtones, 
2009.
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d’immigration d’après 2003 — l’arrivée massive d’immigrés matrimoniaux. Chang Mao-Kuei, 

sociologue et historien, spécialiste des mouvements sociaux et ethniques à Taïwan, explique que 

la stratégie « affirmative » du président Chen cherche à réconcilier les tensions et les divisions 

post-électorales entre groupes ethniques : « Au nom du multiculturalisme, sa tactique est 

d’établir un mécanisme politique en la matière et de tisser de nouvelles relations sociales sur 

l’île. Cette stratégie transparaît dans la relation qu’il tente d’établir avec les communautés hakka 

et autochtones. »   166

En 2001, le Conseil des affaires hakkas a été instauré. Sa création visait à promouvoir le 

développement de la culture hakka, menacée d’extinction, et à réaliser ses promesses pré-électo-

rales, de manière à satisfaire ses partisans hakkas. Le discours d’ouverture du président Chen 

laisse transparaître sa conception du multiculturalisme :  

La République de Chine est un pays multi-ethnique et multiculturel, dont la Constitution stipule 

que l’État affirme la diversité culturelle. Ceci constitue notre politique nationale fondamentale. 

Affirmer la diversité culturelle signifie l’égalité entre les différentes ethnies et races, base sur 

laquelle les ethnies peuvent se respecter et coexister dans l’harmonie et la prospérité.  167

Outre la culture hakka, le président Chen a également mis l’accent sur la question de la po-

sition de la culture des communautés autochtones. En effet, Chen considère cette dernière 

comme un élément essentiel pour bâtir un pays unique sur la scène internationale. C’est la raison 

pour laquelle, à plusieurs occasions publiques, il a énoncé que « l’espoir de Taïwan réside dans 

les peuples autochtones, le Taïwan d’aujourd’hui n’existerait sans doute pas sans la population 

autochtone » (Chang Ya-Ling, 2009: 6). 

L’affirmation de la diversité culturelle de Taïwan s’inscrit dans un mouvement mondial plus 

large en faveur de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de toutes les ethnicités. La 

conclusion de la Conférence des Ministres francophones de la Culture à Cotonou, en 2001, dé-

clarait ainsi : « La diversité culturelle constitue l’un des enjeux majeurs du XXIe siècle ». Adop-

 CHANG, Mao-Kuei (2006), « Long Road to Reconciliations: Ethnic Tensions in Taiwan », in A Cul166 -
tural Discourse for National Identity, Shih Cheng-Feng (ed.), pp. 43-82. 

 Discours d’ouverture du président Chen pour le Conseil des Affaires hakkas, le 14/06/2001.167
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tée en novembre 2001, la Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle est 

considérée comme un instrument normatif de défense de la diversité culturelle comme héritage 

de l’humanité. 

Au cours des deux premières années après l’adoption des clauses du multiculturalisme dans 

la Constitution, le multiculturalisme s’appuyait sur la notion des « quatre ethnies taïwanaises » : 

elle ne concernait que les minorités de souche, sans prendre en compte les résidents issus des 

dernières vagues migratoires, c’est-à-dire l’immigration maritale et les travailleurs migrants. 

Néanmoins, l’arrivée massive de nouveaux migrants entre 2000 et 2003 a attiré l’attention des 

médias et de l’État. Selon les statistiques du Ministère de l’Intérieur, le nombre des couples 

mariés dont l’épouse était chinoise ou sud-est asiatique s’élevait à 22 905 en 1998, soit 15,7% 

du total de couples mariés. Au début du nouveau siècle, le taux a fortement progressé, pour 

atteindre 24,8% en 2002, soit une épouse étrangère (limitée à la nationalité chinoise ou sud-est 

asiatique) sur quatre couples mariés à Taïwan. Ce nombre a continué à augmenter, pour s’élever 

à 54 634 en 2003, soit 31,9% des couples mariés. Le nombre des épouses chinoises — dont le 

chiffre a grimpé en flèche, passant de 28 603 à 34 685 durant cette période — a poussé le 

gouvernement à « réagir » et à lancer un ensemble d’initiatives. Cette réaction des pouvoirs 

publics visait deux objectifs : d’un côté, ils cherchaient à mieux contrôler le nombre d’épouses 

étrangères entrant, puis résidant sur le territoire ; d’un autre côté, ils voulaient concevoir des 

dispositifs facilitant l’intégration des immigrés dans la société d’accueil. Nous reviendrons 

ultérieurement sur les mesures que l’administration Chen a mises sur pied à partir de 2003 et 

nous examinerons plus en détail leurs missions et leurs répercussions, positives ou négatives. 

Dans son programme électoral, Chen avait souligné l’importance de bâtir l’égalité 

linguistique. Cette préoccupation participait de sa politique multiculturelle, sachant que 

l’objectif principal résidait dans la lutte contre la domination du mandarin. Le Conseil des 

Affaires hakkas constituait une première étape du projet de la Language Fairness Law proposé 

en 2002, mais qui n’a pas abouti. Le Conseil des Affaires autochtones a ensuite présenté en 2017 

le plan de l’Indigenous Peoples' Languages Development Law ; le Ministère de l’Éducation a 

par la suite proposé la Language Equality Law. En définitive, c’est le Conseil des Affaires 
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culturelles qui a pris le relai du Ministère de l’Éducation et a conçu le projet de la National 

Languages Development Law en 2007 — finalement promulguée en 2019. Pourtant, compte 

tenu de la procédure législative controversée et du conflit idéologique entre les coalitions pan-

bleue et pan-verte — c’est-à-dire entre les indépendantistes (ceux qui cherchent l’indépendance 

de Taïwan) et les unificationnistes (ceux qui envisagent l’unification entre Taïwan et la Chine) 

— provoqué par l’énorme tapage médiatique sur la crise de la « De-Sinicization  », 168

l’administration Chen a fini par abandonner ce projet au cours de ses deux mandats consécutifs 

de quatre ans. Le discours autour des « nouveaux Taïwanais » de l’ancien président Lee, puis la 

rhétorique du nationalisme taïwanais durant la campagne électorale du président Chen avaient 

fortement attisé les désaccords et les tensions ethniques. Le plus grand défi auquel se trouvait 

confronté Chen Shui-Bian consistait à définir la façon de parvenir à une réconciliation inter-

ethnique et à affirmer la notion de multiculturalisme. Afin d’améliorer la situation des minorités 

et de mobiliser le levier politique auprès des communautés ethniques, la reconnaissance 

culturelle devait s’étendre du niveau individuel au niveau communautaire. Le président Chen 

s’est efforcé d’écrire une nouvelle page du développement du droit collectif à l’égard des 

groupes minoritaires. 

5.1.1. « Déclaration du mouvement de la citoyenneté culturelle »  

L’exigence de la construction d’une identité nationale et le renforcement d’une société co-

hérente et unie se sont retrouvés en haut de la liste des priorités, dès le deuxième mandat du pré-

sident Chen, car, après l’élection présidentielle de 2004, la société taïwanaise n’avait jamais été 

aussi déchirée et fragmentée. L’événement dramatique de la Fusillade du 19 mars, à la veille des 

élections, a donné lieu à une élection extrêmement controversée. Il s’agissait d’une tentative 

d’assassinat contre le président Chen Shui-Bian et la vice-présidente Annette Lu durant leur 

campagne électorale. La blessure n’était pas mortelle et les candidats sont sortis de l’hôpital le 

jour même. Cependant, cet incident a provoqué un grand choc et une forte agitation. Il constitue 

 Ce terme signifie littéralement une élimination de l’influence de l’héritage chinois, qui va de pair 168

parfois avec la mise en valeur de la culture taïwanaise. Sur la scène politique taïwanaise, l’action de dé-
sinicisation peut entraîner une inquiétude quant à la volonté de provoquer l’indépendance tant du côté 
KMT que du gouvernement chinois, et finalement accentuer les tensions interdétroit.
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l’un des plus grands scandales dans l’histoire de la démocratie taïwanaise et semble avoir in-

fluencé, dans une large mesure, le résultat des élections. Les supporteurs pan-bleus ont accusé le 

PDP d’avoir organisé cet attentat pour gagner la compassion des électeurs. Henry Chang-Yu 

Lee, un des experts criminalistiques de renommée internationale, basé aux États-Unis, a été invi-

té à venir enquêter. Toutefois, les investigations du gouvernement ne sont parvenues à aucun 

résultat probant, le suspect principal s’étant noyé de manière mystérieuse dix jours après la fu-

sillade. 

Dès le début de son deuxième mandat, le président Chen a lancé un ensemble d’initiatives 

pour promouvoir un discours en mesure d’atténuer les conflits. Autrement dit, le président Chen 

s’est proposé de traiter les relations et la perception entre « nous » et « vous », c’est-à-dire de 

colmater la rupture sociale, identitaire et idéologique par le biais de « formations discursives ». 

Stuart Hall explique de manière explicite le processus de formation du discours par lequel se 

construisent les identités : 

Precisely because identities are constructed within, not outside, discourse, we need to under-

stand them as produced in specific historical and institutional sites within specific discursive 

formations and practices, by specific enunciative strategies. Moreover, they emerge within the 

play of specific modalities of power, and thus are more the product of the marking of difference 

and exclusion.  169

D’après Hall, la question de l’identité touche à l’utilisation de ressources tenant de l’his-

toire, de la langue et de la culture, dans un processus du devenir plutôt que de l’être (« process 

of becoming rather than being »). Elles concernent moins « qui sommes-nous » que « qui al-

lons-nous devenir » et « comment sommes-nous représentés », ou même « comment cela in-

fluence-t-il la manière dont nous nous représentons nous-mêmes au sein de la société » (Hall, 

1996: 4). Dans cette optique, les identités sont en effet constituées à l’intérieur et non à l‘exté-

rieur de la représentation, qui est de son côté construite conjointement par des institutions socio-

culturelles et historiques. De même, l’éminent théoricien politique postmarxiste argentin, Laclau 

(1990), observe que « the constitution of a social identity is an act of power ». Il est intéressant 

 STUART, Hall (1996), « Introduction: Who Needs ‘Identity’? », dans Questions of Cultural Identity, 169

Stuart Hall et Paul Du Gay (eds), London : Sage. (1-16)
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d’examiner la façon dont le gouvernement de Chen a tenté d’articuler, dans cette phase spéci-

fique, un discours d’appartenance à l’identité taïwanaise et de mettre en place une politique 

symbolique. 

Pour trouver un terrain d’entente, malgré les divergences ethniques et politiques découlant 

du contexte complexe de Taïwan, Chen Shui-Bian a cherché à défendre la ligne directrice de 

l’« État fondé sur la culture », vers la fin de 2003. Celle-ci est devenue le principe officiellement 

annoncé après les élections de 2004. La culture est susceptible de dépolitiser les enjeux et 

d’apaiser les conflits ; c’est pourquoi le gouvernement s’est focalisé sur les questions culturelles. 

Conformément à ce principe, le directeur du Conseil des Affaires culturelles, Chen Chi-Nan, a 

défendu le concept de mouvement de la citoyenneté culturelle en mai 2004, un acte sans 

précédent sur la scène politique du pays. Selon le communiqué public du Conseil des Affaires 

culturelles, la mission de cette politique poursuivait trois objectifs : l’avancement de la 

citoyenneté culturelle, la reconstruction de l’identité propre à Taïwan et l’encouragement aux 

valeurs multiculturelles . 170

Dans le discours prononcé en juillet à l’Assemblée du comité du Conseil des Affaires 

culturelles, le président Chen Shui-Bian a déclaré que « Taïwan ne devrait pas seulement se 

fonder sur les droits de l’Homme, mais aussi sur la culture. Puisque le développement 

démocratique garantit la citoyenneté politique, le développement économique et la protection 

sociale permettent de concrétiser la citoyenneté économique et sociale. La tâche du Conseil des 

affaires culturelles consiste donc à faire avancer la citoyenneté culturelle. »  (Tdl) C’est 171

également en juillet 2004 que l’autorité a annoncé la Déclaration de la citoyenneté culturelle. 

L’objectif de cette déclaration est clairement inscrit dans la proposition n° 5 : « Nous attestons 

que l’identification à la communauté sociale nationale devrait transformer les indications 

traditionnelles du sang, du territoire et de l’ethnicité en un consensus et une reconnaissance de 

 WANG, Li-Jung, « The Construction of Cultural Citizenship: The Development of Cultural Policy 170

and the Practice of Citizenship », op. cit.

 « Le président se présente dans la première Assemblée du comité du Conseil des Affaires 171

étrangères », Communiqué de Office of the President of Republic of China, https://
www.president.gov.tw/NEWS/8672 (MAJ le 30/07/2004 ; consulté le 13/09/2017).
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l’art et la culture. »  (Tdl) Selon cette déclaration, la prise de conscience du public en matière 172

de valeurs multiculturelles et de respect mutuel entre les différents groupes ethniques est 

concrétisée par la responsabilité des citoyens à suturer la société déchirée et à établir une 

communauté culturelle taïwanaise. En plus de bâtir la communauté sur la culture, cette 

déclaration insistait sur la nécessité d’améliorer l’accès aux ressources artistiques et culturelles 

pour tous les citoyens et la responsabilité de ces derniers à participer et s’engager à la protection 

du patrimoine : 

- « Nous rappelons que le gouvernement central ainsi que les autorités locales prennent en 

charge la fourniture des ressources culturelles artistiques afin de satisfaire au droit des 

citoyens de jouir de la culture. » (Proposition n° 2)  173

- « Nous rappelons que l’ensemble des citoyens a la responsabilité de soutenir, de 

maintenir et de promouvoir des activités, des ressources, des atouts et des développements 

artistiques et culturels. » (Proposition n° 3)  174

Considérée comme déterminée dialectiquement par l’État et les citoyens (Ong, 1996 : 738), la 

notion de citoyenneté possède déjà une longue histoire, depuis la Cité-État de la Grèce antique. 

Pourtant, le concept conventionnel de citoyenneté naturalisée s’est trouvé bouleversé à partir de 

la fin du XXe siècle par des mouvements migratoires massifs et par le multiculturalisme 

(Feldblum, 1997 : 103, cité par Miller, 2007 : 54) : « This is a matter of cultural belonging and 

material inequality » , comme l’explique Miller. Parce que certaines communautés ont été 175

exclues par le processus de formation d’une identité commune, Renato Rosaldo (1994: 571) a 

défendu la notion de citoyenneté culturelle, qui traite la question de l’inégalité culturelle. Il la 

perçoit comme la revendication de sujets qui ne jouissent pas pleinement de la citoyenneté en 

raison de leurs différences par rapport à la norme culturelle dominante — « the right to be 

different (in terms of race, ethnicity, or native language) with respect to the norms of the 

 Conseil des Affaires culturelles, Declaration of Cultural Citizenship.172

 Ibid.173

 Ibid.174

 MILLER, Toby (2007), Cultural citizenship: cosmopolitanism, consumerism, and television in a ne175 -
oliberal age, Temple University Press : Philadelphia.
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dominant national community, without compromising one's right to belong in the sense of 

participation in the nation-state's democratic processes ». Pour sa part, Ong perçoit certaines 

failles dans l’argumentation de Rosaldo, car celle-ci lui semble basée sur une hypothèse trop 

unilatérale : elle ignore l’agency — un terme anglais de la sociologie, qui désigne la capacité 

d’un individu à agir de façon indépendante et à faire librement ses choix — des groupes 

minoritaires, qui sont capables d’échapper à « l’inscription culturelle du pouvoir étatique » . 176

Alors que le concept de citoyenneté culturelle de Rosaldo est basé sur le principe libéral de 

l’égalité universelle, Ong use de ce terme pour se référer aux « cultural practices and beliefs 

produced out of negotiating the often ambivalent and contested relations with the state and its 

hegemonic forms that establish the criteria of belonging within a national population and 

territory ». En créant un espace de négociation, Ong définit la citoyenneté culturelle comme « a 

dual process of self-making and being-made within webs of power linked to the nation-state and 

civil society » (Ong, 1996: 738).

D’un autre côté, Will Kymlicka s’interroge sur la manière dont les communautés multicul-

turelles peuvent conserver une citoyenneté intégrale par le biais de revendications basées sur la 

citoyenneté culturelle. En observant le début du bilinguisme de la communauté québécoise et le 

mouvement culturel des autochtones canadiens, Kymlicka propose une nouvelle conception : la 

« citoyenneté multiculturelle ». Cette dernière réfère à trois types de droits attribués en fonction 

des origines des minorités : droits d’autogouvernement (self-government rights) pour les com-

munautés autochtones, droits polyethniques (polyethnic rights) et droits spéciaux de représenta-

tion (special representation rights), les deux derniers étant destinés aux minorités nationales et 

aux groupes issus de l’immigration (Kymlicka, 1995: 26-33). 

Néanmoins, la comparaison entre la notion de citoyenneté culturelle dans la Déclaration de 

la citoyenneté culturelle de Taïwan et les concepts articulés par les universitaires, que ce soit 

Rosaldo, Ong ou Kymlicka, laisse apparaître des contrastes. Comme la citoyenneté réfère à 

l’idée d’espace de négociation et de processus de « self-making » et « being-made », il manque à 

 ONG, Aihwa (1996), « Cultural Citizenship as Subject-Making », Current Anthropology, 37(5), pp. 176

737-762.
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la définition officielle du gouvernement taïwanais non seulement la notion de dynamisme entre 

la société civile et l’État, mais aussi celle d’agency et de subjectivité des citoyens. La 

Déclaration met l’accent sur le développement de l’environnement et de l’éducation artistique et 

culturelle, car, selon cette Déclaration, « l’amélioration de la capacité culturelle, artistique et 

esthétique constitue la condition fondamentale de l’établissement de la citoyenneté 

culturelle » (Article 4). En outre, tandis que la Déclaration souligne le développement et 

l’environnement artistiques et culturels, les enjeux sociaux et structurels, notamment la 

construction de l’identité des groupes subculturels, les rapports de pouvoir, le capital culturel 

des groupes défavorisés et le désaccord entre sous-culture et groupe social majoritaire s’avèrent 

largement négligés . 177

5.1.2. « Résolution pour la diversité ethnique et l’unité nationale »  

Cinq mois après la réélection en mai 2004 du président Chen, l’Assemblée générale du PDP 

a adopté une nouvelle directive sur la gouvernance des groupes ethnoculturels, intitulée « Réso-

lution sur la diversité ethnique et l’unité nationale » (Resolution on Ethnic Diversity and Natio-

nal Unity). Cette Résolution a fait l’objet de nombreuses critiques et discussions et est révéla-

trice d’une volonté de réinterpréter l’imaginaire d’un État-nation. 

Dans la préface de la Résolution, le PDP perçoit la réélection de Chen Shui-Bian en 2004 

comme l’ultime étape marquant la fin de l’oppression exercée par le colonialisme et le régime 

du parti unique, tant sur les cultures locales que sur l’identité de Taïwan. En faisant peser sur le 

KMT la culpabilité de son rôle de colonisateur et de son régime hégémonique, le PDP réaffirme 

ses principales orientations : « Resisting against cultural hegemony from a minority and re-

establishing the integrity, subsistence and space for development of ethnic cultures. The DPP as 

ruling party paid even more attention to group demands from each ethnic group. »  Dans cette 178

optique, la notion de multiculturalisme nourrit les actions destinées à mettre en œuvre la 

 WANG, Li-Jung (2006), « The Construction of Cultural Citizenship: The Development of Cultural 177

Policy and the Practice of Citizenship »,op. cit., pp. 129-159.

 Resolution on Ethnic Diversity and National Unity: https://zh.scribd.com/document/50834698/Reso178 -
lution-on-Ethnic-Diversity-and-National-Unity2004# (Consulté le 23/09/2017).
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politique de localisation : « DPP deeply recognized that without diversity, local policies would 

be hard to implement. » Selon la Déclaration, afin d’accomplir la deuxième vague de réformes 

dans la foulée de la démocratisation politique, le parti au pouvoir devait s’efforcer de constituer 

une société civile dans laquelle toutes les communautés ethniques se trouveraient en mesure de 

participer. 

Les dix propositions présentées dans ce document montrent comment le PDP a essayé de 

redéfinir la composition sociale du pays et les rapports de force entre les parties concernées, ce 

qui risquait, selon certains universitaires, de rendre l’enchevêtrement entre identité ethnique et 

identité nationale encore plus complexe  :  179

1. C’est seulement en réfléchissant sur la répression du passé que l’ethnicité pourra avoir 

un avenir ; 

2. L’établissement de l’identité taïwanaise n’exclura pas les autres identités ; 

3. L’oppression nationale ne doit pas être considérée comme le péché originel de la popu-

lation des Continentaux (Mainlanders) ; 

4. Il faut renoncer à l’assimilation ainsi qu’à l’intégration unilatérale et franchir un pas 

vers une cohabitation et une prospérité commune basées sur une politique multiculturelle 

qui respecte les différences ;  

5. L’identité nationale doit être fondée sur la possibilité d’une conscience civique ;  

6. Les identifications culturelles au sein de la République de Chine devraient être mutuel-

lement compatibles ; 

7. Tous les actes de discriminations, sur le plan du comportement ou du langage, contre 

des groupes ethniques devront être condamnées ; 

8. Toutes les ethnicités sont souveraines à Taïwan ; 

9. Les échanges entre les groupes ethniques contribueront à nourrir l’harmonie ethnique ;  

10. Il importe de faire de Taïwan un exemple mondial en matière de diversité culturelle. 

 CHANG, Mao-Kwei (2009), Les mouvements et politiques du Multiculturalisme à Taïwan. En ligne : 179

https://www.zo.uni-heidelberg.de/md/zo/sino/research/10_taiwanduoyuanwenhua.pdf (Consulté le 
10/08/2017)
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La Résolution pour la diversité ethnique et l’unité nationale illustre les changements dans 

les politiques concernant les minorités ethnoculturelles : afin de solutionner les crispations 

politiques et ethniques, le président Chen a annoncé sa volonté d’abandonner la politique 

assimilationniste d’une part, sa volonté de promouvoir la notion de cohabitation harmonieuse 

entre les communautés ethniques d’autre part. Il souligne la nécessité d’une conscience civique 

et le respect envers la diversité culturelle, afin de (re)construire l’identité nationale. Ce faisant, 

l’administration Chen, en tant qu’État-nation nouvellement établi, semble avoir suivi le 

« principe civique » : elle a envisagé la notion de citoyenneté comme le fondement de la 

cohésion nationale, et non pas comme un « principe national » définissant son peuple selon une 

conception de l’ethnicité fondée sur le droit du sang et le droit du sol , c’est-à-dire une 180

redéfinition de la frontière entre ce qui est taïwanais et ce qui ne l’est pas. La population des 

Mainlanders (les Continentaux) a été ciblée de manière indirecte, dans la mesure où la 

Résolution s’attarde longuement sur l’oppression nationale et le caractère autoritaire du régime 

antérieur conduit par le gouvernement nationaliste. Cette distinction a suscité le mécontentement 

de la part de cette population et, plus largement, de la part des partisans du KMT (les deux 

groupes se chevauchant souvent) et a préfiguré l’agitation sociale qui a marqué la période de la 

fin de son mandat. Malgré le calcul politique derrière la mise en cause de l’ancien régime, la 

volonté de construire une société cohérente et culturellement diversifiée a contribué à 

l’élaboration d’une politique multiculturelle. En même temps, face à la crise identitaire causée 

par la fragmentation sociale, cette politique multiculturelle prenait en compte l’importance de la 

construction d’une unité nationale, la coexistence de différentes ethnies, l’inclusion sociale et le 

respect mutuel interethnique. L’« intégration ethnique » était déjà la ligne directrice du PDP 

depuis la publication en 1993 de l’Orientation des politiques culturelles et ethniques, qui 

affirmait « intégration multiculturelle ; coexistence ethnique ». Surtout quand il s’agissait de la 

population issue de l’immigration, le terme « intégration » a été utilisé à maintes reprises dans 

les documents ou les communiqués officiels, tels que dans le propos du Fonds de soins et de 

soutien pour les épouses étrangères et le mandat de l’Agence nationale de l’immigration. Par 

 RHODES, Matthew (1995), « National Identity and Minority Rights in the Constitutions of the Czech 180

Republic and Slovakia », East European Quarterly, Vol. 29, No. 3.
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conséquent, il convient de noter que la politique du multiculturalisme a été conduite par le 

président Chen avec une connotation d’intégrationnisme. 

5.1.3. « Congrès sur le développement de l’ethnie et de la culture » et plan d’action 

Dans la foulée de la Résolution, le Yuan Exécutif a organisé à Taipei, en octobre 2004, un 

congrès de trois jours sur le développement ethnique et culturel. Cadre d’une douzaine 

d’interventions, ce congrès a été l’occasion d’aborder certaines questions cruciales, telles que la 

citoyenneté et le multiculturalisme. De même, il a permis de définir la politique 

gouvernementale dans les domaines ethnique, culturel, éducatif et social. Le Congrès s’est 

intéressé à trois sous-thèmes : « Approfondir l’identification des terres ; forger de nouveaux 

citoyens taïwanais », « Multiculturalisme et promotion du mouvement des nouveaux citoyens » 

et « Renforcer la participation internationale ; nouveaux citoyens taïwanais au niveau 

mondial » . 181

Présent à la cérémonie d’intronisation du Congrès, le président Chen a annoncé 

explicitement la raison pour laquelle cet événement avait été organisé . Il a rappelé qu’il y 182

avait eu de nombreuses vagues d’immigration durant les quatre derniers siècles — les troupes 

hollandaises et espagnoles, les régimes des dynasties Ming et Qing, l’occupation japonaise et 

celle du gouvernement nationaliste. Tout comme les chiffres de la population des ethnies hoklo 

et hakka et le nombre de Continentaux, ceux des époux étrangers, des travailleurs migrants et 

des arrivants naturalisés ont enregistré une forte croissance due aux répercussions de la 

mondialisation et de la libéralisation économique. Dans cette optique, le pluralisme ethnique et 

culturel ne constitue pas simplement un atout essentiel pour la société, mais aussi le moteur 

nécessaire au progrès social. Dans son discours, le président Chen a exprimé le souhait que les 

 « Concertations sur la nouvelle conscience de la citoyenneté : les politiciens doivent éviter d’aggraver 181

le conflit ethnique », Central News Agency : http://intermargins.net/Forum/2004/citizenship/
citizen03.htm (MAJ le 15/10/2004 ; consulté le 02/10/2017)

 « Le président se présente au Congrès sur le développement de l’ethnie et de la culture », 182

Communiqué de Office of the President Republic of China, https://www.president.gov.tw/NEWS/8897 
(MAJ le 16/10/2004 ; consulté le 03/10/2017).
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Taïwanais puissent faire table rase des blessures et ruptures historiques et instituer un espace 

public dans lequel les compatriotes de toute ethnicité pourront communiquer, se comprendre et 

se respecter. 

Pour la première fois, les nouveaux immigrés — époux étrangers (majoritairement fémi-

nins) et travailleurs migrants — ont été considérés officiellement comme faisant partie de la so-

ciété taïwanaise. En fait, la notion de multiculturalisme, apparue en 1997 par un amendement de 

la Constitution, avait jusque-là exclu toute la communauté issue de l’immigration. Désormais, 

celle-ci fait partie de la société multi-ethnique et multiculturelle de Taïwan au même titre que les 

deux autres minorités — pour reprendre la segmentation proposée par Kymlicka — : les autoch-

tones et les minorités nationales (Hoklos, Hakkas et Continentaux). Ce discours du président 

Chen illustre la volonté d’une coexistence entre groupes ethnoculturels différents de l’ethnie 

han, ainsi que l’inauguration d’une nouvelle ère pour la citoyenneté et la politique multicultu-

relle, à laquelle appartient le sujet de l’immigration. 

Stéphane Corcuff, universitaire français spécialiste du monde chinois contemporain et de la 

géopolitique historique du détroit de Taïwan sous l’angle des enjeux identitaires, a été invité en 

tant qu’un des principaux conférenciers du Congrès sur le développement de l’ethnie et de la 

culture (National Conference on Ethnicity and Cultural Development), qui s’est tenu du 16 au 

18 octobre 2004 à Taipei. Dans son discours, il a exprimé la singularité de la situation de 

Taïwan, ainsi que le rôle que peut jouer la culture dans les politiques identitaires : 

Le débat culturel à Taïwan échappe difficilement à l’influence des facteurs politiques. 

Parmi les questions auxquelles l’île doit faire face, nous trouvons des problèmes communs aux 

autres démocraties du monde et des problèmes qui, au contraire, sont propres à Taïwan. Tel est 

le cas du divorce entre conscience chinoise et conscience taïwanaise. Ce problème n’est pas 

superficiel : il est au contraire particulièrement profond. Les problèmes politiques intérieurs et 

les questions culturelles à Taïwan sont également indissociables du facteur chinois et de la 

situation géopolitique du détroit.   183

 CORCUFF, Stéphane, Memory and identity in Taiwan’s cultural development: Building a civic 183

identity freed from the tyranny of the past. Discours prononcé au National Conference on Ethnicity and 
Cultural Development, Taipei, Taïwan, le 16/10/2004. En ligne : https://reurl.cc/k0WvOr
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En outre, dans ce même discours, Corcuff a non seulement mis en avant les éléments 

conceptuels de la construction du consensus insulaire, mais a aussi souligné l’importance 

d’« imaginer une identification nationale » et d’« inventer une nouvelle culture nationale » : 

Un tel consensus est une question qui touche certainement au domaine culturel et, pour le 

comprendre, il nous faut revenir à l’étude de trois concepts : le pouvoir, la mémoire et l’identité, 

qui sont au cœur des questions politiques et géopolitiques de Taïwan. Pour que l’île ait une 

chance de sauvegarder sa paix civile dans un contexte à venir de plus en plus troublé, il lui faut 

dès maintenant commencer à imaginer une identification nationale sur un mode citoyen et à in-

venter une nouvelle culture de l’allégeance nationale.  

Dans une certaine mesure, la notion de « nouvelle citoyenneté » du président Chen Shui-

Bian a hérité de celle des « nouveaux Taïwanais » articulée par l’ancien président Lee Teng-Hui. 

Le fait qu’ils appliquent tous les deux l’adjectif « nouveau » montre le besoin d’instaurer un 

nouveau système pour la structure d’identification obsolète construite par les élites au pouvoir, 

qui était perçue comme un obstacle sur le chemin de l’édification nationale. Afin de réunifier le 

pays malgré des fragmentations sociales, politiques, culturelles et ethniques, Chen et Lee ont 

envisagé de recourir à la stratégie de la politique symbolique. D’après Max Weber, les politiques 

symboliques signifient « l’exercice de la puissance publique et l’action rhétorique, l’une des 

trois instrumentations utilisées par le pouvoir pour manifester sa présence et exercer son em-

prise » (Cité dans Aupiais 2005, 17). En d’autres termes, les institutions politiques mobilisent 

des symboles susceptibles de provoquer certaines émotions dans la sphère publique, l’objectif 

étant de parvenir à certains desseins politiques (Sears 1993 ; Machimura 1998 ; Bluhdorn 2007). 

Ce faisant, dans le but de diluer l’héritage culturel chinois dans la société insulaire, les cultures 

autochtones, taïwanaises et sud-est asiatiques ont été mises en avant. Par la promotion d’un dis-

cours autour du multiculturalisme post-moderne, le gouvernement de Chen a décidé de s’enga-

ger dans la création d’un imaginaire permettant l’émergence d’une nouvelle citoyenneté. 

Suite à ce congrès transministériel, six volets d’action et treize mesures ont été élaborés par 

les participants et proposés à l’État. Les volets directifs contiennent les éléments suivants : 

établir un mécanisme de communication transculturelle avec un esprit ouvert ; renforcer la 

protection et la sécurité de tous les groupes ethniques avec une conduite active ; établir de 
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multiples canaux de dialogue avec une communication rationnelle ; élaborer la politique 

linguistique et éducative avec une attitude respectueuse ; encourager la diversité culturelle de 

Taïwan avec l’humanisme. Par ailleurs, les treize projets proposés durant le congrès englobent : 

ajouter un chapitre spécifique intitulé « Multi-ethnie » dans la Constitution ; instituer un Comité 

de conseil multi-ethnique ; établir un centre de recherche sur les politiques ethniques, culturelles 

et linguistiques au sein du Ministère de la Culture ; élaborer une loi sur le développement des 

langues nationales ; fournir des prestations gouvernementales sur les traductions multilingues ; 

s’engager dans les établissements tels que le Parc culturel des autochtones, le Parc culturel des 

Hakkas et le Parc culturel des Austronésiens ; créer un fonds spécial d’aide aux épouses 

étrangères . Au niveau de la réalisation, certaines mesures n’ont toujours pas été concrétisées 184

jusqu’à présent, notamment le nouveau chapitre de la Constitution et le Comité de conseil multi-

ethnique. Certaines sont toujours en cours de discussion, comme la loi pour le développement 

des langues nationales, alors que certaines ont été mises en marche assez rapidement, 

notamment le fonds spécial consacré aux épouses étrangères. 

L’ensemble des mesures envisagées par l’administration du président Chen — la Déclara-

tion de la citoyenneté culturelle, la Résolution pour la diversité ethnique et l’unité nationale, ain-

si que le Congrès sur le développement ethnique et culturel — ont permis de franchir un cap si-

gnificatif pour la politique ethnoculturelle de Taïwan. Ce revirement a marqué au moins quatre 

changements fondamentaux : premièrement, la notion de multiculturalisme a officiellement 

transformé une réalité démographique en une philosophie pratique au niveau politique. Deuxiè-

mement, malgré les calculs et les manœuvres politiques pour affaiblir le KMT et l’influence de 

l’héritage chinois, la diversité culturelle a été mise en valeur, les cultures locales se sont vues 

attribué un statut important et elles ont été dotées de dispositifs leur permettant de se développer. 

Troisièmement, la population des immigrés matrimoniaux a non seulement été mentionnée, mais 

aussi incluse dans le plan d’action du développement ethnoculturel, ce qui signifie une recon-

naissance de l’immigration dans la composition sociale taïwanaise. Toutefois, les travailleurs 

migrants, dont le nombre atteignait presque 300 000, se trouvent toujours en dehors du plan. En-

 « La nouvelle Constitution va ajouter un chapitre sur la multi-ethnie », Liberty Times, http://184

old.ltn.com.tw/2004/new/oct/19/life/art-1.htm (MAJ le 19/10/2004 ; consulté le 10/10/2017).
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fin et surtout, comme un officiel du Conseil des affaires autochtones, Pu Zhong-Cheng, l’a fait 

observer lors du Congrès, on peut constater en 2004 une volonté gouvernementale d’orienter les 

politiques assimilationnistes concernant les droits culturels des minorités vers des politiques de 

« tolérance » et de « coexistence ». 

5.2. « The Foreign Spouse Care and Guidance Fund » : mesures clés encourageant 

l’inclusion sociale des immigrées matrimoniales  

La prise en compte du multiculturalisme adressé aux migrants a dépassé le stade des 

déclarations rhétoriques et est enfin passé des paroles aux actes. À partir de la fin de 2002, 

l’existence de la population issue de l’immigration a commencé à entrer au cœur des débats 

publics, surtout celle des immigrées matrimoniales. Le nombre des épouses étrangères avait 

progressé à un rythme rapide à l’échelle nationale. Le ministre du Yuan Exécutif , Yu Shyi-185

Kun, a ordonné la mise en place des dispositifs et a accordé les budgets idoines à l’occasion du 

16e Comité du développement et de la promotion des droits des femmes en 2003. Il a mentionné 

qu’il y avait alors plus de 230 000 mariées étrangères et du continent et que le gouvernement 

devait traiter leurs droits et leurs besoins, tant personnels que familiaux, comme un enjeu 

politique crucial. Pour ce faire, il a incité à planifier les mesures opérationnelles et à approuver 

les budgets pour les exécuter . 186

À la suite de ce comité, les mécanismes de conseils destinés aux conjoints étrangers et 

chinois du continent (Counseling Mechanisms for Foreign and Mainland Chinese Spouses) ont 

été institués au cours de la même année. Ces conseils sont coordonnés par onze autorités 

centrales  et les mécanismes portent sur 56 mesures opérationnelles structurées autour de huit 187

 Équivalent du Premier ministre en France.185

 « Rapport de recherche sur l’établissement des indicateurs du Fonds de soins et de soutien aux 186

épouses étrangères », National Policy Foundation: https://ifi.immigration.gov.tw/wSite/public/Data/
f1592643668914.pdf. Publié en décembre 2009.

 Notamment le Ministère de l’Intérieur, le Ministère des Affaires Étrangères, le Ministère des Trans187 -
ports, l’Agence de la Santé, le Conseil des Affaires culturelles, le Conseil des Affaires du Travail, le Bu-
reau de l’Information et le Conseil des Affaires continentales.
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volets principaux : conseils pour l’adaptation dans la vie quotidienne, santé et planning familial, 

droit du travail, promotion à l’éducation et à la culture, assistance pour éduquer les enfants, 

sécurité personnelle, élaboration de la réglementation et, finalement, diffusion et communication 

des politiques et des lois. 

Conformément à la décision du Ministère de l’Intérieur en avril 1999 — et selon laquelle le 

Plan d’action des conseils pour l’adaptation à la vie des mariées étrangères (Foreign Bride Life-

Adjustment Counseling Implementation Project) a été élaboré —, l’administration du président 

Chen a établi une nouvelle structure destinée aux populations ciblées, afin de remplacer l’an-

cienne. Les objectifs principaux ayant évolué entre les deux projets, les dispositifs mis en place 

se différencient également les uns des autres. Les deux projets ont en commun des mécanismes 

fournissant des conseils à l’insertion sociale et culturelle, ainsi qu’une assistance en termes de 

santé et de planning familial. Quant aux différences, le premier projet de Lee Teng-Hui avait mis 

l’accent sur l’apprentissage de la langue, des traditions et des codes de Taïwan ; tout en poursui-

vant les programmes d’alphabétisation, le plan du président Chen Shui-Bian s’est, quant à lui, 

focalisé sur de nouvelles thématiques : éducation de la deuxième génération, élaboration de la 

réglementation et communication des lois à la population. 

Dans un premier temps, il est intéressant de noter comment les titres des deux projets ont 

changé en mandarin : le projet de 1999 souligne l’adaptation psychologique et comportementale 

de la part des femmes immigrées à la société dominante, tandis que celui de 2003 se focalise 

plutôt sur les mécanismes établis par le gouvernement pour « prendre soin » (ce qui n’a pas été 

traduit dans les titres anglais) des épouses étrangères. En outre, Chen a explicitement distingué 

les épouses étrangères et les épouses chinoises. Une telle distinction se retrouve non seulement 

dans l’appellation du projet, mais aussi dans les dispositifs instaurés et même dans les autorités 

compétentes en charge de la bonne exécution du projet. La raison de cette distinction demeure 

géopolitique : marqué par une idéologie indépendantiste et le nationalisme taïwanais, le PDP 

considère les ressortissants chinois comme des menaces potentielles tant pour l’ordre social que 

pour l’identité nationale de Taïwan. Dans la section suivante, nous parlerons de la discrimination 

législative de manière plus approfondie. Ce faisant, durant la présidence de Chen Shui-Bian, le 
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terme « épouses étrangères » ne comprenait parfois pas les épouses chinoises du continent. Il 

faut donc l’interpréter selon le contexte, même dans les documents officiels. 

La conclusion proposée par le Congrès sur le développement ethnique et culturel a été prise 

en compte par le gouvernement et une ordonnance a été émise par l’assemblée du Yuan Exécutif 

du 28 juillet 2004. Cette décision exigeait l’institution du Fonds de soins et de soutien aux 

épouses étrangères (Foreign Spouse Care and Guidance Fund) à partir de 2005. Surveillés par 

le Ministère de l’Intérieur, 3 milliards de NTD devaient être récoltés chaque année dans le cadre 

de ce projet décennal, afin d’établir un mécanisme et un réseau de prestations destinés aux nou-

veaux immigrés. Dans la préface du projet de plan de travail, l’objectif du Fonds pour les 

épouses étrangères, rectifié par le Yuan Exécutif le 29 novembre 2004, est clairement indiqué : 

Dans le but de renforcer le mécanisme d’aide à l’attention des nouveaux immigrés, 

l’autorité compétente planifie un financement à hauteur de trois milliards de nouveaux dollars 

taïwanais pour le Fonds dans les dix ans qui suivent. Nous envisageons d’intégrer les 

ressources de tous les secteurs, d’élever le niveau d’éducation des épouses étrangères, 

d’optimiser le réseau des services et de conseil. L’objectif est d’intégrer les nouveaux arrivants, 

d’encadrer les ressources humaines immigrées, de créer une nouvelle productivité du pays et de 

bâtir ensemble une nouvelle société de diversité culturelle.  188

Les régulations pour la gestion du Fonds de soins et de soutien aux épouses étrangères (Re-

gulations for the Management of Collection and Operation of Foreign Spouse Care and Gui-

dance Fund) stipulent que les personnes morales de droit public et de droit privé qui exercent 

des activités appartenant à une des quatorze catégories relevées peuvent bénéficier des subven-

tions du fonds, notamment : 

- les dépenses liées à la couverture médicale et à la protection sociale pour les femmes 

sans permis de séjour ; 

- les dépenses résultant du dispositif de conseil destiné aux épouses étrangères avant leur 

entrée dans le territoire ; 

 Plan exécutif du Fonds de soins et de soutien aux épouses étrangères, gazette du Ministère de 188

l’Intérieur, 11(46) : https://gazette.nat.gov.tw/EG_FileManager//eguploadpub/eg011046/ch02/type2/
gov10/num1/Eg.pdf (MAJ le 14/03/2005 ; consulté le 25/10/2017).
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- les diverses dépenses de programmes, activités ou ateliers éducatifs adressés à des 

épouses étrangères ; 

- les dépenses liées à la protection de l’emploi et au lancement des entreprises ; 

- les dépenses relatives aux programmes visant à améliorer leurs compétences de travail ; 

- les dépenses allouées pour faciliter leur participation et l’organisation des collectivités ; 

- les dépenses liées aux activités, programmes et services favorisant la promotion du 

concept de diversité culturelle . 189

Autrement dit, le Fonds lui-même fonctionne comme un soutien financier aux mécanismes 

de conseils destinés aux épouses étrangères et chinoises du continent. Dans le même temps, les-

dits mécanismes fixent les orientations générales et un cadre légal pour le Fonds. En définitive, 

ils se complètent mutuellement. Afin de garantir une redistribution impartiale des ressources ré-

coltées, un comité a été formé, composé de trentre-trois représentants : des fonctionnaires des 

ministères concernés et des municipalités, des experts et des représentants d’universités, ainsi 

que des délégués de la société civile. Ce comité se réunit également pour gérer le Fonds dans 

des conditions de transparence. 

De plus, il faut s’intéresser au fonctionnement des médias destinés aux minorités ethniques, 

pour comprendre comment ont été facilités les canaux de communication issus de l’immigra-

tion. La mission du Fonds vise à promouvoir la diversité culturelle : il a non seulement pu sub-

ventionner de manière directe des programmes gouvernementaux à l’attention des nouveaux 

immigrés, mais a aussi créé de façon indirecte un environnement plus favorable à l’apparition et 

au développement des médias menés par la société civile. L’intérêt de cette analyse consiste 

donc à déterminer comment les mécanismes et le Fonds ont pu aider à concrétiser les dispositifs 

de promotion des droits des immigrés concernant l’accès à l’information, ainsi que leur efficaci-

té par rapport à ce que l’État avait proclamé. L’évolution progressive de la nature des projets 

alloués est révélatrice de l’attitude du gouvernement sur la manière d’atteindre la diversité cultu-

relle. Pour expliquer l’évolution des projets alloués, il nous semble utile de comparer les bilans 

 Regulations for the Management of Collection and Operation of Foreign Spouse Care and 189

Guidance Fund
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des mécanismes de conseils destinés aux épouses étrangères et chinoises du continent entre 

2003 et 2005. 

Comme cela a été indiqué dans le Bilan d’opération de 2003, c’est-à-dire le premier bilan 

des mécanismes concernant les épouses étrangères, les mesures concrètes pour faciliter les 

moyens de communication pour la population ciblée avaient pour but : a) d’encourager la 

construction parmi les citoyens d’un consensus autour de l’égalité entre ethnies et du respect 

mutuel ; b) d’harmoniser les relations entre les familles dont l’épouse est étrangère ; c) de 

favoriser les programmes radiodiffusés destinés aux épouses étrangères dans leurs langues 

maternelles . Les objectifs pour 2005 se sont transformés en : a) cultiver une attitude positive 190

chez les Taïwanais de tolérance, d’acceptation, de traitement égalitaire et de reconnaissance des 

différentes communautés culturelles ; b) promouvoir les programmes radiophoniques et 

télévisuels multilingues destinés aux immigrées matrimoniales ; c) prendre en compte les 

moyens de communication multilingues par le biais des médias publics, afin d’apporter une 

vision de la diversité culturelle et de fournir des informations quotidiennes . 191

En 2003, les dépenses pour les moyens de communication étaient concentrées principale-

ment sur la production et la diffusion de court-métrages, de prospectus imprimés et sur la trans-

mission d’informations par voie électronique sur le site gouvernemental dévoué aux épouses 

étrangères. À ce stade, le privilège du gouvernement quant à l’usage de la radiodiffusion pour 

atteindre les épouses étrangères apparaît de façon manifeste par le fait que dix stations de radio, 

soit 24 émissions, ont été subventionnées par l’État (certaines émissions étant diffusées parallè-

lement par plusieurs chaînes de radio). De ce fait, les programmes médiatiques sont restés, dans 

la plupart des cas, exclusivement à destination des immigrées. Une telle communication unidi-

rectionnelle et isolée était susceptible d’aggraver leur situation d’isolement et de précarité. La 

propagande politique et les messages gouvernementaux constituent toujours la mission centrale 

de ces programmes véhiculés par médias.  

 Bilan d’opération de 2003 des Mécanismes de conseils destinés aux épouses étrangères et chinoises 190

du continent, Ministère de l’Intérieur.

 Bilan d’opération de 2005 des Mécanismes de conseils destinés aux épouses étrangères et chinoises 191

du continent, Ministère de l’Intérieur.
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Vers 2005, l’importance de nouveaux acteurs s’est faite de plus en plus évidente. 

Premièrement, l’autorité compétente en charge de la communication à l’égard des nouvelles 

immigrées est passée en partie du Ministère de l’Intérieur au Bureau de l’Information. Ce 

transfert signifiait la normalisation des politiques médiatiques destinées aux minorités issues de 

l’immigration : au lieu de spécialiser la structure médiatique des épouses étrangères et de 

l’attacher au Ministère de l’Intérieur en tant qu’enjeu migratoire, elle a été placée dans le giron 

du Bureau de l’Information, au même titre que les institutions médiatiques des autres 

communautés. Cependant, puisque les programmes à l’attention des immigrés dépendent des 

subventions du Fonds pour les épouses étrangères géré par le Ministère de l’Intérieur, la 

responsabilité de la division du travail se révèle parfois ambigu. Deuxièmement, au sujet de la 

communication avec les épouses étrangères, l’attention du gouvernement s’est portée sur le petit 

écran. Dans la grille des programmes télévisuels bénéficiant de subventions publiques, le 

premier programme était produit et diffusé par le Chinese Television System, une chaîne terrestre 

en collaboration avec le Ministère de l’Intérieur. L’émission stripping « Les Belles-filles de 

Taïwan »  a été spécialement conçue pour les épouses étrangères, avec l’objectif de les 192

acculturer aux valeurs taïwanaises. Nous analyserons les modalités de production et le contenu 

de cette émission plus loin dans cette thèse. Troisièmement, le gouvernement a entamé un 

processus de régularisation, tant pour les radios que pour les chaînes terrestres et satellitaires. 

L’objectif était de créer un nouveau paysage médiatique où il était possible de diffuser 

davantage de programmes multilingues et ethniques. Le gouvernement a aussi demandé à 

Formosa TV, une chaîne de télévision câblée privée, de produire des journaux d’information en 

anglais et a demandé à toutes les chaînes câblées de diffuser des court-métrages promouvant le 

multiculturalisme. Dans les sections suivantes, nous aborderons plus en détail les 

réglementations médiatiques et les grilles de programmes télévisuels qui ont pris forme à partir 

de 2005.

Interrogée sur l’évolution des politiques multiculturelles, Vuoch-Heang Lee, animatrice 

cambodgienne d’émission de radio et secrétaire exécutive de la TransAsia Sisters Association, 

 Diffusée de 10 à 11 heures et de 21 à 22 heures, cinq fois par semaine.192
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Taiwan, considère le lancement de ce Fonds comme un point de départ symbolique pour inciter 

les projets en faveur des épouses étrangères. Elle se montre plutôt positive à l'égard du Fonds. 

Pourtant, elle s’inquiète du fait que le contenu du multiculturalisme risque d’être non seulement 

artificiel, mais aussi superficiel :  

Je sais, sans connaitre le processus détaillé, que c’est Chen Shui-Bian qui a lancé la journée 

internationale de l’immigration et le Centre de la nouvelle immigration (New Immigration Hall). 

Je sais qu’il a en effet mené certaines mesures, notamment le Fonds de soins et de soutien aux 

épouses étrangères. Par conséquent, il peut être considéré comme un point de départ, quand on a 

commencé à discuter de façon sérieuse des enjeux en la matière. […] Cependant, dans le 

discours du « multiculturalisme » prononcé par le gouvernement, je ne vois pas de contenu 

concret. C’est bien d’organiser une journée de l’immigration, des festivals, des concours de 

danse ou de chant consacrés aux migrants, pour à la fois montrer la polyvalence des immigrés et 

leur redonner confiance. Mais cela reste superficiel. Il manque toujours un esprit central et une 

continuité dans les politiques qui sont menées. En résumé, la question qu’il reste à discuter est 

« comment améliorer la dimension structurelle ? »  193

En outre, selon d’autres immigrés interviewés, notamment une animatrice vietnamienne de 

radio et productrice de télévision, Trần Thị Hoàng Phượng, le Fonds n’était pas connu par la 

communauté migrante au début, en raison principalement d’un manque de communication de la 

part du gouvernement. Par ailleurs, les formulaires pour obtenir des subventions étaient en 

mandarin, ce qui représentait une barrière linguistique. Enfin, les dossiers de subvention étaient 

trop complexes pour les immigrés. Elle dit ainsi : « Nombre d’entre nous ne connaissaient pas 

l’existence de ce Fonds, ni la façon de lui adresser une demande. »  De ce fait, au début, la 194

plupart, sinon tous les projets de production médiatique qui recevaient l’aide du Fonds, étaient 

dirigés par des équipes entièrement taïwanaises. D’après les rapports sur la mise en œuvre des 

mécanismes de conseils destinés aux épouses étrangères et chinoises du continent qui sont 

accessibles librement en ligne , les émissions subventionnées directement par le Fonds étaient 195

 Vuoch-Heang Lee, animatrice cambodgienne d’émission de radio et secrétaire exécutive de la 193

TransAsia Sisters Association, Taiwan. L’entretien a eu lieu le 06/08/2018 à Taipei.

 Trần Thị Hoàng Phượng, animatrice et productrice vietnamienne d’émissions de radio et de télévision. 194

L’entretien a eu lieu le 15/03/2017 à Taipei.

 https://www.immigration.gov.tw/5385/7445/7451/7457/7472/7481/195
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destinées au Chinese Television System, comme mentionné ci-dessus, à la Taiwan Public 

Television et à une organisation chrétienne taïwanaise qui diffusait une émission radiophonique 

à l’attention des épouses étrangères. Selon les interviews, aucun des journaux grassroots rédigés 

et publiés par les communautés migrantes n’ont demandé de subvention au Fonds. Autrement 

dit, les points de vue et la participation des immigrés en amont étaient absentes des productions 

médiatiques de cette époque. En ce qui concerne le contenu, ces projets des médias servaient 

seulement pour le gouvernement à transmettre des informations pratiques, parfois juridiques, 

aux épouses étrangères et ils n’ont que rarement servi à améliorer une compréhension mutuelle 

— comme ils l’avaient promis lors de la demande de subvention —, ni bien sûr à développer le 

pouvoir d’agir des communautés ciblées.  

Quant aux limites du fonctionnement des projets en général financés par le Fonds, la 

productrice d’une émission phare de radio à l’attention des épouses étrangères, Lai Su-Yen, a 

indiqué lors de l’entretien que cela pourrait encore être amélioré, car certains projets avaient 

tendance à être « formels » et « superficiels » : 

On a l’impression que le gouvernent a fait des choses, mais si elles correspondent ou non 

aux besoins des immigrés, ça, c’est autre chose. Maintenant, nous avons beaucoup d’ateliers de 

savoir-faire pratique — de cuisine, de pâtisserie ou qui délivrent toutes sortes de certificats. Je 

pense que c’est saturé, surtout dans les grandes villes, alors qu’il manque de ressources en 

régions rurales. […] Il faut planifier en fonction de leurs besoins, au lieu des perspectives des 

municipalités.  196

Hsia Hsiao-Chuan, fondatrice du cours d’alphabétisation aux épouses étrangères et 

universitaire dirigeant des études sur les immigrés, est très critique. Elle remarque qu’après 

l’établissement du Fonds de soins et de soutien aux épouses étrangères en 2005, des 

gouvernements locaux, des institutions et des associations leur ont témoigné leur soutien dans le 

seul but de capter les subventions. Il semble que l’attitude discriminatoire n’ait plus cours 

désormais et que les barrières structurelles soient en train de disparaître ; néanmoins, « la 

 Lai Su-Yen, productrice d’émissions radiophoniques. L’entretien a eu lieu à Taipei, le 29/08/2018.196
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discrimination cachée derrière demeure : les mariages transnationaux sont toujours considérés 

comme des problèmes sociaux et les épouses étrangères comme des “inferior others”. »  197

Malgré cela, il est incontestable que l’État a engagé un processus de transformation tendant 

à mettre en œuvre une politique multiculturelle plus conforme aux besoins quotidiens des 

épouses étrangères à travers une configuration institutionnelle. Ce qui distingue les programmes 

médiatiques financés par le Fonds sous la présidence de Chen Shui-Bian de ceux subventionnés 

au cours de la présidence de Lee Teng-Hui, c’est l’élargissement de l’interprétation du multicul-

turalisme. Cette différence illustre le fait que les femmes migrantes sont officiellement considé-

rées comme des composantes sociales à part entière de la diversité culturelle. « Le bonheur », un 

court-métrage multilingue produit par le Ministère de l’Intérieur à la fin de 2003, avait pour but 

de mieux faire connaître aux épouses étrangères les mécanismes de conseils destinés aux 

épouses étrangères et chinoises du continent. Cela traduit également que leurs besoins en tant 

qu’êtres humains — d’être respectés, de pouvoir choisir le mode de vie qu’ils veulent, d’être 

libres de s’exprimer malgré leur différence — commençaient à être pris réellement en considéra-

tion. En outre, l’éventail des programmes a finalement été élargi, pour prendre en compte la sen-

sibilisation auprès de la population majoritaire et le développement d’une reconnaissance de 

l’importance des migrants. Les émissions subventionnées à partir de 2003 ont commencé à sen-

sibiliser le public général sur le concept de cohabitation entre différents groupes ethnoculturels. 

De même, la question des enjeux concernant les épouses étrangères, ainsi que la politique multi-

culturelle ont pris la forme de reportages et de courts-métrages subventionnés par l’État. À partir 

de 2005, les programmes médiatiques destinés aux immigrés se sont étendus à la radio, à la 

presse imprimée et, finalement, à la télévision. Ce dernier changement, par le biais de finance-

ments gouvernementaux, allait ouvrir une nouvelle page de la perception et de la mission des 

médias, plus particulièrement des médias publics, à l’égard d’une société de diversité culturelle.

 HSIA Hsiao-Chuan, Des « mariées étrangères » aux « nouveaux immigrés » : Jusqu'où sommes-nous 197

allés ? (Tdl.), op. cit.
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Chapitre 6 : Le transnationalisme, le nationalisme et la migration 

Le transnationalisme a donné lieu à des flux migratoires en Asie, en raison du 

développement déséquilibré du capitalisme, de l’interdépendance du système-monde centro-

périphérique, ainsi que de la baisse des coûts des transports et des communications. À la 

différence de ce qui se passe dans les pays occidentaux, les demandeurs d’asile et les réfugiés 

politiques sont relativement rares à Taïwan. Même si la notion de transnationalisme reste vague, 

il est généralement admis que ce phénomène concerne la « dénationalisation » et la 

« déterritorialisation ». Dans ce cas de figure, les souverainetés et les enjeux éco-politiques des 

États-nations sont mis en cause par les acteurs internationaux et transnationaux. Le paradoxe de 

la pensée du multiculturalisme et du nationalisme dans le contexte du transnationalisme est 

pourtant manifeste. À Taïwan, le développement du transnationalisme en tant que phénomène 

socio-économique se trouve confronté à la montée du nationalisme, à travers lequel l’île 

s’efforce de formuler une idéologie favorisant l’édification d’une communauté politique 

souveraine, autonome et indépendante (Chang Mau-Kuei, 1994 ; Jiang Yi-Huah, 1998 ; Chao 

Kang, 1998 ; Cheng Lucie, 2002 ; Liao Yuan-Hao, 2006).  

Autrement dit, l’attitude de l’administration Chen est contradictoire. Elle cherchait à 

intégrer et acculturer les immigrés déjà arrivés et à développer parallèlement une politique qui 

s’efforce de réduire les flux d’immigration. Le président Chen visait à la fois à intégrer ceux qui 

étaient déjà arrivés et à mettre leur présence en avant pour renverser la domination de l’ethnie 

han. Cependant, compte tenu de l’augmentation des entrées des épouses étrangères vers le début 

des années 2000, certaines mesures ont été mises en place pour contenir les flux et mieux les 

gérer. Même les épouses étrangères déjà installées, en particulier les épouses chinoises, font 

parfois face à des réglementations discriminatoires, notamment pour les procédures de la 

naturalisation.  

Promouvant la dignité nationale, la souveraineté et l’imaginaire ethnique, le nationalisme 

taïwanais a rencontré des tensions face à la notion de transnationalisation, qui oblige un pays à 

modifier sa conception des frontières, de la souveraineté, de la citoyenneté et des rapports de 
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pouvoir entre l’État et l’immigration. Dans le conflit entre le transnationalisme et le nationa-

lisme taïwanais, le gouvernement Chen s’est servi, malgré sa rhétorique de la promotion du mul-

ticulturalisme, des travailleurs migrants et des immigrés matrimoniaux comme de boucs-émis-

saires pour attiser des sentiments nationalistes. 

Ce chapitre se propose d’examiner les réglementations instaurées par l’administration du 

président Chen Shui-Bian afin de gérer les flux migratoires et la possibilité des populations 

concernées de cohabiter avec la société d’accueil. Ce faisant, il s’agit, premièrement, d’exami-

ner l’élaboration des politiques migratoires et les mécanismes instaurés sur le plan législatif. 

Deuxièmement, nous nous efforcerons d’analyser les raisons qui ont conduit à un tel durcisse-

ment et comment cette évolution peut être liée à l’idéologie nationaliste, qui a servi de cataly-

seur au sentiment xénophobe au sein de la population taïwanaise.  

Liao Yuan-Hao, professeur adjoint du Département de droit et consultant de Human Rights 

Legislation for Immigrants and Migrants, a ainsi commenté le procédé juridique touchant à 

l’immigration : 

En l’absence de reconnaissance de la migration transnationale et de la mondialisation, et 

avec l’application du concept de nationalisme dans sa version obsolète, notre loi sur 

l’immigration est en effet une série de réglementations instaurant un contrôle sur l’immigration 

et non pas une loi pour la protection des droits des immigrés. Ceci dit, l’arrière-pensée sous-

jacente à toute réglementation présupposée considère, d’une manière négative et irréfléchie, ces 

nouveaux arrivants comme des « problèmes sociaux », des « envahisseurs » et des « voleurs de 

ressources », sans avoir envisagé la raison de leur apparition et leur contribution à notre 

société.  198

Si la loi sur l’immigration taïwanaise est caractérisée par le contrôle et la domination 

hiérarchique, comme l’argumente le professeur Liao, il importe de déterminer en premier lieu le 

rôle joué par le nationalisme et le concept figé de citoyenneté dans les processus de prise de 

décision des politiques migratoires. En deuxième lieu, il s’agit de mettre en  lumière de quelle 

 LIAO, Yuan-Hao (2006), « Marriage Immigrants’ Human Rights in the Trend of Globalization: 198

Globalization, Neo-Taiwanese Nationalism, and the Discourse over Human Rights », Thought and 
Words: Journal of the Humanities and Social Science, 44 (3), pp. 81-129.
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manière la représentation de l’immigration a été construite au sein des médias de masse et 

l’évolution de leur image au fil du temps. À travers l’analyse du contexte légal et de la 

représentation médiatique de la population étudiée, les sections suivantes envisagent d’explorer 

à la fois la part de nationalisme présente dans la politique multiculturelle taïwanaise et 

l’influence de l’État sur la direction des médias qui sont en mesure de diriger l’opinion publique. 

6.1. Durcissement des politiques migratoires face au changement démographique 

Compte tenu de l’essor rapide du nombre d’immigrées matrimoniales à partir de l’année 

2000, nous observons une dérive dans l’attitude des pouvoirs publics à l’égard de ces femmes. 

L’instauration en 1992 de la régulation des travailleurs migrants (Employment Service Act) et 

des épouses chinoises (Regulations Governing Relations between the People of the Taiwan Area 

and the Mainland Area) marque la fin de la politique de « laisser-faire », qui prévalait 

jusqu’alors, et annonce le début d’une politique « assimilationniste ». Un changement a été 

effectué en 2003, avec la mise en place des Mécanismes de conseils destinés aux épouses 

étrangères et chinoises du continent (voir 5.2.). Généralement marginalisées et isolées par les 

mécanismes statutaires, les épouses étrangères se sont sans doute retrouvées au centre des 

réglementations nouvellement instituées de manière à pouvoir être mieux « gérées ». 

 

Comme il l’a souligné à plusieurs reprises dans ses discours publics, le président Chen 

Shui-Bian a déclaré sa détermination à garantir les droits de l’Homme et à en faire une des 

orientations politiques majeures de l’État. Une telle volonté s’est traduite concrètement par 

l’institution en 2003 des Mécanismes de conseils destinés aux épouses étrangères et chinoises 

du continent, comme en témoigne la création en 2005 du Fonds de soins et de soutien aux 

épouses étrangères (voir 5.2.). Néanmoins, vers la fin de 2003, afin d’« empêcher que les 

épouses chinoises ne viennent travailler ou commettre des actes illégaux à Taïwan sous un 

prétexte matrimonial », le Conseil des Affaires continentales a décidé que les épouses chinoises 

devaient passer des entretiens avec la section de l’immigration dans le bureau de représentation 

de Taïwan du pays concerné. En 2005, à la faveur de « l’efficacité des résultats » de cette 

mesure, le Ministère de l’Intérieur a élargi le principe de ces entretiens à l’étranger pour les 
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autres épouses étrangères, c’est-à-dire les femmes d’Asie du Sud-Est. Parmi les dix pays de 

l’ASEAN, à l’exception de Singapour, de la Malaisie et de Brunei, les femmes en provenance 

des sept pays restants doivent passer un entretien organisé par l’ambassade (ou le bureau de 

représentation) de Taïwan à l’étranger si elles souhaitent se marier avec un citoyen taïwanais, 

tandis que les immigrés des pays occidentaux n’ont besoin que d’un certificat de célibat pour 

entrer sur le territoire. Ceci montre l’hostilité et le traitement discriminatoire dont font l’objet les 

immigrés en fonction de leur pays natal.  

L’entretien se déroule sur deux heures ; il couvre un ensemble de questions privées, pouvant 

aller du nom de leurs beaux-parents ou de l’histoire de la rencontre avec le conjoint, jusqu’à des 

détails sur leur vie sexuelle. Au début, l’entretien n’était exigé que pour les femmes immigrées, 

mais à partir de 2006, l’obligation a été élargie aux deux conjoints, le mari et l’épouse, dans le 

bureau de représentation de Taïwan à l’étranger avant l’entrée sur le territoire taïwanais. Ceci 

signifie que, même si les mariés se sont rencontrés à Taïwan, ils doivent se déplacer dans le pays 

d’origine de l’épouse pour passer l’entretien. Malgré le fait que le droit au mariage et à la 

famille constituent des droits garantis par la Constitution taïwanaise et d’autres conventions 

internationales, il revient aux fonctionnaires des ambassades d’accorder ou de refuser l’entrée 

sur le territoire pour se marier. « Être incapable d’assurer une vie stable à Taïwan ou être 

susceptible d’aller travailler de manière illégale », « avoir l’intention de détourner les règles 

pour atteindre certains buts en venant à Taïwan », « être susceptible de porter atteinte à l’intérêt 

national, à la sécurité publique, à la politique publique et à la morale », « disposer de preuves 

suffisantes pour déterminer un faux mariage », « avoir une conduite qui mène à une infraction 

portant atteinte aux mœurs » : tels sont des critères qui pourraient conduire à refuser à des 

prétendants le droit de se marier. Jugées à partir de critères vagues, abstraits et arbitraires, ces 

femmes immigrées étaient scrutées minutieusement comme des criminelles potentielles, les 

employés des ambassades devenant des enquêteurs criminels . 199

 Administrative measures on the mainland people applying for interviews in Taiwan, Article 10. La loi 199

a été promulguée en 2004 et largement modifiée en 2009. Cet article a été aboli.
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Neuf législateurs du PDP, membres d’un parti de gauche et censés être des défenseurs des 

droits de l’Homme, ont même aggravé la situation des femmes migrantes, lorsqu’ils se sont 

exprimés dans une conférence de presse organisée en juin 2003 au Yuan Législatif : « Étant 

donné que les épouses étrangères sont issues de milieux culturels et de contextes socio-

économiques différents, il s’avère difficile pour elles de s’insérer dans la société taïwanaise et ne 

peuvent que rester entre elles. Cela risque d’engendrer de nombreux problèmes sociaux. Nous 

exigeons du gouvernement qu’il réexamine la politique en matière d’immigration et qu’il 

établisse un système d’inspection strict à l’égard des migrants  200

Dans son bilan annuel de 2003, le Ministère de l’Intérieur a présenté sa politique à l’égard 

de l’immigration. D’un côté, l’État ouvrait davantage les bras aux migrants économiques, 

notamment les « immigrés qualifiés » et les « immigrés investisseurs ». D’un autre côté, 

l’attitude du gouvernement était nettement moins favorable à l’égard des ouvriers et des femmes 

immigrées : tout en respectant les droits de l’Homme, selon le gouvernement, il fallait établir 

des mécanismes de contrôle sur la durée et des quotas d’immigrés non économiques . 201

L’objectif affiché vise à permettre à l’autorité compétente de fixer un plafonnement contrôlait 

sur leurs effectifs à tout moment. À cet égard, le comportement du gouvernement vis-à-vis des 

immigrés non qualifiés a montré une propension à exercer un contrôle toujours plus strict. 

6.1.1. Des règles différentes entre les épouses chinoises et celles d’Asie du Sud-Est 

Dès l’investiture de Chen Shui-Bian, la question des épouses chinoises a été davantage pla-

cée au centre des débats publics que celle des femmes immigrées en provenance d’Asie du Sud-

Est. Le fait qu’une série de modifications législatives ciblant spécifiquement les épouses chi-

noises a été lancée dès la fin de 2002 est révélateur d’une certaine hostilité du gouvernement à 

l’encontre de cette population. Par conséquent, il est intéressant de comprendre comment un 

 Chronologie des événements sur les nouveaux immigrés à Taïwan, Coolloud, https://200

www.coolloud.org.tw/node/11977 (MAJ le 24/11/2007 ; consulté le 03/11/2017).

 TSENG, Yen-Fen (2006), « Who Can Be Us? Class Selection in Immigration Policy », Taiwan: A 201

Radical Quarterly in Social Studies, n° 61, pp. 73 - 107.
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gouvernement qui se prétend humanitaire a pu élaborer une politique de contrôle de plus en plus 

sévère et cela, au détriment des droits des épouses étrangères. 

A la fin de 2001, le Yuan Exécutif a publié un décret montrant le suivi des chinois du 

continent à Taïwan, annonçant l’introduction, en 2002, d’un quota annuel de 3600 visas pour les 

femmes chinoises. Selon un reportage de la BBC Chinese du 12 décembre 2001, vu le nombre 

de demandes, le temps d’attente pour être admissible pour une demande de séjour dépasse 

souvent quatre ans, l’attente pouvant durer jusqu’à 2012 . Néanmoins, ce décret administratif 202

n’a pas été respecté rigoureusement jusqu’au 20 décembre 2006, date à laquelle il est devenu un 

enjeu politique. L’administration Chen a alors annoncé la nouvelle répartition du plafond : les 

quotas des visas de séjour permanent sont alors passés à 6000 personnes par an. Le secrétaire-

général du Bureau de l’Immigration, Ho Jung-Chun, a expliqué au journaliste : « Le plus 

important est de contrôler le nombre des épouses chinoises souhaitant obtenir une carte 

d’identité (séjour permanent) et de ralentir la croissance de leur arrivée, afin d’amoindrir leur 

impact sur la société taïwanaise. Cela fait écho à ce sur quoi met l’accent le Conseil des Affaires 

continentales : “Cléments pour la vie quotidienne ; sévères au sujet de l’identité” ». 

En octobre 2002, un amendement au projet des Regulations Governing Relations between 

the People of the Taiwan Area and the Mainland Area proposé par la ministre du Conseil des 

Affaires continentales d’alors, Tsai Ing-Wen , a suscité un débat contradictoire. Cet 203

amendement proposait de prolonger la durée d’attente des épouses chinoises pour obtenir le 

droit de séjour permanent, c’est-à-dire la carte d’identité. Les délais pour les femmes chinoises 

pour obtenir une carte d’identité seraient alors passés de six à huit ans. La ministre Tsai a, quant 

à elle, suggéré un amendement afin de prolonger ces délais jusqu’à onze ans. Face aux critiques 

émanant des acteurs tant politiques que sociaux, préoccupés par les questions de discrimination 

juridique, Tsai a répondu que les Regulations between the People of Taiwan and the Mainland 

 BBC Chinese, « Taïwan relâche à nouveau les restrictions envers les épouses chinoises », http://202

news.bbc.co.uk/chinese/trad/hi/newsid_1700000/newsid_1706100/1706126.stm (MAJ le 12/12/2001 ; 
consulté le 23/10/2017).

 Membre du Parti démocrate progressiste (PDP), Mme Tsai Ing-Wen a été élue à la présidence de la 203

République le 20 mai 2016. Il s’agit de la première femme à exercer cette fonction.
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en vigueur constituaient per se un traitement différencié au sujet des droits des Continentaux à 

Taïwan, mais ceci demeurait quand même conforme à ce qui était autorisé par des articles 

supplémentaires dans la Constitution comme dispositions particulières . Autrement dit, ces 204

clauses discriminatoires étaient constitutionnelles et légitimes aux yeux du gouvernement Chen. 

Finalement, un an après la proposition de révision, étant donné la mobilisation de la société 

civile et les négociations avec les partis d’opposition, le gouvernement a accepté un compromis 

en octobre 2003, sans rien changer à la durée de huit ans préalable à toute demande de carte 

d’identité pour les femmes chinoises. Toutefois, certaines conditions ont été exigées par le parti 

au pouvoir suite à cet amendement. Avant la révision des Regulations between the People of 

Taiwan and the Mainland, l’obtention de la carte de séjour permanent s’effectuait en deux 

étapes : il fallait attendre deux ans après le mariage pour solliciter une autorisation de résidence 

et deux ans encore pour un séjour permanent. Suite à la révision de 2004, une troisième étape a 

été ajoutée : il fallait alors attendre quatre ans pour demander un regroupement familial, une 

résidence de longue durée et un séjour permanent. 

En 2003 et en 2004, le gouvernement a soit adopté, soit révisé une série de réglementations 

destinées à tous les immigrés en provenance de Chine continentale. Parmi ces mesures, il faut 

citer la loi régissant le séjour provisoire ou le séjour permanent à Taïwan des personnes 

originaires de la région continentale pour motif de regroupement familial (Act Governing the 

Residency or Permanent Residency of the People of the Mainland Area in Taiwan through 

Family, en 1993). Nous devons également évoquer les mesures administratives concernant les 

personnes provenant du continent, exigeant la tenue d’un entretien à Taïwan (Administrative 

measures on the mainland people applying for interviews in Taiwan en 2004) et la possession 

d’un permis de travail. En outre, la Régulation de 2004 sur l’identification des empreintes 

digitales et sur la base de données pour les populations de Chine, ainsi que le Tableau des quotas 

fixés pour les Chinois du continent demandant le séjour provisoire ou le séjour permanent pour 

motif familial à Taïwan, instauré en 2007, sont aussi des mesures concernant spécifiquement les 

épouses étrangères originaires de Chine continentale. Parmi ces nouvelles réglementations, la 

 Voir l’article 11 des Articles Supplémentaires de la Constitution de la République de Chine: « Rights 204

and obligations between the people of the Chinese mainland area and those of the free area, and the dis-
position of other related affairs may be specified by law. »
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nouvelle version de l’Act Governing the Residency or Permanent Residency of the People of the 

Mainland Area in Taiwan through Family exige un certificat des biens immobiliers ou mobiliers 

équivalent à plus de 5 millions de NTD (soit environ 149 656 USD) ou une rémunération deux 

fois plus élevée que le SMIC taïwanais (15 800 TWD à l’époque, soit environ 473 USD par 

mois) pour être éligible à déposer une demande. Ces exigences paraissaient disproportionnées, 

lorsque l’on sait que le revenu par habitant par an atteignait à la même époque 413 786 NTD  205

(soit environ 12 385 USD par an, 1 032 par mois) en 2004. La mise en œuvre de cette mesure a 

fait l’objet de critiques et d’attaques au niveau national, qui ont conduit le gouvernement à 

réviser le décret dans l’urgence et abaisser le seuil. 

Dans un des entretiens effectués dans le cadre de cette thèse, le professeur Hsia Hsiao-

Chuan a livré ses observations quant à la politique migratoire menée par le président Chen Shui-

Bian, tout particulièrement à l’égard des mesures prises pour les femmes chinoises : 

Quand Tsai Ing-Wen dirigeait le Ministère des Affaires continentales, c’était le moment où les 

intérêts des épouses chinoises ont subi les préjudices les plus lourds. Elle a proposé d’allonger de 

huit à onze ans le temps d’attente nécessaire aux épouses chinoises pour obtenir une carte 

d’identité, puis elle leur a accordé seulement le droit de vivre, mais pas celui de la citoyenneté — 

« Cléments pour la vie quotidienne ; sévères au sujet de l’identité » . Ses conseillers politiques 206

m’ont dit en personne qu’elles n’étaient pas éduquées et qu’elles allaient nous causer des 

problèmes, mais qu’on ne pouvait rien faire puisqu’elles étaient déjà entrées. Par conséquent, il 

était important de fournir une éducation adéquate, afin d’élever leur qualité générale à travers des 

programmes de langue et civilisation. Deuxièmement, il fallait resserrer la source pour leur 

rendre difficile d’entrer sur le territoire et difficile d’y rester.  207

À l’appui des expériences vécues par le professeur Hsia durant les actions associatives, 

nous pouvons constater la perception que l’administration de Chen avait des femmes 

 Direction générale du Budget, Comptabilité et Statistiques, Yuan Exécutif, http://www.dgbas.gov.tw/205

public/data/dgbas03/bs4/nis/ebook.pdf (Consulté le 25/10/2017)

 Ceci est un principe politique annoncé en 2001 par le Ministère des Affaires continentales. En éten206 -
dant le temps d’attente pour l’obtention d’une carte d’identité par les épouses chinoises, le gouvernement 
a raccourci le temps de droit au travail qui leur était accordé. Cette décision a rencontré de nombreuses 
protestations.

 Hsia Hsiao-Chuan, universitaire réputée et fondatrice du Cours d’alphabétisation aux épouses étran207 -
gères et de la TransAsia Sisters Association, Taiwan. L’entretien a eu lieu à Taipei, le 21 mars 2017.
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migrantes : elles étaient considérées comme n’étant ni civilisées, ni éduquées. D’après 

les observations de notre interlocutrice, l’objectif du gouvernement de Chen, en 

accordant des ressources aux épouses étrangères et en instaurant des dispositifs à leur 

attention, n’était pas de promouvoir leurs droits, mais de les « éduquer » pour qu’elles 

puissent mieux s’insérer dans la société majeure, sans risquer de « dégrader » la qualité 

de la population taïwanaise. Dans cette logique, une règlementation rigide et stricte 

semblait incontournable. 

6.1.2. Établissement de la National Immigration Agency : pour mieux contrôler ? 

L’événement d’août 2003, durant lequel des trafiquants ont poussé des immigrées illégales 

chinoises dans la mer lors d’une inspection policière et qui a causé la mort de six femmes, a 

conduit le Yuan Exécutif à constituer l’Agence nationale de l’immigration (National Immigra-

tion Agency, nommée ci-après NIA) afin de se charger des affaires relatives à la population is-

sue de l’immigration. Le Yuan Exécutif et le Ministère de l’Intérieur se sont mobilisés pour sa 

création à travers le projet de loi sur l’organisation de l’Agence nationale de l’immigration, du 

Ministère de l’Intérieur (Organization Act of the National Immigration Agency, Ministry of the 

Interior), en octobre 2003. Deux mois plus tard, un projet de révision de la loi sur l’immigration 

a été déposé par le Yuan Exécutif, celui-ci cherchant à ajuster les mécanismes des entretiens 

pour qu’ils restent conformes avec l’institution de la NIA. En outre, une révision de la loi sur la 

nationalité a été proposée, qui visait à la fois à augmenter le seuil des revenus requis pour la na-

turalisation, comme cela a été mentionné plus haut, et à mettre en place un examen obligatoire 

de mandarin pour les épouses étrangères avant la naturalisation. 

Il est évident que le Yuan Exécutif s’est dépêché, avant la fin de 2003, lors de l’élaboration 

du règlement sur l’organisation de l’Agence nationale de l’immigration et lors de la révision de 

la Loi sur l’immigration, ainsi que de la Loi sur la nationalité. Plusieurs organisations non gou-

vernementales se sont réunies afin de faire contrepoids à la montée du nationalisme taïwanais et 

au durcissement des politiques migratoires. Cette alliance, nommée Human Rights Legislation 

for Immigrants and Migrants (AHRLIM), a été co-fondée par les associations suivantes : Awa-
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kening Foundation, Taiwan Association for Human Rights, TransAsia Sisters Association, Tai-

wan, New Things Center, Association for the Development and Care of Foreign Spouses et Fe-

male Labour Rigths Association, avec pour objetctif de lutter contre les défauts juridiques et lé-

gislatifs et d’assurer les droits des immigrés. Nous discuterons ultérieurement de quelle manière 

leurs mouvements et mobilisations leur ont permis d’entrer dans les coulisses de la négociation 

avec les pouvoirs publics et comment l’AHRLIM, en tant qu’acteur social, est parvenu à in-

fluencer l’élaboration politique. 

Des critiques concrètes ont été exprimées envers le projet de règlementation de 

l’organisation de l’Agence nationale de l’immigration, notamment sur la possibilité d’étendre 

davantage son pouvoir. Selon l’AHRLIM, la NIA, bureau exécutif placé sous la tutelle du 

Ministère de l’Intérieur, serait doté du pouvoir législatif d’élaborer des politiques migratoires, 

d’un pouvoir policier, d’un pouvoir d’enquête et d’un pouvoir judiciaire. D’après le 

communiqué de presse de l’AHRLIM, la NIA semblerait être la résurrection du commandement 

de garnison  : non seulement elle serait composée principalement de policiers (75% des 208

membres du personnel seraient policiers), mais en plus, elle disposerait de l’accès à tous les 

documents confidentiels et du pouvoir de décider de l’expulsion des personnes justifiées 

« illégales ». En outre, la mission et les pouvoirs accordés à la NIA engloberaient un pouvoir 

d’élaboration politique en amont, la réalisation des enquêtes, l’évaluation de la légalité du statut 

des immigrés et l’exécution des pénalités en aval. Face à ce « super pouvoir », il manquerait un 

mécanisme de surveillance et de contrepouvoir. 

La société taïwanaise semblait avoir atteint un moment décisif pour l’orientation des 

politiques migratoires. Devaient-elles être conservatrices avec une citoyenneté fondée sur le 

principe ethnique du jus sanguinis, le droit du sang ? Ou devaient-elles adopter une approche 

multiculturelle avec une citoyenneté basée sur le principe civique du jus soli, le droit du sol ? 

 Le commandement de garnison de la République de Chine a initialement été établi en Chine, en 1945, 208

pour accepter les actes de capitulation du Japon. Après son installation à Taïwan, il a été chargé du rapa-
triement des Japonais à Taïwan, en charge de la cession de l’autorité de Taïwan à la République de Chine 
et du besoin de maintenir l’ordre et la sécurité, y compris la répression des dissidents et des activités 
promouvant la démocratie. Ce faisant, il a acquis la réputation d’un régime autoritaire durant la période 
d’application de la loi martiale. Cette institution a été abolie en 1992.
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Afin d’avoir une véritable « société multiculturelle », l’AHRLIM a organisé une conférence de 

presse au cours de laquelle trois revendications ont été affirmées  : 209

1. Selon la Déclaration universelle des droits de l’Homme, que Taïwan a ratifiée, les poli-

tiques publiques ne devraient pas commettre de violation des droits fondamentaux au nom 

de l’ethnie, de la nationalité ou du sexe de l’individu. Cependant, le projet de la NIA, qui 

doit être dotée des pouvoirs policier, législatif et juridique, considère les immigrés comme 

des criminels potentiels. Sous le prétexte de réduire les délits, il est prévu que la NIA se base 

sur le concept du blocage et du contrôle. Par conséquent, nous demandons une suspension 

de ce projet de loi et le retour d’un débat public fondé sur les droits de l’Homme ; 

11. Afin de cerner la politique migratoire d’une manière globale et d’éviter un détourne-

ment de pouvoir, nous rappelons que le projet de la NIA devrait d’abord prendre en compte 

l’orientation générale des politiques migratoires, leurs missions principales, ainsi que la di-

vision du travail de la NIA avec d’autres institutions publiques. 

12. Les projets en question touchent non seulement à la direction de la politique migratoire, 

aux droits des immigrés et de leur famille, mais en plus, à l’imaginaire et l’identité des Taï-

wanais sur la notion de citoyenneté. Par conséquent, nous revendiquons la possibilité 

d’élargir la discussion publique pour que les immigrés, leur famille et le public général 

puissent être informés et y participer. 

Il ne faut pas négliger certains propos des élites de la coalition pan-verte — celle du 

gouvernement —, marqués par un fort mépris à l’égard des épouses étrangères. En 2004, dans 

une conférence nationale des départements chargés de l’éducation, le ministre adjoint de 

l’Éducation, Chou Tsan-Der, a ouvertement proposé d’inciter les épouses étrangères à « ne pas 

avoir tant d’enfants » . Par la suite, en 2006, Liao Pen-Yen, un législateur de la Taiwan 210

Solidarity Union, a demandé que les épouses vietnamiennes subissent un examen médical pour 

s’assurer de l’absence de toxines. L’objectif était de garantir la bonne santé de leurs enfants, 

 Taiwan Association for Human Rights, « L’Agence nationale de l’immigration est la résurrection du 209

commandement de garnison » (Tdl.). Disponible à https://www.tahr.org.tw/node/124 (MAJ le 
24/12/2003 ; consulté le 27/10/2017).

 « Après avoir mis les pieds dans le plat, Chou Tsan-Der s’excuse ouvertement », Chinese Television 210

Service, https://news.cts.com.tw/cts/politics/200407/200407130149796.html (MAJ le 13/07/2004 ; 
consulté le 05/12/2017) 
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étant donné que l’armée américaine avait fait usage d’armes biochimiques pendant la guerre du 

Vietnam . Ces deux commentaires controversés ont provoqué des critiques et ont entraîné des 211

protestations organisées par les femmes migrantes et les associations concernées. 

  

En somme, la politique migratoire de l’administration Chen s’est caractérisée par certaines 

contradictions : la célébration des droits de l’Homme des minorités ethniques d’un côté, une 

réglementation discriminatoire de l’autre. Par exemple, la mise en place des mécanismes de 

conseils destinés aux épouses étrangères et chinoises du continental, visant à faciliter leur vie et 

à assurer leurs droits, s’est effectuée la même année — c’est-à-dire en 2003 — que l’institution 

du système d’entretien destiné aux immigrées chinoises, ainsi que la proposition de prolonger le 

temps d’attente exigé avant que les épouses chinoises puissent solliciter un titre de résidence 

permanente. Un autre exemple illustre cette contradiction : le 20 décembre 2006, deux 

conférences de presse ont été organisées au Ministère de l’Intérieur. L’une était consacrée à la 

campagne « Nos belles-filles, nos enfants », où le président Chen a promis de s’engager à 

améliorer les droits des épouses étrangères , tandis que dans l’autre conférence ont été 212

annoncées deux mesures susceptibles de nuire à leurs droits : le mécanisme d’entretien validé 

également pour les épouses étrangères et le système de plafonnement ayant pour but de limiter 

le nombre d’entrées des épouses chinoises . 213

6.2. Violation des droits des travailleurs migrants : révolte de Kaohsiung 

À la différence des épouses étrangères, les travailleurs migrants n’ont pas fait l’objet d’une 

attention particulière, tant de la part du gouvernement que du grand public. Cet apparent 

 « Toxine, veuve noire, collecteur des personnes âgées : comment les politiciens les 211

considèrent… » (Tdl.), United Daily News. Disponible à https://udn.com/news/story/6656/3468816?
from=udn-hotnews_ch2 (MAJ le 08/11/2018 ; consulté le 31/10/2019)

 « Le président se présente à l’événement “Nos belles-filles, nos enfants” » (Tdl), Communiqué de 212

l’Office of the President Republic of China, https://www.president.gov.tw/NEWS/10943 (MAJ le 
20/12/2006 ; consulté le 20/12/2017).

 « Le président Chen parle des droits de l’Homme : la NIA ne l’a-t-elle pas entendu ? », United Daily 213

News, http://gsrat.net/news/newsclipDetail.php?ncdata_id=3611 (MAJ le 04/01/2007 ; consulté le 
22/12/2017).
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désintérêt semble résulter en partie du système de guestworker. En effet, il est impossible pour 

eux, quel que soit le nombre d’années durant lesquelles ils travaillent et paient des impôts à 

Taïwan, de changer le statut de leur visa et d’acquérir un permis de séjour après le terme de leur 

contrat de travail. Exclus de la société, ces travailleurs migrants en provenance d’Asie du Sud-

Est se trouvent confrontés à des conditions de travail extrêmement pénibles et sont victimes de 

toutes sortes de formes d’exploitation. Néanmoins, la révolte de 2005, surnommée le « scandale 

du métro de Kaohsiung » , représente un tournant par rapport à cette situation. 214

Le 21 août 2005, vers 21 heures, une révolte menée par 1728 travailleurs thaïlandais a écla-

té dans le chantier de construction du métro de Kaohsiung, où des bureaux et des voitures ont 

été incendiés. Le soulèvement, d’une violence particulière, a été déclenché à la suite d’une que-

relle entre des émeutiers et des surveillants du dortoir à propos de l’interdiction d’alcool, qui a 

vite tourné à la violence. Des travailleurs ont affronté les forces de police et leur ont lancé des 

pierres. L’évolution de cette révolte sans précédent de travailleurs étrangers à une telle échelle a 

non seulement attiré l’attention des médias, tant au niveau national qu’international, mais a aussi 

entaché l’ensemble des efforts gouvernementaux de promotion des droits de l’Homme. 

La nouvelle du déclenchement du soulèvement s’est vite répandue. Au début, tous les 

journaux d’actualité en direct ont considéré ces immigrés comme coupables de cette révolte et 

les ont qualifiés de « gangsters » et de « truands », sans laisser les travailleurs s’exprimer. Les 

images de chaos, des voitures et bureaux incendiés, des jets de pierre contre les policiers n’ont 

fait qu’aggraver la colère du public contre ces travailleurs. Les seules personnes interrogées 

étaient les responsables de la Kaohsiung Rapid Transit Corporation (ci-après abrégée en KRTC) 

et les travailleurs migrants n’ont jamais bénéficié de l’opportunité d’exprimer leur point de vue 

sans passer par l’intermédiaire des traducteurs employés par l’agence de recrutement WowPan. 

Dans un premier temps, l’hostilité et la colère ont été produites et véhiculées par les médias de 

masse contre des émeutiers thaïlandais stigmatisés. Le lendemain cependant, lorsque les 

véhicule SNG (satellite news gathering) sont entrés dans leur dortoir, les images choquantes des 

conditions de vie et d’hygiène de ces travailleurs migrants ont permis aux spectateurs taïwanais 

 Kaohsiung est la deuxième ville de Taïwan, située au sud de l’île.214
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de porter un nouveau regard sur la véritable situation de ces travailleurs . Aussi, ces 215

travailleurs thaïlandais ont publié leurs seize revendications résultant de leur discussion 

collective. 

Leurs revendications ont explicité les traitements discriminatoires dont ils étaient victimes 

et qu’ils souhaitaient changer : non-paiement de leurs heures supplémentaires, contraintes 

physiques avec un pistolet paralysant, obligation d’acheter des produits d’usage quotidien 

beaucoup plus cher qu’ailleurs auprès de l’administration du dortoir avec des jetons, interdiction 

du téléphone portable, expulsion forcée en cas de blessure, non-accès à un repas ou à de l’eau 

chaude après avoir accompli des heures supplémentaires, punition corporelle en cas de retard, 

menace d’expulsion si la personne porte plainte, manque d’explication en thaïlandais, 

prélèvement de salaire, problèmes d’hygiène pour les repas, suroccupation des dortoirs, etc. De 

plus, l’agence de recrutement en question prélevait auprès des travailleurs migrants non 

seulement des frais de gestion extrêmement élevés — d’environ 332 USD par mois par 

travailleur auprès de la KRTC —, mais aussi 78 USD pour les repas et l’hébergement et 31 USD 

pour des frais illégaux de traduction. Les frais pour les billets d’avion et les transferts d’argent 

étaient également surévalués de manière systématique. Sachant que ces travailleurs migrants 

n’avaient guère d’autre choix, l’agence WowPan est malheureusement parvenue à exploiter et à 

contrôler l’existence de ces migrants. 

C’est à ce moment-là que le grand public s’est rendu compte que leurs revendications ne 

correspondaient qu’aux conditions de base des employés taïwanais. Afin de disposer d’un 

soutien pour négocier et être sur un pied d’égalité avec les employeurs et résister au système de 

« servitude légale » (Ku Yu-ling, 2006 ; Lan Pei-Chia, 2006), ils ont décidé de se réunir et de 

collaborer avec des ONG. Leur représentation dans les médias a alors été transformée, pour 

retourner l’opinion publique en leur faveur. Celle-ci allait les considérer comme des victimes 

des abus et de l’exploitation de l’agence de recrutement WowPan. Les journaux quotidiens ont 

 KU, Yu-ling (2006), « Le nouveau système de servitude à Taïwan — rapport sur la lutte des 215

travailleurs thaïlandais contre la violence du Kaohsiung Rapid Transit Corporation. Nouvelle : les récits 
et les perspectives fournis par les médias » (Tdl.), Coolloud. Disponible à https://www.coolloud.org.tw/
node/7391 (MAJ le 02/07/2006 ; consulté le 31/10/2019).
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également changé leur position, comme en témoignent les titres pour désigner l’incident : « Des 

traitements inhumains déclenchent la colère », « Travailleurs thaïlandais : WowPan déduit le 

paiement des heures supplémentaires, abuse d’eux en les menaçant d’un pistolet paralysant », 

« Travailleurs migrants exploités, conditions de logement minables », « Émeute compréhensible 

résultant d’un camp de concentration » . 216

En fait, il ne s’agissait ni de l’unique, ni du premier incident concernant des abus sur les 

travailleurs migrants. Le premier incident a eu lieu en 1999 chez Formosa Plastic Group, où le 

mécontentement accumulé en raison d’une mauvaise gestion de l’agence a abouti à une dispute 

entre les travailleurs philippins et thaïlandais. L’événement de 2005 a cependant reçu beaucoup 

d’attention à la fois du public et des médias et a fait l’objet d’une enquête approfondie, parce 

que l’État détenait la moitié du capital de la Kaohsiung Rapid Transit Corporation (KRTC). 

Dans la mesure où il s’agissait d’une entreprise semi-publique, un espace de discussion a été 

créé, ce qui a renforcé l’intérêt du grand public et l’a convaincu de mettre en cause cette 

entreprise. Le résultat de l’enquête a relevé une série de scandales et la corruption entre des 

politiciens, la KRTC et l’agence des travailleurs migrants. Des enquêteurs ont indiqué que 

WowPan, une petite agence de trois salariés, n’avait pu remporter un tel appel d’offres et un 

marché aussi lucratif que grâce à la bienveillance de « personnages influents » agissant dans 

l’ombre. En d’autres termes, ces « personnages influents » arrivaient à gagner une grosse 

somme d’argent par le biais de frais de gestion extrêmement élevés que la KRTC versait à 

WowPan sur une base mensuelle. Cette relation de retour et d’échange via l’agence de 

recrutement a été baptisée « White gloves of Agency », ce qui signifiait que l’Agence WowPan 

servait d’intermédiaire pour blanchir de l’argent sale entre la compagnie et des manipulateurs 

présents derrière cette agence de recrutement, probablement des personnages clés associés à des 

politiciens. Ce faisant, le gouvernement, ou plus particulièrement les autorités compétentes 

encadrant les travailleurs migrants, l’agence de recrutement et ce projet BOT, étaient tous liés et 

responsables de ce scandale qui n’avait jamais eu de précédent à Taïwan. Virut Taoprasirt, 

animateur d’émissions radiophoniques destinées aux travailleurs thaïlandais, a été invité à 

 KU, Yu-ling (2006), « Le nouveau système de servitude à Taïwan — rapport sur la lutte des 216

travailleurs thaïlandais contre la violence du Kaohsiung Rapid Transit Corporation » (Tdl.), Taipei Bar 
Journal, n° 321, pp. 41-56.
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discuter des potentiels liens entre les deux « émeutes ». Il indique que le problème clef de 

l’incident de la KRTC concerne directement la gestion de l’agence : 

Le principal point de discorde tient à la hausse des frais et à l’exploitation grave de l’agence 

de main-d’œuvre ; même les traducteurs de l’agence tirent le maximum de profit de la part des 

travailleurs. […] Les règles sont fixées par l’agence et les traducteurs, ce qui a entraîné la colère 

des travailleurs. L’agence vend des tickets de loterie dans les dortoirs et organisent des jeux de 

hasard, et bat ou punit les travailleurs s’ils se plaignent. L’agence leur interdit même d’écouter la 

radio, puisqu’elle ne souhaite pas qu’ils sachent trop de choses. Le fait qu’un travailleur 

thaïlandais rentré tard a été battu par l’administrateur a servi de déclencheur à l’incident. La 

KRTC donnait à l’agence l’entière responsabilité de gérer les affaires et le comportement des 

travailleurs, sans effectuer aucune surveillance.  217

De nombreux travaux de recherche portent sur cet incident, y compris des études sur la 

représentation et la stigmatisation des travailleurs migrants dans les médias durant l’événement 

que nous avons évoqué ici (Ku Yu-Ling, 2006 ; Liao Yuan-Hao, 2006 ; Chao-Ting Lo, 2006 ; 

Jian Xiao-Juan, 2010). Ces recherches se sont ainsi interrogées sur la stratégie et la mobilisation 

de la société civile sur le plan médiatique et les réformes exigées en matière de réglementation 

des travailleurs migrants. Une trentaine d’associations non gouvernementales, telles que la 

Taiwan International Workers’ Association (TIWA), la Taiwan Association for Human Rights, la 

Judicial Reform Foundation, la Legal Aid Foundation et l’AHRLIM, se sont réunies pour 

former l’« Association de défense juridique pour le soulèvement des travailleurs thaïlandais ». 

Cette dernière association s’était fixé pour but de lancer une campagne destinée à attirer 

l’attention du grand public et à donner la parole aux travailleurs thaïlandais. À l’appui de ce 

contexte devenu plus favorable aux migrants, la communauté associative a conduit une 

campagne de sensibilisation sociale, non seulement à travers des slogans tels que « Anti-

Servitude », « Soulèvement contre la violence » et « Indemnités irraisonnables » , mais aussi 218

avec la mise en œuvre d’une stratégie médiatique permettant d’obtenir une représentation dans 

 Entretien avec Virut Taoprasirt, déjà cité.217

 En février 2006, six mois après ce qui semble la fin de l’événement, l’agence WowPan a intenté des 218

poursuites civiles à l’encontre de l4 travailleurs migrants clés. Elle leur a réclamé une indemnité de 
19 679 528 de NTD (environ 604 966 USD) pour des dégâts. Cette action a fait l’objet de vives critiques 
et d’attaques de la part de médias et de politiciens. Par conséquent, WowPan a été forcée de réduire le 
montant à 1 NTD, à titre d’indemnité symbolique.
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les médias plus positive des travailleurs migrants . Un des objectifs de cette coalition d’ONG a 219

été de substituer le terme « émeute violente », utilisé dans un premier temps par les médias, par 

« soulèvement contre la violence ». Par ailleurs, ces travailleurs ont pu être considérés non plus 

comme des émeutiers, mais comme des héros en lutte contre la violence du système dominant. 

Le Conseil des Affaires du travail s’est chargé de l’enquête et a confié au vice-directeur 

général la direction d’une équipe d’enquête sur les conditions de travail des travailleurs 

thaïlandais du métro de Kaohsiung. Composée d’experts, d’associations pour la défense des 

droits de l’Homme, le Thailand Trade and Economic Office et les autorités compétentes 

concernées, cette équipe a constaté dans le Foreign Workers Living/Caring Service Planning 

Book que les conditions de séjour, notamment l’espace individuel dans le dortoir, le nombre de 

toilettes et les normes d’eau potable, n’étaient pas respectées. Les problèmes liés à 

l’exploitation, à la mauvaise gestion des travailleurs migrants et à la corruption entre l’agence et 

la KRTC ont également été relevés dans le rapport d’enquête. La conséquence de cette révolte, 

scandaleuse et fortement politisée, a conduit non seulement aux démissions du maire de 

Kaohsiung, Chen Chi-Mai, et du directeur général du Conseil des Affaires du travail, Chen Chu. 

En outre, des poursuites judiciaires ont été menées contre le Secrétaire général du président, 

Chen Che-Nan, et contre le vice-président de la KRTC, Chen Min-Hsien. Une autre 

conséquence concerne des réformes sur la réglementation au sujet des travailleurs migrants et de 

la gestion des agences de recrutement. Sous la pression et la surveillance de l’opinion publique, 

des activistes pour la défense des droits de l’Homme, des médias, ainsi que du gouvernement 

thaïlandais, le Conseil des Affaires du travail a annoncé une nouvelle ligne directrice en 

collaboration avec des municipalités locales et la police. Ce rapport souligne la nécessité de la 

mission de « traiter des travailleurs migrants de façon juste, assurer leurs droits à Taïwan, 

renforcer les obligations des employeurs et défendre l’image de Taïwan dans le domaine des 

droits de l’Homme » . Il englobe les six dispositions suivantes : 220

 JIAN, Xiao-Juan (2010), Riot or Uprising — The Interaction and Meaning Construction Between The 219

Migrant Organization and News Media in“The Thailand Workers Strike in Kaohsiung. Mémoire de 
Master : Graduate Institute of National Development, National Taiwan University.

 Communiqué de presse du Conseil des Affaires du travail, http://www.coolloud.org.tw/node/2849. 220

(MAJ le 22/08/2005 ; consulté le 03/11/2017)
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1. Mettre à disposition une hotline (un numéro gratuit) pour les travailleurs migrants : la 

hotline en quatre langues — anglais, vietnamien, indonésien et thaïlandais — permettra aux 

travailleurs de porter plainte contre des employeurs et d’obtenir des conseils sur le plan juri-

dique et psychologique ; 

13. Établir un bureau de service à l’aéroport : compte tenu d’expulsions injustifiées, c’est-

à-dire dans le cas de cessation de contrat de façon unilatérale et sans justification de l’em-

ployeur, le bureau de service a pour rôle de permettre aux travailleurs migrants de déposer 

un dernier recours avant de retourner dans leur pays ; 

1. Subventionner les programmes de radio destinés aux travailleurs migrants : « depuis 

1996, le Conseil a commencé à subventionner sur une base annuelle des programmes 

destinés aux travailleurs migrants pour leur fournir un divertissement et la connaissance des 

règlements à respecter ». Néanmoins, il n’existe pas de recherche ni information pour 

démontrer s’il y a désormais une augmentation de financements étatiques ; 

14. Fournir les informations nécessaires relatives au travail : afin que les travailleurs mi-

grants prennent conscience de leurs droits et de la réglementation, le Conseil produira et dif-

fusera des manuels explicatifs quant à leurs droits et les lois les concernant ; 

15. Responsabiliser les employeurs : assister à des ateliers avant le recrutement deviendra 

obligatoire pour les employeurs pour prendre connaissance des règlements à respecter lors-

qu’ils accueillent et hébergent des ouvriers étrangers. Quant aux entreprises embauchant en-

deçà d’un certain nombre de travailleurs migrants, elles devront disposer d’employés bi-

lingues pour mieux s’occuper des migrants ; 

16. Instaurer des mécanismes de communication : afin de se tenir au courant des incidents 

et/ou des accidents concernant les travailleurs migrants, le Conseil a mis en place, à partir de 

2000, un mécanisme de communication interne entre les municipalités et le gouvernement 

central, dans le but de les traiter de manière globale dans un délai de 24 heures. 

En somme, cette révolte a donné lieu non seulement à la révélation d’un scandale et de faits 

de corruption, mais aussi à des changements intrinsèques de la société à l’égard de la position et 

de l’agence des travailleurs migrants sous différentes perspectives :  
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1. Des associations défendant les droits de l’Homme, notamment en matière de syndicat 

de travailleurs, d’immigration et des femmes, se sont réunies pour faire converger leurs 

efforts de manière à créer une plateforme à travers laquelle les travailleurs migrants 

pourraient s’exprimer. Ainsi, un environnement dynamique favorable à la participation 

sociale des travailleurs migrants a commencé à se cristalliser ; 

17. Compte tenu de l’échelle et la nature de cet incident, les plus importants médias de 

masse, qu’ils soient taïwanais ou internationaux, n’ont pas comme auparavant passé sous 

silence les autres grèves ou événements des migrants. Les sources d’information ont évolué 

au fil de l’événement : dans un premier temps, les médias cadraient leur perspective selon 

les communiqués émanant soit par la compagnie, soit par le gouvernement de Kaohsiung ; 

finalement, avec l’appui de l’action collective et de la stratégie des ONG, des couvertures 

neutres ont commencé à être employés par les médias. À cet égard, du terme péjoratif 

d’« émeutiers » au début, la représentation des ouvriers est devenue plus ou moins neutre 

vers la fin ; 

18. Les couvertures médiatiques en continu, ainsi que la mobilisation collective des ONG 

ont sollicité une certaine attention auprès du grand public, qui a commencé à prendre 

conscience non seulement de l’existence des travailleurs migrants dans la société, mais éga-

lement de leurs conditions de vie misérables en raison d’une réglementation donnant lieu à 

une servitude illégale. La conscience du grand public constitue le prérequis indispensable à 

la promotion des droits fondamentaux de la population immigrée ; 

19. Afin d’enquêter sur la corruption du gouvernement et la mauvaise gestion de l’agence 

de recrutement, la nature du contrat et les conditions de travail injustes des travailleurs 

migrants ont fait l’objet d’un examen rigoureux. Accusant les mauvaises conditions de vie et 

la gestion abusive qui ont été la cause de cette révolte, nombre de rapports d’enquête ont 

préconisé de réformer les politiques des travailleurs migrants et la réglementation 

concernant les agences de recrutement, pour que leurs droits et leur dignité soient enfin 

respectés. 

Dans une certaine mesure, cette révolte a permis au grand public de comprendre les enjeux 

des travailleurs migrants à partir d’une perspective « humaine ». Néanmoins, ce regard 
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« humanitaire » et plein de compassion (Hsia Hsiao-Chuan, 2006) s’est souvent révélé 

éphémère. Une fois que les médias ont cessé de mettre l’accent sur l’événement, l’attention de la 

plupart des spectateurs a progressivement disparu. Oublié par le grand public, le système 

d’exploitation des travailleurs migrants est resté intact. À titre d’exemple, lors des grèves 

déclenchées respectivement par des travailleurs philippins et thaïlandais en février, puis en mars, 

la stigmatisation contre ces grévistes étrangers a repris dans certains médias . Tout comme 221

avant l’incident du métro de Kaohsiung, les travailleurs migrants ont encore une fois été 

dépeints comme des rebelles par les médias dominants. De même, la négociation sur les 

réformes à apporter dans la réglementation des travailleurs migrants et la protection de leurs 

droits est toujours demeurée hors d’atteinte, malgré l’urgence et la légitimité de certaines 

revendications. 

6.3. Représentation médiatique des immigrés dans la presse : stigmatisée et politisée 

Le puissant essor des nouveaux arrivants constaté au début de la présidence de Chen Shui-

Bian — y compris les épouses étrangères et les travailleurs migrants — a donné lieu à partir de 

2004 à une politique plus stricte en ce qui concerne la reconnaissance de la citoyenneté et le 

contrôle du territoire. Le nombre et la durée de résidence des immigrants ont sensiblement aug-

menté, leur interaction et leurs connexions avec la société d’accueil dans toutes les dimensions 

allaient sans doute se renforcer. Puisqu’ils sont devenus plus visibles dans la société, il s’avère 

éclairant d’analyser leur position et leurs relations avec la majorité par le biais des questions 

suivantes : comment ont-ils été représentés dans les médias ? Comment leur image a-t-elle évo-

lué par rapport à la période précédente ? Cette différence était-elle liée aux mutations politiques, 

au cadre du travail journalistique ou au contexte social ? 

Les épouses étrangères 

 « Espérant manger gratuitement, les travailleurs thaïlandais se relâchent collectivement dans leur 221

travail » (Tdl.), Liberty Times, https://news.ltn.com.tw/news/politics/paper/61898 (MAJ le 14/03/2006 ; 
consulté le 31/08/2020)
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Compte tenu de l’influence croisée de la mise en valeur du multiculturalisme et du durcis-

sement de la politique migratoire, les épouses étrangères ont bénéficié d’une visibilité accrue 

dans les médias dans les années 2000 par rapport à la marginalité et l’exclusion dont elles 

avaient été victimes au cours des années 1990. L’augmentation du nombre d’articles de re-

cherche universitaires concernant leur représentation médiatique confirme cette tendance. L’ana-

lyse par ces recherches des articles de presse de l’année 2004 montre un véritable tournant, dans 

la mesure où la parution des articles s’est nettement intensifiée, évolution très probablement liée 

au durcissement de la politique touchant les épouses étrangères à partir de l’année 2003. Une 

série d’actions gouvernementales ayant pour but de réprimer le nombre et l’autonomie des 

épouses étrangères à Taïwan a certainement eu une répercussion importante sur le contenu des 

médias, qui, à ce stade, dépendaient essentiellement de l’autorité taïwanaise pour avoir accès à 

des sources d’information. 

De nombreux travaux de recherche ont montré que les médias véhiculaient à cette date une 

image négative des épouses étrangères. Les reportages des médias tendaient ainsi, comme dans 

la période précédente, à les associer dans une certaine mesure à la criminalité et à la pauvreté. 

Confortant ainsi les stéréotypes et les préjugés négatifs au fil du temps, il devenait de plus en 

plus difficile pour les femmes migrantes de se débarrasser de la stigmatisation. Tsai Wen-Yu  222

(2004) souligne le fait que la société taïwanaise, par préjugé, avait tendance à leur attacher une 

étiquette négative dans un premier temps. De plus, les médias tendaient à inventer des récits où 

elles étaient présentées comme étant inférieures : pauvres, vagabondes, cupides, sans éducation, 

etc. Lin Chia-Yuan a mené un autre travail d’analyse sur le contenu de trois grands journaux 

quotidiens — China Times, Apple Daily et United Daily — et y a mis en évidence la 

construction de l’image médiatique des femmes migrantes autour de trois discours 

correspondant à leur précarité face au système dominant : le sexe, la race et la classe (Lin Chia-

Yuan, 2005 : 6). En terme de portrait, la représentation négative de la population donnée est 

double : celle liée à la pauvreté (la victime) et celle de la criminalité (la coupable). 

 TSAI, Wen-Yu (2004), « Analyse et réflexion sur le phénomène des mariées étrangères » (Tdl), 222

Community Development Journal, n° 105, pp. 208-216.
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D’un côté, ces femmes ont été traitées comme des victimes, caractérisées par un rôle 

traditionnel et stéréotypé dans un foyer pauvre. Selon l’ouvrage « Critical Media Literacy », 

édité conjointement par Lo Shiao-Nan et Cheng Lucie  (2005), les épouses étrangères étaient 223

présentées par les médias comme étant une menace en raison de l’incertitude qu’elles faisaient 

peser sur les familles traditionnelles à Taïwan. Le fait de les percevoir comme une communauté 

dangereuse a introduit une distinction entre « nous » et « l’autre ». En étudiant la discrimination 

structurelle à laquelle se sont trouvé confrontées les femmes chinoises et sud-est asiatiques, Ye 

Su-Ke  observe que, malgré l’interaction accrue de ces femmes avec la société, leur évaluation 224

sociale demeurait en général au niveau de « t’ung-yang-hsi  », c’est-à-dire le mariage 225

traditionnel chinois où la fille est inférieure et méprisée. Sa seule valeur réside dans sa capacité 

à procréer et à s’occuper des tâches ménagères. Une autre tendance des médias mainstream 

consistait à donner une image caricaturale de cette population à partir de quelques anecdotes. 

Ceci signifie que les journalistes tendaient d’une part à ignorer la différence entre les individus 

et, d’autre part, à décontextualiser la précarité socio-économique de ces femmes dans la vie 

quotidienne.  

 Par ailleurs, les analyses des contenus des médias à l’égard des épouses (locales, chinoises 

et sud-est asiatiques séparément) menées entre 2003 et 2007 par Tsai Tai-Hung  ont mis en 226

évidence que le cadre médiatique avait tendance à remplacer la position de « victimes » des 

 Sociologue, éducatrice, éditrice et praticienne marxiste, Cheng Lucie s’est préoccupée de la situation 223

précaire des communautés minoritaires et a essayé d’établir des plateformes médiatiques afin de 
sensibiliser le public. Les journaux « Lihpao », « Pots Weekly » et « 4-Way Voice », qu’elle a dirigés, ont 
donné la parole à ceux qui étaient invisibles dans le système dominant, notamment les ouvriers, les 
activistes de l’environnement, la population LGBTQ, les travailleurs du sexe, les personnes migrantes. 
Son père, Cheng Shewo, journaliste, éditeur et éducateur renommé, est le fondateur de l’Université Shih 
Hsin à Taïwan. Compte tenu de sa contribution, elle est considérée comme un chef spirituel par des ONG 
pluridimensionnelles.

 YE, Su-Ke (2004), « Families with Foreign-spouse: A Preliminary Exploration of Social Capital and 224

Social Cohesion », Community Development Journal, n° 105, pp. 133-149.

 Selon la tradition du t’ung-yang-hsi, qui remonte probablement à la dynastie Song (960-1276), la fille 225

est vendue très jeune à la famille du mari. Elle y est élevée comme fille et future belle-fille de la famille. 
Cette conception repose sur la conviction de pouvoir éduquer la fille, de la subordonner, de la rendre 
obéissante, fidèle et travailleuse. Voir également Chuang Ying-Chang (1991), Steven N. S. Cheung 
(2005), Elizabeth Abbott (2011), etc.

 TSAI, Tai-Hung (2009), Representing the “Others”: A Study of Stigmatizing and Mass Media. 226

Mémoire, Graduate School of Sociology, National Taipei University.
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épouses étrangères par celle de « persécutrices ». Tsai a examiné les différences entre les termes 

employés dans l’actualité sur la prostitution, locale et étrangère : les termes « jeune », 

« étudiante » et « innocence » appliqués aux prostituées taïwanaises ont assimilé ces 

comportements déviants à un état d’ignorance et de naïveté. Au contraire, les termes « faux 

mariage, vraie prostitution », « proxénétisme », « femmes d’Asie du Sud-Est » semblent avoir 

été préférés pour désigner les épouses étrangères : il était sous-entendu que ces migrantes 

venaient volontairement pour se prostituer. L’existence du proxénétisme et de la traite d’êtres 

humains est souvent considérée comme un fait secondaire, car moins provocant ou newsworthy. 

Une stratégie narrative similaire était appliquée au sujet des violences domestiques. Malgré le 

fait que les migrantes matrimoniales sont souvent victimes de violences conjugales d’après les 

chiffres du Ministère de l’Intérieur , la presse ne diffuse que des cas très isolés dans lesquels 227

les femmes migrantes sont les agresseurs. Selon la conclusion de Tsai Tai-Hung, les journalistes 

avaient tendance à s’appuyer sur des préjugés en traitant les communautés différemment : les 

femmes taïwanaises et les étrangères. À cause de ces narrations prédéterminées, ces femmes 

locales avaient tendance à être représentées comme les victimes, tandis que les femmes 

migrantes étaient perçues comme des persécutrices ou agresseurs. 

L’attitude du public à l’égard des épouses étrangères fait également l’objet de certaines re-

cherches. Deux sociologues de l’Academia Sinica de Taïwan, Chen Chih-Jou et Yu Te-lin 

(2004), ont effectué une enquête scientifique sur la corrélation de différentes variables : le sexe, 

le niveau d’éducation, les revenus, les contacts sociaux (si le répondant connaissait personnel-

lement la population étudiée), l’appartenance ethnique (Continentaux, Hakkas ou Hoklos), 

l’identité nationale (pro-indépendantistes ou pro-unification) et l’identité politique (pan-verte ou 

pan-bleue). Ces variables ont été classées afin de cerner l’attitude du public envers les épouses 

étrangères et les épouses chinoises. Ils remarquent que les femmes chinoises et sud-est asia-

tiques étaient traitées différemment non seulement par la politique publique, mais aussi par 

l’opinion publique. Lorsqu’on leur a posé les deux questions : « Le gouvernement devrait-il 

 D’après les données de 2007 publiées par le Domestic Violence and Sexual Assault Prevention 227

Committee, le taux de violence contre des épouses étrangères était de 2,44% et celui contre des épouses 
chinoises de 1,05%, alors que le taux moyen des femmes victimes de violences conjugales à Taïwan 
s ’ é l e v a i t à 0 , 4 0 % . S o u r c e : h t t p : / / w w w. i w o m e n w e b . o rg . t w / U p l o a d / U s e r F i l e s /
%E6%9B%BF%E4%BB%A3%E5%A0%B1%E5%91%8A.pdf (Consulté le 09/11/2017) 
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mieux contrôler la délivrance d’une carte d’identité à des femmes chinoises ? » et « Le gouver-

nement devrait-il mieux contrôler la délivrance d’une carte d’identité à des femmes d’Asie du 

Sud-Est ? », les répondants pouvaient choisir parmi trois réponses : « On devrait contrôler plus 

strictement », « On devrait assouplir le contrôle » et « Il est préférable de ne pas contrôler ». 

Selon leurs calculs, ce sont les variables « ethnicité », « identité nationale » et « identité 

politique » qui ont le plus influencé l’attitude vis-à-vis des épouses migrantes. Parmi les 

partisans de la coalition pan-bleue, le pourcentage des répondants favorables à accorder la carte 

d’identité aux épouses chinoises était de 41,1%. Ces chiffres étaient plus bas pour les partisans 

de la coalition pan-verte. De plus, selon le degré de propension aux idées pro-indépendantistes, 

la part de ceux qui étaient plus favorables à la citoyenneté des épouses chinoises recule de 

16,5%. Une augmentation de 1% des pro-unification représente une augmentation de 42,2% des 

Taïwanais favorables à la citoyenneté des épouses chinoises (p. 121). Néanmoins, le décalage 

entre les partisans des différents partis politiques semble moins évident si l’on remplace 

« épouses chinoises » par « épouses sud-est asiatiques ». Même si les défenseurs pan-vert ont 

tendance à se montrer défavorables à accorder la citoyenneté aux femmes chinoises, leur 

opinion à l’égard des femmes sud-est asiatiques n’est manifestement guère différente par rapport 

aux partisans pan-bleu (p. 126).  

Quant au facteur ethnique, en comparaison aux Taïwanais de souche (les Hakkas et les 

Hoklos), les Continentaux (les Mainlanders) montrent une forte propension à se déclarer favo-

rables pour accorder la citoyenneté à la fois aux épouses chinoises et étrangères. D’après les au-

teurs, la raison pour laquelle les Continentaux étaient favorables à l’adhésion de la communauté 

des épouses chinoises pourrait s’expliquer par la théorie de l’affinité culturelle (puisqu’ils parta-

geaient la même culture et les mêmes racines). Le fait que la communauté continentale soit éga-

lement ouverte à l’égard des femmes d’Asie du Sud-Est correspondait à l’hypothèse basée sur la 

marginalité culturelle, selon laquelle les minorités dans la société ont tendance à se soutenir (pp. 

130-131). 
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Un autre thème a commencé à être fréquemment abordé au sein des médias : les enfants nés 

dans les familles multiculturelles. Une vingtaine d’années après l’arrivée des épouses 

étrangères, la discussion à l’égard de la deuxième génération est entrée dans la sphère publique. 

L’attention est restée principalement sur l’éducation spécifique, la performance académique et 

les ressources nécessaires à attribuer aux enfants de mère migrante, avec l’hypothèse qu’ils 

seraient moins performants, puisque leurs parents ne seraient pas en mesure de les éduquer 

correctement. Un nouveau terme a été introduit par un magazine renommé de Taïwan — le n° 

271 du « CommonWealth Magazine », du 1er mars 2003 — pour désigner cette seconde 

génération : « les nouveaux enfants de Taïwan  ». Le terme s’est répandu rapidement et a 228

provoqué une intense discussion au sein du gouvernement et du grand public. Le battage 

médiatique autour des « nouveaux enfants de Taïwan » s’est focalisé sur le trope de la qualité 

dégradée de la deuxième génération à cause des épouses étrangères. Cela a incité l’État à mettre 

en place des initiatives pour l’éducation des enfants issus des familles « multiculturelles », mais 

aussi pour celle des mères immigrées. À partir de 2003, compte tenu de la visibilité accrue des 

enfants issus des familles multiculturelles, le mode de représentation de la deuxième génération 

par les médias a commencé à faire l’objet d’études dans le milieu académique. Par exemple, 

Chang Ming-Hua (2005) a effectué un travail d’analyse du contenu des couvertures 

journalistiques concernant les « nouveaux enfants de Taïwan » de deux des principaux 

quotidiens entre 1994 et 2004. Ses recherches ont abouti aux constatations suivantes : 

1. Le thème de la deuxième génération n’a été traité qu’à six reprises avant 2001, la dis-

cussion en la matière étant même totalement absente des médias avant 1999. 2003 s’avère 

l’année clef, dans la mesure où la visibilité médiatique des enfants des épouses étrangères a 

progressé de manière relativement rapide ; 

20. Le cadrage médiatique le plus fréquemment choisi est celui de « la performance aca-

démique », qui représente 28% du total des informations traitées. Les autres cadrages abor-

 Cette appellation tire son origine dans l’autobiographie de l’ancien président Chen Shui-Bian, « L’en228 -
fant de Taïwan », publiée à la fin de l’année 1999, juste avant les élections présidentielles. L’expression 
« enfant de Taïwan » comporte une connotation contradictoire/antinomique à celle des enfants de Chine, 
soulignant les racines de l’héritage taïwanais. Le terme « nouveaux enfants de Taïwan » renvoie donc à la 
génération née des nouveaux habitants taïwanais. Il est moins utilisé de nos jours et est généralement 
remplacé par des termes plus neutres, tels que « nouvelle deuxième génération » ou « deuxième généra-
tion des nouveaux immigrés ».
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dés sont ensuite « la différence d’identité » (18%), « l’épanouissement du corps et de l’es-

prit » (15,5%) et « la protection sociale » (14,9%) ; 

21. L’ordre de priorité des cadrages traités a connu quelques légères modifications au fil du 

temps. En 2002, le sujet de la « différence d’identité » apparaissait le plus souvent, alors que 

le sujet de la « performance académique » semblait secondaire. Pourtant, on observe une 

accélération en 2003. À partir de cette date, il y a effectivement eu une croissance forte du 

cadrage sur la « performance académique » et une atténuation progressive du sujet de la 

« différence d’identité » ; 

22. Par le biais de l’analyse quantitative des contenus, les discours des médias les plus fré-

quents au sujet de la deuxième génération des épouses étrangères recouvrent les thèmes sui-

vants :  

A. Performance académique : le retard dans leurs études ; 

B. Différence identitaire : l’ethnicité ambiguë et la marginalité sociale ; 

C. Condition du corps et de l’esprit : un retard développemental ; 

D. Protection sociale : le besoin de sécurité sociale ; 

E. Milieu familial : la misère et la pauvreté ; 

F. Problèmes sociaux : une source potentielle de problèmes : 

- Dégradation de la qualité de la population (en termes de santé et d’éducation) 

- Mise en péril de l’ordre public 

- Intensification des conflits ethniques ; 

G. Adaptation au quotidien : une orientation pour l’assimilation des politiques pu-

bliques ; 

H. Opportunités de s’exprimer limitées. 

En examinant les couvertures sur le thème de la deuxième génération, nous observons une 

répétition et une continuation du discours stigmatisant les mères et les épouses étrangères. Au-

trement dit, les stéréotypes fabriqués par les médias sur les femmes migrantes — pauvres, sans 

éducation, fauteuses de troubles — s’incarnent dans les conduites politiques basées sur la dis-

crimination ethnique et l’attitude assimilationniste face aux nouveaux immigrés. 
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Les travailleurs migrants 

Comparativement, les travailleurs migrants ont moins souvent fait l’objet de l’attention des 

médias ou des études académiques. La proportion de la couverture médiatique les concernant a 

connu une croissance faible et non linéaire. Hsieh Min-Fang a réalisé une enquête sur la 

représentation des travailleurs sud-est asiatiques dans trois des principaux quotidiens taïwanais 

durant les années 1987-2003 (soit une période de 17 ans) . Cette enquête permet de mesurer de 229

manière qualitative des récits rapportés par les médias à ce sujet. L’objectif de cette enquête 

consistait premièrement à analyser ce que les médias disaient à propos des travailleurs migrants 

et comment ils avaient formulé leurs récits. Deuxièmement, l’auteur cherchait à comparer les 

différences d’attitudes et d’images décrites entre ces trois quotidiens. Le troisième but de son 

travail a consisté à examiner la relation entre la politique des travailleurs migrants et la 

représentation de cette population dans la presse. Notre propre travail de recherche se propose 

de choisir et de résumer certains extraits qui nous paraissent les plus significatifs parmi toutes 

ces observations. 

En premier lieu, le manque de visibilité des travailleurs migrants dans l’espace public paraît 

évident. Pendant les dix-sept années constituant l’objet de cette étude, le nombre d’articles 

concernés à ce sujet s’élève à seulement 1251 dans les journaux, soit en moyenne deux articles 

sur des travailleurs migrants par quotidien par mois. Ces faibles chiffres illustrent la marginalité 

des ouvriers migrants au sein de la presse. En second lieu, son travail conclut que la source 

d’information concernant les travailleurs migrants émanait principalement du gouvernement 

(54,7%). En d’autres termes, les médias majeurs se contentaient de citer les perspectives et les 

statistiques officielles. Les autres sources d’information proviennent de représentants du capital 

(8,0%), d’articles de recherche (7,1%), de groupes de pression (5,6%), du gouvernement des 

pays d’origine (4,5%), des agences de main-d’œuvre (4,1%), des travailleurs migrants (3,2%), 

d’experts (2,8%) et des syndicats des travailleurs (2,4%). Le fait que la combinaison du 

gouvernement taïwanais et des différents gouvernements des pays d’origine représentaient 

 HSIEH, Min-Fang (2004), A Trend Study of Newspaper Images of Foreign Labors, Mémoire, De229 -
partment of Mass Communication, Tamkang University.
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presque 60% des sources d’information révèle l’importance des sources officielles en matière de 

production d’informations au sujet des travailleurs migrants . 230

Ensuite, il ressort de l’analyse des contenus que l’administration et la gestion des tra-

vailleurs migrants figuraient en première place parmi les sujets les plus abordés, soit 18,1% du 

total. La prise de décision et l’évaluation des politiques des travailleurs migrants (15,0%) oc-

cupent la seconde place et sont suivies par la diplomatie politique liée aux travailleurs migrants 

(10,1%) et les examens des politiques (9,0%). Ceci dit, les médias ont eu tendance à traiter le 

phénomène des travailleurs migrants comme un enjeu politique, au lieu d’un enjeu strictement 

économique. À part les sujets politiques, la discussion tournait également autour des sujets so-

ciaux, notamment la gestion sanitaire des travailleurs migrants (4,2%), les crimes et leurs sanc-

tions (3,6%) et les travailleurs migrants illégaux et ceux en fuite (1,0%). Passifs, les travailleurs 

migrants demeuraient principalement des objets silencieux subissant les conséquences poli-

tiques. Leur subjectivité ainsi que leur parole étaient absentes dans le processus de production 

médiatique. 

Enfin et surtout, Hsieh Min-Fang a catégorisé dix thèmes recouvrant trois dimensions de 

significations sur les images attribuées aux travailleurs migrants. Parmi les images des 

travailleurs migrants les plus représentées, l’image « Très nuisibles » et « Nuisibles » (160 fois, 

soit 20% de tous les 797 reportages analysés) a pris la première place, loin devant les autres. Les 

descriptions « Très bien traités » et « Bien traités » (109 fois, soit 13,7%) occupent la seconde 

place et sont suivis de près par « Très illégal » et « Illégal » (101 fois, soit 12,7%). Le 

qualificatif « Très mal traité » ou « Mal traité » se range en quatrième place (53 fois, soit 6,6%), 

alors que celui de « Très dangereux » et « Dangereux » se classe au cinquième rang (50 fois, soit 

6,2%) . 231

L’étape suivante consiste en une analyse croisée et transversale des différentes périodes des 

politiques et des images construites. En ce qui concerne les politiques à l’égard des travailleurs 

 Ibid., pp. 203-204.230

 Ibid, pp. 227-228.231
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migrants, les chercheurs ont distingué cinq périodes historiques en fonction du niveau 

d’ouverture : le recrutement par projet (1987-1990), la déréglementation du marché 

(1991-1992), la croissance stable du recrutement (1993-1996), le durcissement de la politique 

(1997-1999) et la politique modérée avec peu de restrictions (2000-2003). En bref, l’évolution 

politique selon la réglementation se résume de la manière suivante : ouverture ; 

déréglementation ; stabilisation ; resserrement ; réouverture avec contraintes. Selon l’auteur, 

plus les articles étaient récents, plus les travailleurs migrants étaient qualifiés d’« harmonieux », 

de « bien adaptés » et de « bien traités ». D’un autre côté, paradoxalement, dans les journaux les 

plus récents, leur représentation renvoie de plus en plus à celle d’individus « paresseux » et 

« dangereux ». L’analyse montre que l’image des travailleurs migrants est passée au fil du temps 

de celle de « rebelles » à celle de « soumis ». À cet égard, les représentations décrites et 

véhiculées par les médias révèlent une tentative de créer une impression d’insertion 

harmonieuse des travailleurs migrants dans le système dominant d’une part, d’insécurité sociale 

qu’ils pourraient provoquer d’autre part. 

Une autre enquête s’est fixé comme objectif d’analyser les cadres médiatiques à l’égard de 

la population des travailleurs migrants. Elle s’est également penchée sur les principaux 

quotidiens taïwanais au cours de l’année 2001 et est parvenue à une conclusion similaire. Menée 

conjointement par Chang Shun-Chun et Chang Ming-Hua , cette autre étude a adopté une 232

approche à la fois qualitative et quantitative. Son travail a consisté non seulement en une analyse 

statistique des contenus, mais aussi des entretiens avec quatre journalistes pour appréhender 

leurs pratiques journalistiques, ainsi que leur positionnement. Selon leur travail, les thèmes les 

plus fréquents concernent les politiques des travailleurs migrants (52,1%), suivis par les faits 

divers (19,5%) et les discours relatifs aux problèmes sociaux (10,5%). Concernant le traitement 

de cette question, 43,3% des couvertures journalistiques ont adopté un positionnement 

défavorable vis-à-vis de cette population, 42,8% sont restés neutres ou indéfinissables et 

seulement 13,4% ont adopté une perspective positive à l’égard des travailleurs migrants. Par le 

 CHANG, Shun-Chun et CHANG, Ming-Hua (2002), « Étude sur la construction de l’image 232

médiatique des ouvriers étrangers, selon la perspective de la théorie du cadre » (Tdl.), Collection du 
Colloque annuel de la Chinese Communication Society, Department of Communication, National Chung 
Cheng University.
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biais de son analyse discursive, l’étude montre que les six images les plus représentées dans la 

presse sont : a) l’existence de relations conflictuelles employeurs-salariés (20,7%) ; b) le fait que 

les travailleurs migrants sont nuisibles aux ouvriers ou au public taïwanais (15,3%) ; c) leurs 

difficultés à s’entendre avec les ouvriers locaux (10,4%) ; d) leurs difficultés à s’entendre avec 

les riverains (5,8%) ; e) leur désobéissance aux lois (4,6%) ; f) leur comportement dangereux 

(3,9%). De toute évidence, dans ces cadres médiatiques, la communauté des travailleurs 

étrangers fait figure d’outsiders, voire d’éléments responsables de l’instabilité sociale, que ce 

soit le chômage des ouvriers locaux, les litiges liés au travail, une menace pour la cohésion 

sociale ou des problèmes d’ordre public. 

Afin d’appréhender la constitution des cadres médiatiques, les entretiens apportent un 

certain nombre de compléments sur certains aspects des pratiques et perspectives journalistiques 

à propos de la couverture médiatique relative aux travailleurs migrants. Les quatre journalistes 

qui ont été interrogés ont tous souligné les deux principes influençant leur travail. 

Premièrement, il s’agit du principe de « l’impératif des ouvriers locaux », c’est-à-dire de mettre 

en avant la situation et les épreuves des travailleurs taïwanais. À l’ère de la crise économique et 

de la diminution des ressources, les travailleurs migrants ont été perçus comme des « voleurs de 

travail » par les journalistes taïwanais, du fait de la sympathie pour leurs « compatriotes ». Le 

second principe partagé par des journalistes de différents terrains est celui des préférences au 

sein de la direction de l’organisation. Les journalistes interrogés ont confirmé le fait que 

l’influence de leur direction sur leur prise de position lors de la rédaction était inévitable. L’idée 

de ne pas se mettre en travers des intérêts de la classe capitaliste a été intériorisée dans la 

structure de l’édition et s’est reflétée dans le cadrage médiatique. En outre, les quatre 

journalistes ont tous avoué que, au vu des difficultés linguistiques, un échange ou une 

conversation directe avec les travailleurs migrants étaient extrêmement rares. Même s’ils avaient 

souhaité prendre en considération la parole des travailleurs, ils n’avaient guère d’autre choix que 

de faire appel aux employeurs ou aux agences de recrutement pour la traduction. Par ailleurs, 

compte tenu des délais courts dont les journalistes disposent avant l’impression, ils ont tendance 

à recueillir les informations les plus aisément accessibles. Or, dans la plupart des cas, il s’agit de 

communiqués de presse émanant du gouvernement ou d’institutions publiques. Dans cette 
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optique, les nouvelles concernant les travailleurs migrants à cette époque étaient caractérisées 

par une absence d’informations provenant des travailleurs migrants eux-mêmes. 

Pour ce qui est de la marginalité et de l’invisibilité des communautés migrantes durant la 

présidence de Lee Teng-Hui, c’est-à-dire avant l’année 2000, leur visibilité au sein des médias 

s’est largement accrue. Une des raisons est liée au durcissement de la réglementation migratoire, 

qui a entraîné une discussion institutionnelle dans l’espace public sur l’existence des immigrés 

et sur les répercussions que leur présence pouvait avoir sur la société. Malgré une visibilité ren-

forcée, la prise de parole des immigrés demeurait quasiment inexistante. N’ayant que peu accès 

à la structure médiatique, la population issue de l’immigration est restée relativement silencieuse 

au sein des médias grand public. Cette situation de « visible mais silencieux » était encore plus 

évidente avant 2005, année où a été créé le Fonds de soins et de soutien aux épouses étrangères 

et où la société civile a lancé diverses initiatives afin de lutter contre la pénurie à la fois d’accès 

aux médias et de participation médiatique des immigrés. 

En tant que dispositifs discursifs reflétant l’idéologie et l’attitude du gouvernement, les 

médias généralistes contribuent à la diffusion de la représentation des immigrés, non seulement 

comme étant un « problème social », mais comme étant une « menace sécuritaire et identitaire ». 

Le travail de Chen Chih-Jou et Yu Te-Lin  s’attache à la fois à la relation entre la politique et 233

l’opinion publique et à son impact sur les discours médiatiques. Ces auteurs illustrent comment 

les étiquettes et les stéréotypes attachés aux immigrées matrimoniales ont été façonnés par la 

mobilisation politique, le positionnement ethnique et l’identité nationale. Cette dernière 

perspective a été complétée par le travail de Hsieh Min-Fang, marqué par une volonté de cerner 

l’évolution des représentations des travailleurs migrants et les liens existants entre différents 

contextes politiques de recrutement et les cadres narratifs des médias. Au fil du temps, l’image 

des travailleurs migrants diffusée par la presse est devenue de plus en plus celle d’une 

population « dangereuse » et « nuisible ». L’intention gouvernementale de les contrôler et de les 

forcer à s’insérer dans la société s’est traduite, d’autre part, dans les médias mainstream par une 

 CHEN, Chih-Jou et YU, Te-lin (2005), « Public Attitudes toward Taiwan’s Immigration Policies », 233

Taiwanese Journal of Sociology, n° 10, pp. 95-148.
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narration selon laquelle ils auraient été « bien traités », « bien adaptés » et « en harmonie », 

même si ces dernières images contredisent la réalité non médiatique. 

Largement placée sous l’influence politique et l’idéologie de l’État, la représentation de la 

population immigrée dans les médias durant la présidence de Chen Shui-Bian était caractérisée 

par un processus de reproduction de la stigmatisation et des stéréotypes imposés par des élites 

politiques. Comme le constatent Chen Chih-Jou et Yu Te-Lin, les médias, orientés vers la vente 

et le marketing, ont tendance à adopter une stratégie de stigmatisation des femmes migrantes. En 

raison d’une recherche de sensationnel, l’image des femmes étrangères a souvent été stéréotypée 

et stigmatisée . Si la représentation médiatique des immigrés avant l’année 2000 est 234

caractérisée par une forme de marginalité, une essentialisation et une problématisation, la 

population étudiée a dû faire face entre 2000 et 2008 à la stigmatisation, à la négation et à la 

politisation. Il s’agit d’une période pendant laquelle le nationalisme taïwanais était à la hausse et 

où la notion d’État-nation empêchait la mise en œuvre d’un véritable multiculturalisme, promis 

pourtant dans de nombreux documents officiels : la Constitution, la Déclaration du mouvement 

de citoyenneté culturelle, la Résolution pour la diversité ethnique et l’unité nationale et le 

Congrès pour le développement de l’ethnie et de la culture. 

Revenons sur les trois types de représentation des ethnies minoritaires dans la sphère pu-

blique envisagés par Beata Klimkiewicz : essentialism, negativism et exoticism. La représenta-

tion médiatique et le cadre narratif à l’égard de la minorité migrante de cette période se trouvent 

affublés d’attributs négatifs. Au lieu d’être entièrement exclus des médias, les immigrés appa-

raissaient à des moments de crise, notamment à l’occasion de faits divers, d’événements so-

ciaux, de conflits employeurs-salariés et de grèves. Cependant, lors de ces apparitions, leur voix 

a souvent été limitée, filtrée ou mal interprétée par les structures médiatiques, dans une légitima-

tion hiérarchique qui est le produit d’un système de valeur dominante. En effet, un mécanisme 

médiatique produisant un négativisme explicite ou implicite sur la mise en récit des enjeux liés à 

l’immigration a été établi au cours de la présidence de Chen Shui-Bian. Sa constitution résultait 

en partie du conflit institutionnel entre multiculturalisme et nationalisme — l’application de dis-

 Ibid., p. 98.234
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positifs ayant pour but d’encourager la participation sociale des immigrés contre la réglementa-

tion mettant en cause leurs valeurs culturelles, voire leur existence. Néanmoins, il convient de 

noter que le contrôle hégémonique du gouvernement sur le paysage médiatique allait bientôt 

être ébranlé par un ensemble hétéroclite d’initiatives provenant de la société civile. Dans ces 

conditions, nous expliquerons de manière plus approfondie ultérieurement pourquoi et comment 

les efforts à la fois séparés et collaboratifs de la société civile ont contribué, à partir de 2005, à 

l’amélioration des relations tout autant entre les médias et l’immigration qu’entre la politique et 

l’immigration. Ce processus a revêtu trois dimensions : la représentation médiatique, l’accès aux 

médias et la participation au sein des médias. 

En somme, la structure dominante se trouve en mesure de mettre la population migrante au 

bas de la société, où elle s’avère plus facile à contrôler et à surveiller à travers la reproduction de 

la hiérarchie par les médias. Selon Tsai Wen-Yu, ceci résulte d’une « pâle imitation basée à la 

fois sur l’arrogance et l’infériorité en tant que pays antérieurement colonisé » . Incapables 235

d’introspection, les autorités de Taïwan ont reproduit le mode hégémonique répressif imposé par 

les colonisateurs historiques à l’égard des minorités ethniques sur le territoire. À l’appui des 

hypothèses portées par Kymlicka et He (2006) et expliquées antérieurement, d’un côté, ce 

phénomène résulte de l’héritage des hiérarchies précoloniales, c’est-à-dire de la distinction 

confucianiste traditionnelle de Hua-Yi (ethnie Han au centre - ethnies périphériques). En raison 

d’une telle supériorité morale, les Taïwanais, tant les élites politiques que le grand public, ont 

tendance à traiter les immigrés comme des barbares sales, non civilisés et non éduqués, pour 

lesquels des réglementations discriminatoires sont nécessaires. De l’autre côté, cette 

« reproduction de la structure dominante » est en partie due à l’instabilité du corps politique et 

au cercle vicieux du conflit partisan à Taïwan. En faisant écho à ce qu’avancent Kymlicka et He, 

l’ordonnancement des enjeux (sequencing issues) — c’est-à-dire l’ordonnancement de la 

poursuite des droits minoritaires et de l’installation d’un système politique démocratique sain — 

pourrait influencer l’efficacité institutionnelle et la justice distributive visées par la politique 

multiculturelle dans un État donné. Le fait que les ethnies autochtones, les Taïwanais et les 

 TSAI, Wen-Yu, « Analyse et réflexion sur le phénomène des mariées étrangères » (Tdl.), op. cit., p. 235

214.
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Hakkas d’abord, ainsi que les immigrés plus récemment, soient stigmatisés et essentialisés par la 

société dominante à travers l’utilisation des stratégies de représentation médiatique démontre les 

barrières structurelles existant à Taïwan à l’encontre des progrès vers une véritable politique du 

multiculturalisme. 
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Chapitre 7 : « Equity Multiculturalism » : entamer un ajustement structurel 

7.1. Développement du droit à la communication pour les minorités 

Parmi les conséquences négatives de la politique privilégiant le mandarin pendant les an-

nées 1960-70, il est à noter que les minorités ethniques — les Hakkas et les autochtones — ont 

connu un déclin progressif de leur langue maternelle et ont, même, risqué de perdre totalement 

leur identité culturelle. Comme nous l’avons expliqué dans la première partie, la loi martiale, 

entrée en vigueur en 1949, a interdit toute forme d’expression libre, comme les publications, les 

rassemblements, les manifestations, sans parler de la production médiatique. Suite à la levée de 

la loi martiale en 1987, pour mener à bien le processus de démocratisation, le gouvernement a 

libéré de manière rapide les chaînes de télévision et les fréquences de radiodiffusion. L’année 

suivante, en 1988, les interdictions pesant sur la presse ont été levées et les citoyens ont égale-

ment pu s’engager dans la production de contenu à diffuser dans la sphère publique. À partir de 

la fin des années 1980, des radios clandestines, qui étaient largement suivies au sein de la com-

munauté taïwanaise (hokkien) et avaient joué le rôle de plateformes réunissant les militants so-

ciaux, ont connu une augmentation en termes de nombre et de capacité de mobilisation des alliés 

indépendantistes. L’État a d’abord dérégulé les publications de la presse écrite en 1988 ; cepen-

dant, la dérégulation relative à l’attribution des licences de radio n’est survenue qu’à partir de 

1993. À la même époque, comme mentionné dans le chapitre 1, les minorités ethniques ont 

commencé à revendiquer de manière plus agressive l’accès aux fréquences radio. Afin de satis-

faire à cette revendication, l’État a révisé les principes de délibération pour l’attribution des li-

cences de radio et de télévision, en ajoutant en 2003 dans le Radio and Television Act, existant 

depuis 1976, la condition de « respecter les besoins des communautés ethniques ». Néanmoins, 

ce principe délibératoire n’avait aucune obligation légale et les droits de communication pour 

les communautés minoritaires n’étaient donc toujours pas assurés. C’est ainsi que pour la pre-

mière station de radio destinée à la population aborigène de Lanyu , approuvée en 1995, l’opé236 -

 Littéralement « île des orchidées », Lanyu est une île volcanique de 45 km² située au large de la côte 236

orientale de Taïwan. Parmi les 4000 habitants de la commune de Lanyu, 2400 appartiennent à l’ethnie 
Da’o, la plus petite des populations autochtones de Taïwan.
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ration s’est vite trouvée confrontée à de nombreuses difficultés en raison d’une pénurie en 

termes de budget, de personnel et de matériel face à la concurrence. 

L’objectif de la dérégulation des médias était d’éradiquer l’appareil idéologique de l’État et 

de rendre les moyens de communication au grand public. Néanmoins, compte tenu de la com-

mercialisation et de la privatisation rapides à partir des années 1990, les chaînes câblées et satel-

lites, les systèmes de radio sans fil et les opérateurs de télévision se sont multipliés sous une 

autre impulsion : la domination capitaliste. Sans planification intégrale, établissement de comi-

tés, ni reconstruction structurelle, l’ouverture du marché du broadcast a entraîné la mainmise 

des groupes commerciaux au détriment à la fois de l’intérêt public et d’un environnement mé-

diatique sain (Chen Mei-Hua, 1995 ; Feng Chien-San, 1995 ; He Yi-Mou, 1996 ; Hung Chen-

Ling, 1996). De ce fait, les médias de masse, profitant de leurs avantages en matière de person-

nel et de capitaux, se sont accaparés l’ensemble des ressources. Les communautés minoritaires, 

face à un manque de ressources et d’intervention étatique, n’ont eu d’autre choix que de se voir 

exclues du système de diffusion radio-télévision.  

Depuis les années 1990, des activistes et certains universitaires taïwanais, tels que ceux ci-

tés ci-dessus, argumentent que ce monopole a entraîné l’échec d’une meilleure représentativité 

des ethnies minoritaires par les simples mécanismes du marché ; au contraire, la représentation 

des ethnies minoritaires dans les médias s’est trouvée sacrifiée dans un contexte de concurrence 

acharnée. Ce faisant, la revendication d’une politique promouvant une diversité dans les médias 

a commencé à prendre forme. En s’appuyant sur le concept du multiculturalisme, ces universi-

taires ont plaidé auprès du gouvernement pour que ce dernier élabore une politique communica-

tionnelle garantissant mieux les valeurs de la liberté d’expression et un accès équitable pour 

toutes les communautés ethniques (Chen Shih-Min, 1992 ; Cheng Jei-Cheng, 1993 ; Chang 

Chin-Hwa, 1997 ; Shyu Huo-Yan, 1998 ; Liu Yu-Li, 1998 ; Chen Yi-Hsiang, 1999 ; Kwan 

Shang-Ren, 2002). Dans cette optique, ces chercheurs préconisent l’élaboration d’une politique 

polyethnique destinée à donner lieu à un système plus conforme à la protection des droits de 

communication des communautés minoritaires. Autrement dit, ces défenseurs du droit à la 
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communication des minorités ethniques ont recours à la théorie du multiculturalisme pour ré-

soudre les enjeux de l’accès à l’information et de la représentation équitable dans la sphère pu-

blique. À leurs yeux, le manque d’accès aux moyens de diffusion dont souffrent les minorités 

ethniques, notamment la communauté hakka, ne pourrait simplement se limiter à un problème 

hakka, mais constitue aussi un enjeu essentiel de la politique de communication dans une société 

qui se veut démocratisée. En mettant l’accent sur les droits différenciés de Kymlicka, ces uni-

versitaires taïwanais affirment que la situation actuelle ne facilite pas la participation des mino-

rités aux actes de communication. L’accaparement des ressources médiatiques par la commu-

nauté majoritaire a entraîné sa domination et renforcé sa supériorité aux niveaux culturel, éco-

nomique et politique. Dans le but d’appuyer les droits spécifiques des différents groupes so-

ciaux, ils préconisent un accès et une participation efficace et équitable des groupes minoritaires 

dans les médias, de manière à pouvoir non seulement résister à la domination économique et 

politique, mais aussi à préserver leur subjectivité et leur identité culturelle (Chang Chin-Hwa, 

1997 ; Chen Yi-Hsiang, 1999).  

Sur base de la perspective multiculturaliste, Chang Chin-Hwa essaie de redéfinir la fonction 

de communication dans une société multi-ethnique. En premier lieu, elle suppose de 

« surveiller l’environnement », y compris contre les discriminations et diverses menaces aux-

quelles doivent faire face les minorités. En second lieu, elle implique de « présenter » les 

cultures minoritaires auprès de l’audience et de l’y « sensibiliser », avec pour but d’améliorer la 

compréhension mutuelle et le respect inter-ethnique. La fonction de « transmission culturelle », 

quant à elle, renforce la responsabilité des médias d’approvisionner une sphère publique où les 

groupes minoritaires trouvent la possibilité d’exprimer leurs opinions et leurs valeurs. De ce fait, 

la représentation et la reproduction de leurs cultures s’en trouvent améliorées. Les programmes 

qui tiennent du « divertissement » doivent éviter de proposer des images stéréotypées autour des 

minorités comme objet récréatif ; il faut également prendre en compte, dans la production d’un 

contenu médiatique, des besoins des minorités de recevoir du divertissement. Chang Chin-Hwa 

argumente que, lorsque les minorités ethniques sont globalement marginalisées au niveau éco-

nomique, l’idéal du multiculturalisme ne peut se réaliser si le gouvernement omet de protéger 

leurs cultures et leurs droits à travers des politiques. Le multiculturalisme mis en avant, le pro-
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fesseur Chang montre la nécessité d’étudier attentivement les objectifs sous-tendant les poli-

tiques de communication, les systèmes et les structures organisationnelles des médias, ainsi que 

les contenus diffusés (Chang, 1997 : 14).

7.1.1. Création des chaînes de télévision consacrées aux ethnies minoritaires 

La Hakka TV 

En mai 1988, le Bureau de l’Information, mentionné au chapitre 1, a commencé à planifier 

la création d’une télévision publique où les émissions bilingues devaient être diffusées en man-

darin et en taïwanais. Se sentant particulièrement exclue, la communauté hakka a fondé, en no-

vembre de la même année, l’Association pour les droits des Hakkas. Cette association s’est vite 

mobilisée et a organisé, le 28 décembre 1988, avec le Hakka Affair Monthly, une importante 

manifestation, qui s’est révélée décisive : le mouvement « Restituer notre langue 

maternelle » (The Movement Of Give Back My Mother Tongue). Leurs revendications concer-

naient la production d’émissions en langue hakka, une révision de l’article 20 de la Loi sur les 

Radios et les Télévisions sur le point de l’interdiction des dialectes, afin de le convertir en une 

clause de protection des dialectes, et, enfin, l’élaboration d’une politique ouverte à l’égard des 

langues autorisées pour les médias. Les stations de radio légales à l’attention de la communauté 

hakka sont apparues après la dérégulation des fréquences de radio, en 1993. Adressées à un 

groupe représentant seulement 12% de la population totale, selon un recensement de la popula-

tion dans les années 1990, les radios hakkas ont rencontré de grandes difficultés à survivre face 

à la concurrence des émissions en mandarin largement dominantes. 

Une enquête portant sur les communautés ethniques réalisée en 1999 par l’Academia Sini-

ca  a démontré que, plutôt qu’opprimée par les inégalités éco-politiques ou la domination de 237

classe, la communauté hakka semblait davantage souffrir d’un sentiment d’exclusion et du 

 L’académie nationale de Taïwan.237
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risque de perdre ses spécificités culturelles . Le sociologue Hsiao Hsin-Huang, lui-même hak238 -

ka, a exprimé leur inquiétude :  

Peu importe le pouvoir politique qu’elle parvient à obtenir, la communauté hakka se sent 

marginalisée, parce que cette ethnie n’a jamais été comprise par les autres communautés. La 

souffrance ne provient pas tant de la discrimination, mais de l’incompréhension. Par conséquent, 

le mouvement hakka désire aider à rendre la culture et la langue hakkas mieux comprises.  239

Lors de la campagne pour l’élection présidentielle de 2000, Chen Shui-Bian, alors maire de 

Taipei, a fait publier un « Livre Blanc de la politique hakka », expliquant que la culture et 

l’identité des Hakkas étaient en péril. Selon ce Livre Blanc, la communauté hakka est apparue 

comme une des grandes absentes de l’ère de la communication. L’absence involontaire de sa 

culture y est décrite comme résultant de la politique assimilationniste ayant eu cours dans les 

années 1960 et 1970, celle-ci ayant contribué au retrait de la communauté hakka du système de 

communication actuel. La communauté hakka a compté sur l’engagement du gouvernement de 

Chen Shui-Bian afin de remédier à son isolement et à sa disparition de la sphère publique. En 

réponse à ces attentes, durant sa campagne électorale, Chen a promis la mise en place de huit 

politiques après son élection, de manière à revitaliser la culture et la langue hakkas. Ces disposi-

tifs comprenaient l’institution d’un Conseil des Affaires pour les Hakkas, placé sous la tutelle du 

Yuan Exécutif, et l’établissement de canaux diffusés exclusivement en langue hakka, y compris 

une chaîne de télévision câblée et un réseau national de radio.  

Le président Chen a tenu sa promesse électorale en établissant en 2002 le Conseil des Af-

faires pour les Hakkas, chargé de l’institutionnalisation d’une station de télévision dédiée à cette 

communauté. Conformément à son discours sur le multiculturalisme et aux promesses faites au-

près de la collectivité hakka, le président Chen a annoncé le lancement en juillet 2003 d’une 

chaîne télévisée par câble et par satellite au service de l’ethnie, de la culture et  de la langue 

hakkas : la Hakka Television Station (Hakka TV). Lors de sa création, la Hakka TV a présenté 

 Dirigée par Wang Fu-Chang, « Basic Social Survey of Taiwan Ethnic Relations », Rapport du projet 238

de recherche de l’Academia Sinica, Yuan Exécutif, 1999.

 HSIAO, Hsin-Huang (2005), « Toward a New Paradigm of Ethnic Communication in Cultural Diver239 -
sity », Chinese Journal of Communication Research, n° 7, pp. 3-8.
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ses objectifs sur son site internet  : « Parmi une centaine de chaînes télévisées à Taïwan, l’eth240 -

nie hakka dispose enfin de son propre canal de communication : une chaîne télévisée qui prête 

attention à la culture et aux personnes hakkas, avec une vision panoramique et un service 24 

heures sur 24. » Selon le Livre Blanc sur la politique hakka , le processus de mise en marche 241

de cette chaîne pourrait être divisé en trois phases. La première portait sur les trois premières 

années : elle prévoyait que toutes les dépenses de l’opération seraient assurées par le gouverne-

ment. L’objectif de la deuxième phase, qui devait s’étendre sur cinq ans, était de privatiser la 

station de télévision, avec une subvention à hauteur d’au moins 50% des coûts d’exploitation 

annuels. Quant à la troisième phase, elle stipulait que la télévision était appelée à fonctionner de 

manière complètement autonome et que l’État n’aurait qu’à collaborer et coproduire certains 

projets et programmes. Sans subvention budgétaire, la Hakka TV devait assumer ses responsabi-

lités financières.  

Néanmoins, selon le Livre Blanc sur la politique pour les Hakkas et le Plan du développe-

ment de la langue hakka sur six ans mené par le Conseil des Affaires pour les Hakkas en 

2002 , le gouvernement a assigné la tâche de l’établissement de la Hakka TV aux différentes 242

chaînes privées, à travers un appel d’offres sur une base annuelle, afin de pouvoir achever le 

projet le plus vite possible. De ce fait, la création de la Hakka TV, dirigée par une logique com-

merciale, n’a pas pu répondre au problème lié au déséquilibre du marché et n’a réfléchi aux en-

jeux d’un média ethnique qu’en termes de budget et de matériel technique. La Hakka TV était 

appelée à devoir fonctionner de manière autonome et à se passer des subventions étatiques huit 

ans après sa fondation, comme une chaîne privée. Son modèle opératoire a été vivement critiqué 

: étant donné que la Hakka TV ne disposait pas elle-même d’une équipe et de matériel de pro-

duction, le gouvernement a dû lancer chaque année un appel d’offres afin de mandater une autre 

chaîne de télévision pour réaliser ses programmes. Cela signifiait non seulement qu’ils faisaient 

appel à des équipes de production externes, qui connaissaient mal la culture hakka, mais aussi 

 Hakka TV : http://www.hakkatv.org.tw/principle240

 CHEN, Shuei-Bian (2000), White Paper on Hakka Policy by Shuei-Bien Chen, Hakka Monthly, 117, 241

pp. 23-25.

 Gazette du Yuan Législatif, 2002, N° 91(51), pp. 8-9. 242
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qu’il devenait difficile de transmettre une expérience et un savoir-faire propre pour que la Hakka 

TV puisse former sa propre équipe de production. En d’autres termes, le modèle de fonctionne-

ment conçu à sa création a été critiqué comme servant d’outil à la campagne électorale, ainsi 

que comme ne tenant pas compte du long terme. Malgré cela, elle remplit certaines de ses fonc-

tions, notamment à la transmission de la culture de Hakka. 

En 2004, le Conseil des Affaires pour les Hakkas a envoyé un chercheur, Wu Ke-Nung, au 

Canada afin d’étudier la manière dont les médias publics canadiens, notamment la chaîne pour 

les autochtones canadiens et celle pour la communauté chinoise, fonctionnent avec le multicul-

turalisme comme ligne directrice de leur stratégie de production. Le rapport de recherche qu’il a 

réalisé et publié l’année suivante discute des relations entre le multiculturalisme et la communi-

cation, entre les politiques des médias et celle du multiculturalisme, ainsi que le processus 

d’élaboration des politiques et des institutions en la matière au Canada. Wu Ke-Nung propose 

dans son rapport que les médias assument une plus grande responsabilité publique sur les repré-

sentations multiculturelles et que le gouvernement institue une réglementation améliorant l’ac-

cessibilité des médias et des ressources culturelles aux minorités ethniques . 243

Une étude de Huang Wei-Wei et Lee Jia-Ling , publiée en 2005 à l’occasion de la confé244 -

rence de la Chinese Communication Society, porte sur la grille des programmes de la Hakka TV. 

Parmi les 1176 heures échantillonnées de juillet 2003 à janvier 2005, les feuilletons télévisés en 

langue hakka représentent le principal contenu diffusé (21,25%) ; les actualités occupent la se-

conde place (15,50%), les émissions présentant des entretiens avec des personnalités publiques 

de la communauté hakka la troisième (8,88%) ; les programmes éducatifs pour les enfants ar-

rivent au quatrième rang (8,06%), alors que les programmes présentant les paysages et la culture 

hakkas, tant pour la communauté que pour l’audience publique, occupent la cinquième place 

 WU, Ke-Nung (2005), Les politique du Broadcasting canadien dans le cadre du multiculturalisme 243

(Tdl.), Conseil des Affaires pour les Hakkas. https://report.nat.gov.tw/ReportFront/ReportDetail/detail?
sysId =C09401395 (MAJ le 20/04/2005 ; consulté le 09/01/2018)

 HUANG, Wei-Wei et LEE, Jia-Ling, Exploring the cultural marketing model of Hakka TV Station, 244

présenté à la conférence de 2005 de la Chinese Communication Society.
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(6,76%). Sous-titrés en chinois, les programmes de la Hakka TV s’efforcent de satisfaire en 

premier lieu le besoin de divertissement de la communauté ethnique. Ensuite, les actualités dif-

fusées dans leur langue maternelle et en harmonie avec leur perspective sont censées répondre à 

leurs attentes quant à l’accès à l’information. Les programmes concernant l’apprentissage de la 

langue maternelle remplissent la fonction primordiale des médias des minorités ethniques. 

3,42% du contenu destiné à l’apprentissage de la langue réalisent cette mission de la Hakka TV : 

« transmettre la langue maternelle des Hakkas, revitaliser leur culture, faire respecter leur droit à 

la communication et promouvoir les échanges interethniques ». 

Taiwan Indigenous TV 

En 1975, le Bureau de l’Information a aidé la radio d’État Fu Hsing (littéralement « renais-

sance ») à établir huit stations locales dans les régions montagneuses où résidaient des commu-

nautés autochtones. Cependant, plutôt que de promouvoir l’accès à l’information des minorités 

ethniques, son but était de recouvrir des ondes radio en provenance de la Chine communiste en 

diffusion sur la même fréquence, de crainte que cette dernière puisse les utiliser pour sa propa-

gande. En conséquence, le contenu proposé n’était pas adapté aux besoins des communautés 

ciblées. En 1984, face aux revendications des législateurs autochtones, le premier programme 

radio au service des communautés autochtones, « Les montagnes vertes », diffusé par la radio 

Fu Hsing, a vu le jour grâce aux aides financières du Bureau de l’Information, avant même la 

levée de la loi martiale en 1987. Outre la propagande en faveur du gouvernement du KMT, les 

segments du programme « Les montagnes vertes » comprenaient les informations relatives à la 

réglementation, l’emploi, l’éducation, le secteur agricole et de la pêche, la santé, ainsi que la dif-

fusion d’événements les concernant. Paradoxalement, avec la levée de la loi martiale, la 

conjoncture est devenue moins favorable à ces radios. En effet, d’une part, en 1992 a été pro-

mulguée la politique d’ouverture et de privatisation des ondes radio ; d’autre part, le brouillage 

des ondes radio de la Chine communiste n’était plus nécessaire. Dans ces conditions, les stations 

locales de Fu Hsing établies dans les régions montagneuses au service des communautés autoch-

tones ont été supprimées à partir de 1994. Le droit à l’information des autochtones a été le pre-

mier sacrifié dans le processus de privatisation. 
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Le sentiment des autochtones d’être défavorisés et exclus depuis l’arrivée du KMT a donné 

lieu à partir de 1984 à de nombreux mouvements sociaux dans le but de récupérer leurs droits 

sur les territoires d’origine. À la fin de 1984, l’Association pour les droits des peuples autoch-

tones de Taïwan (Tdl.), la première organisation luttant pour les droits humains des communau-

tés autochtones, a été fondée par Parangalan . Le mouvement a atteint son paroxysme en 245

1988  avec la manifestation rassemblant le plus de monde dans la rue, résultat d’une alliance 246

entre les autochtones et composée de plusieurs personnalités de premier plan, notamment Pa-

rangalan, Chen Chi-Nan  et Icyang Parod . L’ampleur de la manifestation a attiré l’attention 247 248

des médias et un certain nombre de questions concernant leur représentation et l’absence de leur 

voix dans les médias a commencé à faire surface (Yosi Takun, 1992 ; Yang Da-He, 1992 ; Wang 

Song-In, 1996). Une des revendications les plus fortes des mouvements politiques des autoch-

tones consistait à réclamer à la fois un meilleur accès à l’information et une meilleure représen-

tation et participation des autochtones au sein de la sphère publique, y compris dans les médias. 

De ce fait, le Comité de Préparation de la Télévision publique, créé en 1991, a organisé en 1994 

un atelier pour 24 journalistes issus des populations autochtones et a par la suite recruté 11 

d’entre eux. 

Comme cela a été mentionné dans le premier chapitre, le Conseil des Peuples 

autochtones (Council of Indigenous Peoples) a été institué par le Yuan Exécutif en 1996. Sa 

création résultait de la vague de mouvements sociaux et des promesses politiques faites par le 

 Son nom mandarin est Kimbo HU. C’est un musicien et chanteur aborigène originaire des tribus 245

Paiwan et Puyuma. En 1977, il a pour la premièrement fois chanté publiquement la chanson 
« Formosa », qui a ensuite été interdite par le gouvernement du KMT pendant la loi martiale. Parangalan 
est généralement vu comme le père de la musique folk de Taïwan.

 La même année que le mouvement pour la langue maternelle des Hakkas.246

 Chen Chi-Nan était à l’origine chercheur sur les cultures autochtones de Taïwan dans les années 1970. 247

Il a mené le mouvement de développement des communautés en 1994 et le mouvement de la citoyenneté 
culturelle en 2004 au sein du Conseil des Affaires culturelles. Il est actuellement directeur du Musée 
national du Palais.

 Icyang Parod est un politicien aborigène de la tribu de Pangcah. Il a été le directeur de l’Association 248

pour les droits des peuples autochtones de Taïwan, après Parangalan. Il est actuellement le directeur du 
Conseil des Peuples autochtones.
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KMT à ses législateurs autochtones afin de conserver la majorité absolue au Yuan Législatif. En 

1998, une Loi sur l’éducation pour les populations autochtones (Education Act for Indigenous 

Peoples) — la première loi contenant le terme « autochtone » — a été adoptée. L’article 26 de 

cette loi stipule que la télévision publique, les radios éducatives, les télévisions hertziennes, ain-

si que les télévisions câblées devaient insérer des créneaux horaires consacrés aux peuples au-

tochtones et que des chaînes spécifiques devaient être créées à cet égard. En 2002, la mise en 

valeur de la culture des ethnies autochtones par le président Chen Shui-Bian s’est traduite par la 

cérémonie de signature du New Partnership Between Taiwan Government and Aboriginals 

adopté en 2000 — accord garantissant l’autonomie des peuples autochtones et la volonté éta-

tique de protéger leurs droits et cultures. D’après le nouvel article 29, l’établissement d’une 

chaîne télévisée destinée exclusivement à la population autochtone semblait prévu : 

 The central competent indigenous peoples’ affairs authority shall allocate specific 

funding and accept donations from individuals and corporate entities and establish an 

Indigenous Peoples’ Culture Foundation to set up dedicated indigenous peoples’ broadcasting 

channels and media enterprises engaging in culture-related broadcasting to pass on indigenous 

cultures and education […]. 

En conséquence, le Conseil des Peuples autochtones a lancé en 2004 un Projet quinquennal 

sur le développement de la communication des ethnies autochtones, poursuivant les missions 

suivantes : a) promouvoir la possibilité de s’exprimer sur une chaîne de télévision ; b) encoura-

ger la possibilité de s’exprimer à la radio ; c) promouvoir la possibilité de s’exprimer dans la 

presse imprimée ; d) promouvoir la possibilité de s’exprimer sur Internet ; e) former des profes-

sionnels issus des communautés dans les médias ; f) compléter les réglementations sur la com-

munication pour les peuples autochtones ; g) développer les infrastructures d’information et de 

communication. Au cours de la même année, après avoir été bloqué par le Yuan Législatif pen-

dant deux ans, le budget pour établir une télévision destinée à la population autochtone a fina-

lement été planifié. Le Conseil des Peuples autochtones a ensuite pu mandater la Taiwan Televi-

sion, une chaîne terrestre et publique, pour aider à préparer le lancement de cette chaîne de télé-

vision. 
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La loi régularisant toutes les affaires concernant les peuples autochtones — la Loi 

fondamentale des peuples autochtones (The Indigenous Peoples Basic Law) — a été mise en 

application en février 2005. L’article 12-1 de cette loi stipule ainsi : 

The government shall protect indigenous peoples’ rights and access to broadcast and me-

dia, establish indigenous peoples’ cultural affairs foundation and formulate plans to establish 

indigenous-language broadcast media and institutions exclusively for indigenous peoples. 

Par conséquent, dans le but de protéger leur vision du monde et de garantir l’autonomie 

dans l’exercice de leur culture, le Conseil des Peuples autochtones a soumis un projet de loi 

pour l’établissement de la Fondation pour la culture des peuples autochtones (Indigenous People 

Cultural Foundation, IPCF), qui devait recevoir la responsabilité de gérer sa chaîne télévisée. 

Ce projet de loi prescrivait que le comité de la fondation soit composé de représentants de tribus 

différentes et qu’il assure une opération régularisée, indépendante, autonome et à long-terme de 

la Fondation. Un mois plus tard, en juillet 2005, la Télévision Autochtone de Taiwan (Taiwan 

Indigenous Television, TITV), première chaîne de télévision consacrée exclusivement aux com-

munautés autochtones en Asie, a ainsi vu le jour.  

Cependant, après son lancement, si des programmes ont été constitués en très peu de temps, 

il lui manquait toujours une direction principale en mesure de répondre aux besoins et opinions 

des communautés ciblées. La TITV avait tendance à être instrumentalisée par le parti au pou-

voir, transformée en outil de diffusion des messages et politiques du gouvernement. Par consé-

quent, elle a essuyé une pluie de critiques pour son manque d’impartialité. En novembre 2005, 

l’organisation taïwanaise Media Watch a tenu une conférence de presse durant laquelle elle a 

présenté un rapport d’observation au sujet de la performance de la TITV. En premier lieu, Media 

Watch a indiqué que la TITV avait échoué à mettre en relief les perspectives et les besoins des 

autochtones et a de ce fait perdu son identité propre de chaîne au service des communautés. 

Deuxièmement, un cas spécifique a été mentionné : selon le rapport, la chaîne de télévision a 

diffusé en direct et en différé une visite du Premier ministre d’alors dans les villages autochtones 

pour un événement ayant pour titre « De la chaleur pour les tribus : contribution des TV & 

LCD ». Non seulement ce segment a été diffusé à plusieurs reprises, mais, en plus, il mettait 
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l’accent sur la bienfaisance du Premier ministre qui faisait cadeau de postes de télévision LCD. 

En proposant ce type de contenu, la TITV s’ouvrait visiblement à la possibilité de constituer un 

outil de relations publiques pour le parti au pouvoir, à savoir le PDP. Cette situation s’est pro-

duite de nouveau quelques jours plus tard, lorsque la chaîne de télévision a retransmis deux 

campagnes électorales consécutives de candidats autochtones du KMT à la députation. Enfin, et 

surtout, il manquait toujours une loi indiquant le mode selon lequel les médias concernés par la 

transmission et la promotion de l’héritage autochtone pouvaient être dirigés. Sur le site officiel 

de l’organisation, le coordinateur de la Media Watch, Wei Ti, résume ainsi les critiques à l’en-

contre du fonctionnement de la TITV : 

Dès le début, le gouvernement du PDP n’a jamais sincèrement voulu établir une chaîne 

télévisée appartenant aux autochtones et qui pourrait défendre le droit à la communication des 

peuples autochtones. Des enjeux essentiels concernant la TITV (y compris la Hakka TV) — tels 

que « selon quel système la TITV s’opérera-t-elle ? », « quels sont ses missions 

principales ? » (consistent-elles à protéger la culture autochtone, à servir de porte-parole aux 

communautés autochtones, ou à faire connaître les autochtones au grand public ?), « comment la 

subventionner de manière stable? », « comment former les futurs professionnels de la chaîne ? » 

— n’ont jamais été délibérés de façon ouverte, ni correctement préparés. Sur un ordre du gou-

vernement et avec une subvention (300 millions de NTD  par an ; si peu pour faire fonctionner 249

une chaîne de télévision et pourtant autant en comparaison avec les ressources budgétaires des 

autochtones qui sont déjà précaires), la TITV est ainsi née. Il s’agissait d’une vision à court 

terme, conçue tant pour faire plaisir à certains électeurs que pour permettre de propager les idées 

du gouvernement.  250

À la demande des parlementaires de prendre une position neutre et de cesser d’instrumenta-

liser le Conseil des Peuples autochtones, le Yuan Législatif a commencé à élaborer une fonda-

tion indépendante du parti au pouvoir afin de gérer les affaires médiatiques et culturelles des 

peuples autochtones. Le 1er janvier 2007, conformément au Divestment of Shares in Terrestrial 

Television Act, la TITV, avec la Hakka TV et le Chinese Television System, ont été transformées 

en médias publics à but non lucratif en les associant officiellement avec le Taiwan Broadcasting 

 Environ 7,5 millions d’euros.249

 WEI, Ti, « Donnez-nous une vraie TITV » (Tdl.), Media Watch, http://www.mediawatch.org.tw/news/250

129, (MAJ le 26/11/2005 ; consulté le 31/03/2018).
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System (TBS). Le Taiwan Broadcasting System est un groupe créé et partiellement financé par 

l’État qui détient neuf chaînes de télévision, la Central News Agency et la Radio Taiwan Interna-

tional. Jusqu’à nos jours, il s’agit de l’unique groupe de médias publics à Taïwan. Durant sa 

campagne électorale de 2000, le futur président Chen avait annoncé un projet visant à aménager 

les trois chaînes de télévision terrestre et à instituer un groupe de télévision publique. Établi en 

juillet 2006, le TBS est censé jouer un rôle comparable à celui de la BBC en Grande-Bretagne, 

de la NHK au Japon et du PBS aux États-Unis. Il est constitué de deux groupes de médias : la 

Public Television Service Foundation (PTS) et le Chinese Television System (CTS). La première 

a été lancée en 1998 et le deuxième, en tant qu’une des premières chaînes à Taïwan, a commen-

cé à diffuser en 1971. Nous discuterons ultérieurement de manière plus détaillée les mandats, 

ainsi que les programmes concernant l’immigration de la PTS et du CTS.  

De plus, pour mieux protéger la culture et mieux concevoir le contenu de la télé et radiodif-

fusion, a été revendiquée la création d’une institution spécialisée où les membres du personnel 

partageraient la même origine culturelle que celle des autochtones. Certains critiques ont allégué 

le fait que l’établissement d’une telle institution aurait dû précéder la diffusion de la TITV elle-

même, afin de garantir les besoins et les perspectives des communautés ciblées. C’est dans ce 

contexte, en 2007, que la Loi d’établissement de la Fondation pour la culture des peuples au-

tochtones a été adoptée. Deux ans plus tard, cette fondation a acquis le statut de personne morale 

et a officiellement été instituée. Selon son cahier des charges, sa mission est double : transmettre 

la culture et l’éducation des peuples autochtones et diriger des activités médiatiques et commu-

nicationnelles pour les communautés ethniques . Cependant, en 2014, une décision a été prise 251

par le Conseil de la Fondation pour la culture des peuples autochtones pour que la TITV quitte 

le Taiwan Broadcasting System, afin d’accéder à une autonomie et une indépendance totale en 

ce qui concerne l’administration et le contenu des programmes. 

 Site officiel de la Indigenous People Cultural Foundation, http://www.ipcf.org.tw/about.jsp (Consulté 251

le 09/01/2018).
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En résumé, l’établissement de la Hakka TV et celui de la TITV ont fait l’objet de nom-

breuses critiques. Premièrement, les chercheurs mettent en avant qu’elles ont toutes deux été 

créées à la hâte, sans préparation au préalable d’un cadre législatif suffisamment solide (Hsiao 

Hsin-Huang, 2005 ; Wei Ti, 2005, 2008 ; Liu Yuli et Chen Yann-Long, 2006 ; Lee Hsin-Han, 

2006 ; Chang Mau-Kuei, 2009 ; Isak Afo, 2011 ; Wang Yae-Wei, 2014). Fonctionnant selon un 

système d’appel d’offres sur base annuelle, les deux télévisions ne sont pas en mesure de former 

un personnel spécialisé et capable de transmettre son expérience. Deuxièmement, au lieu de 

contribuer au développement des droits culturels des minorités ethniques, la raison d’être de ces 

télévisions s’avère plus politique que culturelle. Afin de combattre l’hégémonie culturelle du 

KMT et de gagner des voix parmi les électeurs centristes, Chen Shui-Bian a lancé une série de 

politiques mettant en valeur les cultures populaires des minorités ethniques. Après son élection, 

les chaînes de télévision destinées respectivement aux communautés hakka et autochtones ont 

reçu une plus grande considération, comme pour assurer à son parti le soutien de ces populations 

à l’avenir. Ce faisant, au début de leur établissement, les chaînes servaient plutôt d’outil poli-

tique. De plus, les discussions sur les enjeux essentiels, ainsi que l’orientation des télévisions 

ont été dominées par les perspectives de l’État. Troisièmement, l’établissement de ces chaînes a 

malheureusement entraîné un phénomène de ghettoïsation culturelle ; leur audience se limite 

généralement aux communautés visées et touche rarement un public plus large . En consé252 -

quence, les objectifs de faire connaître les cultures ethniques et de favoriser la communication et 

les échanges transculturels ne se sont pas concrétisés. Le professeur Hsia Hsiao-Chuan a expli-

qué lors d’un entretien : 

Selon moi, fonder une chaîne destinée spécifiquement à une communauté entraîne souvent 

une auto-marginalisation. Nous pouvons bien sûr avoir diverses langues sur une chaîne, ce qui 

représente l’esprit du multiculturalisme, mais si l’on crée une chaîne pour chaque langue, les 

médias publics se diviseront en des groupes de plus en plus petits. […] Vous demandez aux non-

autochtones s’ils regardent la TITV ? C’est encore plus grave pour la Hakka TV, car la culture 

autochtone constitue quand même un symbole du multiculturalisme taïwanais, donc les gens se 

sentent obligés de la connaître. La question primordiale est celle de la définition du multicultu-

 Le « Rapport sur la consommation des émissions de la TITV en 2019 » (Tdl) mené par la Indigenous 252

People Cultural Foundation montre que, parmi les personnes non autochtones sondées, presque 44% 
disent ne pas connaître l’existence de la TITV ; parmi les personnes qui connaissent la chaîne, 54,76% 
l’ont déjà regardée.
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ralisme — voulons-nous, au final, augmenter la division ou nous comprendre les uns les autres 

sans dissociation malgré notre différence ? À mon avis, ceci constitue une des questions fonda-

mentales du multiculturalisme : est-ce que nous voulons souligner sans cesse la singularité de 

chaque communauté ethnique? Car, à chaque fois que nous parlons de l’« identité », nous par-

lons aussi de l’« exclusion ».253

Cependant, l’institution en 2003 de la Hakka TV et en 2005 de la Taiwan Indigenous Televi-

sion a tout de même marqué le début d’une nouvelle ère pour les minorités ethniques à Taïwan. 

Des politiques favorisant la transmission des cultures minoritaires via les médias ont commencé 

à apparaître de façon aléatoire dans les années 1980, quand le gouvernement finançait la produc-

tion des programmes radio destinés aux communautés taïwanaises, hakkas et autochtones. 

Néanmoins, en raison de la couverture limitée des services, l’effet de la promotion de l’accès à 

l’information pour les minorités ethniques s’est finalement révélé restreint. Depuis les années 

1990, se conformant au courant international de la déréglementation, le gouvernement taïwanais 

a commencé à privatiser les ondes radio et à lever les interdictions, pour permettre la diffusion 

des dialectes en même temps à la radio et à la télévision. L’ouverture politique a en effet ampli-

fié la voix des communautés ethniques ; cependant, en l’absence d’une politique rigoureuse pro-

tégeant de manière positive le droit à la communication des groupes ethniques, les programmes 

adressés à ces derniers faisaient difficilement concurrence aux médias dominants. Parallèlement 

à ceci, les minorités ethniques n’ont toujours pas acquis le pouvoir d’interpréter, d’encadrer, de 

répondre et de présenter les enjeux les concernant selon leurs propres perspectives. 

À partir des années 2000, le concept de multiculturalisme, défendu par Chen Shui-Bian 

comme il l’a déclaré publiquement, ainsi que la volonté d’affaiblir l’influence de la culture chi-

noise ont contribué à l’élaboration d’une politique fournissant des conditions favorables pour les 

médias destinés aux minorités ethniques. L’enjeu de la diversité culturelle entrait dans la sphère 

publique, les médias se voyaient attribuer un rôle consistant non seulement à garantir l’accès à 

l’information, mais également à transmettre et promouvoir l’identité culturelle. Malgré une pro-

pension à reproduire la hiérarchie Han-minorité dans les structures de ces médias ethniques, le 

fait que ces communautés ethniques voyaient la confirmation de leur unicité culturelle et l’appa-

 Entretien avec Hsia Hsiao-Chuan, déjà cité.253
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rition de dispositifs statutaires pour développer leurs médias a mis en évidence la volonté du 

gouvernement, ainsi que des collectivités minoritaires, de faire en sorte que les cultures de ces 

dernières soient mises en valeur et que leur droit à s’exprimer dans la sphère publique soit assu-

ré. 

7.1.2. Création de la National Communications Commission : publication du rapport sur 

l’« indice multiculturel » dans les médias électroniques 

En réponse à ce qui est appelé la « convergence technologique », une Loi fondamentale sur 

les communications (Fundamental Communications Act) a été mise en œuvre en janvier 2004. 

Sa mission est explicitement formulée dans le premier article : « La loi est promulguée avec 

pour but de répondre à la convergence technologique, de favoriser un développement sain de la 

communication, de défendre les droits des citoyens, de protéger les intérêts des consommateurs, 

de promouvoir la diversité culturelle et de surmonter le fossé entre les régions urbaines et ru-

rales. » De plus, l’article 3 de cette loi stipule que l’État doit établir un comité indépendant des 

médias avec pour objectif de gérer de manière efficace la communication et la diffusion.  

Créé en 1947, le Bureau de l’Information prenait en charge la réglementation de l’informa-

tion et la communication, ainsi que la promotion du gouvernement. Néanmoins, en raison de sa 

nature autoritaire durant la Terreur Blanche — chargé de la censure et de la propagande poli-

tique —, le gouvernement a annoncé, en 2001, sa dissolution prévue pour 2012. La gestion du 

contenu et le développement des industries audiovisuelles devait tomber sous la responsabilité 

du Ministère de la Culture, alors que la diffusion et la communication auprès de la communauté 

internationale relèverait du champ de compétence du Ministère des Affaires étrangères. La ges-

tion des diffusions, des infrastructures et de l’information serait orientée vers une nouvelle ère. 

Cependant, alors que les politiques du développement des médias minoritaires des autochtones 

et des Hakkas sont dirigées de manière indépendante par les comités de chaque diffuseur, la Na-

tional immigration agency ne dispose ni de responsabilité claire, ni de ressources suffisantes 
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pour piloter les politiques consacrées à la population issue de l’immigration. L’entretien réalisé 

avec le fonctionnaire de la National immigration agency, dont nous parlerons ultérieurement, va 

confirmer cette pénurie. 

En mars 2006 a été instituée la Commission nationale des communications (National Com-

munications Commission, NCC), qui, selon la loi organique de la Commission publiée quatre 

mois auparavant, remplace le Bureau de l’Information en tant qu’autorité compétente pour la 

réglementation des médias, y compris pour la Loi sur la télécommunication, la Loi sur la radio 

et la télévision, la Loi sur la radio et la télévision câblées et la Loi sur la diffusion satellite. En 

outre, la Commission assume la responsabilité de la gestion des infrastructures de télécommuni-

cation, qui étaient auparavant sous la charge du Ministère des Transports. Selon le Projet annuel 

de 2006 , la NCC devait esquisser les lignes directrices pour la promotion de la diversité cultu254 -

relle, comme exigé par l’Article 1 du Fundamental Communications Act adopté en 2004, dont 

les chaînes des minorités ethniques font partie. 

En février 2007, les lignes directrices des politiques pour la promotion du multiculturalisme 

de la NCC ont été annoncées. Elles réclamaient que les médias, en tant que plateformes de re-

présentation au sein de la sphère publique, devaient davantage appréhender et respecter les dif-

férences entre les membres de la société, pour que toutes les cultures puissent bénéficier d’une 

représentation libre, diverse et égale, ainsi que d’opportunités d’échange. Cette politique pro-

mouvant le multiculturalisme au sein des médias s’est traduite par les revendications sui-

vantes  :  255

- Inciter les médias à respecter la différence culturelle en fournissant des informations et 

des services divers, qui soient conformes aux besoins multiculturels de la société ; 

 Projet politique annuel 2006 de la NCC (Tdl.), https://www.ncc.gov.tw/chinese/files/254

07050/109_547_070507_1.pdf

 « Quels sont les réclamations du NCC vis-à-vis des politiques de promotion pour les médias multicul255 -
turels ? » (Tdl.), National Communications Commission. Disponible sur : https://www.ncc.gov.tw/chi-
n e s e / f a q _ d e t a i l . a s p x ?
is_history=0&pages=0&sn_f=197&faq_code=0&keyword=%E5%A4%9A%E5%85%83%E6%96%87%
E5%8C%96 (MAJ date inconnue ; consulté le 23/03/2018)
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- Exiger que les médias établissent et obéissent à un mécanisme d’autoréglementation 

(self-regulation) qui comprenne une perspective multiculturelle ; 

- Demander aux médias de représenter de façon impartiale les différents groupes eth-

niques, en veillant à éviter les situations inappropriées ou de dépréciation ; 

- Favoriser le fonctionnement de chaînes susceptibles de porter l’esprit du multicultura-

lisme ; 

- Équilibrer la distribution des ressources de communication et participer au développe-

ment de la diversité culturelle ; 

- Solliciter des professionnels disposant de connaissances sur les différentes cultures et 

encourager la compétence multiculturelle et l’usage d’une diversité de langues ; 

- Surveiller la diversité culturelle dans les médias. 

À partir de 2007, plusieurs initiatives ont été lancées par la NCC afin de promouvoir la 

diversité culturelle au sein des médias, y compris un Atelier 2007 et 2008 pour les 

professionnels des médias multiculturels et le projet des subventions versées aux émissions 

télévisées et radiophoniques destinées aux communautés ethniques. À l’instar de la fiche de 

subvention de 2007 , deux parmi les douze émissions financées étaient destinées aux 256

nouveaux immigrés, trois respectivement à la culture aborigène et aux Hakkas et une aux 

adolescents. Afin de mieux étudier la diversité culturelle dans les médias, à la télévision et à la 

radio, la NCC a également constitué une équipe de recherche, qui a publié quelques mois plus 

tard un rapport sur l’« indice multiculturel » dans les médias. 

Publication du rapport sur l’« indice multiculturel » dans les médias électroniques 

Inspirée des politiques canadiennes et australiennes en matière de médias multiculturels et 

dans le but de faire la lumière sur la représentation ethnique et la diversité culturelle dans les 

 Subvention finale du programme des émissions multiculturelles de radio et télévision pour 2007 256

(Tdl.), National Communications Commission. Disponible pour télécharger : https://www.google.com/
url?client=internal-element-cse&cx=006351659789031342066:qzodwf1zvsq&q=https://www.ncc.-
gov.tw/chinese/show_file.aspx%3Ftable_name%3Dnews%26file_sn%3D4072&sa=U&ved=2ahUKE-
wix2NHVo5zmAhWfQUEAHfw2BjUQFjACegQICRAB&usg=AOvVaw3O_z-DswmRFCEHIjpX-
QBZH.
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médias électroniques, la NCC a mené une étude officielle intitulée « A Study of the Multicultural 

Index for Electronic Media » et l’a publiée en 2007. L’objectif du rapport était d’établir un in-

dice multiculturel et de créer une base de données grâce à l’analyse de la littérature, du contenu 

des programmes dans les médias, ainsi que des groupes visés. En vue d’explorer la manière dont 

la politique dite multiculturelle est appliquée au sein des industries médiatiques, nous allons 

analyser directement cette enquête et ses implications. Selon le rapport, cet indice fonctionnera 

comme une référence et un mode d’emploi pour les programmes des médias électroniques. Met-

tant en avant le Multiculturalisme et les théories de Will Kymlicka, Taylor, Young et Parekh, le 

rapport expose les valeurs fondamentales du multiculturalisme dans les médias électroniques : la 

reconnaissance, l’égalité et la valorisation. Dans le but d’incarner une performance multicultu-

relle, le rapport instaure des critères de diversité selon trois couches différentes : l’organisation 

des médias, le contenu des journaux télévisés et le contenu des émissions. 

Concernant l’indice du multiculturalisme dans les médias électroniques au niveau organisa-

tionnel, le rapport a fait appel aux indices généraux suivants : a) propriété ; b) gestion ; c) droit 

du travail ; d) mécanisme de dialogue ; e) droit de recours ; f) système d’encouragement ; g) en-

gagement organisationnel ; h) apports sociaux. Quant aux indices concernant le contenu des 

journaux télévisés, il est important de vérifier les dimensions suivantes : a) langues usitées ; b) 

existence ; c) représentation ; d) discrimination/stéréotypes ; e) équilibre (entre les perspectives 

et les discours) ; f) affirmation positive ; g) compliments. Les indices pour évaluer le contenu 

des émissions s’avèrent similaires à ceux des journaux, à l’exception qu’il n’y a pas d’indice sur 

« l’équilibre ». Les aspects à évaluer sont « l’ethnie » — y compris les immigrés —, « le sexe », 

« les personnes handicapées » et « les mineurs ». 

Afin de montrer la faisabilité des indices établis, le rapport a sélectionné un échantillon de 

programmes produits par plusieurs chaînes. À travers cette enquête sur le multiculturalisme dans 

l’ethnicité, un questionnaire a ainsi été créé  : 257

 KUO, Liang-Wen (2007), A Study of the Multicultural Index for Electronic Media. Taipei : National 257

Communications Commission, Cahier de recherche.
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1. Mises à part les langues principales — le mandarin et le taïwanais —, y a-t-il des 

langues des multi-ethnies dans les programmes télévisuels ?  

2. Y a-t-il des programmes relatifs aux ethnies multiculturelles ? 

3. Y a-t-il des personnages d'origine ethnique différente jouant un rôle principal? 

4. Les programmes sont-ils produits à travers une perspective multiculturaliste ? 

5. Y a-t-il des émissions mettant l’accent sur la différence culturelle des communautés 

multiculturelles ? 

6. Lorsqu’il y a des nouvelles empreintes de stéréotypes, la chaîne fournit-elle un autre 

point de vue pour équilibrer une narration biaisée (pour les journaux télévisés) ? 

7. Les équipes de production vérifient-elles et contrebalancent-elles les reportages portant 

sur les communautés ethniques (pour les journaux télévisés) ? 

À la fin, le rapport expose des conseils à la NCC afin d’aboutir à une meilleure perfor-

mance des médias électroniques, en restant conformes à la politique multiculturaliste. Tout 

d’abord, il s’agit de mesures qui pourront être appliquées immédiatement : 

1. Distribuer le mode d’emploi réalisé par la NCC aux médias électroniques, ou inviter les 

organisations médiatiques à s’autoévaluer, ce qui permettrait d’avoir une meilleure idée de 

la performance de la diversité culturelle. De même, la NCC pourrait concevoir un question-

naire de manière à ce que les opérateurs puissent, en le remplissant eux-mêmes, examiner 

leur situation et, par la suite, formuler leurs remarques à propos du questionnaire. 

8. Discuter et élaborer un plan promotionnel de ces indices et le mode d’emploi au sein du 

système de prise de décision de la Commission. Délibérer, par exemple, si la NCC doit ré-

compenser les médias enregistrant d’excellentes performances selon les indices ou définir le 

score comme un des critères d’évaluation lors du changement ou de la délivrance d’une li-

cence. 

9. Encourager les médias électroniques à établir un système d’Ombudsman indépendant et 

neutre qui prenne en charge les plaintes et les enquêtes sur l’audience, afin de réaliser une 

autorégulation des médias. 
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Quant aux conseils sur les démarches à mettre en œuvre sur le moyen à long terme soulevés 

par le rapport, ils comprennent les mesures suivantes  : 258

1. Organiser des ateliers et des conférences où seraient invités à participer des employés et 

des managers des médias électroniques, avec pour objectif de promouvoir le concept et la 

pratique d’autorégulation du « multiculturalisme dans les médias » (p.35), en encourageant 

l’application des indices. 

10. Joindre le questionnaire à la liste d’évaluation de la performance, qui sera jugée par un 

comité composé d’experts internes et externes à la NCC, qui pourra récompenser ou sanc-

tionner les médias en fonction de leurs performances. Le régime devra être exécuté sur la 

base des lois idoines. 

11.  Étudier d’une manière plus approfondie l’efficacité et la pertinence des indices, ainsi 

que leur catégorie et le mode de calcul de la proportion. Délibérer la possibilité d’établir un 

système d’évaluation comprenant un comité de jurés et d’experts pour examiner les résultats 

de l’autorégulation des médias. Mettre l’accès aux médias au centre des discussions pour 

réaliser un des aspects de l’esprit multiculturaliste : d’un côté, examiner si chaque groupe et 

communauté a un accès suffisant et libre aux médias, afin d’atteindre la communication in-

terne et le partage d’opinions avec d’autres, le but étant d’établir ou de maintenir leur identi-

té collective. D’un autre côté, solliciter la participation et l’engagement des groupes civils, 

afin de mettre l’accent sur le concept de cinquième pouvoir. 

Néanmoins, ce rapport n’a eu que peu d’impact. Selon le Rapport d’évaluation de la NCC 

en 2007, des ateliers de « formation des professionnels des médias multiculturels » ont été orga-

nisés à la fin de l’année. 134 spécialistes au sein des industries médiatiques se sont réunis pour 

discuter d’une manière approfondie le concept de multiculturalisme et sa concrétisation. Cette 

rencontre mise à part, ni évaluation, ni conseils dispensés dans le rapport n’ont été réalisés par la 

suite de la part de la NCC. Il est clairement indiqué dans le Rapport d’évaluation de la NCC en 

 Ibid., pp. 35-36.258
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2008 que « la NCC ne les prendra plus comme indicateur d’évaluation. »  La raison est préci259 -

sée dans le rapport. Une conférence réunissant des spécialistes des médias a été organisée pour 

qu’ils apportent leurs suggestions. Les opérateurs des médias ont contesté ces indices et exprimé 

lors de la conférence que cette évaluation multiculturelle devrait d’abord être mise en place dans 

les chaînes publiques, et non constituer les critères d'évaluation des chaînes privées et commer-

ciales . Il démontre que des mesures multiculturelles doivent obligatoirement accepter plu260 -

sieurs barrières, l’une d’entre elles étant la pression de la commercialisation et la situation des 

groupes de médias privés.  

Certains universitaires ont également supposé le fait que la NCC, à travers l’élaboration du 

projet du Communications Act proposé en 2007, tentait, en fait, de « libérer » les médias de cer-

taines contraintes appliquées sur les démarches de commercialisation, de privatisation et de fu-

sion des entreprises médiatiques (Kuang Chung-Hsiang, 2007 ; Lo Shih-Hung, 2008 ; Kuang 

Chung-Hsiang et Huang Kuo-Chang, 2012). En d’autres termes, le projet envisagerait de facili-

ter les opérations lucratives et commerciales des entreprises médiatiques et, ce faisant, a mis des 

chaînes et émissions destinées aux minorités dans une position difficile. En outre, d’après le pro-

jet du Communications Act proposé par la NCC, au lieu du terme « citoyen » (comme dans le 

Communications Act 2003 du Royaume-Uni), l’audience s’est vu désignée par le terme de 

« consommateur ». Selon Livingstone, une sociologue anglaise spécialisée sur la question des 

médias, le profit des citoyens se voit marginalisé, car des élites au pouvoir — État, entreprises et 

autorités réglementaires — se trouvent en mesure de « reproduce and naturalize a consumerist 

discourse of communications regulation » .  261

 Rapport d’évaluation de la performance de la NCC en 2008 (Tdl.). Disponible à https://259

www.ncc.gov.tw/chinese/files/09072/950_090814_1.pdf , p. 30.

 Ibid.260

 LIVINGSTONE S., LUNT P. & MILLER L., « Citizens, Consumers and the Citizen-Consumer: 261

Articulating the Citizen Interest in Media and Communications Regulation », Discourse & Comm. 1, pp. 
63-64 (2007), cité par LO, Shih-Hung (2008), « Blindspot of NCC’s Proposed Draft Communications 
Act and Regulation Revision to Communications Convergence: A Critique from the Cultural Citizenship/
Communication Rights Perspective », Technology Law Review, pp. 1-29.
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Une autre critique dont fait l’objet la NCC réside dans l’absence de mécanisme de soutien 

visant à promouvoir et à développer le multiculturalisme au sein des médias. La raison d’une 

telle séparation résulte de l’article 3 de la Loi sur les communications fondamentales. En effet, 

celui-ci stipule que la fonction principale de la NCC consiste à « surveiller » et « gérer » l’indus-

trie de l’information et de la communication, alors que la planification des ressources nationales 

allouées à la communication, ainsi que l’assistance et les directives adressées aux industries sont 

menées conformément à la loi votée par le Yuan Exécutif (il s’agissait du Bureau de l’Informa-

tion, avant sa dissolution en 2012, et il se trouve actuellement placé sous la responsabilité du 

Ministère de la Culture). Une division du travail n’est pas nécessairement une mauvaise solu-

tion : la France, la Grande-Bretagne et le Canada disposent tous d’une institution indépendante 

du Ministère de la Culture pour réglementer l’ordre de la communication — le CSA, l’Ofcom et 

la CRTC (Canadian Radio-television and Telecommunications Commission). Néanmoins, il 

manque, dans le cas de Taïwan, une collaboration et une coordination entre le Ministère de la 

Culture (le Conseil des Affaires culturelles avant 2012) et la NCC. D’un côté, disposant du pou-

voir d’accorder ou de supprimer une licence de diffusion, la NCC n’aide pas réellement dans le 

combat contre la concurrence féroce, les tendances monopolistiques du marché des médias ou 

les contenus médiatiques faux, stéréotypés et biaisés. D’un autre côté, malgré le mandat concer-

nant la promotion de la diversité culturelle au sein des médias que la loi organique lui confie, la 

NCC ne se trouve pas, dans la pratique, en phase avec la politique multiculturelle promue par 

l’État. Du fait d’un positionnement insuffisamment précis, un mauvais mode opératoire, une ab-

sence de coordination avec l’autorité compétente du contenu et de la culture, ainsi qu’une fâ-

cheuse tendance à favoriser la commercialisation des groupes médiatiques et la déréglementa-

tion du marché en la matière, la NCC est loin d’avoir atteint, à bien des égards, les attentes 

mises en avant lors de son établissement. 

7.2. Immigration sur le petit écran : émissions télévisées destinées aux immigrés 

Comme nous avons pu le voir dans le chapitre 6, par le biais du Mécanisme de conseils des-

tinés aux épouses étrangères et chinoises du continent, promulgué en 2003, du Congrès national 
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pour le développement ethnique et culturel organisé en 2004 et du Fonds de soins et de soutien 

pour les épouses étrangères instauré l’année suivante, l’administration du président Chen a pu 

concrétiser des projets promouvant la diversité culturelle et le statut culturel des ethnies minori-

taires — Hakkas, Hoklos, autochtones — et des immigrés d’Asie du Sud-Est, afin d’atténuer 

l’héritage chinois et le pouvoir structurel du KMT. 

Comme l’indique le Bilan annuel du Mécanisme de conseils, les mesures susmentionnées 

présentent toutes un point commun essentiel : l’attention est tournée vers des canaux de com-

munication ouverts, la radio et la télévision en particulier, destinés aux épouses étrangères et 

chinoises du continent . L’objectif consiste à développer un espace public favorable à une 262

communication multiethnique. Alors que les radios ont entamé, depuis la Réglementation du 

Fonds pour la sécurité des employées en 1992 sous la présidence de Lee Teng-Hui, la produc-

tion d’émissions consacrées aux travailleurs migrants, les enjeux concernant les nouveaux im-

migrés apparaissent rarement diffusés à la télévision, sauf dans les journaux, où ceux-ci sont 

présentés en tant que criminels ou victimes. C’est seulement à partir de 2005 que les opérateurs 

de télévision ont commencé à tenir compte de l’accès à l’information de la population migrante 

issue d’Asie du Sud-Est. 

7.2.1. Première émission télévisée dédiée aux épouses étrangères, « Belles-filles de 

Taïwan », sur le Chinese Television System 

Financé par le Fonds de soins et de soutien aux épouses étrangères nouvellement établi, le 

premier programme conçu pour les épouses étrangères et chinoises du continent a été produit et 

diffusé en 2005 par le Chinese Television System (CTS), une des trois premières chaînes 

terrestres publiques. Cette émission diffusée en stripping (type de diffusion à horaire quotidien 

fixe), intitulée « Belles-filles de Taïwan » , a été produite en mandarin, avec l’utilisation 263

 Bilan 2005 de la performance du Mécanisme de conseils destinés aux épouses étrangères et chinoises 262

du continent (Tdl.). Taipei : Ministère de l’Intérieur (publié le 27/05/2005 ; consulté le 06/12/2018).

 Diffusée de 10h à 11h et de 21h à 22h, cinq fois par semaine.263
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occasionnelle du dialecte taïwanais. Selon le Bilan 2005 du Mécanisme de conseils destinés aux 

épouses étrangères et chinoises du continent, cette émission est répertoriée comme projet 

suivant la ligne directrice de « diffusion des politiques et décrets du gouvernement » . 264

L’objectif concret est de « développer une attitude positive de la part des citoyens sur la 

tolérance, l’acceptation, l’égalité de traitement et l’affirmation vis-à-vis des cultures différentes, 

en encourageant la promotion d’émissions radiophoniques ou télévisées à l’attention des 

épouses étrangères ; prendre en considération les langues utilisées par les médias publics afin de 

fournir un concept multiculturel, ainsi que des informations quotidiennes » .  265

Afin d’atteindre cet objectif, le Mécanisme a confié au Bureau de l’Information la mise en 

place dans les médias de programmes adaptés. Pour la production d’un tel programme, le 

Bureau a collaboré avec le Chinese Television System, une chaîne terrestre qui est alors en cours 

de nationalisation. Comme cette émission dépend de la volonté d’acteurs publics, il s’avère 

important d’avoir un aperçu de son contenu pour mieux saisir la position du gouvernement à 

l’égard de ces épouses étrangères. Selon le Bilan du Ministère de l’Intérieur, le contenu de cette 

émission de 165 épisodes contient non seulement des entrevues avec des épouses étrangères qui 

partagent des expériences de vie et liées à leur mariage, mais aussi des leçons sur la 

conversation en taïwanais et en mandarin, ainsi qu’un segment prodiguant des conseils afin 

d’aider à résoudre les problèmes familiaux et conjugaux. Néanmoins, la présentatrice, Pan Li-Li, 

une actrice spécialisée en opéra taïwanais et active dans la promotion de la culture locale 

taïwanaise, ne dispose pas d’expérience ni de connaissances à l’égard de la situation de son 

audience-cible, ce qui révèle une tentative cachée de mettre la culture taïwanaise comme 

marraine (belle-mère) des épouses étrangères (belles-filles). 

  

L’objectif de l’émission annoncé par la chaîne s’avère triple : a) permettre aux épouses 

étrangères de mieux comprendre Taïwan ; b) faire connaître cette population auprès de la société 

dominante de Taïwan ; c) construire une compréhension mutuelle et une inclusion dans la 

 Bilan 2005 du Mécanisme de conseils destinés aux épouses étrangères et chinoises du continent, Min264 -
istère de l’Intérieur, p. 133.

 Ibid.265
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société d’accueil. À ce sujet, l’universitaire Wang Li-Jung a consacré un article à l’analyse du 

contenu de l’émission, dans lequel elle a relevé quatre influences préétablies par le contexte 

culturel cachées derrière le discours  :  266

1. Le renforcement du rôle traditionnel des femmes : le nom de l’émission « Belles-filles 

de Taïwan » reflète lui-même le comportement standard, les valeurs et la norme anticipée 

dans la société taïwanaise. Par ailleurs, le concept de division traditionnelle au sein de la 

famille selon laquelle « la place de la femme est dans le foyer » est répété de façon récur-

rente au fil de l’émission et souligne la responsabilité indéniable des épouses étrangères à 

devoir s’occuper de leur famille ; 

2. L’accent mis sur l’idéologie taïwanaise : ceci se reflète dans le choix de la présentatrice 

— une ancienne chanteuse d’opéra taïwanais — et l’usage du dialecte taïwanais, de même 

que du mandarin, soit en voix off dans la narration, soit sur les titres des différents segments 

basés sur la prononciation taïwanaise. En outre, les coutumes et la cuisine taïwanaises lo-

cales constituaient les cours prioritaires/principaux à suivre pour les épouses étrangères ; 

3. L’accent mis sur l’esprit « altruiste » : il s’agit de les encourager à apprendre et à tolérer 

les difficultés pour le bien de tous. Dans l’entrevue effectuée par Wang auprès de la maison 

de production, le responsable de cette dernière a souligné que l’objectif principal pour le-

quel cette émission avait été conçue était d’accélérer le processus d’« intégration » des im-

migrés dans la société, afin d’atténuer les problèmes potentiels. En d’autres termes, l’émis-

sion s’inscrit dans la perspective gouvernementale selon laquelle l’offre d’information en la 

matière aiderait à une meilleure connaissance de la culture insulaire et à une accélération de 

l’insertion de la population ciblée dans la société d’accueil par l’assimilation ; 

4. Une caractéristique de la politisation et de l’utilitarisme : il apparaît évident que cette 

émission va de pair avec la promotion des politiques gouvernementales, puisque son conte-

nu est issu de plusieurs sources étatiques, à savoir le Ministère de l’Intérieur, le Bureau des 

Femmes du Parti Démocrate Progressiste (parti au pouvoir à l’époque), le Bureau des Af-

faires civiles du gouvernement de Taipei et le Ministère de l’Éducation. En outre, l’émission 

prodiguait également des leçons sur les compétences jugées « utiles » au sein des foyers, 

 WANG, Li-Jung, WANG, Wei-Ching et ZHU, Shu-Juan, « The exploration of TV Programs on 266

“Transnational Communities” in Taiwan: The case study of “Taiwan’s daughter-in-law” », Chinese 
Journal of Communication Research, n°14 (Décembre 2008), pp. 267-313.

/239 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

notamment la cuisine taïwanaise, les coutumes traditionnelles, l’interaction avec les 

membres de la famille et la langue taïwanaise. 

À travers une analyse des contenus et des entretiens avec la maison de production, l’auteur 

est parvenu à la conclusion suivante : cette première émission télévisée à l’attention des épouses 

migrantes s’inscrit dans un discours assimilationniste, car, en premier lieu, la présentatrice a ex-

pliqué à plusieurs reprises l’importance de s’insérer dans la société dominante et, donc, de tolé-

rer les souffrances supposées inhérentes à ce processus. S’adapter aux valeurs, aux coutumes et 

à la vie quotidienne de Taïwan dans les meilleurs délais possibles représente la mission priori-

taire des auditeurs-cibles. En second lieu, malgré le fait que cette émission prétend célébrer le 

multiculturalisme et le respect de la différence culturelle en présentant les coutumes et les 

cultures tant de Taïwan que des pays d’origine de ces femmes étrangères, elle ne constituait 

qu’une « vitrine » du multiculturalisme et gardait pour valeur centrale le nationalisme. Les mul-

tiples contextes sociaux, historiques et éco-politiques de ces épouses étrangères dans la société 

taïwanaise, ainsi que leur situation dévalorisée vis-à-vis de la structure dominante, restaient trop 

souvent négligés. En troisième lieu, face à l’augmentation du nombre des épouses étrangères et 

à cause du fait qu’elles représentaient en potentiel une nouvelle population active et contribuant 

sur le marché du travail, le gouvernement disposait avec cette émission d’un outil pour atteindre 

la communauté avec laquelle le secteur public n’était pas en mesure d’entrer en contact, afin de 

lui enseigner la langue et la civilisation taïwanaises. Au lieu de créer des centres de formation ou 

d’organiser des ateliers consacrés aux épouses étrangères, qui auraient coûté plus cher, le gou-

vernement a choisi de subventionner cette production médiatique comme un instrument de for-

mation et d’éducation. 

Le risque était, d’un côté, de ne pas considérer l’inégalité des chances entraînée par la 

discrimination structurelle et, de l’autre côté, de « disneyfy » (Will Kymlicak, 2012) les 

différences culturelles puisque parfois celles-ci ont une tendance d’être traitées de façon 

superficielle comme des marchandises exotiques et festives. Ce modèle de multiculturalisme 

trompeur, célébrant aveuglément l’« authenticité » des cultures étrangères, correspond à ce que 

Yasmin Alibhai-Brown (Alibhai-Brown, 2000) nomme le modèle « 3S » du multiculturalisme en 
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Grande-Bretagne, c’est-à-dire les Saris, Samosas et Steeldrums. En revanche, cette émission 

exprime une certaine supériorité ethnique de Taïwan, puisqu’en commentant la situation de 

développement des pays d’Asie du Sud-Est, cette émission les qualifie au final de « retardés » et 

d’« appauvris ». Ce point de vue se conforme à la rhétorique « centre-périphérie » du 

développement énoncé par le gouvernement taïwanais, qui légitime également son attitude 

discriminatoire envers les immigrés. 

7.2.2. Première programmation destinée aux « nouvelles immigrées » au Taiwan Public 

Television Service 

Promulgué en 1997, le Public Television Act avait pour objectif de « promote the effective 

development of public television […] compensate for the inadequacy of commercial television, 

and safeguard the citizens' freedom of expression […] and enhance social wellbeing through 

diversified planning » (Article 1). Dans l’article 11, la loi met explicitement l’accent sur son 

mandat basé sur la protection des intérêts des différents groupes ethniques : « Produce and 

broadcast programs that safeguard human dignity […] and maintain diversity, objectivity, fair-

ness, and balance of different ethnic groups. » 

L’adoption du Public Television Act n’a pas constitué un processus aisé ; il a résulté d’une 

série d’actions de lobbying, de négociations politiques et de mobilisations civiques. Il est 

d’abord resté bloqué par le Yuan Législatif pendant plus de quatre ans en raison de sa 

complexité, de l’obligation de passer par un débat public et de son échelle budgétaire assez 

significative. Néanmoins, un soutien continu est venu de la société civile et les cercles culturels 

se sont réunis, dans le but de lancer un mouvement destiné à sauver le PTS. Enfin, en mai 1997, 

la loi a été adoptée avec la condition que le PTS ne produise pas d’actualité quotidienne avant 

2002. Conformément au Public Television Act, la Public Television Service Foundation, souvent 

appelée Public Television Service, a été fondée en juillet 1998. Pour la première année, elle a 

reçu une subvention étatique de 1,2 milliards de NTD, avec des fonds autogérés de 300 millions 

de NTD. La subvention gouvernementale a reculé de 50% chaque année. Selon le PTS, ses 

missions consistaient à : a) produire et diffuser des programmes diversifiés et de haute qualité ; 
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b) encourager le développement de la société civile ; c) renforcer les contenus en lien avec la 

culture de Taïwan ; d) élargir les échanges internationaux. 

C’est dans un contexte politique très spécifique que le PTS a commencé à entreprendre des 

initiatives dans le sens du mouvement multiculturel, en créant sa première programmation sur la 

multiethnie. Depuis la crise politique provoquée par les protestations réclamant la démission du 

président Chen en 2006, la société taïwanaise a subi la tourmente provoquée par les tensions 

entre les différentes divisions politiques, sociales et ethniques. Suite à une série de révélations 

liées à des scandales de corruption au sein du gouvernement, les militants pro-pan-bleu ont mis 

en marche le Red shirt movement . De manière générale, la communauté hoklo a plutôt 267

soutenu le président, alors que la communauté continentale exigeait sans cesse la démission 

immédiate du président Chen et de son gouvernement. Les communautés hakkas et autochtones 

sont devenues des leviers politiques que les deux partis se sont évertués à s’accaparer. Le PTS a 

alors entamé sa première campagne du mouvement multiculturel à travers la production de 

programmes télévisés, de reportages, ainsi que de documentaires concernant les enjeux de la 

coexistence ethnoculturelle. Avec l’objectif de « stimuler les échanges, l’apprentissage et la 

compréhension entre différentes cultures ethniques », le PTS a lancé cette « nouvelle 

programmation transculturelle en confirmant l’attribut et les valeurs du multiculturalisme » . 268

Le discours du multiculturalisme et la volonté de l’instaurer dans le secteur public 

transparaît dans l’organisation de l’International Public Television Screening Conference 2006 

(INPUT 2006) par la Public Television Service Foundation à Taipei . Selon le président du 269

PTS de l’époque, Louis Chen, 22 responsables et présidents des télévisions publiques de 18 pays 

ont été présentés pour encourager le dialogue entre les directeurs des télévisions publiques, ainsi 

que pour construire une société civile multiculturelle exempte de préjugés et de discrimination. 

 Dans le sillage de la révélation d’une série de scandales de corruption, une campagne visant à la desti267 -
tution du président Chen Shui-Bian a été organisée en 2006 par le parti d’opposition d’alors, le KMT, et 
sa coalition pan-bleue. Pendant le mouvement, presque un million de participants sont descendus dans la 
rue, tous vêtus de vêtements rouges.

 Site web officiel du PTS, http://web.pts.org.tw/~web02/fellow/p1.html (Consulté le 10/04/2018)268

 Site officiel de l’INPUT 2006 in Taipei, http://web.pts.org.tw/~web01/input2006/about_1-1.htm 269

(Consulté le 10/04/2018) 
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Un des invités, Jean-Bernard Munch, président de la SRG SSR, la Société suisse de 

radiodiffusion et télévision, a affirmé que la mission de promotion du multiculturalisme ne 

relevait pas simplement de la responsabilité de la télévision publique, mais aussi de celle du 

gouvernement et qu’en ratifiant la Convention sur la protection et la promotion de la diversité 

des expressions culturelles qui venait d’être adoptée au sein de l’UNESCO, les parties prenantes 

pourraient mieux alimenter ces valeurs. C’est également en 2006 que le PTS a créé le Comité de 

la multiethnie, afin de prodiguer des conseils sur le développement du service ethnique. Au 

lancement du Comité, le directeur général Hu Yuan-Hui estimait que le PTS allait devenir une 

chaîne qui « appartiendra à et sera aimée des communautés trans-ethniques ». 

Cependant, He Guo-Hua, chercheur chevronné du PTS, a pointé lors de l’interview réalisée 

dans le cadre de cette thèse le fait que ce comité a en fait été fondé par le Taiwan Broadcasting 

System et était destiné à la gestion et l’aide au développement à l’égard des chaînes ethniques 

des TITV et Hakka TV. Maintenant que les deux chaînes détiennent leur propre comité au sein 

de leur structure, le comité de la multiethnie dans le PTS a donc été supprimé . 270

Le concept de multiculturalisme au sein des médias s’est finalement concrétisé à l’adresse 

de la population issue de l’immigration, puisque dans la deuxième moitié de l’année 2007, le 

PTS a lancé la campagne intitulée Together We Live in Sisterhood. Faisant partie de la 

« nouvelle vague du mouvement multiculturel » au sein du PTS, certains des programmes de la 

campagne visaient la population des nouvelles immigrées comme thème central. La grille de 

programmes regroupait plusieurs types de programmes, y compris les séries et émissions qu’il 

avait lui-même produites, des documentaires présentant le parcours d’épouses immigrées dans 

divers pays, des séries importées en provenance des pays d’Asie du Sud-Est, une tournée de 

projections de films thématiques, ainsi que des événements thématiques . Parmi ses 271

programmes, la série The Vietnamese Brides in Taiwan, produite par la maison et adaptée de 

 HE Guo-Hua, chercheur chevronné du Taiwan Public Television Service. L’entretien a eu lieu le 270

30/04/2019 à Taipei.

 Les événements comportent un concours de dessin — qui propose aux enfants de dessiner leur mère 271

d’origine étrangère —, un carnaval sur le thème des familles de nouveaux immigrants et des conférences 
co-organisées avec des ONG relatives aux épouses étrangères ou à l’immigration.
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Don’t Call Me Foreign Brides, reprend une collection d’histoires réelles sur la vie et les 

difficultés auxquelles se sont trouvées confrontées les épouses étrangères, récoltées et publiées 

par la TransAsia Sisters Association, Taiwan (TASAT), l’organisation fondée par Hsia Hsiao-

Chuan après le succès du Cours d’alphabétisation de Meinung, dont nous avons parlé dans la 

première partie. 

He Guo-Hua a expliqué pendant l’entretien les objectifs du projet « Together We Live in 

Sisterhood », ainsi que l’audience-cible de cette programmation :  

Le projet ciblait principalement les Taïwanais qui ne connaissaient pas d’épouses 

étrangères. Le but était de renseigner les téléspectateurs taïwanais sur les épouses étrangères ; en 

même temps, on fournissait un canal aux femmes immigrées pour qu’elles puissent découvrir 

Taïwan. En 2007, l’utilisation du smartphone s’est trouvée dans une période de transition ; peu 

avaient accès aux informations journalistiques via leur téléphone portable. Les motivations 

étaient que, premièrement, la croissance de la population sud-est asiatique devenait importante à 

un point non négligeable. Deuxièmement, les reportages sur cette population dans les autres 

médias taïwanais s’avéraient souvent stéréotypés et nous devions les corriger. En troisième lieu, 

la mission du PTS était de se mettre à disposition de toutes les communautés ethniques, y 

compris des femmes immigrées. Nous travaillons non seulement pour l’audience de masse, mais 

aussi pour les audiences communautaires — et une démassification des médias. Enfin et surtout, 

étant nouvellement créé en 2006, le groupe Taiwan Broadcasting System (TBS, le chapeau 

unique des médias publics à Taïwan) cherchait un thème pour prouver sa capacité de servir 

différentes communautés ethniques. La communauté immigrante s’avérait convenir, après le 

service auprès des autochtones et des Hakkas.  272

Contrairement à la première émission « Belles-filles de Taïwan », produite en 2005 par le 

Chinese Television System pour la population issue de nouvelle immigration et qui préconisait 

une approche assimilationniste, que nous avons abordée plus haut, la programmation lancée par 

le PTS en 2007, destinée tant aux épouses étrangères qu’au public général, avait pour objectif de 

favoriser une intégration et une inclusion sociale, mélangeant au final une narration assimila-

tionniste et intégrationniste. La première désigne une narration qui vise à assimiler les migrants 

et à leur apprendre les connaissances pour vivre comme des Taïwanais ; tandis que la seconde 

 Entretien avec He Guo-Hua, déjà cité.272
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envisage de les intégrer dans la société d’accueil en respectant leurs cultures et langues d’ori-

gine. À l’instar de The Vietnamese Brides in Taiwan, la série Together We Live in Sisterhood 

parle, en vingt épisodes, des histoires de quatre familles composées par des épouses étrangères. 

Le réalisateur a essayé d’illustrer différents profils typiques et les adversités rencontrées par les 

nouvelles immigrées dans quatre familles « mixtes ». Selon la série, certaines femmes vietna-

miennes sont contrôlées par une organisation mafieuse et ont été forcées de se prostituer. Dans 

le désespoir ou avec espoir, épouser un Taïwanais était alors considéré comme un recours pour 

une vie meilleure. En dehors des épouses sud-est asiatiques, la série ajoute un personnage qui 

représente la bienfaisance de la société taïwanaise : une travailleuse sociale taïwanaise plaidant 

en faveur des droits des épouses étrangères. Dans le premier épisode, le discours du gouverne-

ment vis-à-vis de cette population transparaît délibérément dans les paroles prononcées au début 

du cours d’alphabétisation pour immigrées : 

Peu importe d'où vous venez, peu importe la durée de votre séjour à Taïwan, il importe de 

garder à l’esprit que Taïwan est votre deuxième maison. […] Si vous rencontrez des difficultés 

et avez besoin d’aide, vous êtes les bienvenues dans notre association et invitées à venir me 

voir.  273

Lors de l’avant-première de The Vietnamese Brides in Taiwan, le directeur-adjoint de 

l’Agence nationale de l’Immigration, Steve Wu, a constaté que les effectifs des épouses 

étrangères à Taïwan avaient déjà dépassé la barre des 390 000 personnes et a déclaré : « Nous 

devons concevoir un développement à long terme en poursuivant la justice et la prospérité, la 

démocratie et la construction d’un pays meilleur. À cet égard, comment les nouveaux immigrés 

installés à Taïwan pourraient-ils faire de cette île un meilleur endroit ? Grâce à ces différentes 

communautés ethniques, je pense que ce pays jouira de plus en plus de diversité. »   274

En outre, le programme « Life Story » a également sélectionné trois films relatifs à la nou-

velle immigration en 2006-2007. Depuis 1995, « Life Story » constitue un programme du PTS 

 The Vietnamese Brides in Taiwan, épisode 1, Public Taiwan Television Service, https://www.youtube.273 -
com/playlist?list=PLIDKeA0GZ4JiS7i3T3jFDIirX6YC6e2Hz

 « “The Vietnamese Brides in Taiwan” : six femmes vietnamiennes interprètent leur vie réelle », http://274

reader.roodo.com/gosister/archives/3693949.html (Mis à jour le 20/07/2007 ; consulté le 19/06/2018)
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qui lance un appel chaque année pour choisir une dizaine de courts ou moyens-métrages de réa-

lisateurs indépendants considérés comme prometteurs. Le Paradis de l’immigration parle des 

enjeux liés à la fermeture de plusieurs écoles aux épouses étrangères sur une île périphérique de 

Taïwan ; Les habitants au bord de la mer dépeint les difficultés traversées par les épouses étran-

gères ; Le goût de Nyonya rapporte des histoires sur les travailleurs indonésiens et thaïlandais et 

les conflits à la fois entre eux et avec la communauté taïwanaise. Ces deux programmations — 

The Vietnamese Brides in Taiwan et Life Story — constituaient un jalon d’une importance clé 

dans le développement et la représentation médiatique des immigrés pour les raisons suivantes : 

1. Ces productions télévisées sont parvenues à attirer l’attention des spectateurs taïwanais, 

au moins sur l’existence des épouses étrangères. À travers les campagnes événementielles, 

ainsi que les propos tenus par les responsables gouvernementaux lors des conférences de 

presse, nous pouvons remarquer leurs efforts de sensibilisation auprès du grand public et un 

certain respect vis-à-vis de cette communauté ; 

5. Le rôle des associations non gouvernementales s’est trouvé fortement sollicité et ren-

forcé, tant dans la production de The Vietnamese Brides in Taiwan que dans le cadre du 

mouvement « Together We Live in Sisterhood ». Les cas et l’histoire des épouses étrangères 

récoltés par la TASAT sont rassemblés pour son scénario et la Classe d’alphabétisation de 

Meinung est apparue dans une scène de la série. En outre, les ONG et les gouvernements 

locaux ont été conviés par l’Agence nationale de l’Immigration à participer aux forums de 

discussion liés aux droits de l’immigration ; 

6. C’est la première fois que la télévision employait des comédiennes appartenant à la 

communauté des nouvelles immigrées. Six actrices vietnamiennes ont joué dans The Viet-

namese Brides in Taiwan et plusieurs épouses étrangères dans les productions indépendantes 

de « Life Story ». Laisser aux immigrées la possibilité d’interpréter leurs histoires ou ce qui 

était arrivé à leurs amies au sein des médias de masse constitue une tentative de première 

importance, tant pour les immigrés que pour les spectateurs. En outre, l’actrice principale du 

film Le goût de Nyonya a même remporté un Golden Bell Award de Taïwan, en tant que 

première actrice originaire d’Asie du Sud-Est ; 

7. Ces productions ont essayé de traiter les enjeux essentiels, voire controversés des 

épouses étrangères, y compris les processus législatifs, les conflits et les tensions entre eth-
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nies différentes, les difficultés rencontrées dans la vie quotidienne, ainsi que la loi concer-

nant le traitement du SIDA pour les porteuses étrangères.  

Néanmoins, afin de rendre le programme plus télévisuellement intéressant, même pour 

une chaîne publique, le contenu inspiré par le Cours d’alphabétisation de Meinung a été 

modifié. Ce faisant, cette première série traitant de la présence de la communauté des 

épouses étrangères a fait l’objet d’une remise en question. Le script de la série The 

Vietnamese Brides in Taiwan est basé sur la présupposition selon laquelle les épouses 

étrangères étaient enclines à contracter le SIDA ou d’autres maladies, car deux parmi les six 

épouses vietnamiennes de la série étaient porteuse du virus. Entièrement dépendante de la 

bienveillance de politiciens et de la volonté gouvernementale de leur fournir des soins de 

santé à Taïwan, une des femmes n’avait plus le droit d’attendre que la loi soit modifiée 

— l’accès au traitement contre le SIDA étant refusé aux porteuses étrangères — et a été 

expulsée vers son pays d’origine pour y mourir. Plus tard, profitant de la nouvelle loi en 

matière de maladie contagieuse pour les épouses étrangères, une autre femme présente dans 

la série a eu la chance de recevoir un traitement médical à Taïwan. Malgré tout, les efforts et 

les tentatives du PTS d’offrir un canal d’information et de dialogue entre les épouses 

étrangères et les Taïwanais ne sont pas à négliger. En somme, cette programmation du PTS 

constituait un jalon important dans la mesure où elle a non seulement envisagé de 

sensibiliser les téléspectateurs sur la situation, ainsi que sur les adversités auxquelles cette 

communauté était confrontée, mais a aussi réussi à faire apparaître ces enjeux, y compris le 

processus législatif dans la discussion sur les nombreux domaines concernant la population 

issue de l’immigration. 

7.2.3. Deuxième génération du droit à la communication : égalité promue par l’État 

Comme nous l’avons vu dans le chapitre 5, l’administration Chen a annoncé le multicultu-

ralisme depuis son élection comme une des lignes directrices majeures de sa gouvernance eth-

nique, s’affirmant pour le discours des « Quatre ethnies » et reconnaissant l’existence de l’im-
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migration en provenance des pays sud-est asiatiques. Le Mécanisme de conseils destinés aux 

épouses étrangères et chinoises du continent en 2003, le Mouvement de la citoyenneté cultu-

relle, la Résolution pour la diversité ethnique et l’unité nationale, le Congrès sur le développe-

ment de l’ethnie et de la culture en 2004, puis le Fonds de soins et de soutien aux épouses étran-

gères en 2005 : ces mesures font toutes partie d’un éventail d’initiatives visant à développer les 

droits culturels des minorités ethniques. Si l’on ne doit pas perdre de vue que les motivations 

politiques réelles visaient à diluer l’influence structurelle du KMT et l’héritage chinois, les pro-

jets d’institution et les subventions qui ont été accordées ont dans les faits véritablement aidé à 

améliorer la présentation et la représentation des ethnies minoritaires à travers les médias. 

L’article de Chiu Chu-Wen de 2003 dévoile une augmentation des financements octroyés 

par le Conseil des Affaires du travail, avec pour objectif d’encourager la création d’émissions 

radiophoniques destinées aux migrants. Ces subventions ont par ailleurs permis l’élargissement 

de la palette des prestations . Découlant de cette contribution, la communication sur les 275

coutumes taïwanaises, les informations sur la vie quotidienne, ainsi que la propagande des 

politiques se sont également développées dans le contenu de ces médias, afin de faciliter 

l’assimilation des travailleurs migrants. À partir de 2005, avec l’appui de la fondation du 

Mécanisme de conseils destinés aux épouses étrangères et chinoises du continent, dont nous 

avons parlé dans le chapitre 5, l’audience cible des émissions radiophoniques soutenues par 

l’État s’est étendue aux épouses étrangères. L’objectif de ces émissions lancées durant cette 

phase était alors de faciliter l’adaptation sociale des épouses étrangères à Taïwan. Généralement 

préenregistrées, les émissions comprenaient souvent des présentateurs et un producteur ou une 

productrice taïwanais(e), accompagnés d’une à trois animatrices chinoises et d’Asie du Sud-Est. 

Appuyés par le Ministère de l’intérieur, le Bureau de l’Information, le Conseil des Affaires 

continentales, le Ministère de l’Éducation et le Ministère des Affaires étrangères, les messages 

délivrés à l’antenne relayaient l’actualité taïwanaise, les événements importants, des cours de 

mandarin, un peu de culture générale et une partie ayant trait aux relations conjugales, à la 

formation parentale, à la loi, à l’actualité et à la musique des pays d’origine des auditeurs. 

 CHIU, Chu-Wen (2003), « Transnational Migrants-Media: Radio Programs Serving South-Eastern 275

Asian Laborers in Taiwan », op. cit., pp. 73-102.
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Néanmoins, nous souhaitons souligner quelques difficultés auxquelles ces émissions se sont 

heurtées : nous citerons le manque de ressources humaines, le manque de consultation 

professionnelle concernant les affaires des immigrés, le manque de marketing et de promotion, 

ainsi que le manque de financements . 276

En dehors des émissions radiophoniques que nous avons décrites dans le chapitre 3, qui 

continuaient à survivre à partir de 1993 grâce à la promulgation de la loi du Service d’emploi, le 

visage des immigrés a finalement commencé à émerger sur les écrans de télévision. À la diffé-

rence des émissions radiodiffusées consacrées majoritairement aux travailleurs migrants, les 

deux premières émissions télévisées étaient à l’attention des nouvelles immigrées, c’est-à-dire 

des épouses étrangères. Ceci correspond à l’usage des médias à l’intérieur des communautés : 

certaines des épouses étrangères disposaient d’un accès à la télévision (pas forcément à la télé-

commande), alors que la plupart des travailleurs migrants n’avaient ni l’accès, ni le temps pour 

regarder la télévision, mais écoutaient principalement la radio pour recevoir des informations. 

De plus, ces deux émissions télévisuelles ont produit des narrations et perspectives différentes, 

ce qui reflète une évolution assez dramatique des attitudes et des discours au fil du temps. En 

2005, « Les Belles-filles de Taïwan » adoptaient un ton unidirectionnel dans lequel l’animatrice 

présentait la culture et les coutumes taïwanaises, à la manière d’une enseignante auprès d’élèves 

étrangères. A contrario, en 2007, The Vietnamese Brides in Taiwan et d’autres programmes fai-

sant partie de Together We Live in Sisterhood tentaient de sensibiliser sur l’existence et les diffi-

cultés auxquelles se trouvaient confrontées les nouvelles immigrées auprès du grand public, afin 

de solliciter la reconnaissance et le respect de cette population. Dans le premier cas, en ciblant 

les épouses étrangères, on a choisi le discours assimilateur, tandis que dans l’autre, en visant tant 

l’audience migrante que taïwanaise, on a adopté un discours plutôt d’inclusion sociale. 

En s’appuyant sur la typologie de réorientation des politiques multiculturelles d’Augie Fle-

ras mentionnée dans le chapitre 4, il est perceptible que la politique promouvant le multicultura-

 LI, Jia-Ling (2006), Étude sur la production et le retour des programmes pour les communautés 276

minoritaires : prendre les émissions radiophoniques consacrées aux épouses étrangères comme exemple 
(Tdl.). Mémoire, Department of Radio and Television, National Chengchi University.
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lisme au cours de la présidence de Chen Shui-Bian s’approche d’une politique de l’Equity multi-

culturalism, alors que la politique de Lee Teng-Hui est caractérisée des traits de l’Ethnicity mul-

ticulturalism. La politique de l’Equity multiculturalism accentue l’amélioration structurelle et 

institutionnelle afin d’enlever les barrières et redéfinir des règles du jeu équitables pour les mi-

norités ethniques ou, d’après le terme appliqué par Fleras, « level playing field ». Les établisse-

ments des chaînes TITV et Hakka TV montrent la volonté de l’État de mener des changements 

structurels — en l’occurrence, par la création de chaînes publiques et de comités qui vont de 

pair — pour assurer un système plus équitable qui aidera à améliorer à la fois l’accès aux infor-

mations et la représentation des ethnies minoritaires.  

En termes de population issue de l’immigration, l’établissement en 2003 du Mécanisme de 

conseils destinés aux épouses étrangères et chinoises du continent et en 2005 du Fonds de soins 

et de soutien aux épouses étrangères avait pour but de mobiliser et mieux structurer les institu-

tions publiques pour fournir une plateforme de service à l’attention des immigrés. En outre, 

même si l’État n’a pas créé de chaîne consacrée aux immigrés, le PTS a proposé une première 

programmation de télévision accompagnée par une série d’événements hors ligne en matière de 

contenu adapté aux migrants. La politique multiculturelle de Chen Shui-Bian en faveur de l’ins-

tauration d’un mécanisme institutionnel plus équitable dans l’accès aux ressources et aux infor-

mations destiné à l’immigration — avec néanmoins certaines mesures discriminatoires, en parti-

culier à l’égard de la régulation de la naturalisation et des droits politiques, qui restaient criti-

quées par l’immigration — correspond aux caractéristiques de l’Equity multiculutralism sous la 

typologie d’Augie Fleras. 

Il faut cependant noter que les travailleurs migrants ont été exclus de cette transformation 

de la politique du multiculturalisme, leurs visages n’apparaissant nulle part dans ces émissions 

télévisées. En outre, le président Chen Shui-Bian, appartenant au PDP, un parti se disant de 

gauche, tenait à assurer l’emploi des travailleurs locaux face aux flux de travailleurs migrants. 

Par conséquent, Chen a cherché à diminuer la quantité de main-d’œuvre étrangère, surtout pen-

dant son premier mandat — « le KMT a introduit 330 000 travailleurs migrants, alors que, moi, 
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j’ai réussi à diminuer le nombre d’employés (d’Asie du Sud-Est, ndlr.) de 32 000 pour assurer le 

droit des travailleurs locaux », a-t-il ainsi déclaré sur le site officiel du PDP . Autrement dit, la 277

discussion sur les travailleurs migrants au niveau du gouvernement central demeurait limitée à 

la régularisation de l’entrée aux frontières et, poussé par la mobilisation ainsi que par la revendi-

cation des groupes militants, notamment la TIWA (Taiwan International Workers’ Association), 

de l’amélioration de leurs conditions de travail. Les droits culturels des travailleurs migrants ont 

été omis par l’administration de Chen et, heureusement, assurés par les médias grassroots et as-

sociatifs, dont nous allons parler ultérieurement. 

Dans la partie précédente, nous avons parlé des cinq modèles des médias pour les minorités 

ethniques conçus par Stephen Riggins (Divisive model, Preemptive model, Proselytism model, 

Economic model et Integrationist model), en fonction de leur contenu, des buts d’établissement 

et de leurs relations avec le gouvernement. Comme nous l’avons vu dans le chapitre 4, il nous 

semble possible de ranger les médias à l’attention de la population issue de l’immigration durant 

la présidence de Lee Teng-Hui (1988-2000) dans le Proselytism model et le Preemptive model. 

En effet, leur objectif à l’époque était premièrement de diffuser les décrets et les coutumes de 

Taïwan utiles pour les travailleurs migrants et, deuxièmement, d’éviter qu’ils reçoivent des in-

formations défavorables au gouvernement taïwanais venant de leur pays d’origine. 

Dans la même logique, les programmes médiatiques financés par l’administration de Chen 

Shui-Bian (2000-2008) destinés aux immigrés montrent une transition. Dans la mesure où le 

gouvernement a tenté d’enseigner la langue, les coutumes et la culture taïwanaises aux épouses 

migrantes via l’émission « Les Belles-filles de Taïwan » (2005), cette dernière constituait un ins-

trument d’éducation dont le but consistait à accélérer l’assimilation de son audience migrante. 

Ainsi, au début de la présidence Chen, les médias, à l’instar de ce programme télévisé, s’avé-

raient caractéristiques de l’Economic model. Pour des raisons économiques, les médias étaient 

utilisés pour enseigner aux immigrés la langue et la culture du pays d'accueil, en particulier aux 

 « Six garanties signées par le président Chen Shui-Bian » (Tdl.), Site du Parti démocrate progressiste, 277

https://www.dpp.org.tw/media/contents/1810 (MAJ le 2/4/2004 ; consulté le 11/12/2019)
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épouses étrangères, afin de les transformer en une ressource du marché de travail, c’est-à-dire de 

rendre cette population plus efficace grâce à l’amélioration de leur niveau d’instruction ou de 

leur capacité de conversation et de lecture. 

Le modèle des médias pour les immigrés financés par l’État s’est quelque peu transformé à 

l’occasion du lancement en 2007 de la programmation Together We Live in Sisterhood du PTS, 

guidée par la volonté de la haute direction de la chaîne. Composé d’une série autoproduite, de 

courts et moyens-métrages indépendants, de séries importées d’Asie du Sud-Est, de la projection 

de documentaires en tournée, de conférences organisées autour des enjeux de l’immigration, 

cette programmation a commencé à se rapprocher de l’Integrationist model. Au lieu de se 

contenter de « ghettoïser » les différents publics dans leurs médias communautaires, cette pro-

grammation soutenue par l’État cherche plutôt à mieux les « inclure » dans la vie nationale. Ce-

pendant, Stephen Riggins émet malgré tout des doutes sur le concept de modèle intégrationniste, 

puisqu’à travers ces médias, le gouvernement ne viserait pas forcément à préserver la culture 

des immigrés, mais à surveiller et contrôler l’opinion des minorités et à restreindre la tendance 

vers la séparation politique lorsque celle-ci existe (Stephen Riggins, 1992 ; 8-9). 

Il est à remarquer que, en même temps, la stratégie du gouvernement tend dans une certaine 

mesure à mettre l’accent sur les différences entre des communautés ethniques différentes par le 

biais du renforcement de leurs traits culturels spécifiques. Cela correspond au Divisive model 

proposé par Stephen Riggins, selon lequel le gouvernement essaie de diriger et définir le conte-

nu culturel des diverses communautés minoritaires. La conséquence négative de ce modèle ré-

side dans la dispersion des ressources, une baisse des allocations distribuées pour chaque ethnie 

et, parfois, à une aggravation des stéréotypes. 

Wang Li-Jung, membre du comité de consultation de la loi et directrice des Taiwan Associa-

tion of Cultural Policy Studies, a exprimé ses inquiétudes pour ce qui est de l’interprétation du 

multiculturalisme et vis-à-vis de la tendance à la division entraînée, délibérément ou non, par la 

politique de diversité culturelle de Chen Shui-Bian : 
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Notre aperçu sur la mise en œuvre du multiculturalisme à l’époque consistait à instaurer 

des comités pour les minorités ethniques, sans penser à améliorer la compréhension du peuple 

han envers la communauté autochtone ou hakka. D’après nous, ceci n’est pas une véritable in-

teraction basée sur le multiculturalisme. Nous avons essayé de persuader le gouvernement de ne 

pas mener une politique culturelle de division, car elle va encore renforcer les stéréotypes et in-

tensifier nos différences. Le contexte dans lequel les présidents Lee Teng-Hui et Chen Shui-Bian 

abordent le multiculturalisme se trouve lié à la volonté d’accentuer l’importance de la culture 

aborigène, ce qui permet au gouvernement de financer les comités autochtone et hakka avec des 

ressources gouvernementales. Le problème dans l’établissement de ces deux comités est que 

c’est le gouvernement qui s’impose dans le processus de développement culturel, par exemple 

pour déterminer ce qu’est la cuisine hakka. Je prône donc une approche plus ouverte et hybride 

pour l’avenir : premièrement, une personne peut avoir plusieurs identités et, deuxièmement, ce 

n’est pas à nous de définir les contenus culturels.278

Hsia Hsiao-Chuan, la fondatrice du Cours d’alphabétisation pour les épouses étrangères et 

de la TransAsia Sisters Association, Taiwan, a soulevé la même préoccupation et remet en doute 

la tactique du gouvernement de diviser les différentes communautés : 

C’est utiliser la politique multiculturelle comme une tactique pour dominer : je [le gouver-

nement] alloue cette subvention, car je veux promouvoir le multiculturalisme. À travers l’octroi 

de la subvention, l’État contrôle l’apparence du multiculturalisme, entraînant la banalisation du 

multiculturalisme, car les associations et les individus se battent pour obtenir les ressources à 

disposition. […] Plus les ressources de l’État sont nombreuses, plus il déséquilibre le système, 

puisque tout le monde va dans la même direction en luttant pour gagner la bataille des res-

sources.  279

Malgré tout, la question soulevée consiste à déterminer si des médias intégrationnistes ont 

réellement la capacité d’« intégrer » les immigrés dans la société mainstream. Dans le cas 

contraire, que reste-t-il à faire pour favoriser non seulement l’accès à l’information (droit à l’in-

formation), mais aussi pour offrir les mêmes opportunités de participer dans les médias (droit à 

la communication) ? En d’autres termes, la simple création de chaînes télévisées ne saurait ga-

rantir obligatoirement la protection, la (ré)interprétation et le développement de la culture et de 

 Wang Li-Jung, membre du comité de consultation de la loi et directrice des Taiwan Association of 278

Cultural Policy Studies. L’entretien a eu lieu le 13/08/2018 à Taoyuan.

 Entretien avec Hsia Hsiao-Chuan, déjà cité.279
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l’identité des communautés ethniques. Il importe de planifier une politique intégrée susceptible 

de mobiliser les acteurs de différents secteurs d’un côté, de responsabiliser les communautés 

visées et sensibiliser le grand public de l’autre côté. De plus, il ne faut pas oublier la place des 

travailleurs migrants et leur capacité d’agir dans les médias de l’immigration. Le chapitre pro-

chain, qui traite des initiatives associatives, permettra de faire la lumière sur l’enjeu que repré-

sente la mobilisation des immigrés — tant auprès des épouses étrangères que des travailleurs 

d’Asie du Sud-Est — dans les produits médiatiques. 
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Chapitre 8 : Initiatives « grassroots » pour créer des médias ethniques 

Dans ce chapitre, nous allons nous intéresser à l’émergence d’initiatives visant à favoriser 

la création de médias consacrés aux immigrés et produits par des groupes militants et des com-

munautés migrantes à Taïwan. Le terme « médias communautaires » désigne de modestes struc-

tures associatives et communautaires dépendant à la fois de soutiens locaux, parfois sous forme 

de publicité, et d’aides publiques. Cette expression fait généralement référence aux caractéris-

tiques suivantes : 1) propriété et contrôle communautaires ; 2) service communautaire ; 3) parti-

cipation des communautés ; 4) un modèle d’entreprise à but non lucratif . 280

L’UNESCO définit les médias communautaires comme des médias investis d’une mission 

liée à la prospérité de la communauté. Ils peuvent revêtir la forme de radios communautaires, 

qui est le média communautaire le plus répandu dans le monde en développement. L’organisa-

tion estime que ce type de média est généralement associé « à une démarche populaire et à la 

volonté de favoriser la libre circulation des idées et opinions » . En d’autres termes, les médias 281

communautaires cherchent à « créer un grand espace de rassemblement pour permettre aux au-

diteurs de communiquer entre eux, mais aussi d’interpeller les pouvoirs politiques. »   282

Les questions soulevées dans ce chapitre visent à mieux saisir les objectifs et le mode de 

fonctionnement des médias consacrés à l’immigration durant la présidence de Chen Shui-Bian. 

Nous envisagerons plus spécifiquement leurs conditions de production, leurs relations tant avec 

le gouvernement qu’auprès du public et, surtout, nous nous interrogerons sur leur capacité à 

combler le vide laissé par les grands médias, qui, malgré les efforts détaillés plus haut, excluent, 

mus par le principe de rentabilité, les couches sociales marginalisées. Les recherches sur les mé-

 FAIRBAIN, Jean, « Community Media Sustainability Guide: the Business of Changing Lives », 280

Arcata California : Internews, 2009, p. 7. http://www.internews.org/sites/default/files/resources/
InternewsCommunityMediaGuide2009.pdf (Consulté le 11/09/2018)

 « Le rôle des médias communautaires », UNESCO, http://www.unesco.org/new/fr/unesco/events/281

prizes-and-celebrations/celebrations/international-days/world-press-freedom-day/previous-celebrations/
worldpressfreedomday2009001/themes/the-role-of-community-media/ (Consulté le 11/09/2018)

 Ibid.282
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dias communautaires à Taïwan portent principalement sur les médias hakkas et autochtones : il 

en résulte que l’étude des médias à l’attention des immigrés demeure relativement insuffisante. 

8.1. L’apparition de la presse écrite publiée par la communauté migrante 

« The Migrants » destiné à la diaspora philippine 

La presse imprimée constitue la première forme de média créée par la population issue de 

l’immigration elle-même. En raison de la baisse des coûts de production et d’une barrière d’en-

trée moins élevée, certains militants au sein des communautés migrantes ont commencé à créer 

leurs propres médias. Le premier d’entre eux est un journal mensuel intitulé The Migrants ; il a 

été fondé vers la fin de 2004 par une femme d’origine philippine, Nene Ho, mariée avec un Taï-

wanais et installée sur l’île depuis une quarantaine d’années. Lors de l’entretien qu’elle nous a 

accordé, Nene Ho nous a expliqué les motivations l’ayant conduite à se lancer dans la publica-

tion de ce journal : 

Au début, c’était une franchise d’entreprise d’origine hongkongaise qui a commencé à pu-

blier un journal, où j’ai travaillé pendant cinq mois. À cause d’un problème financier avec l’en-

treprise, la publication a cessé quelques mois plus tard. Cependant, j’ai vu qu’il y avait des gens 

qui en avaient besoin, surtout des travailleurs migrants qui n’avaient aucun jour de repos. Ils 

voulaient que ce journal soit envoyé à leur lieu de travail.  283

Autrement dit, l’objectif initial de The Migrants était lié au fait qu’il y avait une population 

souffrant d’un manque d’information. C’est en ces termes que notre informatrice explique les 

motivations qui l’ont amenée à la création de sa revue lors de l’entretien : 

Notre fonction… Je peux atteindre beaucoup de gens, surtout ceux qui n’ont pas de jour de 

repos, et leur fournir des informations. C’est la raison pour laquelle j’ai besoin de recevoir des 

informations en provenance des deux gouvernements — le gouvernement taïwanais et le gou-

vernement philippin — pour les transmettre aux lecteurs. Je considère cela comme un service 

public. 

 Nene Ho, fondatrice philippine de « The Migrants », premier journal publié par la communauté mi283 -
grante à Taïwan. L’entretien a eu lieu le 12/05/2018, à Taipei. 
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Les informations fournies par son journal englobent des règlementations, des actualités, des 

petites annonces et plusieurs rubriques de collaborateurs spéciaux tant à Taïwan qu’à l’étranger. 

Au niveau du contenu, Nene Ho met en relief le mandat de sa publication, qui fonctionne 

comme un « service public » : 

Parce qu’il s’agit de travailleurs étrangers qui ont besoin de connaître les politiques, les 

tarifs des agences, la réglementation. À cette époque-là, c’était difficile pour eux de recevoir ces 

informations, puisqu’ils n’étaient pas en mesure de sortir. Par conséquent, c’était un service pu-

blic. 

Ce journal partage une caractéristique commune avec les autres médias communautaires. 

En effet, sa taille, en termes de budget et de personnel, s’avère relativement restreinte, le finan-

cement dépendant pour l’essentiel de la propriétaire et des revenus en provenance de la publici-

té. Lorsqu’elle parle des conditions de production, Ho explique : 

Au début, nous n’avions bien sûr qu’un budget modeste . Il fallait que je fasse tout moi-284

même. Pendant le premier mois, j’ai perdu de l’argent ; le deuxième mois, j’ai atteint le seuil de 

rentabilité ; et le troisième mois, j’ai commencé à gagner de l’argent. En somme, le journal est 

devenu assez rentable deux, trois mois après. 

Dans l’espoir d’obtenir une aide financière, Nene Ho a présenté un projet à Tsai Meng-

Liang, directeur du département de la main-d’œuvre étrangère à l’époque, lors de la phase ini-

tiale de la publication. Le département s’est montré sceptique quant aux résultats, ainsi qu’à la 

viabilité du journal : il a donc décidé de ne pas octroyer d’aides. Cependant, sur la question du 

soutien gouvernemental, Nene Ho estime que l’État n’est que partiellement responsable pour 

patronner les médias communautaires, dans la mesure où « si nous organisons quelque chose, 

nous devons assumer et opérer par nous-mêmes. Mais bien sûr, si vraiment nous avons besoin 

d’un coup de main, le gouvernement pourrait nous aider un peu. »  285

 Montant non précisé.284

 Entretien avec Nene Ho, déjà cité.285
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Publié en trois langues — tagalog, anglais et tagalish —, l’audience visée par The Migrants 

recouvre les diasporas philippines résidant à Taïwan : travailleurs migrants, expatriés, étudiants 

ou femmes mariées avec un Taïwanais. L’île abriterait environ 85 000 Philippins, d’après Nene 

Ho. Au début, le journal était tiré à près de 10 000 exemplaires par mois et les chiffres ont 

continué à progresser, avec jusqu’à 20 000 exemplaires en 2010. En temps normal, le tirage gra-

vite plutôt autour de 17 000 exemplaires. Néanmoins, cette progression a commencé à décliner 

fortement à partir de 2015 : l’essor de l’usage des smartphones serait la cause de ce déclin, selon 

la fondatrice du journal. En effet, au moment de notre entretien avec cette dernière en juillet 

2018, le tirage atteignait seulement 10 000 exemplaires. L’influence croissante des nouvelles 

technologies, qui risque d’affecter la pérennité du journal, a conduit Madame Ho à prendre la 

décision de transformer le format en le faisant passer du format A2 à A4 à partir d’août 2018, le 

but étant de minimiser les coûts de production. 

« INTAI », destiné aux diasporas indonésiennes  

Deux ans après la création de The Migrants, le magazine mensuel INTAI — abréviation 

d’« Indonésie Taïwan » — a été fondé par Tseng Guo-Jen, à la fin de 2006. Ce dernier est issu 

de la diaspora chinoise, est né en Indonésie et est installé à Taïwan depuis 1998. INTAI est un 

magazine fort coloré qui, au début, comportait seize pages et qui, au fil de son développement, a 

atteint une centaine de pages. Très populaire auprès des travailleurs migrants, il constitue non 

seulement le premier magazine à l’attention de la population indonésienne à Taïwan, mais aussi 

celui qui détient la plus grande longévité. Le contenu du magazine comporte notamment les 

principales actualités sur le pays d’origine, les événements culturels, les événements musulmans 

et la vie à Taïwan et dans le monde, des informations sur la situation du travail et la vie à Taï-

wan, la science, la santé, les droits du travail, ainsi que des jeux, une rubrique d’échanges… La 

richesse du contenu, tant au niveau de l’information que de la publicité, est donc une raison qui 

garantit sa popularité auprès des travailleurs indonésiens. 
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Dans le cadre de cette recherche, nous avons interviewé Tony Thamshir , éditeur en chef 286

d’origine indonésienne qui a commencé à travailler dans ce magazine dès la troisième édition. 

Sur le contenu éditorial, Thamshir explique que le problème urgent était le manque d’accès à 

l’information concernant les dispositifs statutaires et le droit à Taïwan. Ce journal devait conte-

nir une tonalité proche de celles de Vogue ou du Cosmopolitan, car le lectorat se composait ma-

joritairement de femmes attirées par les dessins colorés et par la mode. Une des stratégies pour 

se rapprocher de la population ciblée a consisté à convier des amateurs indonésiens habitant à 

Taïwan à devenir des personnages figurant en page de couverture. Au cours de l’entretien, 

Thamshir a souligné la volonté délibérée de son journal d’avoir une diversité ethnique et une 

interculturalité au sein de l’équipe de production : 

Mon objectif était de remercier Taïwan : je tenais à avoir des membres taïwanais dans notre 

équipe pour rédiger ensemble le magazine écrit dans une langue qu’ils ne connaissaient pas. À 

côté, j’ai eu l’opportunité d’embaucher des personnes issues de la diaspora indonésienne pour 

s’occuper de la rédaction et de l’écriture et pour établir des passerelles entre les deux. J’ai envi-

sagé d’engager des Taïwanais pour produire une publication consacrée aux Indonésiens. D’un 

côté, j’espérais pouvoir instaurer un type de collaboration innovant et, d’autre part, je voulais 

remercier les Taïwanais. 

Tout comme The Migrants, les moyens budgétaires de l’INTAI s’avèrent modestes  et son 287

mode opérationnel demeure indépendant de l’État. Basé sur un modèle commercial, le fondateur 

considère ce magazine comme un investissement : « Nous ne savions pas que l’on pouvait de-

mander des subventions et nous ne voulions pas le faire non plus, parce que l’on se considère 

comme une entreprise : qui demanderait l’argent du gouvernement pour son investissement per-

sonnel ? Personnellement, je trouve ça étrange. »  Néanmoins, une forme de collaboration 288

entre le magazine et le gouvernement existe tout de même par divers biais — annonces, infor-

mations pratiques, événements et reportages :  

 Tony Thamshir, éditeur en chef d’origine indonésienne de l’INTAI et animateur d’une émission de 286

radio destinée aux Indonésiens. L’entretien a eu lieu le 08/02/2017 à Taipei.

 Montant non précisé. Le profit net du premier numéro était de 2000 NTD selon l’interviewé, soit en287 -
viron 62 USD.

 Entretien avec Tony Thamshir, déjà cité.288
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Nous avons établi des relations amicales avec la Ville de Taipei, l’Agence nationale de 

l’Immigration, le Ministère de l’Intérieur, le Ministère du Travail et le Bureau des Affaires so-

ciales, en les aidant à diffuser des informations à titre gratuit. S’ils ont un budget à nous accor-

der, nous le prenons aussi. Nous essayons de traiter l’information comme un contenu éditorial et 

de rédiger des décrets d’une manière animée pour attirer leur attention. Nous ne réclamons pas 

d’aides étatiques ; en revanche, je pense que notre entreprise doit apporter une contribution à la 

société taïwanaise. Elle doit aussi aider à construire un pont entre les gouvernements taïwanais et 

indonésien pour dissiper les malentendus et réduire les conflits. Si l’on voit tout le temps des 

couvertures négatives sur l’Indonésie ou sur des manifestations organisées par la communauté, 

ça va certainement dégoûter le grand public, qui va nous considérer comme irrationnels ; j’envi-

sage donc d’embellir les choses de deux côtés.  289

La revue de Thamshir n’a pas échappé à la dégradation récente de la presse imprimée. Le 

volume d’exemplaires d’INTAI est effectivement tombé à moins de 2 000 exemplaires par mois 

en 2017, soit une chute extrêmement brutale par rapport à une décennie plus tôt, où ce chiffre 

atteignait 12 000, correspondant à 10% des travailleurs indonésiens à Taïwan. Plus grave 

encore : vers 2012, il existait encore quatre journaux/magazines imprimés sur l’île à l’attention 

de la population d’origine indonésienne — avec Indo Suara, Java Post, Holiday. 

Aujourd’hui, INTAI est l’unique revue qui a survécu. En réalité, juste avant cet entretien, Tham-

shir avait décidé de quitter le magazine, puisque les deux partenaires n’étaient pas d’accord sur 

la direction à suivre pour remédier aux menaces que les smartphones représentaient désormais 

pour la presse écrite traditionnelle. Thamshir misait sur la numérisation du magazine, alors que 

son partenaire, Monsieur Tseng, était persuadé de la nécessité de mettre l’accent sur la commer-

cialisation. Dans ce contexte, INTAI a organisé des discussions et lancé diverses activités en di-

rect via sa page sur Facebook et le magazine s’est même lancé, à titre occasionnel, dans la vente 

de produits en ligne dans l’espoir d’attirer de l’audience. 

Leurs perspectives sur les politiques multiculturelles à Taïwan 

Les deux militants migrants expriment à la fois leur reconnaissance et leurs doutes envers le 

système multiculturel appliqué par le gouvernement taïwanais. Ils trouvent que les conditions de 

travail des travailleurs étrangers se sont notablement améliorées et que les barrières quotidiennes 

 Ibid.289
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et les discriminations dont souffraient les immigrés ont certainement reculé par rapport aux 

autres pays de destination en Asie et au Moyen-Orient, tels que le Japon, Hong-Kong, la Malai-

sie, Singapour, l’Arabie Saoudite et le Yémen. Madame Ho a affirmé à plusieurs reprises que les 

immigrés à Taïwan se trouvaient « en de meilleures mains ». Les deux mentionnent spécifique-

ment l’établissement de la hotline 1955  consacrée aux immigrés, en particulier aux tra290 -

vailleurs migrants cherchant des informations et une protection. Ils agissent comme un dispositif 

symbolique du volontarisme public. Thamshir considère que la communauté des travailleurs 

migrants semble moins vulnérable aujourd’hui qu’il y a une quinzaine d’années. 

Cependant, l’efficacité des politiques visant à développer les droits culturels des ethnies 

minoritaires, entre autres pour ce qui est des médias, se trouve remise en question. Thamshir 

remarque un manque de continuité de ces politiques, notamment pour les émissions de radio à 

l’attention à la fois des différentes diasporas à Taïwan et des auditeurs à l’étranger de la Radio 

Taiwan International, où il travaille : « À chaque fois, le président change, le Premier ministre 

change ; la discontinuité politique fait souvent de la personne en charge un instrument de la ba-

taille politique. »  Nene Ho a exprimé la même préoccupation : 291

Je ne pense pas que le multiculturalisme à Taïwan soit véritable, car les Taïwanais sont en 

fait assez nationalistes. Ils préfèrent leur propre nourriture, leur mode de vie ; ils ne veulent pas 

apprendre la culture des autres et sont toujours en faveur de leur propre culture. La politique 

reflète ce nationalisme.  292

Un autre mécanisme est également mis en cause : le gouvernement taïwanais a tendance à 

octroyer une aide financière aux initiatives encourageant le multiculturalisme par le biais des 

« appels d’offres ». Thamshir s’interroge sur la manière dont l’État gère les fournisseurs et 

maintient la qualité des productions. D’après lui, il y a des projets qui ne sont pas appropriés, 

 La hotline 1955 a été mise en place par le Conseil des Affaires du travail en 2009. Il s’agit d’une as290 -
sistance téléphonique nationale 24h/24 et gratuite consacrée à écouter, informer et accompagner les tra-
vailleurs migrants à Taïwan et le grand public sur les questions des droits de dimensions variées liés aux 
travailleurs migrants. Afin de mieux servir les travailleurs migrants, elle recrute des répondeurs immigrés 
en provenance des différents pays du Sud-Est asiatique.

 Entretien avec Tony Thamshir, déjà cité.291

 Entretien avec Nene Ho, déjà cité.292
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puisqu’ils confient la responsabilité et le travail de l’État aux fournisseurs, qui changent sur une 

base annuelle. Une autre militante migrante interrogée, Lee Vuoch-Heang — animatrice cam-

bodgienne à la radio et à la TransAsia Sisters Association, Taiwan —, formule exactement les 

mêmes doutes quant au système d’appel d’offres : 

Ce qui rend ce système confiant des projets publics aux fournisseurs un peu suspicieux est 

la possibilité de la collusion. À propos de la promotion des langues maternelles , j’ai l’impres293 -

sion que le gouvernement le fait simplement pour suivre la tendance. Il lance des appels sans 

aucune planification en amont, ni gestion pour la suite. Ce n’est pas bien du tout. Comment pou-

vez-vous surveiller tous ces projets ? Cela ne suffit pas de juste octroyer des ressources et puis, 

c’est fini. Il n’y a pas assez de responsabilité : il faudrait délibérer sur le long terme.   294

Malgré tout, l’apparition des médias produits par des personnes issues de l’immigration ap-

porte un changement significatif et intrinsèque dans les relations structurelles et les liens sociaux 

entre les communautés migrantes et le grand public. Allant de pair avec l’essor rapide de la po-

pulation étrangère résidant à Taïwan depuis le début des années 2000, le développement de la 

presse ethnique a commencé à considérablement s’accélérer, malgré le déclin de la presse écrite 

globale à cause de l’évolution des technologies. En même temps, ces dernières aident à baisser 

les barrières dans la production médiatique pour et par les ethnies minoritaires, en l’occurrence 

celles issue de l’immigration, ainsi qu’à encourager la participation directe des communautés. 

Néanmoins, le fait que l’existence même de ces journaux/magazines vise à combler la pénurie 

d’informations tend à montrer que les efforts des administrations Lee et Chen pour améliorer 

l’accès à l’information à destination de la population immigrée sont demeurés à la fois insuffi-

sants et inefficaces. C’est la raison pour laquelle des militants originaires de pays étrangers ont 

décidé de se mobiliser : ils ont souvent commencé à une échelle modeste et adopté un modèle 

commercial et indépendant du gouvernement, de manière à fournir non seulement des nouvelles 

journalistiques, mais aussi une plateforme d’échanges pour les communautés. 

 Le terme « langues maternelles » est fréquemment appliqué tant par l’État que par des associations 293

pour faire référence aux langues de l’immigration en provenance d’Asie du Sud-Est.

 Entretien avec Lee Vuoch-Heang, déjà cité.294
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Isabelle Rigoni, une sociologue française spécialisée en migration et en communication, 

démontre dans une enquête menée en France, en Grande-Bretagne et en Allemagne que les mé-

dias des minorités ethniques entendent  : 295

- apporter un rôle de modèle. Ils montrent des personnages-clés de la communauté qui ont 

réussi et qui doivent selon eux être pris comme modèles ; 

- faire (re)connaître sa communauté. Il s’agit tout aussi bien d’entretenir des relations de 

bon voisinage sur la scène publique, d’exprimer et de relayer les souhaits de la communauté, 

de montrer sa propre réalité pour, notamment, construire et défendre des relations sociales 

harmonieuses avec la société dans son ensemble ; 

- défendre une citoyenneté de proximité, une citoyenneté qui ne se définit pas simplement 

par les droits et les devoirs politiques, mais aussi et surtout par des droits et des devoirs so-

ciaux ; 

- se tourner vers l’international. Il s’agit d’offrir des choix en termes d’informations en 

provenance des pays ou des territoires d’origine, mais également parmi l’information interna-

tionale, ne serait-ce que pour une meilleure prise en compte au niveau local du contexte inter-

national. 

Autrement dit, les médias des communautés ethniques peuvent « influer sur les formes d’in-

tégration individuelle et collective, voire œuvrer en faveur des pratiques anti-

discriminatoires » . Toutefois, ce processus doit passer par la participation des immigrés eux-296

mêmes, les médias fonctionnant comme un outil de développement du lien social, qui nourrit « 

la mise en relation de différents groupes sur un même territoire d’appartenance » . Le terme 297

« sentiment d’appartenance » a également été mis en avant par la fondatrice de The Migrants au 

 RIGONI, Isabelle, « L’insertion locale de la presse turcophone à Londres. Le cas de Londra Gazete », 295

in : GUILLOU, Anne Y. ; de TAPIA, Stéphane ; WADBLED, Martine P. (sous la direction de), 
Migrations turques dans un monde globalisé : le poids du local, Rennes : Presses universitaires de 
Rennes, 2007.

 RIGONI, Isabelle. « De l’immigration à l’immigré : quand l’objet devient sujet », op. cit., pp. 296

201-214.

 Ibid.297
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sujet des initiatives de la migration et des politiques multiculturelles taïwanaises, lesquelles se 

sont, selon elle, beaucoup améliorées au fil du temps : 

La politique assimilationniste n’était appliquée qu’au début ; elle n’existe plus maintenant. 

Maintenant, c’est plutôt : nous sommes d’ici. On peut dire que c’est un sentiment 

d’appartenance, quelque chose comme ça. J’ai un sentiment d’appartenance à ici, mais, bien sûr, 

nous sommes en mesure de garder notre propre culture et notre propre identité. Lorsque nous 

entreprenons des projets, nous essayons d’engager les Taïwanais. Je ne sens pas que la société 

me force à m’assimiler ; j’essaie de la rejoindre aussi. La politique a tellement changé par 

rapport à avant. Les Taïwanais sont plus liés avec nous. Un « sentiment d’appartenance » — oui, 

c’est ça le terme.  298

8.2. La création du 4-Way Voice : un repère pour le développement des médias 

ethniques 

La volonté de garantir le droit de lire (right to read) et le droit à l’information des commu-

nautés migrantes a commencé à pénétrer dans le débat public au début des années 2000. Les 

discours et la demande se sont traduits notamment par l’émergence de la presse écrite à l’atten-

tion de la population issue de l’immigration à partir de 2005, année de publication du premier 

journal mené par et consacré aux migrants sur le territoire insulaire : The Migrants. Ce vaste 

mouvement résulte d’une mobilisation émanant non seulement des immigrés, mais aussi des ac-

teurs de la société majoritaire : les militants de nationalité taïwanaise, ainsi que les associations 

locales. C’est donc une variété d’acteurs qui ont lancé diverses initiatives cherchant à améliorer 

le droit à l’information et les modes de participation sociale des immigrés. Ces médias « pour » 

la minorité produits par la majorité se distinguent de ceux produits « par » la minorité pour sa 

propre communauté. Ces différences se manifestent en termes de mandat, d’échelle, de posi-

tionnement et en raison des relations avec le gouvernement. Dans la section suivante, nous dé-

battrons de la distinction entre les deux formes médiatiques de manière plus détaillée. 

 Entretien avec Nene Ho, déjà cité.298
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Le journal mensuel 4-Way Voice a été créé en 2006 par Lucie Cheng, la directrice du dépar-

tement de journalisme à la Shih Hsin University. L’objectif initial de ce nouvel organe de presse 

était de promouvoir le droit de lire et le droit à la communication des immigrés. Ce journal a 

commencé par publier une version vietnamienne — Bon Phoung — sur une base mensuelle ; 

une version thaïlandaise est sortie deux ans plus tard. Le 4-Way Voice était ainsi devenu le pre-

mier journal multilingue, dont la grande majorité du contenu était dans les langues sud-est asia-

tiques, accompagnés chacun d’un titre traduit en mandarin. Ayant effectué une observation par-

ticipante, l’auteur de cette thèse a pu connaître la composition de l’équipe du 4-Way Voice. En 

2016, il y avait neuf éditeurs à temps plein, y compris une éditrice en vietnamien et une en indo-

nésien. Ils travaillaient également avec plusieurs éditrices de différentes nationalités à temps 

partiel pour traduire et rédiger. 

Jusqu’à la transformation de son statut, c’est-à-dire avant le passage du statut d’association 

à celui d’entreprise commerciale, et la démission de la rédaction en 2016, le 4-Way Voice a joué 

pendant une décennie un rôle majeur et s’est efforcé de réunir les forces pour instaurer une 

meilleure société pour les immigrés. Il s’agissait de fournir aussi une plateforme d’empo-

werment pour que des immigrés puissent faire entendre leur voix auprès du grand public, par 

l’intermédiaire non seulement de ce journal, mais aussi par celui de nombreux articles rédigés 

par ses éditeurs et parus dans plusieurs journaux généralistes. En raison de son influence et de 

son dévouement, le 4-Way Voice a reçu de nombreux prix, parmi lesquels le Social Utility Award 

déclaré par The Foundation of Excellent Journalism Award en 2011. Pendant les années sui-

vantes, le réseau et les ressources que ce journal a accumulées ont donné naissance à plusieurs 

projets liés aux droits culturels des immigrés, qui seront évoqués ultérieurement. Il n’est donc 

pas exagéré de dire que la création du 4-Way Voice constitue un jalon important du développe-

ment au sein du paysage médiatique et pour la participation publique de la population issue de 

l’immigration à Taïwan. 

Le nom « 4-Way » vient de sa mission de connecter les immigrés originaires des quatre 

coins du monde. Il s’agit à la fois de créer une plateforme d’échange et de défendre leurs droits. 
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La fondatrice Lucie Cheng s’est également appuyée sur l’argumentaire de Paulo Freire , qui 299

préconise la défense d’une pédagogie de la libération. En effet, Freire considère comme condi-

tion de base pour l’émancipation de laisser les réprimés développer leur propre langage et voca-

bulaire afin de narrer le monde. Dans une note manuscrite, Lucie Cheng a exposé les objectifs 

qui ont motivé la création du 4-Way Voice : 

Parmi les nombreuses expressions médiatiques ethniques à l’attention des travailleurs mi-

grants à Taïwan, pratiquement aucun d’entre eux ne remplit la fonction que Paulo Freire a rele-

vée, à savoir établir un mécanisme de conversation pour que les travailleurs migrants puissent 

comprendre véritablement la réalité dans laquelle ils s’inscrivent et enclencher le processus de 

« conscientisation », dans l’espoir de contribuer à une évolution sociale constructive. En effet, 

les travailleurs migrants sont toujours perçus comme des objets à éduquer, rarement comme les 

éducateurs des locaux.  300

Une figure clef à relever, cruciale non seulement dans cette initiative communicative consa-

crée aux épouses étrangères, mais aussi dans les mouvements pour les droits à la citoyenneté 

culturelle de la population issue de l’immigration plus tard, est celle de l’éditeur en chef du 4-

Way Voice, Zhang Zheng. Il était l’éditeur de la version vietnamienne du journal et est devenu 

l’éditeur en chef peu après. Outre son rôle d’éditeur en chef du 4-Way Voice, il était aussi le se-

crétaire général de la Chinese Association for Foreign Spouses & Labors' Voice, une association 

visant à assurer le droit de communiquer des épouses étrangères via la radio. Après avoir quitté 

le 4-Way Voice en 2013, il a entamé la création de la première librairie à Taïwan destinée à la 

population migrante d’Asie du Sud-Est. Nous allons parler de certaines de ses autres initiatives 

dans la partie suivante. En somme, à propos de sa mission, l’éditeur en chef, Zhang Zheng, dé-

clare que « l’esprit et la philosophie du 4-Way Voice sont aussi précis que le message inscrit sur 

l’épitaphe de Lucie Cheng, à savoir : “laisser les réprimés s’exprimer” » . 301

 FREIRE, Paulo (1974), Pédagogie des opprimés (suivi de « Conscientisation et Révolution »), Paris: 299

Petite Collection Maspero.

 « Le 4-Way Voice défend la voix réelle des immigrés », PAN, Yunwei, National Library of Public In300 -
f o rma t ion . D i spon ib l e à : h t t p s : / /www.n lp i . edu . tw / Jou rna lDe ta i lC003313 .a spx?
Cond=e38d9654-96c0-4a76-ba1b-89b5be504c0c (MAJ date inconnue ; consulté le 29/09/2018)

 Ibid.301
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D’après Zhang, quatre traits caractérisent ce journal et le différencient d’autres acteurs de la 

presse écrite insulaire  : 302

- Le journal a été fondé par un groupe marqué par un certain « analphabétisme » : la majo-

rité de la rédaction ne connaît effectivement pas les langues en usage dans le journal. Sa tâche 

principale a consisté, en premier lieu, à établir une plateforme pour leur permettre de s’ex-

primer ; 

- « Le modèle Web 2.0 » : plus de la moitié du contenu est composée par les lettres des 

lecteurs ; le journal se considère non seulement comme un endroit où les lecteurs et le monde 

de l’édition peuvent communiquer, mais aussi comme une scène de valorisation des immigrés 

; 

- Le positionnement en tant qu’« ami des étrangers » : il se positionne comme un pério-

dique publiant dans leurs langues maternelles et qui désire les accompagner dans ce monde 

mandarin tout comme leur ami ; 

- La bataille culturelle : Lucie Cheng espérait que son journal jouerait le rôle de média al-

ternatif — « Les médias alternatifs ne sont pas seulement des médias au sens strict : ils sont 

une composante indissociable de l’ensemble des mouvements sociaux qu’ils soutiennent, ex-

posent et poursuivent. Leur réussite ou leur échec ne sauraient être jugés selon de simples 

considérations économiques, mais devraient être évalués par rapport à leur fonction au sein 

des mouvements sociaux. »  Il s’agissait de réunir les forces des défavorisés et de mener un 303

combat culturel transdisciplinaire pour défendre leurs droits. Autrement dit, ce journal s’ef-

force de devenir un canal défenseur de la démocratie, d’énoncer ce que les médias mains-

tream ne souhaitent pas, ne peuvent pas et n’osent pas dire. Enfin, et surtout, il mène une ba-

taille de sensibilisation dans le but d’inciter l’action et la volonté du public à participer spon-

tanément. 

 ZHANG, Zheng (2008), Cross-boundary Cultural Struggle for new migrant (labor) communities un302 -
der Globalization. Mémoire : Center for Southeast Asian Studies, National Chi Nan University.

 CHENG, Lucie et LO, Shiao-Nan (2009), Critical Media Literacy. Taipei : Zheng Zhong Book.303
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Le 4-Way Voice ne s’est pas contenté de se consacrer entièrement à l’amélioration de l’accès 

des immigrés à l’information ; il s’est aussi efforcé de constituer un instrument culturel en 

participant aux mouvements sociaux et en luttant contre l’inégalité des chances dont souffraient 

ses lecteurs. 

Le contenu principal est toujours accompagné de titres traduits en chinois, ce qui sert non 

seulement à fournir des informations aux migrants, mais permet aussi aux Taïwanais de saisir le 

sens du contenu à travers les titres. « En parlant de leur histoire et en lisant celle des autres, les 

immigrés et les ouvriers migrants peuvent communiquer et se réconforter et ils savent qu’ils ne 

sont pas seuls. »   304

Chen Wei-Ping a procédé à une analyse structurelle du magazine. Pour ce faire, elle s’est 

appuyée sur la version vietnamienne, car elle lui a semblé la plus représentative en tant 

qu’échantillon. De son examen, elle a distingué deux stratégies narratives. L’une consiste en des 

articles éditoriaux incluant des « nouvelles » et portant sur les « droits de l’homme ». L’autre se 

compose de contributions écrites ou dessinées par les lecteurs eux-mêmes et qui peuvent être 

encore classées selon cinq catégories : « ville natale », « parenté », « mariage », « sentiment » et 

« amitié » . Le journal choisit un enjeu spécifique pour le mois, afin de discuter d’une poli305 -

tique : ses impacts, les débats qu’elle suscite et les cas à l’étranger. Ces discussions autour de 

l’actualité et des droits des populations concernées traduites du mandarin vers le vietnamien 

visent à relier ces communautés défavorisées à la sphère publique. Les contributions des lec-

teurs, quant à elles, cherchent à connecter les expériences du quotidien avec la sphère publique.  

S’appuyant sur le concept de Paulo Freire, Zhang met en relief deux dimensions du 4-Way 

Voice. D’une part, il souligne que le rôle souhaité par le journal est celui d’une plateforme à par-

 ZHANG, Zheng, Cross-boundary Cultural Struggle for new migrant (labor) communities under 304

Globalization, op. cit., p. 3.

 CHEN, Wei-Ping (2011), Alternative Media and Diaspora Identity: Vietnamese « Bao Bon Phuong » 305

and Female Immigration in Taiwan. Mémoire : Department of Communication & Technology, National 
Chiao Tung University.
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tir de laquelle le public visé se trouve en mesure de lire et écrire librement dans sa langue ma-

ternelle. D’autre part, la stratégie adoptée permet aux immigrés de participer, voire d’offrir la 

possibilité de mener une résistance collective. C’est ainsi que l’on peut considérer ce journal 

comme une « arme » de l’« activisme culturel » . 306

Écouter et diffuser la voix des migrants a constitué une des tâches principales du 4-Way 

Voice. Pour s’en rendre compte, il est intéressant de rapporter les propos d’une lettre écrite par 

une ressortissante vietnamienne, Pham Thao Van, également directrice d’un groupe de danse à 

Taïwan, envoyée peu après la publication du premier numéro : 

Je suis vraiment ravie et émue de tenir entre mes mains l’exemplaire du 4-Way Voice que 

mon amie m’a passé. Dès le jour de mon arrivée sur le sol de Taïwan, je me suis demandée : 

pourquoi n’existerait-il pas un journal qui nous appartiendrait à Taïwan, où il y a une importante 

population vietnamienne ? […] Maintenant, en voyant ces mots en vietnamien, je me sens heu-

reuse comme si ma famille et mes amis se trouvaient autour de moi ! L’apparition du 4-Way 

Voice a exaucé mon vœu. Une voix appartenant aux Vietnamiens est enfin née ! Nous, les mi-

grants, nous avons désormais notre propre journal. Pour cela, nous remercions infiniment 

l’équipe d’édition !  307

Sur le plan de l’exploitation, en 2011, les versions en langues philippine, indonésienne et 

cambodgienne ont été créées pour répondre à la croissance de la population des ressortissants 

originaires de ces pays, ce qui représente un total de cinq langues. Plus encore, en 2015, le pre-

mier numéro en langue birmane a été lancé, peu avant sa fusion avec l’édition cambodgienne. 

Selon les statistiques, le tirage de la version vietnamienne s’élevait à près de 30 000 exemplaires 

à son apogée, 6 000 pour la version thaïlandaise, 20 000 pour la version indonésienne et 3 000 

pour le tirage du duo de la version cambodgienne et birmane. Bénéficiant du lectorat le plus 

étendu, à son apogée, la version vietnamienne du magazine se trouvait en mesure d’élargir la 

 ZHANG, Zheng (2008), Cross-boundary Cultural Struggle for new migrant (labor) communities 306

under Globalization, op. cit., p. 9, 49.

 Travail collectif du 4-Way Voice et des travailleurs migrants fugitifs (2012), Escape: Our Formosa, 307

Their Prison, Prélude. Reading Times Publication : Taipei.
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portée de sa distribution et pouvait être achetée dans la plupart des supérettes, alors que les 

autres versions continuaient à être envoyées par abonnement. 

Outre les revenus issus des abonnements et des recettes publicitaires — notamment en pro-

venance des compagnies de transfert d’argent, agences de voyage et compagnies de télécommu-

nication —, le 4-Way Voice est parvenu à subsister, dans la phase initiale de son existence, grâce 

à des aides financières provenant de fonds privés. Parmi ceux-ci, il faut citer surtout la Founda-

tion for Social Transformation, fondée par des professeurs de la Shih Hsin University. Il faut 

noter que Lucie Cheng était en même temps la directrice de cette fondation, la fondatrice du 

journal Lihpao  et du Graduate Institute for Social Transformation Studies. Pour le lancement 308

du projet du 4-Way Voice, elle a accordé un financement de 500 000 NTD . Parmi les finan309 -

ceurs, l’Eden Social Welfare Foundation arrivait peu après et a contribué à l’impression et la 

distribution des trois premiers numéros. Dirigé par la Judicial Reform Foundation, l’Ethnic 

Harmony Fund a accordé 120 000 NTD  pendant deux ans, au titre que ce projet encourageait 310

l’inclusion interethnique. L’Elderly Service Organisation a également alloué, à partir du qua-

trième numéro, une partie de la subvention venant de la United Way of Taiwan, afin d’avoir une 

rubrique consacrée à la transmission des connaissances et des compétences liées aux soins des 

personnes âgées prodigués par les travailleurs migrants. 

Lancé en 2005 sous l’égide du Ministère de l’Intérieur, le Fonds de soins et de soutien pour 

les épouses étrangères a encouragé davantage les projets visant à « construire une société multi-

culturelle ». L’équipe de rédaction semble avoir hésité au début à solliciter une aide et, dans 

l’entretien effectué avec Zhang Zheng , ce dernier invoque trois raisons. En premier lieu, leur 311

 Fondé en 1988 par Cheng Shewo, journaliste, éditeur et éducateur, fondateur de l’Université Shih 308

Hsin et père de Lucie Cheng, Lihpao est caractérisé par ses positions et son discours gauchistes. 
L’objectif de ce journal est d’agir en faveur des populations défavorisées.

 Environ 15 538 USD.309

 Près de 3 729 USD.310

 Zhang Zheng, ancien éditeur en chef du 4-Way Voice et fondateur du Brilliant Time Bookstore. L’en311 -
tretien a eu lieu le 16/12/2016, à Taipei.
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force de travail s’était révélée trop limitée pour préparer tous les documents et entreprendre les 

démarches administratives nécessaires. Il reconnaît également un manque d’enthousiasme de 

leur part. En second lieu, le Fonds lui-même faisait l’objet de controverses, notamment parce 

que les bénéficiaires de ce Fonds relevaient plutôt du secteur public que de la société civile. En 

troisième lieu, les projets et événements subventionnés étaient relativement similaires. Dans 

cette optique, la possibilité d’un conflit d’intérêt au sujet de l’argent de l’État pour des bénéfi-

ciaires qui sont des institutions gouvernementales s’avérait problématique. Lors de l’entretien, 

Zhang Zheng a exprimé franchement ce qu’il pensait du système de subvention étatique : 

Je trouve que « l’audit fait échouer un pays », voire que « l’audit détruit un pays » : c’est 

trop fatigant, toutes ces formalités administratives, ce qui fait que même s’il y avait le Fonds de 

soins et de soutien pour les épouses étrangères, nous n’étions pas partant pour nous épuiser à 

entreprendre toutes les démarches nécessaires pour déposer une demande. En fondant le journal 

en 2006, nous n’avions pas même imaginé la possibilité d’obtenir une aide financière du gouver-

nement. Nous pensions tout faire par nous-mêmes. Quand les gens verraient nos résultats, ils se 

décideraient à nous soutenir ou pas. Les aides gouvernementales arrivent souvent plus tard, car 

leur structure est moins libre et va imposer des contraintes. 

En 2007, le journal a déposé une requête auprès du Fonds de soins et de soutien pour les 

épouses étrangères, mais sans résultat. L’administration Chen a mis en œuvre le Fonds en 2005, 

mais au lieu d’accorder des financements aux associations citoyennes, il a eu tendance à les at-

tribuer à des programmes gouvernementaux, ainsi qu’à des institutions relevant du secteur pu-

blic, notamment en faveur des émissions diffusées par des chaînes de radio publiques à l’atten-

tion des épouses étrangères.  

Source : Bulletins des subventions du Fonds de soins et de soutien aux épouses étrangères. Disponible sur : https://

www.immigration.gov.tw/5385/7445/7451/7508/7523/ ; schéma dessiné par l’auteur. 

C’est seulement en 2009 que l’administration de Ma Ying-Jeou a commencé à augmenter 

les subventions accordées aux associations collectives. Selon un autre entretien avec Asuka Lee 

— le nouveau rédacteur en chef après la démission de Zhang Zheng en 2013 et le créateur du 
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« Migrants’ Park »  —, ce n’est aussi qu’à partir de 2011 que le 4-Way Voice a commencé à 312

recevoir des subventions gouvernementales. Autrement dit, de 2006 à 2011, ce journal, publié en 

deux versions, vietnamienne et thaïlandaise (cas unique dans la presse écrite à Taïwan), a pu 

subsister et se développer exclusivement grâce aux abonnements, aux publicités et à des finan-

cements privés.  

En 2011, le 4-Way Voice a proposé son projet phare, « Cinq langues au meilleur de leur 

forme — Projet d’expansion du droit à la communication culturelle des nouveaux immigrés et 

des travailleurs migrants », auprès du Ministère de l’Intérieur. Finalement, il a obtenu une aide 

pendant trois années consécutives de la part du Fonds de soins et de soutien pour les épouses 

 Nous en parlerons dans la partie suivante.312
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étrangères. Selon le manager du 4-Way Voice, David Chen, l’objectif du projet était quadruple  313

: 

1. Établir, par le contenu bilingue, un pont communicatif entre les nouveaux immigrés et 

les Taïwanais : à la différence des brochures et des publications publiques soucieuses 

d’« éduquer », ce périodique rédigé dans leur langue maternelle et devant jouer le rôle 

d’« ami » pouvait davantage aider les immigrés à s’intégrer dans la société d’accueil. Le 

mode de rédaction bilingue (mandarin/vietnamien, indonésien, thaïlandais, philippin, cam-

bodgien) pouvait également atténuer les suspicions des employeurs ou des membres des fa-

milles taïwanaises, étant donné que les titres en mandarin permettaient plus ou moins à ces 

derniers de comprendre le contenu ; 

2. Fournir diverses informations sur la vie à Taïwan de manière à favoriser l’harmonie in-

terethnique : le journal leur fournissait non seulement des informations, à savoir les actuali-

tés sur Taïwan ainsi que sur leur pays d’origine, mais mettait aussi à leur disposition des 

sections pour publier leurs articles et leurs créations dans leur langue maternelle ; 

3. Construire une plateforme pour les ONG et le secteur public : avec les nouveaux immi-

grés et les travailleurs migrants habitant aux quatre coins de Taïwan, les ONG se trouvent 

souvent confrontées à divers obstacles, telles que la difficulté d’atteindre les populations 

concernées, de planifier les services sociaux, de communiquer en raison des barrières lin-

guistiques, d’intégrer les ressources existantes… Le journal 4-Way Voice pouvait servir de 

plateforme d’échange d’informations contribuant justement à briser les barrières linguis-

tiques. Son but consistait à établir une passerelle entre le secteur public, les ONG et la popu-

lation immigrée, de manière à ce qu’ils puissent échanger, s’associer et dialoguer de façon 

directe et publique ; 

4. Promouvoir des échanges multiculturels : le journal a organisé des événements 

d’échange culturel, notamment des expositions d’écrits et de peintures de ses lecteurs. L’ob-

jectif était de faire comprendre aux Taïwanais le sentiment de vivre dans un pays étranger. 

 CHEN, David, « Cinq langues au meilleur de leur forme — Projet du 4-Way Voice à l’expansion du 313

droit à la communication culturelle des nouveaux immigrés et des travailleurs migrants », National 
Culture and Arts Foundation Jounral, n° 1, 2013. Disponible à http://mag.ncafroc.org.tw/single.aspx?
cid=105&id=110 (Consulté le 4/10/2018).
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Les initiatives ont aussi été menées au sein des bibliothèques et des écoles, afin de faire 

mieux connaître à la société taïwanaise les cultures sud-est asiatiques. 

Il nous semble intéressant d’étudier plus attentivement l’ordonnance du Ministère de l’Inté-

rieur ayant entraîné la dotation de subventions en 2011. De l’étude du Bulletin des statistiques 

du Ministère de l’Intérieur de l’année 2011 , il ressort qu’à partir de 2011, le ministère a ac314 -

cordé, à l’appui du Fonds de soins et de soutien pour les épouses étrangères, 1,9 milliards de 

NTD, qui ont profité à 294 projets. Ces derniers étaient destinés à « renforcer la situation des 

nouveaux immigrés, promouvoir des services et une assistance, intégrer des ressources à diffé-

rents niveaux du gouvernement et de la société civile et à co-construire une nouvelle société re-

posant sur une harmonie multiculturelle » . Ces 294 projets répondant à l’appel d’offres du 315

Fonds comprennent neuf projets menés par le gouvernement central, qui ont reçu 41,2 millions 

de NTD ; 1,3 milliards de NTD ont été alloués pour 99 projets financés par les gouvernements 

locaux et 36,5 millions de NTD pour 186 projets initiés par des associations civiles, dont un est 

celui du 4-Way Voice.  

Lors de l’entretien, Asuka Lee a expliqué comment le soutien du gouvernement a aidé le 

journal à changer d’échelle : 

En 2011, nous avons lancé le projet « Cinq langues au meilleur de leur forme » comme plan 

de transition. Les subventions du Fonds de soins et de soutien pour les épouses étrangères obte-

nues durant les années 2011 et 2013 nous ont permis d’avoir le budget suffisant pour embaucher 

davantage de personnel et publier bimensuellement des « éditions spéciales des nouveaux immi-

grés » sous le format de 16 pages, pour la distribution au sein du secteur associatif et auprès du 

grand public à titre gratuit. Par le biais de ces éditions spéciales, nous avons pu étendre les ver-

sions de deux à cinq langues. 

Puis, de 2011 à 2015, nous avons répondu aussi à un appel d’offres lancé par le Multi-Em-

ployment Promotion Program encadré par le Conseil des Affaires du travail (prédécesseur du 

 Bulletin des statistiques du Ministère de l’Intérieur 2011, https://www.moi.gov.tw/files/site_node_file/314

5955/week10050.pdf

 Ibid.315
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Ministère du Travail, Ndlr.). Nous avons pu engager plus de traductrices et d’éditrices. Mais 

cette subvention s’est arrêtée en 2015 et nous ne sommes plus arrivés à l’obtenir. 

En d’autres termes, nous fonctionnons et survivons de manière autonome grâce aux 500 000 

NTD de Lihpao du début. Mais nous avons pu nous développer grâce à l’aide financière du gou-

vernement.   316

En somme, le journal 4-Way Voice, avec ses cinq versions — vietnamienne, thaïlandaise, 

indonésienne, philippine et cambodgienne —, représente un média de référence créé durant la 

période de 2000 à 2008. Il s’agit d’une période où le volume de la population immigrée, en par-

ticulier des épouses étrangères, est monté en flèche. La création de ce journal s’est révélée es-

sentielle notamment pour les raisons suivantes : 

1. Il constitue le premier et jusqu’à présent le seul journal à se trouver en mesure de pu-

blier en six langues. Il s’est ainsi avéré capable d’atteindre presque toutes les communautés 

immigrées en provenance d’Asie du Sud-Est et de leur fournir, d’une manière stable, un 

moyen de communiquer pendant une décennie ; 

5.  Le 4-Way Voice a permis aux immigrés de montrer leurs compétences hors de leur tra-

vail habituel, notamment l’écriture journalistique, la composition de poèmes, la peinture… 

Ce journal a contribué à la découverte de nombreux talents issus de l’immigration et a fait 

office de bassin de talents à chaque fois que les ONG ou les institutions publiques avaient 

besoin d’une participation de la part de la communauté migrante. Certains immigrés sont 

ainsi devenus des artistes/écrivains/danseurs de plus en plus reconnus auprès du grand pu-

blic grâce à cette plateforme de communication ; 

6. Répondant au principe de la « pédagogie de l’émancipation », l’empowerment des im-

migrés et la volonté d’en faire des sujets dans le processus de production médiatique consti-

tuent un autre centre d’intérêt du 4-Way Voice. Durant ces dix ans de service, l’équipe rédac-

tionnelle s’est efforcée de prodiguer des formations aux migrants désireux de travailler dans 

le journalisme. Ce faisant, le 4-Way Voice a organisé plusieurs ateliers d’empowerment en 

collaboration avec des ONG liées aux droits des immigrés. Il s’agissait notamment d’ateliers 

de journalisme pour les nouveaux habitants et les adolescents issus de la seconde génération 

 Asuka Lee, ancien éditeur du 4-Way Voice et fondateur du Migrants’ Park. L’entretien a eu lieu le 316

24/01/2017, à Taipei.
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d’immigrés. Ainsi, plusieurs éditeurs et traductrices dans l’équipe étaient des nouveaux ha-

bitants. Après l’arrêt du 4-Way Voice en 2016, certains des éditeurs ont décidé d’employer 

leurs connaissances en journalisme et dans les techniques éditoriales pour fonder leur propre 

plateforme médiatique. Par exemple, l’éditeur vietnamien Nguyen Thu Ding, peu après la 

transformation du journal, a créé un site Internet bilingue consacré aux immigrés vietna-

miens à Taïwan : Người Việt Xứ Đài  (« La maison des Vietnamiens-Taïwanais »). L’ob317 -

jectif est de leur procurer un moyen d’articuler leurs points de vue dans leur langue mater-

nelle par le biais des instruments médiatiques ; 

7.  Pour une analyse plus poussée sur les caractéristiques du 4-Way Voice, nous prenons la 

typologie des médias ethniques d’Augie Fleras , qui est basée sur deux axes : son posi318 -

tionnement et son audience-cible. Selon les quatre catégories présentées dans le tableau ci-

dessous, le journal 4-Way Voice apparaît comme un média ethnique relevant de la dyna-

mique « Inward-Proactive ». Ce journal cherche à mobiliser et à empower « depuis l’inté-

rieur » les communautés migrantes. Cependant, même s’il prend des initiatives pour sensibi-

liser « vers l’extérieur » les citoyens taïwanais sur la situation discriminatoire dont souffre 

cette population et pour montrer leurs talents et compétences, son attention demeure portée 

sur le droit de communiquer et le droit de lire des immigrés. D’un autre côté, son objectif 

dépasse la simple volonté de refléter de manière « réactive » la réalité que vivent ces com-

munautés et de répondre à leur besoin d’être informés. En effet, il envisage aussi de mener 

de manière « proactive » une « bataille culturelle » sur l’importance de l’égalité de leurs 

conditions de travail et de leurs droits culturels, notamment celui de lire et communiquer — 

l’activisme culturel —, comme l’ont déclaré Lucie Cheng et Zhang Zheng ; 

Tableau : Typologie des médias ethniques 

 http://nguoivietxudai.com/Home (consulté le 19/05/2016)317

 FLERAS, Augie (2011), The Media Gaze: Representations of Diversities in Canada, University of 318

British Columbia Press : Vancouver.
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Source : Augie Fleras (2011) ; le tableau établi par l’auteur 

5. Il est intéressant de constater que, même si le positionnement du journal est parfois 

orienté à l’encontre de l’autorité en plaidant pour des changements à propos des réglementa-

tions et des injustices liées à l’application des lois, il contribue à maintenir de bonnes rela-

tions et une collaboration de plus en plus étroite avec l’État, tandis que ce dernier lui fournit 

volontairement une aide financière. Ce paradoxe apparent résulte possiblement des facteurs 

suivants : a) l’État a besoin d’atteindre une population située quasiment hors de sa portée et 

de la structure majoritaire ; b) ce journal a instauré un lieu actif entre l’État, les immigrés et 

les ONG avec pour but de partager des informations et coordonner des réseaux, ainsi que 

des programmes consacrés à la population issue de l’immigration ; c) le fait que le 4-Way 

Voice propose des formations pour les immigrés et qu’il développe une réserve de profes-

sionnels parmi ces communautés penche en faveur du processus d’intégration et d’inclusion 

sociale des immigrés ; d) pour ce qui touche le multiculturalisme et la coexistence des 

cultures diverses, son mandat s’est aligné sur les directives de l’État, de l’administration 

Chen à celle de Ma ; e) l’existence du 4-Way Voice constitue une preuve à la fois de la vo-

lonté de l’État de promouvoir le multiculturalisme et, de la part du journal, d’aider à 

Reactive (Defensive) Proactive (affirmative)

Inward  

(Bonding/insular)

« Constructing buffers » 

Réagir à la négativité/invisibilité 

médiatique en offrant une 

perspective minoritaire, y compris 

un accès aux informations locales 

et du pays d’origine

« Creating bonds » 

Mettre l’accent sur des 

célébrations au sujet des 

accomplissements à la fois 

individuels et communautaires 

pour favoriser la cohésion 

communautaire et la fierté 

culturelle

Outward  

(Bridging/integrative)

« Crossing borders » 

Réagir contre l’injustice sociale 

(préjugés, discriminations) en 

plaidant pour des changements 

positifs et l’équilibre des règles du 

jeu

« Building bridges » 

Promouvoir des images positives 

sur les accomplissements des 

minorités pour stimuler leur 

participation civique dans une 

société inclusive
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construire une image positive de la gestion et de la politique interethnique du gouvernement 

taïwanais. 

8.3. « Média-par » vs. « Média-pour » 

Les chercheurs Dan Caspi et Nelly Elias se sont intéressés au rôle des médias dans la mé-

diation entre la majorité et la minorité, ainsi qu’à la possibilité des minorités de développer leurs 

propres médias pour défendre leurs intérêts . Il est important de ne pas les confondre avec les 319

médias destinés à l’audience majoritaire s’intéressant aux sujets liés à l’ethnie minoritaire — les 

« médias-sur » (media-about) — et qui sont diffusés pour la plupart dans les médias de masse. 

Dans le cadre de la politique taïwanaise, ce sont les « médias-pour » les immigrés, notamment 

les émissions radiophoniques consacrées aux travailleurs migrants apparues vers la fin des an-

nées 1990, étudiées dans la première partie, qui ont d’abord émergé. L’objectif de ces émissions 

de radio à l’attention des travailleurs migrants répondait à une requête du gouvernement au sujet 

de l’adaptation ou des changements comportementaux de la part de ces audiences. Dans leur 

article, Caspi et Elias ont d’abord illustré la distinction entre ces trois médias de la façon sui-

vante : 

Tableau : Médias mainstream (Media-about) versus Médias ethniques 

Media-about Media-for Media-by

Langue du média Langue de la majorité

Langue de la minorité 

ou combinaison des 

deux langues

Langue de la minorité

Orientation du média 

vers
La majorité La minorité La minorité

 CASPI, Dan et ELIAS, Nelly (2011), « Don’t patronize me: media-by and media-for minorities », 319

Ethnic and Racial Studies, 34: 1, pp. 62-82. 
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Source : Dan Caspi et Nelly Elias (2011, p. 64) ; le tableau établi par l’auteur 

Les « médias-pour » et les « médias-par », regroupés par Dan Caspi et Nelly Elias sous le 

chapeau des médias minoritaires, présentent encore des caractères différents. En effet, les au-

teurs ont formulé douze critères structurels, rassemblés en trois catégories, de manière à identi-

fier « the poles of the possible continuum » des médias ethniques. Il faut aussi noter que les dis-

tinctions de nature sont souvent négligées entre ces deux prototypes :  

1. Initiative et conception des médias 

i. Initiative derrière l’établissement des médias 

ii. Nature de la propriété 

iii. Identité (nationalité) des membres et de la direction 

8. Fonctionnement des médias 

i. Intentions des médias 

ii. Attitude à l’égard de la majorité et des pays d’origine 

iii. Groupe de référence professionnel 

iv. Accès de la minorité aux médias 

v. Représentativité de la minorité dans les organisations 

9. Contrôle des médias 

i. Politique 

ii. Économique 

Média principalement 

au service de
La majorité

Essentiellement la 

minorité, mais aussi la 

majorité dans une 

certaine mesure

La minorité

Représentation de la 

minorité dans les 

médias

Sous-représenté/ 

représentation souvent 

faussée ou stéréotypée

Représentation de 

« compensation »

Représentation de 

« compensation »

Media-about Media-for Media-by
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iii. Public 

Partant de l’étude des médias arabes produits en Israël, tout particulièrement ceux de la ra-

dio et de la télévision, les auteurs comparent les médias parrainés par la structure de la majorité 

— tant par le secteur public que privé — fonctionnant à côté des médias commerciaux créés par 

la communauté arabe par le biais de douze critères possibles qu’ils ont mis en évidence : 

Tableau : « Médias-pour » versus « Médias-par » de Caspi et Elias 

Media-for Media-by

Initiative

Établissements de la majorité, par un 

parti politique ou résultant 

d’initiatives privées venues de la 

majorité

Initiatives collectives ou 

individuelles venues de l’intérieur de 

la minorité

Propriété et 

financement

Plutôt propriété publique/

gouvernementale/politique, même si 

la propriété privée est possible aussi

Plutôt propriété privée, même si le 

financement public via des ONG ou 

des organismes gouvernementaux 

est possible aussi

Personnel

Généralement venus de l’intérieur de 

la majorité et/ou des membres 

minoritaires les mieux assimilés

Généralement venus de l’intérieur de 

la minorité

Direction

Souvent issus de l’intérieur de la 

majorité et/ou des membres 

minoritaires les mieux assimilés

Généralement issus de l’intérieur de 

la minorité

Agenda

Écart entre les intentions des médias 

et de la minorité ; tentative de dicter 

l’agenda de la majorité à la minorité

Compatibilité entre les intentions du 

média et de la minorité ; tendance à 

refléter l’agenda de la minorité

Attitude envers le 

pays d’origine et la 

co-ethnie des autres 

pays

Ignorance/répression ; souvent 

critique

Idéalisation, solidarité, nostalgie, 

transnationalisme

Attitude envers la 

majorité

Plus favorable que critique ;  

pro-intégration

Plus critique que favorable ;  

pro-ségrégation
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Source : Dan Caspi et Nelly Elias (2011, p. 67) ; le tableau établi par l’auteur 

La situation du paysage médiatique taïwanais diffère singulièrement des paradigmes formu-

lés par les auteurs ; elle semble même contradictoire pour ce qui relève de la dimension fonc-

tionnelle des médias. En s’aidant des travaux de Dan Caspi et Nelly Elias, notre analyse s’ef-

force ici de distinguer les caractéristiques de ces deux formes de médias à Taïwan, afin de mieux 

appréhender leurs rôles dans la gestion de la réciprocité des relations entre la majorité et la mi-

norité : 

Tableau : 4-Way Voice versus INTAI / The Migrants à Taïwan 

Groupe de référence Professionnels issus de la majorité Professionnels issus de la minorité

Accès et 

représentation de la 

minorité

Accès relativement limité pour la 

minorité ; représentation paternaliste 

et superficielle

Accès relativement libre pour la 

minorité ; représentation diversifiée 

et plus authentique

Contrôle politique

Fort et rigoureux ; parfois utile en 

termes de publicité pour le 

gouvernement

Généralement laxiste ; parfois de 

manière indirecte concernant les 

infrastructures, la régulation, les 

subventions gouvernementale, etc.

Contrôle économique
Négligeable pour les médias publics, 

significatif pour les médias privés

Dépend des ressources 

communautaires ; fort en termes de 

propriété privée et laxiste en termes 

de propriété publique

Contrôle public 

(Dépendance à 

l’audience)

Laxiste en termes d’audience 

minoritaire

Strict en termes d’audience 

minoritaire

Media-for Media-by

4-Way Voice 

(Média-pour)

INTAI et The Migrants  

(Médias-par)

Initiative
Initiative privée d’un établissement 

de la majorité

Initiative collective (INTAI) et 

individuelle (The Migrants) des 

communautés migrantes
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Source : Par l’auteur de la thèse 

Avec le tableau ci-dessus, nous pouvons constater comment la situation des médias eth-

niques se distingue de celle du cadre imaginé par Dan Caspi et Nelly Elias, les critères marqués 

en couleur se révélant même contradictoires avec les paradigmes proposés par les professeurs 

Propriété et 

financement

Propriété privée avec le financement 

de fonds privés ; aide publique venue 

plus tardivement

Propriété privée ; dépend des 

abonnements et des recettes 

publicitaires

Personnel

Principalement des Taïwanais en 

collaboration avec des éditeurs/

traductrices issus de la minorité 

Issus de la minorité en collaboration 

avec des graphistes/photographes 

taïwanais

Direction Majoritairement des Taïwanais Des immigrés

Agenda

Écouter et exprimer la voix de la 

minorité ; dénoncer les injustices 

sociales

Diffuser les politiques et la 

règlementation de Taïwan, ainsi que 

des nouvelles des pays d’origine

Attitude à l’égard du 

pays d’origine et de la 

co-ethnie des autres 

pays

Solidarité, nostalgie, idéalisation
Idéalisation, nostalgie, 

transnationalisme

Attitude envers la 

majorité

Plus critique que favorable ;  

pro-espace multiculturel

Plus favorable que critique ;  

pro-adaptation

Groupe de référence
Professionnels de la majorité et de la 

minorité
Professionnels de la minorité

Accès et 

représentation de la 

minorité

Accès relativement libre grâce à une 

plateforme ouverte ; représentation 

authentique et diverse

Accès libre pour la minorité ; 

représentation authentique

Contrôle politique Laxiste et indirect Laxiste et indirect

Contrôle économique Significatif
Significatif, dépendant presque 

entièrement des publicités

Contrôle public
Strictement effectué par l’audience 

minoritaire

Strictement effectué par l’audience 

minoritaire

4-Way Voice 

(Média-pour)

INTAI et The Migrants  

(Médias-par)
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Caspi et Elias. Étant donné le manque d’études empiriques sur un tel phénomène paradoxal et 

que ce questionnement, quoiqu’intéressant, ne constitue pas le centre d’intérêt de cette thèse, 

nous ne pouvons que tenter de relever des explications possibles à partir des entretiens réalisés 

dans le cadre de cette recherche avec des acteurs des médias ethniques. 

D’un côté, les entretiens réalisés dans le cadre de cette thèse avec les migrants travaillant 

dans les médias ethniques, notamment avec Nene Ho, Tony Thamsir et Virut Taoprasirt, font 

ressortir que certaines motivations apparaissent de manière récurrente, à savoir « diffuser les 

règlementations du gouvernement » et « réduire les conflits entre la minorité et la majorité », 

voire « apporter une contribution à la société et embellir les deux parties concernées ». Ce phé-

nomène paradoxal pourrait s’expliquer par l’attitude même des migrants vis-à-vis de la société 

mainstream. De manière générale, en dépit de l’inefficacité relative des mesures promouvant le 

multiculturalisme, ces derniers se sentent de plus en plus respectés grâce au volontarisme du 

gouvernement et du public majoritaire, donnant naissance à un sentiment d’« appartenance » et 

à une envie de mieux « s’intégrer » dans la société insulaire. Lors de l’entretien cité plus haut 

avec Tony Thamsir, co-fondateur de l’INTAI, au lieu de mettre en cause le gouvernement taïwa-

nais, son journal envisageait plutôt de « contribuer » à la société mainstream : 

[…] je pense que notre entreprise doit apporter une contribution à la société taïwanaise. 

Elle doit aussi aider à établir un pont entre les gouvernements taïwanais et indonésien pour dis-

siper les malentendus et réduire les conflits. […] J’envisage donc d’embellir les choses des deux 

côtés.  320

Virut Taoprasirt, animateur de la première émission radiophonique destinée aux Thaïlandais 

à Taïwan, nous a donné des éléments de compréhension vis-à-vis de cette attitude pendant l’en-

tretien : 

Puisqu’ils sont à Taïwan, ils ont besoin de comprendre le système taïwanais. Les Thaïlandais ont 

l’habitude de rester dans leur coin ; je les encourage donc à sortir et à se lier d’amitié avec des 

Taïwanais, qui les aideront à apprendre le mandarin. S’ils ne parlent pas bien la langue, ils ne 

peuvent pas s’aider eux-mêmes en cas de problème. L’objectif des médias devrait consister à les 

 Entretien avec Tony Thamsir, déjà cité.320
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encourager à mieux comprendre les coutumes locales, ainsi qu’à s’adapter pour survivre dans la 

société d’accueil. J’espère qu’ils pourront s’intégrer dans la société taïwanaise et vivre de façon 

indépendante. Comment les intégrer ? Pour y arriver, il nous faut diffuser des informations cor-

rectes et suffisantes.  321

L’entrevue que nous avons effectuée avec Nene Ho, la fondatrice de The Migrants, a appor-

té des éléments particulièrement éclairants au sujet des relations entre son journal et l’État : 

Non, je ne veux pas publier quoi que ce soit contre le gouvernement. Je peux le critiquer en per-

sonne, mais pas dans le journal. Car j’ai besoin d’amis, pas pour moi-même, mais pour pouvoir 

aider le plus de gens possible. Je maintiens de bonnes relations avec le gouvernement taïwanais, 

ainsi qu’avec le gouvernement philippin. Je pourrais dire des choses dans le journal, mais pas de 

manière trop extrême.  322

Les militants pionniers taïwanais pour les droits des migrants ont pour la plupart poursuivi 

leurs études aux États-Unis au cours des années 1970 et 1980. Ils ont choisi la philosophie de la 

« pédagogie de l’émancipation » élaborée par l’éducateur sud-américain Paulo Freire. Celle-ci 

repose sur le principe de fournir aux réprimés la capacité d’écrire, de parler et de transmettre 

leur opinion, afin de participer aux changements structurels contre les injustices imposées par la 

société dominante. La fondatrice du Programme d’alphabétisation de Meinung (1995), Hsia 

Hsiao-Chuan, est en même temps la fondatrice de la TransAsia Sisters Association, Taiwan 

(2003). Avec Lucie Cheng, la créatrice du 4-Way Voice, il s’agit des deux pionnières ayant jeté 

les bases d’un discours affirmant l’identité de la population migrante et valorisant leur pouvoir 

d’agir. Ce discours a largement été repris par les militants taïwanais pour la planification des 

initiatives de défense des droits des migrants. Lors de l’entretien réalisé avec Asuka Lee, celui-ci 

a mentionné que « l’objectif du journal n’était pas simplement d’établir un pont pour instaurer 

un dialogue, mais il s’agissait d’assumer la responsabilité sociale à propos du bien commun et 

de la justice. À cet égard, nous savons quelle est notre position. »  Cet argument correspond à 323

celui exprimé par Zhang Zheng :  

 Entretien avec Virut Taoprasirt, déjà cité.321

 Entretien avec Nene Ho, déjà cité.322

 Entretien avec Asuka Lee, déjà cité.323
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Le gouvernement a une responsabilité absolue à l’égard des immigrés. Cependant, puisque les 

migrants n’ont aucun moyen à leur disposition pour dialoguer avec l’État, il est nécessaire que 

des ONG et émissions médiatiques luttent pour défendre leurs intérêts. Parce qu’ils sont à côté 

de nous et que nous les voyons, on ne peut pas accepter de les voir souffrir : c’est ça, l’empathie 

de l’être humain.  324

En raison de l’essor rapide du nombre des migrants au début du XXIe siècle, de profondes 

mutations ont marqué le tissu social taïwanais. Dans le cadre de la première alternance politique, 

l’administration Chen a montré toute sa détermination à diluer l’héritage culturel chinois, à gérer 

les délicates relations interethniques et à (re)construire une communauté nationale. Pour ce faire, 

elle s’est efforcée de promouvoir la culture des minorités ethniques, notamment des autoch-

tones, des Hokkiens (taïwanais), des Hakkas et, ce qui est plus récent, des « nouveaux 

habitants », comme en témoignent le mouvement de la citoyenneté, la Résolution pour la diver-

sité ethnique et l’unité nationale et le Congrès sur le développement ethnique et culturel. Toutes 

ces initiatives visaient à prouver le volontarisme du gouvernement en faveur d’une reconnais-

sance de la politique multiculturelle. À la suite de la directive du Yuan Exécutif  au 325

Parlement, le Mécanisme de conseils destinés aux épouses étrangères et chinoises du continent a 

été mis en marche en 2003 avec huit missions principales, parmi lesquelles l’élévation du niveau 

d’éducation, le développement de la culture des nouveaux habitants et la communication 

concernant les politiques en la matière. Encore en 2005, peu après le Congrès mentionné ci-des-

sus, le Fonds de soins et de soutien pour les épouses étrangères, visant à incorporer des res-

sources de 10 milliards de NTD pendant une dizaine d’années, a été institué dans le but de ren-

forcer le système d’assistance aux nouveaux habitants, de cultiver et développer les ressources 

humaines et de construire une société multiculturelle .  326

Néanmoins, bien que le discours multiculturaliste soit largement appliqué dans la rhétorique 

officielle et les dispositifs mis en place, l’attitude discriminatoire et le nationalisme demeurent 

 Entretien avec Zhang Zheng, déjà cité.324

 Équivalent du Premier ministre en France.325

 Article n° 1 des Regulations for the Management of Collection and Operation of Foreign Spouse Care 326

and Guidance Fund, promulgué en novembre 2004.
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toujours présents au sein des pratiques législatives. Cette contradiction se traduit notamment par 

tout un éventail de mesures restrictives : resserrement des conditions et allongement du temps 

d’attente des épouses chinoises pour obtenir leur titre de séjour, établissement d’une Agence na-

tionale de l’Immigration composée principalement de policiers et chargée de mieux surveiller, 

enquêter et contrôler les immigrés, violation fréquente des droits des travailleurs migrants. Afin 

de lutter contre l’injustice des règlementations, la société civile s’est mobilisée ; elle a cherché à 

former des alliances associatives et à organiser des manifestations et des plaidoyers, mais, dans 

le même temps, les travailleurs migrants se sont aussi réunis pour exprimer leur colère sous la 

forme de révoltes. Les droits des migrants sont devenus un enjeu suscitant de vifs débats dans la 

sphère publique, à cause de la révolte ayant éclaté à Kaohsiung en 2005 et dans laquelle les 

hauts fonctionnaires du parti au pouvoir ont été impliqués. Au niveau de la représentation mé-

diatique, malgré le fait que la population concernée soit beaucoup plus visible et évoquée 

qu’elle ne l’était avant l’an 2000, les images que les médias diffusent demeurent encore trop 

souvent négatives et stéréotypées. De plus, des doutes autour des épouses étrangères sont, de 

façon récurrente, liés aux relations tumultueuses à la Chine continentale et aux différentes stra-

tégies diplomatiques menées avec les pays sud-est asiatiques. La crainte d’une menace contre la 

cohésion de l’identité nationale mise en exergue dans les médias de masse ne semble pouvoir 

entraîner qu’une aggravation de la vulnérabilité des migrants à Taïwan. 

Les médias ont constitué un axe majeur de la politique multiculturelle sous la présidence de 

Chen Shui-Bian, plus spécifiquement la télévision. En effet, la Hakka TV a été lancée en 2003 ; 

le but affiché de cette nouvelle chaîne de télévision était de promouvoir la culture et de contri-

buer à la reconnaissance de la communauté hakka. Deux ans plus tard, la Taiwan Indigenous 

Television a été fondée : il s’agissait de la première chaîne télévisée, en Asie, entièrement dédiée 

à une communauté autochtone. Au cours de la même année, un rapport gouvernemental a été 

rédigé à la suite d’une visite au Canada pour étudier le système de radio-télédiffusion publique. 

Plusieurs problématiques en étaient ressorties, à savoir les revendications d’un Congrès citoyen 

sur le sujet de la politique de la communication multiculturelle, la responsabilité des chaînes de 

télévision et de radio publiques sur la représentation des ethnies minoritaires. En 2006, la Com-

mission nationale des communications (NCC) a été instituée. Il s’agit d’une agence statutaire 
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indépendante du Yuan Exécutif, chargée de réglementer le développement de l’industrie des té-

lécommunications et de l’information. Comme le stipule l’Article 1 de la loi d’organisation, ses 

missions principales consistent en la protection des consommateurs, le respect des droits des po-

pulations défavorisées et la promotion du multiculturalisme. Conformément à cette mission, la 

NCC a rédigé un rapport intitulé « A Study of the Multicultural Index for Electronic Media », 

dont l’objectif est de définir des critères et des indices pour permettre un paysage médiatique 

plus diversifié en termes de représentation culturelle. Cependant, n’ayant pas force de loi, les 

recommandations du rapport à propos du système de radio-télédiffusion publique et de l’indice 

multiculturel sur les médias électroniques n’ont reçu qu’un écho extrêmement limité. 

À l’appui du Fonds et de la ligne directrice encourageante de l’État, le Chinese TV System a 

lancé en 2005 la toute première émission télévisée à l’attention des nouveaux habitants : « Les 

Belles-filles de Taïwan ». Cependant, son but et son contenu insistaient sur l’importance pour 

les épouses étrangères d’apprendre les mœurs taïwanaises et de tolérer les inconvénients relatifs 

à leur situation, de manière à pouvoir être assimilées dans la société d’accueil le plus rapidement 

possible. Deux ans après, nous observons une évolution sur le plan de la rhétorique à travers un 

autre programme télévisuel, lancé cette fois par le Taiwan Public Service : The Vietnamese 

Brides in Taiwan. S’inscrivant dans le cadre de la campagne Together We Live in 

Sisterhood, composée d’une programmation et d’activités liées au thème de l’immigration, cette 

série raconte le parcours des épouses étrangères, expose leurs motivations à leur arrivée à Taï-

wan et décrit les difficultés rencontrées dans la vie quotidienne. C’est également la première fois 

que des nouveaux habitants ont été recrutés pour jouer leur propre rôle. Malgré le fait que le ré-

cit et l’attitude envers la population étudiée aient essentiellement changé entre ces deux pro-

grammes télévisés, ces initiatives statutaires ne comblent toujours pas le manque d’accès à l’in-

formation et surtout les améliorations nécessaires en termes de participation active. Conformé-

ment aux modèles avancés par Stephen Riggins à l’égard des relations entre les médias eth-

niques et le soutien étatique, le gouvernement taïwanais a eu tendance à suivre le Divisive Mo-

del, puisqu’il s’est efforcé de répartir les ressources et de les octroyer séparément entre les diffé-

rentes minorités ethniques, de manière à s’assurer une prise de pouvoir optimale en définissant 

en quoi doit consister la « culture ethnique ». En outre, comme l’évoque Hsia Hsiao-Chuan, la 
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bataille pour les ressources limitées du gouvernement pourrait entraîner une division entre des 

groupes ethniques militants. 

C’est à ce moment qu’entrent en jeu les médias initiés par la société civile, plus spécifi-

quement les communautés migrantes et les militants taïwanais. En considérant l’agentivité des 

immigrés, c’est-à-dire « la capacité à agir de façon autonome et à transformer les discours nor-

matifs » , ces acteurs ont commencé à affirmer une position de résistance et à poser un regard 327

subjectif sur leur propre vie par le biais d’instruments tels que les médias. La fin de l’année 

2004 est marquée par la sortie du premier journal réalisé par la communauté migrante elle-

même, The Migrants, qui s’adresse à la diaspora philippine. En 2006, à ses débuts, INTAI a 

fourni des informations utiles, ainsi que du divertissement à ses compatriotes indonésiens. Au 

cours de la même année, un groupe associatif taïwanais a fondé le journal 4-Way Voice en ver-

sion vietnamienne et thaïlandaise. Comme l’annonce son rédacteur en chef, Zhang Zheng, le 

rôle affiché par ce journal consiste à offrir « une plateforme apte à donner la parole aux réprimés 

en luttant contre les perspectives stéréotypées et grotesques à propos des nouveaux immigrés au 

sein des médias mainstream. Il s’agit aussi de réunir les forces des défavorisés et de mener un 

combat culturel transdisciplinaire pour défendre les droits qui leur reviennent. »  328

La typologie de Dan Caspi et Nelly Elias nous semble appropriée pour comparer les deux 

genres de médias ethniques qui disposent d’une incidence significative tant sur les communautés 

migrantes que sur le paysage médiatique. Les « médias-pour » sont des médias créés par des 

structures publiques ou privées venant de la majorité à l’attention des audiences minoritaires, 

comme c’est le cas du journal 4-Way Voice, alors que les « médias-par » sont des médias initiés 

par la communauté elle-même pour leurs compatriotes, à l’instar de The Migrants et d’INTAI. 

Les caractères de ces médias se manifestent selon des modalités différentes, voire divergentes 

 MARÉCHAL, Mariève (2012), « Agentivité et création : l’enjeu de la représentation du réel dans 327

“Cette fille-là” de Maïssa Bey », Postures, Dossier « En territoire féministe : regards et relectures », n° 
15, En ligne : http://revuepostures.com/fr/articles/marechal-15 (Consulté le 16/10/2018). 

 ZHANG, Zheng, Cross-boundary Cultural Struggle for new migrant (labor) communities under 328

Globalization, op. cit., p. 3.
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par rapport à celles proposées par les auteurs. D’un côté, au lieu de délivrer une parole dissi-

dente, comme le suggère l’étude de Caspi et Elias, les fondateurs de The Migrants et d’INTAI, si 

l’on en croit ce qu’ils déclarent dans les entrevues que nous avons effectuées, expriment leur 

fierté de pouvoir diffuser les règlementations, les politiques et l’ensemble des dispositifs insti-

tués par le gouvernement. En outre, l’attitude de ces médias ethniques commerciaux à l’égard 

des minorités semble plutôt encline à une accélération de l’intégration. D’un autre côté, au lieu 

de strictement servir de porte-parole du gouvernement ou du système dominant, le 4-Way Voice 

a tout de même mené des discussions sur les abus du système dominant. Par exemple, une ru-

brique a été créée pour que des immigrés clandestins puissent exposer par courrier les raisons 

qui les ont conduits à se cacher, entraînant une série de débats sur le système des travailleurs 

migrants dans les médias de masse. Héritiers de l’esprit de la pédagogie de l’émancipation, les 

médias initiés par les militants taïwanais s’efforcent de lutter contre les injustices structurelles 

en défendant les droits des immigrés et la possibilité d’un espace multiculturel.
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Partie III. Président Ma Ying-Jeou (2008-2016) : Les pressions de la 

société civile pour encourager la participation des immigrés? 

Comme cela a été mentionné auparavant, dans la lignée des révélations sur les scandales de 

corruption liés à la famille du président Chen Shui-Bian, une campagne de grande échelle 

nommée Depose Chen (destituer Chen) et des manifestations ayant mobilisé des dizaines de 

milliers de participants — le Red Shirt Movement —, ont été organisées en août 2006. Cette 

crise politique a d’une part entraîné la chute de la popularité du président Chen et de son parti 

(le PDP), mais elle a surtout, d’autre part, provoqué une rupture polarisée entre les coalitions 

pan-bleu et pan-vert, ainsi qu’une tension interethnique entre les communautés Hokkien et 

Hakka, qui étaient, pour les premiers, partisans du PDP et, pour les seconds, favorables au KMT. 

En outre, rappelons que, en 2005, la République populaire de Chine avait mis en place la Loi 

antisécession. Cette dernière visait à empêcher une possible déclaration d’indépendance de 

Taïwan . Dès lors, les relations sino-taïwanaises se sont envenimées, jusqu’à traverser leur pire 329

crise de l’histoire. La reconstruction de l’identité nationale de Taïwan et le discours redéfinissant 

les Taïwanais semblent avoir à cette occasion rencontré un sérieux revers.  

Dans l’espoir de récupérer le pouvoir, le KMT a désigné Ma Ying-Jeou, ancien maire de 

Taipei et président du KMT à l’époque, comme candidat à l’élection présidentielle de mars 

2008. Le père de ce dernier n’est autre que Ma Ho-Ling, un cadre haut placé du KMT ayant 

quitté la Chine continentale suite à la défaite de son parti, après la guerre civile de 1949, 

l’opposant aux communistes. De façon à brièvement révéler les points clés de son histoire, Ma 

est né en 1950 à Hong Kong. Il a immigré à Taïwan avec ses parents à l’âge de deux ans. Après 

ses études en droit à l’Université de Harvard, il a commencé sa carrière de haut fonctionnaire en 

tant que traducteur personnel en anglais pour le président Chiang Ching-Kuo, fils de Tchang 

Kaï-Chek. Ma Ying-Jeou représentait alors l’élite des intellectuels du KMT, mais surtout, il 

 En réponse à cet acte, une manifestation a été organisée le 26 mars 2005 pour dénoncer l’adoption de 329

la Loi antisécession. Un million de Taïwanais y ont participé partout sur l’île pour dénoncer les points 
menaçants de la loi, qui légalisait l’emploi de moyens « non pacifiques » afin de prévenir toute forme 
possible de déclaration d’indépendance de la République de Chine. Le président Chen Shui-Bian et son 
administration étaient présents à cette manifestation.
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symbolisait l’émergence d’une nouvelle génération,  jeune, sportive et proche de son peuple. 

Autre fait mémorable, lors de son élection en qualité de président du KMT, Ma a affirmé, pour 

la première fois dans l’histoire du KMT, sa volonté d’accélérer la « localisation ». Il s’agissait 

d’un discours visant à mettre en relation les élites du KMT avec le sol et le peuple de Taïwan. 

En soulignant à plusieurs reprises qu’il était taïwanais et qu’il appartenait à la catégorie des 

« nouveaux Taïwanais », Ma a appuyé l’idée selon laquelle le KMT, bien qu’il vienne de Chine 

continentale, conservait le principe de « Taïwan en priorité ». Dans son ouvrage L’esprit du lieu 

natal (Tdl.) , considéré comme une œuvre explicite quant à son discours sur la localisation , 330 331

Ma a défini la « localisation » comme un processus continu de reconstruction et d’inclusion de 

l’esprit et de l’histoire du sol taïwanais. En d’autres termes, l’esprit qui représente Taïwan 

constitue une convergence des cultures migrantes. Il ne s’agit en revanche en aucun cas ici d’un 

processus de « dé-sinisation ».

Chapitre 9 : Réorientation vers une politique pragmatique et prudente 

En promettant de relancer la croissance économique, de stabiliser les tensions ethniques et 

de pacifier les relations transdétroit, Ma s’est engagé sur une ligne directrice axée principale-

ment sur le développement de l’économie de Taiwan. Cette partie de la thèse visera d’abord à 

analyser l’impact de la politique menée par Ma quant aux politiques migratoires. L’analyse du 

corpus des discours, des réglementations et des projets législatifs (tels que les discours publics 

du président Ma Ying-Jeou et de son cabinet), ainsi que du projet de loi de la Culture et des 

lignes directrices concernant la population migrante et leurs droits culturels, sera au cœur des 

chapitres 9 et 10. 

 MA, Ying-Jeou (2007), L’esprit du lieu natal : L’histoire canonique de Taïwan (Tdl.). Taipei : Com330 -
monwealth Publishing Group.

 Comme nous l’avons vu, la localisation est un discours politique à Taïwan qui met en avant les 331

cultures diverses de Taïwan en opposition à l’hégémonie de la culture chinoise. Au lieu de conserver 
l’image d’une simple variante culturelle de la Chine, le mouvement entreprend une optique taïwano-
centrée et déclare la spécificité et la singularité de la culture locale taïwanaise, composée de Taïwanais, 
de Hakkas et de groupes autochtones.
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Nous appréhenderons ici l’attitude pragmatique et prudente de ce président vis-à-vis des 

relations, à la fois internes et externes, de Taïwan face à la Chine continentale et aux pays sud-

est asiatiques. Cette étude se focalisera ensuite sur les dispositifs et les programmes lancés par 

l’État à l’attention des « nouveaux habitants » de Taïwan, en vue de devenir le pays multicultu-

rel qu’il prétend être.  

L’expression « nouveaux habitants » (prononciation : hsin chu min) désigne les migrants 

arrivés à partir de la fin des années 1970 et différant des immigrés de l’ethnie han établis 

auparavant. Cette appellation est à distinguer du terme « yuan chu min » — littéralement 

« habitants d’origine » —, qui renvoie aux autochtones. À Taïwan, il existe, selon les contextes, 

une nuance entre « nouveaux habitants » et « nouveaux immigrés ». Le premier pourra 

comprendre à la fois les époux étrangers (environs 90% féminin) et les travailleurs migrants, 

alors que le second fait spécifiquement référence aux époux étrangers. 

Le remplacement de l’appellation des « mariées étrangères » par celle des « épouses étran-

gères », puis finalement par celle des « nouvelles immigrées » démontre l’évolution des mentali-

tés sur la manière dont ces femmes étrangères ont été perçues par la majorité des Taïwanais. 

Ainsi, au début, les personnes de cette communauté en étaient réduites à leur statut de future 

mariée à un homme taïwanais. L’expression les désignant étant considérée comme discrimina-

toire, des associations ont commencé à agir pour un changement de label. En 2003, l’Awakening 

Foundation a organisé une activité invitant des immigrés à choisir une nouvelle appellation pour 

nommer leurs communautés et le nom de « nouvelles femmes migrantes » a été choisi parmi 

d’autres. Pour satisfaire l’opinion publique, le Ministère de l’Intérieur a annoncé un décret de-

mandant aux organes gouvernementaux de substituer au terme de « mariée étrangère » ceux 

d’« épouse étrangère » et d’« épouse chinoise » sur tous les documents officiels. Le mot 

« épouse » est supposé paraître plus neutre. Ces deux termes mettent cependant en exergue une 

distinction liée à la nationalité. De fait, ils illustrent les décisions politiques du président Chen 

Shui-Bian visant à séparer et différencier les Chinoises et les épouses sud-est asiatiques, en rai-

son de l’agenda géopolitique et identitaire.  
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En 2012, lors d’une conférence portant sur la question de l’immigration, le directeur de 

l’Agence nationale de l’Immigration (NIA) a annoncé que son institution allait désormais 

nommer les épouses étrangères — épouses chinoises incluses —, ainsi que tous ceux qui sont 

naturalisés, les « nouveaux habitants » . Encore plus neutre, ce terme ne met plus en relief leur 332

genre, leur origine, ni leur rôle dans la société taïwanaise. Cependant, il fait toujours l’objet de 

critiques de la part de certains immigrés, qui désapprouvent cette dichotomie entre nouveaux/

anciens immigrés : « Combien de temps devrons-nous rester ici pour ne plus être considérés 

comme “nouveaux” ? Nos enfants seront aussi appelés “nouveaux fils de Taïwan” ; qu’en sera-t-

il de nos petits-enfants ? Nos arrière-petits enfants seront-ils toujours “nouveaux” ? »  Malgré 333

ces critiques, l’État, les médias et le grand public usent largement de cette appellation. Trois ans 

après la déclaration de la NIA sur le changement de l’appellation, le terme « nouveaux 

immigrés » a été officiellement adopté lors de la réunion du New Immigrants Affair 

Coordinating Committee, dont nous parlerons ultérieurement à l’occasion de son application aux 

documents gouvernementaux. 

Il sera, en outre, important d’étudier d’une manière plus détaillée les dispositifs médiatiques 

ou les changements structurels liés aux médias publics, favorisant l’accès à l’information, la re-

présentation et la participation civique des immigrés au sein des médias. Enfin et surtout, nous 

examinerons la manière dont la société civile a lancé des initiatives en faveur de la population 

issue de l’immigration. Nous étudierons notamment l’évolution de ces activités promouvant les 

changements et l’expansion de la visibilité des personnes immigrées dans l’espace public.  

 « Le directeur de l’Agence nationale de l’Immigration se rend à Kaohsiung pour rendre visite aux 332

nouveaux habitants » (Tdl.), Southern Taiwan Joint Service Center, Executive Yuan, https://
www.eysc.ey.gov.tw/News_Content.aspx?
n=E7D3EAA11824F739&sms=BFDC5E0EECF8B723&s=2A8A0C34AD86AD5C (MAJ le 
21/05/2012 ; consulté le 14/01/2019).

 « Modification du nom des “épouses étrangères” en “nouveaux immigrés” : est-ce pertinent ? » (Tdl.), 333

Peopo Citizen Journalism, https://www.peopo.org/news/95770 (MAJ le 22/05/2012 ; consulté le 
15/01/2019).
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9.1. Les lignes directrices de la politique et des réglementations migratoires du 

KMT 

En qualité de candidat aux présidentielles, Ma Ying-Jeou a présenté en avril 2007 son 

programme politique à l’égard des nouveaux immigrés lors d’une campagne électorale où il 

invitait un groupe d’épouses étrangères et leurs enfants à visiter le National Palace Museum de 

Taipei. Il a d’abord souligné le fait que le nombre de nouvelles immigrées et d’enfants issus de 

ces métissages dépassait le chiffre de 560 000 et continuait d’augmenter. Selon lui, cette 

communauté aurait même dépassé  en nombre celle des autochtones et, pour 7,5 enfants, il y a 

actuellement un « nouveau fils de Taïwan », terme qui désigne les enfants dont la mère vient de 

l’étranger. Par la suite, Ma a défendu l’importance de comprendre les besoins des différentes 

communautés, d’assister les groupes défavorisés en adoptant une attitude égalitaire, d’apprendre 

à tolérer et à bâtir une société diversifiée. Lors de sa campagne, il a proposé de fournir aux 

immigrés des solutions pour réduire les problèmes liés à la langue, notamment en leur offrant la 

possibilité d’apprendre le mandarin. En découleraient alors, pour ces épouses, une adaptation 

plus rapide à leur nouvelle famille, ainsi qu’une meilleure intégration, de leurs enfants et d’elles-

mêmes, à la communauté locale. De même, Ma a également relevé que maîtriser la langue 

pourrait permettre de diminuer les cas de violences conjugales et, plus largement, les malheurs 

familiaux. Il est en effet nécessaire d’informer ces épouses migrantes quant à la culture locale, 

pour que celles-ci puissent s’intégrer et s’épanouir au mieux dans leur foyer comme dans la 

société. Quant aux mesures pratiques, la priorité selon Ma résidait dans le droit de séjour et dans 

les questions relatives aux visas. De fait, il fallait premièrement réduire les contraintes liées à 

l’obtention du titre de séjour ; deuxièmement, il était nécessaire d’uniformiser les 

réglementations, qui divergeaient selon le pays d’origine des épouses (généralement issues de 

Chine et d’Asie du Sud-Est ). Ensuite, en décembre 2007, quatre mois avant son élection 334

présidentielle, des ONG œuvrant pour les droits des épouses étrangères ont rencontré Ma Ying-

Jeou. À la suite de ces pourparlers, le candidat aux élections a ainsi promis que s’il était élu, il 

 « Ma Ying-Jeou annonce sa politique concernant les nouveaux immigrés, l’aspiration en faveur d’une 334

société diverse réclamée » (Tdl.), http://news.sina.com.cn/c/2007-04-05/095811574271s.shtml (MAJ le 
05/04/2007 ; consulté le 22/10/2018)
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abaisserait le seuil des moyens financiers exigés (le dépôt de garantie) lors du processus de 

naturalisation. 

Les informations précédemment exposées nous permettent de considérer Ma comme favo-

rable à une société diversifiée et métissée. En effet, sa politique semble fondée sur une inclina-

tion assimilationniste des migrants pour qu’ils puissent davantage s’intégrer dans le système 

dominant, notamment en se familiarisant avec le mandarin, et acquérir une certaine connais-

sance de la culture taïwanaise. On constate par ailleurs que le programme de Ma tend à considé-

rer tous les conflits dans lesquels les migrants sont impliqués, notamment dans sa volonté de 

réduire au maximum les violences générées par l’absence de communication (et de langue 

commune) entre les épouses migrantes et leur conjoint taïwanais. L’apprentissage linguistique et 

la rapidité d’adaptation se présenteraient alors comme des remèdes à ces difficultés. Cependant, 

de façon à atteindre cet idéal de société diversifiée et harmonieuse, il est attendu de la popula-

tion migrante qu’elle sache s’adapter, qu’elle apprenne la langue, qu’elle respecte les coutumes 

locales. Autre élément qu’il nous faut souligner : en comparaison avec son prédécesseur Chen 

Shui-Bian, Ma a mis en relief des aspects pragmatiques avec des mesures permettant l’obtention 

plus aisée du titre de séjour, l’uniformisation des processus liés à la réglementation touchant aux 

épouses de Chine et d’Asie du Sud-Est, l’assouplissement des contraintes de travail ou encore 

l’abaissement du seuil à verser pour la garantie financière lors de la naturalisation. En comparai-

son avec le pragmatisme du président Ma, le président Chen avait concentré son attention sur le 

discours multiculturaliste, avec une redéfinition du tissu social et une (re)construction d’un État 

multiethnique. 

En janvier 2008, deux mois avant l’élection présidentielle, Ma a présenté une politique in-

tégrant les droits de l’homme, y compris pour la population issue de l’immigration. Nous pou-

vons remarquer une évolution de cette politique qui englobe davantage de protection, ainsi que 

la promotion d’une société multiculturelle, avec moins de directives assimilationnistes. Le para-

graphe intitulé « Le droit des immigrés à devenir de vrais Taïwanais » met en exergue les me-

sures que l’administration Ma a envisagé de mettre en œuvre dans le cas où il serait élu : 
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Quand les nouveaux migrants viennent à Taïwan pour vivre avec les Taïwanais et les 

autres, ils sont de vrais Taïwanais. [Il nous faut donc] renforcer la Loi de l’immigration, 

interdire de discriminer au motif de l’ethnie, de la couleur, de la classe, du lieu de naissance ou 

de l’accent ; abolir entièrement le système du « justificatif financier » pour la naturalisation et 

pour la résidence permanente des immigrés matrimoniaux et améliorer le système 

d’interrogation avant le mariage, qui est arbitraire et insultant ; garantir que les immigrés 

matrimoniaux disposent de droits sociaux et complets et de droit au travail, qu’ils soient 

naturalisés ou non […]. Il s’agirait aussi de favoriser le multiculturalisme, d’enseigner aux 

nouveaux fils de Taïwan la « langue de leur mère », de promouvoir les cultures étrangères, 

notamment celles des pays d’Asie du Sud-Est et leurs langues maternelles.  335

Le 22 mars 2008, le KMT a gagné les élections, remportant 58,54% des voix aux élections 

présidentielles contre le PDP, qui n’a obtenu que 41,55% des voix. Dans son discours inaugural, 

le nouveau président Ma Ying-Jeou s’est autoproclamé « nouvel immigré de l’après-guerre ». Il 

a félicité la capacité d’inclusion de la société taïwanaise, qui l’a accueilli à bras ouverts. Pour 

lui, une des priorités du gouvernement consistait à promouvoir l’harmonie interethnique entre 

anciens et nouveaux immigrés. Promesse tenue, puisque l’une des premières tâches réalisées par 

Ma Ying-Jeou concerne la baisse des obstacles financiers pour les demandes de naturalisation. 

Quelques mois après l’entrée au pouvoir du nouveau président, le ministre du Yuan Exécutif Liu 

Chao-Shiuan a invité les institutions représentatives des nouveaux immigrés au bureau. À cette 

occasion, il a annoncé que les Enforcement Rules of the Nationality Act, les Enforcement Rules 

of the Immigration Act et les Rules Governing Permits for People from Mainland China Setting 

Up Permanent Residence or Residence in Taiwan étaient en cours d’amendement afin d’annuler 

la limitation du seuil des revenus exigés pour la naturalisation ou la résidence permanente. Selon 

Liu, cette modification législative illustrait une attention marquée du président Ma sur les 

questions relatives aux droits de l’homme. En effet, le ministre a expliqué que « le 

gouvernement prend en compte le fait que Taïwan est une société avec un grand nombre 

d’immigrés ; nous devons protéger les droits des nouveaux immigrés pour faciliter leur 

 « La politique pour les droits de l’homme de Ma et Hsiao » (Tdl.), National Policy Foundation. Dis335 -
ponible sur https://www.npf.org.tw/11/4125 (MAJ le 25/04/2008 ; consulté le 03/10/2018).
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intégration dans la société taïwanaise, car “nous sommes tous taïwanais” » . À l’instar de 336

l’inauguration du président américain Obama, le ministre a indiqué que le gouvernement 

taïwanais devait aussi promouvoir la tolérance et l’intégration interethnique, afin de parvenir à 

une société mature en termes d’immigration, semblable à celle des États-Unis.  

La différence d’attitude envers la République populaire de Chine apparaît comme le facteur 

le plus distinctif entre la politique du président Ma et celle de son prédécesseur, le président 

Chen. En tant qu’indépendantiste, ce dernier tendait à considérer les immigrées chinoises 

comme une « menace » pour la démocratie et la sécurité nationale. De ce fait, durant son 

mandat, il a durci les lois qui concernaient leur séjour, le code du travail à leur égard et leurs 

droits politiques. L’objectif était ici de restreindre leur participation sociale, économique et 

politique à Taïwan. Il en a résulté une différenciation au niveau de la réglementation à l’attention 

des nouvelles immigrées originaires de Chine et de celles des autres pays sud-est asiatiques. En 

effet, on  a constaté que la durée nécessaire pour pouvoir solliciter une carte d’identité pour les 

épouses d’Asie du Sud-Est était largement inférieure au nombre d’années qu’étaient tenues 

d’attendre les femmes chinoises (quatre ans pour les premières, contre huit pour les secondes), 

et ce sous la réglementation de Chen Shui-Bian. Ce dernier désirait d’ailleurs encore en 

prolonger la durée jusqu’à onze ans  pour les mariées issues de Chine continentale. Cependant, 337

aux antipodes de cette précédente législation quelque peu discriminatoire, Ma Ying-Jeou a 

cherché à entretenir des relations amicales avec le gouvernement chinois et, de fait, ne 

considérait pas les femmes chinoises comme une menace nationale, mais au contraire, avec leur 

contribution sociale et économique, les percevait comme un véritable ressource, un apport pour 

la société qu’il désirait construire. Dans cette veine, il a émis des directives visant à modifier et 

adoucir la législation liée aux épouses chinoises.  

 « Le ministre Liu annonce l’abolition des attestations financières de 420 000 NTD pour les migrants 336

matrimoniaux », Epoch Times. Disponible à http://www.epochtimes.com/b5/8/11/14/n2329402.htm 
(MAJ le 14/11/2008 ; consulté le 04/10/2018).

 Son projet n’a cependant pas abouti.337
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À la fin de 2008, le Conseil des Affaires continentales a annoncé un projet d’amendements 

de la législation. De fait, il s’agissait principalement de raccourcir la durée nécessaire pour 

l’obtention d’une carte d’identité et de modifier le code du travail d’une façon plus favorable 

pour les épouses chinoises. En juin 2009, le projet d’amendement de l’Act Governing Relations 

between the People of the Taiwan Area and the Mainland Area a été adopté par le Parlement, 

assouplissant largement les réglementations vis-à-vis des femmes chinoises mariées à Taïwan. 

En premier lieu, la durée d’attente pour solliciter la nationalité s’est trouvée réduite de huit à six 

ans, ce qui était néanmoins toujours plus long de deux années que les conditions s’appliquant 

aux épouses sud-est asiatiques. En second lieu, nous expliquerons brièvement que les femmes 

chinoises possédant un titre de séjour devaient solliciter une autorisation de travail auprès de 

l’autorité compétente afin de pouvoir gagner leur vie. La modification de cette loi a permis à ces 

dernières de travailler dès l’obtention de leur titre de séjour, à l’instar des épouses d’Asie du 

Sud-Est. En troisième lieu, le système de quota limitant le nombre de femmes chinoises résidant 

à Taïwan a également été abrogé par cet amendement. Ainsi, les droits des épouses chinoises et 

sud-est asiatiques sont finalement devenus presque semblables, ce qui semble déjà constituer 

une avancée. Toutefois, face aux assouplissements de la législation portant sur les femmes 

chinoises à Taïwan, certains législateurs du PDP ont exprimé un certain nombre de regrets, 

notamment concernant la diminution de la durée d’attente pour obtenir la citoyenneté. D’après 

eux, « le cas de Taïwan dispose d’un haut degré d’antinomie politique ; si les épouses chinoises 

ont besoin de seulement six ans pour obtenir le droit de vote, cela aura de graves répercussions 

politiques pour Taïwan à l’avenir. »  338

En tant qu’activiste plaidant pour ces modifications législatives, la professeur Hsia Hsiao-

Chuan  déplore ce type d’opinion. Elle a déclaré à l’occasion d’une interview que :  

C’est durant la présidence de Chen Shui-Bian qu’il y a eu le plus de modifications et 

d’initiatives législatives ; le président Ma Ying-Jeou n’a fait que suivre le cadre déjà défini 

précédemment dans la plupart des cas. Cependant, Ma a révisé et abrogé les attestations 

 « Six ans seulement pour obtenir l’identité pour les épouses chinoises » (Tdl.), Liberty Times Net. 338

Disponible à http://news.ltn.com.tw/news/politics/paper/310050 (MAJ le 10/06/2009 ; consulté le 
02/10/2018).
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financières pour les demandes de naturalisation. Même si la source juridique dans la Loi de la 

nationalité demeure inchangée (seule une mesure dans l’Act Governing Relations between the 

People of the Taiwan Area and the Mainland Area a été modifiée, Ndlr.), l’attitude de Ma vis-à-

vis de cette population était bienveillante. Quant à la régularisation des épouses chinoises, le 

président Ma a réduit la durée d’attente pour l’obtention de la carte d’identité, la faisant passer de 

huit à six ans. Il s’est montré sûrement plus amical que son prédécesseur. Évidemment, ceci est 

lié à la relation transdétroit.  339

En dépit des différentes approches, un élément montre la continuité entre le président Ma et 

son prédécesseur : la valorisation des droits de l’homme. En mai 2009, le Parlement a adopté le 

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et le Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques. Ces textes ont été mis en vigueur en décembre de la même 

année. Bien qu’il ne soit pas reconnu par l’ONU, le gouvernent taïwanais les a quand même 

ratifiés, afin de montrer sa résolution d’assurer à tous les peuples, quels que soient leurs 

nationalité, statut et ethnie, qu’ils disposent de droits fondamentaux pour améliorer leur situation 

économique, sociale et culturelle et qu’ils sont tous aptes et légitimes à participer à la sphère 

politique et civique. Quelques jours avant la fin de l’année 2009, la Taiwan Association for 

Human Rights a convié les ONG concernées afin d’examiner les fossés existants entre théorie et 

pratique, en référence aux deux Pactes qui viennent d’être ratifiés. En matière de nouveaux 

immigrants, les associations soulignent que, malgré les progrès indéniables, les disparités à 

l’égard des réglementations appliquées entre les épouses chinoises et les autres enfreignent 

l’article 2 des Pactes, qui stipule « […] respecter tous les individus se trouvant sur leur territoire 

[…], sans distinction aucune ». En effet, la TransAsia Sisters Association, Taiwan (TASAT) a 

fait observer que, même après les modifications législatives, les épouses chinoises devaient 

attendre deux ans de plus pour obtenir la carte d’identité de Taïwan et que ceci constituait une 

forme de discrimination évidente . 340

 Entretien avec Hsia Hsiao-Chuan, déjà cité.339

 « Dix premières informations sur les droit de l’homme en 2009 ; le premier certificat diagnostic des 340

deux Pactes », Taiwan Association for Human Rights. Disponible à https://www.tahr.org.tw/news/96 
(MAJ le 07/12/2009 ; consulté le 05/10/2018).
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L’animatrice de radio et la productrice d’émissions télévisées vietnamienne interviewée, 

Trần Thị Hoàng Phượng, a également exprimé son opinion à l’égard de ces modifications :  

Si l’on se fonde sur le principe de l’impartialité, je pense que les épouses chinoises et celles 

d’Asie du Sud-Est devraient se conformer aux mêmes règles. Contrairement à l’opinion 

générale, les femmes mariées chinoises et celles d’Asie du Sud-Est partagent bien des 

similarités. En effet, nous sommes similaires quant à nos sentiments et nous partageons la même 

vulnérabilité en tant qu’épouse étrangère. Les relations diplomatiques entre Taïwan et la Chine, 

c’est une chose. Mais les épouses chinoises sont déjà des citoyennes taïwanaises ; il s’agit donc 

de mettre de côté le spectre politique et de les traiter humainement dans le respect des droits de 

l’homme et du citoyen. Par conséquent, il ne faut nullement les traiter de façon différente.  341

Le fait que Taïwan ne soit pas membre de l’ONU réduit certainement l’influence que peut 

avoir la société internationale sur l’île et les obligations qui vont de pair. Autrement dit, le rôle 

des normes internationales et leur impact sur l’élaboration des politiques taïwanaises se révèle 

différent des autres pays. Pourtant, Ku Yu-Ling, activiste pour les droits de l’immigration et 

éditrice du rapport sur l’émeute des travailleurs thaïlandais en 2005, a souligné l’utilité des 

traités internationaux pour favoriser les droits de l’homme à Taïwan dans un entretien organisé 

par le Chang Fo-Chuan Center for the Study of Human Rights à l’Université Soochow : 

« Malgré le caractère unique de Taïwan et la singularité de notre place sur la scène 

internationale, je trouve les normes internationales très utiles. En effet, nous pouvons nous en 

servir pour pousser Ma Ying-Jeou à appliquer les deux Pactes et à forcer le PDP à suivre les 

principes d’égalité entre les citoyens. Selon moi, lesdites conventions internationales sont 

comparables à des armes. Cependant, il faut quelqu’un qui soit assez fort pour assumer leur 

impact […]. Si la société civile n’est pas assez solide, les normes internationales resteront lettre 

morte. »  Ces quelques phrases résument parfaitement l’étroite relation entre les normes 342

internationales, l’élaboration des politiques internes et l’importance de la force des collectivités. 

 Trần Thị Hoàng Phượng, animatrice vietnamienne d’une émission radio et productrice d’une émission 341

télévisuelle. L’entretien a eu lieu le 15 mars 2017, à Taipei.

 « La dialectique, entre théorie et pratique : interview avec Ku Yu-Ling », Chang Fo-Chuan Center for 342

the Study of Human Rights. Disponible à http://www.taiwanhrj.org/interview/203 (MAJ le 27/10/2015 ; 
consulté le 08/10/2018).
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Pourtant, trois ans après l’investiture du président Ma, l’Alliance for Human Rights Legisla-

tion for Immigrants and Migrants a organisé une conférence de presse le 20 mai 2011 pour ex-

pliquer que, en dépit de l’adoption des deux Pactes, les droits des épouses migrantes étaient loin 

d’être assurés. Par exemple, selon l’interprétation du Conseil des Affaires du travail, si une 

épouse étrangère devient veuve ou divorcée, et si en plus elle n’a pas d’enfant, elle perdra sys-

tématiquement le droit de travailler. Selon l’Alliance, les inégalités des conditions de travail et la 

discrimination sur le lieu de travail au motif de l’accent ou de l’ethnie demeurent fréquentes à 

l’égard des femmes étrangères d’Asie. Par conséquent, le communiqué de cette organisation si-

gnale que « au regard de  la campagne politique menée par le président Ma avant l’élection, 

nous constatons que la protection liée aux droits de travail des nouvelles immigrées est sem-

blable à un “parapluie cassé” — de façon métaphorique, tout ce qui brille n’est pas forcément de 

l’or et le système est plein d'échappatoires. Il ne s’agit pas seulement d’une rhétorique politique, 

mais nous ciblons également ici les pratiques politiques. » 

La politique de Ma a donc été remise en question par certains et a essuyé des critiques. Le 

président Ma a dû répondre à des revendications de réaménagement de sa politique migratoire. 

Le 17 août 2011, durant le Comité central permanent du KMT, il a aussi été tenu de réagir à la 

question épineuse de l’exode des cerveaux. À ces oppositions et attaques, il a répliqué qu’il était 

trop sensible de discuter de toutes les politiques migratoires durant ce moment brûlant, si proche 

des élections. Il a néanmoins admis la nécessité d’agir le plus tôt possible. Durant le Comité, il a 

promis, en cas de réélection, de discuter de la politique migratoire avec le ministre de l’Intérieur 

et les autres autorités compétentes. La conduite du président Ma envers la politique migratoire 

semble donc marquée par la prudence et empreinte d’un élan quelque peu conservateur. En effet, 

considérant la question des droits des migrants comme délicate et litigieuse, Ma choisira d’écar-

ter cette dernière avant l’élection présidentielle de janvier 2012. Il a donc décidé de ne pas lan-

cer d’autres mesures sur la question de l’immigration avant l’élection suivante. En somme, au 

cours du premier mandat du président Ma, les politiques concernant l’immigration se sont arti-

culées autour de deux axes principaux. Le premier visait à l’amélioration de la situation des 

femmes chinoises en facilitant l’obtention de la nationalité taïwanaise et du droit de travailler. 

Le second venait appuyer la protection des droits humains des épouses étrangères, notamment 
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en adoptant les deux Pactes internationaux. Quant aux droits des travailleurs migrants, l’action 

du président Ma semble très limitée au cours de son premier mandat, sans parler des mesures et 

des dispositifs mis en œuvre. 

Ainsi, en janvier 2012, avec 51% des voix, contre 45% obtenus par la candidate du PDP 

Tsai Ying-Wen , Ma Ying-Jeou est parvenu à se faire réélire pour un deuxième mandat. Au 343

cours de la campagne électorale, Ma a promis d’organiser mensuellement une rencontre dans 

son bureau avec des associations de la société civile. Ces séances de discussion avaient pour but 

d’échanger des opinions sur différents enjeux publics. De fait, pour « tâter le terrain », le 19 

mars, le président a tout d’abord accueilli les représentants des épouses étrangères. Accompagné 

par le ministre de l’Intérieur, le ministre de l’Éducation et le directeur de l’Agence nationale de 

l’Immigration, le président a été attentif aux requêtes énoncées par ces porte-paroles. Parmi ces 

requêtes figuraient la volonté de créer une chaîne de télévision adressée aux immigrés, la 

promotion de leurs langues maternelles, l’obtention de subventions pour l’éducation de leurs 

enfants, la volonté de participer davantage à la société, la question de la nationalité et le droit de 

se présenter aux élections. Le président a alors évoqué un reportage qu’il avait vu et qui l’avait 

particulièrement touché. Il s’agissait d’une émission sur les « nouveaux Taïwanais », qui l’a 

fortement déterminé à transformer des décrets touchant aux droits des migrants, et ce avec l’aide 

des communautés et associations concernées. Par ailleurs, le président a déclaré que « la culture 

taïwanaise s’est enrichie grâce aux nouveaux immigrés » ; il s’est dit convaincu, selon le 

communiqué de presse, qu’une interaction accrue entre les natifs et les nouveaux arrivants ne 

pourrait que favoriser une meilleure compréhension mutuelle .  344

Trần Thị Hoàng Phượng, la présentatrice et productrice vietnamienne a été l'invitée de l'une 

de ces rencontres avec le président. Durant la session d’échange avec Ma, elle a plaidé la néces-

 Tsai Ying-Wen a été élue à l’élection présidentielle de 2016, devenant la première cheffe d’État de 343

Taïwan.

 « Le président reçoit les représentants des nouvelles immigrées », Communiqué du Bureau du pré344 -
sident. Disponible à https://www.president.gov.tw/NEWS/16420 (MAJ le 19/03/2012 ; consulté le 
10/10/2018).
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sité de créer une chaîne de télévision à l’attention des nouveaux immigrés. Trần raconte ce qui a 

motivé son initiative :  

Le président Ma nous a invités à une réception au Bureau du président en 2012, au cours de 

laquelle j’ai émis une proposition. J’ai en effet évoqué l’idée d’investir dans un groupe de 

télévision spécifiquement dédié aux nouveaux habitants. Le président Ma, ne pouvant approuver 

ma requête — car il était alors difficile de créer une télévision —, a cependant proposé de créer 

une émission ou une chaîne. Disposer d’un moyen de s’exprimer est nécessaire pour atteindre 

un véritable multiculturalisme. Il s’agissait de créer une plateforme pour que des immigrés 

puissent exploiter leurs talents culturels et artistiques — notre plus grand atout. Les cultures du 

Vietnam, de la Thaïlande et de l’Indonésie pourraient se mélanger avec des éléments de la 

culture taïwanaise — tout comme la culture Nyonya, qui présente des spécificités différentes de 

celles de Malaisie, de Thaïlande et d’Indonésie — et c’est ce métissage qui constituerait la vraie 

culture taïwanaise.345

Le 27 mars, les premières associations invitées à la rencontre avec le président Ma sont 

celles qui travaillaient sur la question des nouveaux immigrés. Cinq organisations, deux 

universitaires et des fonctionnaires du Ministère de l’Intérieur, du Ministère de l’Éducation, du 

Conseil des Affaires du travail, du Conseil des Affaires continentales et du Bureau de 

l’Information se sont réunis sous la direction du président pour discuter d’enjeux d’intérêts 

majeurs. Les thèmes abordés couvrent l’égalité des droits des épouses étrangères, l’abolition ou 

non des interrogatoires auxquels étaient assujetties les épouses étrangères avant d’entrer sur 

l’île, les cours d’adaptation culturelle destinés également aux membres de leur famille, des 

segments dans les journaux télévisés dans les langues des pays d’origine, les formations et le 

système de certificat distribué aux épouses étrangères pour devenir des enseignantes de langues 

sud-est asiatiques. À cette occasion, Ma a répété l’idée que Taïwan était une société 

d’immigrants et qu’une fois que les nouveaux immigrés se seraient installés à Taïwan, ils 

deviendraient à leur tour des Taïwanais, qui bénéficieraient de la liberté garantie par la 

Constitution. Par conséquent, ils ne devraient plus subir aucune discrimination . À l’occasion 346

 Entretien avec Trần Thị Hoàng Phượng, déjà cité.345

 « Des associations travaillant pour les immigrés sont invitées au symposium organisé par le 346

président », Communiqué du Bureau du président. Disponible à https://www.president.gov.tw/NEWS/
16452/%E6%96%B0%E7%A7%BB%E6%B0%91 (MAJ le 27/03/2012 ; consulté le 10/10/2018).
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de cette réunion, l’Agence nationale de l’immigration a annoncé le lancement d’un éventail 

d’actions, incluant la création d’un programme triennal — New Immigrants Torch Program 

(Projet de la flamme des nouveaux immigrés) — et l’octroi de subventions aux programmes 

radiophoniques et télévisuels. Ces derniers ont été pensés comme permettant d’accéder aux 

informations liées aux décrets gouvernementaux sur la question de la protection sociale des 

immigrés . Nous évoquerons ces programmes de façon plus détaillée ultérieurement, pour 347

déterminer dans quelle mesure ils cherchaient à promouvoir la voix et la participation dans 

l’espace public des immigrées matrimoniales. De même, nous nous efforcerons d’évaluer leurs 

résultats, tant négatifs que positifs.

9.2. La promotion du Multiculturalisme, versus la renaissance de la culture chinoise 

La continuité des politiques promouvant les droits de l’homme et du Fonds de soins et de 

soutien pour les épouses étrangères entre les présidents Chen, du PDP, et Ma, du KMT, garantit 

le fonctionnement  non interrompu des dispositifs. Ces mesures couvrant la sécurité sociale de 

base et des programmes d’adaptation consacrés aux épouses étrangères ont été assurées malgré 

l’alternance du parti au pouvoir. L’attitude de l’administration Ma envers les nouveaux immigrés 

— non pas envers les travailleurs migrants, dont les droits ont été largement ignorés par l’admi-

nistration Ma, surtout pendant son premier mandat — demeure respectueuse et ouverte. Néan-

moins, dans une approche sémiologique, après avoir consulté les documents officiels et les dis-

cours publics prononcés par l’administration Ma, il s’avère que le terme de 

« multiculturalisme » ait été nettement moins employé durant les premières années de sa prési-

dence que par son prédécesseur. Souvent, lorsque les mots « multiculturalisme » ou « diversité 

culturelle » étaient utilisés par l’administration Ma, ils s’inscrivaient dans un désir de réconcilia-

tion entre la culture taïwanaise locale et la culture chinoise continentale. Par exemple, Ma a ex-

pliqué, lors de la Conférence internationale de la paix de 2009 organisée par la World Vision et 

 « Symposium avec le président Ma, les militants pour les nouveaux habitants comme premier groupe 347

invité », Epoch Times, Disponible à http://www.epochtimes.com/b5/12/3/27/n3551822.htm (MAJ le 
27/03/2012 ; consulté le 10/10/2018).
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la World Hakka Federation, que si un pays disposait de diversité culturelle et la protégeait, elle 

devenait un atout pour son développement culturel : 

Taïwan a de la chance, car nous abritons différentes cultures . En conséquence, nous 348

devons nous efforcer de faciliter le développement des différentes cultures, pour que la 

prochaine génération puisse apprendre à respecter, à inclure, à apprécier et, finalement, à créer 

une harmonie.  349

Pendant son premier mandat, la conception politique du président Ma à l’égard de la 

population immigrée gravitait autour du terme d’« inclusion ». Chang Wen-Shen, doyen associé 

au Graduate Institute for Taiwan Studies of Xiamen University, a ainsi décrit la philosophie 

politique de Ma Ying-Jeou : « Il appartient à la pensée de Hu Shi , mouvement qui prônait 350

l’idée que “l’inclusion est plus importante que la liberté”. Parmi les idées que défend Ma, 

“liberté et démocratie, progression et pragmatisme, rationalisme et inclusion” constituent 

l’essence de la philosophie de Hu » . Dans son discours d’investiture, Ma a rendu hommage à 351

l’inclusion de la société taïwanaise à l’égard de tous les immigrés, y compris celle qu’il a vécue 

lui-même. La définition de l’« inclusion », selon la Banque mondiale, doit s’entendre comme un 

processus « visant à améliorer les conditions dans lesquelles les individus et les groupes peuvent 

participer à la vie de la société » . En d’autres termes, pendant son premier mandat, Ma a 352

 Pour la même occasion, la presse chinoise avait écrit : « Taïwan a de la chance, car des cultures ve348 -
nant de différents coins de la Chine s’unissent et s’influencent ici […] » — une preuve de la manipula-
t ion de l ’ in format ion . Dispon ib le à h t tp : / /www.ch inanews .com/ tw/ tw- la j l /news /
2009/08-06/1806202.shtml (MAJ le 06/08/2009 ; consulté le 11/10/2018).

 « Le président se présente à la Conférence internationale de la paix organisée par la World Hakka 349

Federation » (Tdl.), Communiqué du Bureau du président. Disponible à https://www.president.gov.tw/
NEWS/13550 (MAJ le 05/08/2009 ; consulté le 11/10/2018).

 Il s’agit d’un philosophe et écrivain influent dans le monde chinois (1891-1962). Il a dirigé la réforme 350

de la littérature en Chine au début du XXe siècle, demandant à tous ceux qui écrivaient d’utiliser doréna-
vant la langue parlée (baihua) au lieu du chinois classique. L’évolution de la langue et la promotion 
d’une littérature populaire ont conduit à une révolution littéraire et à la démocratisation de l’éducation. 
Par conséquent, Hu Shi est considéré comme le père de la renaissance de la littérature chinoise ou le père 
du baihuawen (le chinois contemporain).

 CHANG, Wen-Shen (2008), « La pensée politique de Ma Ying-Jeou et sa politique face à la Chine 351

continentale », Journal of Chongqing Institute of Socialism, pp. 58-61. Disponible à : https://core.ac.uk/
download/pdf/41347087.pdf (consulté le 10/10/2018)

 Banque mondiale, « Inclusion Matters: The Foundation for Shared Prosperity », 2013.352
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construit un discours basé sur la reconnaissance et la mise en valeur des cultures des nouveaux 

immigrés, particulièrement celles des pays d’Asie du Sud-Est. Ce discours ne fournit cependant 

pas d’éléments pour juger la façon dont il envisageait de gérer les relations entre les immigrés et 

leur société d’accueil. 

Afin de reconceptualiser la culture taïwanaise, Ma a choisi de remettre en valeur la culture 

hua . Celle-ci devait être « réinterprétée de façon taïwanaise » ou du moins devenir la 353

« culture hua avec des caractéristiques taïwanaises » — en l’occurrence, en incorporant les 

cultures d’Asie du Sud-Est. Cette expression a été prononcée à l’occasion de nombreuses 

apparitions publiques du président Ma : il l’a énoncée notamment, pour la première fois, lors du 

discours public commémorant la Fête nationale le 10 octobre 2009, puis à l’occasion du 

discours public du second anniversaire de sa présidence, en 2010. Autrement dit, les cultures 

nouvellement émergées des pays d’Asie du Sud-Est s’inscrivent partiellement dans sa 

redéfinition de la culture taïwanaise, dont le cœur demeure la philosophie hua. Dans sa 

construction géopolitique, ces cultures nouvellement arrivées sont invitées à être « incluses » 

dans une culture hua intégrant les caractéristiques taïwanaises. Ceci lui permet de faire d’une 

pierre deux coups : inclure les cultures du Sud-Est asiatique et, en même temps, approcher et 

préserver la culture hua. 

Cependant, on constate que la culture hua reste particulièrement valorisée, en comparaison 

avec les autres cultures de minorités ethniques. En effet, l’année 2011 correspond à l’année 100 

 La culture hua désigne en fait la culture chinoise dans son sens le plus large, le terme faisant ainsi 353

référence à la civilisation de la Chine antique. La culture hua renvoie aux traditions, coutumes et philo-
sophies partagées par les territoires anciennement occupés depuis la première dynastie et renforcées par 
les immigrations de l’ethnie chinoise depuis des siècles. De nombreux pays, notamment la Chine, Singa-
pour, la Malaisie, le Vietnam, l’Indonésie, la Thaïlande, Taïwan, le Japon et la Corée sont toutes dans la 
portée et sous l’influence de la culture hua. Malheureusement, il est difficile de distinguer sans de 
longues explications les concepts de « chinois » et « hua » en langue étrangère. Dans les articles occiden-
taux, le mot « chinois » est souvent appliqué pour désigner la culture « hua », ce qui s’avère inapproprié 
dans la plupart des cas.
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selon le calendrier minguo . Pour commémorer le centième anniversaire de la République de 354

Chine, l’administration Ma a organisé tout au long de l’année un éventail d’événements festifs, 

ainsi que des programmes politiques, économiques, sociaux, éducatifs et culturels au niveau 

national et international. L’objectif était de rafraîchir la mémoire collective au sujet de la 

Révolution menée par Sun Yat-Sen, le père de la Chine moderne et le fondateur du KMT, et de 

renforcer la reconnaissance des « Trois principes du peuple » — l’esprit fondamental de la 

République de Chine —, ainsi que de mettre en valeur l’héritage de la culture chinoise 

modernisée et démocratisée qui s’est développée spécifiquement à Taïwan. Dans son discours 

public du premier janvier 2011, le président Ma a défendu le concept d’une culture hua 

comportant des caractéristiques taïwanaises. Il a exprimé son espoir à l’égard de Taïwan, 

désirant que cette île devienne « le navigateur de la culture hua » dans le reste du monde. Il en a 

résulté une augmentation à la fois de la rhétorique mettant l’accent sur l’héritage hua et des 

subventions budgétaires accordées aux programmes gouvernementaux ou associatifs célébrant 

l’esprit fondateur de la République de Chine tout au long de l’année. Dans cette optique, nous 

constatons une rupture dans la rhétorique que Ma avait précédemment construite sur l’idée du 

multiculturalisme. De fait, rappelons que son discours visait à démontrer la capacité d’agir des 

immigrés et présenter leur façon de préserver leurs propres cultures. 

Néanmoins, le discours autour du multiculturalisme a fait son retour à partir de 2012. Sous 

le deuxième mandat du président Ma, la question des migrants a à nouveau occupé le centre de 

la sphère publique. Tout d’abord, comme cela a été mentionné précédemment, le président Ma a 

accueilli dans son bureau des représentants des immigrés et de groupes associatifs travaillant 

pour cette population. Ensuite, le ministre du Yuan Exécutif, Chen Chun, a aussi publié un 

communiqué de presse en décembre 2012, intitulé « Inclure et respecter les nouveaux habitants, 

construire Taïwan comme une société à la culture riche, diverse et harmonieuse » (Tdl.). Le 

communiqué a souligné l’importance de reconnaitre la contribution des nouveaux habitants 

quant à la stabilisation de la structure démographique et à la productivité économique. Il a parti-

 Le calendrier minguo est entré en usage en janvier 1912 à la chute de la dynastie Qing et avec 354

l’instauration de la République de Chine. Ce calendrier était commun en Chine continentale avant 1945 
et est actuellement utilisé par le gouvernement de Taïwan, en particulier pour toutes les publications 
officielles.
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culièrement appuyé la nécessité de respecter le multiculturalisme. Il s’avère pertinent de noter 

qu’une nouvelle rhétorique se manifeste à travers le communiqué du ministre Chen, qui 

indique :  

Les enfants des nouveaux habitants possèdent aussi des atouts, notamment en termes de 

langues étrangères […]. Nous allons discuter de moyens concrets sur lesquels ils pourront 

s’appuyer pour contribuer au rayonnement de notre pays ; nous pouvons par exemple les 

éduquer pour en faire des pionniers du commerce avec les marchés émergents.  355

Le fait de soudainement mentionner ces enfants issus de foyers d’immigrés comme des ac-

teurs dynamiques de l’économie taïwanaise a permis un changement des mentalités. En effet, la 

perception de ces derniers, qui se résumait autrefois à une population « retardée », « mal-édu-

quée » et « malsaine », a finalement pu évoluer vers une image nettement plus positive, à savoir 

« disposant de qualités » et « compétente ». Ils se sont ainsi vu, subitement, confier un rôle de 

« pionnier » dans les marchés d’Asie du Sud-Est et ont été tenus d’apporter leur contribution au 

pays. Ce changement narratif a aussi essuyé de nombreuses critiques, dont Hsia Hsiao-Chuan, 

l’une des personnes interviewées, a fait part : 

Nous avons observé un changement de l’image des immigrés et une augmentation sensible 

de la quantité de reportages positifs. Avant, ils étaient considérés soit comme des criminels en 

puissance, soit comme misérables, et maintenant leur image est de plus en plus favorable. 

Néanmoins, je trouve que la « valeur » reste toujours présente derrière cette image, c’est-à-dire 

qu’ils sont toujours instrumentalisés. Avant, on voulait les chasser, car on les trouvait inutiles et 

qu’ils posaient des problèmes. Ces dernières années, puisqu’ils sont devenus des « soldats » 

employés dans la « politique vers le Sud » (Southbound policy) , on les traite mieux, car ils 356

 « Premier ministre Chen : Inclure et respecter les nouveaux habitants, construire Taïwan comme une 355

société avec une culture riche, diverse et harmonieuse » (Tdl.), Communiqué du Yuan Exécutif, https://
www.ey.gov.tw/Page/9277F759E41CCD91/e274c968-ad2d-4b67-a3b0-42c4a3e297a4 (MAJ le 
27/12/2012 ; consulté le 06/11/2018).

 La « Southbound Policy » avait d’abord été menée dans les années 1990 par Lee Teng-Hui, qui avait 356

encouragé les investissements taïwanais vers les pays d’Asie du Sud-Est. L’objectif était premièrement 
d’augmenter l’influence politique et économique du pays vers ce nouveau marché et, deuxièmement, de 
limiter la dépendance des entreprises taïwanaises au marché de la Chine continentale. En 2016, la prési-
dente Tsai Ying-Wen a réinstitué cette politique et,  afin de la distinguer de celle de Lee, nous la nom-
mons aujourd’hui la « New Southbound Policy ». Pour conquérir le marché, il faut des cadres qui parlent 
la langue et qui connaissent les coutumes du pays. Dans cette veine, les aspects géopolitiques sont sensi-
blement liés à la valorisation de la seconde génération d’immigrés.
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peuvent se battre pour nous. Mais n’oublions pas que le « soldat » renvoie à un concept de guerre 

!  357

Dans cette perspective, les politiques ethniques et migratoires du président Ma se basaient 

en fait sur le principe de l’utilitarisme, qui cherche à optimiser le bien-être de la société et à éva-

luer une action essentiellement en fonction des conséquences escomptées. Cet état d’esprit s’est 

traduit par l’instauration de mesures pragmatiques. Dans cette optique, nous citerons notamment 

l’adoption du décret autorisant les épouses chinoises à assumer un travail ; nous mentionnerons 

également une ouverture accrue à la main-d’œuvre qualifiée, tout en rendant plus stricte encore 

la législation touchant les travailleurs migrants non qualifiés. Pour répondre aux revendications 

des dirigeants d’entreprise portant sur l’importation de la main-d’œuvre, le gouvernement s’est 

montré enthousiaste à l’égard de l’ouverture des frontières pour les travailleurs étrangers : les 

« cols blancs ». Lors de l’entretien, Cheng Li-Jie, directeur général de la GFTV, la première télé 

streaming à l’attention des travailleurs migrants à Taïwan — indonésiens, en l’occurrence —, a 

fait le témoignage de son expérience face aux différentes mesures politiques prises ces dernières 

années. Dans son interview, il a notamment été question de l’importation des travailleurs mi-

grants (les « cols blancs ») entre la présidence de Ma et celle de sa successeuse, Tsai Ying-Wen, 

qui appartient au même parti que Chen Shui-Bian :  

Pour ma part, la plus grande différence que j’aie observé entre l’administration Ma et Tsai 

se résume aux délais d’obtention des autorisations de travail pour les travailleurs en col blanc. Le 

président Ma a favorisé l’arrivée des étrangers qualifiés pour travailler à Taïwan. À cette époque, 

il fallait moins d’un mois pour obtenir une autorisation et les fonctionnaires en charge prenaient 

des initiatives pour nous aider. Tout a changé sous la présidence Tsai. Cela prend désormais au 

moins deux mois pour recevoir l’autorisation d’embaucher des travailleurs migrants qualifiés.  358

Avec l’attention portée aux travailleurs migrants en col blanc pour répondre à la pénurie que 

connaissait le marché de la main-d’œuvre qualifiée, les droits des travailleurs migrants non 

qualifiés sont généralement restés ignorés par l’administration Ma, en dépit des promesses faites 

 Entretien avec Hsia Hsiao-Chuan, déjà cité.357

 Cheng Li-Jie, directeur général de la GFTV — la première chaîne Internet-TV destinée aux tra358 -
vailleurs migrants, en l’occurrence aux travailleurs indonésiens. L’entretien a eu lieu le 6 août 2017 à 
Taipei.
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dans son manifeste électoral. Comme cela a été montré par le communiqué de presse de la 

TIWA (Taiwan International Workers’ Association), le projet du Household Service Act proposé 

par le Yuan Exécutif en 2010 a échoué. En effet, d’une part, il n’a pas permis d’améliorer les 

conditions de travail des travailleurs non qualifiés et, d’autre part, il n’a pas mis fin à 

l’exploitation des travailleuses domestiques . Par ailleurs, le cabinet du président Ma a proposé 359

en 2008, puis en 2012, de faire une distinction selon la nationalité de la main-d’œuvre et selon le 

type de travail exercé par les travailleurs migrants. Les « cols bleus » ne pouvaient par 

conséquent pas bénéficier du SMIC, pourtant accordé par la Loi du service d’emploi aux 

employés taïwanais. Comme le souligne le précédent témoignage, soutenant l’idée de 

l’utilitarisme, cette doctrine avait tendance à ne guère privilégier la répartition du bien-être entre 

les individus. Elle ne récompensait nullement les défavorisés, ce qui a entraîné la détérioration 

des inégalités et est en revanche venu renforcer la stratification sociale selon l’utilité du 

travailleur migrant et sa contribution à la prospérité du pays d’accueil, et ceci souvent au 

détriment du droit collectif des ethnies minoritaires. Dans la même logique, l’une des raisons 

pour lesquelles le statut des épouses chinoises a été valorisé durant la présidence de Ma Ying-

Jeou résidait dans une stratégie géopolitique du gouvernement face à la Chine. 

Le sociologue spécialisé en affaires et développement ethniques, Shih Cheng-Feng, a 

analysé les politiques ethniques des huit années de la présidence Chen, puis des cinq premières 

années de mandat du président Ma. D’après lui, le multiculturalisme n’a progressé que très 

lentement, mais de manière plus certaine sous la présidence Chen, malgré une minorité 

parlementaire et un gouvernement divisé. Quant à Ma, ses politiques à l’égard des minorités 

ethniques pendant ses premières années ne relevaient que du « Welfare Colonialism » et du 

« principe d’affiliation ». La stratégie du KMT, selon Shih, consistait à exercer une 

administration indirecte, c’est-à-dire à contrôler strictement l’intégration des migrants en 

accélérant leur processus d’assimilation . Shih est parvenu à l’idée selon laquelle, après une 360

 TIWA, « Household Workers = Trafficking Victims. President Ma’s election check is bounced! » 359

https://reurl.cc/20OQn9 (MAJ le 07/09/2010 ; consulté le 10/11/2018).

 SHIH, Cheng-Feng (2013), « Réflexions et perspectives des politiques ethniques pendant les huit 360

années au pouvoir du PDP » (Tdl.), Taiwan Indigenous Studies Review, n° 14, pp. 85-120.
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vingtaine d’années de promotion, « le multiculturalisme demeure rhétorique et la communauté 

dominante considère toujours que la démocratie signifie l’obéissance à la décision de la 

majorité. Même si l’égalité ethnique demeure un objectif partagé par tous les Taïwanais, nos 

conceptions de l’égalité sont loin de trouver un terrain d’entente […]. Afin de parvenir au 

véritable multiculturalisme, il ne faut pas consommer la culture des minorités ethniques comme 

un produit exotique. Il est nécessaire d’avoir la volonté d’affirmer les différences entre les uns et 

les autres. »  361

À la recherche de la construction de la nation : le balancier entre les présidents Chen et Ma 

Le dilemme sur la proclamation de la souveraineté dont souffre constamment Taïwan a 

entraîné nombre de conflits et de désaccords sur la définition d’« autrui » — qui sont les 

Taïwanais, qui sont les autres (Chinois) ? Si ce pays insulaire devenait souverain et indépendant, 

pourquoi les Chinois du continent ne seraient-ils pas simplement considérés comme des 

« étrangers » (des « Chinois » et non des « Taïwanais ») par les mécanismes de gestion des 

frontières ? Aux yeux de la société internationale, la souveraineté de Taïwan dépend toujours de 

ses relations avec la Chine continentale. Dans cette optique, les Chinois entrent, en fonction de 

la définition du Governing Relations between the People of the Taiwan Area and the Mainland 

Area, dans une catégorie qui n’est ni celle des étrangers, ni celle des Taïwanais. Le véritable 

enjeu derrière les épouses chinoises « illustre la difficulté et l’inefficacité de Taïwan à se définir 

clairement et à déterminer sa relation avec la communauté internationale » . Autrement dit, la 362

façon dont le gouvernement traite les épouses chinoises est effectivement révélatrice des 

questions autour de la souveraineté, de l’identité nationale, de l’identité ethnique, de la 

citoyenneté, de l’hégémonie culturelle et de la production économique de Taïwan. Par le biais de 

stratégies législatives et rhétoriques — notamment avec le contrôle accru du code du travail et 

avec la loi touchant aux successions et à la liberté de mouvement —, l’État parvient à établir une 

frontière imaginaire entre souveraineté taïwanaise et chinoise.  

 Ibid., p. 109.361

 CHAO, Yen-Ning (2004), « Imagined Modernities, Transnational Migration, and Border Control: A 362

Case Study of Taiwan’s ‘Mainland Brides’ », Taiwanese Journal of Sociology, n° 32, pp. 59-102.
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En préconisant l’indépendance de l’ancienne île de Formose, le président Chen Shui-Bian 

s’est efforcé de diluer la culture chinoise et la domination structurelle imposée par le KMT. Pour 

atteindre cet objectif, il a poursuivi d’une part le mouvement de localisation entamé par Lee 

Teng-Hui vers la fin de sa présidence. D’autre part, il a saisi l’opportunité de redéfinir la compo-

sition de la culture taïwanaise. Il a choisi de l’identifier à la notion de multiculturalisme, ce qui 

lui a non seulement permis de mettre en valeur les cultures ethniques minoritaires — Hakkas et 

autochtones, plus particulièrement —, mais aussi d’inclure les cultures des pays d’Asie du Sud-

Est dans cette stratégie du « nation-building ». En même temps, Chen a intégré avec une cer-

taine bienveillance les populations sud-est asiatiques dans sa narration du multiculturalisme. En 

parallèle de cela, il a minimisé le rôle des épouses chinoises dans la société, en imposant une 

réglementation différente pour les Chinois et les autres étrangers. 

Le président Ma Ying-Jeou s’est également servi de la notion de multiculturalisme pour re-

modeler la définition de la nationalité taïwanaise et la frontière étatique imaginaire esquissée par 

son prédécesseur. À ses yeux, le multiculturalisme était en premier lieu un instrument pour ré-

concilier les crispations entre les communautés Waishengren et Benshengren après le mouve-

ment anticorruption lancé contre le président Chen. Au cours de son premier mandat, le discours 

multiculturaliste a été appliqué dans le but de restaurer une harmonie inter-ethnique entre les 

Continentaux et les autres. En outre, le discours à propos des « nouveaux Taïwanais » — forgé à 

l’origine par l’ancien président Lee pour Ma Ying-Jeou, lors de sa campagne pour l’élection du 

maire de Taipei — constituait une nouvelle tentative de rapprocher Ma, immigré venu de Chine, 

des électeurs locaux. Proche du gouvernement communiste chinois, Ma a décidé de remettre en 

avant la culture chinoise dans le tissu social taïwanais et, en même temps, de lever les 

contraintes et l’injustice imposées aux femmes chinoises, en raison des préoccupations poli-

tiques de la présidence précédente. 
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L’analyse de Xie Shi-Xuan, coordinateur et chargé de communication de la TASAT, nous 

permet d’examiner le discours du multiculturalisme sous l’angle des différentes présidences. La 

citation suivante s’inscrit dans la continuité des observations menées par cette thèse : 

D’un point de vue plus pessimiste : la pensée multiculturaliste dans sa phase initiale [sous la 

présidence Lee, Ndlr.] a été utilisée pour résoudre les conflits culturels, notamment celui entre 

l’ethnie han et les peuples autochtones, qui rencontrait moins de résistance, puis celui entre la 

culture locale taïwanaise et la culture dite chinoise. Durant cette période, la politique menée était 

prétendument favorable à la promotion du multiculturalisme, mais dans les faits, elle ne l’était 

pas véritablement.363

Selon Xie Shi-Xuan, il est difficile de confirmer une réelle action et de vraies revendica-

tions du multiculturalisme à ses débuts. Mais puisque ce terme est très « politiquement correct », 

il apparaissait continuellement dans l’environnement politique du passé et personne n’osait re-

mettre en question son efficacité réelle. Dans cette veine, il n’y a pas eu de dialogue ou de pro-

cessus à travers lequel les communautés ethniques auraient pu partager leurs cultures ; le conte-

nu de ces dernières présenté au public taïwanais était donc peu authentique : 

Je ne pense pas qu’il y ait eu une sorte de dialogue ou que les gens aient commencé à 

examiner leur propre culture, mais qu’il s’agissait plutôt d’un choix basé sur la « préférence 

culturelle ». À mon avis, l’évolution de l’atmosphère de nos jours n’est pas due à l’alternance 

politique des partis au pouvoir. Elle découlerait plutôt de la lassitude du grand public face à la 

perpétuelle confrontation Taïwan-Chine. La question est : envisageons-nous réellement d’avoir 

un nouveau dialogue et une nouvelle perception sur l’apparition des cultures de l’Asie du Sud ? 

Il y a en effet plus d’événements culturels liés à l’Asie du Sud-Est et une réglementation plus 

flexible qu’auparavant, mais ce ne sont que des changements superficiels ; tout ça me semble 

être une formalité. De fait, les initiatives de la société civile me semblent plus avancées que 

celles du secteur public.364

Un autre témoignage permet d’appuyer ce point de vue : Virut Taoprasirt, animateur 

d’émissions thaïlandaises, reconnaît la bonne intention des trois présidents pour une meilleure 

 XIE Shi-Xuan est le coordinateur et le chargé de communication de la TransAsia Sisters Association, 363

Taiwan. L’entretien a eu lieu le 6 août 2018 à Taipei.

 Ibid.364
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gouvernance de la population migrante. Néanmoins, chacun a démontré la même inefficacité 

quant à l’exécution des politiques multiculturelles promouvant l’accès et la participation des 

immigrés dans les médias : 

Les générations évoluent, l’atmosphère relativement conservatrice a changé. Je trouve que les 

trois présidents étaient tous assez engagés, mais ils n’ont pas fait assez attention aux détails, 

notamment au budget des programmes concernés, aux résultats et aux évaluations. Par exemple, 

il y a eu une période, il y a environ dix ou douze ans, où de nombreux départements 

gouvernementaux, y compris le Ministère de l’Intérieur, le Ministère des Affaires étrangères et 

l’Agence nationale de l’immigration, concevaient tous différents livrets pour les immigrés. Cela 

représentait un vrai gaspillage d’argent. Au cours des premières années des présidences de Chen 

et Ma, peut-être parce qu’ils choisissaient de rependre les programmes de leur prédécesseur, on a 

vu que l’administration essayait de dilapider le budget qui était déjà fixé. En somme, ils avaient 

de bonnes intentions, mais le résultat n’était pas satisfaisant.  365

Lors des entretiens, les répondants ont été invités à comparer l’efficacité des politiques mul-

ticulturelles appliquées par les présidents Chen et Ma à partir de leur expérience et de leur ré-

ception. Le président Lee n’a pas été systématiquement mentionné dans cette comparaison, car 

parmi les répondants, peu d’entre eux s’étaient déjà investis dans ce sujet durant cette période. 

En outre, le discours à l’égard des immigrés sur le plan du multiculturalisme ne s’est imposé 

qu’après l’an 2000. Certains interlocuteurs trouvent que Chen a réalisé un meilleur travail en ce 

qui concerne l’immigration, tandis que d’autres pensent que Ma y est mieux parvenu. Nene Ho, 

la fondatrice de The Migrants, explique pourquoi elle penche en faveur du président Ma : 

Je pense que tous les présidents ont fait du bon travail, mais l’essentiel revient à Ma. C’est lui 

qui s’est montré le plus attentif aux besoins de la communauté migrante. Il s’est engagé avec les 

communautés étrangères, il nous a rendu visite et a ouvert la possibilité de communiquer. Le 

président Chen était contre les travailleurs migrants. Nous préférons Ma, qui a été plus 

amical.  366

 Entretien avec Virut Taoprasirt, déjà cité.365

 Entretien avec Nene Ho, déjà cité.366
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Trần Thị Hoàng Phượng, animatrice d’émission radio et productrice d’émissions télévi-

suelles destinées aux migrants vietnamiens, pense au contraire qu’en pratique, la politique me-

née par le président Chen s’est révélée plus approfondie :  

Je suis arrivée en 2001, au moment où le président Chen a engagé le mouvement de localisation 

et du multiculturalisme. Je me suis sentie soutenue et accueillie par le gouvernement. Le 

Président Ma s’est montré très concerné par les nouveaux immigrés, mais ses actions ont 

cependant manqué de mesures concrètes. Mais quand les immigrés exprimaient leurs besoins, il 

essayait de résoudre leurs difficultés une par une. C’est au cours de la présidence de Chen que 

les enjeux des nouveaux habitants ont commencé à être considérés et traités. Le président Chen a 

fait preuve de respect et d’ouverture vis-à-vis de notre communauté. Les épouses étrangères ont 

été désignées comme des « mariées étrangères », puis comme des « épouses étrangères », avant 

de finalement recevoir l’appellation de « nouveaux habitants ». Ceci résulte d’un changement de 

leur image, qui est passée d’un statut négatif à un statut beaucoup plus positif, et leur 

stigmatisation s’est amoindrie. Ma s’est aussi montré attentif, mais ses politiques manquaient de 

concrétisation et d’aboutissements.  367

Occupant le poste de directrice du New Immigrant Committee du PDP depuis février 2017 

— autrement dit, un mois avant cet entretien —, la perspective de Trần Thị Hoàng Phượng est 

peut-être relativement politisée. Le point de vue d’une autre personne interviewée n’ayant pas 

d’attaches politiques nous fournirait un point de vue plus neutre. Au cours de l’entretien que 

nous avons effectué avec la secrétaire exécutive de TASAT, militante pour les droits des 

étrangers et animatrice de radio, Vuoch-Heang Lee a exprimé son point de vue. Ce dernier est 

basé sur une comparaison des mesures mises en place par les deux présidents et favorisant le 

multiculturalisme. Selon elle, Chen a lancé certains dispositifs concrets, notamment le New 

Immigrations’ Hall  et le Fonds de soins et de soutien pour les épouses étrangères, tandis que 368

Ma a fait l’objet de nombreuses critiques, car il ne semble pas avoir tenu ses promesses — nous 

 Trần Thị Hoàng Phượng, animatrice vietnamienne d’émission radio et productrice d’émission 367

télévisuelle. L’entretien a eu lieu le 15 mars 2017 à Taipei.

 Selon la présentation sur son site officiel, l’objectif de l’institution du Hall s’avère double. En premier 368

lieu, il constitue un endroit où les immigrés peuvent se réunir, échanger avec leurs compatriotes ou accé-
der aux informations touchant aux affaires migratoires dans une ambiance conviviale. En deuxième lieu, 
il s’agit de prodiguer des cours et des ateliers aux immigrés. Les nouveaux habitants disposeront ainsi 
d’une éducation continue.
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pensons notamment à celle d’abroger l’attestation financière pour les demandes de 

naturalisation. 

Néanmoins, si les précédentes opinions portent un jugement favorable sur la politique 

menée par Chen, Hsia Hsiao-Chuan, la fondatrice de TASAT, pense tout autrement. Elle a en 

effet exprimé son scepticisme quant à la politique nationaliste du président Chen. Pour sa part, 

les ressources d’information et d’éducation attribuées aux femmes étrangères, la discrimination 

à l’égard des travailleurs migrants et des épouses chinoises, ainsi que la valorisation des 

immigrés d’Asie du Sud-Est se placent dans une stratégie géopolitique et montrent clairement le 

« nationalisme taïwanais » . Évidemment, les arguments cités ci-dessus sont des réponses 369

directes des interviewés évoqués dans le cadre de cette thèse et ne permettent que d’appréhender 

les politiques multiculturelles depuis des angles différents. 

Selon les révélations des personnes interrogées, nous constatons une division parmi les opi-

nions portées sur les politiques multiculturelles menées par les deux présidents. Autrement dit, il 

convient de noter que, si les différentes personnes interviewées ont pour la plupart approuvé le 

volontarisme des deux présidents pour favoriser l’accès aux médias et le droit à la communica-

tion des immigrés, elles ne semblent guère s’accorder quant à savoir quel gouvernement s’est 

montré le plus efficace et le plus sincère. Toutefois, plusieurs des personnes interrogées pa-

raissent converger sur le caractère quelque peu sélectif des politiques de ces deux présidents, 

celles-ci semblant répondre à leurs idéologies respectives à l’égard de la Chine continentale. 

Hsia Hsiao-Chuan pointe clairement cette distinction : 

Le durcissement progressif de la législation migratoire, notamment de la loi sur la naturalisation, 

a eu lieu durant les huit années de mandat du président Chen — cette réglementation a non 

seulement touché les épouses chinoises, mais également les autres épouses étrangères. Quant aux 

épouses chinoises, le KMT s’est montré évidemment davantage bienveillant que le PDP — c’est 

 Entretien avec Hsia Hsiao-Chuan, déjà cité.369
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le KMT qui a raccourci la durée d’attente pour l’obtention de la carte d’identité pour les 

chinoises et, de toute évidence, ce raccourcissement est lié aux relations trans-détroit.  370

Tony Tamshir, éditeur en chef de l’INTAI, observe ainsi : 

La personnalité du président Ma le poussait à rester « sage », de façon à ne pas ternir sa 

réputation à Taïwan tout comme sur le continent chinois. Ma exerçait une telle pression sur ses 

subordonnés que ces derniers étaient tétanisés à l’idée de lancer de nouveaux programmes. Par 

conséquent, nous sommes restés enfermés dans notre péninsule. Le président Chen a visé les 

pays d’Asie du Sud-Est, alors que le président Ma a cherché quant à lui à se rapprocher de la 

Chine. Ça, nous le voyons très clairement . 371

En somme, l’étude des documents officiels et des discours publics du président Ma et de 

son cabinet appuie l’idée selon laquelle le président Ma n’a pas choisi de mener de manière ex-

plicite et fervente une politique multiculturelle au cours de son premier mandat, de 2008 à 2012. 

Comme évoqué dans l’introduction de ce chapitre, dans le sillage des troubles sociaux pendant 

lesquels le Red Shirt Movement a protesté contre les scandales de corruption du président Chen 

impliqués politiquement dans le conflit ethnique entre la communauté des Waishengren et celle 

des Benshengren, la diversité culturelle et la reconstruction identitaire de la nation ne consti-

tuaient plus le cœur des intérêts du président Ma nouvellement élu. En revanche, comme nous 

pouvons le constater dans son manifeste politique, dans son discours d’investiture et dans son 

livre, il a mis l’accent sur la « réconciliation » et l’« inclusion » sociale. Dans cette veine, ses 

initiatives, demeurant pour la plupart au niveau législatif et pratique, visaient à assouplir les 

contraintes administratives pesant sur les épouses étrangères, notamment dans le cadre des de-

mandes de résidence permanente, de permis de travail et de naturalisation. Quant aux droits des 

travailleurs migrants et à leur accès à l’information, la question de la représentation et de la par-

ticipation dans les médias n’a guère été discutée durant les quatre années de son premier man-

dat.  

 Ibid.370

 Entretien avec Tony Tamshir, déjà cité.371
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Néanmoins, son attitude prudente a connu un changement substantiel à partir de son deux-

ième mandat. La réception dans le bureau du président des représentants des épouses étrangères 

et des associations collectives concernées, deux mois après sa réélection en 2012, constituait un 

geste et un premier pas du président vers une meilleure reconnaissance du rôle joué par ces nou-

veaux habitants dans la société d’accueil. Ensuite est venu le communiqué officiel du Premier 

ministre confirmant la contribution des immigrés à la société taïwanaise, grâce à leur lien avec 

les pays d’Asie du Sud-Est et à leur apport culturel. Dans le chapitre suivant, nous allons étudier 

les dispositifs majeurs mis en place par l’administration Ma depuis son deuxième mandat. La 

question centrale qui se pose consiste à connaître le fonctionnement et l’impact de ces initiatives 

: encourageront-elles des immigrés à participer et à s’exprimer dans l’espace médiatique, puis, 

plus généralement, dans la société civile ?  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Chapitre 10 : Multiculturalisme et civisme : pour un meilleur engagement ? 

Dans la continuité des deux premières parties sur les présidences de Lee Teng-Hui et Chen 

Shui-Bian, nous analyserons ici la politique administrée par le président Ma, selon la typologie 

des politiques du multiculturalisme établie par Augie Fleras. Il s’agira d’appréhender l’impact et 

l’efficacité de la politique du président Ma Ying-Jeou visant à favoriser les droits des commu-

nautés ethniques et à préserver leur singularité culturelle dans la sphère publique. Pour atteindre 

ce but, nous  examinerons d’une part les initiatives gouvernementales en la matière, mais aussi, 

d’autre part, leurs objectifs, leurs centres d’intérêt et les problèmes que l’État a essayé de ré-

soudre. L’analyse sera présentée à la fin du chapitre et une comparaison entre les politiques dites 

multiculturelles des trois présidents sera également déployée de façon progressive, pour essayer 

de voir l’évolution et le changement des politiques migratoires au fil du temps. 

Le ministre du Yuan Exécutif a présenté le Torch Program deux mois après la réélection du 

président Ma, à l’occasion de la rencontre avec des associations travaillant avec des immigrés. 

Ce programme apparaît comme l’un des premiers à valoriser les cultures et les langues de la po-

pulation issue de l’immigration. En outre, il vise à encourager la participation des immigrés dans 

les communautés, et plus spécifiquement dans les établissements scolaires. Quelques mois 

après, l’action gouvernementale à l’égard des immigrés est allée un peu plus loin. Elle a abouti à 

l’élaboration de deux projets législatifs : le premier visait à garantir les droits culturels fonda-

mentaux des personnes immigrées, alors que le second aspirait à la création d’une chaîne de té-

lévision destinée spécifiquement aux habitants migrants. L’examen de la volonté du gouverne-

ment, ainsi que celui des obstacles législatifs qui se sont posés permettront de discuter du véri-

table sens du multiculturalisme au sein de la société démocratique taïwanaise. 

10.1. Le lancement du « Torch Program » en 2012 : la mise en valeur des cultures 

sud-est asiatiques 
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En fait, le New Immigrants Torch Program avait déjà été lancé en 2007 par le 

gouvernement de la ville de New Taipei. Son objectif avait consisté à « réunir les dispositifs et 

les ressources d’assistance venant des ministères de l’Intérieur et de l’Éducation et les 

établissements éducatifs destinés aux nouveaux habitants, en vue de rendre plus aisée la vie 

pratique des immigrés et de leurs enfants » . En raison des excellents résultats de ce 372

programme, le gouvernement central a décidé d’en reprendre le modèle au niveau national, en 

étendant sa portée et avec davantage de moyens. Selon les chiffres du décret, en 2012, le 

nombre d’épouses étrangères atteignait 465 053. Par ailleurs, en 2011, il y avait 192 224 enfants 

nés dans des familles dont les mères n’avaient pas la nationalité taïwanaise, ce qui représentait 

une hausse de 8,6% par rapport à 2010. Ces enfants représentaient 3,9% de l’effectif total des 

collégiens et 10,9% de celui des élèves des écoles primaires à Taïwan. 

D’après le décret officiel, ce programme national triennal de mars 2012 à juin 2015 

cherchait à mener une collaboration transministérielle et transdisciplinaire entre le ministère de 

l’Intérieur, le ministère de l’Éducation, des établissements scolaires de tous niveaux et des 

associations collectives. L’objectif était de fournir un guichet unique et un panel de services aux 

nouveaux habitants et à leurs enfants dans l’ensemble du pays. Le projet aspirait non seulement 

à favoriser leur intégration matérielle à Taïwan à long terme, mais il s’agissait également 

d’améliorer l’appréciation et le respect du public taïwanais à l’égard du multiculturalisme. En 

même temps, ce projet affirmait favoriser l’harmonie, la prospérité et la justice au sein de la 

société. Il visait par ailleurs plus spécifiquement à faciliter la compréhension vis-à-vis du 

multiculturalisme et du concept de bonheur familial . Financés par le Fonds de soins et de 373

soutien pour les épouses étrangères, les gouvernements locaux étaient ainsi chargés de 

sélectionner des écoles parmi les établissements scolaires dont les élèves étaient issus des 

familles multiculturelles. En termes de chiffre, il s’agissait de choisir parmi les écoles celles 

dont des élèves issus des familles multiculturelles représentaient plus de 100 personnes ou plus 

de 10% du nombre total. 

 « Action Plan of National New Immigrants Torch Program », décret publié par le ministère de l’Édu372 -
cation, le 21/06/2012.

 Ibid.373
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Les ministères et les gouvernements locaux étaient chargés de mener à bien ce programme ; 

les tâches principales consistaient notamment en : a) l’organisation d’ateliers sur la « vie 

multiculturelle heureuse » ; b) l’organisation de concours récompensant des courts-métrages 

réalisés par les nouveaux habitants ; c) l’organisation de concours de lecture d’albums illustrés 

par les parents et leurs enfants, l’organisation de concours de cuisine multiculturelle des 

nouveaux habitants ; d) l’organisation de formations en multiculturalisme pour des enseignants ; 

e) la planification des activités d’empowerment et l’attribution de bourses destinées aux 

immigrés et à leurs enfants ; f) l’élaboration d’un Livre blanc traitant des politiques migratoires 

et des rapports du Torch Program ; g) l’organisation de concours consacrés aux langues 

maternelles ; h) la mise en place de « journées multiculturelles » ; i) la planification de cours sur 

l’héritage des langues maternelles ; j) la sélection de curriculums scolaires multiculturels . 374

Parmi eux, le concept d’empowerment a été nouvellement appliqué dans les actions menées 

par le secteur public. Nous allons revenir plus tard sur son développement conceptuel, sur 

l’émergence de cette terminologie dans le contexte taïwanais et sur sa manière d’influencer les 

initiatives touchant les immigrés à Taïwan. 

Dans le cadre de l’International Conference on Immigration Policy AMD New Immigrants 

Torch Program Achievements Exhibition organisée en 2013, le ministre de l’Intérieur, Lee 

Hong-Yuan, a décrit ce programme comme étant une évolution du schème multiculturel, dans la 

mesure où il repose sur « la connaissance, les concepts et les actions du multiculturalisme » . Il 375

souligne l’importance de disposer d’un environnement amical et bienveillant pour accueillir 

davantage d’immigrants qualifiés et pour, en parallèle, renforcer la compétitivité des habitants 

de la nouvelle génération issue de l’immigration. Enfin, le ministre Lee souhaitait que ces 

concepts basés sur le multiculturalisme puissent évoluer vers des actions adéquates, en passant 

 Ibid.374

 2013 International Conference on Immigration Policy and New Immigrants Torch Program Achieve375 -
ments Exhibition, procès-verbal de la réunion, National Immigration Agency.
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notamment par l’édition de matériaux éducatifs, d’ateliers. L’un des directeurs d’école, Gao 

Yuan-Jie, invité à faire part de la mise en œuvre du projet à la Ren-Ai Elementary School à New 

Taipei City, affirme que les bénéficiaires du projet n’étaient pas simplement les enfants des 

nouveaux immigrés, qu’il s’agissait bien de toucher l’ensemble des élèves, parents et 

communautés. À travers ce programme, les immigrés étaient encouragés à mobiliser leurs 

propres expériences pour contribuer à la société multiculturelle. Tous ces efforts sont destinés 

non seulement à promouvoir la compréhension et l’inclusion dans la structure sociale, mais 

également à tirer le meilleur des compétences des immigrés .376

Il est d’abord important de souligner que Lee Hong-Yuan a mis en place un environnement 

chaleureux et prévenant pour les immigrés « qualifiés », en même temps qu’un renforcement de 

la « compétitivité »  pour la seconde génération de la population immigrante. Ce qui est ce377 -

pendant regrettable, c’était l’exclusion des immigrés relativement non qualifiés que l’on consta-

tait en filigrane ; autrement dit, les travailleurs migrants de col bleu ont été ignorés par ce Torch 

Program qui disait viser à promouvoir les cultures de l’Asie du Sud-Est. En outre, le mot 

« compétitivité » montre l’idéologie animant le KMT, quelque peu utilitariste quant à sa poli-

tique migratoire — en d’autres termes, il s’agissait d’une valorisation de la population issue de 

l’immigration en raison de leur « utilité » et de leur contribution potentielle à la société et à la 

percée dans le marché du Sud-Est asiatique.

Ensuite, il s’avère intéressant de noter que ces tâches se caractérisent par un mélange de 

modernisme et de conservatisme. En premier lieu, aligné avec le principe de la « famille 

heureuse » favorisé d’abord par le Mécanisme de conseils destinés aux épouses étrangères et 

chinoises du continent, puis par le Fonds de soins et de soutien pour les épouses étrangères, les 

mesures du Torch Program mettaient également l’accent sur la consolidation des valeurs 

familiales et le rôle de maternité des femmes étrangères. Les organisations sur la formation 

parentale, les concours de cuisine et de mandarin soulignent l’aspect traditionnel du rôle confié 

 Ibid.376

 Ibid., pp. 15-27.377
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aux femmes immigrées. Il est intéressant de constater que ce devoir est en décalage avec la 

société contemporaine de Formose, où les femmes taïwanaises, quant à elles, sont réticentes à 

jouer les mères exemplaires. En deuxième lieu, à travers de nombreux concours et compétitions, 

les immigrés ont été invités à entrer en concurrence et montrer leurs talents sur la scène. 

Cependant, les Taïwanais qui assistent à ces représentations sont souvent avides d’exotisme et 

souhaitent satisfaire leur curiosité. En troisième lieu, le mot « multiculturalisme » a été appliqué 

sur tous les aspects de la vie dans ce programme : il est donc possible d’évoquer un abus de 

langage. Dans cette veine, le multiculturalisme devient un adjectif creux et, dans une certaine 

mesure, simpliste, au point où tout ce qui concerne les personnes migrantes peut être perçu par 

l’administrateur comme des dispositifs « multiculturels ». En analysant la politique 

multiculturelle du Royaume-Uni, Wei-Ping, un chercheur chinois du Département du 

Journalisme à la Yunnan University, martèle que le multiculturalisme risque de devenir 

seulement une référence hypocrite que la société dominante déploie pour figer le statut des 

immigrés, une façon de faire un compromis, pourtant plus favorable à un parti qu’à l’autre, voire 

même une manière de « décorer » la rhétorique, pour dissimuler le vide de ses actions . 378

En dépit de certains concepts portant des traits patriarcaux et stéréotypés, le Torch Program 

propose tout de même des mesures inventives et innovantes, qui encouragent un changement 

intrinsèque dans la relation triangulaire immigration-école-société. Premièrement, il permet de 

bâtir une image valorisant davantage les langues d’origine des nouveaux immigrés par le biais 

de l’enseignement de celles-ci dans les établissements scolaires. À travers l’apprentissage de ces 

langues, les élèves sont encouragés à s’intéresser à l’histoire de ces pays et donc à améliorer la 

compréhension mutuelle se tissant entre Taïwanais et nouveaux habitants. Deuxièmement, les 

enseignants sont mobilisés et formés pour transmettre le multiculturalisme auprès de leurs 

élèves et contribuer à créer un contexte favorisant la coexistence entre les cultures grâce à l’édu-

cation. Enfin et surtout, le projet se propose de transformer le statut et le rôle des immigrés en 

les encourageant à s’engager dans des événements locaux. Ce qui est tout particulièrement inté-

 WEI, Ping (2016), « The Rise and Fall of Multiculturalism in the UK », Journal of World Peoples 378

Studies, n° 3, pp. 1-12. En ligne :https://read01.com/6GeG777.html#.Xg2zvxdKjR0 (Consulté le 
01/01/2020)
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ressant concerne les ateliers de formation des bénévoles destinés aux immigrés, visant non 

seulement à les encourager à participer aux activités communautaires, mais aussi à les transfor-

mer en enseignants de langues du Sud-Est asiatique dans les établissements scolaires. En 

d’autres termes, le projet cherchait à les faire passer du statut de bénéficiaires passifs exclus du 

système civique à celui de contributeurs actifs au cœur de la mobilisation sociétale.  

Au cours d’un entretien, Vuoch-Heang Lee a souligné l’importance d’enseigner aux enfants 

les langues des mères d’origine étrangère et a exprimé son inquiétude quant à l’écart culturel 

qu’il existait entre elle et son garçon de 13 ans : 

Je pense que le fossé est inévitable. Le gouvernement a adopté des mesures pour préserver ces 

cultures ethniques, mais il est déjà un peu trop tard. Cet écart découle d’une minimisation de la 

culture de la mère et d’un manque d’exposition à cette dernière. En effet, les familles ne visitent pas 

souvent leur pays d’origine. En général, il y a donc peu de lien avec la culture de ces épouses 

étrangères. Même si depuis quelques années, il commence à y avoir des concours, par exemple de 

chanson dans les langues d’Asie du Sud-Est, l’identification culturelle par rapport à leur mère est 

assez restreinte, voire très rare […]. Cependant, malgré le fait que les enfants n’héritent qu’assez peu 

de leur culture maternelle, ils savent aussi combien il est important de respecter le 

« multiculturalisme » et, par extension, leur seconde culture. L’attitude des enfants envers leur mère 

est aussi liée à la manière dont les mères sont traitées par leur famille. S’ils les perçoivent comme les 

servantes du foyer, les enfants ne respecteront pas leur mère, ni la culture qu’elles portent en elles. Le 

gouvernement a lancé des programmes pour valoriser davantage les cultures de ces femmes 

migrantes, ils sont donc utiles […]. Ce qu’il reste à améliorer, c’est la sensibilisation des enseignants 

des écoles pour mieux aider les nouveaux immigrés à accéder aux ressources gouvernementales, s’ils 

se retrouvent face à quelque difficulté.  379

Une autre animatrice de radio en provenance de Chine continentale, Yang Chiao-Yu, a éga-

lement abondé dans ce sens. Elle souligne en effet l’importance du système social et scolaire, et 

l’impact de ce dernier sur les enfants des femmes migrantes. Elle pointe ainsi la nécessité de 

faire connaître à la deuxième génération la culture des mères migrantes : 

 Entretien avec Vuoch-Heang Lee, déjà cité.379
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Le fait que les enfants acceptent ou non ma culture d’origine est directement lié au contexte 

social dans lequel ils évoluent. Tout cela m’a permis une analyse profonde de la situation. Comme je 

me sentais exclue de la société auparavant, je n’osais pas parler des traditions de mon pays natal. 

Aujourd’hui, je constate que la majorité des Taïwanais connaissent et respectent davantage les 

communautés constituées par les nouveaux habitants. Je me sens aussi confiante lorsque j’évoque ma 

culture d’origine, je n’ai plus à craindre d’être méprisée.  380

Dans une certaine mesure, le programme est parvenu à sensibiliser les élèves et les 

enseignants sur la nécessité de la diversité culturelle et à engager les immigrés dans les affaires 

communautaires. Dans le même temps, il a essuyé de nombreuses critiques pour diverses 

raisons. En premier lieu, selon le Rapport de recherche sur les projets soutenus par le Fonds de 

soins et de soutien pour les épouses étrangères en 2013 , la sélection des établissements 381

scolaires bénéficiant de la subvention du Torch Program ne se faisait pas en fonction de la 

volonté des intéressés. Certaines écoles semblent avoir été sommées d’exécuter le programme, 

sans réelle volonté de leur part, et avec une connaissance et une assistance limitées quant à la 

mise en place du projet. Le manque de détermination et de ressources ont sensiblement affecté 

l’efficacité du programme. Lors de groupes de discussion organisés dans le cadre du rapport, les 

participants ont expliqué que certaines écoles ont essayé de refuser le programme et de 

rembourser les fonds alloués. Pourtant, ces demandes ont été rejetées par des personnalités 

« hautement placées », qui ont répondu que les écoles récalcitrantes seraient exposées à des 

sanctions en cas de non-exécution du projet . En deuxième lieu, la mise en œuvre du 382

programme semble s’être avérée aléatoire. En raison du manque d’informations et d’une 

communication verticale, les écoles se trouvaient souvent dans une situation de désarroi. Les 

participants du groupe de discussion ont expliqué que même les personnes en charge dans le 

gouvernement local ne connaissaient pas tous les détails du programme et, de ce fait, n’étaient 

guère en mesure de transmettre toutes les informations nécessaires. Quant à l’administration et 

 Yang Chiao-Yu, animatrice chinoise d’une émission nationale radiophonique à Taïwan. L’entretien a 380

eu lieu le 29 août 2018, à Taipei.

 « Rapport de recherche sur les projets soutenus par le Fonds de soins et de soutien pour les épouses 381

étrangères en 2013 : évaluation sur les résultats du système de soutien consacré aux épouses étrangères », 
commandé par le Ministère de l’Intérieur, paru en octobre 2014.

 Ibid.382
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aux documents requis — notamment les indicateurs de performance, les rapports mensuels, une 

dizaine de sous-projets et le rapport d’audit —, les démarches semblaient souvent non seulement 

fastidieuses, mais aussi présentées comme inflexibles. Souvent, le personnel de l’école devait 

s’infliger des heures supplémentaires durant les week-ends afin de rédiger les rapports et parfois 

même certaines écoles se trouvaient dans l’obligation d’organiser des activités seulement pour 

dépenser les budgets alloués . En plus de ce rapport, les directeurs interviewés par le journal 383

Lihpao ont suggéré que les indicateurs devraient être adaptés aux différents contextes locaux .  384

En troisième lieu, le programme a animé beaucoup d’activités se prétendant culturelles, 

mais dont les avantages disparaissaient à long terme. Le système d’évaluation du programme 

accentuant les données quantitatives avait tendance à aggraver cette tendance. Le directeur de la 

Jhang-Hu Elementary Schoool, Chen Chin-Zun, a comparé le Torch Program à un camp de 

vacances, développant des activités festives et éphémères sans pour autant apporter un impact 

substantiel . Quatrièmement, le Torch Program confiait le plus souvent la mission de 385

différentes prestations gouvernementales aux établissements scolaires. Le fait de faire peser une 

telle responsabilité sur les écoles a contribué à affaiblir le fonctionnement du système de 

sécurité sociale et du Bureau des Affaires civiles, qui étaient censés prendre en charge ces 

tâches. Cinquièmement, il semble inapproprié de catégoriser de manière systématique la 

communauté migrante comme « démunie », comme le faisait ce programme. En réalité, parfois, 

ce ne sont pas les immigrés qui ont besoin de ressources, mais les Taïwanais eux-mêmes en 

situation de précarité financière, qui manquent paradoxalement d’assistance. Les critères fixés 

en fonction de la nationalité, ainsi que l’accent mis sur l’impuissance des immigrés et de leurs 

enfants ont contribué à une répartition parfois erronée des ressources. En effet, on constate que 

certaines familles taïwanaises plus vulnérables sont parfois ignorées par le système. Nous 

pourrions nous interroger sur le poids des stéréotypes et de la stigmatisation, présentant les 

 Ibid.383

 « La Flamme brûle ; des écoles épuisées », Lihpao, https://tinyurl.com/yxnq4xy3 (MAJ le 24/02/2014 384

; consulté le 15/12/2018)

 « Le Torch Program promeut les langues des immigrés, mais n’est pas très présent dans ses mesures 385

d’accompagnement », Liberty Times Net, http://news.ltn.com.tw/news/local/paper/824423 (MAJ le 
25/10/2014 ; consulté le 15/12/2018)
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nouveaux habitants comme nécessiteux. Enfin, d’après Lee Chun-Fan, directrice de la Da Fen 

Elementary School, la mise en valeur d’une certaine communauté ethnique risque d’entraîner 

une « révélation forcée » — c’est-à-dire la nécessité pour un enfant né d’une mère immigrée de 

révéler des éléments touchant à sa vie intime, qu’il n’aurait pas nécessairement désiré partager à 

ses camarades —, ce qui amène à l’apparition d’une discrimination culturelle et une diversité 

culturelle artificielle. Autrement dit, il est important pour la culture des communautés migrantes 

de se développer et de rayonner de façon naturelle. La société taïwanaise doit être éduquée pour 

adopter une attitude ouverte vis-à-vis des immigrés et les encourager à forger leur voix et leur 

dynamisme propres en luttant pour leurs droits. Lee Chun-Fan souligne que les enfants des 

immigrés ne devraient pas être instrumentalisés par les enseignants pour améliorer la 

compréhension du monde de leurs camarades ; en revanche, leur mission constitue à guider ces 

enfants à acquérir la volonté et la capacité de reconnaître la valeur et la richesse culturelle de 

leur métissage. 

10.2.  Les tentatives législatives vers une diversité culturelle 

À partir de la fin du premier mandat du président Ma, c’est-à-dire dès 2011, nous consta-

tons une prise d’initiatives de la part des branches exécutives et législatives du gouvernement 

visant à entreprendre des aménagements structurels. L’objectif de ces tentatives était de modifier 

et d’élargir la portée des réglementations, pour pouvoir prendre en compte les droits culturels de 

la population issue de l’immigration. Dans ce chapitre, nous allons étudier quelques initiatives 

législatives directement liées à cette réflexion. La question est de savoir de quelle manière elles 

s’avèrent favorables à la promotion de la diversité culturelle taïwanaise et à la participation 

culturelle et médiatique des communautés migrantes. Nous allons examiner les obstacles appa-

rus durant l’élaboration des textes officiels ; en même temps, nous observerons les critiques al-

lant de pair avec ces révisions de la législation. 
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10.2.1. La dimension « polyethnique » du projet de Loi fondamentale de la Culture : un 

processus d’une décennie 

En qualité d’autorité compétente de la culture, le Conseil des Affaires culturelles s’est lancé 

dans l’élaboration d’un projet de Loi fondamentale de la culture en août 2011, dont l’objectif 

était de garantir la citoyenneté culturelle et de préserver une culture inclusive à Taïwan . 386

Suivie par quatre séances d’audience publique pendant quatre jours, de façon à organiser une 

concertation et à recueillir des conseils, la première mouture du projet est passée rapidement au 

Yuan Exécutif en novembre de la même année et a été déposée au Yuan Législatif pour y être 

délibérée . Néanmoins, comme la session du Yuan Législatif s’achevait peu de temps après et 387

que les élections législatives se rapprochaient, il a été décidé de repousser l’adoption de ce 

projet de loi pour la session suivante. En mai 2012, le Ministère de la Culture a été fondé pour 

assumer le rôle du Conseil des Affaires culturelles, qui allait désormais être dissous. Pendant ce 

temps, le projet de loi a été mis en suspens. En mars 2013, le ministre de la Culture 

nouvellement institué a décidé de relancer le projet de loi fondamentale de la culture et, pour ce 

faire, il a d’abord consulté divers experts, universitaires, professionnels culturels et artistiques, 

ainsi que des représentants du secteur public. Suite à plusieurs séances d’audience publique, la 

nouvelle version du projet du ministre de la Culture a été envoyée au Yuan Exécutif en janvier 

2014 pour un examen article par article et la délibération. Au cours des deux années suivantes, 

de nombreux débats et discussions y étant consacrés, ce projet de loi a été révisé et relancé entre 

le ministre et le Yuan Exécutif. Jusqu’à la fin du mandat du président Ma en 2016, le projet de 

loi fondamentale de la culture était toujours en cours de finalisation par le Yuan Exécutif, sans 

qu’il ne soit encore question de l’adopter par le Yuan Législatif. 

 « Le comité du Yuan Exécutif passe le projet de la Loi fondamentale de la Culture »  (Tdl.), commu386 -
niqué du Yuan Exécutif, https://www.ey.gov.tw/Page/9277F759E41CCD91/994b5f92-a4b9-48d7-
a323-5283b1a77d4d (MAJ le 10/11/201 ; consulté le 25/12/2018)

 « Proposition du Yuan Exécutif d’un Projet de Loi fondamentale de la Culture » (Tdl.), communiqué 387

du Yuan Exécutif, Coolloud, https://www.coolloud.org.tw/node/65031 (MAJ le 14/11/2018 ; consulté le 
26/12/2018)
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Pour expliquer les motifs d’élaboration de la version de 2013 de la Loi fondamentale de la 

Culture sur le site officiel, le ministre a affirmé la nécessité de cette loi. Elle visait à « réhabiliter 

l’environnement culturel », « sauvegarder le droit des citoyens à participer d’une manière égale 

aux affaires culturelles », « respecter le processus de réalisation de la diversité, l’autonomie et 

l’innovation culturelles » et « montrer à la scène internationale l’esprit culturel de Taïwan » . 388

Autrement dit, le projet de loi envisageait de mettre en pratique la Déclaration de la citoyenneté 

culturelle annoncée en 2004 et de créer une unité fondée sur la culture. Selon le texte du projet 

de loi dans sa version de 2013, le ministre a mis en relief certaines missions. Parmi elles, nous 

citerons le devoir de répondre aux droits culturels des différentes communautés ethniques et de 

développer le « pouvoir culturel » comme un facteur de compétitivité pour le pays — la 

« compétitivité » s’avère, comme on l’a vu, être sous l’administration de Ma un thème récurrent 

dans la politique multiculturelle. De plus, il a souligné l’importance d’adopter et d’appliquer des 

conventions internationales, plus précisément le Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et la 

Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles. 

Dans la même lignée du projet de loi fondamentale de la culture, le ministre de la Culture a 

promulgué un autre dispositif d’accompagnement : la « Ministry of Culture Directions on 

Subsidy for Cultural Rights » (Directives des subventions pour la promotion des droits culturels) 

dans la Gazette du Yuan Exécutif en juin 2013 . Ce dispositif visait à concrétiser « l’égalité 389

de droit à participer aux affaires culturelles » mentionné par ce projet de loi. L’objectif de cette 

Directive concernait la promotion de l’idée d’égalité culturelle et de diversité culturelle. Cette 

initiative a pris la forme de subventions versées à des associations et institutions privées ou 

collectives qui aspiraient à redynamiser les communautés minoritaires et/ou ethniques, 

notamment les immigrés ou les handicapés, à travers des moyens comme suit : a) des 

formations, des créations, des applications de recherches et des études culturelles ; b) des 

 « Projet de Loi fondamentale de la Culture : Explications » (Tdl.), https://mocfile.moc.gov.tw/mochis388 -
tory/ccaImages/adminstration/0/p1-1-1.pdf  (MAJ le 14/11/2013 ; consulté le 27/12/2018).

 « Ministry of Culture Order is hereby given, for the promulgation of ‘Ministry of Culture Directions 389

on Subsidy for Cultural Rights’ », https://gazette.nat.gov.tw/egFront/detail.do?metaid=61595&log=de-
tailLog (MAJ le 19/06/2013 ; consulté le 02/01/2019).
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publications, des productions audiovisuelles et des émissions artistiques culturelles ; c) la 

transmission de publications littéraires sous la forme d’émission radiophonique ou télévisée ; d) 

des événements ou des échanges internationaux liés aux bénéficiaires ciblés ; e) des formations 

consacrées aux personnels fournissant des services aux bénéficiaires ciblés.  

De façon plus concrète, ce projet a contribué à aider la création de projets audiovisuels et 

est toujours en vigueur à l’heure de la rédaction de cette thèse. L’ancien éditeur en chef du 4-

Way Voice, Zhang Zheng, a commencé à produire à partir de 2013, à l’aide de la subvention du 

programme pour l’égalité culturelle, une émission télévisée intitulée « Singing in Taiwan », que 

nous allons développer davantage dans le chapitre 11.

En mai 2019, la Loi fondamentale de la Culture a finalement été adoptée par le Parlement. 

La loi nouvellement en vigueur garantit la mise en pratique du multiculturalisme et la valorisa-

tion de la diversité culturelle. Cette loi figure comme la loi cadre de toutes les régulations et me-

sures multi-ministérielles liées à la culture. Sur la base de cette loi, de nombreuses sous-régula-

tions, notamment sur le développement des industries de création et sur les dispositifs de protec-

tion du patrimoine historique, restent à renouveler. Les articles qui concernent la diversité cultu-

relle comportent les différents éléments que nous citons ci-dessous : 

1. « L’État affirme une multiculturalité. En élaborant les politiques et les lois, l’État doit 

protéger les identités propres à chaque ethnie, génération et communauté et établir un envi-

ronnement multiculturel permettant une participation égalitaire et libre » (L2) ; 

2. « Tous les peuples ont le droit de choisir la langue qu’ils désirent utiliser pour s’expri-

mer, échanger entre eux, communiquer et créer. En élaborant les politiques et les lois, l’État 

doit préserver, revitaliser et développer les langues d’origine et la langue des signes taïwa-

naise » (L6) ; 

3. « L’État doit stipuler une politique de transmission culturelle et développer les contenus 

culturels et numériques au moyen de la technologie informatique. L’État doit renforcer les 

services des médias publics, afin de fournir des contenus multiculturels, de protéger les 

moyens d’expression multiculturelle et de garantir le droit de savoir des citoyens » (L16) ; 
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4. « Afin de mettre en œuvre des politiques multiculturelles, l’État doit recruter d’une 

manière active des professionnels transculturels tant à Taïwan qu’à l’étranger, pour 

contribuer à l’enrichissement culturel. L’État doit assouplir les mesures sur le recrutement 

en la matière » (L23) . 390

Pendant cinq ans, de 2011 à la fin du second mandat du président Ma Ying-Jeou en 2016, le 

projet de loi n’a eu de cesse de circuler entre le ministre de la Culture, les réunions 

interministérielles, les audiences publiques, le Yuan Exécutif et le Yuan Législatif. De son côté, 

la Corée du Sud, qui avait envoyé une délégation d’experts en 2011 pour étudier la procédure 

ainsi que le contenu de ce nouveau projet de loi, a adopté dès 2013 sa propre Loi fondamentale 

de la Culture. À Taiwan en revanche, il aura fallu compter vingt-deux années  et quatre 391

présidents différents pour concrétiser et mettre en vigueur cette loi fondamentale. Le processus 

extrêmement long et tourmenté durant les différentes administrations a d’ailleurs fait l’objet de 

bien des critiques. 

Parmi celles-ci, nous retrouvons celle de la présidente de la Taiwan Cultural Law 

Association, Liao Huang-Ding, qui a porté un regard réprobateur sur ce projet de loi, tout 

particulièrement sur la procédure de son élaboration. Elle vise notamment les méthodes 

singulières du Ministère de la Culture lors de l’examen et de l’élaboration de ces articles. Elle 

dénonce la tendance « élitiste » dans le processus législatif de ce projet, qui reflète donc les 

valeurs, les perspectives et les besoins de certains politiciens. Dans une tribune intitulée « Le 

sujet central de la culture n’est pas les politiciens, mais le peuple », Liao Huang-Ding critique la 

bureaucratie et la tendance à un certain formalisme. Elle y dénonce les audiences publiques, qui 

se sont rapidement organisées en petits cercles, et les jeux de mots politiques et législatifs 

orchestrés par un petit groupe d’experts et d’universitaires devenus les porte-parole de la 

volonté gouvernementale. Cette accaparation a conduit Liao à poser la question suivante : « À 

 La Loi fondamentale de la Culture. En ligne : https://www.moc.gov.tw/information_301_33803.html 390

(Publié le 05/06/2019 ; consulté 01/01/2020)

 L’idée de la Loi fondamentale de la Culture a été lancée durant la deuxième édition du National 391

Cultural Congress, qui a eu lieu en 1997.
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qui appartient cette Loi fondamentale de la Culture ? ». Dans cette optique, il s’avère essentiel 

de prendre en compte la participation à la discussion du peuple lors de l’élaboration législative. 

Or, cette perspective s’oppose au processus législatif élitiste et bureaucratique qui s’était jusque-

là manifesté : « La voix “multiculturelle” doit être entendue et exprimée » . L’élitisme s’avère 392

être un problème récurrent dans l’élaboration législative à Taïwan. Durant le processus 

d’élaboration des politiques migratoires, les communautés immigrées/migrantes n’ont été que 

trop rarement consultées. 

Selon une autre interviewée, Wang Li-Jung, membre du comité de consultation pour la Loi 

fondamentale de la Culture et directrice de la Taiwan Association of Cultural Policy Studies, 

cette loi protège d’une manière indirecte le droit à l’égalité culturelle des minorités. Elle fournit 

un moyen de porter plainte auprès du gouvernement quand quelqu’un a le sentiment que sa 

culture ou son droit culturel est menacé ou attaqué. Wang Li-Jung a aussi indiqué ce qu’il man-

quait à l’égard du développement multiculturel, notamment la complexité d’élaborer une loi sur 

le multiculturalisme : 

Si la loi sur le multiculturalisme pouvait être élaborée, elle favoriserait davantage les 

échanges et une compréhension mutuelle entre les différentes cultures. C’est ce qu’il nous 

manque le plus et ce que nous ne sommes pas en mesure de faire. Nous éduquons toujours les 

ethnies minoritaires à apprendre le concept de multiculturalisme, mais nous ne demandons 

jamais à la majorité d’en faire autant. En plus, le « droit culturel » est mentionné au début de la 

loi, ce qui devrait inciter le gouvernement à fournir un budget pour garantir aux différentes 

communautés la diversité de langue, de religion et de culture.  393

La professeure Wang avait suggéré en personne à la ministre de la Culture de l’époque, 

Cheng Li-Chiun, d’insérer la clause du multiculturalisme dans les sous-décrets de la Loi fonda-

mentale. Dans l’entretien que nous avons réalisé avec elle, Wang a reconnu les limites de la po-

litique multiculturelle actuelle : 

 « Le sujet central de la culture n’est pas les politiciens, mais le peuple » (Tdl.), Liberty Times Net, 392

http://talk.ltn.com.tw/article/paper/681784 (MAJ le 23/05/2013 ; consulté le 29/12/2018)

 Entretien avec Wang Li-Jung, déjà cité.393
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Bien sûr que cela ne veut pas dire que la diversité culturelle est désormais garantie. Mais 

avec un tel décret, nous pouvons demander aux fonctionnaires de faire leur boulot, sinon le 

Ministère de la Culture nous dirait que cela ne le concerne pas. Maintenant, chaque comité 

ethnique s’occupe seulement des affaires de sa communauté : est-ce que c’est finalement quelque 

chose de positif ou de négatif en termes de relations interethniques ? […] Cette politique de 

division est motivée par des calculs électoraux. À la fin, le gouvernement n’aura pas d’autre 

choix que de subventionner tout le monde [toutes les communautés ethniques, Ndlr.]. Résultat : 

chaque comité n’a pas assez à manger, sans toutefois mourir de faim ; ils arrivent en fait à peine 

à s’en sortir.  394

Une autre critique provient de Liu Chun-Yu , professeur et directeur de la Graduate 395

School of Arts Management and Cultural Policy de la National Taiwan University of Arts, qui 

est depuis toujours un fervent défenseur de l’application d’un processus démocratique et partici-

patif durant l’élaboration des lois. « Pourquoi une loi fondamentale d’une telle importance pour 

la culture se trouve-t-elle dans une situation qui ne semble émouvoir personne ? », questionne-t-

il. Selon ses observations au cours de l’élaboration législative, ce projet de loi a négligé de 

mettre en relief les droits culturels du grand public et leurs pratiques culturelles dans la vie quo-

tidienne. Cela ressemble plus à une « loi fondamentale de “l’administration culturelle” ». Selon 

lui, faute de participation démocratique assez active dans le processus, l’ancienne version du 

projet de 2013 manquait d’éléments centraux. Il regrette, entre autres, l’absence de mesures 

proactives dans cette loi, notamment concernant les mécanismes d’enquête sur la réalisation des 

droits culturels et les dispositifs de rectification administrative. Il déplore également le manque 

de réglementation réactive pour gérer les droits culturels des groupes minoritaires en péril. Les 

défauts présents dans ces mesures empêcheraient les minorités de pouvoir porter plainte ou ré-

clamer une assistance juridique lorsque leurs droits de s’exprimer et de participer librement dans 

leur vie culturelle sont violés . 396

 Ibid.394

 Liu a aussi été invité en tant qu’International Correspondence Board Member à l’European network 395

on cultural management and policy (ENCATC) et est membre consultatif du Conseil de l’Asia-Pacific 
Network Cultural Education and Research (ANCER).

 LIU, Chun-Yu (2013), « “La loi fondamentale de la culture” et la vie quotidienne des citoyens taïwa396 -
nais : la mise en pratique des politiques culturelles de l’État et les droits culturels » (Tdl.), publié dans les 
actes du colloque de 2013 International Symposium on Cultural Trajectories: The Dynamics and Coun-
ter-dynamics of Cultural Governance, National Taiwan University of Arts.
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En somme, la Loi fondamentale de la Culture est dédiée à la régularisation des responsabili-

tés des agents gouvernementaux pour développer la culture de toutes les communautés. Par 

ailleurs, pour protéger les droits des citoyens à participer aux affaires culturelles, elle doit per-

mettre de garantir l’égalité culturelle des minorités ethniques, comme l’indique le professeur 

Liu, et de choisir un mode de vie spécifique à leurs collectivités. Pourtant, l’inefficacité, couplée 

aux vices de procédures et aux conflits politiques qui se sont produits tout au long de l’élabora-

tion de ce projet, ont sensiblement fragilisé le processus et la loi elle-même. Ce n’est qu’à partir 

de 2017, sous la présidence de la nouvelle présidente Tsai Ing-Wen — période qui ne relève plus 

de la sphère de cette thèse —, que le mécanisme de démocratie participative a été introduit dans 

le processus d’élaboration de cette loi. Nombre de conférences culturelles, tables rondes et 

groupes se sont tenus à l’échelle tant nationale que régionale. Six grands axes constituent la 

gouvernance culturelle, à savoir : la créativité culturelle, la vitalité culturelle, la durabilité cultu-

relle, l’inclusion culturelle (le développement de la diversité culturelle) et la technologie cultu-

relle. L’objectif de ces conférences nationales était de concevoir de façon collective des conte-

nus de loi, pour examiner les limites du projet proposé. 

Un colloque a notamment été consacré au thème des personnes migrantes, incluant les 

nouveaux immigrés, les travailleurs migrants et la seconde génération issue de l’immigration. 

Les sujets avaient ainsi pour objet la connaissance de la société taïwanaise envers les cultures 

d’Asie du Sud-Est, l’apprentissage des langues des épouses étrangères et la réduction de la 

stigmatisation à l’égard des migrants. Yang Tzu-Pao, ministre adjoint de la Culture, a déclaré 

durant ce colloque que l’arrivée des nouveaux immigrés nous permettait d’appréhender le 

concept de culture d’une façon nouvelle et qu’il ne tenait qu’à nous de réinventer notre 

culture : « Apprenons à nous émanciper de nos cultures ! Chacun est un individu libre de choix. 

Le choix ne devrait pas être limité par la nationalité : ceci est l’esprit essentiel de l’égalité et du 

droit de participation garantis par la Loi fondamentale de la Culture. »397

 2017, Colloque national de la culture, forum pour la culture des nouveaux immigrés : cohabiter, co397 -
prospérer et cocréer un avenir de la multiculturalité, Ministère de la Culture. En ligne : https://www.-
moc.gov.tw/information_250_64823.html (MAJ le 18/06/2017 ; consulté le 30/12/2018)
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Parmi les intervenantes de ce colloque, nous pourrions citer Lee Dan-Feng, la directrice de 

la Taiwan International Families Association (TIFA), Nguyễn Thị Thanh Hà, doctorante à Taï-

wan et autrefois travailleuse migrante, et Pan Cun-Rong, productrice et pionnière dans le do-

maine des émissions radiophoniques consacrées aux épouses étrangères. Lors de l’entretien, ces 

trois participantes ont souligné les progrès autant que les limites des politiques multiculturelles 

menées à Taïwan ces dernières années. Elles ont d’une part conforté l’idée selon laquelle la dis-

crimination et la stigmatisation dont elles pouvaient autrefois être victimes avait largement di-

minué dans leur environnement social et ce, grâce aux combats menés par l’union des commu-

nautés migrantes et des Taïwanais. D’autre part, elles ont reconnu que le concept de multicultu-

ralisme était resté quelque peu superficiel. Lors d'événements spécifiques, les épouses étran-

gères étaient par exemple supposées  porter des tenues élégantes et de préférence traditionnelles 

pour présenter leurs préparations culinaires, présentées comme exotiques. Heureusement, durant 

ces dernières années, avec la prise de conscience et le changement de ligne directrice du gou-

vernement, le statut des femmes étrangères a évolué, passant « d’animaux de cirque », comme 

en témoigne Nguyễn Thị Thanh Hà, à des individus actifs et détenteurs de savoirs à partager 

avec les autres. Pan Cun-Rong a par ailleurs sollicité les immigrés pour que ces derniers parti-

cipent directement dans les médias, car « l’avenir de Taïwan appartient à tout le monde ».

Lee Dan-Feng a également appréhendé les limites de la politique existante. Elle visait 

notamment cette inclination à la « séparation » dans la politique liée à la culture et à l’éducation 

multiculturelle. De fait, le gouvernement avait tendance à segmenter de nombreux paramètres, 

parmi lesquels nous mentionnerons les cours, les programmes et les émissions destinés aux 

différentes communautés, comme s’il y avait différents schémas du multiculturalisme pour 

différents groupes, tels que les nouveaux immigrés, la seconde génération de migrants ou les 

Taïwanais. Cette politique séparatiste s’inscrit dans la continuité de ce que nous avions observé 

dans le chapitre 7 avec le Divisive Model. Rappelons les propos de Lee à ce sujet : « Nous 

devons briser cette séparation. Si nous considérons que les nouveaux immigrés font partie de 
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Taïwan, il faut mélanger leurs cultures à notre vie quotidienne et organiser une mise en place 

intégrative. »398

L’élaboration de la Loi fondamentale de la Culture est révélatrice d’un volontarisme de 

l’État taïwanais, qui montre la volonté de nourrir la diversité culturelle et la citoyenneté cultu-

relle taïwanaise représentées par les différentes communautés ethniques, y compris celle des 

immigrés. Ce même volontarisme transparaît dans les démarches visant à construire un espace 

public offrant à ce dernier groupe divers moyens d’expression modernes. Il faut noter qu’un 

autre support médiatique est entré dans l’arène publique et a acquis un rôle central à l’attention 

des immigrés : la télévision. De ce fait, nous allons tenter de répondre dans la prochaine section 

à la question suivante : quels dispositifs supplémentaires l’État souhaite-t-il amorcer sur le plan 

législatif afin d’améliorer l’accès des immigrés à la télévision ?

10.2.2. Le projet de création d’une chaîne de télévision pour l’immigration 

Comme nous l’avions constaté dans la partie précédente, depuis 2005, les émissions 

concernant les immigrés ont fait leur apparition sur le petit écran sous la forme de séries ou de 

leçons audiovisuelles sur le mandarin ou la culture taïwanaise. Néanmoins, il est important de 

rappeler qu’il n’existait durant cette période encore aucune émission télévisée fournissant des 

informations ou un divertissement, et destinées exclusivement à la population migrante. En 

octobre 2012, vingt-deux législateurs, dont trois pan-bleus (c’est-à-dire issus du KMT et sa 

coalition) et dix-neuf pan-verts (appartenant au PDP et à sa coalition), ont proposé auprès du 

Yuan législatif l’établissement d’une chaîne ciblant une audience spécifiquement issue de 

l’immigration. Cette chaîne avait par ailleurs vocation à être intégrée dans le Taiwan 

 Compte rendu du Colloque national sur le thème de la culture des immigrés, ayant le 18 juin 2017. En 398

ligne : https://reurl.cc/X6b0na (Consulté le 31/12/2018)
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Broadcasting System (TBS) . Les raisons invoquées par les législateurs étaient les 399

suivantes  : 400

1. Selon les données statistiques du Ministère de l’Intérieur en juin 2012, le nombre des 

nouveaux habitants s’élevait à plus de 466 000, ce qui représentait déjà la cinquième com-

munauté ethnique à Taïwan ; 

5. Depuis longtemps, les groupes minoritaires manquent de moyens médiatiques pour 

s’exprimer. « Leur droit à la communication devrait être protégé par notre système. De 

nombreux pays du monde, tels que le Canada, l’Australie, la Nouvelle-Zélande, le 

Royaume-Uni, l’Irlande ou la Finlande, ont une structure démographique composée de dif-

férentes communautés ethniques. » Par conséquent, les pays précédemment cités ont mis en 

place des politiques médiatiques favorisant le multiculturalisme ou des chaînes nationales 

transmettant des programmes dans les langues des communautés ethniques présentes sur 

leur territoire ; 

6. La Loi fondamentale des Communications et la Loi d’organisation du Comité national 

de Communication stipulent toutes les deux l’importance de « respecter les droits des mino-

rités et  promouvoir le développement du multiculturalisme ». Cette ligne de pensée 

conforte ainsi le devoir de protéger le droit de communiquer des communautés minoritaires. 

Dans cette veine, la Hakka TV et la Taiwan Indigenous TV ont été créées en 2003 et 2005, et 

le Comité des Hakkas et le Conseil du peuple autochtone ont été établis pour attribuer les 

budgets ;  

7. Inspirés par les modèles de la Hakka TV et de la TITV, des politiciens ont proposé de 

créer une chaîne destinée aux immigrés. Le but était d’affermir les droits des habitants mi-

grants, ainsi que les besoins psychologiques et culturels des plus de 430 000 travailleurs mi-

grants à Taïwan. 

 Le Taiwan Broadcasting System (TBS) est le seul groupe de médias publics à Taïwan. Fondé en 2006, 399

le TBS comprenait quatre chaînes terrestres : le Public Taiwan Television Service (PBS), le Chinese 
Television System (CTS), la Hakka TV et la Taiwan Indigenous Television (TITV). Après une série de 
réorganisations structurelles, la Central News Agency (CNA) et la Radio Taiwan International (Rti) se 
sont ajoutées dans la liste du TBS, alors que la TITV a quitté le groupe en 2014.

 Agenda Related Documents of Legislative Yuan, n° 1562, le 17/10/2012, https://lci.ly.gov.tw/400

LyLCEW/agenda1/02/pdf/08/02/05/LCEWA01_080205_00032.pdf
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Pour ce faire, ces législateurs ont préconisé de réviser les articles 10 et 28 relatifs à la Loi 

sur la télévision publique de 2007. L’Article 10 décrit les services fournis par le TBS, dans 

lequel ils proposent d’ajouter un alinéa supplémentaire — il s’agirait de fournir des programmes 

télévisés pour les communautés, notamment les Hakkas, les autochtones et les nouveaux 

immigrés. L’Article 28 reprend quant à lui les ressources financières de ces chaînes publiques. 

L’amendement proposé par les législateurs aurait permis la faisabilité de la chaîne destinée aux 

migrants une fois créée. En somme, l’objectif de cette réforme était d’étendre la portée du TBS 

aux communautés migrantes et de responsabiliser l’autorité correspondante du gouvernement 

central, la poussant ainsi à collecter l’argent pour planifier au mieux son budget. Quelques mois 

avant cette proposition législative, en mars 2012, Lee Kun-Tse, l’un des législateurs dirigeant ce 

projet de loi, a interpellé en ces termes le ministre de l’Intérieur : « Nous avons les chaînes de 

télévision et les radios pour les communautés hakkas et autochtones ; pourquoi ne pas créer une 

chaîne, parmi des chaînes publiques de 2 à 25, à l’attention du million d’immigrés et la mettre 

sous la direction du Taiwan Broadcasting System pour démontrer notre respect du 

développement multiculturel, ainsi qu’envers leurs cultures et leurs langues ? Ce que je crois 

depuis toujours, c’est qu’il ne faut pas les “intégrer”, mais les “respecter”, pour parvenir à un 

bon développement multiculturel. »  401

Il est important d’analyser certains éléments de l’interpellation du législateur Lee Kun-Tse. 

Nous noterons notamment l’absence du terme « intégration » dans la proposition législative et la 

valorisation du « respect » à l’égard des cultures des immigrés — une question essentielle et in-

trinsèque au principe de multiculturalisme. Ce qui est intéressant, c’est que le discours d’« inté-

gration » vis-à-vis des politiques concernant les immigrés se révèle à la fois positif et péjoratif à 

Taïwan. Ce changement pourrait être expliqué par le contexte évolutif de la société taïwanaise.  

 « Le législateur Lee Kun-Tse questionne le ministre de l’Intérieur Lee Hong-Yuan sur la politique des 401

nouveaux habitants » (Tdl.), https://www.youtube.com/watch?v=PM7Z2J5LKDE (MAJ le 22/03/2012 ; 
consulté le 11/01/2019)
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Au début, les migrants étaient invisibles et largement exclus par le système, voire évincés 

de la vie quotidienne. Le but revendiqué par les associations militantes à l’époque était de 

prendre en compte les besoins et la voix de cette population spécifique. Au fil du temps, les mi-

grants ont acquis une visibilité croissante. Néanmoins, leur image devenait biaisée et empreinte 

de nouveaux stéréotypes — soit il s’agissait d’une mère accomplie grâce aux compétences et 

connaissances acquises à Taïwan, soit c’était l’image d’une héroïne qui se battait pour s’intégrer 

dans la société. En d’autre termes, à Taïwan, le discours de l’intégration est positif quand il 

s’agit de la prise en compte et l’inclusion des immigrés dans les mécanismes sociaux, du fonc-

tionnement ordinaire des divers organes étatiques, ainsi que de la reconnaissance de leurs droits 

civils ; mais il est encore négatif lorsqu’il est comparé avec le concept multiculturel, qui est 

idéalement concrétisé par la vitalité de la diversité culturelle et le respect des pratiques cultu-

relles des différentes communautés ethniques dans la sphère publique. 

Néanmoins, même avec les promesses du Ministère de l’Intérieur, cette proposition n’a pas 

été acceptée par le Yuan Législatif. Plusieurs raisons ont été discernées, telles que l’insuffisance 

des ressources budgétaires et humaines ou encore la difficulté de libérer une fréquence de la 

télévision terrestre pour une chaîne spécifique . Ainsi, au lieu de créer une chaîne destinée aux 402

migrants, le Ministère de l’Intérieur a mis en place le « New Immigration Communication, TV 

& Media Production Project », dont nous étudierons les détails dans le prochain chapitre. 

Malgré tout, ce refus persistant est aussi lié au fait que les migrants ne détiennent pas assez de 

poids politique pour avoir un impact significatif sur les amendements législatifs. Par conséquent, 

compte tenu de ces conditions défavorables, il était difficile de prouver au gouvernement la 

nécessité de créer cette chaîne. En comparaison, la chaîne destinée à la langue et la communauté 

taïwanaises a quant à elle été créée en 2019 dans un délai très court, puisque la population 

parlant le taïwanais excédait les 70% et qu’elle se rapprochait de l’idéologie du gouvernement 

au pouvoir : le PDP. Un autre exemple qui démontre à nouveau que la création des médias 

découle d’une décision politique se trouve dans le rôle inégal des communautés — étrangères, 

premières nations, hakkas, etc. — à Taïwan.

 Agenda Related Documents of Legislative Yuan, n° 887, le 07/11/2016, https://lci.ly.gov.tw/LyLCEW/402

agenda1/02/pdf/09/02/14/LCEWA01_090214_00128.pdf
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Sans chaîne exclusivement consacrée aux communautés migrantes, les émissions de 

télévision concernant les migrants et promouvant le multiculturalisme sont ainsi produites sous 

la forme d’appel d’offres et relayées par différentes chaînes. Dans cette optique, l’accès aux 

informations, ainsi que la nécessité pour les migrants d’obtenir leur propre chaîne en reste au 

stade des pourparlers. C’est la raison pour laquelle, lorsque le Public Television Service (PTS) a 

mené une enquête à l’échelle nationale sur les comportements des nouveaux immigrés dans la 

consommation des médias  en 2017, il a décidé d’ajouter dans le questionnaire une section 403

spécifique aux opinions des répondants quant à la création potentielle d’une chaîne en leur 

faveur .404

En 2017, He Guo-Hua, le manager et responsable de cette recherche du PTS, a interrogé 

des individus sur la faisabilité et le besoin éventuel de créer une chaîne destinée uniquement aux 

immigrés à Taïwan. Pour ce faire, il a soumis ce sondage à divers groupes cibles d’immigrés, 

des opérateurs de médias et des universitaires. Parmi cette dernière catégorie, nous citerons les 

propos d’un professeur de la faculté des sciences humaines et de gestion de la National Penghu 

University of Science AMD Technology  : 405

Je pense que nous pouvons idéalement l’envisager, car Taïwan cherche la justice sociale. 

Dans une perspective de justice sociale, la population des nouveaux immigrés atteint désormais 

les 520 000 individus, sans comptabiliser la deuxième génération. La population autochtone 

compte aussi plus de 500 000 personnes, la communauté hakka également, et ils disposent de 

leurs propres chaînes. Ne devrions-nous pas nous placer dans la lignée des droits fondamentaux 

du peuple et du principe d’égalité ?  406

 Nous allons analyser cette enquête de manière plus détaillée dans le chapitre suivant.403

 HE, Guo-Hua (Ed.), « Étude sur les comportements d’utilisation du contenu télévisuel et audiovisuel 404

des nouveaux immigrés issus d’Asie de Sud-Est » (Tdl.), Public Television Service Foundation Research 
Report, 2016, p. 379.

 Les interviewés sont tous anonymes dans le rapport ; seuls leur fonction ou titre sont indiqués.405

 HE, Guo-Hua (Ed.), « Étude sur les comportements d’utilisation du contenu télévisuel et audiovisuel 406

des nouveaux immigrés issus d’Asie de Sud-Est » (Tdl.), op. cit.
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La perspective du responsable du Brilliant Bookstore, Zhang Zheng, ancien rédacteur en 

chef du 4-Way Voice, converge avec l’idée de la nécessité d’une chaîne télévisée, notamment 

parce qu’il en va de l’accès à l’information des immigrés, en particulier ceux qui habitent dans 

les régions rurales : 

Le gouvernement pourrait allouer une chaîne pour les nouveaux immigrés et fixer des 

créneaux horaires par langue […]. Même si Internet est bien développé aujourd’hui, il y a encore 

beaucoup de gens qui n’y ont pas accès, voire qui ne savent pas comment l’utiliser ou qui ne sont 

pas autorisés à en user. La télévision est relativement moins chère et plus accessible dans les 

régions rurales. Par conséquent, je considère qu’une chaîne de télévision est nécessaire.  407

Pourtant, certains interviewés s’opposent à l’idée de créer une chaîne. Parmi eux, un profes-

seur du Graduate Institute for Social Transformation Studies de la Shih Hsin University préfére-

rait des émissions multiculturelles incorporées dans les chaînes du Public Television Service :  

Nous ne pouvons pas allouer une chaîne pour chaque langue, n’est-ce pas ? C’est un peu du 

gaspillage de ressources. Les gens parlent de créer une chaîne destinée aux nouveaux habitants ; 

moi, je suis plutôt contre. Je pense qu’il serait plus pertinent de distribuer dans les chaînes 

existantes du Public Television System des créneaux horaires pour chaque communauté et dans 

différentes langues, comme cela se fait au Canada.  408

Le rapport conclut que, malgré le fait que les interviewés sont tous conscients de la difficul-

té des immigrés à obtenir des informations, les avis sur la création d’une chaîne leur étant desti-

née spécifiquement demeurent divisés. Certains soutiennent cette idée en prenant le modèle de 

la Hakka TV ou de la TITV, tandis que d’autres préfèrent intégrer les programmes de différentes 

cultures sur une seule chaîne multiculturelle, voire les disperser sur plusieurs chaînes. Nous 

pourrions ainsi observer deux aspects découlant de cette question : d’une part, la création d’une 

telle chaîne conduirait à une meilleure compréhension des immigrés dans la société mainstream. 

On peut même espérer que la société se trouve en mesure d’écouter la voix de l’autre, de celui 

qui vient d’un pays étranger. D’autre part, d’après l’argumentation du rapport, l’ouverture de 

 Ibid.407

 Ibid., p. 380.408
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cette chaîne leur conférerait un sentiment d’appartenance à la société et un plus grand désir d’y 

participer. Selon le rapport, le fait que la population concernée puisse avoir accès à cette chaîne 

semblerait plus significatif qu’avoir accès à Internet. Le chercheur suggère que le Public Televi-

sion Service pourrait allouer une deuxième chaîne ou disposer d’un créneau horaire fixe permet-

tant de diffuser des émissions à l’attention des nouveaux habitants. Nous analyserons d’une fa-

çon plus détaillée ce rapport dans le chapitre suivant, portant sur les initiatives du PTS. Un en-

tretien avec He Guo-Hua, ayant eu lieu deux ans après l’édition de ce rapport, montrera égale-

ment le fossé entre idéal et réalité sur la poursuite de la création d’une chaîne destinée aux im-

migrés. 

Coordination horizontale interministérielle : New Immigrants Affair Coordinating Committee 

Le Yuan Exécutif a créé le New Immigrants Affair Coordinating Committee en juin 2015, 

dont l’objectif est triple. D’abord, il s’agit d’offrir un accueil et une intégration optimale à 

l’adresse des épouses étrangères. Ensuite, l’idée est de construire une société bienveillante et 

multiculturelle. Enfin, le but ultime est d’intégrer à cette société idéale toutes les ressources y 

contribuant. Le comité est composé de représentants des autorités concernées, des 

gouvernements locaux et d’associations, ainsi que d’universitaires. Ce comité se réunit une à 

deux fois par an afin de discuter et de coordonner les programmes liés à la population immigrée. 

L’établissement d’un tel comité de coordination est représentatif de la volonté du gouvernement 

de mieux gérer les affaires des immigrés, non seulement en les incorporant dans le 

fonctionnement quotidien de l’État, mais en créant une plateforme horizontale connectant les 

ministères de l’Intérieur, des Affaires étrangères, de l’Éducation, de la Culture, de la Santé, du 

Travail et l’Agence nationale de l’Immigration. L’objectif d’une telle plateforme est de mener 

des actions intimement liées au développement des communautés immigrées . Compte tenu 409

des décisions prises durant la première réunion du Comité, l’année suivante, l’intitulé du Fonds 

de soins et de soutien pour les épouses étrangères a été changé pour devenir le « Fonds de 

développement des nouveaux habitants » ; le nom du Mécanisme de conseils destinés aux 

 Principe de l’institution du New Immigrants Affair Coordinating Committee (Tdl.), https://ifi.immi409 -
gration.gov.tw/ct.asp?xItem=131&ctNode=36476&mp=ifi_zh (MAJ le 31/10/2016 ; consulté le 
11/01/2019)

/342 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

épouses étrangères et chinoises du continent a également été modifié et s’appelle désormais le 

« Mécanisme de services destinés aux nouveaux habitants ». 

Les décisions de ce Comité ont offert une occasion de réunir les autorités gouvernementales 

pour débattre de plusieurs enjeux, y compris celui portant sur la création d’une chaîne de 

télévision consacrée spécifiquement aux nouveaux habitants. L’avancement du projet semble au 

ralenti, dans la mesure où la faisabilité et la nécessité de ce dispositif demeurent toujours en 

débat. En juin 2018, la revendication pour la création de la si convoitée chaîne multilingue à 

l’attention des nouveaux immigrés a une nouvelle fois été évoquée au cours de la septième 

réunion du New Immigrants Affair Coordinating Committee  par le membre Trần Thị Hoàng 410

Phượng, d’origine vietnamienne . Le Ministère de la Culture (MOC), le Comité national de la 411

Communication (NCC) et l’Agence nationale de l’Immigration (NIA) ont expliqué les 

difficultés actuelles que connaissent leurs institutions, le financement représentant l’un des plus 

sérieux obstacles. Selon le MOC, le budget de la Hakka TV s’élève à 400 millions de NTD, celui 

de la TITV à 300 millions. Néanmoins, d’après la NIA, le budget alloué par le Fonds de 

développement des nouveaux habitants aux programmes liés aux communications médiatiques 

et la promotion du multiculturalisme atteint à peine les 600 000 NTD, la plupart se présentant 

sous la forme d’appels d’offres pour la production d’émissions dans ce domaine. Les 

constatations relevées à l’issue de cette réunion mettent en lumière plusieurs difficultés : 

d’abord, il n’existe pour le moment aucune loi correspondante et il n’y a que trop peu de 

ressources financières disponibles ; ensuite, il faut encore attendre que le Ministère de l’Intérieur 

consulte les membres du comité, le PTS et les autorités compétentes. La tâche attribuée au 

Ministère de l’Intérieur consistera à inventorier et à rassembler les ressources, puis à prendre en 

compte les suggestions émanant de ces consultations. L’objectif de cette opération est d’étudier 

les alternatives envisageables en termes de contenu et de créneaux horaires pour la production 

d’émissions destinées aux nouveaux habitants. 

 Compte rendu la 7e réunion du New Immigrants Affair Coordinating Committee, Yuan Exécutif, 410

file:///Users/tsengtinghsuan/Downloads/376440000A0000000_1071961845-2.pdf

 Il s’agit aussi d’une des personnes interviewées dans le cadre de cette thèse.411
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Ayant évoqué le projet d’élaboration de la Loi fondamentale de la Culture, la proposition 

législative d’établissement d’une chaîne télévisée destinée aux immigrés, puis la mise en place 

du New Immigrants Affair Coordinating Committee, qui fournit une plateforme de 

communication horizontale pour des programmes liés à la population issue de l’immigration, 

nous sommes en mesure de constater le volontarisme du gouvernement, durant le deuxième 

mandat du président Ma Ying-Jeou, à la fois pour ce qui est de mobiliser des ressources 

publiques et de réviser le système existant afin de prendre en compte les droits culturels de la 

population ciblée. En outre, un changement mérite notre attention : étant originalement l’autorité 

compétente principale, la NIA se chargeait de toutes les affaires relatives à la population issue 

de l’immigration. Pourtant, les tâches qui lui étaient dévolues ont au fur et à mesure été 

déléguées aux différents organismes publics. Le statut de ces nouveaux habitants  semble donc 412

s’être progressivement normalisé. La hausse du budget alloué par le Ministère de la Culture aux 

programmes favorisant l’égalité culturelle des nouveaux immigrés entre les années 2012 et 

2016, comme illustré dans la figure ci-dessous, met en évidence le fait que les politiques dites 

multiculturelles ont de plus en plus encouragé les droits culturels des immigrés dans l’espace 

public. Ces tentatives législatives lancées à partir de la fin de 2011 ont cherché à valoriser la 

participation civique des nouveaux habitants, de manière à insuffler un nouvel élan dans la 

société civile, tant sur les plans économiques que culturels. Ces politiques ont englobé 

davantage de ministères et d’agences gouvernementales, afin de permettre une meilleure 

collaboration par rapport à auparavant. 

Tableau : Évolution du budget du Ministère de la Culture pour les programmes en faveur 

de l’égalité culturelle des nouveaux habitants 

 Sans pour autant inclure des travailleurs migrants.412
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Source: « Rapport de recherche sur les droits associés lors de l’intégration des nouveaux habitants dans 

la société taïwanaise » (Tdl.), Yuan de Contrôle, publié en août 2018 ; le tableau établi par l’auteur. 

Toutefois, malgré la volonté d’inclure les immigrés dans la société par le biais d’initiatives 

multiculturelles, le processus d’élaboration semble toujours inefficace et aboutit souvent à des 

impasses politiques, ou se trouve confronté à la rigidité de l’administration. De ce fait, le projet 

de Loi fondamentale de la Culture, qui a d’abord été présenté en 2011, n’a été réalisé qu’en 

2019. Par ailleurs, les discussions sur la création d’une chaîne multiculturelle — d’abord propo-

sée en 2012 — traînent et sont toujours en cours au moment de l’écriture de cette thèse, c’est-à-

dire en 2020.  

En analysant les limites des politiques migratoires, cette thèse prend également appui sur le 

rapport rédigé en 2018 par le Yuan de Contrôle sur les droits des nouveaux habitants, mentionné 

ci-dessus — un rapport rarement consulté et toutefois important. En effet, ce dernier illustre la 

perspective d’une autre agence gouvernementale quant à la politique publique de l’immigration.
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Ainsi, au regard des entretiens et groupes focus menés avec des experts et universitaires sur 

les droits des migrants, avec des immigrés et avec des ONG taïwanaises, coréennes et philip-

pines, le rapport constate qu’il existe encore à Taïwan des problèmes dans les politiques migra-

toires, constituant pourtant les prérequis des droits culturels de la population migrante. 

Nous détaillons ici les difficultés découlant de ces mesures politiques : premièrement, 

l’orientation de ces politiques conserve encore une certaine ambiguïté et les différentes 

institutions publiques et niveaux du gouvernement n’agissent pas au même rythme. Le rôle du 

New Immigrants Affair Coordinating Committee est devenu une simple formalité sans réelle 

utilité, car il est non seulement incapable de rédiger des mesures concernant les migrants, mais il 

semble aussi incompétent quant au pilotage de ses actions. Le rapport appelle donc à revoir et 

renforcer le positionnement et le fonctionnement de ce comité et des mécanismes qui gravitent 

autour de lui. En outre, les discussions sur les réglementations migratoires se concentrent 

principalement sur les révisions à effectuer et sur la mise en place des mesures déjà proposées, 

mais il leur manque cependant une politique centrale et interministérielle réfléchissant sur le 

long terme. Le rapport recommande à l’État de coordonner les réglementations dans leur 

ensemble et de bâtir une série de politiques ayant pour cœur « les valeurs du 

multiculturalisme » . 413

Deuxièmement, le rapport d’enquête dénonce le modèle de fonctionnement du Fonds de 

développement des nouveaux habitants, qui, selon lui, fait office de « petite trésorerie » 

gouvernementale. En effet, les bénéficiaires du Fonds représentent à plus de 90% des 

organismes publics, tandis que les associations financées ne comptent que pour 10% des 

subventions. Ce problème a déjà été soulevé dans la presse en 2016, dans un article expliquant 

que, sans un véritable mécanisme de surveillance, la majorité de l’argent dont disposait le Fonds 

était octroyée aux agences du gouvernement et ce, pour qu’elles élaborent entre elles les 

 Ibid.413
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mesures politiques . De ce fait, le rapport suggère que les financements destinés à la 414

population migrante soient intégrés dans les « budgets réguliers » des gouvernements locaux, de 

manière à éviter une forte dépendance à l’égard du Fonds de développement des nouveaux 

habitants (soit l’ancien Fonds de soins et de soutien aux épouses étrangères) et à l’égard du 

gouvernement central. Enfin et surtout, le rapport conseille à l’État de retirer de sa ligne 

directrice l’esprit archaïque d’endiguement et de contrôle des nouveaux habitants, pour prendre 

en compte les réels besoins des communautés ciblées. Il propose également au gouvernement de 

cesser d’élaborer des politiques dans la perspective d’« aider » les immigrés. Dans cette optique, 

il s’agirait pour les nouveaux habitants d’être encouragés à développer leurs propres 

associations et collectivités communautaires. En réunissant leur pouvoir d’action, ils seront en 

mesure de piloter leurs propres actions pour se défendre.

Après avoir analysé les initiatives gouvernementales et législatives en faveur de la popula-

tion issue de l’immigration, nous allons examiner dans la section suivante la manière dont les 

représentations médiatiques évoluent, de façon à juger de leur éventuelle amélioration, puisque 

l’environnement social et la structure gouvernementale ont finalement changé.  

10.3. La représentation des immigrés dans la presse mainstream : positive, mais 

exotique  

La représentation des immigrés a d’abord été marginalisée et absente dans le milieu public 

depuis les années 1990. Lors de leur arrivée massive à partir des années 2000, leur image dans 

les médias mainstream est vite devenue stigmatisée et entachée par la négativité. La situation a 

néanmoins connu un tournant après l’adoption du Fonds de soins et de soutien pour les épouses 

étrangères. Ce dernier a permis la mise en place d'un environnement plus amical et bienveillant 

à l’égard de cette population, et ce vers la fin du second mandat du président Chen. Une autre 

évolution du phénomène a eu lieu au cours de la présidence de Ma Ying-Jeou, c’est-à-dire entre 

 « Le Fonds de développement des nouveaux habitants, susceptible de devenir la petite trésorerie de 414

l’État » (Tdl.), China Times. En ligne : https://tinyurl.com/hhzev7j (MAJ le 06/11/2016 ; consulté le 
26/01/2020)
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2008 et 2016 : avec l’amélioration de la représentation médiatique des immigrants, le nombre 

des recherches scientifiques en la matière a relativement baissé et elles progressivement été 

remplacées par des études sur les initiatives culturelles des immigrés ou sur leurs comporte-

ments médiatiques. Afin de dresser un bilan global quant à la mutation de la représentation des 

immigrés dans les médias durant ces seize dernières années, cette thèse se propose d’analyser un 

rapport officiel du Comité national de la Communication (NCC), ainsi que divers articles de re-

cherche scientifique. L’analyse sera complétée par des entretiens effectués dans le cadre de notre 

travail. 

Les professeurs Chen Chun-Fu et Yin Mei-Hsiang ont d’abord mené une recherche sur 

l’analyse du contenu de quatre quotidiens mainstream entre 2007 et 2011, soit 5 274 articles de 

couverture, liés à la population issue de l’immigration — incluant les personnes issues d’Asie 

du Sud-Est, ainsi que les individus venus d’Occident ou d’Asie du Nord-Est (le Japon et la Co-

rée du Sud). La distinction dans la façon dont les médias traitent ces deux groupes d’immigrés 

est intéressante et révélatrice de quelques réalités sur la conception de la multiculturalité à Taï-

wan : 

1. Les thèmes abordés divergent d’un groupe de migrants à l’autre. Ainsi, les magazines 

dédiés aux immigrés occidentaux ou nord-est asiatiques mettent davantage l’accent sur leurs 

expériences vécues et leurs points de vue, ainsi que leurs jugements sur Taïwan. Les numé-

ros réservés aux migrants sud-est asiatiques, en revanche, se focalisent sur des thèmes liés 

au « service public », à « l’intégration sociale » et à « l’ordre public ». Les immigrés du 

Sud-Est asiatique seront rarement interrogés quant à leurs ressentis ou leur vision de Taï-

wan. En d’autres termes, leur opinion quant à leur nouvel habitat est exclue de ces médias. 

Ces immigrés sont considérés dans la plupart des cas comme des personnes passives, aux 

prises avec une situation précaire, mais ils ne sont nullement perçus comme des acteurs cri-

tiques et réfléchis de la société taïwanaise. 

8. Les sources d’information : les immigrés provenant d’Occident ou d’Asie du Nord-Est 

sont eux-mêmes souvent la source des informations. En comparaison, les articles au sujet 
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des immigrés d’Asie du Sud-Est citent principalement les autorités compétentes comme 

source. Ainsi, il devient évident que ceux qui appartiennent au premier groupe de migrants 

sont privilégiés et davantage encouragés à s’exprimer au sein des médias. À l’inverse, le 

second groupe est quant à lui peu sollicité lorsqu’il s'agit de partager des expériences indivi-

duelles. De fait, cette communauté est toujours soumise aux limites d’un cadre 

« autoritaire » dans la sphère publique. En raison d’un certain sentiment de supériorité, au 

lieu de leur permettre de « regarder » — porter un regard —, les migrants en provenance 

d’Asie du Sud-Est sont avant tout « regardés » dans l’espace public. 

Néanmoins, cette recherche met également en exergue un aspect relativement positif. En 

effet, on constate que ces journaux n’encouragent pas à stigmatiser ce groupe de migrants, 

puisqu’ils évitent de mettre en avant certaines caractéristiques extérieures, notamment lorsqu’il 

s’agit de l’apparence physique. De façon plus constructive, ces journaux ont même eu tendance 

à mettre en relief les caractéristiques intérieures, telles que les « sentiments » et les 

« compétences » de ces individus. De ce fait, ce genre de narration a « transformé le mode de 

représentation et les stéréotypes habituellement attribués à ces groupes minoritaires. Ainsi, cette 

évolution aidera non seulement à valoriser l’image de ces individus, mais elle leur permettra 

parallèlement une identification plus aisée et suscitera enfin des échanges parmi les différents 

groupes ethniques. »  L’autre transformation qu’il est important de souligner concerne le statut 415

et la perception spécifiques des travailleurs migrants. Avant 2008, l’évocation de cette tranche 

de la population allait de pair avec des thématiques liées à l’« ordre public », ciblant notamment 

le cas des travailleurs fugitifs et illégaux. À partir de 2009 cependant, les travailleurs migrants 

ont été également associés aux questions de « service public ». Dans leur analyse du contenu, les 

auteurs concluent qu’à la faveur des droits de ces travailleurs, les couvertures médiatiques liées 

aux conflits d’ordre public ont sensiblement diminué, ce qui reflète également une évolution 

positive de la perception et de la connaissance du grand public quant à ce groupe de migrants . 416

 CHEN, Chun-Fu et YIN, Mei-Hsiang (2015), « Media Representation of ‘Transnational Migrants’: 415

The Analysis on News Coverage of Taiwan’s Mainstream Newspapers », Mass Communication 
Research, n° 125, pp. 49-93.

 Ibid.416
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Une autre recherche — basée sur une analyse approfondie du contenu de 669 articles — 

ayant pour sujet les nouveaux immigrés au sein de quatre journaux principaux durant l’année 

2011 laisse à penser que ces efforts ont partiellement porté leurs fruits.

 Elle relève d’abord que l’image des nouveaux immigrés est devenue plus positive 

qu’auparavant, puisque les articles se répartissent de la manière suivante : 45% d’entre elles sont 

favorables aux immigrés, 30% restent neutres et 25% tendent à donner une image dépréciative 

de ces individus . Ensuite, elle constate que la politique et la volonté publiques ont influencé le 417

discours que tiennent les « fonctionnaires publics » quand ils parlent de l’immigration auprès 

des médias. En tant que première source d’information sur les reportages en la matière, la 

description positive des migrants vient en grande partie des « fonctionnaires publics », ce qui 

illustre la volonté de l’État de multiplier les mesures politiques bénéfiques à l’inclusion sociale 

des immigrés. Autrement dit, il existe un lien entre la politique et l’évolution d’une 

représentation de plus en plus favorable des personnes migrantes. De fait, si les fonctionnaires 

ont été informés et sensibilisés à ce sujet, ils seront plus légitimes à en parler et davantage 

convaincus d’améliorer le regard porté sur les migrants. Les associations — seconde source 

d’informations au sujet des migrants — se sont efforcées également de proposer une 

représentation médiatique positive de cette population. 

Néanmoins, si l’on enlève les articles dont la source d’information est le secteur public, le 

pourcentage des couvertures venant du « public général » adoptant un point de vue négatif 

s’avère largement plus élevé. Parmi les reportages n’émanant pas de fonctionnaires, 166 se ré-

vèlent positifs, 118 négatifs et 90 neutres. Nous pourrions alors supposer que, durant cette pé-

riode, le grand public restait encore méfiant vis-à-vis des personnes migrantes. 

 KUNG, Po-chun (2013), New Immigrants Nation Identity and National Security: A Case Study on the 417

Report form Taiwanese Four Major News Papers 2011, Mémoire, Department of International Affairs 
and Business, M.A. Program of Asia-Pacific Studies, Nanhua University.
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Par ailleurs, en termes de thématiques abordées, les sujets touchant à la « politique » (111) 

et à la « société » (143) n’étaient plus autant abordés qu’auparavant. En revanche, la thématique 

intitulée « culture/événement » (225) est devenue le sujet le plus discuté par les médias à l’égard 

des nouveaux habitants. En d’autres termes, les sujets tels que le droit de résidence, la différence 

culturelle, le mariage et la violence conjugale ont sensiblement diminué. En revanche, les évé-

nements culturels exotiques et les activités collectives destinés aux nouveaux habitants appa-

raissent désormais comme l’une des sources les plus positives des reportages. 

Il est pertinent de noter que, si le président Chen Shui-Bian préconisait le multiculturalisme 

et la valorisation des communautés ethniques sous sa présidence, un journal allié à son parti 

— le PDP — et favorable à l’indépendance de Taïwan, le Liberty Times, est étrangement celui 

dont le discours s’avère la plus négatif à l’encontre des immigrés, parmi les quatre journaux étu-

diés. La proportion de couvertures classifiées selon les termes de positifs-négatifs-neutres dans 

le Liberty Times se présente à 38,3%-32,5%-29,2%. En comparaison, les statistiques relevées 

pour le China Times, le United Daily News — les journaux alliés du KMT et promouvant l’uni-

fication de Taïwan avec la Chine —  sont respectivement de 54,5%-33,8%-11,7% et de 

48,4%-17,3%-34,3%. Si l’auteur du mémoire n’a pas accordé une attention particulière à ce 

phénomène contradictoire, il nous fournit néanmoins une perspective nouvelle et nous permet 

d’éclairer ce paradoxe.  

Selon Hsia , le discours multiculturaliste du PDP n’est qu’une simple incarnation du na418 -

tionalisme taïwanais, destiné à servir des motifs politiques pour combattre l’idéologie et l’hé-

gémonie chinoise imposées par le KMT. Leur but ne consiste pas tant en une véritable célébra-

tion de la diversité culturelle, mais il vise plutôt à réduire l’impact de la culture chinoise sur la 

péninsule et, de façon détournée, à maintenir une forme de supériorité de la culture taïwanaise 

vis-à-vis des cultures d’Asie du Sud-Est. 

 Entretien avec Hsia Hsiao-Chuan, déjà cité.418
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Outre les recherches sur la représentation des immigrés dans la presse écrite, le Comité na-

tional de la Communication (NCC) a également procédé à une analyse du contenu des émissions 

télévisées. Il s’agissait alors d’appréhender et de mesurer la représentation des communautés 

ethniques — aborigène, hokkien, hakka, continentale et immigrée — sur la base d’un échan-

tillon de cinq genres d’émissions durant les années 2009 et 2010.  

Si les raisons ayant conduit à ce rapport d’analyse nous sont inconnues, nous pouvons en 

revanche tracer un lien entre la réalisation de ce projet et trois initiatives législatives. Sur base 

de ces décrets, le gouvernement avait un intérêt à suivre la manière dont les minorités ethniques 

étaient représentées dans les médias. Les première et seconde réglementations que nous 

évoquons ici concernent l’ajout de l’Article 62 de l’Immigration Act en décembre 2007 et 

l’élaboration de la Regulation for Petitions against Discrimination against People Residing in 

the Taiwan Area, adoptée en juin 2008. Ces deux mesures visaient à proscrire toute 

discrimination à l’encontre de personnes en raison de l’ethnie, de la nationalité ou de la couleur 

de peau. La troisième loi qu’il nous faut mentionner est directement associée avec la 

représentation des minorités ethniques dans les médias : le Guideline for Satellite Television 

Broadcasting Self-Regulation on News de 2006, stipulant que les informations transmises 

devaient être neutres, objectives, non stigmatisantes et non discriminantes. « Ces informations 

ne doivent nullement discriminer les communautés moins favorisées […]. Il est interdit 

d’exprimer une supériorité ou une infériorité basée sur la nationalité, l’identité ethnique, le 

couleur de peau ou le lieu de naissance419

En sélectionnant six extraits dans les émissions de télévision pour analyser les portraits des 

nouveaux immigrés, ce rapport dévoile les phénomènes suivants  : 420

 Article 11-4 du Guideline for Satellite Television Broadcasting Self-Regulation on News. En ligne : 419

https://www.ncc.gov.tw/chinese/files/11090/2713_21612_130517_1.pdf 

 « Rapport sur l’analyse du contenu des émissions de télévision de Taïwan sur les enjeux 420

ethniques » (Tdl.) (2010), National Communication Committee, rédigé par l’Institute of Marketing 
Communication, National Sun Yat-Sen University.
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1. « Hormis quelques émissions-débats politiques, il n’y a que très peu de discrimination, 

épithètes ou discours de haine explicite. » En outre, les enjeux relatifs aux ethnies minori-

taires attirent de plus en plus l’attention des médias mainstream et la plupart d’entre eux 

présentent les cultures des ethnies minoritaires d’une manière plutôt positive (p.ii) ;  

9. Cependant, une analyse plus approfondie révèle qu’il existe toujours une sorte de sté-

réotype et de simplification des images : « On observe une tendance à stéréotyper, simplifier 

ou essentialiser les ethnies minoritaires, que ce soit un discours soulignant ses caractères 

positifs ou négatifs » (p.ii) ; 

10. L’inégalité des rapports de pouvoir entre communautés, ainsi que le manque de droit au 

discours des minorités ethniques sont aussi mentionnés : « La représentation ethnique 

illustre l’inégalité de force entre les différentes communautés, ce qui entraîne des difficultés 

au sein de ces communautés — plus spécifiquement chez les autochtones, les Hakkas et les 

personnes immigrées — et ceci limite leur droit de parole » (p.ii) ; 

11. Même si l’image des épouses étrangères est passée de celle d’« outsiders » à celles de 

« belle-filles de Taïwan » et qu’elles apparaissent de plus en plus dans les émissions de va-

riété en tant qu’invitées ou présentatrices, elles sont souvent confrontées à une stigmatisa-

tion de leur pays d’origine : femmes pures qui se marient à Taïwan en raison de la situation 

économiquement en retard de leur pays d’origine. Les nouveaux immigrés sont encouragés 

par le discours médiatique à intégrer la société taïwanaise pour y devenir des « Taïwanais de 

classe sociale supérieure », mais en même temps, leur statut d’étrangers et leurs cultures 

d’origine sont mis en relief à maintes reprises afin de satisfaire la demande des consomma-

teurs taïwanais de culture exotique ; 

12. Les travailleurs migrants étaient presque invisibles à la télévision durant les années pré-

cédentes ; en comparaison, ce rapport nous permet aussi d’observer que cette population est 

de plus en plus convoitée pour l’image et l’histoire qu’elle a à raconter dans les médias 

mainstream. Si la visibilité s’accroît, le mode de narration reste quant à lui encore stigmati-

sant et défavorable aux immigrés, puisqu’il tend à les « victimiser » ou à les « caricaturer ». 

En d’autres termes, bien que les médias portent un regard critique sur les politiques à 

l’égard des migrants, la représentation qu’ils dressent de ces derniers est elle-même souvent 
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associée à une forme sursimpliée d’« ignorance » et d’« exploitation » par leurs employeurs 

(p. 166). 

En conclusion, ce rapport propose quelques alternatives politiques visant à améliorer la re-

présentation des ethnies minoritaires dans les médias. Premièrement, il suggère d’élaborer des 

politiques qui encouragent l’autorégulation des médias. Cependant, l’autorégulation seule ne 

s’avère pas suffisante ; il est nécessaire de développer l’intervention participative des organisa-

tions civiles (y compris des communautés ethniques elles-mêmes), notamment dans la sur-

veillance des contenus télévisés, des discussions et des interactions avec les gérants des médias. 

Deuxièmement, la vérification lors des renouvellements de licence pourra constituer un moment 

propice aux contrôles de leur performance conformément aux critères multiculturalistes. Troi-

sièmement, cette recherche suggère de mener une étude empirique plus concrète sur les discours 

de haine de manière à mieux les réguler, tout en respectant la liberté d’expression.  

Quatrièmement, au niveau de la structure organisationnelle des médias, le rapport propose 

de fixer un quota quant au nombre d’employés issus des ethnies minoritaires. Autrement dit, il 

commence à remarquer non seulement que la représentativité à l’écran constitue en enjeu, mais 

aussi que l’absence de représentativité dans les structures médiatiques mérite une plus grande 

attention. Cinquièmement, le NCC devra se charger d’organiser des ateliers destinés aux profes-

sionnels des médias, de façon à les former sur la compréhension et l’appréciation de la valeur 

multiculturelle. En outre, les professionnels des industries médiatiques et issus de communautés 

ethniques se verront offrir davantage d’opportunités de formations, pour, à terme, participer de 

manière active au processus de production.

Ainsi, à la suite ce rapport, la tâche essentielle de la NCC est de trouver des conseils sur 

l’élaboration des politiques en matière de représentation des communautés ethniques. 

Cependant, en comparant les cahiers des charges de la NCC en 2010 et en 2011, nous constatons 

un changement à l’égard de ses missions principales. En 2010, « améliorer la qualité des 
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informations et promouvoir le développement de la diversité des programmes du broadcast »  421

constituait l’une des missions annuelles principales de la NCC ; mais en 2011, on constate que 

cet objectif avait disparu. Pour éclairer ce phénomène, nous pourrions brièvement étudier la 

réorganisation structurelle de toutes les agences sous la charge du Yuan Exécutif, y compris la 

NCC. Dans le cahier de 2011 , deux éléments sont frappants : le premier est lié à une possible 422

réorganisation — mentionnée dans le cahier des charges — de la NCC à compter de cette année-

là. Le second concerne la diminution des tâches dont était responsable cette agence. En effet, il 

ne s’agissait plus de couvrir à la fois le contenu et en parallèle les infrastructures de 

télécommunication : l’agence devait désormais se concentrer sur cette seconde mission 

exclusivement, c’est-à-dire les infrastructures de télécommunication. La responsabilité du 

contenu des programmes de télé et radiodiffusions serait quant à elle transmise au Ministère de 

la Culture à partir de 2012.

C’est la raison pour laquelle, malgré toutes les préconisations, le rapport est resté lettre 

morte et n’a pas eu d’influence directe. Toutefois, puisqu’il s’agissait d’un rapport public et 

qu’il était cité dans plusieurs revues universitaires, notamment le Taiwan Journal of Democracy 

et le Hakka Journal, il a permis d’alerter les hommes politiques sur les problèmes qui existaient. 

De plus, en 2011, le Conseil national des Sciences de Taïwan a chargé le Graduate Institute of 

Mass Communication College of Communication de la Fu Jen Catholic University d’effectuer 

un autre rapport — « Exploring the Communication Needs and Media Access of Southeast 

Asian Migrant Workers/Immigrants in Taiwan » —, dont nous analyserons les détails ultérieu-

rement. Ainsi, l’étude et la revendication des programmes médiatiques à l’attention des migrants 

a connu un essor. Par conséquent, il est cohérent de considérer que la tentative législative de 

créer une chaîne spécifiquement destinée aux immigrés découlait partiellement du rapport de 

2010 mené par la NCC et de ses conclusions quant à la représentation télévisée des communau-

tés ethniques. 

 Cahier des charges de la NCC de 2010. En ligne : https://www.ncc.gov.tw/chinese/files/421

10032/1747_14569_100324_1.pdf (Consulté le 04/02/2020)

 Cahier des charges de la NCC de 2011. En ligne : https://www.ncc.gov.tw/chinese/files/422

11041/2282_19838_110412_1.pdf (Consulté le 04/02/2020)
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La réception de la représentation médiatique des femmes étrangères sur le terrain 

De façon à répondre à deux objectifs cruciaux, cette thèse a interrogé des nouveaux arri-

vants travaillant pour des médias ou des associations sur un aspect prédominant : « Comment 

percevez-vous l’évolution de la représentation des nouveaux habitants dans les médias au cours 

de ces dernières années ? » Parmi les deux réflexions que nous souhaiterions creuser, nous men-

tionnerons d’une part l’importance d’obtenir une vision plus juste quant à la représentation des 

migrants dans les médias et, d’autre part, la nécessité de rencontrer cette population, d’être au 

plus proche de leurs ressentis et ainsi de mieux comprendre le succès ou l’échec de cette évolu-

tion médiatique. Ces constatations de première main contribueront également à combler le 

manque d’études scientifiques sur la représentation médiatique des immigrés depuis 2012. À ce 

sujet, l’animatrice indonésienne de radio et de télévision à Taïwan Anny Ting observe un chan-

gement positif dans le portrait que l’on dresse des immigrés dans les journaux, ainsi que dans les 

émissions télévisuelles :  

La représentation a beaucoup changé au cours de ces dernières années, et ce pour le mieux. 

Maintenant, non seulement les épouses étrangères, mais aussi les travailleurs migrants sont 

interviewés dans les journaux ; mais il existe aussi maintenant une scène pour qu’ils fassent 

usage de leurs compétences. Auparavant en revanche, la majorité des reportages était négative. Il 

s’agissait par exemple de personnes âgées abusées par des travailleurs ou de violences 

conjugales subies par les femmes étrangères […]. Je pense que le gouvernement a fait du bon 

travail, puisqu’il n’y a jamais eu autant d’émissions à l’attention des immigrés qu’aujourd’hui 

[…]. De plus, le gouvernement est plus attentif aux travailleurs migrants qu’avant.  423

L’animatrice vietnamienne de radio et productrice d’une émission de télévision Trần Thị 

Hoàng Phượng confirme cette évolution à l’échelle politique et à celle du grand public : 

Le public taïwanais est à présent plus chaleureux vis-à-vis des nouveaux habitants. Avant, 

les malentendus et les conflits étaient souvent le fruit de l’ignorance et de la peur. La situation 

s’est transformée grâce à trois groupes : celui des nouvelles immigrées, qui ont promu nos 

 Entretien avec Anny Ting, ancienne éditrice du 4-Way Voice, animatrice de l’émission radiophonique 423

Happiness United et actrice de l’émission TV Happy Vietnamese Show. L’entretien a eu lieu le 
25/7/2018, à Taipei.
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cultures ; le groupe médiatique, qui a porté davantage d’attention à ce sujet et à cette audience ; 

et, enfin, le gouvernement et sa volonté de mutation positive. Résultat : le climat général s’est 

progressivement amélioré. Au début, quand je venais d’arriver à Taïwan, je trouvais que les 

médias étaient épouvantables à l’égard des immigrés, qu’ils répétaient sans cesse des 

informations négatives sur nous. Mais après, je me suis rendue compte qu’en fait, ils ne nous 

connaissaient pas et qu’ils ne disposaient que d’une vision tronquée de notre réalité. C’est la 

raison pour laquelle j’ai décidé de m’allier aux médias, d’écrire des articles dans les journaux 

mainstream. Ces derniers se montrent désormais à l’écoute et n’ont jamais rejeté ma volonté de 

participer. Selon mon expérience, les médias sont prêts à écouter ; c’est nous qui ne savions pas 

nous y exprimer.  424

De façon à compléter ce témoignage, nous citerons celui de Chen Chiao-Yu, une femme 

chinoise arrivée à Taïwan en 2003 et maintenant animatrice d’une émission de radio. Elle dresse 

également un bilan positif de cette évolution : 

Il y a eu un grand changement dans à notre représentation. À l’époque, tout était négatif, 

presque rien n’était positif. Mais aujourd’hui, nous pouvons voir des histoires de réussite et des 

reportages sur la contribution des immigrés dans leur société d’accueil. Des écoles aux médias, 

nous sommes plus attentifs aux cultures des nouveaux habitants.  425

L’analyse établie par la coordinatrice cambodgienne de la TASAT, Lee Vuoch-Heang, quant 

à la représentation des immigrés au sein des médias se révèle cependant plus mitigée : 

Avec la promotion de la culture et la discussion sur les enjeux relatifs aux nouveaux 

immigrés, nous pouvons dire que les médias ont bien progressé en la matière. Dans la phase 

initiale de l’arrivée des immigrants, ils disaient, sans hésitation, des phrases comme « des 

mariées indonésiennes viennent pour se prostituer » ou « elles savent bien manier l’argent » : les 

mots utilisés et le cadrage appliqué étaient ostensiblement malveillants. Aujourd’hui, un autre 

problème demeure : celui de l’exagération et de la mise en valeur excessive des identités ou 

nationalités — que ce soit positif ou négatif. C’est vrai que de nos jours, les médias fournissent 

moins d’images stéréotypées […]. Ils montrent souvent des événements festifs, ce qui apporte 

évidemment des effets positifs ; pourtant, ils discutent rarement de questions plus profondes, 

telles que l’amélioration du système. Ils semblent se cantonner à des informations, des faits 

 Entretien avec Trần Thị Hoàng Phượng, déjà cité.424

 Entretien avec Chen Chiao-Yu, déjà cité.425
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superficiels, tel que des femmes en costume traditionnel qui prennent des photos avec des 

politiciens. Oui, et après ? Ce n’est que pour prétendre à une image multiculturelle ; mais je n’ai 

pas vu de réflexion plus approfondie en parallèle et c’est regrettable.  426

Ainsi, de manière à dresser un bref bilan de ce que nous avons précédemment exposé, 

d’une part, nous constatons l’amélioration de la représentation des immigrés dans les médias. 

Nous pourrions justifier cela avec deux aspects : l’évolution des politiques multiculturelles, plus 

promptes à dynamiser ces populations pour en faire des acteurs de leur culture et de leur visibili-

té ; et les efforts fournis par la communauté migrante des années durant, en luttant pour leurs 

droits. D’autre part cependant, il nous faut souligner un aspect peu réjouissant de cette étude : la 

représentation des communautés migrantes semble dans certains cas superficielle et exotique, 

soulignant leurs origines de façon presque caricaturale. Ceci constitue une autre sorte de stéréo-

type, voire un genre de discrimination déguisée. L’une des conclusions du rapport de la NCC en 

2010 fait écho à cette constatation : 

Cependant, alors que les épouses étrangères décrivent Taïwan comme leur « village 

d’adoption heureux », leur statut de « personnes d’une autre origine » est constamment mis en 

exergue. Résultat : la présentation de leurs cultures natales devient une consommation 

d’exotisme pour le public taïwanais (p.166).427

Dans cette perspective, si l’on perçoit les bienfaits des mesures politiques prises en faveur 

des migrants ces dernières années, cette population étant enfin présentée sous un regard positif 

et une bienveillance générale, il demeure cependant encore bien des aspects à changer. En effet, 

pour être au plus proche de cette population, de sa réalité, il nous faut impérativement leur lais-

ser un espace suffisant, médiatique notamment, pour qu’ils deviennent plus actifs encore au sein 

de leur structure et de leur société d’accueil. Dans cette veine, la stratégie employée est passée 

de l’amélioration de l’accès à l’information au début, à la représentation médiatique et, finale-

ment, à la participation civile des migrants dans la structure publique et communicationnelle. La 

 Entretien avec Lee Vuoch-Heang, déjà cité.426

 « Rapport sur l’analyse du contenu des émissions de télévision de Taïwan sur les enjeux 427

ethniques » (Tdl.) (2010), Comité national de la Communication, rédigé par l’Institute of Marketing 
Communication, National Sun Yat-Sen University.
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portée des recherches universitaires à Taïwan pendant cette période reflète également cette tran-

sition.

Il convient de recontextualiser les recherches précédemment mentionnées portant sur la 

représentation médiatique des immigrés. Ces dernières traitent pour la plupart de la situation 

avant 2011 ; en revanche, après cette année, il est important de noter l’apparition d’études 

concernant les actions culturelles, les médias alternatifs et la représentation des immigrés, en 

somme tout ce qui a trait aux différentes formes d’initiatives culturelles menées par la 

communauté pour contrebalancer l’image biaisée ou la méconnaissance de la société 

dominante . Cette transformation montre que les recherches sur la perception de l’immigration 428

se trouvent progressivement remplacées par des études se focalisant sur la manière dont 

l’immigration se regarde elle-même. 

Selon les études scientifiques et le rapport officiel effectués avant 2011, les représentations 

de la population migrante demeuraient stéréotypées et simplistes, même si elles n’étaient plus 

discriminatoires, ni haineuses. Si les émissions de radio ou de télévision invitaient de plus en 

plus de femmes de nationalité étrangères à partager leurs expériences et leur opinion, leur statut 

restait subordonné à un rapport de force. La population ne parvenait ainsi toujours pas à s’ex-

primer par et pour elle-même, tandis que les producteurs taïwanais visaient surtout à divertir ou 

à montrer une certaine image de l’intégration tant sociale que culturelle. De fait, les cultures 

d’origine servaient souvent de vitrine exotique pour attirer plus l’attention des lecteurs ou pour 

augmenter le taux d’audience. L’exagération des différences culturelles et des tabous devenait 

pour certains médias la garantie d’un grand nombre de spectateurs.  

 Parmi ces études, on peut citer : « A Voice for Minorities and Anti-Stigma: Alternative “Media” and 428

Cultural Action in Taiwan » par Kuang Chung-Shiang en 2011, « Voicing / organizing / movement : a 
study on grassroots media by marriage migrants » par Lee Po-Shuan en 2012, « From Oppression to Lib-
eration: The Antirepresentation and Praxis of Self-filming among Female Immigrants from Southeast 
Asia » par Ke Wan-Ching en 2015 et « The Representation of New Immigrants : Tsai Tsung-Lung’s 
“Trilogy of Immigrant Brides”, Nguyen Kim-Hong’s “Out/ Marriage” and Ho Chao-ti’s “Class 303” » 
par Lin Ying-Fang en 2016.
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L’évolution de la représentation des immigrés sur le long terme semble positive, comme les 

témoignages de première main récoltés auprès des interviewées originaires de pays étrangers 

semblent bien le confirmer. Leurs perspectives paraissent trouver leur empreinte dans la sphère 

publique. Autrement dit, d’après les constatations des interviewés, le volontarisme 

gouvernemental de maintenir un canal de communication ouvert et la détermination des 

nouveaux habitants à participer aux affaires sociales, culturelles et politiques semblent avoir 

contribué à l’instauration d’un cercle vertueux. Néanmoins, l’amélioration sensible de la 

représentation médiatique sur les plans quantitatif et qualitatif ne doit pas cacher une tendance 

de la part des médias et des politiciens à traiter de façon superficielle leur singularité culturelle. 

Asuka Lee, le fondateur du Migrants’ Park — un média indépendant observant la population 

migrante —, a publié un commentaire dans sa rubrique dans l’United Daily News, où il raconte 

la déception d’une actrice/présentatrice philippine sur le traitement des immigrés dans les 

médias : « Les Taïwanais aiment nos histoires, lorsqu’il s’agit de savoir comment lutter pour 

s’intégrer dans la société, comment assumer la responsabilité du foyer, comment aspirer à la 

réussite. Par contre, lorsque nous sommes désireux de partager des situations injustes que l’on 

rencontre dans le travail, à la maison et dans la communauté, les médias sont soudainement 

réticents et n’en disent rien. […] Je n’ai plus trop envie de jouer ce rôle de mascotte de la 

télé. »   429

L’exotisme omniprésent dans la représentation de l’immigration dans cette phase corres-

pond à la dernière catégorie de l’évolution des représentations des minorités établie par Beata 

Klimkiewicz — essentialism, negativism et exoticism. La narration des médias sur la population 

issue de l’immigration — que ce soit les travailleurs migrants ou les « nouveaux habitants » — 

contient sans doute un certain degré d’amélioration. Selon les témoignages des interviewés, le 

cadrage médiatique qui criminalise, victimise ou problématise les migrants s’avère largement 

réduit, car il attirerait des critiques si les médias en produisaient. Néanmoins, leur image et leur 

couverture médiatique sont souvent liées aux démonstrations culturelles traditionnelles, telles 

 « Asuka : une mère philippine qui refuse d’être la mascotte de la télé » (Tdl.), United Daily News. 429

Disponible à https://paper.udn.com/udnpaper/PIC0005/311567/web/index.html (MAJ le 14/04/2017 ; 
consulté le 01/02/2019)
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que la danse, la cuisine ou les défilés de vêtements typiques dans les événements organisés par 

des institutions publiques — ce qui laisse aux immigrés une impression réductrice de mascotte 

du gouvernement dans les médias, pour appuyer une vision multiculturelle, comme l’a fait ob-

server la présentatrice philippine. Dans ces conditions, la perspective de considérer les immigrés 

comme des Autres persiste.

Ainsi, de 2008 à 2012, nous constatons non seulement la mise en place d’une politique 

pragmatique vis-à-vis des nouveaux immigrés, mais aussi des tentatives législatives et des rap-

ports officiels en faveurs du développement des droits culturels des migrants, notamment visant 

à la création d’une chaîne de télévision y contribuant. Certains militants et intellectuels issus de 

l’immigration ont occupé une place de plus en visible dans la sphère publique. Autrement dit, 

les communautés migrantes ont commencé à apparaître dans l’espace public, bien que disposant 

d’une voix ainsi que d’une représentation toujours restreintes, discrètes. Mais progressivement, 

de nouvelles initiatives ont été mises en place et ont développé davantage cette capacité à com-

muniquer dont disposent les migrants. De fait, à compter de 2012, et plus spécifiquement lors du 

lancement du Torch Program au niveau national, un canal de participation a été installé pour 

toutes les épouses étrangères. À travers les événements culturels organisés par les établisse-

ments scolaires, leur engagement dans la vie quotidienne et communautaire se sont avérés élar-

gis et diversifiés. 

Sans disposer d’une chaîne exclusivement consacrée aux communautés migrantes, les 

émissions de télévision les concernant et promouvant le multiculturalisme sont ainsi produites 

sous la forme d’appel d’offres et relayées par différentes chaînes. Dans cette optique, la nécessi-

té pour les migrants d’obtenir leur propre chaîne demeure en pourparlers. 

Dans le chapitre suivant, nous étudierons les mécanismes mis en œuvre par les institutions 

gouvernementales directement liées à la promotion de l’accès à l’information. Nous appréhen-

derons également la représentation et la participation des immigrés dans la sphère publique à 

travers les médias. Par ailleurs, nous procéderons à une analyse des mesures destinées à favoris-
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er le développement du multiculturalisme. Pour cela nous tenterons de comprendre l’agenda 

politique de l’administration Ma Ying-Jeou. Notre réflexion se portera d’une part sur les moyens 

d’action mis en place par l’État et, d’autre part, sur la capacité de ce dernier à mesurer son influ-

ence et son efficacité quant à la transformation du paysage médiatique, au sein duquel les habi-

tants migrants jouent désormais un rôle essentiel.  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Chapitre 11 : Un nouveau paysage médiatique 

Le 22 mars 2012, le ministre de l’Intérieur Lee Hung-Yuan, accompagné par les 

représentants des Ministères du Travail et de l’Éducation et du Conseil des Affaires 

continentales, se sont rendus au Comité des Affaires intérieures du Yuan Législatif. Durant le 

Comité, Lee Hung-Yuan a présenté leur réflexion sur la planification des politiques concernant 

les nouveaux habitants. Leur présence a également permis d’éclairer les doutes et les questions 

des législateurs . La session de questions-réponses durant le Comité, pendant laquelle ont été 430

évoqués de nombreux sujets, a joué un rôle important, donnant le ton à la direction sur des 

mesures mises en œuvre pour les années à venir. La législatrice Huang Chao-Shun du KMT a 

notamment mis en relief le fait que Taïwan est un pays multiculturel. Elle revendiquait alors le 

fait que le gouvernement devait davantage inclure les citoyens taïwanais dans les programmes 

promouvant le multiculturalisme, qui se concentraient jusqu’ici principalement sur les 

communautés migrantes. Autrement dit, Huang Chao-Shun réclamait que les immigrés d’une 

part, les citoyens taïwanais d’autre part, apprennent tous ensemble les valeurs de la diversité 

culturelle et le respect des droits humains.  

Un autre législateur, Lee Kun-Tse, a explicitement déclaré l’importance de créer une chaîne 

de télévision et de radio à l’attention des communautés d’immigrés, afin de garantir leur accès à 

l’information. Il souhaitait inclure la population migrante dans le service du Taiwan 

Broadcasting System. Leur inclusion dans ce service devait ainsi leur permettre de satisfaire 

leurs besoins linguistiques, culturels, de divertissement et d’information, tels qu’il fallait pour 

les médias. Néanmoins, la décision du Comité a rejeté une telle création, au moins à court terme. 

Puisque le processus nécessitait un certain temps et une allocation budgétaire supplémentaire, il 

fallait, en attendant la possibilité de la création d’une chaîne destinée aux migrants, lancer des 

appels aux productions indépendantes d’émissions télévisées et radiophoniques, afin de nourrir 

un environnement médiatique qui favorise le développement du multiculturalisme .  431

 Gazette du Yuan Législatif, n° 101 (14), le 22/03/2012, pp. 347-423.430

 Ibid.431
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Rappelons que, entre 2007 et 2008 (voir le chapitre 7), le président Chen a créé un disposi-

tif ayant pour tâche de subventionner les productions d’émissions ; ce dispositif a été intitulé 

« Directives pour les subventions aux émissions de télé et radiodiffusion promouvant le multi-

culturalisme ». Le Comité national de la Communication (NCC), qui est l’autorité compétente 

chargée de la communication et des infrastructures de l’information, a pris en charge la sélection 

et le financement des projets médiatiques favorisant le développement des différentes cultures. 

Le NCC veillait également à ce que les communautés minoritaires aient accès à ces ressources. 

Il produisait en outre des contenus audiovisuels. Malheureusement, ce dispositif du NCC s’est 

avéré de courte durée, puisque deux ans après l’arrivée de l’administration Ma, celle-ci y a mis 

un terme. Afin d’avoir un aperçu de l’évolution et de l’orientation des politiques destinées aux 

médias minoritaires sous la présidence Ma, cette thèse propose une étude des Plans d’adminis-

tration du NCC. En comparant deux Plans d’administration à moyen terme du NCC, celui de 

2009-2012 et celui de 2013-2016, nous découvrons que, sous la présidence de Ma Ying-Jeou, la 

responsabilité d’encourager le développement des médias destinés aux immigrés a été transférée 

du NCC à d’autres autorités. Dans le plan de 2009-2012, le rapport, sans allouer aucun projet 

médiatique spécifique aux immigrés, souligne quand même son devoir de forger la diversité 

culturelle et l’accès des minorités ethniques à l’information. La situation a évolué cependant 

entre 2013-2016, puisque le droit à la communication des communautés ethniques était laissé 

pour compte et le terme « nouveaux immigrés/habitants » n’était même pas mentionné. Rappe-

lons que les parlementaires souhaitaient fortement promouvoir l’accès des communautés mi-

grantes à l’information et à l’espace public, notamment via le Comité des Affaires intérieures du 

Yuan Exécutif en mars 2012 et la proposition législative en octobre de la même année. Alors, 

comment le Ministère de l’Intérieur pouvait-il répondre à ces revendications ? Et qui, si ce n’est 

le NCC, pourrait être à l’initiative d’un nouveau paysage médiatique incluant la population issue 

de l’immigration ?

11.1. Le « New Immigration Communication, TV & Media Production Project » de 

l’Agence nationale de l’Immigration 
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En raison du coût trop élevé que représente la création d’une chaîne de télévision ou d’une 

station de radio consacrées aux nouveaux habitants, le Ministère de l’Intérieur, afin de répondre 

aux revendications précédemment mentionnées des législateurs, a décidé d’entamer en 2012 un 

dispositif à long terme intitulé « Programme des communications et des productions 

médiatiques destinées aux nouveaux immigrés » (Tdl.). Ce dispositif devait servir à 

subventionner les programmes des médias visant à promouvoir le multiculturalisme. Son 

objectif, comme expliqué dans le Document connexe de l’ordre du jour du Yuan Législatif , 432

était, premièrement, d’améliorer la visibilité des programmes médiatiques multiculturels en vue 

de garantir l’accès à l’information des communautés migrantes et, deuxièmement, de 

promouvoir des émissions qui incitent au respect du multiculturalisme de tous les Taïwanais. Sa 

mise en place visait à financer les productions médiatiques promouvant la diversité culturelle 

tant dans le secteur public que dans les associations collectives et privées. L’Agence nationale 

de l’Immigration (NIA), sous la tutelle du Ministère de l’Intérieur et dont nous avons parlé dans 

le chapitre 6, prendrait en charge, à la place du Comité national de la Communication (NCC), 

l’allocation des subventions, fournies par les budgets du Ministère de l’Intérieur et du Fonds de 

soins et de soutien aux épouses étrangères. 

En effet, depuis sa création en 2005, le Fonds finançait des projets à destination des médias, 

liés à la communication des politiques et des réglementations vis-à-vis de la population issue de 

l’immigration. L’une des premières émissions de radio soutenue par le Fonds se nommait Les 

sœurs du Sud . L’émission a été lancée en 2004 et s’est vu accorder une subvention du Fonds à 433

partir de 2008. Un autre projet financé est une émission radio destinée aux épouses étrangères 

nommée Ville heureuse, notre maison, diffusée depuis septembre 2009 sur la Formosa Hakka 

Radio Station. Son contenu regroupe des actualités locales taïwanaises, ainsi que des informa-

 Document connexe de l’ordre du jour du Yuan Législatif, n° 887, le 07/11/2016, https://lci.ly.gov.tw/432

LyLCEW/agenda1/02/pdf/09/02/14/LCEWA01_090214_00128.pdf

 Durant ses services dans les banlieues de Kaohsiung dans les années 1990, le Kaohsiung Christian 433

Family Association Center a observé la croissance du nombre de femmes étrangères dans les foyers lo-
caux. À partir de 2001, il a entrepris une offre de services à l’attention de cette population. En mai 2004, 
en collaboration avec la Kaohsiung Broadcasting Station, il a commencé à produire l’émission intitulée 
Les sœurs du Sud, pour améliorer l’accès à l’information de la population donnée.

/365 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

tions en provenance des pays d’origine de ces épouses. Les informations relayées concernent 

également leurs droits, leurs langues et leurs cultures. Les différentes sections sont transmises en 

mandarin et en d’autres langues d’Asie du Sud-Est.  

Autrement dit, le « Programme des communications et des productions médiatiques desti-

nées aux nouveaux immigrés » fonctionne de façon concomitante avec le Fonds de soins et de 

soutien aux épouses étrangères ; le premier vise principalement à promouvoir la visibilité et 

l’accès des programmes multiculturels dans les médias, tandis que le second finance surtout la 

production de ces programmes. Pour appuyer le « Programme des communications et des pro-

ductions médiatiques », le gouvernement a ajouté des ressources destinées à mettre en lumière 

les programmes médiatiques et culturels des immigrés. Cette promotion s’effectue notamment 

par le biais de la Fête des immigrés et de divers événements organisés par le Torch Program. 

Cependant, au début, la subvention était davantage allouée aux journaux destinés aux immigrés 

en col blanc à Taïwan. La Fiche de subvention de mars 2012 indique un montant alloué de 

72 496 NTD, équivalent à 1 960 euros  ; cette somme, très modeste, a été versée pour acheter 434

des rubriques dans le China Times, afin de faire circuler des informations en anglais telles que 

« Chinese New Year Spirit for All », « Light up the Year of the Dragon », « Get your flu shot! » 

ou « Expats no longer stranger in Taiwan », puisque parmi les lecteurs du China Times se 

trouvent des intellectuels taïwanais et des étrangers en col blanc. Il est alors très clair que les 

bénéficiaires de ce projet de subvention étaient les expatriés occidentaux. Ainsi, les épouses et 

travailleurs sud-est asiatiques étaient quant à eux laissés pour compte. 

Il est intéressant de noter que, dans les documents d’archives sur le site officiel de l’Agence 

nationale de l’Immigration, les bilans du « Programme des communications et des productions 

médiatiques destinées aux nouveaux immigrés » ont été nommés « Bilans des publicités et de la 

communication des politiques ». Ce changement de nom lors de l’organisation administrative 

 National Immigration Agency, « Bilans des publicités et de la communication des politiques » (Tdl.) : 434

https://www.immigration.gov.tw/5385/7383/7412/15617/
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des dossiers dévoile en effet le vrai objectif bureaucratique du programme : communiquer des 

politiques, orientation qui n’a pas changé en une dizaine d’années. 

 À partir de 2013, la situation a commencé à évoluer. Le nombre de projets de subventions 

du secteur public accordés à la diffusion des politiques a chuté, tandis que celui des projets 

destinés spécifiquement aux nouveaux immigrés s’est accru. De plus, allant de pair avec le 

déroulement du Torch Program, de nombreuses subventions ont été accordées pour promouvoir 

les divers moyens de mobilisation visant la participation des immigrés. Par exemple, dans le 

bulletin de subventions de février 2013, l’État a acheté des publicités dans la presse et à la 

télévision pour encourager la participation des familles d’immigrés au concours de courts-

métrages organisé par le Torch Program. Le mois suivant, le projet intitulé « Production 

médiatique et de communication pour les nouveaux immigrés » a été inauguré. À cette occasion, 

plusieurs titres de presse écrite, notamment des magazines tels que le 4-Way Voice et l’INTAI, 

destinés à la population immigrée, ont été financés pour diffuser la nouvelle concernant cet 

appel d’offres. Selon la fiche d’exécution des subventions sur la communication (parue en 

septembre 2013), le 4-Way Voice, mais également une radio au service des travailleurs migrants 

et des nouveaux habitants, ont reçu un budget pour la production de deux séquences. La 

première est informative et dure 80 secondes ; elle était diffusée quatre fois par jour en quatre 

langues (indonésien, thaïlandais, vietnamien et anglais), en plus du mandarin. La seconde 

séquence dure 30 minutes et est composée de discussions ayant trait aux enjeux culturels et 

politiques de l’immigration. Cette émission était diffusée deux fois par semaine . 435

À compter de la fin de l’année 2012, le projet de subvention a donné naissance à de nom-

breuses productions, publications et publicités de programmes communicationnels destinés aux 

migrants. Les médias précédemment cités comprenaient non seulement des productions audiovi-

suelles mainstream, mais également d’autres plus communautaires et ethniques. Dans les cha-

pitres suivants, l’accent sera mis sur l’étude des programmes radiophoniques et télévisés qui se 

 Archive : Les séquences d’émission « L’amour nous fait rencontrer » (Tdl.) diffusées en cinq langues, 435

N e w I m m i g r a n t s A r e a Ta i p e i C i t y , h t t p s : / / n i t . t a i p e i / N e w s _ C o n t e n t . a s p x ?
n=69381C79568D1966&s=EAD16B6B32551B90 (MAJ le 29/05/2018 ; consulté le 10/03/2019)
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sont développés de façon rapide à la lumière de ce dispositif gouvernemental. Outre l’analyse 

visant à comprendre l’objectif et le fonctionnement de ces émissions, les perspectives et les ré-

flexions des « insiders » seront abordées, à l’appui des entretiens réalisés avec des profession-

nels de ces projets culturels et médiatiques. 

11.1.1.  Émissions de radio à l’attention des immigrés et leurs orientations 

Avec l’étude d’articles scientifiques concernant l’évolution des radios à l’attention de la 

population immigrée dès son apparition, nous sommes en mesure d’appréhender les 

changements aux niveaux du contenu, du public cible et de la forme de production. Nous avons 

vu dans la première partie que, d’après l’analyse de Chiu Chu-Wen en 1998 , qui constitue 436

l’une des premières recherches sur la radio pour les travailleurs migrants à Taïwan, l’objectif de 

ces émissions financées par l’Employment Security Fund était de « stabiliser » et « rassurer » 

émotionnellement leur audience. La stratégie employée consistait à fournir des informations et 

du divertissement dans leurs langues maternelles, pour qu’ils respectent les réglementations et 

ne causent pas de troubles sociaux. 

À Taïwan, les premiers changements ont eu lieu dans les années 2000. Le cours 

d’alphabétisation consacré aux migrantes matrimoniales mis en marche en 1995 par Hsia Hsiao-

Chuan et copié par les gouvernements locaux commençait à porter ses fruits. Hsia avait mis 

l’accent sur la nécessité pour les immigrés de comprendre la langue afin d’entrer dans la 

structure pour l’améliorer. Elle en a appelé à Paulo Freire, mais elle s’est bien gardée au début 

d’utiliser le terme « empowerment », qui ne fait pas directement partie du vocabulaire de Freire, 

même si le concept central y est en effet lié. À partir des années 2000, quelques articles 

académiques faisant le lien entre l’action d’alphabétisation et l’empowerment des immigrés, 

notamment le mémoire du Wu Mei-Yun (2001), dirigé par Hsia Hsiao-Chuan elle-même, sont 

progressivement apparus. En 2002, durant la préparation de la création de la TransAsian Sisters 

Association, Taiwan (TASAT), mentionnée dans le chapitre 8, Hsia Hsiao-Chuan a réformé les 

 Article déjà cité.436
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objectifs du Cours d’alphabétisation et a intégré l’idée d’empowerment : il était question 

d’empower les nouvelles immigrées à travers le médium de la langue, de questionner 

l’environnement inamical et de leur donner l’envie de se battre pour leurs droits . Il est donc 437

important de noter que le développement et la mise en valeur de cette idée d’empower les 

immigrés ne venait pas d’en haut, mais des associations d’en bas. Pourtant, la collectivité 

militant en faveur des immigrés à Taïwan est caractérisée par sa connexion avec le monde 

universitaire, qui est proche des instances de régulation. En d’autres termes, tout comme ce que 

nous avons démontré dans les chapitres précédents, l’énergie de la société civile constitue une 

force vitale du changement socio-politique taïwanais. 

Dans les années 2010, le terme d’« empowerment » a été popularisé pour désigner ce type 

d’effort en faveur de l’engagement des nouveaux immigrés à la vie civique. De plus, le concept 

d’empowerment élargissait à la participation de la population issue de l’immigration au sein des 

médias. En 2011, le terme a même été employé dans un rapport officiel rendu par le National 

Science Council, du Yuan Exécutif. Piloté par Chen Chun-Fu, le doyen adjoint de la Faculté des 

arts de la communication à la Fu-Jen Catholic University à Taipei, ce rapport expose le besoin 

de communication et d’accès aux médias des immigrés et des travailleurs migrants. Partant du 

concept de citoyenneté culturelle mis en valeur par le gouvernement taïwanais, Chen Chun-Fu 

réclame que cette notion soit employée comme réponse aux changements démographiques et 

socio-culturels découlant de la mondialisation. Selon lui, la citoyenneté culturelle permet de 

mieux comprendre le multiculturalisme et la nécessité d’élaborer des politiques pour la culture, 

ainsi que pour la communication . Le rapport souligne que dans une société multiculturelle, 438

« il ne s’agit plus de nationalité, d’assimilation et de tolérance, mais de respect, d’affirmation. Il 

faut considérer la citoyenneté comme une forme d’empowerment culturel. »  Ensuite, le 439

rapport explique, en s’appuyant sur Myria Georgiou (2007), que l’empowerment constitue un 

des objectifs des médias ethniques. Selon le rapport, l’empowerment se traduit par la 

 HSIA, Hsiao-Chuan (2002), Li An Liu Li. Taiwan Social Studies Magazine : Taipei.437

 CHEN, Chun-Fu (2011), Study report on Communication Needs and Media Access of Southeast Asian 438

Migrant Workers/Immigrants in Taiwan. Commissionné par le National Science Council, Yuan Exécutif.

 Ibid., p. 7.439
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participation des minorités dans les médias et pourrait, à terme, les rendre en mesure d’une part 

de décider des affaires les concernant, mais surtout, d’autre part, d’inverser une situation qui 

leur est défavorable . Pour atteindre ce but, l’État doit considérer les médias comme une 440

ressource importante qui peut aider à établir un pont d’échange entre les migrants et leurs 

communautés locales, leur société d’accueil, ainsi que leur pays d’origine. 

Dans l’ouvrage Lack in the Abundance: A Reflection and Reconstruction of Communication 

Policies publié en 2012, Chen Chun-Fu revient, dans le chapitre qui y est consacré, sur 

l’importance de l’empowerment, la prise de confiance et de pouvoir, comme une nécessité pour 

les médias ethniques . À ce titre, les médias et la presse écrite plus spécifiquement pourraient 441

jouer un rôle de taille dans le combat pour inverser cette situation défavorable que nous 

évoquions précédemment. S’appuyant sur des études internationales à l’égard de la culture et 

des communautés immigrées, Chen Chun-Fu explique : « Grâce à la production, à la diffusion et 

à la consommation des “migrant media” ou à la réinterprétation des contenus des médias du 

pays d’accueil, les travailleurs migrants arrivent à maintenir leur culture, à créer une “diasporic 

public sphere” et à établir une participation médiatique, ainsi que des expériences de la praxis 

sociale. »  Il mentionne également le rapport « A Study of the Multicultural Index for 442

Electronic Media » de 2007, dont nous avons parlé dans le chapitre 7 et qui sert de modèle pour 

l’élaboration des politiques médiatiques destinées à l’immigration. Parmi les propositions qu’il 

soulève, relevons notamment qu’il suggère que l’État assigne au moins une chaîne à la 

population migrante ; que les chaînes publiques augmentent la coproduction et la diffusion des 

émissions en la matière ; que le gouvernement recrute et informe des immigrés dans les 

productions afin d’approfondir leur contenu. 

 Ibid., p. 10.440

 CHEN, Chun-Fu (2012), « Rethinking the Communication Rights of International Migrant Workers/441

Immigrants: A Local Perspective ». Apparu dans Liu et Feng (eds.), Lack in the Abundance: A Reflection 
and Reconstruction of Communication Policies, pp. 217-252. Taipei : Chuliu.

 Ibid., p. 234.442
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Un mémoire de recherche qui avait reçu une bourse du Comité national de la 

Communication, réalisé par Kuo Jia-Min en 2013, met en évidence le résultat de la participation 

des épouses étrangères au sein de la production des émissions de radio. La chercheuse a mené 

des interviews avec des animateurs d’émissions destinées aux communautés migrantes — parmi 

ces animateurs, cinq sont d’origine vietnamienne et trois d’origine taïwanaise. L’objectif du 

mémoire est de mettre en lumière l’expérience, ainsi que la perspective de ces invités. Cette 

recherche examine le profil et le canal de recrutement des présentatrices migrantes. Selon les 

interviewés, puisqu’il n’existait pratiquement pas d’ateliers de production médiatique destinés 

aux immigrées antérieurs à cette période, la réussite dans le milieu de la radio dépendait des 

réseaux de recommandation ou du travail de détection des talents au sein des événements. Quant 

aux immigrées qui participaient à la production, leur motivation tenait du désir d’apporter leur 

contribution, ainsi que du soutien de leur famille. Autrement dit, dans la production ethnique de 

cette époque, le professionnalisme n’était pas le critère primordial. Cette étude dévoile d’autres 

constatations, les principales étant les suivantes  :  443

1. Selon les observations des migrants interrogés et compte tenu d’un phénomène de média-

tisation positive apparu ces dernières années, les épouses étrangères présentent une plus 

grande assurance. Bien entendu, cette confiance accrue est aussi le résultat de leur participa-

tion à la production médiatique. Ladite participation susciterait en effet un sentiment de re-

connaissance chez ces personnes. Par conséquent, le nombre d’immigrées demandant à parti-

ciper en tant qu’animatrices ou invitées a augmenté. Tout au long du processus, elles ont ac-

quis une fierté croissante et un sentiment de reconnaissance à travers ces projets médiatiques. 

En outre, cette étude consacre une grande section à l’analyse des manières dont les anima-

teurs maintenaient l’interaction et le lien avec leurs auditeurs migrants. Elle souligne l’impor-

tance de la relation entre animateurs migrants et leurs auditeurs : « Hormis la langue, la raison 

essentielle pour laquelle nous invitons les animateurs migrants dans les émissions est que 

nous espérons qu’une consonance entre les deux côtés pourra lier plus étroitement l’émission 

et son public cible. »  Selon lui, les médias ethniques dépendent grandement de leur interac444 -

 Mémoire de Kuo Jia-Min, déjà cité.443

 Ibid., p. 59.444
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tion avec l’auditoire immigré. Au moyen de « call-in » et d’interviews, les auditeurs jouent un 

rôle mixte de public et de contributeur au contenu . 445

2. Plusieurs interviewés sont conscients du rôle qu’ils jouent de promoteurs et de porteurs 

du concept de « multiculturalisme ». Ce qu’ils souhaitent davantage mettre en avant n’est pas 

la « singularité » de leur communauté, mais plutôt leur « potentiel » au sein des différents re-

lations et liens sociaux (Chang Chin-Hwa, 1997 ; Chang Mau-Kuei, 2002). Non seulement les 

immigrés sont encouragés à être reconnus, à s’accepter, mais, outre cela, la société entière 

peut bénéficier du fruit de cet empowerment de la communauté migrante. 

3. Concernant la production, le contenu et l’orientation de ces médias, il est à noter qu’ils 

sont pour le moment toujours dirigés par des équipes taïwanaises. Si les immigrés ont l’op-

portunité de continuer à participer dans ces différents médias, ils attendent de pouvoir assu-

mer plus de responsabilité. Néanmoins, puisque ces émissions sont dans la plupart des cas 

financées soit par les subventions du gouvernement, soit par les appels d’offres, la direction 

indépendante des immigrés sur la structure et le contenu des programmes sera toujours limi-

tée par la nécessité de connaître les règles et les obligations statutaires. 

4. Outre cette idée, au sujet de l’indépendance médiatique, certains interviewés évoquent le 

fait que les financements les plus importants viennent toujours de la part du secteur public, 

dont la stabilité et la flexibilité sont bien souvent variables. Il est requis pour l’équipe de dé-

poser chaque année une demande de subvention ou le plan de réponse à l’appel d'offres. Le 

risque d’interruption de la production pour cause d’arrêt des subventions doit cependant être 

pris en compte. Il est intéressant de noter que ces associations ethniques sont à la recherche 

de différents modèles d’opération. Comme toutes les autres associations, la publicité ou le 

sponsorship devrait constituer la source la plus solide. À cet égard, il est temps de réfléchir à 

la question de « l’indépendance » des médias à l’attention de l’immigration et de trouver un 

modèle commercial stable pour que ces médias puissent subsister même si les aides gouver-

nementales sont interrompues. 

 Ibid., p. 135.445
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Afin de vérifier l’évolution du niveau de participation des immigrés dans les médias qui 

leur sont consacrés, une interview effectuée dans le cadre de cette thèse confirme une transfor-

mation du contenu liée à l’augmentation de la participation des immigrés. Lai Su-Yen est une 

productrice et animatrice taïwanaise d’émissions radiophoniques sur la National Education Ra-

dio — une radio publique nationale qui détient des sous-stations dans plusieurs comtés, afin de 

produire des contenus locaux . Désirant promouvoir le multiculturalisme, elle a non seulement 446

produit des programmes qui ont bénéficié à l’image et à la vie des immigrés, mais aussi formé 

une dizaine d’épouses étrangères pour y participer. Happiness United Nations, une des émis-

sions qu’elle a produites, constitue un jalon symbolique dans l’histoire des émissions de ce 

genre à Taïwan. Elle est non seulement dirigée et produite par une équipe de nouvelles immi-

grées, mais a aussi reçu une reconnaissance concrète en remportant en 2015, la deuxième année 

après son lancement, le prix national Golden Bell à Taïwan, qui récompense le(s) meilleur(s) 

animateur(s) d’émission. Nous allons parler plus en détail de sa manière d’opérer.  

Avant la création du Happiness United Nations, Lai Su-Yen a d’abord animé une autre 

émission à partir de 2006 sur la même radio. Dans cette ancienne émission diffusée tous les 

jours sauf le week-end, Lai a décidé de prendre l’initiative d’ajouter une séquence d’une heure 

chaque vendredi pour parler des enjeux qui concernent la population issue de l’immigration. Sa 

devise « Construire un environnement amical » constitue l’objet de cette séquence :  

Il y a beaucoup de nouveaux habitants ici et les Taïwanais ont progressivement pris 

conscience de ne pas être assez empathiques vis-à-vis des enjeux qui les concernent. L’intérêt 

central de cette émission restait de « créer un environnement amical », car les Taïwanais 

éprouvaient toujours un sentiment de supériorité qui sortait de nulle part ; pire, certains parmi 

nous étaient sceptiques, voire discriminants à l’égard des nouveaux habitants. Puisque nous 

 Selon le sondage de 2015 sur les taux d’audience à la radio, sur 8 945 consommateurs de radio son446 -
dés, seuls 232 avaient écouté la National Education Radio dans la semaine. Les auditeurs en ligne ou via 
smartphone s’avèrent plus nombreux. D’après le rapport d’analyse de 2017 sur l’audience via le site of-
ficiel et la chaîne numérique, le premier a compté 519 297 visiteurs pour l’année, la deuxième 28 214. 
L’émission « Happy United Nations » se classe trente-septième en 2017 avec 2 908 visites en ligne, alors 
qu’elle était vingt-troisième l’année précédente. En ligne : file:///Users/tsengtinghsuan/Downloads/
106%E5%B9%B4.pdf (Consulté le 18/02/2020)
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sommes la National Education Radio, affiliée au Ministère de l’Éducation, je souhaitais 

contribuer à un changement à travers mon programme.  447

Étant la seule présentatrice à l’époque, Lai utilisait seulement le mandarin et la séquence 

ciblait principalement des auditeurs taïwanais, dans l’espoir qu’ils puissent transmettre des in-

formations aux immigrés qui les entourent. Le contenu de cette séquence abordait plutôt des 

questions politiques, focalisé sur les dispositifs et les ressources d’apprentissage alloués aux 

nouveaux habitants. Progressivement, envisageant d’élargir l’audience parmi la population mi-

grante, Lai a commencé à inviter dans les émissions des épouses étrangères parlant le mandarin. 

Autrement dit, l’objectif de cette nouvelle séquence additionnelle était premièrement d’amélio-

rer l’atmosphère de la société taïwanaise ; deuxièmement, de dispenser des informations utiles 

pour ces épouses étrangères.  

Le fait que l’État soutenait davantage les politiques multiculturelles s’avère être l’un des 

moteurs de la production de cette séquence à partir d’environ 2006, a avoué Lai. « Comme nous 

sommes un institut éducatif du Ministère de l’Éducation, quand le Ministère entendait commu-

niquer auprès du public ou transmettre des messages sur l’éducation sociale vers 2005 ou 2006, 

il passait par notre radio. » Selon elle, le multiculturalisme que le gouvernement reconnaissait 

auparavant était un multiculturalisme « insulaire » : il s’agit d’un multiculturalisme entre les 

groupes ethniques locaux se trouvant sur l’île, notamment les Hakkas, les autochtones et les 

Han. Elle poursuit : 

Néanmoins, en voyant les flux migratoires, le gouvernement a au fur et à mesure étendu 

l’interprétation du multiculturalisme à partir des années 2000 pour pouvoir inclure les nouveaux 

habitants venant des quatre coins du monde. Le Département de l’Éducation sociale (maintenant 

renommé de l’Éducation continue) a consulté la Radio dans l’espoir de lancer des programmes 

travaillant à la construction d’une société multiculturelle. 

Les auditeurs ont apprécié l’ajout de cette nouvelle séquence sur l’immigration, à tel point 

que la Radio n’a jamais reçu de plainte ou de contestation à ce sujet. En revanche, Lai Su-Yen a 

 Lai Su-Yen, productrice et animatrice taïwanaise d’émissions radiophoniques primées. Entretien 447

effectué le 29/08/2018 à Taipei.
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reçu des retours d’auditeurs disant qu’ils avaient été émus par les histoires des migrants. « Tout 

le monde n’a pas pu être en contact avec des ressortissants étrangers ou n’a pas eu l’opportunité 

de parler de leur expérience de vie avec eux. À travers la radio, les Taïwanais se sentent touchés 

et encouragés par leur lutte pour leur survie et contre l’injustice. » 

À travers l’analyse de l’évolution des recherches sur la production radiophonique, nous 

avons constaté que le paysage médiatique a connu une transformation dans les années 2010, 

puisque de plus en plus d’immigrés se sont engagés dans le processus de production. De ce fait, 

la National Education Radio a décidé de créer une émission dont le niveau d’implication de la 

population migrante prendrait une ampleur croissante. Le premier janvier 2014, le programme 

Happiness United Nations, dont nous avons déjà parlé plus haut, s’est positionné comme le mé-

dia phare parmi ceux destinés aux migrants et a commencé à se développer et à se faire 

connaître. Toujours dirigé par Lai Su-Yen, la singularité de ce nouveau programme reposait sur 

la mobilisation de plusieurs épouses étrangères dans l’animation. À propos de l’intention ini-

tiale, Lai a déclaré lors de l’entretien : 

En 2014, l’émission de 2006 a vu une séquence sur le sujet de l’immigration se poursuivre ; 

cependant, en voyant le nombre des nouveaux habitants croître à Taïwan depuis une dizaine 

d’années, nous voulions concevoir une nouvelle émission dont l’accent serait mis sur les nou-

veaux habitants eux-mêmes. Au début, nous envisagions d’avoir cinq épouses étrangères de na-

tionalités différentes pour animer chaque jour respectivement l’émission, mais en faisant cela, 

nous risquions de perdre l’intégralité du programme et, à terme, il était à craindre que nous per-

dions certains auditeurs, embrouillés dans les dates et heures de diffusion de leur programme. 

Par exemple, les épouses thaïlandaises n’écoutaient leur émission que le lundi. De ce fait, nous 

avons décidé d’inviter différentes animatrices migrantes pour co-animer avec moi chaque jour et 

de leur apprendre par la même occasion les processus de production. 

Happiness United Nations est diffusé de 20 heures à 20 heures 30, cinq jours par semaine. 

Cette émission réunit un groupe d’épouses étrangères en provenance du Vietnam, d’Indonésie, 

de Chine, de Thaïlande, de Malaisie et du Cambodge. Ces épouses sont devenues chaque jour, 

chacune à leur tour, des animatrices radio aux côtés de la productrice Lai. La langue utilisée est 

principalement le mandarin, accompagné par des langues d’Asie du Sud-Est et du taïwanais. 
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Dans sa description de l’origine du programme, le site officiel de la Radio nomme les nouveaux 

habitants comme étant de « précieuses ressources, qui nourrissent le multiculturalisme de la 

société taïwanaise, et non pas un problème ou un fardeau social » . La mission de ce 448

programme, selon le site, est de créer un contenu enrichissant et multiculturel, attentif aux 

différents aspects de la vie quotidienne des nouveaux habitants. L’émission espère pouvoir 

constituer un soutien et une assistance auprès des immigrés, de façon à faciliter leur installation 

physique, mais aussi psychologique sur l’île. Ce programme a également pour ambition de faire 

connaître et d’intégrer les différentes cultures en construisant une nouvelle culture taïwanaise 

plus inclusive. Les objectifs de cette émission sont premièrement d’harmoniser la relation entre 

les immigrés, leur entourage et la société et, deuxièmement, d’aider les immigrés de manière à 

ce que « leur bonheur devienne une réalité » . 449

Selon Lai, le but ultime de cette émission était de laisser aux immigrées la liberté de s’ap-

proprier la production de ce programme, qu’elles en fassent leur propre réalisation. De 2014 à 

2017, la productrice Lai et les femmes migrantes ont décidé ensemble du contenu et de la struc-

ture du Happiness, afin de mieux cerner les besoins des immigrés et de planifier au mieux les 

programmes qu’ils souhaiteraient écouter. En termes de langue, excepté les salutations de l’ou-

verture et quelques phrases pour apprendre les différentes langues maternelles des immigrées, 

l’usage du mandarin reste privilégié, pour que tous les auditeurs, quelle que ce soit leur nationa-

lité, puissent en comprendre le contenu. Comme prévu, Lai a pris sa retraite en 2017, mais de-

meure la consultante du Happiness, qui sera désormais produite et animée entièrement par des 

immigrées. La raison pour laquelle Lai a choisi de recruter une équipe d’animatrices migrantes 

est liée à son désir de se rapprocher de la perspective des communautés migrantes. De plus, elle 

apprécie fortement la signification symbolique de cet acte — enfin, les immigrés peuvent parler 

en leur nom :  

Je le considère comme un jalon important. Avant, quand je produisais des émissions, peu importe 

ce que je tentais, la perspective selon laquelle je regardais leurs difficultés et leur vie était tou-

 National Education Radio, https://www.ner.gov.tw/program/5a83f4e9c5fd8a01e2df008d448

 Ibid.449
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jours taïwanaise. Néanmoins, ce que nous souhaitions faire était nous rapprocher de leurs vécus, 

de leurs difficultés et de leurs accomplissements à Taïwan, qui sont profondément différents de 

ceux des Taïwanais. C’est la raison pour laquelle nous espérions pousser les nouveaux habitants 

à produire leur propre émission. Nous cherchions en particulier des nouvelles habitantes venues 

pour se marier, car elles vivent un processus d’adaptation très fort. En plus, quand elles prennent 

part aux médias et s’expriment par elles-mêmes, les perspectives sont totalement différentes de 

ce que nous, les Taïwanais, envisageons et essayons de leur enseigner.

Depuis 2017, l’émission est animée entièrement par dix immigrés de différentes origines — 

deux animateurs pour chaque épisode. Elle se compose de quatre segments : un segment court 

de cinq minutes qui contient une nouvelle, une histoire, un concept ou une phrase ; un segment 

long de dix-huit minutes qui contient une interview dont les thèmes varient ; un segment de trois 

minutes qui diffuse de la musique du pays d’origine des auditeurs ciblés ; un segment de deux 

minutes qui présente une expression ou une fable du pays d’origine. Les thèmes des interviews 

sont les suivants : 

• Lundi : Inviter soit des immigrés pour partager leurs histoires et leurs accomplissements, 

soit des jeunes de la seconde génération pour parler de leur parcours au sein d’une famille 

multiculturelle ; 

• Mardi : Partager des conseils sanitaires et préventifs pour confier des nouveau-nés aux 

personnes âgées ;  

• Mercredi : Partager des conseils sur l’éducation parentale, le système scolaire et l’héritage 

linguistique de la mère ; 

• Jeudi : Partager des histoires intimes des immigrés ou des recommandations de bons 

films, livres, etc. ; 

• Vendredi : Parler des politiques, mesures et lois qui concernent les migrants, des évène-

ments pour la population et toutes les ressources qui leur sont consacrées. 

Selon Lai Su-Yen, produire l’émission tout en apprenant à des amateurs de différentes na-

tionalités les ficelles du métier s’est avéré difficile et parfois fastidieux. L’avancement de la pro-

duction était très lent au début, au point qu’une séquence de trente minutes pouvait demander 
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jusque deux heures. « Toutefois, je trouve cela non seulement significatif, mais aussi indispen-

sable », a déclaré Lai. Concernant le budget, le soutien du Ministère de l’Éducation s’est traduit 

par un projet de financement alloué spécifiquement à cette émission. En effet, l’émission précé-

dant celle-ci n’avait pas pu disposer de cette subvention gouvernementale . En écho aux pa450 -

roles de Lai, ceci illustre la valeur que le gouvernement accorde à l’amélioration de l’environ-

nement médiatique, qui devait s’ouvrir à la participation de la population issue de l’immigration.  

La seule difficulté rencontrée, déclare Lai Su-Yen, était d’apprendre à des amateurs le mé-

tier tout en produisant le programme de façon simultanée. C’est la raison pour laquelle elle a 

mis en place un atelier de formation à la radiodiffusion pour les immigrées en 2016, soit deux 

ans après le lancement de Happiness. Au cours du processus, Lai a pu observer les atouts 

uniques de ces animatrices migrantes : elles sont les mieux renseignées quant aux connaissances 

liées à leur pays d’origine. Par ailleurs, ces nouvelles animatrices, du fait de leurs différentes 

nationalités, nourrissaient des échanges entre elles plus intéressants encore. « L’objectif de cet 

atelier consistait d’une part à faire naître de nouvelles voix dans cette station de radio et, d’autre 

part, à fournir un moyen de s’exprimer en toute liberté », ajoute Lai. Cet atelier de formation 

biennal bénéficiant d’une aide financière du Ministère de l’Éducation (un montant entre 11 000 

et 14 000 €, selon Lai) était composé de trois mois de cours, trois mois d’apprentissage sur le 

terrain et se terminait par un stage. Les trente élèves ont formé des groupes de trois pour pro-

duire un épisode radio ; ces dix épisodes ont par la suite été diffusés dans les séquences de Hap-

piness. Plusieurs élèves ont commencé leur carrière en tant que présentatrice de radio dans les 

sous-stations de la Station nationale de l’éducation, qui produisent également des émissions as-

sociées avec Happiness, mais diffusant des contenus plus spécifiques.  

En effet, ce genre d’atelier de formation visant à développer le pouvoir d’agir des immigrés 

à travers les médias a commencé à se répandre à partir de 2011. De fait, cette année est marquée 

par l’organisation, à l’initiative du gouvernement de Kaohsiung, d’un premier atelier de 

 Il est difficile d’avoir des informations sur les financements. La question a également été posée à Lai 450

Su-Yen, mais elle a omis de mentionner le montant de cette subvention.
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réalisation de films documentaires au sujet des communautés immigrées. Cet atelier et la 

diffusion de ces documentaires étaient ouverts à un public immigré comme à un public 

général . Désormais, sa portée a pris de l’ampleur et va au-delà de l’initiative qui se voulait 451

ponctuelle. Par ailleurs, comme nous l’avons vu, le Kaohsiung's Christian Family Service, une 

association locale qui promeut les droits des femmes, a lancé une émission régionale de radio 

diffusée chaque dimanche matin, nommée Les sœurs du Sud (renommée en 2011 Nouveaux 

immigrés à Taïwan). Cette émission, co-produite par la Kaohsiung Broadcasting Station et 

soutenue par le Bureau des Affaires sociales de Kaohsiung, est destinée aux épouses étrangères 

et se classe parmi les pionnières de ce type d’émission, puisqu’elle est apparue en 2004, comme 

mentionné antérieurement. Deux ans après, afin de satisfaire leur besoin de lire en langue 

maternelle, l’association a publié un magazine Chị em Việt Nam (Les sœurs vietnamiennes). 

Cette année 2006 marque aussi le moment où la presse écrite à l’attention des immigrés 

s’épanouissait peu à peu à Taïwan, comme mentionné dans le chapitre 8. Même si le 

gouvernement a terminé sa collaboration avec le Family Service en 2014 du fait de divergences 

de points de vue en termes de missions et d’orientations, l’association a réussi à obtenir l’année 

suivante un financement en provenance du UnitedWay — un organisme qui collecte des fonds 

pour des ONG —, pour effectuer le projet annuel intitulé « Service d’échange des droits 

informatiques et culturels des familles de nouveaux immigrés à Kaohsiung ». Ledit projet 

comprenait un atelier de « formation à la production radiophonique et à l’édition de la presse 

destinée aux femmes migrantes ». Un an après son apparition, 45 participantes d’origine 

vietnamienne, indonésienne, thaïlandaise et cambodgienne ont été invitées dans l’émission radio 

Nouveaux immigrés à Taïwan et sont devenues des collaboratrices du magazine. L’objectif de 

cet atelier était double : premièrement, il s’agissait de transmettre des informations concernant 

leurs droits aux familles des nouveaux immigrés et, deuxièmement, de créer des liens entre des 

amis de différentes nationalités, afin de renforcer la solidarité, ce qui faciliterait l’installation et 

 « Nouveaux immigrés, ressources humaines » (Tdl.), Coolloud, https://www.coolloud.org.tw/node/451

63080 (MAJ le 15/07/2011)
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l’adaptation des immigrées à Taïwan, en apportant une influence positive aux familles des 

nouveaux migrants . 452

Les efforts pour renforcer la participation et l’engagement de la population issue de l’immi-

gration à travers des organisations et des ateliers à l’échelle municipale, voire nationale, à partir 

des années 2010 permettent d’avancer encore un peu plus vers une société multi-ethnique. Il est 

évidemment difficile de collecter le nombre de participants aux ateliers de formation tenus par 

les différentes associations durant cette dizaine d’années. Cependant, il s’avère que ces femmes 

immigrées issues de divers formations/ateliers d’empowerment ont témoigné un engagement 

réel. Par exemple, un total de 90 immigrés ont participé aux ateliers sur les métiers de la radio 

organisés par la National Education Radio en 2018. En tant que rédacteurs, traducteurs, produc-

teurs, animateurs de radio, animateurs événementiels, enseignants, travailleurs sociaux ou mili-

tants, la présence de ces immigrés dans différents domaines de la société est de plus en plus vi-

sible dans les couvertures médiatiques ; il y a également des reportages télévisés qui docu-

mentent leurs vécus, dont nous parlerons ultérieurement. Ils s’efforcent de se faire entendre dans 

la sphère publique à travers leur engagement, ainsi qu’avec le soutien du système. 

Selon Charles Husband, le droit d’être entendu/compris — Right to be understood — est 

tout aussi important, si ce n’est plus, que le droit à la communication — Right to communicate. 

Le droit d’être entendu correspond, d’après Husband, à « a duty to seek comprehension of the 

others » (Husband, 1996 ; p.132). Dans cette idée, la relation réciproque et le partenariat entre la 

société générale et la communauté migrante commence à occuper une place centrale dans 

l’évolution des instruments médiatiques. Il devient ainsi nécessaire pour les migrants de 

produire leurs propres outils et programmes médiatiques. Young Chiao-Yu, une autre animatrice 

d’origine chinoise de l’émission Happiness, déclare dans ce sens : 

 « Projet du service d’échange des droits informatiques et culturels des familles de nouveaux immigrés 452

à Kaohs iung » , Uni t ed Way . h t t p s : / /www.un i t edway.o rg . tw / sha r ing_page . a spx?
PJID=10400306&YR=104
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Auprès de Su-Yen, j’ai mieux compris l’esprit de participation sociale et la relation 

dynamique au sein de ces différentes communautés ; ceci me donne une volonté profonde 

d’engagement […]. Je me sens spécialement honorée et engagée quand il y a un média, une 

émission qui nous respecte et nous permet de nous exprimer, une émission dans laquelle je suis 

en mesure de me dédier à ma communauté.  453

D’un côté, grâce au nouveau modèle de production et d’organisation des ateliers de forma-

tion, l’engagement des nouveaux immigrés joue un rôle de plus en plus important dans la pro-

duction des émissions. De l’autre côté, grâce à la subvention offerte par le « Programme des 

communications et des productions médiatiques destinées aux nouveaux immigrés », l’appari-

tion de la communauté migrante sur le petit écran a également observé une augmentation. Cette 

aide dispensée par l’État a pour but de satisfaire la revendication législative sur la création d’une 

chaîne de télévision destinée aux immigrés. Dans le chapitre suivant, nous allons examiner les 

émissions télévisées abordant les enjeux des nouveaux immigrés, faisant ainsi naître de nou-

velles narrations.  

11.1.2.  Émissions télévisées subventionnées : des approches différentes  

Il convient avant tout de rappeler que le Comité des Affaires intérieures du 22 mars 2012 

revendiquait l’importance de créer une chaîne de télévision et de radio à l’attention des commu-

nautés d’immigrés, afin de garantir leur accès à l’information. En effet, le Ministère de l’Inté-

rieur a promis de soutenir financièrement les projets liés à la production, la promotion et la 

transmission des émissions « en faveur du multiculturalisme » — à l’égard du respect des 

cultures des immigrés, en l’occurrence. De ce fait, à partir de 2012, le Ministère de l’Intérieur a 

commencé à subventionner des programmes médiatiques de toutes sortes destinés aux immigrés 

via le « Programme des communications et des productions médiatiques destinés aux nouveaux 

immigrés ». Ici, nous parlons plus précisément des émissions de télévision financées. Ces sub-

ventions ont été versées par le Fonds de soins et de soutien pour les épouses étrangères, dont 

 Entretien avec Young Chiao-Yu, déjà cité.453
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nous avons discuté dans le chapitre 6, à des chaînes télévisées privées ou publiques et à 

l’Agence de l’Immigration.  

Parmi les huit émissions de télévision subventionnées directement par le Fonds entre 2013 

et 2018, nous choisirons trois émissions principales, qui ont la plus grande longévité et qui re-

quièrent le plus de ressources. Parmi ces émissions, la première a été produite par une chaîne 

publique et les deux autres étaient diffusées sur des chaînes privées. Nous étudierons ainsi leurs 

objectifs de production, leurs contenus et, enfin, leurs interprétations du multiculturalisme. Les 

questions suivantes occupent le cœur de l’analyse de contenu : Quelles images de l’immigration 

donnent ces émissions ? Quel est l’objectif de montrer ces images et quelle différence existe 

entre ces images et la réalité ? 

Tableau : Les émissions télévisées financées pour/par/sur l’immigration 

Source : Établi par l’auteur. 

« Love Family » « Taiwan is My Home » « Far and Away »

Années 2013-2014 2014-2016 2013-2015, 2017

Chaîne CTi News (privée) TVBS (privée) Television Public 
Service

Catégorie 
d’émission interview-variétés émissions éducatives  émissions éducatives 

Durée d’un épisode 1 heure 30 minutes (saison 1)  
1 heure (saison 2)

30 minutes (saisons 1, 
2) 

1 heure (saisons 3, 4)

Contenu
discussion avec des 

invités sur des enjeux 
relatifs au thème

reportages sur des 
immigrés à Taïwan

reportages sur des 
immigrés à Taïwan et 
sur leur pays d’origine

Audience ciblée principalement les 
immigrés

principalement les 
Taïwanais

principalement les 
Taïwanais

Langue utilisée mandarin avec doublage mandarin avec doublage mandarin/langues 
étrangères
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« Love Family » 

Fruit d'une collaboration avec l’Agence nationale de l’Immigration, la CTi  News a lancé 454

une nouvelle émission, Love Family, ayant pour but de « prendre soin des nouveaux immigrés ». 

Il s’agit du premier programme télévisé national à présenter des immigrés comme protagonistes 

de ses émissions. Love Family était diffusé en mandarin cinq fois par semaine sur différentes 

sous-chaînes de la CTi et sur la China Television, son partenaire. Certains épisodes étaient dou-

blés et sous-titrés en anglais, thaïlandais, indonésien ou vietnamien. Cependant, toutes les émis-

sions n’étaient pas traduites ; le choix des épisodes bénéficiant d’une traduction et la décision 

des langues de sous-titrage s’avèrent dépendre aléatoirement du producteur de l’émission. En 

plus de cette émission d’une heure, la CTi produisait également des intermèdes de deux minutes 

pour présenter des nouveaux immigrés de diverses nationalités et ayant différents parcours de 

vie, installés aux quatre coins de l’île. Ces segments sont tous sous-titrés en bilingue (mandarin, 

vietnamien, anglais, thaïlandais et indonésien) et étaient transmis tous les jours sur la CTi News. 

En fournissant une plateforme aux nouveaux immigrés et à leur entourage pour échanger 

des ressentis et partager leurs expériences amoureuses, amicales, familiales et quotidiennes, 

l’objectif de cette production était de réduire la distance entre les Taïwanais et les immigrés et 

d’améliorer le « sentiment d’appartenance » de ces derniers . Cette émission était dirigée par 455

deux animateurs : l’un d’eux est Helen Thanh Dao, une « fille d’immigrée » — sa mère vient du 

Vietnam et son père de Taïwan — ; le second est un ancien présentateur de journal télévisé 

taïwanais. Dans la conférence de presse du lancement du programme, Helen Thanh Dao a 

annoncé avoir entrepris de comprendre l’évolution de la situation des immigrés, en comparant la 

situation actuelle avec la situation vécue par sa mère. Selon elle, à l’époque où sa mère est 

arrivée, sans aucune amie, elle a été contrainte d’apprendre les dialectes taïwanais et hakka. La 

situation est différente actuellement, puisque les immigrés sont encouragés à parler leur langue 

 Créée en 1994, la CTI Television est une chaîne par câble taïwanaise. Elle a fusionné en 1997 avec la 454

China Television Company, une des trois principales chaînes hertziennes. Cinq ans après, faute de capa-
cité face à la numérisation, la chaîne a été rachetée par le China Times Group, lui-même racheté en 2008 
par Want Want Holdings Limited. Le groupe se positionne comme étant pro-Chine et est ainsi générale-
ment appelé « média bleu » par le public.

 « Love Family, un témoin de la lutte des nouveaux immigrés » (Tdl.), https://www.chinatimes.com/455

newspapers/20130315000914-260102?chdtv (MAJ le 15/03/2013 ; consulté le 30/04/2019)
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maternelle ; en somme, à s’intégrer tout en gardant une culture et une personnalité qui leur sont 

propres. Par le biais de cette émission, Helen Thanh Dao invitait « à la fois les épouses 

étrangères à s’intégrer à leur belle-famille et les Taïwanais à appréhender les valeurs des 

immigrés avec le plus grand discernement » . Le directeur de l’Agence nationale de 456

l’Immigration, Xie Li-Gong, était aussi présent à cette conférence de presse. Il a indiqué : 

Love Family pourrait être perçue comme une émission produite uniquement pour les 

épouses étrangères ; cependant, ce n’est pas le cas, car elle renferme une signification plus 

profonde. À travers ce programme, nous souhaitons que le grand public parvienne à mieux 

percevoir les problèmes majeurs auxquels les immigrés font face. Quand nous nous sommes 

mutuellement compris, nous pouvons être plus attentifs l’un à l’autre, comme dans une vraie 

famille.  457

Comme le suggère le titre de l’émission, l’enjeu central concerne la promotion d’une fa-

mille heureuse et unie construite par un couple multiethnique — plus particulièrement par une 

femme chinoise ou sud-est asiatique et un mari taïwanais. Dans cette optique, quelle est l’image 

des nouvelles immigrées présentée par cette émission ? En analysant brièvement les thèmes 

abordés dans les 52 épisodes, nous découvrons que le contenu porte principalement sur des 

conseils pratiques quant à l’établissement d’une famille heureuse à Taïwan. Parmi ces 52 épi-

sodes, 7 épisodes ont pour sujet la relation conjugale avec le mari taïwanais, 4 discutent de la 

manière d’améliorer la relation entre belle-fille étrangère et leur belle-mère taïwanaise, 12 

abordent l’éducation parentale, 8 proposent des informations pratiques et mentionnent des res-

sources gouvernementales et associatives à l’attention des immigrés, 8 autres présentent des dif-

férences culturelles entre Taïwan et certains pays d’origine de l’immigration à travers la cuisine 

ou la chanson notamment.  

Malgré le fait que le contenu des émissions est riche, divertissant et utile et qu’elles offrent 

une plateforme d’expression pour les immigrés, le cadrage des protagonistes est malheureuse-

 « Nouveaux immigrés déprimés. Helen Thanh Dao : Ne nous voyez pas comme des outsiders » (Tdl.), 456

NOWnews, https://tinyurl.com/y5ye57qf 

 « Première émission variée sur les nouveaux immigrés lancée : un témoin de leur poursuite d’un rêve 457

à Taïwan » (Tdl.), RTi, https://tinyurl.com/y2uxxjac 
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ment prédéterminé — une épouse, une mère et une belle-fille. Prenons les épisodes 10, 26 et 51 

comme exemple  : le sujet est axé sur la façon dont on peut s’entendre au mieux avec sa belle-458

mère lorsque l’on est une épouse étrangère. Dans l’épisode 10, le présentateur taïwanais conclut 

que ces femmes « de culture différente doivent s’adapter à la fois à leur environnement et au mi-

lieu culturel de leur mari ». Dans l’épisode 26, qui aborde également la relation entre ces 

femmes immigrées et leur belle-mère taïwanaise, les invitées taïwanaises « encouragent » les 

invitées étrangères à « apprendre elles-mêmes la phonétique du taïwanais pour pouvoir l’ap-

prendre à leurs enfants ». Il était demandé à ces immigrées de mettre en avant l’amour et l’affec-

tion devant la caméra. Certaines pleuraient en disant : « Je t’aime vraiment, belle-mère ! » Ce 

type de passage théâtral et émotif risque de renforcer le patriarcat et d’aggraver non seulement 

le statut d’infériorité, mais aussi les stéréotypes sur les épouses étrangères dans la société. 

« L’intégration sociale » s’avère sans doute représenter l’idée centrale de cette émission, car 

le présentateur taïwanais souligne à plusieurs reprises l’importance de s’intégrer et de s’adapter. 

Il dit dans l’épisode 8 que « si l’on apprend le taïwanais et qu’on sait chanter dans cette langue, 

on pourra mieux s’intégrer dans la vie à Taïwan ». De plus, dans l’épisode 18, le présentateur 

souligne le processus d’installation des migrants : « Les nouveaux immigrés arrivent sur cette 

terre et s’y intègrent véritablement. C’est cela, le processus d’enracinement. » Une des épouses 

chinoises invitées conclut également : « Nous devons nous adapter au niveau de la mentalité 

pour nous intégrer dans ce nouvel environnement. »  Autrement dit, cette émission encourage 459

les immigrés à assumer la responsabilité de l’intégration et de l’adaptation, afin de faciliter leur 

installation au sein de cette société. 

Une autre tâche de l’émission était d’informer sur les ressources à l’attention des nouveaux 

immigrés, surtout parce qu’elle était subventionnée par l’Agence nationale de l’Immigration. 

Dans les épisodes 16, 21, 36, 39, 41, 42 et 45 notamment, les fonctionnaires de l’Agence natio-

nale de l’Immigration et le directeur lui-même ont été invités dans l’émission pour promouvoir 

 Les 52 épisodes de « Love Family » sont sur Youtube : https://www.youtube.com/playlist?list=PLU458 -
ROxcobqWlOhh4NnYjmX8tNU_-JKvgoZ

 Ibid.459
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différents projets, y compris le Torch Program, une aide à l’emploi pour les épouses étrangères. 

À l’instar de l’épisode 36, l’émission Singing in Taiwan et le journal 4-Way Voice sont présentés 

par des invitées comme des sources d’information à l’attention de la communauté. Selon le pré-

sentateur taïwanais, les immigrés doivent « remercier le sol de Taïwan », car « il ne leur oppose 

pas de discrimination et offre des ressources abondantes ». L’émission envisageait d’embellir 

l’image de Taïwan et de souligner sa bienfaisance envers l’immigration.  

Malgré la tendance à considérer les immigrés comme des individus qui attendent passive-

ment la charité de la société, il existe également des propos qui appellent au respect de la diffé-

rence culturelle et au soutien auprès des immigrés. Dans l’épisode 40, qui parle des difficultés 

que les femmes rencontrent et des aides législatives vis-à-vis de l’immigration, l’invitée repré-

sentant la Legal Aid Foundation déclare que « les rêves des femmes sont peut-être brisés face à 

l’adversité, mais nous sommes une famille. Tant que ces femmes sont d’accord, on est là pour 

reconstruire leurs rêves. » Dans l’épisode 49 sur le mariage multiculturel, l’invité Peter Chen, un 

haut fonctionnaire de l’Agence nationale de l’Immigration, incite au respect mutuel des diffé-

rentes cultures : « Nous encourageons non seulement les immigrés à apprendre la langue de 

Taïwan, mais aussi les Taïwanais à apprendre celles des immigrés. » La conclusion du 45e épi-

sode par Hsieh Li-Kung, le directeur de l’Agence nationale de l’Immigration, témoigne en effet 

d’une amélioration de l’image de l’immigration dans la société : 

Il y a beaucoup de monde qui tient à vous. Avant, les stéréotypes envers les nouveaux habi-

tants résultaient d’un manque d’information et de contact. On a donc envisagé de changer les 

choses. Nous parlons souvent du respect de la multiculturalité et de l’acceptation de la diffé-

rence. Si Taïwan veut être une société avancée, il nous faut une grande variété de ressources. 

Les femmes immigrées jouent un rôle essentiel […]. Cette émission est destinée à tout le 

monde, pour atteindre une compréhension mutuelle. 

Toutefois, certains chercheurs sont sceptiques à l’égard de l’approche et de la narration 

appliquées par cette émission. Fan Kang-Hao désapprouve l’idée selon laquelle, pour améliorer 

la compréhension et la reconnaissance des Taïwanais envers les nouveaux immigrés, ces 

derniers soient obligés « d’exposer ouvertement leurs affaires privées (famille, relation 
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conjugale, enfants, sentiments intimes) pour pouvoir communiquer dans la sphère publique » . 460

Selon son article, cette émission reflète non seulement l’hégémonie hétérosexuelle — qui 

préconise qu’une famille heureuse n’est possible qu’à partir d’une union hétérosexuelle —, mais 

aussi une allégeance publique et forcée à un sentiment nationaliste, quand ces immigrés disent à 

plusieurs reprises dans l’émission des phrases telles que « j’aime mon mari/ma belle-mère » ou 

« je suis aussi taïwanaise ». En outre, il ne faut pas ignorer le fait que les travailleurs migrants 

sont exclus par les programmes du service public, car ils ne répondent pas au critère de la 

« famille » taïwanaise. 

Le choix de la forme de cette émission a aussi fait l’objet de critiques de la part de son au-

dience. La langue utilisée est particulièrement ciblée, puisque les immigrées invitées étaient 

contraintes de parler en mandarin, avant que les traducteurs ne les doublent en différentes 

langues sud-est asiatiques. Une lectrice migrante a publié un commentaire dans le 4-Way Voice : 

Même les émissions télévisées prétendant être au service des nouveaux immigrés, et 

financées par l’Agence nationale de l’Immigration, ne sont pas produites dans nos langues 

maternelles. Leur excuse est de vouloir inclure l’audience non immigrée, mais les Taïwanais 

n’ont-ils pas déjà pléthore d’émissions à regarder ? Cette émission invite des immigrés à parler, 

mais leur interdit en même temps d’utiliser leur propre langue pour mieux s’exprimer. Avec un 

vocabulaire limité, comment les immigrés peuvent-ils démontrer leur compétence et leur vraie 

personnalité ? La production a peur qu’ils parlent trop ou bien elle nous considère comme des 

clowns ? Le plus ridicule est que cette émission embauche une autre immigrée pour les 

retraduire sous forme de sous-titres dans les langues d’origine de l’audience migrante. Pourquoi 

vouloir réinventer la roue ? Si l’émission souhaite servir les Taïwanais, il suffirait de mettre des 

sous-titres en mandarin. La manière la plus correcte de procéder est de produire une émission 

pour chaque ethnie d’ immigrés. Au lieu de laisser l’Agence décider de ce que nous devons voir 

et de ce dont nous devons parler, il faut inclure nos perspectives dans le contenu en produisant 

une émission qui nous est réellement destinée. Nous, les immigrées, sommes-nous des 

 FAN, Kang-Hao (2014), Becoming Taiwanese Good Women? Spatial Politics of Identity for Female 460

Vietnamese Immigrants. Mémoire : Graduate Institute of Building and Planning College of Engineering, 
National Taiwan University.
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prisonnières ? Devons-nous subir un interrogatoire public tous les jours sur nos affaires 

personnelles avec notre mari ?   461

« Taiwan is My Home » 

Selon son site officiel, l’émission Taiwan is My Home, produite par la TVBS, envisageait de 

« découvrir en profondeur la vie, les rêves, les accomplissements et le parcours des immigrés 

tout au long de leur voyage ». L’objectif de l’émission était de « mettre l’accent sur l’arrivée des 

nouveaux immigrés à travers une narration positive, en diffusant une image de cette population 

qui contribue à la construction d’une société plus diversifiée, plus mondialisée et plus 

ouverte » . Chaque épisode contient principalement deux vidéoclips préenregistrés dans 462

lesquels interviennent deux nouveaux habitants à Taïwan, ainsi qu’une animatrice taïwanaise 

pour l’introduction, la transition et la conclusion. Les protagonistes pouvaient être de toutes 

nationalités, sans se limiter aux immigrés d’Asie du Sud-Est. Pour la deuxième saison, les 

épisodes ont été prolongés, pour contenir quatre histoires. La durée de chaque histoire est restée, 

quant à elle, la même. Les vidéos retracent le parcours de vie de ces immigrés à Taïwan : 

pourquoi sont-ils venus, pourquoi ont-ils décidé de rester, que font-ils à Taïwan, que pensent-ils 

de Taïwan ? 

Prenons l’exemple de l’épisode 1 de la saison 2  : le premier segment — souvent symbo463 -

lique — raconte l’histoire d’une femme chinoise mariée à un Taïwanais en Argentine, où ils se 

sont rencontrés. Cependant, six mois après leur retour à Taïwan, son mari est décédé d’un can-

cer. Elle s’est battue avec « seulement 26 dollars taïwanais dans la poche » (environ 70 centimes 

d’euro) pour élever son enfant de trois ans. Elle dit pendant l’interview : « Je n’ai pas trop réflé-

 « Les mères des nouveaux Taïwanais sont des protagonistes de l’avenir, pas une communauté 461

secondaire » (Tdl.), 4-Way Voice (Version vietnamienne) du 23/08/2013, cité par KUO, Chia-Min (2014), 
Content Production of New Inhabitants' Broadcast Media in Taiwan: A Participatory Perspective from 
"The Outside" to "The Inside". Mémoire : Graduate Institute of Mass Communication College of 
Communication, Fu-Jen Catholic University.

 « Taiwan is My Home », TVBS : https://campaign.tvbs.com.tw/activity/taiwanhome/information462

 « Taiwan is My Home, Ep.1 » : https://www.youtube.com/watch?463

v=YbMU2z01MNs&list=PL6Su9_XBiU95t5WZNOrjhwcjxNU0VPOQK&index=1
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chi à comment faire pour survivre. Je savais simplement que j’étais profondément émue par 

plein de choses à Taïwan. » À la fin de ce segment, elle joue une chanson folklorique taïwanaise 

en pleurant et déclare : « J’ai vraiment envie de pleurer… Quand on l’aime si fort, on peut res-

sentir tout ce que cette terre nous apporte. » Comme conclusion de ce segment, la voix de la nar-

ratrice dit : « Jeune veuve habitant à l’étranger, elle ne s’est pas laissé vaincre par l’adversaire… 

Non seulement elle s’est remise sur pied, mais elle est aujourd’hui en mesure d’aider les Taïwa-

nais. »  

Le premier segment de l’épisode 9 de la saison 2 est une des rares séquences qui traitent des 

travailleurs migrants d’Asie du Sud-Est — en l’occurrence, un peintre philippin sur sable à Taï-

wan. L’animatrice de l’émission introduit le segment en disant : « Quand son père est tombé ma-

lade, il est venu travailler afin de soutenir sa famille… Maintenant, il donne des spectacles dans 

les hôpitaux et dans la rue pour amuser les gens et ainsi contribuer à la société de Taïwan. »  464

Sa compagne explique que, « comme d’autres lui offrent leur soutien et des opportunités, il lui 

semble nécessaire de retourner cette générosité à la société. » Par ailleurs, le troisième segment 

de l’épisode 13 de la saison 2, intitulé « Transmettre l’amour de Taïwan par la langue indoné-

sienne », parle d’une femme indonésienne mariée avec un Taïwanais malentendant. Elle a appris 

la langue des signes pour pouvoir communiquer avec son mari et, après la naissance de leur en-

fant, elle s’est efforcée de devenir enseignante de langue indonésienne pour pouvoir éduquer 

elle-même la seconde génération de l’immigration.  

En étudiant les messages implicites de ces vidéos, nous remarquons que deux thèmes sont 

soulignés à plusieurs reprises : leur détermination de s’installer à Taïwan malgré toutes les diffi-

cultés, ainsi que leur dévouement et leur contribution envers cette île.  

Il est intéressant de noter les différences que comprend la narration pour des séquences trai-

tant des étrangers occidentaux en Asie du Nord-Est (Japon et Corée du Sud). Elle souligne 

 « Taiwan is My Home, Ep. 9, 20151107 » : https://www.youtube.com/watch?464

v=SA2TjoEI_BY&list=PL6Su9_XBiU95t5WZNOrjhwcjxNU0VPOQK&index=9
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souvent l’aspect divertissement et la façon dont ils profitent de la vie à Taïwan. Dans ces seg-

ments, il est rarement fait mention des difficultés ou des obstacles rencontrés — peut-être n’en 

existe-t-il même pas. Néanmoins, leur dévouement envers Taïwan constitue tout de même un 

thème essentiel. 

L’émission était diffusée le samedi de 23 heures à minuit et retransmise le dimanche de 9 à 

10 heures ; un doublage en anglais était accessible sur la sous-chaîne TVBS Asia le samedi de 9 

à 10 heures. Outre la version longue de chaque épisode, l’équipe de production éditait 

également, en fin de promotion, pour chaque segment, une version de deux minutes diffusée 

comme intermède entre les émissions principales. Ces versions abrégées et doublées en langues 

cambodgienne, vietnamienne, thaïlandaise, indonésienne et anglaise étaient transmises et 

retransmises dans la semaine. L'intégralité de chaque épisode de cette émission est par ailleurs 

accessible sur YouTube , mais seulement en mandarin. 465

Conformément à l’objectif visé par la production, Taiwan is My Home a réussi son pari et 

est parvenu à propager une image positive des nouveaux immigrés grâce à son contenu intéres-

sant, enrichissant et accessible à tous, qui lui vaut d’être apprécié par une audience assez large. 

Cependant, certains, notamment une de nos interviewés, Hsia Hsiao-Chuan, reprochent le fait 

que ce genre d’émission ne présente que des histoires d’immigrés dévoués ayant réussi à servir 

Taïwan grâce à leur travail acharné. De fait, cette émission tend à construire l’image d'une popu-

lation migrante comme étant persévérante, loyale et serviable. À terme, il semble que le mes-

sage délivré par ce programme et par l’État, qui le finançait, soit alors de façon latente une obli-

gation de bonne conduite et de réussite pour les migrants dès lors qu’ils s’installent à Taïwan. 

« Far and Away » 

Far and Away prend une forme documentaire semblable à celle de Taiwan is My Home, 

puisqu’elle recevait également des immigrés de toute nationalité installés à Taïwan. 

 « Taiwan is My Home, Saison 2 » : https://www.youtube.com/playlist?465

list=PL6Su9_XBiU95t5WZNOrjhwcjxNU0VPOQK

/390 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

Proportionnellement à la majorité d’immigrés provenant d’Asie du Sud-Est, les épisodes se 

concentrent largement sur ceux-ci. Selon leur site officiel, l’objectif de cette émission produite 

par le Taiwan Public Television Service était d’améliorer la compréhension des Taïwanais à 

l’égard de la population migrante. Dans la conférence de presse de son inauguration, le manager 

exécutif adjoint, Swen Ching, a expliqué que le but du programme était d’« encourager tant les 

Taïwanais que les immigrés qui souhaitent construire une famille ici, afin de créer une 

société meilleure » . À cet égard, le contenu de l’émission vise à mettre en lumière la vie de 466

ces migrants, leur travail et leurs « histoires tantôt douces, tantôt difficiles, qui étaient 

auparavant inconnues des téléspectateurs » . En effet, ce qui est spécifique à cette émission, 467

c’est que non seulement l’équipe de production filmait la vie des immigrés à Taïwan, mais 

qu’elle suivait également les protagonistes quand ils rendaient visite, seuls ou accompagnés, à 

leur famille dans leur pays d’origine. Ainsi, les auditeurs pouvaient appréhender et mieux 

comprendre la culture et les coutumes de ces pays dont les migrants sont originaires. Les 

animateurs étaient également des nouveaux habitants : deux venaient d’Amérique du Nord et 

trois d’Asie du Sud-Est et de Chine. En choisissant des animateurs eux-mêmes concernés par le 

statut de migrant, il semble plus aisé de comprendre la situation des personnes interviewées et 

de créer un contexte amical et chaleureux pour les invités. 

Pour les saisons 1 et 2, chaque épisode durait en moyenne 30 minutes. La première moitié 

documentait la vie des migrants à Taïwan, tandis que la deuxième section présentait le voyage et 

les retrouvailles avec leur famille dans leur ville natale. Quant aux saisons 3 et 4, la durée de 

l’épisode s’est étendue à une heure, avec une moitié de l’épisode filmée à Taïwan et l’autre moi-

tié tournée à l’étranger. Pour savoir quelle image ces émissions donnent de l’immigration, nous 

avons étudié le fond et la forme de ces épisodes et avons trouvé que les efforts pour refléter de 

la situation véritable par le contenu se sont vérifiés, même si la narration demeure dans une cer-

taine mesure stéréotypée : 

 « “Far and Away” par le PTS, sa volonté de faire intégrer les immigrés », https://news.cts.com.tw/466

mol/campus/201509/201509241666882.html (MAJ le 24/09/2015 ; consulté le 06/05/2019).

 « Far and Away », PTS : https://www.pts.org.tw/program/Template1B_Customize_Menu.aspx?467

PNum=679&CMNum=1337
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1. L’origine des protagonistes : parmi 82 épisodes sur quatre saisons, la majorité présente 

des femmes (épouses) en provenance d’Asie du Sud-Est (35) ; le second groupe concerne des 

hommes ne venant ni de Chine, ni d’Asie du Sud-Est (22). 11 épisodes documentent la vie 

d’épouses chinoises, alors que 9 se concentrent sur les femmes de provenance autre que de 

Chine ou d’Asie du Sud-Est. La seconde génération a commencé à apparaître à la télévision, 

protagonistes dans 3 épisodes. Enfin, 2 épisodes parlent des hommes de Chine et d’Asie du 

Sud-Est ; 

2. Les métiers des protagonistes : parmi les invités de l’émission, la réalité des métiers dif-

fère, qu’il s’agisse d’immigrés sud-est asiatiques ou d’ailleurs. Les premiers sont plutôt des 

femmes au foyer, des travailleurs autonomes dans la restauration ou le prêt-à-porter, des en-

seignants des langues sud-est asiatiques ou des artistes de la culture traditionnelle. Quant aux 

immigrés non sud-est asiatiques, le choix des métiers s’avère plus varié : nous retrouvons non 

seulement des travailleurs autonomes dans la restauration et des artistes, mais aussi des ingé-

nieurs, des chercheurs et des écologistes. Cette différence n’est pas forcément liée aux stéréo-

types créés par les médias, mais reflète un choix de carrière limité pour les immigrés origi-

naires d’Asie du Sud-Est ; 

3. La narration : la narration des histoires est différente pour les épouses étrangères et pour 

les autres immigrés, surtout les hommes occidentaux ou nord-est asiatiques (japonais et co-

réens). Les récits de ces derniers sont souvent basés sur un abandon soit de « leur travail bien 

rémunéré », soit de « leur vie ordinaire », afin de venir à Taïwan au motif de « l’amour envers 

sa femme taïwanaise » ou « envers Taïwan ». Pour les épouses étrangères toutefois, les récits 

sont parfois plus tristes : une vie pauvre dans le pays d’origine, l’obligation de se marier à un 

jeune âge, la perte du mari taïwanais peu de temps après le mariage ou la souffrance liée au 

nouvel environnement à Taïwan. Malgré le fait que l’image des épouses étrangères demeure à 

un certain degré stéréotypée — des femmes tristes qui se battent et qui se sacrifient pour avoir 

une meilleure vie à l’étranger —, la profondeur et les perspectives variées que l’émission pré-

sente évitent en quelque sorte de mettre l’accent sur une « histoire pleine de réussites » de ces 

femmes migrantes. 
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La forme qu’a prise l’émission dans les saisons 3 et 4 a permis aux interviewés de montrer 

non seulement des aspects plus variés de leur vie, mais aussi leurs perspectives à l’égard de 

Taïwan et de leur pays d’origine. Prenons l’exemple de l’épisode 77 : la protagoniste est une 

styliste et entrepreneuse dans le secteur du vêtement en provenance du Vietnam, qui s’est mariée 

et réside sur l’île depuis seize ans. L’animatrice de cet épisode est donc la réalisatrice vietna-

mienne primée Nguyen Kim Hong, qui vit à Taïwan et est une des interviewés de cette thèse. 

Dans cet épisode, l’équipe visite d’abord sa boutique de robes traditionnelles du Vietnam, de 

façon à présenter comment elle a démarré son entreprise avec le soutien de son mari. Ensuite, 

l’invitée emmène l’équipe dans l’un des plus grands marchés de tissu, où elle se rend souvent. 

Une séquence est consacrée également à sa vie quotidienne, ainsi qu’aux endroits où elle dîne 

avec sa belle-famille de Taïwan, ou encore aux lieux où elle se réunit avec ses compatriotes. Le 

segment suivant illustre sa vie professionnelle, quand elle est invitée en tant que styliste pour 

présenter ses robes lors d’un défilé dans un évènement public. La caméra se tourne vers le Viet-

nam pour la seconde moitié, qui est composée d’une part des retrouvailles avec sa famille, 

d’autre part de la visite rendue à sa professeure de stylisme. L’émission présente ainsi aux télé-

spectateurs l’histoire, la géographie, la cuisine et les paysages de cette ville de la banlieue viet-

namienne. Ceci permet ainsi aux Taïwanais de mieux comprendre le pays dont est issue cette 

femme migrante, mais surtout à l’audience migrante d’atténuer leur mal du pays. Finalement, la 

protagoniste montre à sa famille sa nouvelle vie à travers des séquences filmées par l’équipe, 

conduisant à une conversation intime et émouvante entre les membres de la famille. 

Il est à noter que les retours sur cette émission s’avèrent positifs et que l’image des femmes 

s’en est trouvée améliorée. Le fait que l’émission regroupe les épouses étrangères et les immi-

grés « occidentaux » dans la même catégorie aide d’abord à diminuer l’exclusion et la stigmati-

sation auxquelles les femmes chinoises et sud-est asiatiques font face. Ensuite, la perspective et 

les spécificités de la vie de ces immigrés sont mises en avant, en particulier avec les scènes de 

retrouvailles avec leur famille. Une professionnelle des médias a d’ailleurs publié le commen-

taire suivant dans un magazine en ligne influent, dans lequel elle fait l’éloge de ce programme 

produit par le PTS. Selon elle, l’émission nous permet d’éviter de voir les choses uniquement de 

notre point de vue et d’appréhender des expériences de vie variées.  
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[Les nouveaux immigrés], à qui l’on demande d’assimiler tout ce qui concerne leur pays natal, 

subissent une discrimination. […] Avec l’accroissement des échanges internationaux, nous 

devons sans tarder construire une société et un environnement multiculturels. Produit et diffusé 

par la télévision publique, Far and Away réussit à transmettre des messages chaleureux et 

émouvants, pour que nous puissions mieux appréhender les membres de notre famille et, enfin, 

les comprendre.  468

En somme, grâce au soutien et à l’augmentation des subventions — de 208.799.737 de 

NTD (environ 5,8 millions d’euros) en 2011 à 425.079.407 en 2012, puis à 457.057.634 

(environ 13 millions d’euros) en 2013 — de la part de l’Agence nationale de l’Immigration et du 

Fonds de développement des nouveaux habitants , plusieurs productions d’émissions 469

télévisées concernant les nouveaux immigrés ont vu le jour. Certaines ciblent principalement 

une audience taïwanaise, d’autres ont pour ambition de toucher la communauté migrante, mais 

la plupart s’efforce d’atteindre les deux publics par le biais du doublage ou du sous-titrage. 

D’une manière générale, les efforts fournis pour éliminer les stéréotypes et la stigmatisation 

subis par les nouveaux immigrés sont perceptibles et s’avèrent parfois fructueux, même aux 

yeux des immigrés. Cependant, comme l’indique dans un entretien Hsia Hsiao-Chuan, 

universitaire et fondatrice de la TransAsia Sisters Association, Taiwan, ce genre de narration 

médiatique s’acharnant à construire un « modèle de réussite » avec des immigrés bien intégrés 

dans la société taïwanaise risque, à terme, d’entraîner un autre problème de taille : 

Ce que l’on vante maintenant est un modèle d’immigration réussie : des migrants s’efforçant 

d’apprendre la langue, avec des enfants qui disposent d’un avantage linguistique. […] 

Cependant, la mentalité sous-jacente de ces reportages démontre un point de vue vers une 

altérité — nous n’en parlons que maintenant, car nous trouvons ces migrants utiles. Un autre 

genre de narration accentue la manière dont ces épouses étrangères font tout leur possible pour 

élever leurs enfants, pour soutenir les malheureux et pour rapporter de la nourriture à toute leur 

famille. […] Oui, les immigrés sont décents, on est d’accord, mais quelle sorte de message les 

médias essaient-ils de leur renvoyer?  470

 « “Far and Away” : un message chaleureux à l’attention des immigrés » (Tdl.), CommenWealth, 468

https://opinion.cw.com.tw/blog/profile/52/article/3305 (MAJ le 16/09/2015 ; consulté le 07/05/2019).

 Données ouvertes de l’Agence nationale de l’Immigration. En ligne : https://ifi.immigration.gov.tw/469

lp.asp?ctNode=36483&CtUnit=19890&BaseDSD=7&mp=ifi_zh

 Entretien avec Hsia Hsiao-Chuan, déjà cité.470
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Néanmoins, le changement, sur la forme tout autant que sur le fond, de ces programmes té-

lévisés liés à la population migrante est indéniable. Il est notable que l’approche assimilation-

niste des premières émissions de télévision lancées entre 2005 et 2007 a profondément évolué. 

En effet, l’objectif n’est plus d’éduquer des immigrés quant aux coutumes et langues de 

Taïwan ; il s’agit aujourd’hui de porter un regard sur leur vie, leurs origines, leurs parcours... Par 

ailleurs, il est intéressant de noter l’augmentation du niveau de participation des immigrés, soit 

en tant que protagonistes dans les reportages, soit en tant qu’invités dans les émissions. Grâce à 

leur participation et leur point de vue mis en valeur à travers les médias, le grand public est de 

plus en plus conscient qu’il est crucial de penser et de construire une société plurielle, de façon 

collective, pour lutter ensemble contre toute forme d’injustice sévissant dans la société et, sur-

tout, à l’égard des immigrés.  

11.2.  La plateforme, le rôle et les efforts de l’Agence nationale de l’Immigration 

Le rôle et le positionnement de l’Agence nationale de l’Immigration (National Immigration 

Agency, NIA), conçue et établie en 2007, ont marqué une évolution cruciale au cours des années 

suivantes. Afin de mieux comprendre le catalyseur de ces changements, ainsi que le fonction-

nement de cette autorité chargée des affaires des immigrés, cette thèse a été l’occasion d’effec-

tuer un entretien avec Tsai Cheng-Chieh, secrétaire du directeur de la NIA et conférencier à la 

CPU (Central Police University). Ainsi, outre la mise en place du « Programme des communica-

tions et des productions médiatiques destinés aux nouveaux immigrés », dont nous avons parlé 

dans la partie précédente, le Ministère de l’Intérieur a commencé à allouer un montant considé-

rable à l’Agence depuis 2015 pour l’établissement d’un site Internet à l’attention des immigrés : 

Global News for New immigrants. Selon les bilans budgétaires sur le site de l’Agence nationale 

de l’Immigration, le montant subventionné pour l’opération du Global News for New immi-

grants a atteint presque 20 millions de NTD (environ 560 000 euros) en 2015, presque 19 mil-

lions de NTD en 2017 et un peu plus de 16 millions de NTD en 2018. 
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Dans cette partie, nous étudierons d’une part la conception de ce site web et, d’autre part, 

nous exposerons les difficultés que ce dispositif rencontre, selon Tsai Cheng-Chieh. Enfin et sur-

tout, cette interview révèle la nécessité d’une réforme institutionnelle ou d’une collaboration 

horizontale urgente entre différents organes associés aux affaires relatives aux immigrés. Cette 

réforme ou ce partenariat potentiels permettrait d’atteindre une efficacité accrue sur la mise en 

œuvre des mesures en matière de développement social et culturel de l’immigration. 

À l’heure de son institution, l’Agence s’est attiré les foudres du public, compte tenu de la 

majorité de policiers dans sa composition et de sa tendance à considérer les immigrés comme 

des criminels qui troublent l’ordre social. En analysant les textes issus des Plans d’action de 

l’Agence , nous pouvons remarquer un tournant évident. Avant l’année 2012, l’emploi des 471

expressions « renforcer la gestion de la population immigrée », « encadrement strict de 

l’immigration » ou « mise en œuvre de l’investigation des immigrés illégaux » nous éclaire 

quant au regard de l’Agence sur la population ciblée. En effet, cet organe devait exercer des 

fonctions de gestion et de surveillance accrue vis-à-vis des immigrés. Néanmoins, avec les 

nouveaux objectifs politiques du Plan d’action de 2013, ces expressions concernant 

l’investigation et l’encadrement strict ont disparu. De fait, à la place, nous constatons 

l’apparition d’expressions telles que « renforcer la promotion du multiculturalisme », 

« organiser des activités liées à l’apprentissage des langues maternelles » et « aide à 

l’acquisition de connaissances en informatique ». À propos de la raison de ce changement entre 

le premier et le deuxième mandat du président Ma Ying-Jeou, l’interviewé Tsai Cheng-Chieh 

nous a répondu en nous assurant que ladite transformation découlait exclusivement du travail de 

son cabinet et de l’administration. En d’autres termes, ce n’est pas le travail du président qui a 

permis cette évolution :  

À l’établissement de l’Agence nationale de l’Immigration, 70% des effectifs venaient de la 

police, moi y compris. La police était étrangère au concept d’« assistance » ; par exemple, mon 

attitude envers les Chinois était plutôt d’« investiguer ». La vision des policiers vis-à-vis des 

étrangers était relativement « hostile ». Ce n’est que lorsque le directeur adjoint, Xie Li-Gong, 

 Les Plans d’action sont accessibles sur le site officiel de l’Agence : https://www.immigration.gov.tw/471

5385/7383/
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est devenu le doyen de l’Université de la Police et a fait entendre sa voix que la situation a 

commencé à changer. Il connaissait les enjeux de l’immigration et travaillait avec des ONG en 

la matière même avant son admission. Il voyait plus clairement ce que représentaient les droits 

de l’homme et ceux des immigrés. […] À mon avis, la transformation ne vient pas de Ma Ying-

Jeou en personne. Je ne pense pas que Taïwan menait une politique migratoire holistique ; par 

conséquent, la décision de changer d’orientation n’est pas venue du président. Il a laissé la 

gestion de ce cabinet à d’autres. Durant la période où Xie Li-Gong en était le directeur, 

l’orientation du travail de ce cabinet s’est vue prendre un tournant : nous en sommes 

progressivement arrivés à travailler pour le bien-être des immigrés et à les soutenir.  472

Son énoncé limpide nous confirme plusieurs suppositions faites dans cette thèse. Ainsi, il 

semble que l’attitude et la mentalité du personnel administratif et de leurs actions aient connu 

une transformation majeure. De fait, autrefois, leur relation avec les immigrés se construisait sur 

un système de surveillance et d’investigation strictes. Elle est aujourd’hui davantage portée sur 

l’assistance et le service auprès de ce public. Cependant, cette transition a suscité des difficultés 

au sein du personnel de l’Agence. Selon l’interviewé, « certains collègues dans l’équipe 

n’arrivaient pas à s’adapter — comment des gens sur lesquels nous enquêtions avant pouvaient 

devenir des gens que nous servions ? » Bien sûr, il ne faut pas négliger les éléments contextuels 

qui ont permis le changement d’opinion et d’actions du directeur de l’Agence. Nous citerons 

notamment la politique mondiale de la diversité culturelle et les deux Pactes internationaux 

comme facteur d’influence venant de l’extérieur déjà cités, la mobilisation constante des ONG 

et des communautés migrantes, ainsi que la sensibilisation des publics de toutes les nationalités 

et classes confondues. Outre cet aspect, le directeur de l’Agence affirme que durant le premier 

mandat du président Ma Ying-Jeou, la politique migratoire était relativement marginalisée. 

Autrement dit, l’élaboration d’une nouvelle ligne de conduite relative à la population immigrée 

ne constituait pas le centre d’attention du gouvernement de Ma. Ce n’est qu’à partir de son 

deuxième mandat, c’est-à-dire en 2012, sur les conseils de son cabinet, notamment du ministre 

de l’Intérieur Li Hong-Yuan et du directeur de l’Agence de l’Immigration Xie Li-Gong, que les 

nouvelles lignes directrices sont entrées dans son champ politique. À son institution en 2012, Li 

Hong-Yuan a tenu une conférence de presse pour déclarer d’une manière symbolique les actions 

 Tsai Cheng-Chieh, secrétaire du directeur de l’Agence nationale de l’Immigration. L’entretien a lieu le 472

8 mai 2019, à Taipei.
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principales à mener pour la politique intérieure. Il a notamment évoqué l’idée de « renforcer la 

sécurité sociale des minorités et encourager la création d’une nouvelle politique à l’égard des 

nouveaux immigrés » . Ceci a marqué le démarrage d’un éventail d’initiatives étatiques, y 473

compris le Torch program et le Programme des communications et des productions médiatiques 

destinés aux nouveaux immigrés mentionnés précédemment. 

Outre le Programme des communications, le Ministère de l’Intérieur a financé un autre 

projet phare pluriannuel en faveur de l’accès à l’information des immigrés. En 2015, le 

Ministère a alloué, via le Fonds de développement des nouveaux habitants, presque 20 millions 

de NTD (équivalant à environ 540 000€) à l’Agence nationale de l’Immigration, pour créer une 

plateforme Internet destinée aux nouveaux immigrés. Celle-ci permettrait ainsi la diffusion des 

informations ainsi que des mesures relatives aux nouveaux immigrés, et ce dans leurs langues 

maternelles. De ce fait, le site nommé Global News for New Immigrants  propose, en plus du 474

mandarin, quatre autres langues sud-est asiatiques. Le site fournit non seulement des 

informations pratiques, des réglementations et dispositifs en vigueur, mais aussi des actualités 

sélectionnées qui concernent les nouveaux immigrés, ainsi qu’une section sur l’apprentissage 

des langues sud-est asiatiques. D’après l’interviewé, l’Agence ne dispose ni du temps, ni de la 

capacité professionnelle de créer et maintenir un site web et une page Facebook. Par conséquent, 

l’Agence lance chaque année un appel d’offres pour trouver un nouveau fournisseur de services. 

L’interviewé nous a également permis de consulter un bilan de l’appel d’offres, qui n’est pas 

accessible publiquement. Avec l’étude de ce document, nous avons une vision plus claire à 

l’égard de son principe d’exécution et des contenus de son site web. Selon ce bilan de 2018, le 

Ministère de l’Intérieur a alloué plus de 16 millions de NTD (environ 430 000€) pour la 

maintenance du site, dont les principes sont doubles. Il s’agit premièrement d’accroître le 

contenu audiovisuel sur le site web, notamment des journaux d’actualité, des microfilms ou des 

documentaires, afin d’optimiser le lien avec son audience à travers les nouvelles technologies de 

 « Le Ministre Li Hong-Yuan révèle dix politiques principales pour créer un environnement bien473 -
veillant et durable », Coolloud. Disponible à https://www.coolloud.org.tw/node/66780 (MAJ le 
22/02/2012 ; consulté le 16/08/2019)

 Site officiel de Global News fo New Immigrants : http://news.immigration.gov.tw/TW/Nvideo1.aspx474
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communication. Deuxièmement, il est question d’améliorer la visibilité du site web en faisant sa 

promotion dans différents médias et en organisant des activités tant en ligne que hors ligne.  

Puisque l’audience ciblée comprend pour l’essentiel des immigrés d’Asie du Sud-Est, sans 

pour autant exclure les Taïwanais qui s’intéressent à ces enjeux, les séquences vidéo 

informatives publiées sur YouTube dans les langues maternelles sont aussi sous-titrées en 

mandarin. Le contenu des journaux hebdomadaires durent généralement 3 minutes — NIA 

News — et varient en fonction des différentes communautés. En d’autres termes, le choix du 

contenu est réalisé sur mesure, afin de correspondre aux besoins des différentes communautés 

ethniques. D’après ce que Tsai Cheng-Chieh a affirmé lors de l’entretien, le but ultime de la NIA 

News « n’est pas de produire et diffuser l’actualité, mais de rendre publiques les mesures 

politiques, ainsi que les mesures visant à aider les immigrés à s’adapter et à s’intégrer. » 

Cependant, le nombre de vues de ces journaux multilingues s’avère incroyablement bas. À titre 

d’exemple, les dernières informations de la NIA News mises en ligne (sur YouTube et intégrées 

au site web) comptaient seulement 35 lecteurs pour la version indonésienne, 65 pour la version 

vietnamienne, 32 pour la version thaïlandaise, 36 pour la version anglaise (ainsi que pour la 

communauté philippine) et 55 pour la version en mandarin . Face à cette situation dans 475

laquelle les vidéoclips des journaux n’enregistrent que très peu de visites et manquent de 

visibilité, l’interviewé a avoué que les résultats restaient insatisfaisants. La raison de ce manque 

d’attrait est, selon lui, due à une absence de besoin de la part des travailleurs migrants et à un 

manque d’intérêt de la part des Taïwanais. 

Le nombre de visionnages sur la NIA News est faible. Je pense que la question principale à 

poser serait : « Y a-t-il vraiment autant de gens à Taïwan qui tiennent à ces enjeux ? » Notre site 

cible principalement les travailleurs migrants, mais pour que le résultat soit efficace, il faut que 

les Taïwanais le regardent aussi. Selon la section en charge de ces vidéos, il semble que les 

 Les vidéos ont été mises à jour le 28 juin 2019 ; la date de consultation est le 17 août 2019. Le fait 475

que le site n’a pas été mis à jour durant cette période est dû à la fin de l’appel d’offres précédent ; le nou-
veau fournisseur devait prendre le relai dans le mois de la consultation, selon l’appel d’offres publié. Les 
vidéoclips sont disponibles à http://news.immigration.gov.tw/TW/Nvideo1.aspx?qCountry=VN 
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Taïwanais ne s’y intéressent pas. En plus, il y a peu de travailleurs migrants qui les regardent, 

les jugeant inutiles.  476

En fait, selon Tsai Cheng-Chieh, la personne en charge du NIA News, un fonctionnaire, n’a 

pas de parcours médiatique. Dans cette optique, l’institution a choisi de lancer des appels 

d’offres, avec pour but de confier cette tâche à une équipe professionnelle. Le secrétaire du di-

recteur Tsai nous a alors avoué la complexité, pour un organe public comme l’Agence nationale 

de l’Immigration, d’établir des stratégies pour augmenter le nombre de visites et améliorer son 

influence et sa performance.  

Afin de vérifier quelle était la réception de la NIA News aux yeux de cette audience ciblée 

et de façon à découvrir les raisons potentielles de son échec, une discussion a été menée avec 

Hung Chin-Chih, une immigrée vietnamienne (également membre de la TransAsia Sisters Asso-

ciation, Taiwan et enseignante de langue). Ainsi, jusqu’à cet entretien, elle n’avait jamais enten-

du parler de la NIA News. Ceci montre d’abord un premier problème lié à l’insuffisance des pu-

blicités et de la visibilité au sein des communautés migrantes. Ensuite, Hung Chin-Chih indique 

trois difficultés quant au contenu. Premièrement, le contenu ne correspond pas à leurs besoins et 

a peu de liens avec leur vie quotidienne. En deuxième lieu, puisque le journal n’est mis à jour 

qu’une fois par semaine, la réactivité et l’instantanéité des événements s’avèrent réduites ; au-

trement dit, la NIA News serait plus utile si elle parvenait à être diffusée de manière plus régu-

lière. En troisième lieu, étant donné que chaque segment d’actualité dure en général moins d’une 

minute, la qualité de l’information est faible : « C’est comme une déclaration sans aucun 

détail ni explication » , a déclaré Hung Chin-Chih, qui suggérait de l’enrichir en donnant plus 477

d’explications et en ajoutant un dispositif d’accompagnement. Hung Man-Chi, l’ancienne vice-

présidente de la TransAsia Sisters Association, Taiwan, a exprimé les mêmes doutes durant la 

discussion. Selon elle, les contenus de la NIA News, couvrant cinq minutes par semaine, sont 

trop simples et peu utiles : « Je pense qu’il n’y a pas d’utilité. Sa fonction est probablement de 

 Entretien avec Tsai Cheng-Chieh, déjà cité.476

 Hung Chin-Chih, membre de la TransAsia Sisters Association, Taiwan et enseignante de langue 477

vietnamienne à Taïwan. L’entretien a eu lieu le 20 août 2019, à Paris (via Messenger).
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montrer aux législateurs ou à la société internationale que nous tenons à assurer l’accès à l’in-

formation aux nouveaux immigrés et que le canal de communication semble ouvert. »  478

Deux autres éléments intéressants sont également abordés pour expliquer la faible populari-

té de la NIA News. Le premier concerne l’accent de la présentatrice. Selon Hung Chin-Chih, la 

présentatrice a un accent de Vietnam du nord, différent de celui de la majorité des Vietnamiens à 

Taïwan. De plus, avec l’histoire de la guerre du Vietnam, les populations des deux régions ont 

tendance à se méfier les uns des autres. Afin d’être plus impartial, Hung Chin-Chih a suggéré 

qu’il devrait y avoir plusieurs présentateurs de différentes régions et présentant divers accents. 

Enfin et surtout, elle a soulevé un enjeu politique et social lié aux expériences passées des im-

migrés et à leurs habitudes dans leur pays d’origine. En effet, peu enclins et encouragés à 

prendre part à la vie politique de leur pays (bien souvent des dictatures communistes comme le 

Vietnam, les Philippines et le Cambodge), les gens maintiennent une distanciation entre le 

contenu diffusé par les médias et la réalité. Dans cette veine, les immigrés venant de ces pays 

résistent et refusent naturellement de croire ce que les médias préconisent. En revanche, ces 

immigrés préfèrent communiquer au sein des forums ou des groupes sur les réseaux sociaux 

pour acquérir les informations nécessaires. S’ils ont besoin de savoir ce qu’il se passe à Taïwan, 

a expliqué Hung Chin-Chih, « il suffit de regarder les journaux taïwanais diffusés partout 24 

heures sur 24 ; on reçoit plus d’informations à travers les images, même si on ne comprend pas 

entièrement la langue. » 

En outre, il faut également noter que le Torch Program ou les projets médiatiques à l’atten-

tion de la population migrante, des travailleurs migrants ne sont pas pris en compte. En effet, 

l’autorité compétente des travailleurs migrants est l’Agence du Développement des effectifs 

(Workforce Development Agency), sous la tutelle du Ministère du Travail. Sur le site officiel de 

l’Agence du Développement des effectifs, ses tâches sont toutes liées à la gestion des tra-

vailleurs migrants, ainsi qu’aux moyens de les qualifier et de les embaucher. Le développement 

 Hung Man-Chi, ancienne vice-présidente de la TransAsia Sisters Association, Taiwan. L’entretien a eu 478

lieu le 25 août 2019, à Paris (via Messenger).
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de leur citoyenneté culturelle n’apparaît nulle part dans son agenda. Cependant, du côté de 

l’Agence nationale de l’Immigration, selon son site officiel, il existe aussi une section de service 

nommé « soutien pour les travailleurs migrants », qui organise des événements, notamment des 

projections de film, des rassemblements et des mouvements de sensibilisation concernant leurs 

droits. Dans cette optique, la responsabilité au niveau du gouvernement à l’égard des travailleurs 

migrants s’avère floue et manque de précision sur qui doit assumer le travail pour améliorer la 

participation culturelle de cette population — ou, plus précisément, sur le fait de savoir si leur 

participation civile et leur citoyenneté culturelle sont effectivement encouragées. Compte tenu 

du système de Guestworker, les travailleurs en col bleu d’Asie du Sud-Est n’ont pas le droit de 

changer de statut et de s’installer, même après 15 ans — la durée maximale du travail à Taïwan 

— de contribution. Ceci constitue une des limites des politiques multiculturelles taïwanaises : 

cette population est souvent exclue des prestations gouvernementales en faveur des droits et du 

pouvoir agir de l’immigration. Au vu de cette limite, les initiatives de la société civile doivent 

entrer en jeu et combler ce manque. Nous en parlerons dans le chapitre suivant. 

Revenons cependant à notre question : quel rôle l’Agence joue-t-elle dans la politique mi-

gratoire dans son ensemble ? En tant qu’autorité compétente de la population issue de l’immi-

gration, le secrétaire Tsai Cheng-Chieh a indiqué que l’impuissance et l’inefficacité de l’Agence 

résultaient, dans une certaine mesure, des limites institutionnelles, parmi lesquelles la division 

du travail occupait le cœur du problème. En effet, le secrétaire du directeur de l’Agence lui-

même ne savait clairement dire qui portait la responsabilité de la promotion des cultures des 

immigrés, de la citoyenneté culturelle et du développement des médias à l’attention des immi-

grés. À Taïwan, il existe le Hakka Affairs Council et le Council of Indigenous Peoples, deux ins-

titutions de deuxième niveau s’occupant des affaires de ces deux ethnies minoritaires et qui, 

d’autre part, élaborent et dirigent les politiques les concernant. Cependant, l’Agence nationale 

de l’Immigration, parce qu’elle est un organe de troisième niveau, ne détient pas assez de res-

sources humaines ni financières pour mener à bien le développement culturel de l’immigration. 

De plus, de par son manque d’autorité pour piloter les politiques, l’Agence dépend d’autres or-

ganes, notamment du Ministry of Labour ou du National Development Council, pour pouvoir 

faire progresser les mesures : 
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Quant au développement culturel des immigrés, je pense que l’Agence pourrait faire mieux 

que le Ministère de la Culture, car nous comprenons mieux les immigrés. En plus, le 

Multiculturalisme que le Ministère de la Culture promeut est quelque peu différent de celui de 

l’Agence. L’Agence n’est qu’une institution de troisième niveau ; est-elle assez puissante pour 

assumer la responsabilité de développer la culture de l’immigration ? Il y a des limites 

pragmatiques. […] Nous avons pensé à créer une équipe politique et proposé de mettre à niveau 

notre capacité organisationnelle, mais en vain. Nous voudrions atteindre le deuxième niveau 

pour nous occuper de l’intégralité des affaires migratoires, comme celle du Hakka Affairs 

Council. Cependant, ceci demandera une réforme structurelle et ce sera difficile.  479

Au sujet de la distinction entre le Multiculturalisme préconisé par le Ministère de la Culture 

et celui par l’Agence de l’Immigration, Tsai Cheng-Chieh explique plus en détail que l'« es-

sence » est la même : il s'agit de présenter aux Taïwanais les cultures portées par les nouveaux 

habitants, avec pour objectif de faire coexister les cultures étrangères et locales et d’atteindre 

non seulement un respect, mais aussi une appréciation mutuelle à l’égard de la différence cultu-

relle. Néanmoins, il précise :

 La distinction entre le Multiculturalisme des deux autorités se trouve dans les services 

qu'ils proposent. Le travail le plus important du Ministère de la Culture demeure de promouvoir 

la culture taïwanaise ; même si la promotion des cultures des immigrés reste une de ses missions, 

elle n’est pas la principale. À mon avis, le Ministère présente les cultures des immigrés au lieu de 

les développer — ce qui constitue un travail plus superficiel.

De son côté, l’Agence de l’Immigration insiste sur l'importance de plus de contacts et d'une 

plus grande connaissance de cette population. Quand nous promouvons leurs cultures, nous pro-

mouvons en effet une façon de vivre. Notre but est que les nouveaux habitants puissent conser-

ver leur culture, pour la fusionner avec celle de Taïwan. Il faut aussi que les familles taïwanaises 

comprennent, acceptent et intègrent leurs cultures .  480

En effet, ce n’est qu’à partir de fin 2013 et à l’aube de l’année 2014 que le Ministère de la 

Culture a commencé à prêter attention à la population issue de l’immigration à Taïwan. Lors de 

cette année, il a notamment lancé un projet nommé « Les musées et les nouveaux immigrés », 

dont l’objectif était d’améliorer la participation culturelle de cette communauté en les invitant à 

 Entretien avec Tsai Cheng-Chieh, déjà cité.479

 Ibid.480
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raconter leurs expériences au musée. Il s’agissait en outre de les former à être guides de musée 

— ledit projet a été nommé « New Immigrant Ambassadors » (Cheng Pang-Yen 2015 ; Yuan, 

Emily Hsu-Wen 2016). Il a fallu attendre encore deux ans pour l’aboutissement du projet sui-

vant. C’est ainsi qu’en mars 2016, le Ministère de la Culture entamait le Program for promoting 

immigrants in the field of arts and culture : un nouveau projet ayant pour but de façonner l’iden-

tité culturelle des nouveaux immigrés, en les encourageant à participer aux administrations 

communautaires et en les aidant à promouvoir l’héritage de leurs cultures dans leur quartier. 

Pour ce faire, de façon, entre autres, à développer l’esprit communautaire des migrants, des for-

mations leur ont été proposées, ainsi qu’un financement substantiel visant à promouvoir les ar-

tistes, leurs cultures et leurs perspectives. Néanmoins, même s’il est vrai que les projets récem-

ment mis en place encouragent la citoyenneté culturelle et l’engagement communautaire des 

épouses étrangères, ils ignorent complètement la population des travailleurs migrants dans la 

sphère publique. En outre, nous noterons que le Ministère de la Culture, constituant l’autorité 

compétente des industries audiovisuelles et médiatiques, a échoué dans son devoir de promou-

voir les produits médiatiques par, pour ou au sujet des immigrés. En revanche, c’est l’Agence 

nationale de l’Immigration qui assume cette tâche et subventionne les émissions de télévision et 

de radio. Elle offre par ailleurs des ateliers de formation en production médiatique aux immigrés 

qui s’y intéressent. En somme, les projets du Ministère de la Culture facilitant la participation 

culturelle des épouses étrangères nous permettent de repenser la définition et la division des 

missions entre ces deux organes. En effet, l’Agence nationale de l’Immigration, la NCC — qui 

est supposée se charger de la régulation médiatique, comme mentionné dans le chapitre 7 — et 

le Ministère de la Culture auront besoin, dans un avenir très proche, de construire une commu-

nication et une collaboration horizontales plus étroites.

11.3.  Les efforts du Taiwan Public Television Service  

Analyse de la nouvelle programmation à l’attention des immigrés 

Outre la production de l’émission Far and Away lancée à la fin de l’année 2013 (évoquée 

dans la section précédente), le Public Television Service (PTS) a également quelques mois plus 

tôt diffusé une autre émission de télé-réalité de huit épisodes concernant la communauté des 
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nouveaux immigrés. Cette émission d’une heure, intitulée Winter Vacation, est le fruit d’une 

collaboration entre le PTS, la Taiwan Indigenous TV (TITV) et la Hakka TV. Ce programme 

était transmis collectivement sur ces trois chaînes. Le contenu de cette émission consiste à 

suivre des membres de la seconde génération d’immigrés rendant visite à leurs grands-parents, 

de retour dans les pays sud-est asiatiques ou en Chine, pendant les vacances d’hiver. L’objectif, 

selon sa page officielle, était de permettre à l’audience de découvrir les villes natales et la 

culture de nouveaux immigrés, en adoptant la perspective neutre et innocente des enfants de 

migrants . 481

En comparaison avec la série The Vietnamese Brides in Taiwan, produite également par le 

PTS en 2007 et étudiée dans le chapitre 7, les programmes de télévision mis en place à partir de 

2013 ont révélé une transformation de la narration et de la tonalité particulièrement. Durant l’en-

tretien, l’Agrégé supérieur de recherche du PTS He Guo-Hua a confirmé les plaintes auxquels 

ils ont été confrontés lors de la diffusion de The Vietnamese Brides in Taiwan. Ces mécontente-

ments étaient justifiés par l’image « malheureuse et pitoyable » que l’émission renvoyait quant à 

la vie des immigrées mariées à un Taïwanais. Lors de l’entretien, He Guo-Hua a expliqué l’évo-

lution de la production de ces émissions destinées à la population immigrée, d’autrefois à au-

jourd’hui : 

Le changement de ces dernières années repose tout d’abord sur l’élargissement de 

l’audience, notamment avec la prise en compte de la seconde génération, des travailleurs 

migrants et des immigrés hors Asie du Sud-Est. Ensuite, étant donné que les ressources 

financières sont plus importantes aujourd’hui, nous pouvons envoyer nos équipes dans le pays 

d’origine des immigrés, comme pour Far and Away et Winter Vacation par exemple. Dans cette 

veine, nous sommes en mesure de partager des scènes plus authentiques à Taïwan, ainsi que 

d’établir un échange bilatéral et des interactions par le biais de la visibilité des styles de vie des 

pays natals. Ce genre d’interaction inspirera et influencera l’audience plus profondément. La 

manière dont nous concevons le programme télévisé est plus diversifiée. […] En 2007, nous les 

regardions plutôt du point de vue des Taïwanais — dans une perspective plutôt misérable, 

comme dans The Vietnamese Brides —, alors que maintenant nous nous positionnons du point de 

 « Accompagner les enfants, pour porter un regard neuf sur les pays et cultures d’origine des immigrés 481

d’Asie du Sud-Est » (Tdl.), PTS. En ligne : https://www.pts.org.tw/Program/Template1B_About.aspx?
PNum=377&PURL=
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vue des immigrés, voire de leur famille, pour savoir comment ils perçoivent Taïwan, leur 

nouvelle famille d’ici et leur pays d’origine, c’est-à-dire que nous aboutissons à une 

diversification des points de vue.482

L’enquête sur la consommation télévisuelle auprès des nouvelles immigrées 

Afin de mieux remplir la mission d’organisation dont est chargé le service public pour 

toutes les communautés ethniques, le PTS s’efforce d’étudier le comportement des épouses 

étrangères dans leur usage des médias. À terme, cette investigation intitulée « Recherche sur le 

comportement de consommation de contenus audiovisuels des nouveaux immigrés originaires 

d’Asie du Sud-Est » (Tdl.) envisage de mieux comprendre leurs habitudes de consommation vis-

à-vis du PTS et d’évaluer la possibilité d’éventuellement créer une chaîne leur étant exclusive-

ment consacrée. Pour atteindre cet objectif, l’Agrégé supérieur de recherche du PTS He Guo-

Hua a effectué une enquête sur la consommation télévisuelle auprès des épouses étrangères. 

En effet, une enquête sur le comportement d’utilisation des médias des « nouveaux 

habitants » — dont 98% d’épouses étrangères — a été menée en 2014 par la Faculté de 

journalisme et de communication de l’Université Shih Hsin. Pour donner une vision globale sur 

l’évolution des audiences et sur leurs comportements de consommation, nous commencerons 

par parler de manière brève de cette première enquête. Avec 1 029 immigrées interviewées, le 

résultat montre que les épouses sud-est asiatiques utilisent majoritairement Internet (les 

Thaïlandaises principalement avec 67% ; les Philippines ont le taux le plus bas avec 48%), suivi 

par les journaux/magazines (environ 20%), puis la radio (14% pour les Thaïlandaises et 5% pour 

les Indonésiennes) pour recevoir des informations en langue maternelle. La télévision n’est pas 

proposée parmi les réponses, car il n’y a pas assez d’information en langue maternelle sur cet 

outil médiatique. Quant à l’utilisation des médias mainstream taïwanais, le tableau  ci-dessous 483

 Entretien avec He Guo-Hua, déjà cité.482

 « Le comportement des nouveaux immigrés sur l’utilisation des médias : conférence de 483

presse » (Tdl.), https://www.facebook.com/mcsd.shu/photos/a.1472966759684012/1473379042976117/?
type=3&theater
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dresse une étude comparative exposant leur utilisation par le public général, les épouses 

chinoises et celles d’Asie du Sud-Est :  

Figure : Taux d’utilisation des médias mainstream par différentes communautés 

Tableau : Établi par l’auteur à partir des données de l’enquête de l’Université Shih Hsin

Selon les chiffres relevés, la télévision s’avère être le média le plus consommé par les 

immigrées mariées, originaires de Chine et d’Asie du Sud-Est. En comparaison avec le public 

général, les épouses chinoises et sud-est asiatiques ne lisent que très peu de journaux et 

magazines taïwanais, compte tenu de l’évidente difficulté que pose la lecture du mandarin 

d’écriture traditionnelle, différente des caractères simplifiés utilisés en Chine. Les conclusions 

tirées par des experts de ce rapport sont, premièrement, que les épouses en provenance d’Asie 

du Sud-Est consomment moins des journaux/magazines. Deuxièmement, il est évident que ces 

immigrées matrimoniales utilisent moins de médias mainstream que le grand public. Le chef de 

la section Relation et Communication publique de l’Agence nationale de l’Immigration a 

formulé durant une occasion publique que, « puisqu’il y a des contraintes législatives pour 

monter une chaîne de télévision, l’Agence a confié à des chaînes privées la tâche de produire 

des émissions liées aux sujets des immigrants, afin de compenser cette absence. Nous créons 

également des journaux audiovisuels en six langues pour couvrir les actualités de l’Asie du Sud-

Est. »  Ensuite, l’Agence a mis en place la même année un site multilingue destiné 484

spécifiquement aux immigrés — le Global News for New Immigrants, dont nous avons déjà 

Public général Épouses chinoises Épouses sud-est asiatiques

Télévision 97,9% 96,8% 94,5%

Internet 74,9% 57,4% 46,5%

Journaux 61,4% 43,7% 16,0%

Radio 32,3% 15,6% 10,5%

Magazines 31,4% 17,5% 8,2%

 « Les épouses chinoises s’intéressent aux nouvelles interdétroit ; les épouses sud-est asiatiques pré484 -
fèrent les chaînes locales » (Tdl.), Awakening News Network, https://anntw.com/articles/20140428-S8i9 
(MAJ le 28/04/2014 ; consulté le 10/05/2019).
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parlé —, afin de leur offrir une meilleure transmission des nouvelles et de l’actualité les 

concernant . 485

Deux ans après, en 2016, comme mentionné plus haut, une enquête plus détaillée relative 

au comportement des épouses étrangères sur la consommation télévisuelle a été effectuée par le 

PTS, toujours sous la direction du chargé principal de recherche He Guo-Hua. Il s’agit d’une 

enquête à la fois qualitative et quantitative à l’égard de la communauté migrante en provenance 

d’Asie du Sud-Est. Cette enquête a été menée auprès d’un échantillon de 1 173 immigrées, ainsi 

que de cinq focus groups. L’enquête a été également complétée par une dizaine d’entretiens avec 

des Taïwanais spécialisés soit en étude des médias, soit en étude de l’immigration. Le 

questionnaire a été traduit en vietnamien, indonésien, thaïlandais, tagalog et cambodgien, de 

manière à améliorer la compréhension des interrogés. L’objectif de l’enquête était d’explorer, 

dans un premier temps, les habitudes d’utilisation de la télévision et l’impact de celle-ci sur 

l’intégration des interrogés dans la société. Dans un second temps, ce sondage visait aussi à 

déterminer les besoins des migrants quant aux émissions de télévision proposées. Les questions 

étaient réparties en six catégories : a) leur comportement sur la consommation du Public 

Television Service et leurs attentes sur son service ; b) le mode de consommation télévisuelle, 

tels que le contenu choisi, l’heure et le lieu lors de l’usage ; c) les émissions qu’ils regardaient 

majoritairement et le genre d’émission qu’ils attendaient en provenance de leur pays d’origine ; 

d) le degré de gratification des immigrés sur les émissions télévisées ; e) la possibilité ou non 

que le contenu des émissions aide à l’intégration des nouveaux immigrés ; f) les besoins et les 

attentes de la communauté sur les programmes télévisés diffusés dans leur langue maternelle. 

Autrement dit, cette enquête aspirait à examiner l’usage et l’accueil des émissions mettant en 

scène des immigrées matrimoniales d’Asie du Sud-Est. Ce sondage visait également à 

comprendre l’influence du contenu télévisé et les attentes des immigrés pour un meilleur service 

fourni par une chaîne publique et, plus généralement, par tous les médias taïwanais à l’avenir . 486

 Global News for New Immigrants, http://news.immigration.gov.tw/PH/index.aspx485

 « Recherche sur le comportement de consommation de contenu audiovisuel des nouveaux immigrés 486

originaires d’Asie du Sud-Est » (Tdl.) (2016), Dir. He Guo-Hua, le Taiwan Public Television Service.
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La première partie de ce rapport traite des résultats du sondage et analyse la corrélation 

entre les comportements d’usage et les besoins, ainsi que les profils des personnes sondées. 

« Les informations » s’avère être le genre d’émission le plus regardé (74,77%), suivi par « les 

séries » (46,46%) et « la variété » (37,85%). Les genres d’émission taïwanaise les plus attendus 

par les immigrés interrogés sont les contenus liés à « la langue et l’éducation » (48,42%), suivi 

par « l’actualité » (40,41%), « les compétences professionnelles »  (33,84%), « les informations 

parentales » (28,90%), « la cuisine » (23,19%), « les informations juridiques »  (20,89%), « les 

feuilletons » (19,86%), « la chanson » (19,78%), « les voyages » (15,94%), « les investisse-

ments » (9,97%) et « le sport » (7,50%). 57% des personnes sondées considèrent les pro-

grammes télévisuels « très utiles » ou « assez utiles », puisqu’ils aident les membres de la fa-

mille à connaître leur pays d’origine ; seulement 17% des interrogés les qualifient de « peu 

utiles », voire de « pas du tout utiles ». Quant à la façon dont les médias peuvent faciliter l’inté-

gration des migrants dans la société taïwanaise, plus de 62% des immigrés sondés les consi-

dèrent « très utiles » ou « assez utiles ». C’est donc une majorité, en comparaison avec les inter-

rogés qui les trouvent « peu utiles » ou « pas du tout utiles », mobilisant seulement 8% des son-

dés.  

Malgré l’importance accordée par les médias à la promotion de la compréhension mutuelle, 

les médias accordent-ils suffisamment d’attention à la communauté migrante ? En réponse à 

cette question, 29,33% des immigrés pensent que les médias leur prêtent une attention « modé-

rée », suivi par « peu d’attention » (19,18%), « assez d’attention » (16,37%), « beaucoup d’at-

tention » (16,28%) et « pas d’attention du tout » (6,56%). Au total, presque la moitié des immi-

grés interrogés mettent en doute l’efficacité du service médiatique destiné aux nouveaux immi-

grés. Autrement dit, l’influence et les efforts fournis par les médias quant à la production 

d’émissions destinées aux immigrés restent aux yeux des interrogés restreints. Quant au portrait 

des immigrés dans les médias, l’option « neutre » est la plus comptabilisée (33,50%), suivie par 

« pas d’observation » (22,68%), « plutôt négatif » (22,08%) et « plutôt positif » (21,74%). Il 

n’est pas absurde d’argumenter que, malgré les efforts du gouvernement investis à améliorer les 

mécanismes médiatiques qui produisent du contenu prenant en compte les perspectives de la 

population issue de l’immigration, la représentation médiatique des immigrés perçue par eux-
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mêmes est légèrement plus négative que positive, illustrant la nécessité d’un plan de redresse-

ment, comme le rapport le met en évidence. Selon le rapport, il est par conséquent souhaitable 

qu’un nombre croissant d’initiatives soit mené afin d’améliorer le développement des médias en 

la matière. De cette façon, la population étudiée se sentira davantage reconnue, entendue et re-

présentée. Après la publication de ce rapport, le PTS a pris des initiatives, avec la décision de 

renforcer l’accès aux actualités télévisées en langues d’Asie du Sud-Est. Nous parlerons de ce 

programme ultérieurement. 

Nous en venons à présent à l’évaluation de la nécessité de créer une chaîne ou une pro-

grammation destinée spécifiquement aux immigrés d’Asie du Sud-Est. Le questionnaire de l’en-

quête du PTS a pour but d’interroger les immigrés sur la diffusion d’émissions dans leurs 

langues maternelles. 54,13% des répondants ont « grandement besoin » des émissions en langue 

maternelle ; 16,71% déclarent en avoir « besoin », quand 13,13% choisissent la modération et 

répondent « ça va », tandis que 5,80% disent ne « pas vraiment avoir besoin » de ces émissions. 

Enfin, 1,36% assurent ne « pas du tout avoir besoin » de ces programmes. En d’autres termes, 

plus de 70% des immigrés interviewés considèrent les émissions en langue maternelle comme 

une nécessité, contre seulement 7% qui ne les trouvent pas nécessaires. Quant au contenu des 

émissions en langue maternelle, il semble que la majorité privilégie les programmes d’« infor-

mations » (51,32%), dont les premiers ont pour sujet les « compétences professionnelles », 

l’« éducation » et les « sujets parentaux ». Une autre question hypothétique est posée pour 

mieux discerner leur volonté de consommer : s’il existait une programmation réalisée dans leur 

langue maternelle, la plupart des répondants affirment qu’ils la regarderaient « tous les 

jours » (42,11%), 39,30% disent qu’ils la regarderaient « régulièrement » ; seuls 8% déclarent 

qu’ils ne la regarderaient que « peu » ou « pas du tout ». En se référant à l’opinion acquise du-

rant les focus groups de cette enquête, il semble que les immigrés soient très favorables à l’idée 

de regarder ces potentielles émissions dans leur langue maternelle ou produites par leur pays 

d’origine. Ces émissions sont d’autant plus importantes qu’elles permettraient aux familles de 

ces femmes immigrées de mieux connaître et de mieux comprendre la culture dont sont issues 

leurs épouses/mères. Ainsi, concernant les nouveaux immigrés et la seconde génération, ces 

émissions viendraient non seulement combler le besoin de proposer des médias en langues 
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sources (langues premières des migrants), mais faciliteraient également le processus de 

construction identitaire au sein de la société taïwanaise. 

Au regard des constatations tirées des focus groups, il est plus facile de cerner les habitudes 

de consommation médiatique des épouses étrangères. Par ailleurs, il est plus aisé de comprendre 

leurs attentes quant aux programmes télévisés leur étant destinés. Cette thèse aspire à tirer 

quelques constatations relatives au développement du droit à la communication. Pour cela, nous 

exposons, ci-après, les réflexions principales découlant des questionnaires menés auprès des fo-

cus groups : 

A. Les informations sur les immigrés sont souvent traitées d’une manière impartiale ; 

B. Outre de nombreux feuilletons coréens, la télévision pourrait aussi diffuser des feuille-

tons sud-est asiatiques ; 

C. La motivation pour que la seconde génération apprenne la langue de leur mère est limi-

tée et les médias pourraient inciter les jeunes à s’approprier cette nouvelle langue ; 

D. Les journaux télévisés taïwanais ne sont pas capables de leur donner un sentiment de 

sécurité, de les rassurer ; 

E. Ils utilisent principalement le smartphone et Internet pour regarder les émissions ; 

F. Ils veulent apprendre à produire des programmes télévisés ; 

G. Ils ont hâte de voir plus d’émissions de leur pays d’origine. 

Sur base des entretiens effectués auprès d’universitaires et de professionnels du milieu des 

médias, ce rapport a proposé une conclusion : l’insuffisance des points de vue des immigrés et 

des efforts du PTS malgré une amélioration, notamment à l’égard de la représentation. Il est 

donc pertinent d’envisager la production de journaux télévisés en différentes langues sud-est 

asiatiques et de mettre en place des ateliers de production audiovisuelle. Il est également impor-

tant de mener une discussion sur la création d’une chaîne destinée aux immigrés et de diffuser 

des émissions pour la jeunesse en langues sud-est asiatiques. À terme, il est crucial aujourd'hui 

/411 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

de fournir des émissions favorisant le multiculturalisme. En parallèle de cela, il faut élaborer une 

politique incitant à produire ce type d’émission dans les langues maternelles des migrants et dif-

fusé également sur les chaînes privées. Presque deux ans après, compte tenu de la mission du 

PTS de promouvoir les droits culturels et communicationnels de toutes les ethnies, ainsi que des 

suggestions concrètes apportées dans ce rapport, le PTS a effectivement établi des journaux té-

lévisés en langues sud-est asiatiques à partir du mois d’avril 2018. 

Avec pour objectif d’« approvisionner les 1,1 million de nouveaux immigrés sud-est 

asiatiques par le service public » , le PTS transmet les informations dans un format de cinq 487

minutes, en indonésien, thaïlandais et vietnamien (ITV) tous les matins du lundi au vendredi — 

PTS ITV News. D’après la productrice Su Ling-Yao , il existe quelques médias qui sont 488

attentifs aux sujets liés aux immigrés venant d’Asie du Sud-Est ; cependant, il manque toujours 

une plateforme d’actualité quotidienne transmise dans leurs langues maternelles. Après un an de 

préparation, le PTS ITV News a permis aux immigrés d’élargir leur choix en termes de journaux 

télévisés. Afin de garantir l’exactitude du contenu, le PTS a recruté une dizaine d’éditeurs-

traducteurs en provenance d’Indonésie, du Vietnam et de Thaïlande. La chaîne YouTube  est 489

également disponible compte tenu du nombre d’auditeurs consommant l’information sur 

Internet, notamment avec leur smartphone, qui ne cesse d’augmenter. 

Les limites du PTS 

Il est pertinent de s’interroger sur le véritable rôle joué par le PTS quant à la promotion des 

services destinés aux immigrés et des limites desdits services. He Guo-Hua a notamment souli-

gné des problèmes de budget et de fidélisation des téléspectateurs :  

 « Le PTS produit des journaux télévisés en thaïlandais, indonésien et vietnamien ; une source d’in487 -
formation pour les immigrés » (Tdl.), Central News Agency (CNA), https://www.cna.com.tw/news/ahel/
201804010161.aspx (MAJ le 01/04/2018 ; consulté le 16/05/2019). 

 Ibid.488

 PTS ITV NEWS, https://www.youtube.com/channel/UCMrvGhKsPr4mxbDmMEr1R2A/videos489
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Selon la loi de la télévision publique, une de nos missions est de garantir la transmission 

multiethnique — voyez l’établissement de la Taiwan Indigenous TV et de la Hakka TV, qui 

reçoivent notre aide pour former des futurs animateurs de télévision. Cependant, en ce qui 

concerne les nouveaux immigrés, nous en diffusons moins, car le budget reste limité. Nous 

avons produit ce type d’émissions, mais elles sont éparpillées un peu partout et peu d’auditeurs 

connaissent l’horaire des émissions à l’attention des immigrés. Dans cette optique, le seul droit à 

la communication n’est pas suffisant pour les immigrés et il est préférable de disposer d’un 

budget stable pour les soutenir.  490

Autrement dit, en dépit d’une vocation de production et de diffusion des programmes favo-

risant la communication interethnique, et en dépit du discours sur le multiculturalisme de l’État, 

les ressources affectées à la communauté migrante s’avèrent toujours limitées, en comparaison 

avec celles consacrées au développement culturel des ethnies hakka, autochtones et taïwanaise. 

Les trois communautés possèdent leurs propres chaînes de télévision chargées de la production 

des contenus. À l’instar de la chaîne taïwanaise sous l’égide du TBS (Taiwan Broadcasting Sys-

tem, le groupe qui dirige tous les médias publics, y compris le PTS), le gouvernement a financé 

4 milliards de NTD (environ 11 millions d’euros) en 2019 , l’année de sa création, alors que 491

les financements issus du « Programme des communications et des productions médiatiques 

destinées aux nouveaux immigrés » a subventionné entre 30 et 40 millions de NTD (entre envi-

ron 833 000 et 1,1 million d’euros) sur base annuelle entre 2013 et 2017 . He Guo-Hua a ainsi 492

indiqué : 

De manière générale, les ressources dédiées aux médias des nouveaux immigrés sont 

faibles et ne satisfont que le minimum des engagements de l’État quant à la politique ethnique. 

En termes d’équité, le nombre d’immigrés est assez important, mais les ressources médiatiques 

qui leur sont consacrées sont toutefois très réduites. Le gouvernement alloue des ressources sous 

la forme d’appels d’offres, qui sont loin d’être stables.  493

 Entretien avec He Guo-Hua, déjà cité.490

 « Le Yuan Législatif adopte le budget de la chaîne taïwanaise. Cheng Li-Chun : un jalon de la 491

culture » (Tdl.). En ligne : https://www.moc.gov.tw/information_250_96135.html

 Données ouvertes de l’Agence nationale de l’Immigration. En ligne : https://ifi.immigration.gov.tw/492

lp.asp?ctNode=36483&CtUnit=19890&BaseDSD=7&mp=ifi_zh

 Entretien avec He Guo-Hua, déjà cité.493
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La nécessité de dispenser une formation en production médiatique a aussi été soulignée du-

rant l’interview. En considérant les immigrants comme des atouts culturels pour Taïwan, He a 

revendiqué l’importance d’obtenir un plus grand « espace public » pour que les immigrés 

puissent s’y exprimer : 

Il y a de plus en plus d’immigrés, y compris la seconde génération et les travailleurs 

migrants. La pénurie de ressources ne peut que remettre en question leur droit à la 

communication. Je pense qu’ils sont des atouts culturels pour Taïwan, mais nous ne leur avons 

pas donné l’espace nécessaire pour s’exprimer. Si nous pouvions leur fournir des formations de 

production médiatique, tout serait différent.  494

En prenant l’exemple des immigrés d’origine africaine au Canada, qui jouent un rôle essen-

tiel dans les partenariats économiques, politiques et culturels entre le Canada et l’Union afri-

caine, He soutient l'idée que si nous pouvions « leur redonner les instruments qui leur appar-

tiennent à l’origine » — c’est-à-dire, si nous encouragions le développement du potentiel de ces 

immigrés —, les immigrés d’Asie du Sud-Est pourraient alors constituer le pont entre Taïwan et 

les pays de l’ASEAN. 

Par rapport aux migrants matrimoniaux, les travailleurs migrants sont restés marginalisés 

par les médias mainstream, y compris le PTS. Même s’il y a des journaux multilingues pour 

toute la population issue de l’immigration, il n’existe pas d’émission ou de divertissement desti-

né aux travailleurs migrants. Ceci reflète un problème structurel, car cette population donnée 

n’est pas censée rester, sans parler de leur droit de voter. Autrement dit, le développement des 

médias par le secteur public garde toujours une dimension utilitariste. 

En somme, d’après le chargé de recherche, les éléments clés permettant d’atteindre l’égalité 

des droits entre les communautés ethniques dans la communication télévisuelle sont fortement 

liés à la politique, en particulier la supervision du Yuan Législatif et la répartition des ressources 

budgétaires. La manière la plus efficace d’encourager les diffusions relatives au multicultura-

lisme et au droit à la communication de la population étudiée serait que les législateurs exercent 

 Entretien avec He Guo-Hua, déjà cité.494
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leur « droit de supervision parlementaire » et fassent pression sur le PTS. Ils pourraient exiger 

du PTS qu’il respecte une certaine quantité de production d’émissions relatives à ce sujet, ainsi 

qu’un nombre d’heures de diffusion de ces programmes. Face à la pression, le Ministère de la 

Culture, qui sert de tutelle administrative au PTS, serait alors contraint d’allouer un « budget de 

projet » plus important, plus stable et plus long que le « budget consacré à l’appel d’offres ». Il 

s’agirait d’un budget pluriannuel qui permettrait au PTS de gérer l’intégralité du budget avec 

une somme plus importante, au lieu de dépendre financièrement d’offres ouvertes à toutes les 

institutions, nourrissant une concurrence au cas par cas pour mener des projets assignés. He 

Guo-Hua suggère, en l’absence de ressources financières et de soutien législatif, de créer une 

plateforme Internet à la place d’une chaîne de télévision. En effet, cette dernière serait plus coû-

teuse et nécessiterait plus de temps, puisqu’il faudrait négocier auprès des diffuseurs. À l’idée de 

cette plateforme de contenu audiovisuel, He Guo-Hua en dessine déjà quelques traits : 

J’espère que cette plateforme sera créée et gérée par des immigrés eux-mêmes. Des co-

productions de séries avec des pays sud-est asiatiques seraient envisageables, par exemple avec 

des feuilletons indonésiens de bonne qualité. Ceci pourra apporter, de manière différente, une 

autre représentation culturelle, qui aura plus d’impact sur les spectateurs. C’est la raison pour 

laquelle il faut les laisser faire — non seulement parce qu'il y a une signification culturelle 

derrière, mais aussi parce que leurs perspectives, leurs modes de vie et leurs souvenirs sont 

différents de ceux des Taïwanais.  495

Nous avons examiné les mesures et/ou projets menés par différentes institutions publiques 

visant non seulement à améliorer l’accès, la représentation et l’engagement des nouveaux immi-

grés au sein des médias, mais aspirant également à favoriser la compréhension et le respect à 

l’égard de la diversité culturelle. Avec cette analyse, il est pertinent de souligner quelques carac-

téristiques de la reconfiguration du paysage médiatique dédié à la population migrante de Taï-

wan :  

1. Élargissement de la portée : À côté des programmes radiophoniques à partir de 1995 vi-

sant à stabiliser le mal du pays des travailleurs migrants et à réduire le problème qu’ils pou-

vaient causer, les travailleurs migrants sont en revanche restés pendant longtemps profondé-

 Entretien avec He Guo-Hua, déjà cité.495
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ment négligés sur l’écran de télévision auparavant. À partir des années 2010, les perspectives 

des travailleurs migrants ont commencé à réapparaître dans les médias, mais à une fréquence 

assez rare, en tant qu’invité d’émission télévisées. Leur accès minimal à l’information est as-

suré par les journaux multilingues du PTS créés en 2018. En outre, avec l’initiative de Winter 

Vacation produit par le PTS en 2012, puis avec quelques épisodes de Far and Away, les en-

fants de la seconde génération se sont exprimés de plus en plus souvent au sein des médias. 

Les émissions dans lesquelles ces enfants partagent leur vie ou leurs expériences lors de la 

visite du pays dont est issue leur mère ont également commencé à germer parmi les pro-

grammes de télévision.  

2. Diversification du contenu : Les émissions médiatiques consacrées aux immigrés souli-

gnaient auparavant leur « utilité d’apprentissage ». Il s’agissait alors de diffuser un contenu 

éducatif et/ou informatif apprenant aux nouveaux immigrés une variété de compétences afin 

de s’intégrer à Taïwan. Cependant, le contenu de ces programmes a commencé à se diversi-

fier. Nous pouvons mettre en lumière le nombre grandissant d’émissions qui fournissent un 

divertissement aux immigrés. Le style et la narration desdits programmes ont été transformés 

en conséquence. Autrement dit, les médias procurent des informations destinées aux immi-

grés et développent en parallèle une programmation interculturelle, pour les immigrés ainsi 

que pour les Taïwanais. Cette dimension interculturelle vise à diffuser une diversité au sens 

large dans la société mainstream. 

3. Augmentation de la présence d’immigrés dans les discussions : L’augmentation de l’en-

gagement des nouveaux immigrés est également frappante. Les perspectives des immigrés 

dans les médias mainstream (destinés au grand public), ainsi que dans les médias ethniques, 

se font de plus en plus entendre. En effet, les immigrés sont aujourd'hui présents dans la pro-

duction d’émissions radiophoniques et télévisées, dans des enquêtes menées par les institu-

tions, de façon à comprendre leur comportement d’usage et leurs revendications à l’égard des 

médias. Cette visibilité et cette participation des immigrés améliorent sans nul doute le pro-

cessus de production des médias. En d’autres termes, les médias peuvent agir comme un es-

pace, virtuel d’une part et physique d’autre part, invitant les immigrés à participer à une 

sphère publique, dans laquelle ils peuvent développer leurs intérêts et leur identité (Murdock 

2013, Bleich et al. 2015). Toutefois, il est important de noter que, même si les immigrés sont 
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encouragés à exprimer leurs points de vue à travers les mécanismes médiatiques, il n’existe 

pas de changement structurel au sein des organisations médiatiques. Bien qu’il y ait une amé-

lioration à l’égard de leur accès à l’information dans une langue qui leur convienne, ainsi que 

de leur représentation à l’écran, leur représentativité dans des salles de rédaction reste tou-

jours limitée. Nous noterons qu’il en découle alors une absence de mécanisme qui garantisse 

leur participation en amont, dans le processus de prise de décisions. 

4. Résultat toujours mitigé : À travers cette analyse, nous pouvons observer que les senti-

ments des immigrés envers les politiques dites multiculturelles sont toujours mitigés. Ils sont 

d’un côté reconnaissants pour le respect de la diversité culturelle démontré par l’État et par 

l'attitude générale des Taïwanais, mais d’un autre côté, ils accusent le gouvernement, selon 

l’enquête du PTS mentionnée précédemment, de ne pas leur prêter assez d’attention au niveau 

médiatique. L’efficacité s’avère être le problème le plus souvent rencontré par les dispositifs 

gouvernementaux, notamment à travers la plateforme digitale de la NIA News (par l’Agence 

nationale de l’Immigration) évoquée plus haut dans ce chapitre. 

Après avoir examiné les mesures mises en place par différents organes publics dans ce cha-

pitre, nous allons, dans le chapitre suivant, d’abord étudier les initiatives menées par différents 

acteurs de la société civile. Rappelons que ces acteurs ont pour but d’améliorer l’information, la 

représentation et surtout la participation des immigrés au sein des médias. Par la suite, nous 

nous efforcerons de comprendre comment et dans quelle mesure ces initiatives collectives per-

mettront l’avancement des droits des migrants — non seulement des femmes étrangères, mais 

aussi des travailleurs migrants — et la reconnaissance de leur identité culturelle dans une sphère 

publique et multiethnique, face à laquelle le gouvernement reste pour le moment en retrait. 
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Chapitre 12 : Participation accrue de la population migrante 

Au fil du développement de la politique et des mesures visant à promouvoir le multicultura-

lisme et à davantage encourager l’engagement de la communauté migrante afin de participer aux 

activités de la société civile, nous constatons une amélioration aux niveaux institutionnel et 

structurel. Il apparaît, avec l’analyse des mesures étatiques et des entretiens effectués, qu’à tra-

vers des ateliers et des formations divers, des immigrés sont invités et incités à s’exprimer, à 

partager leurs points de vue et leurs expériences au sein des médias de manière diverse. À cet 

égard, alors que le chapitre précédent est centré sur la politique et les méthodes employées par le 

secteur public, ce chapitre se focalise sur l’étude des initiatives en provenance de la société ci-

vile favorisant l’accès, la représentation et la participation des immigrés au sein des médias. Les 

immigrés participent de plus en plus dans la société, où leur identité en tant que citoyens est 

mise en valeur ; ils sont soit invités par le Torch program, soit incités à le faire par les initiatives 

civiles dont nous avons parlé et dont nous allons parler plus en détail. L’engagement social de la 

population migrante pour la création d’une culture hybride et d’une structure plus égalitaire cor-

respond à la phase du « civic multiculturalism » dans la théorie des mutations politiques du mul-

ticulturalisme inclusif proposée par Augie Fleras . 496

12.1. Établissement de la Global Workers’ Organisation et son virage vers un modèle 

participatif 

Comme mentionné brièvement dans le chapitre précédent, la Global Workers’ Organisation 

(ci-après dénommée la GWO) est une association fondée en 2003 par Xu Rui-Xi, qui était une 

journaliste, puis responsable en relations publiques à l’Eden Foundation, une ONG consacrée 

aux communautés vulnérables. L’objectif de cette association est de garantir les droits des 

travailleurs migrants et de leur fournir des services de tous types. Il s’agit ainsi de construire un 

lien entre le gouvernement et la communauté des travailleurs migrants principalement, et 

 FLERAS, Augie (2011). The media gaze : representations of diversities in Canada, op. cit.496
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d’encourager les relations harmonieuses des employeurs avec leurs employés migrants, de façon 

à favoriser les échanges avec cette population. Leurs actions recouvrent la production et la 

diffusion d’informations dans les médias en ligne. Elles visent également à développer les 

compétences des travailleurs migrants liées à la carrière professionnelle et au quotidien, à la 

langue et à la connaissance de la société taïwanaise . Les principales initiatives menées par la 497

GWO comprennent : a) des ateliers portant sur la production audiovisuelle ; b) un concours de 

vidéo pour les migrants à Taïwan, le « Taiwan Migrants Video Award » ; c) des productions de la 

GWO News à l’attention des migrants ; d) le Upskill center, une formation de micro-

entrepreneurs pour les travailleurs migrants ; e) l’organisation d’une ligue nationale de football 

pour la communauté. 

Dans le cadre de cette thèse, une interview a été réalisée avec la présidente de la GWO, Xu 

Rui-Xi, pour mieux comprendre la motivation de ses actions, les enjeux qu’elles révèlent et 

leurs résultats. À partir de 1999, Xu Rui-Xi a commencé à répondre aux appels d’offres lancés 

par la mairie de Taipei relatifs aux travailleurs migrants. Rappelons que ces appels d’offres 

étaient le résultat du travail de Lorna Kung, que nous évoquions précédemment dans le chapitre 

4. En réalisant combien ses expériences au sein des médias et de l’ONG Eden Foundation lui 

ont été bénéfiques et enrichissantes, Xu a alors réalisé l’importance d’enseigner aux marginali-

sés, à ceux qui sont au ban de la société, de façon à ce qu’ils s’instruisent et à ce qu’ils puissent 

s’exprimer en leur nom dans les médias. Xu Rui-Xi a en conséquence mis l’accent sur le terme « 

égalité d’accès à l’information » : 

J’ai acquis différents aperçus sur la manière d’aider les autres à l’Eden. En effet, ces 

« minorités » ne sont pas incompétentes. De ce fait, nous avons commencé à développer leur 

capacité d’agir — « empowerment » —, en espérant qu’elles puissent s’exprimer par elles-

mêmes. Quand j’étais à l’Eden, on a fait une émission télévisée animée par des malvoyants pour 

parler des enjeux des personnes handicapées et âgées. C’est à ce moment que je me suis 

assignée la mission de les soutenir grâce à la mobilisation de mon expérience dans les médias. Il 

s’agit de leur faire apprendre des compétences liées à leur droit à la parole. Il y a un mouvement 

social dont le slogan est : « Nothing about us without us », c’est-à-dire qu’ils doivent faire 

 Global Workers’ Organisation, Taiwan : https://gwo.tw/497

/419 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

entendre leur propre voix dans chaque mouvement à leur nom ; s’il n’inclut pas leur 

participation, nous ne pouvons pas dire que ce mouvement exprime leurs revendications. Je me 

suis mise à réfléchir : les travailleurs migrants sont-ils vraiment si vulnérables et impuissants ? 

Si je leur fournis une formation qui leur permette d’atteindre l’égalité d’accès à l’information, 

leur situation à Taïwan pourra peut-être s’améliorer ?  498

Cinq mois après sa création, en novembre 2013, la GWO a créé un Atelier de production 

audiovisuelle destiné aux travailleurs migrants, sans avoir demandé d’aide financière au 

gouvernement ou sollicité de fonds privés. À l’issue de l’Atelier, des vidéos d’actualité 

produites par des participants ont été publiées sur le site officiel, en janvier 2014, ce qui a 

marqué le début de la GWO News. Disponible en quatre langues principales — indonésien, 

thaïlandais, vietnamien et cambodgien —, suppléées par quatre autres langues utilisées moins 

fréquemment — tagalog, indien, japonais et anglais —, la GWO News constitue, selon son 

slogan sur sa chaîne YouTube , la « première chaîne multilingue d’actualité » à Taïwan. La 499

mission de la GWO News est, premièrement, de fournir une plateforme pour les participants de 

l’atelier à l’issue de la formation et, deuxièmement, de venir combler le manque d’information 

des travailleurs migrants à Taïwan. En ce qui concerne son contenu et les thèmes abordés dans 

ses vidéoclips, l’émission évoque, d’une part, l’actualité politique et législative (hard news) et, 

d’autre part, elle expose des informations plus légères et divertissantes (soft news). Cependant, 

compte tenu de la difficulté de mettre à jour ces informations — une fois par mois, voire plus — 

et de la qualité inconstante des vidéos produites par des amateurs, le nombre de visites s’avère 

assez réduit. En 2018, la GWO News a cessé de mettre à jour son contenu, en partie parce que le 

Taiwan Public Television Service (PTS) avait lancé un nouveau programme d’information 

multilingue de caractère similaire, dont nous avons discuté dans le chapitre précédent en écho 

avec les initiatives fournies par le PTS.  

 Xu Rai-Xi, présidente de la Global Workers’ Organisation et membre du conseil du Taiwan Public 498

Television Service. L’entretien a lieu le 22 février 2019, à Taipei.

 GWO Taiwan News (Playlist). En ligne : https://www.youtube.com/results?search_query=GWO+Tai499 -
wan+News
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Xu Rui-Xi trouvait injuste que ces travailleurs/habitants sud-est asiatiques soient méprisés 

en raison de leur nationalité, de leurs coutumes différentes, de leurs diplômes non reconnus à 

Taïwan ou de leur inaptitude en mandarin. Zhang Zheng, qui venait de démissionner du 4-Way 

Voice à cette époque, pensait de la même manière. Zhang et Xu ont donc collaboré pour produire 

Singing in Taiwan à l’aide du Ministry of Culture Directions on Subsidy for Cultural Rights, 

dont nous avons parlé dans le chapitre 10. Destiné aux communautés migrantes, ce programme 

invitait ces dernières à partager leurs talents devant la caméra. L’objectif ultime de cette 

émission était, premièrement, de fournir une plateforme favorisant la présence des immigrés 

dans les médias de masse et, deuxièmement, de faire progressivement disparaître l’image 

stéréotypée du grand public sur les travailleurs migrants. Une autre ambition de ce programme 

était de susciter une discussion publique au sujet des immigrés et de leurs droits à travers les 

médias . Cette émission était diffusée en quatre langues : indonésien, vietnamien, thaïlandais 500

et tagalog. Il est à noter que chaque version linguistique était animée par des animatrices qui 

avaient le statut d’épouse étrangère à Taïwan. Cette émission, gratuite et sous-titrée en 

mandarin, était retransmise sur une chaîne câblée nationale jouissant d’une audience moindre , 501

ainsi que sur six chaînes locales, sur Youtube et sur le Civilmedia@TW . Malheureusement, 502

du fait de l’irrégularité des subventions octroyées par le gouvernement ou des financements du 

secteur privé, Singing in Taiwan a été interrompu en 2015. 

Xu Rai-Xi dénonce la manière avec laquelle les médias mainstream communiquaient avec 

les immigrés à l’époque : de façon unidirectionnelle, soulignant seulement ce que la majorité 

voulait voir des immigrés, sans prêter attention à ce que ces derniers pouvaient ressentir ou sou-

haitaient montrer. « Ces immigrés étaient simplement “montrés/médiatisés”, car leurs compé-

 « Do you hear the people sing? », présenté par Zhang Zheng (archive). En ligne : https://prezi.com/500

9rpgepxpjkqz/do-you-hear-the-people-sing/ (MAJ le 30/05/2014 ; consulté le 06/01/2019)

 La TNTV, une chaîne indépendante tenue par A-Lin Mountain Television International Incorporation. 501

Puisqu’elle n’a pas été fixée à une chaîne, la TNTV diffuse donc sur des chaînes différentes en fonction 
des opérateurs, voire est absente chez certains opérateurs. En général, elle est diffusée entre la 88e et la 
116e chaîne, signifiant une moindre importance de la fréquentation de la part des téléspectateurs.

 Fondé en 2007, le Civilmedia@TW est un média indépendant et alternatif qui documente les mouve502 -
ments sociaux de Taïwan à travers la caméra. Ce faisant, son objectif est d’exprimer les valeurs et reven-
dications des mouvements, ainsi que son soutien aux enjeux concernant les droits de l’homme, l’envi-
ronnement, la culture, les travailleurs migrants, les médias, la sécurité sociale, le genre et les autochtones.
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tences et leur diversité étaient restreintes, cadrées par nos stéréotypes sur eux. » Néanmoins, 

d’après ce que Xu Rai-Xi observe, la situation a commencé à se transformer progressivement 

par la suite. Selon Xu, il y a un nombre grandissant de jeunes travailleurs migrants, grâce à l’ac-

cès facilité aux technologies de communication, notamment le smartphone , qui sont de plus 503

en plus capables de s’adapter et d’organiser les actions à mener : 

Le profil des travailleurs migrants à Taïwan de nos jours a fondamentalement changé et ils 

sont de plus en plus en mesure de s’exprimer en leur propre nom. Les couvertures médiatiques 

taïwanaises peuvent sans doute améliorer la compréhension des Taïwanais vis-à-vis de cette 

communauté ; cependant, c’est seulement lorsque les immigrés eux-mêmes font entendre leur 

voix dans la sphère publique que les Taïwanais ont plus d’opportunités de percevoir leurs 

difficultés, leurs combats, leur désir de participer. […] Nous devons faire savoir au 

gouvernement et aux employeurs que donner des formations aux travailleurs migrants, que les 

aider à se transformer constitue notre meilleur atout pour construire quelque chose de positif 

dans notre société. Je pense que nous pouvons et devons ajuster notre point de vue selon celui 

des travailleurs migrants.  504

En 2015, la GWO a ainsi répondu à un appel d’offres du Ministère de la Culture pour 

organiser la première édition de l’Atelier du journalisme citoyen. Le prix de la meilleure vidéo a 

été attribué à certains immigrés ayant participé. En collaboration avec des médias présents en 

Indonésie, la GWO avait invité des intervenants indonésiens et publié les vidéos sorties 

lauréates du concours sur les sites de ces médias indonésiens, afin d’augmenter leur visibilité. 

L’année suivante, lors de la deuxième édition, à travers l’Atelier et le Prix, les organisateurs ont 

élargi la portée de leurs actions en incluant la communauté vietnamienne et les médias de ce 

pays. Lors de la préparation de la 5e édition en 2019, le Prix de la vidéo réalisée par des 

immigrés est devenu l’initiative phare de la GWO. Selon son site officiel, la culture et les 

expériences de vie de ces immigrés ont non seulement enrichi le tissu socio-culturel de Taïwan, 

 Quelques agglomérations commerciales pour des travailleurs migrants ont émergé dans les villes où la 503

quantité de population est importante. Des boutiques proposent des smartphones d’occasion moins chers 
et des cartes téléphoniques prépayées à l’attention des travailleurs de différents pays. Le smartphone 
constitue le seul moyen pour cette population de communiquer avec leur famille lointaine. Référence à 
« First Plaza in Taichung : le centre du commerce et des rassemblements pour les travailleurs 
migrants » (Tdl.) En ligne : https://www.thenewslens.com/article/11051

 Entretien avec Xu Rai-Xi, déjà cité.504
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mais sont en plus devenues une partie indissociable de la composition de la société taïwanaise. 

L’objectif de ce Prix est d’« encourager et préserver la mémoire collective et précieuse » de 

l’ensemble des Taïwanais . Les vidéos et les photos primées lors des concours sont diffusées 505

sur YouTube, ainsi que sur le site de PeoPo Citizen Journalism  du PTS.  506

L’année 2016 a également marqué le lancement du magazine « Taiwan Kini »  de la 507

GWO. Destiné aux Indonésiens, il s’agit d’un magazine qui présentait notamment des actualités 

et des informations quotidiennes et culturelles. Subventionné par le Ministère de la Culture, ce 

magazine a été le fruit d’une collaboration avec l’Agence nationale de Presse de l’Indonésie. 

Ainsi, la création de ce nouveau média avait pour ambition, d’une part, de combler le manque 

d’informations et, d’autre part, de réduire la discrimination et l’incompréhension de la société 

taïwanaise envers les immigrés. Aussi, ce magazine visait à construire une « connexion avec 

l’Asie du Sud-Est à travers une perspective asiatique ». Enfin, selon Xu, l’objectif ultime de ce 

nouveau média était d’optimiser la qualité tout autant que la quantité des nouvelles provenant 

d’Asie du Sud-Est à Taïwan. Toutefois, en partie en raison de la difficulté de former des 

éditeurs-traducteurs professionnels, et résultant d’un manque de ressources financières, 

l’existence de « Taiwan Kini » a été de courte durée et s’est terminée un an après sa création. 

En effet, fortement dépendante de la volonté et de l’aide financière de l’État, la GWO a 

vécu un tournant majeur en 2017, puisqu’elle n’a pas reçu de subventions suffisantes. L’organi-

sation de l’Atelier et du Concours de vidéo pour les migrants avait perçu lors des deux années 

précédentes de 400 à 500 000 NTD ; en 2017 en revanche, le Ministère de la Culture n’a octroyé 

que 100 000 NTD à la GWO — la raison reste inconnue pour Xu Rai-Xi, mais elle émet l’hypo-

thèse que c’est en lien avec l’élection de la présidente Tsai Ing-Wen en 2016. Ainsi, refusant 

cette subvention jugée trop réduite, la GWO a été contrainte de licencier quelques employés 

 https://gwo.tw/video/505

 PeoPo Citizen Journalism est une plateforme de journalisme citoyen créée par le PTS en 2007. Il 506

s’agit de la première plateforme d’actualités audiovisuelles pour les journalistes citoyens. Cette initiative 
ressemble au CNN iReport. Site officiel : https://www.peopo.org/

 http://gwo.tw/category/taiwan-kini/507
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taïwanais de manière à garder les employés immigrés. En effet, il était crucial pour elle de 

compter des migrants parmi ses travailleurs, de sorte à savoir comment mieux servir cette com-

munauté. Après avoir vécu cette expérience douloureuse, la GWO a alors pris conscience du ca-

ractère précaire d’une ONG qui dépend lourdement du financement public ; elle a donc décidé 

de diminuer la part des subventions gouvernementales dans son budget et de trouver un autre 

modèle d’opération. Une partie du changement repose sur le refus de demander des projets de 

subvention ; elle s’efforce de répondre davantage aux appels d’offres lancés par l’État. La GWO 

souhaite en effet ne plus laisser la faisabilité de ses activités dépendante de la volonté de l’admi-

nistration du secteur public et, surtout, ne pas ressentir l’impression de mendier de l’argent au-

près l’État. 

Un autre changement s’est opéré sur la façon d’engager ses bénéficiaires. Il s’agit d’une 

mutation dans les collaborations et les formations liées aux travailleurs migrants. Ceci a com-

mencé par la célébration de l’Aïd el-Fitr, organisée par le gouvernement de Taipei à la Taipei 

Main Station en 2018. En tant qu’intermédiaire, la GWO a présenté des groupes musulmans aux 

fonctionnaires de la ville de Taipei, qui était responsable du maintien de l’ordre lors de l’événe-

ment et de l’animation de stands interactifs et récréatifs durant toute la durée de l’Aïd el-Fitr. 

Encouragé par les résultats positifs de l’Aïd el-Fitr, le Métro de Taipei a sollicité la GWO, afin 

qu’elle recrute et forme des équipes de bénévoles composées de travailleurs migrants pour 

prendre en charge le compte à rebours avant les douze coups de minuit au pied de la Taipei 101. 

Compte tenu de l’augmentation du nombre de participants du Vietnam, d’Indonésie et des Phi-

lippines — que ce soit des touristes, des immigrés ou des étudiants — pendant l’événement, le 

Métro de Taipei avait besoin de bénévoles pour diffuser des informations et maintenir l’ordre. 

En ce qui concerne cette nouvelle forme de collaboration et de mobilisation, Xu Rei-Xi a expli-

qué : 

L’un de nos projets consiste à donner des cours de mandarin aux travailleurs migrants, afin 

de faciliter leur intégration […] — enfin, il ne faudrait pas dire leur « intégration », mais leur 

« participation » dans la société taïwanaise. Nous espérons non seulement qu’ils apprennent la 

langue, mais aussi qu’ils se joignent à nous pour organiser des activités et faire du bénévolat. 
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[…] Ces migrants “cols bleus”, comme mes enfants, sont selon moi tous plein de zèle et désireux 

d’aider les autres.  508

Par ailleurs, il est intéressant de remarquer la manière dont elle a évité d’utiliser le mot « in-

tégration » et choisi d’utiliser plutôt le terme de « participation ». Cette idée souligne le fait que 

le but d’une telle organisation favorisant l’empowerment des migrants — concept mis en avant 

par Chen Chun-Fu entre autres et mentionné antérieurement — n’est pas de forcer l’intégration 

de ces individus dans leur société d’accueil. Il s’agit davantage de les pousser à participer, de les 

impliquer dans la sphère publique — un travail qui doit s’appliquer aux communautés mi-

grantes, mais également à la majorité taïwanaise. 

« Le média est un instrument qui sert à acheminer la parole de la communauté 

minoritaire », a déclaré Xu Rei-Xi. Même si leurs produits culturels ou médiatiques pourraient 

manquer de professionnalisme, il est essentiel que les membres de celle-ci puissent parler par 

eux-mêmes, car les médias majoritaires ne pourront pas percevoir leur détresse et leurs besoins. 

En somme, la présidente de la GWO constate que, grâce aux initiatives de la société civile, pa-

rallèlement aux efforts fournis par le gouvernement et à l’engagement des médias de masse taï-

wanais, l’égalité d’accès à l’information s’avère bien meilleure que quelques années auparavant. 

Selon elle, le problème qui demeure à l’heure actuelle est celui des droits culturels des immigrés 

:  

Je pense que ce n’est pas entièrement le problème du Ministère de la Culture : l’Agence 

nationale de l’Immigration est encore plus en cause. Les immigrés ont tendance à lui servir 

d’« objet de communication » et d’« objet d'exposition ». Qui est le sujet de ces actions ? Là est 

la vraie question. Il faut les laisser participer et agir par eux-mêmes, choisir la façon dont ils 

veulent être présentés dans la sphère publique. Malgré le fait que nous fournissons une 

plateforme aux immigrés pour s’exprimer, le « cadrage » reste évident. Par exemple, chaque fois 

qu’ils sont invités lors d’événements publics, les organisateurs officiels leur demandent de parler, 

de s’habiller ou de se comporter d’une manière stéréotypée.  509

 Entretien avec Xu Rei-Xi, déjà cité.508

 Ibid.509
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Autrement dit, le droit à l’information et l’accès aux médias de la population immigrée a 

aujourd’hui connu une certaine avancée, mais qui est loin d’être achevée. De fait, ce qui pourrait 

encore être amélioré repose sur le droit de s’exprimer des immigrés et sur le right to be unders-

tood . Wang Li-Jung, une professeure de cultural studies étudiant la culture hakka et les poli510 -

tiques culturelles, également membre consultante du Ministère de la Culture, a conforté cette 

même vision lors d’un entretien effectué dans le cadre de cette thèse :  

À mon avis, l’accès aux médias des immigrés est plus ou moins garanti. Le plus grand 

problème demeure l’absence de droits d’expression dans la société mainstream et la 

discrimination dans les médias. L’accès à l’information est amélioré, en partie grâce au 

développement du smartphone. C’est ce que j’envisageais d’améliorer quand j’ai fait naître le 

projet lié à l’égalité de la culture auprès du Ministère ces dernières années . J’espère que les 511

producteurs des émissions ciblant les immigrés pourront prendre en compte leurs opinions dans 

la production et étudier la réception de ces émissions qui leur sont consacrées, afin d’éliminer 

des éléments discriminatoires subconscients.  512

Ainsi, selon la présidente de la GWO, même lorsque le gouvernement ou les médias desti-

nés au grand public tentent de représenter la société taïwanaise sous l’angle du multicultura-

lisme, ils n’y arrivent qu’à moitié. En effet, les principaux concernés n’ont pas toujours l’espace 

pour s’exprimer et pour participer au développement de leur culture telle qu’elle est réellement. 

Cette constatation fait écho à l’analyse du discours de l’État étudié dans cette thèse. Ainsi, les 

dispositifs statutaires et les programmes médiatiques qui concernent la population migrante des-

sinent un portrait prédéfini des communautés immigrées, en mettant l’accent sur la « traditiona-

 HUSBAND, Charles (1996), « The right to be understood: Conceiving the multi‐ethnic public 510

sphere », Innovation: The European Journal of Social Science Research, Vol 9 - Issue 2, pp. 205-215.

 Afin d’améliorer le droit et l’accès à la culture de toutes les communautés ethniques et socio-écono511 -
miques, de développer la capacité d’apprécier l’art et la culture, d’encourager une participation égale des 
citoyens aux activités culturelles et de combler l’écart culturel entre les différentes communautés, l’État a 
lancé une série de projets à partir de 2017. Ces projets comprennent la création d’une plateforme unifiée 
au sein du Ministère de la Culture et la mise en place d’un mécanisme de subvention en faveur de la 
promotion de l’égalité culturelle. Les projets financés sont notamment consacrés aux communautés de 
personnes handicapées physiques ou mentales, aux jeunes, aux LGBT, aux autochtones et aux migrants.

 Entretien avec Wang Li-Jung, déjà cité.512
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lité  » de leurs cultures d’origine. La raison justifiant cet écart entre les efforts fournis et les 513

résultats mitigés auxquels ils aboutissent, selon Xu Rai-Xi, serait l’« étiquetage » : 

[Le gouvernement] semble s’efforcer de promouvoir le multiculturalisme ; néanmoins, 

comment pouvons-nous voir la véritable multiculturalité si nous n’enlevons pas l’étiquetage ? 

Comment pouvons-nous concevoir le vrai multiculturalisme ? Ce que nous voyons est 

une multiculturalité limitée et prédéfinie. Il nous faut d’abord apercevoir la situation actuelle des 

immigrés pour reconnaître la multiculturalité. Il y a toujours des angles morts. Afin de les 

éliminer, il faut compter sur les échanges et la communication entre différents milieux et 

éléments culturels. Si nous essayons de nous restreindre avec un cadrage, ce genre de 

multiculturalisme devient au contraire un étiquetage.   514

La solution pour combler cet écart lié aux droits culturels est de donner la capacité d’agir à 

la population ciblée. Cette citoyenneté participative des immigrés pourrait alors permettre la 

construction d’une société multiculturelle. Pour ce faire, il est important d’accomplir deux 

missions. Premièrement, il s’agit de donner le pouvoir d’agir aux immigrés. Cette volonté est 

concrétisée par l’organisation d’ateliers et de formations qui développent les compétences des 

immigrés quant à l’utilisation des TIC (les technologies de l’information et de la 

communication). Ces ateliers sont mis en place tant par les gouvernements locaux que par des 

associations collectives. Deuxièmement, il faut également sensibiliser le grand public et le 

marché des médias à cette problématique, afin de baisser le seuil d’entrée. Il serait peut-être 

même judicieux de créer une plateforme qui garantirait l’égalité des chances pour s’exprimer et 

agir, ainsi que pour participer aux délibérations dans la sphère publique. En somme, comme l’a 

décrit Zhang Zheng durant le forum dédié aux politiques culturelles des nouveaux immigrés 

(National Cultural Congress , 2017), les médias jouent un rôle d’« infrastructure ferroviaire ». 515

Zhang Zheng a expliqué : « Dans un premier temps, il semble nécessaire de construire une 

infrastructure avec le soutien de l’État. Les usagers seraient ainsi, dans un second temps, libres 

 Néologisme employé par l’interviewée en mandarin.513

 Entretien avec Xu Rai-Xi, déjà cité.514

 Le National Cultural Congress est une série de conférences et de forums organisés de mars à octobre 515

2017. L’objectif du Congress est de fournir une plateforme de discussion à l’échelle nationale pour 
échanger des opinions et, ensuite, de trouver un terrain d’entente sur l’élaboration du Livre blanc des po-
litiques culturelles et de la Loi fondamentale de la Culture.
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de recevoir, produire et transmettre leurs messages sur ladite infrastructure. »  En d’autres 516

termes, après avoir assuré l’accès à l’information auprès des migrants et avoir amélioré leur 

représentation dans les médias, la mission essentielle suivante consiste à créer un espace, virtuel 

d’une part et physique d’autre part, invitant les immigrés à participer dans la sphère publique, où 

ils peuvent développer leurs intérêts et leurs identités plurielles. 

12.2. La fin de l’ère de la presse écrite ?  

Comme indiqué dans le chapitre précédent, des magazines ou des journaux imprimés diri-

gés principalement par le secteur associatif et destinés aux nouveaux immigrés d’Asie du Sud-

Est ont commencé à voir le jour à partir de 2005, notamment le magazine Migrants pour les Phi-

lippins et les journaux 4-Way Voice en version thaïlandaise et vietnamienne et INTAI pour les 

Indonésiens l’année suivante. Parallèlement, la publication de la presse imprimée par le secteur 

public et associatif pour la population d’Asie du Sud-Est a aussi été assez active. Depuis lors, la 

presse écrite à l’attention des immigrés en quatre langues sud-est asiatiques a connu un essor. Le 

nombre de titres atteignait les 32 en 2015, dont un tiers créés soit par le secteur public, soit par 

des ONG taïwanaises à but non lucratif. Néanmoins, en avril 2016, faute de financements, le 4-

Way Voice annonçait sans préavis l’arrêt de sa publication et sa transformation en une entreprise 

sociale. Le co-fondateur de l’INTAI, Tony Tamshir, a, lui, décidé de quitter l’équipe en 2017 face 

au déclin des ventes ou à l’essor des nouveaux modes de communication. En outre, la fondatrice 

de Migrants, Nene Ho, a avoué lors d’un entretien être obligée de réduire son format et son 

nombre de pages afin de diminuer les frais. Dans le monde entier, la presse écrite fait face à un 

défi commun de viabilité, résultat du développement des nouvelles technologies numériques de 

communication. Une question se pose : quels genres de changements adviendront au sein des 

médias concernant les populations issues de l’immigration sous les impacts croisés du dévelop-

pement technologique et de la participation accrue de la communauté étudiée ? 

 Les procès-verbaux des forums, https://nccwp.moc.gov.tw/download516
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12.2.1. Du 4-Way Voice  au Migrants’ Park  517 518

En avril 2016, le 4-Way Voice, après dix ans d’opération en tant que pionnier des médias 

destinés aux immigrés, a annoncé l’arrêt brusque de sa publication et a licencié toute sa 

rédaction en raison de la pénurie de subventions publiques, du déclin des revenus publicitaires, 

ainsi que d’un conflit sur l’orientation de son avenir au sein de la direction. Dans l’espoir de 

continuer le service, l’équipe taïwanaise de rédaction — trois journalistes, une photographe, une 

graphiste, une comptable et une ingénieur — a décidé à l’unanimité, un mois plus tard, la 

création du premier journal électronique indépendant de Taïwan couvrant les faits liés aux 

travailleurs migrants et aux nouveaux immigrés : le Migrants’ Park . Lorsque l’auteur de cette 519

thèse effectuait à ce moment-là l’observation participative au 4-Way Voice, le Migrants’ Park 

nous a invitée à les joindre en tant que membre-fondatrice, ce que nous avons accepté 

volontiers. 

La rupture de financement à laquelle a fait face le 4-Way Voice en 2016, couplé avec une 

diminution de la subvention en 2017 mentionnée par la présidente de la GWO lors de l’entre-

tien, a fait émerger les questions suivantes : le budget du gouvernement à l’égard du dévelop-

pement culturel des migrants a-t-il vraiment diminué ? Que peut-on appréhender derrière une 

telle baise budgétaire ? En lisant les bilans budgétaires du Fonds de développement des nou-

veaux habitants, nous constatons que les montants des financements à l’échelle nationale sont 

passés de 209 millions de NTD (environ 5,5 millions d’euros) en 2011, jusqu’à son paroxysme à 

457 millions de NTD en 2013, avant de légèrement baisser à 422 millions l’année suivante. En 

 Les deux médias se distinguent non seulement par leur forme, mais aussi par leur audience cible. Le 517

4-Way Voice a commencé par solliciter l’attention des immigrées matrimoniales et a progressivement 
inclus les travailleurs migrants, alors que le Migrants’ Park servait les deux communautés dès le départ.

 https://mpark.news/518

 Afin de mieux comprendre le terrain et d’approcher la communauté étudiée, l’auteur a effectué une 519

observation participante dans le 4-Way Voice en tant que bénévole à partir de février 2016. Deux mois 
après, l’auteur a quitté l’équipe de rédaction et est devenue un des membres-fondateurs et une journaliste 
du Migrants’ Park.
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2015, le montant a chuté à 247 millions de NTD et fluctué entre 292 millions et 243 millions 

entre 2016 et 2018 .  520

Néanmoins, tandis que les subventions du Fonds de développement des nouveaux habitants 

venant du Ministère de l’Intérieur ont diminué, des projets menés par le Ministère de la Culture 

à l’attention des migrants — des immigrées matrimoniales, ainsi que des travailleurs migrants 

— ont commencé à apparaître. Comme mentionné plus haut, le Ministère de la Culture a lancé à 

partir de fin 2013 et à l’aube de l'année 2014 un projet nommé  « Les musées et les nouveaux 

immigrés », dont l’objectif était d’améliorer la participation culturelle de cette communauté en 

les invitant à raconter leurs expériences au musée. En mars 2016, le Ministère a entamé le Pro-

gram for promoting immigrants in the field of arts and culture. Il s’agissait d’un nouveau projet 

ayant pour but de façonner l’identité culturelle des nouveaux immigrés, en les encourageant à 

participer aux administrations communautaires et en les aidant à promouvoir leur héritage cultu-

rel dans leur quartier. L’émission télévisée Singing in Taiwan produite par Xu Rei-Xi et Zhang 

Zheng à partir de 2013 et mentionnée plus haut a effectivement été en partie financée par le Mi-

nistère de la Culture, sans parler des ateliers artistiques visant à cultiver la participation cultu-

relle des migrants. Autrement dit, si nous constatons une baisse des subventions pour des projets 

consacrés aux migrants chez l’Agence nationale de l’Immigration et le Ministère de l’Intérieur, 

nous remarquons également une floraison de programmes en faveur de la participation culturelle 

de la population menés par le Ministère de la Culture. Cette transformation pourrait en partie 

être expliquée par la normalisation de la situation des migrants — au lieu d’être toujours catégo-

risés comme des migrants, ils sont de plus en plus vus comme des citoyens ordinaires. 

Pendant la conférence de presse marquant son lancement, l’éditeur en chef Asuka Lee a ex-

posé l’objectif de la création du Migrants’ Park : 

Le jour où le 4-Way Voice a annoncé sur Facebook l’arrêt de sa publication, de nombreux 

immigrés et travailleurs migrants ont eu du mal à y croire. Ils étaient attristés et nous l’étions 

plus encore. La fondatrice du 4-Way Voice, Pr Lucie Cheng, a dit un jour : « Le moment où des 

 Bilans budgétaires du Fonds de développement des nouveaux habitants de 2011 à 2018.520
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immigrés bénéficieront des mêmes droits, ce sera le jour de la fin du 4-Way Voice. » Cependant, 

comme nous constatons les difficultés actuelles des travailleurs migrants, nous savons que 

« l’égalité des droits » est encore loin et que ce n’est pas encore la fin de notre mission.  521

Lors de cette conférence de presse, Asuka Lee a expliqué que le nom de cette nouvelle pla-

teforme informatique représentait les hommes en mobilité, désignant à la fois les travailleurs 

migrants et la communauté des nouveaux immigrés. Le mot « Park » signifie non seulement que 

ce journal électronique constitue un espace pour les migrants, mais aussi qu’il symbolise un parc 

réel où des immigrés se rassemblent physiquement pour passer un bon moment et sortir de la 

nostalgie de leur pays d’origine avec leurs amis et leurs compatriotes. Plusieurs représentants de 

la communauté migrante et quelques personnalités taïwanaises actives dans le domaine des 

droits des immigrés ont participé à la cérémonie de lancement. 

Nguyen Thu Dinh, présente à la conférence de presse du Migrants’ Park, est l’ancienne 

éditrice et traductrice vietnamienne du 4-Way Voice. Elle défend la représentation égalitaire des 

immigrés et a fondé une plateforme d’information en ligne en vietnamien  après son départ du 522

4-Way Voice pour développer son propre projet. Elle a exprimé ses préoccupations lors de la 

déclaration de fermeture du 4-Way Voice : « J’ai été attristée d’apprendre cette nouvelle. Je me 

suis dit : “Comment va-t-on faire sans le 4-Way Voice ?” Nous avons besoin de médias qui 

soutiennent les migrants. » Une autre invitée, Genevive Pajo Paliota, animatrice philippine et 

fondatrice de la Phil-tai Organisation, a exprimé sa reconnaissance à propos de la création du 

Migrants’ Park : 

En entendant la fermeture du 4-Way Voice, deux questions me sont venues à l’esprit : Que 

faisons-nous ? Comment continuerons-nous ? J’ai beaucoup d’amis qui sont travailleurs 

 « Lancement du Migrants’ Park par l’ancienne équipe du 4-Way Voice : s’exprimer “par” la minorité 521

et non pas “pour” la minorité » (Tdl.), The News Lens, https://www.thenewslens.com/article/40886 
(MAJ le 31/05/2016 ; consulté le 21/05/2019)

 « Người Việt Xứ Đài越台之家 », http://nguoivietxudai.tw/522
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migrants ; ils ont besoin des plateformes pour communiquer avec la société taïwanaise. […] 

Aujourd’hui, la fondation du Migrants’ Park répond à ces deux questions.  523

Les propos défendant le droit de communiquer des migrants et les plateformes créées en-

suite par ces anciennes éditrices/traductrices sont révélateurs du fait que les médias peuvent in-

citer l’empowerment de la population ciblée. Ceci permet d’amplifier une participation directe et 

l’influence du mouvement, afin de forger une plus grande mobilisation. 

Dans le but d’analyser l’orientation du Migrants’ Park, nous allons examiner le contenu des 

articles publiés sur le journal en ligne durant trois mois, à partir de son premier article du 18 

avril 2016. Pendant cette période, 46 articles ont été mis en ligne, soit un article tous les un ou 

deux jours. La majorité de ces articles sont des « reportages sur les événements culturels des 

immigrés », organisés tant par le secteur public que par les associations collectives migrantes ou 

taïwanaises, comptant 20 articles, tels que « Des immigrés participent à la course de “bateaux-

dragons” à l’occasion du festival » et « Pour la fête nationale des Philippines, les travailleurs 

migrants organisent un concours de beauté ». La seconde catégorie concerne directement les 

travailleurs migrants ou les immigrées matrimoniales à Taïwan (13 articles), couvrant des his-

toires diverses sur des rencontres, des carrières et des expériences vécues par la communauté à 

Taïwan. Quant à la troisième catégorie, elle comprend des messages ou des actualités liés à la 

promotion du concept de multiculturalisme (7 articles) — « Des élèves de primaire dévoilent les 

difficultés que le distributeur de billets pose aux travailleurs migrants ». En outre, 6 articles 

abordent la mutation des politiques concernant la population migrante, tant à Taïwan qu’à 

l’étranger, par exemple au sujet des amendements sur la loi de la nationalité et des réglementa-

tions sur la violence conjugale, ainsi que des confrontations  politiques étrangères sur la régle-

mentation de l’immigration.  

Grâce aux réseaux construits durant plusieurs années de travail à l’époque du 4-Way Voice, 

l’éditeur en chef Asuka Lee et ses journalistes disposent de nombreuses connexions avec diffé-

 « Lancement du Migrants’ Park par l’ancienne équipe du 4-Way Voice : s’exprimer “par” la minorité 523

et non pas “pour” la minorité » (Tdl.), op. cit.
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rentes communautés immigrées, qui servent de ressource humaine permettant d’étendre la por-

tée de leur action. N’ayant que peu de ressources financières, ce journal indépendant compte 

seulement deux employés — l’éditeur en chef et la comptable, qui dépendent tous les deux d’un 

emploi précaire pour survivre — et une dizaine de pigistes taïwanais qui sont rémunérés pour 

chaque article publié. Par manque de traducteurs pour créer du contenu dans les langues du Sud-

Est asiatique comme le faisait le 4-Way Voice, le Migrants’ Park a adopté la stratégie de collabo-

rer avec différentes plateformes en ligne d’information équipées de traducteurs. Autrement dit, 

les journalistes du Migrants’ Park produisent un contenu authentique et le partagent avec les 

médias associés, qui leur fournissent en échange la version vietnamienne, indonésienne ou taga-

log ; le Migrants’ Park et ses partenaires ont également le droit de publier la version étrangère 

sur leur propre plateforme. Pour la version vietnamienne, il collabore avec le journal électro-

nique Người Việt Xứ Đài, fondé par l’ancienne éditrice-traductrice du 4-Way Voice, et avec VIPT 

Job Viet Nam, une start-up constituant une plateforme professionnelle entre des entreprises taï-

wanaises et des pays d’Asie du Sud-Est. Pour la version tagalog, la Phil-tai Organisation men-

tionnée ci-dessus fournit la traduction en échange de reportages authentiques réalisés par les pi-

gistes du Migrants’ Park ; la version indonésienne dépend de son côté du magazine imprimé 

Taiwan KINI, publié par la GWO, dont nous avons discuté plus haut. 

Financièrement indépendant, le Migrants’ Park ne demande ni subventions publiques, ni 

dons de fonds privé. Comment un nouveau média indépendant comme le Migrants’ Park peut-il 

survivre face à la concurrence à la fois des médias mainstream et de nombreux médias indépen-

dants en son genre ? La stratégie qu’il adopte illustre, dans une certaine mesure, celle entreprise 

par d’autres médias électroniques indépendants, dans une ère où les audiences et les informa-

tions sont fragmentées. Il s’agit de dépendre de deux vecteurs pour sa subsistance : la prise de 

conscience de la société civile et le développement technologique. Afin de soutenir son exploita-

tion, il fait appel aux dons de ses lecteurs. D’autres revenus proviennent d’un réseau collaboratif 

avec d’autres médias et d’organisations qui achètent les contenus rapportés par les journalistes 

du Migrants’ Park. Dans ce cas-là, la plateforme prendra environ 20% de commission et le reste 

sera remis à l’auteur de l’article. Les organisations avec lesquelles Migrants’ Park collabore 
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comprennent notamment le Coolloud , The News Lens , le VeryMulan , le UnitedWay  et 524 525 526 527

le Taiwan KINI, un périodique à l’attention des immigrés indonésiens à Taïwan dirigé par la 

GWO.  

En outre, le Migrants’ Park participe au projet Media Farmers, qui sollicite des dons 

individuels pour les reportages auxquels s’intéressent les lecteurs. Si un lecteur apprécie le 

contenu d’un article, il peut « cultiver ce grain » en faisant un petit don avec un simple clic sur 

la case à cocher ; l’argent sera collecté par un tiers et redistribué aux médias indépendants qui y 

participent. Le projet a été initié par la Taiwan Media Farmers Association (TMFA), dont 

l’objectif est d’encourager des reportages de bonne qualité chez les médias indépendants, qui 

consacreront plus de temps que des reportages produits sous le cadrage des médias mainstream 

dans l’investigation, l’analyse, l’examen et la vérification des contenus . Dans cette logique, 528

en soutenant des médias indépendants à travers le mécanisme de dons individuels, les lecteurs 

sont en mesure de reprendre le droit de choisir les contenus dont ils ont besoin et d’influencer 

les décisions des annonceurs. De plus, ce mécanisme pourra également favoriser un changement 

structurel des médias en ligne, en garantissant les ressources financières et la viabilité des petits 

médias indépendants. 

Au fil du temps, quelques transformations ont eu lieu au sein du Migrants’ Park. En pre-

mier lieu, la fréquence de publication a légèrement diminué, d’un article tous les un ou deux 

 Coolloud, signifiant littéralement « travailleurs doucereux », est un journal numérique créé en 1997, 524

dont la devise est « le média du mouvement, le mouvement du média ». Il se focalise principalement sur 
les droits des travailleurs et des défavorisés en général.

 The News Lens, fondé en 2013, est un des journaux indépendants en ligne les plus importants à Taï525 -
wan. Il constitue le portail des actualités généralistes. Il met en avant des perspectives marginalisées et 
des nouvelles étrangères moins connues des lecteurs taïwanais. Il détient également une équipe d’édition 
en anglais.

 Créé en 2012, le VeryMulan est une entreprise sociale qui vise à renforcer le pouvoir d’action des 526

femmes. Il diffuse également des articles et des vidéos concernant des histoires inspirantes de femmes.

 Fondé en 1992, le UnitedWay est un regroupement qui réunit des ONG et redistribue d’une manière 527

efficace et équitable les fonds et les dons vers différentes organisations non lucratives. Il constitue la pla-
teforme la plus grande de ce genre à Taïwan.

 https://mediafarmers.org/528
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jours au début du lancement, à un tous les quatre jours environ en mars 2019. Ceci est peut-être 

lié au fait qu’il ne compte qu’un éditeur employé et que les contributions des journalistes pi-

gistes ou stagiaires ne sont pas stables — une tendance commune à tous les médias indépen-

dants. En deuxième lieu, malgré le fait que le Migrants’ Park s’est donné les moyens d’assurer 

des articles en langues étrangères, comme le faisait déjà le 4-Way Voice pour toucher un plus 

grand nombre de lecteurs migrants, la proportion du contenu en langues d’Asie du Sud-Est 

consacré à la population immigrante a largement diminué. En d’autres termes, si le 4-Way Voice 

envisageait de garantir un accès aux informations pour les immigrés dans leur langue mater-

nelle, le Migrants’ Park, au fur et à mesure, vise plutôt à présenter différentes perspectives aux 

lecteurs majoritairement taïwanais sur les multiples dimensions des communautés migrantes ins-

tallées sur l’île, notamment les joies et les difficultés dans leur vie réelle, leur culture et les poli-

tiques qui les concernent. Troisièmement, le lien que le Migrants’ Park crée entre différentes 

associations collectives concernant les populations issues de l’immigration, plus précisément 

entre le secteur public, la société civile et la communauté donnée, joue un rôle de plus en plus 

important. Les institutions publiques et les associations collectives lui demandent son aide non 

seulement pour publier des communiqués de presse, mais aussi pour trouver soit des migrants 

pertinents pour participer à des événements, soit des partenaires afin de co-organiser des actions 

collectives. Autrement dit, ce que le Migrants’ Park fournit est une plateforme d’échange d’in-

formations, d’histoires et de réseautage par laquelle nous pouvons percevoir des méthodes pour 

faire progresser la société en prenant en compte ces différents profils et points de vue. La rela-

tion étroite que cette équipe de rédaction a depuis longtemps cultivée avec la communauté mi-

grante permet au Migrants’ Park d’effectuer des interviews et des reportages plus en profondeur 

par rapport aux autres médias. 

En 2018, des articles du Migrants’ Park ont été choisis par une des plus grandes maisons 

d’édition de livres scolaires pour le lycée . Dans ce livre d’histoire pour les classes de seconde, 529

 Sur base d’un curriculum commun, chaque maison d’édition peut rédiger ses livres scolaires dans 529

différentes versions avant de les envoyer au comité d’examen composé d’enseignants et d’universitaires. 
L’objectif de l’ouverture du marché des livres scolaires comprend notamment la construction d’une 
relation démocratique et dialectique entre la société, l’établissement scolaire et la protection de 
l’interprétation pluraliste des connaissances.
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trois articles aux sujets respectivement des nouveaux immigrés (migrants matrimoniaux), des 

travailleurs migrants et de la seconde génération d’immigrés ont été présentés en tant que 

matériel scolaire. Grâce à cette diffusion, le Migrants’ Park est en mesure de toucher encore 

plus de jeunes lecteurs.  

Comme mentionné plus haut, peu après sa fondation, cette plateforme journalistique a déci-

dé de s’orienter vers une audience taïwanaise (ou vers ceux qui peuvent lire le mandarin) et n’a 

plus cherché à traduire ses articles dans différentes langues d’Asie du Sud-Est. En octobre 2020, 

la page Facebook du Migrants’ Park a atteint les vingt mille « Likes » et chaque article touche 

de deux à quatre mille utilisateurs, selon les statistiques fournies par Facebook. L’éditeur en chef 

Asuka Lee a expliqué lors de l’entretien qu’il trouvait cette redirection correcte et justifiable : 

Le fait d’écrire en mandarin nous permet de toucher plus de lecteurs avec une plus grande 

efficacité. L’objectif est de faire comprendre aux Taïwanais la situation des immigrés. Quant à 

ma vision du Migrants’ Park, j’aimerais qu’il devienne le média indépendant emblématique pour 

les enjeux de l’immigration ; quand les gens parleront des médias qui concernent les immigrés, 

ils penseront à nous.  530

Comme mentionné précédemment, l’auteur de la thèse a effectué une observation partici-

pante au 4-Way Voice lors de sa formation structurelle. L’équipe de la rédaction nous a invitée à 

la joindre pour créer ensemble le Migrants’ Park. Par conséquent, l’auteur a pu continuer l’ob-

servation participante pendant presque deux ans, en tant que membre-fondatrice/journaliste au 

Migrants’ Park. En raison de son partenariat avec des associations de différents domaines en 

matière de population issue de l’immigration, l’auteur était en mesure de couvrir non seulement 

des événements avec l’aide des migrants, mais aussi les faits les plus cachés. 

Dans un des articles écrit pour le Migrants’ Park, l’auteur a interviewé une travailleuse phi-

lippine abritée dans une ONG et a révélé le fait qu’elle avait été abusée et exploitée par son an-

cien employeur, qui se trouvait être la famille d’une des plus grandes entreprises à Taïwan. Ce 

 Asuka Lee, éditeur en chef du Migrants’ Park et ancien éditeur du 4-Way Voice. Le deuxième entre530 -
tien a eu lieu le 27 septembre 2019, via Messenger.
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reportage a tellement suscité la discussion que la famille a envoyé une référence juridique écrite 

au Migrants’ Park et au Coolloud, qui avaient publié cet article, pour qu’ils le retirent de leurs 

archives, après que le tribunal a jugé l’employeur non coupable pour le crime de traite d’êtres 

humains. 

Cette expérience d’observation participative, tant au 4-Way Voice ou au Migrants’ Park qu’à 

la TransAsian Sisters Association, Taiwan (TASAT, fondée par Hsia Hsiao-Chuan), nous a per-

mis d’élargir nos réseaux non seulement au sein des communautés migrantes, mais aussi des 

associations luttant pour cette cause. De plus, grâce à la crédibilité et la notoriété de ces associa-

tions, l’auteur pouvait s’approcher des enjeux les plus urgents, parfois les plus controversés, à 

l’égard des politiques migratoires. Selon les constatations de l’auteur, la société civile taïwa-

naise possède une énergie remarquable et toutes les associations ont la volonté de réunir leurs 

forces au besoin pour faire bouger les politiques. Notamment à l’égard de la politique des pê-

cheurs migrants, qui a fait l’objet de critiques sévères, les ONG s’efforcent de plaider et négo-

cier avec le gouvernement, afin d’améliorer leurs conditions de travail. Il est aussi intéressant de 

noter que la relation entre le secteur public et le secteur associatif est collaborative plutôt qu’en 

opposition. Dans la plupart des cas, selon les observations de l’auteur et des interviewés, l’État 

est à l’écoute de la société civile. 

12.2.2. Première télévision par Internet (IPTV) destinée à la population étrangère : GFTV 

En raison du développement des technologies et des changements dans l’usage des médias, 

la presse écrite à l’attention des immigrés a connu un déclin à partir des années 2010. En même 

temps, grâce à la popularisation du smartphone, les journaux électroniques et les médias numé-

riques sont en plein essor, même au sein des communautés migrantes. Grâce à YouTube et à 

Facebook, les coûts de production et de diffusion des contenus audiovisuels ont largement bais-

sé. Avec cette nouvelle tendance, un programme à l’attention des immigrés transmis via l’IPTV 

— la télévision sur IP, une forme de télévision diffusée sur un réseau utilisant l’Internet Protocol 

— s’est progressivement fait une place. 
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Lancée en mars 2015, la Garuda  Formosa TV (GFTV) est la première chaîne sur Internet 531

diffusée en indonésien, dont l’audience cible est composée des migrants indonésiens résidant à 

Taïwan, que ce soient les travailleurs ou les épouses. Selon les chiffres du Ministère du Travail 

et du Ministère de l’Intérieur, le nombre de ces deux catégories combinées atteint presque 

300 000 personnes, soit 1,3% de la population totale. La GFTV a été fondée par Ju-Soft, un 

fournisseur de système de production et de diffusion de programmes télévisés. Disposant 

d’avantages en termes d’infrastructures et d’expérience liée à la transmission télévisuelle, Ju-

Soft a créé la GFTV en tant que son « site démo » pour démontrer la viabilité et le potentiel de 

l’IPTV si son service était étendu. Le chargé de recherche du PTS, He Guo-Hua, a mené une 

interview chez Ju-Soft et leur a posé la question du choix de lancer une chaîne destinée aux 

immigrés indonésiens. Le fournisseur a remarqué que ces 300 000 personnes en provenance 

d’Indonésie, la plupart d’entre eux étant des aides-soignants à domicile, manquaient de moyens 

pour accéder aux informations via la télévision, puisque la plupart d’entre elles étaient logées 

dans le foyer de leur employeur. Même si elles ont reçu des cours de base de mandarin par leur 

agence avant d’arriver, il leur reste difficile d’obtenir des informations par la télévision. Étant 

donné que la communauté indonésienne à Taïwan a l’habitude d’utiliser le smartphone pour 

accéder aux actualités et informations, Ju-Soft, qui dispose du matériel et des techniques 

nécessaires, a décidé de se pencher sur l’industrie du contenu numérique et de s’implanter sur ce 

marché naissant . De plus, l’Indonésie occupe depuis quelques années la quatrième place sur 532

le marché mondial de Facebook, derrière les États-Unis, l’Inde et le Brésil . Le fait que les 533

Indonésiens utilisent largement Facebook comme plateforme d’e-commerce a donné à Ju-Soft 

un argument supplémentaire pour investir dans le projet de l’IPTV. 

 Garuda est un homme-oiseau fabuleux de la mythologie hindouiste et constitue l’emblème de 531

l’Indonésie.

 « GFTV : la première chaîne télévisée en indonésien à Taïwan » (Tdl.), PTS : explore your world, 532

https://rnd.pts.org.tw/Home/Article/FL20170222172327 (MAJ le 25/03/2016 ; consulté le 30/05/2019)

 « Indonesia, fourth highest number of Facebook users in the world » (Tdl.), https://www.thejakarta533 -
post.com/life/2018/03/04/indonesia-fourth-highest-number-of-facebook-users-in-the-world.html (MAJ le 
04/03/2018)
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Cette thèse a également été l’occasion d’effectuer un entretien avec Cheng Li-Chieh, le ma-

nager général de la GFTV, afin de savoir notamment quelles difficultés il a rencontrées en lan-

çant un support de communication destiné à une communauté qu’il ne connaissait pas aupara-

vant, ainsi que les stratégies et le modèle commercial qu’il a mis en place pour élargir son au-

dience. Lors de l’interview, il a déclaré que le vide du marché de l’information destiné aux im-

migrés résultait du déclin des magazines indonésiens  et a indiqué les avantages de la GFTV 534

en tant que pionnier de ce marché :  

Le marché des médias indonésiens était d’abord dominé par les magazines. Étant donné 

que les besoins ont changé, l’expérience liée aux anciens types de médias n’est plus pertinente 

et les entreprises se retrouvent confrontées à la nécessité d’évoluer. Nous n’avons pas de 

concurrent, car nous détenions déjà, au lancement, les équipements de diffusion. L’Indonesian 

Economic and Trade Office to Taipei cherche à collaborer avec nous, car nous sommes le seul 

opérateur faisant le lien avec l’Indonésie. Je ne sais pas pour combien de temps nous pourrons 

garder cet avantage ; au moins pour un ou deux ans, je suppose. Par contre, nous ne disposons 

pas d’expérience en matière de médias : comment améliorer le contenu des émissions et élargir 

leur influence ? C’est la question à laquelle nous sommes en train de chercher une réponse.  535

Ainsi, les plateformes utilisées par la GFTV pour la transmission de contenu ont évolué au 

fil du temps, de même que les stratégies liées à la forme des productions. Au début, la GFTV 

fournissait une diffusion non-stop en streaming sur YouTube, avant d’éditer une version écour-

tée publiée sur sa page Facebook. Néanmoins, en raison premièrement de la connexion Internet 

limitée sur le portable des spectateurs et, deuxièmement, de leur temps fragmenté entre diffé-

rents petits emplois, ils préfèrent spécifiquement regarder les versions condensées sur Facebook. 

Dans cette logique, la GFTV prend en compte leur comportement d’usage et personnalise des 

émissions de longueur variant généralement entre 5 et 20 minutes, et ne dépassant jamais 30 mi-

nutes. Depuis lors, la distinction s’est estompée entre les vidéos publiées sur YouTube et celles 

sur Facebook. Au niveau du contenu, la GFTV fournit aussi des actualités, mais pas en temps 

réel et souvent avec un décalage de 12 heures. La raison de cette décision, selon le manager, est 

 Selon Tony Thamsir, l’éditeur en chef de l’INTAI, important magazine indonésien localisé à Taïwan, à 534

son paroxysme en 2012, il y avait au moins dix magazines édités à Taïwan destinés aux travailleurs indo-
nésiens. Pourtant, en 2018, il n’en reste qu’un seul : l’INTAI.

 Entretien avec Cheng Li-Chieh, déjà cité.535
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que les auditeurs « n’ont pas besoin de savoir l’actualité en temps réel et que, dans la plupart des 

cas, l’acquisition des nouvelles de Taïwan est plus urgente pour eux que celle des nouvelles en 

provenance d’Indonésie. Cela nous permet de présenter des actualités en Indonésie d’une ma-

nière plus approfondie, à travers des interviews ou des reportages. » 

Il leur a fallu de nombreux essais et erreurs pour mettre au point les genres d’émission qui 

convenaient à leur audience cible, en s’appuyant sur les différents outils de mesure de l’audience 

des vidéos sur sa page Facebook et sur les sondages effectués auprès de la population ciblée. 

Cheng Li-Chieh a parlé dans l’interview de l’évolution des difficultés rencontrées durant les dif-

férentes périodes d’opération :  

La difficulté que l’on a rencontrée au début était liée à notre connaissance limitée de leur 

culture. Ne sachant pas comment orienter le contenu, nous ne cessions de tâtonner. La difficulté 

actuelle, c’est que l’on a atteint un palier, avec maintenant plus de 30 000 fans sur la page Face-

book. Au début, nous ciblions un marché de niche, dont le contenu principal était les cours de 

mandarin ; maintenant, on se tourne vers la majorité, donc on doit proposer un contenu à la fois 

diversifié et sophistiqué.  

Le contenu des émissions couvre maintenant la religion, l’actualité, l’apprentissage du 

mandarin, les voyages et la couverture de divers événements de la communauté à Taïwan. Parmi 

eux, le programme religieux islamique est le plus favorisé et le plus vu, avec par exemple l’in-

terview d’un imam prestigieux lors de sa visite à Taïwan. En revanche, le programme de football 

a été abrogé dû au faible taux de clic. La tendance à la diversification et la mise en valeur du 

divertissement au sein de ces contenus audiovisuels est liée au besoin de viabilité et de rentabili-

té de la chaîne. Pour répondre à cette nécessité, la GFTV a commencé à créer des partenariats 

avec des magasins, des restaurants, des agences de voyage et des banques de transfert interna-

tional. Elle couvre non seulement des événements initiés par des institutions publiques, mais 

aussi des activités organisées par elle-même avec le soutien de sponsors, notamment des 

concours de beauté en association avec des enseignes indonésiennes, des présentations d’attrac-

tions touristiques en collaboration avec des agences de voyage, ainsi que des programmes de 

gastronomie avec un collège taïwanais et des restaurants locaux. À l’aide de ce modèle de colla-
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boration, la GFTV est en mesure à la fois d’enrichir les contenus axés sur le divertissement et 

d’obtenir le partenariat et le sponsoring dont elle a besoin. 

À travers l’étude de l’émergence de la GFTV, il est pertinent de noter la confirmation d’un 

certain déclin de l’influence de la presse écrite et du nombre de titres, qui va de pair avec l’aug-

mentation de l’utilisation du smartphone ainsi que des plateformes numériques d’un côté. De 

l’autre, son modèle d’opération démontre un nouveau tournant stratégique des médias non gou-

vernementaux destinés aux migrants. Au cours de l’élargissement de l’audience et avec la diver-

sification du contenu, au lieu de dépendre principalement des financements du secteur public, 

ces médias cherchent à construire un nouveau modèle commercial qui leur permette d’acquérir 

une stabilité et une rentabilité. Par conséquent, l’établissement d’une vaste collaboration inter-

sectorielle semble être la solution pour ces médias ethniques dans un marché fragmenté — 

comme c’est le cas pour la GWO et pour la GFTV. La similarité de deux plateformes-médias 

ethniques constitue leur nouvel axe stratégique visant une diversification des revenus et une 

commercialisation des opérations ; la différence demeure dans le fait que la GFTV est une en-

treprise privée et que la GWO est une association qui dépendait au départ des subventions pu-

bliques.  

Le manager de la GFTV a expliqué les points forts d’une telle alliance horizontale comme 

modèle d’opération :  

Les ressources risquent d’être insuffisantes. Afin de faire des économies, nous avons 

commencé à collaborer avec différentes institutions, notamment avec le cours de cuisine d’un 

collège pour faire une émission sur la cuisine du Sud-Est asiatique — car nous ne pouvons pas 

trop investir avant d’avoir réalisé des profits.  536

Concernant leur stratégie opérationnelle et le contenu choisi, la GFTV a créé un terme inté-

ressant relatif à leur positionnement dans le marché des médias ethniques — le « coordinateur 

 Entretien avec Cheng Li-Chieh, déjà cité.536
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événementiel des Indonésiens à Taïwan ». Cheng Li-Chieh explique comment ce modèle leur 

permet de poursuivre leur fonctionnement avec peu de financements publics : 

Les Indonésiens viennent vers nous quand ils ont besoin de regarder des clips vidéos, de 

s’informer, de participer à des événements, de faire des achats et d’effectuer un virement — nous 

fournissons un service tout inclus. Par conséquent, nous sommes en mesure de générer du profit 

autrement que par des revenus publicitaires, notamment par la vente de produits, le soutien de 

sponsors lors d’événements et quelques financements publics — un modèle hybride qui nous 

permet de survivre. Nous n’arriverions pas à nous en sortir si nous nous contentions de la publi-

cité générale comme le font d’autres chaînes. En somme, notre collaboration stratégique 

conjugue la publicité, la production de vidéos pour des clients, l’organisation d’événements avec 

des sponsors et les placements de produit. 

En plus du changement de support de communication et de l’apparition d’un modèle 

commercial basé sur une collaboration intersectorielle, l’émergence de la GFTV démontre 

également une nouvelle tendance : une nouvelle relation producteur-audience. Comme nous 

avons démontré dans les chapitres précédents, la relation avec leur audience est plus étroite pour 

les médias ethniques que pour les médias majeurs, car les médias ethniques ont intrinsèquement 

une conscience plus aigüe des besoins et des retours de leur communauté (van Vuuren 2005, 

Cover 2017). Le fonctionnement de la GFTV montre également l’interdépendance qu’il existe 

entre un média ethnique et son auditoire. Nous prenons pour exemple la production et la 

diffusion du Concours de beauté : les immigrés se sont engagés non seulement en tant que 

présentateurs et participants de l’émission, mais aussi dans le travail de transmission du 

simulcast pendant le déroulement de l’événement à travers le smartphone, ainsi que dans le 

partage de ces vidéos après leur mise en ligne sur Facebook ou YouTube. En plus de cet 

engagement dans le processus de production, les préférences de l’audience ont également une 

influence de taille sur les choix du genre d’émission et du contenu. En comparaison avec les 

chaînes commerciales de masse, dont les contenus sont plutôt décidés en fonction des choix 

éditoriaux de la chaîne et les contraintes publicitaires, l’audience de cette télévision 

indépendante et ciblant un marché de niche participe d’une manière plus ou moins directe dans 

le processus de prise de décision. Ainsi, l’équipe de production est composée principalement 

d’immigrés et des sondages et entretiens sont effectués auprès des téléspectateurs pour connaître 
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leurs préférences. Quant à la nouvelle manière dont les médias ethniques interagissent avec leur 

audience, les chercheurs de l’American Press Institute avaient prévu : « The closed and 

proprietary media business models of the past will give way to open models that facilitate 

transactions in which consumers create, compile, edit, share, and distribute content. »  537

Autrement dit, dans une ère de nouvelles technologies communicationnelles, le modèle de la 

relation entre le producteur et l’audience des médias commence à se transformer, voire à se 

renverser ; ce phénomène s’applique encore plus aux médias ethniques, dont l’interdépendance 

des deux acteurs est déjà étroite. 

Indépendant du financement gouvernemental pour son fonctionnement quotidien, le mana-

ger a exprimé lors de l’interview un manque de confiance et a critiqué les mesures publiques 

mises en œuvre pour les médias destinés à la population issue de l’immigration. Il a particuliè-

rement mis en cause l’administration démodée du gouvernement et son ignorance quant à l’évo-

lution des technologies et au changement du profil des travailleurs migrants : 

À mon avis, le gouvernement devrait avoir l’esprit plus ouvert et sortir de cette façon de 

penser dépassée. Il devrait encourager les jeunes start-ups et inciter à la création de nouvelles. 

Selon mon expérience avec les agents du gouvernement, ils ne les comprennent pas et ignorent 

donc leur potentiel. Ils privilégient toujours les anciens canaux, la télévision traditionnelle par 

exemple. Certains producteurs allouent des subventions, diffusent leurs produits sur YouTube, en 

mettant les titres en mandarin. Comment les Indonésiens peuvent-ils trouver ces vidéos dans les 

moteurs de recherche ? C’est ridicule. Nous, nous allons profondément dans la communauté, 

essayons de comprendre ce dont elle a besoin pour mieux cibler notre audience. […] D’après 

moi, il y a toujours des fonctionnaires qui véhiculent des points de vue discriminatoires sur les 

travailleurs migrants et ne les prennent pas au sérieux. Quand nous parlons de collaboration, 

nous constatons qu’il y a toujours beaucoup de personnes qui méprisent les migrants, les consi-

dérant pauvres et sans pouvoir d’achat.  538

 American Press Institute (2005) « Synapse: the Future of News », Briefing on Media, Technology and 537

Society by the Mediacenter, American Press Institute, avril 2005, cité par Mark Deuze (2006), « Ethnic 
media, community media and participatory culture », Journalism, 7: 262. Disponible à http://
jou.sagepub.com/cgi/content/abstract/7/3/262 (consulté le 08/03/2019).

 Entretien avec Cheng Li-Chieh, déjà cité.538
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Pauvres, sans pouvoir d’achat et sans pouvoir d’agir : ce sont des opinions qui sont ancrées 

et qui persistent chez certains à l’égard des immigrés, malgré la promotion du multiculturalisme 

et l’amélioration globale de la représentation de la population issue de l’immigration. La persis-

tance de ces stéréotypes est liée à la réglementation conflictuelle entre la célébration de la diver-

sité culturelle d’un côté et l’injustice judiciaire et législative toujours en cours d’amélioration de 

l’autre. Depuis une dizaine d’années, nous constatons les progrès dans l’accès à l’information et 

dans la représentation des migrants au sein des médias ; cependant, comme l’indique Wang Li-

Jung, une professeure de cultural studies étudiant la culture hakka et les politiques culturelles et 

également une de nos interviewés, l’amélioration de leurs droits culturels et l’évolution de leur 

niveau de participation au plan organisationnel semblent prendre du retard . Mais c’est aussi 539

depuis quelques années que nous constatons que certains migrants pionniers sortent du milieu 

des médias ethniques afin d’entreprendre des initiatives dans la structure et le marché mains-

tream. Dans la section suivante, nous allons, en prenant deux migrantes pionnières comme étude 

de cas, examiner la façon dont elles participent d’une manière encore plus active et contribuent à 

la formation d’un espace public mieux adapté aux communautés migrantes au sein et au-delà 

des médias ethniques.

12.3. Quand des immigrés se prennent en main : des immigrés dans la production 

audiovisuelle 

Après une dizaine d’années d’amélioration de la situation socio-économique et du pouvoir 

d’agir des minorités ethniques, y compris celles issues de l’immigration, leur participation dans 

la sphère publique commence à augmenter de manière évidente. Nous nous basons sur le 

concept du right to be understood introduit par Charles Husband, selon lequel le droit des immi-

grés de participer dans la sphère médiatique doit prendre en compte les rapports de pouvoir des 

 Entretien avec Wang Li-Jung, déjà cité.539
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communautés des majorités et minorités ethniques, qui jouent un rôle fondamental dans la 

configuration de l’infrastructure et la politique des médias d’un pays . 540

Dans cette section, nous allons examiner les différents modes de participation des individus 

migrants au sein de la sphère publique à travers des productions médiatiques qui racontent des 

histoires d’immigrés qui s’adressent non seulement aux immigrés, mais aussi au grand public. 

Le premier exemple est celui d’une productrice vietnamienne qui collabore depuis quelques an-

nées avec une chaîne mainstream publique ; le deuxième est celui d’une réalisatrice vietna-

mienne connue pour ses documentaires indépendants au sujet des immigrés à Taïwan. Il s’agit 

d’avoir un aperçu des similarités et des différences de leur participation et de leurs mises en pa-

roles, ainsi que des répercussions de leur engagement, aux niveaux personnel, communautaire, 

sociétal et politique. Grâce aux entretiens effectués avec ces acteurs, nous pouvons également 

servir de témoin de leurs motivations, du processus de leurs actions et des défis qu’elles ont ren-

contrés.

Trần Thị Hoàng Phượng : productrice vietnamienne d’émissions télévisées 

Trần Thị Hoàng Phượng s’est mariée avec un homme taïwanais il y a presque vingt ans. En 

tant que bénévole, elle a commencé à donner des cours de base de mandarin à ses compatriotes à 

l’Eden Social Welfare Foundation en 2003. En voyant que des membres taïwanais de la famille 

des femmes vietnamiennes les accompagnaient souvent en cours, soit par inquiétude, soit par 

curiosité, elle a jugé nécessaire d’enseigner non seulement la langue et la culture de Taïwan aux 

immigrés, mais aussi la langue et la culture vietnamiennes aux Taïwanais, dans le but de déve-

lopper une compréhension mutuelle. Par conséquent, elle a ouvert un cours de vietnamien pour 

les Taïwanais au Zhongshan Community College au début de l’année 2004. La directrice de 

l’époque, Tsai Su-Chen, l’a invitée à rencontrer la productrice de la National Education Radio, 

Lai Su-Yen, mentionnée dans le chapitre 11. À partir de 2005, Trần Thị Hoàng Phượng a eu 

l’occasion de diriger une séquence de 5 minutes sur l’antenne, qu’elle consacrait à de courtes 

 Voir DOWNING, John et HUSBAND, Charles (2005), « Representing race: racisms, ethnicities and 540

media » ; LOBERA, Josep et al. (2017), « Toward a multi-ethnic public sphere? Media consumption in 
highly diverse districts in Spain ».
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leçons de langue vietnamienne. Vu la représentation négative des immigrés dans les médias, elle 

a indiqué lors de l’entretien qu’entraînée par le manque de voix de la part des immigrés et donc 

du manque de confiance de la part du grand public, elle a décidé de s’investir dans la production 

d’émissions télévisuelles . 541

En 2008, après avoir rencontré plusieurs chaînes de télévision, Trần Thị Hoàng Phượng a 

finalement reçu une réponse positive du Chinese Televisions System — une des trois premières 

télévisions terrestres créée en 1971, qui a été absorbée dans le Public Television Service en 

2006. Ce dernier a accepté de prêter un studio de télévision, l’équipement, le personnel et un 

créneau horaire pour diffuser son émission, à la condition qu’elle se charge du budget de pro-

duction. En raison de l’augmentation du nombre de personnes intéressées par l’apprentissage du 

vietnamien sans avoir le temps de se déplacer, elle a entamé en 2009 la production d’une émis-

sion sur la langue vietnamienne. Selon elle, les organes gouvernementaux ont refusé de la sub-

ventionner pour trois raisons majeures. Premièrement, ils ne subventionnaient pas des 

individus ; le candidat devait être une institution ou une association. Deuxièmement, ils s’in-

quiétaient des taux d’audience et, troisièmement, ils considéraient que cette émission n’était pas 

destinée aux immigrés, argument pour lequel ils étaient incapables de fournir un financement. 

Ne connaissant pas le Fonds de soins et de soutien pour les épouses étrangères, Trần Thị Hoàng 

Phượng s’est tournée vers le Trust Fund for Ethnic Harmony, un fonds privé finançant des pro-

jets académiques, pratiques et éducatifs favorisant l’harmonie ethnique, qui lui a accordé un fi-

nancement, dont l’interviewée n’a pas précisé le montant. Ce n’est qu’à partir de la quatrième et 

dernière saison du programme qu’elle est parvenue à obtenir la subvention de l’Agence natio-

nale de l’Immigration. 

Au cours de la production de son émission télévisée suivante consacrée aux proverbes chi-

nois avec ses compatriotes, Trần Thị Hoàng Phượng a remarqué que ces migrantes matrimo-

niales étaient non seulement talentueuses, mais aussi désireuses de se présenter sur scène. De ce 

fait, elle a fondé en 2013 une association regroupant des immigrés, des vietnamiennes en grande 

 Entretien avec Trần Thị Hoàng Phượng, déjà cité.541
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partie, qui avait pour objectif de faciliter une solidarité dans la communauté afin de promouvoir 

la culture et l’esprit de l’immigration dans la sphère publique taïwanaise. Cette association, 

nommée Ngôi sao Việt tại Đài Loan (« L’étoile vietnamienne de Taïwan »), est devenue une 

agence répertoriant les talents vietnamiens et qui peut ainsi répondre aux besoins de traducteurs, 

d’artistes, de chanteuses et de comédiens lors de différents événements. Peu de temps après, 

Trần Thị Hoàng Phượng a commencé à planifier la réalisation d’une émission pour les nouveaux 

habitants qui en seraient les protagonistes principaux et parleraient dans leur langue maternelle. 

Sa demande ayant été rejetée par le Ministère de la Culture, qui ne pouvait pas subventionner de 

projet individuel concernant des immigrés, elle a finalement réussi à obtenir l’appui financier de 

l’Agence nationale de l’Immigration fin 2014. Toujours en collaboration avec le Chinese Televi-

sions System, cette émission nommée Happy Vietnamese Show a commencé à être enregistrée en 

juin 2015 et a été diffusée à partir de février 2016. Elle constitue la première émission de télévi-

sion à Taïwan — et la seule à l’heure de l’écriture de cette thèse — conçue, réalisée, produite et 

jouée entièrement par des nouveaux immigrés.  

Les séquences contiennent une sitcom jouée par des immigrés de différentes nationalités en 

mandarin, un cours de mandarin, une interview en dehors du studio qui propose de découvrir 

des activités dans différents quartiers, ainsi qu’une séance de discussion avec plusieurs immi-

grés de la même nationalité. L’émission, toujours sous-titrée en mandarin, est produite en trois 

langues — vietnamien, indonésien et thaïlandais. Les invités parlent tous dans leur langue na-

tale, sauf dans la sitcom, où des immigrés de différentes nationalités jouent en mandarin. 

Chaque émission dure 60 minutes ; il y a 53 épisodes au total. En plus de sa diffusion sur la 

chaîne publique, l’émission se trouve également sur YouTube. 

Allant dans le sens des principes de ce programme, son mari Chien Chih-Jung, qui est aussi 

le coproducteur de l’émission, critique la représentation stéréotypée et homogène des immigrés 

dans les émissions et les séries télévisées d’auparavant. Ces programmes étaient en effet à 

l’attention des Taïwanais. Au fur et à mesure, la situation tend à évoluer. « L’attitude envers les 

nouveaux immigrés passe progressivement de la discrimination à l’acceptation et au respect ; 
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cependant, ils sont toujours absents du divertissement et des loisirs dans l’industrie du contenu 

numérique », a-t-il dit lors d’une conférence de presse . Trần Thị Hoàng Phượng exprime le 542

désir des immigrés de rester en contact avec la culture de leur pays d’origine et déclare que le 

divertissement destiné à la population migrante ne peut être compris et produit que par les 

individus possédant le même parcours culturel. Ceci constitue la motivation première pour 

laquelle elle a tenu à concevoir une émission réalisée par les immigrés eux-mêmes. À son avis, 

les différents gouvernements au pouvoir accordent tous une valeur importante aux immigrés ; 

cependant, la relation entre l’État et les immigrés doit changer et va être changée : 

Autrefois, l’approche privilégiée dans les politiques concernant les immigrés était plutôt du 

type top-down — du sommet vers le bas — ; maintenant, la mentalité générale est en train 

d’évoluer. Les nouveaux immigrés peuvent devenir leurs propres défenseurs. Les Taïwanais han 

ne peuvent pas représenter les communautés autochtones ; cette même règle s’applique aux 

immigrés. Le mieux est de nous écouter directement. Dernièrement, l’État commence à nous 

prendre en compte sérieusement. Notre relation n’était pas directe avant, car l’État nous parlait 

toujours à travers un autre organe. De ce fait, les immigrés ont été forcés d’accepter passivement 

et manquaient donc de prise d’initiative.  543

Les émissions financées par l’Agence nationale de l’Immigration font l’objet d’une critique 

sévère de Trần Thị Hoàng Phượng. Pour elle, ces émissions, qui se proclament consacrées aux 

immigrés, n’utilisent pas leur langue maternelle et ne leur sont donc pas vraiment destinées. Du-

rant l’entretien, Trần Thị Hoàng Phượng a exprimé son respect vis-à-vis du système du pays 

d’accueil, mais espère que les immigrés pourront recevoir un traitement égal. Elle met en cause 

la logique patriarcale projetée par le contenu, ainsi que les genres des projets médiatiques 

consacrés aux immigrés et souhaite changer le fait que les émissions étaient auparavant toutes 

pilotées par des Taïwanais. C’est la raison pour laquelle elle a accepté l’invitation du parti au 

pouvoir, le PDP, à être la présidente du Comité consultatif des nouveaux immigrés dès sa créa-

tion en février 2017, afin de participer de façon directe dans le processus de prise de décision. 

 « Une émission en langue maternelle pour les nouveaux immigrés débutera en juin » (Tdl.), The News 542

Lens, https://www.thenewslens.com/article/13433 (MAJ le 02/03/2015 ; consulté le 28/07/2019).

 Entretien avec Trần Thị Hoàng Phượng, déjà cité.543
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De plus, elle a souligné lors de l’entretien l’importance de posséder un canal de diffusion de té-

lévision destiné aux nouveaux immigrés : 

Je plaide en faveur d’une chaîne de télévision pour les immigrés ; si ceci est trop difficile, 

un canal télévisé — un programme ou un créneau horaire — dans lequel ils peuvent s’exprimer 

pour leur compte. […] L’objectif est qu’ils puissent être eux-mêmes et que les téléspectateurs 

nous connaissent pour qui nous sommes. Au lieu de nous connaître à travers un point de vue 

taïwanais, il est mieux de nous comprendre par l’intermédiaire du nôtre.  544

En juillet 2018, Trần Thị Hoàng Phượng et vingt-quatre autres immigrées « d’élite »  de 545

l’association Ngôi sao Việt tại Đài Loan ont annoncé le lancement de l’entreprise sociale de 

médias pour les nouveaux immigrés, intitulée la New Citizen TV (NCTV). Avec l’aide du 

Vietnam Economic And Cultural Office In Taipei, la NCTV envisageait de créer un 

environnement médiatique en langue source pour les immigrés vietnamiens à Taïwan. Fondée 

sur un modèle commercial, la chaîne a commencé à chercher une diversification en assimilant le 

concept du cybercommerce : les vidéos produites en ligne envisagaient alors de présenter non 

seulement la culture de Taïwan, mais aussi les produits Made in Taiwan aux Vietnamiens 

résidant tant dans le pays d’accueil que dans le pays d’origine. Ses actions se composent de cinq 

volets : la participation à la discussion publique, l’échange culturel et éducatif, le service 

commercial et économique, la présentation de la mode et le développement touristique. À la fin 

de l’année 2018, la NCTV a entrepris une collaboration avec « ishowlife » , une plateforme 546

qui combine live streaming et e-commerce, pour disséminer leur contenu avec la possibilité de 

générer des revenus par la vente en ligne de produits taïwanais aux consommateurs vietnamiens. 

Une nouvelle vidéo est publiée presque toutes les une ou deux semaines. Les contenus couvrent 

l’actualité, la mode, les informations pratiques et la présentation des magasins à Taïwan . 547

 Entretien avec Trần Thị Hoàng Phượng, déjà cité.544

 Terme employé par la NCTV sur son site officiel et sa page Facebook. En ligne : https://blog.xuite.545 -
net/phyllistran/tvshow

 Cette plateforme communautaire conçue par une entreprise taïwanaise dispose de la technologie bre546 -
vetée « watch-and-buy ». Elle réunit les fonctions du streaming et de l’e-commerce ; autrement dit, le 
producteur ou le fournisseur du contenu est en mesure d’avoir des revenus supplémentaires à travers la 
vente de produits. Multilingue, ishowlife propose un site en versions anglaise, chinoise, vietnamienne et 
indonésienne et est en train d’entrer sur le marché en ligne de l’Asie du Sud-Est.

 « ishowlife Viet Nam » : https://vn.ishowlife.com/home.php547
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Évidemment, la stratégie de la NCTV, elle aussi, est d’essayer de trouver un autre modèle de 

fonctionnement viable et auto-entretenu, indépendant à l’égard de l’aide publique, fondé sur un 

fonctionnement commercial. 

Malheureusement, malgré ses efforts considérables en vue de promouvoir la visibilité de la 

communauté vietnamienne et la mobilisation des immigrés dans les espaces publics, l’initiative 

de Trần Thị Hoàng Phượng s’avère imparfaite et fait ainsi l’objet de certaines critiques. Premiè-

rement, le contenu de l’émission télévisée, le Happy Vietnamese Show, est considéré par certains 

immigrés comme non pertinent : « Apprendre comment faire du shopping avec des amies est, 

selon moi, inutile. Les ressources doivent être employées autrement, en prenant en compte ses 

retombées », partage ainsi son impression sur l’émission une des personnes interviewées pour 

cette thèse, qui est aussi elle-même une immigrée matrimoniale . Deuxièmement, le nombre 548

de visionnages, qu’il s’agisse du Happy Vietnamese Show ou de la NCTV, s’avère très faible. 

Compte tenu de la difficulté de relever les taux d’audience lors de sa transmission à la télévision 

en 2017, nous ne pouvons qu’examiner la quantité de visionnages des vidéos publiées en ligne. 

Pour le Happy Vietnamese Show, publié sur YouTube il y a environ trois ans, le nombre moyen 

de visionnages pour les trente épisodes de la version vietnamienne s’élève à 1737, alors que les 

douze épisodes de la version indonésienne en comptent en moyenne 1174. Sur le site ishowlife, 

les chiffres sont encore plus bas, puisque plusieurs vidéos n’atteignent même pas 100 vision-

nages. Par ailleurs, le contenu d’ishowlife n’est plus mis à jour depuis la fin d’octobre 2019. De 

ce point de vue, les productions de ce groupe d’immigrés « d’élite » ont tendance à être margi-

nalisées et isolées au sein même de leur propre communauté. En d’autres termes, en dépit de 

leur labeur et de la légitimité de leur tentative, la signification et l’influence de ces programmes 

en langue maternelle produits par Trần Thị Hoàng Phượng et son équipe de la NCTV demeurent 

plus symboliques que réelles. 

Nguyễn Kim Hồng : réalisatrice de documentaires indépendants 

 Entretien avec Lee Vuoch-Heang, déjà cité.548
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À la différence de la plateforme médiatique dirigée par Trần Thị Hoàng Phượng qui mani-

feste une tendance à la commercialisation, Nguyễn Kim Hồng, une réalisatrice également d’ori-

gine vietnamienne, s’est engagée sur la voie de la production indépendante de documentaires. Si 

nous constatons que les productions audiovisuelles de Trần Thị Hoàng Phượng sont plus orien-

tées vers l’intérieur, ayant pour but de « fournir un divertissement » principalement aux épouses 

vietnamiennes, les documentaires de Nguyễn Kim Hồng envisagent de permettre une communi-

cation plus tournée vers l’extérieur, autant pour la communauté migrante dans son ensemble que 

pour la société mainstream. Nguyễn Kim Hồng, fille de famille paysanne, avait été mariée à 

l’âge de 21 ans à un homme taïwanais via une agence de mariage. Victime de violences conju-

gales pendant quelques années, elle a décidé d’intenter une action en divorce et a finalement ob-

tenu gain de cause avec le droit de garder sa fille. Après le divorce, elle a rencontré Tsai Tsung-

Lung, un réalisateur pionnier taïwanais qui traite les enjeux des épouses étrangères à Taïwan, 

lors d’une rencontre après la projection de son film sur un couple multiculturel. Tsai Tsung-

Lung l’a encouragée à documenter sa vie entre deux pays à travers une caméra. Quelques temps 

après, ils se sont mariés.  

En 2012, le premier documentaire de Nguyễn Kim Hồng, Out/Marriage, a été présenté au 

public. Il parle de cinq mariages brisés, y compris le sien, entre des épouses étrangères et leur 

mari taïwanais. Ces femmes ont toutes divorcé pour des raisons telles que mari alcoolique, vio-

lence conjugale ou simplement absence d’affection. N’ayant pas de famille ou de réseau à Taï-

wan, ces femmes étrangères dérivent entre Taïwan et leur pays d’origine, sans possibilité d’en-

tretenir un sentiment d’appartenance. Elles se battent seules contre des obstacles divers en es-

sayant de s’installer à Taïwan et d’obtenir la garde de leurs enfants. Puisque Nguyễn Kim Hồng 

a vécu la même détresse, elle a plus facilement pu faire ressortir les émotions et la douleur des 

épouses présentées. Subventionnée par un financement privé de Cloud Gate et de la National 

Culture and Arts Foundation, cette œuvre a non seulement gagné de nombreux de prix, mais a 

aussi circulé à travers plusieurs médias mainstream. Nguyễn Kim Hồng a entrepris la stratégie 

de se rendre visible en collaborant avec des festivals de cinéma, des institutions locales, des as-

sociations, des établissements scolaires, voire des librairies, ainsi qu’en participant le plus pos-

sible à des discussions médiatisées. Elle a indiqué dans l’entretien que son objectif était de mon-
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trer la vie des nouveaux immigrés et de faire parvenir leur situation au sein des discussions du 

grand public taïwanais : 

 Notre but consiste à faire savoir au grand public la situation actuelle des nouveaux 

immigrés […]. Même s’il y a des gens qui ne sont pas d’accord — on ne peut pas être aimé par 

tous —, le point essentiel est d’expliquer les raisons d’être du documentaire. Il s’agit d’aider le 

public à mieux nous connaître, au lieu de lutter pour obtenir quelque chose.  549

Après quelques autres documentaires centrés sur les nouveaux immigrés qui permettent de 

continuer la discussion sur les enjeux concernés au sein de la sphère publique, Nguyễn Kim 

Hồng, en collaboration avec son mari, dirige l’objectif de sa caméra vers un autre groupe d’im-

migration : les travailleurs migrants, ceux en fuite particulièrement . Le documentaire See you, 550

lovable strangers, sorti en mars 2017, dévoile la vie cachée et précaire de ces travailleurs mi-

grants « sans papiers » et, surtout, les raisons pour lesquelles ils ont fui et choisi de travailler 

« au noir », alors qu’ils avaient avant un travail régulier. Afin de protéger les protagonistes, au 

lieu de sortir au cinéma ou à la télévision, ce film a été projeté en série dans différents espaces 

publics, toujours suivi par une rencontre ou une séance de discussion — une stratégie de plus en 

plus appliquée pour les films documentaires indépendants à Taïwan. Encore une fois, ce docu-

mentaire primé réussit, à travers une couverture par les médias mainstream et le bouche à oreille 

à travers les réseaux sociaux, à attirer l’attention du public taïwanais sur les problèmes structu-

rels derrière ce phénomène, notamment la politique du recrutement et la surcharge des agences 

de travail. La motivation de Nguyễn Kim Hồng pour cette production, comme pour Out/Mar-

riage, est de montrer la situation de ces travailleurs migrants fugitifs, qui sont ignorés depuis 

fort longtemps : 

 Nguyễn Kim Hồng, réalisatrice vietnamienne indépendante de documentaire. L’entretien a été 549

effectué à Chiayi le 01/08/2016.

 Selon des bases de données ouvertes du Ministère du Travail, les pourcentages des travailleurs mi550 -
grants « en fuite » dans la totalité de la population entre 2010 et 2017 sont respectivement de 3,85%, 
4,02%, 4,01%, 4,19%, 3,34%, 4,02%, 3,59% et 2,78%. En ligne : https://statdb.mol.gov.tw/statis/jsp-
proxy.aspx?sys=210&kind=21&type=1&funid=q13025&rdm=ejriWp6c 

/452 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

Taïwan est en fait un pays accueillant et les gens se préoccupent de temps en temps des 

enjeux des nouveaux immigrés. Cependant, ces travailleurs migrants sont largement ignorés par 

la société. Tout comme avec Out/Marriage, mon but est de montrer aux Taïwanais la situation 

désespérée de ces travailleurs en fuite, car ils sont aussi mes compatriotes.  551

Nguyễn Kim Hồng est actuellement en train de réaliser, toujours avec le réalisateur Tsai 

Tsung-Lung, un documentaire au sujet de la seconde génération d’immigrés. Les protagonistes, 

enfants de mère étrangère, parlent de leurs voyages au pays natal de leur mère. Leur point de 

vue et leurs sentiments vis-à-vis de ces deux pays « natals », ainsi que leur positionnement et 

leur identité partagée entre deux cultures, marquent le cœur de cette œuvre. « Les nouveaux 

immigrés, les travailleurs migrants, les immigrés de seconde génération » : ces trois éléments 

constituent pour Nguyễn Kim Hồng la trilogie des immigrés qui gouverne ses documentaires. 

Cette trilogie reflète également l’évolution des trois champs d’intérêt de la population issue de 

l’immigration auxquels la discussion publique et la politique doivent prêter attention. 

L’énergie créatrice de Nguyễn Kim Hồng s’étend également à l’aménagement de l’espace 

communautaire. En avril 2017, elle a fondé Khuôn viên văn hoá Việt Nam (traduit littéralement : 

« Pôle culturel du Vietnam à Chiayi  »). Cette association propose un lieu culturel rassemblant 552

des livres d’Asie du Sud-Est, des costumes et des broderies traditionnels du Vietnam et propose 

des plats vietnamiens. La mission de cet espace est triple : premièrement, il permet au public de 

participer à des événements variés liés aux échanges culturels ; deuxièmement, il fournit des 

services juridiques et un abri pour les épouses étrangères dans le besoin ; troisièmement, il 

constitue également un lieu de loisirs et de rassemblement, tant pour les communautés migrantes 

que pour les Taïwanais qui s’intéressent à leur culture. Autrement dit, cet espace culturel a 

vocation à mettre en relation la communauté migrante, la communauté locale taïwanaise, les 

institutions de la société civile et les secteurs publics. 

 « See you, lovable strangers — Un documentaire de Nguyễn Kim Hồng et Tsai Tsung-Lung sur la 551

précarité des travailleurs migrants » (Tdl.), National Culture and Arts Foundation online magazine, 
2017, n° 3. Disponible à : https://mag.ncafroc.org.tw/single.aspx?cid=742&id=743.

 Nom d’un comté du Sud-Ouest de Taïwan, connu pour son industrie agricole.552
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Plusieurs recherches ont été menées à Taïwan sur les espaces culturels des immigrés, qui 

permettent de constituer un réseau ethnique dans lequel les communautés peuvent faire circuler 

les biens, les informations et des émotions à travers la pratique continue d’habitudes culturelles, 

notamment la cuisine, la langue et la religion. De plus, ces espaces de rassemblement des 

communautés ethniques — des immigrés en particulier — constituent les moyens de subsistance 

et de formation de leur identité . Ce type d’engagement social ainsi que les pratiques 553

culturelles, qui nourrissent un réseau et une identité ethniques, pourront être renforcés en 

établissant un espace spécifique et fixe . Selon Thomas Faist, le transnational social space fait 554

référence aux liens soutenus entre des personnes géographiquement mobiles, des réseaux et des 

organisations transfrontalières au-delà des multiples États-nations. Ce transnational social space 

peut prendre quatre formes, dont une concerne les relations formalisées entre des petits groupes 

minoritaires, tels que des foyers, des systèmes de parenté ou des groupes de travailleurs 

migrants , comme le Pôle culturel du Vietnam à Chiayi créé par Nguyễn Kim Hồng. Ce Pôle 555

permet non seulement aux minorités ethniques d’échanger des informations et de pratiquer leurs 

habitudes culturelles ensemble, comme défini plus haut, mais il ouvre aussi ses portes à la 

majorité et souligne sa fonction de lieu de rencontre entre différents acteurs sociaux, afin de 

contribuer à l’amélioration d’une compréhension mutuelle au niveau communautaire. 

L’initiative de la réalisatrice vietnamienne Nguyễn Kim Hồng incarne un autre modèle rela-

tif aux actions audiovisuelles et culturelles en faveur des droits de la population issue de l’im-

migration. Elle refuse explicitement de publier ses documentaires via les canaux de masse, tels 

 Voir : WANG, Chih-Hung (2006), « Dis/placed Identification and Politics of Space: The Consumptive 553

Ethnoscape around Tao-Yuan Railroad Station » ; LAN, Pei-Chia (2002), « A Transnational Topography 
for the Migration and Identification of Filipina Migrant Domestic Workers » ; WANG, Chih-Hung et 
SHEN, Meng-Ying (2009), « Territorialization, Interstitial Interface and Transnational Space: The Taipei 
“Vietnam Street” as an Ethnic Place ».

 WANG, Chih-Hung et SHEN, Meng-Ying (2009), « Territorialization, Interstitial Interface and 554

Transnational Space: The Taipei “Vietnam Street” as an Ethnic Place », Taiwan: A Radical Quarterly in 
Social Studies, n° 73, mars, pp. 119-166.

 FAIST, Thomas (2006), « The Transnational Social Spaces of Migration », Working Papers – Center 555

on Migration, Citizenship and Development; 10. Disponible à https://www.uni-bielefeld.de/soz/ab6/
ag_faist/downloads/workingpaper_10.pdf 
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que le cinéma ou la télévision. Autrement dit, la portée d’influence restreinte constitue la limite 

de ses efforts. Au lieu d’atteindre au grand public, ses initiatives, y compris ses documentaires, 

le centre culturel et les festivals culturels qu’elle dirige/codirige, attirent dans un premier temps 

ceux qui sont déjà intéressés soit par le Vietnam, soit par les enjeux de l’immigration. Ce n’est 

qu’à travers des reportages, des articles ou des entretiens télévisés diffusés par les médias 

mainstream au sujet de ses efforts qu’un effet d’entraînement peut avoir lieu.  

Heureusement, grâce à la tendance à la diffusion caractérisée par la sociabilité et la connec-

tivité, ainsi qu’à l’extension des contenus générés par les utilisateurs, les initiatives communica-

tionnelles en provenance de la société civile ont plus de chances de « franchir » la frontière entre 

les médias ethniques et les médias dominants — une frontière qui est elle-même en train de s’es-

tomper. Dans cette optique, le canal de diffusion choisi, mainstream ou non, a de moins en 

moins d’importance ; en revanche, les contenus eux-mêmes et leur influence sur la ramification 

des réseaux, virtuels et/ou physiques, sont ce qui compte réellement. À la fin de l’entretien avec 

la réalisatrice, elle a encouragé les épouses étrangères à contribuer à la société et à ne pas tou-

jours jouer le rôle de la minorité : 

Après s’être installée, il faut aussi contribuer à la société et ne pas rester cachée dans la 

minorité en attendant l’aide des autres. […] L’audiovisuel est un média immédiat et honnête ; 

j’encourage donc mes consœurs étrangères à raconter leur expérience. […] Maintenant, avec 

Internet, c’est extrêmement simple : chacun peut se filmer pour se présenter et permettre aux 

Taïwanais de mieux nous connaître.  556

12.4. Taiwan Literature Award for Migrants et Brilliant Time Bookstore : favoriser la 

citoyenneté culturelle des immigrés 

Il est pertinent de noter que les initiatives de la société civile en faveur de la participation 

des immigrés au sein de la sphère publique multiethnique sont de plus en plus diversifiées et que 

 Entretien avec Nguyễn Kim Hồng, déjà cité.556
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leur relation de collaboration avec les médias majoritaires ainsi que leur stratégie de 

communication sont en pleine mutation. En effet, nous remarquons un lien grandissant entre les 

médias ethniques et les mobilisations collectives : les médias ethniques incitent ou renforcent le 

dynamisme du mouvement social ; le mouvement social, en retour, enrichit le contenu et élargit 

le champ d’audience des médias ethniques. Stephen Riggins parle aussi de la relation étroite 

entre les médias des minorités ethniques et les mouvements sociaux. Selon lui, un mouvement 

social s’efforce de restaurer la position d’égalité du groupe ethnique. Il affirme : « ethnic 

minority mass media need to be conceptualized as a part of the larger framework of social 

movements » (Riggins 1992 : 11-12). Ces initiatives menées par la société civile ont pour but de 

faciliter la citoyenneté culturelle, pour que les individus et les groupes marginalisés par la 

culture dominante puissent s’approprier des moyens adéquats de création, de production, de 

diffusion et de consommation culturelles. En d’autres termes, des questions se posent, telles 

que : comment ces actions culturelles menées par et/ou pour des communautés migrantes 

parviennent-elles à créer un lien culturel, à solliciter des délibérations publiques, voire des 

changements sociaux ? Comment l’utilisation stratégique des médias peut-elle aider à amplifier 

les répercussions de ces mobilisations socio-culturelles ? 

Nous pouvons apercevoir une possibilité en observant l’opération diversifiée du Brilliant 

Time Bookstore. En 2014, un après sa démission du 4-Way Voice, et après l’échec de l’émission 

télévisée à l’attention des migrants Singing in Taiwan, Zhang Zheng a remarqué qu’un courant 

se formait, sollicitant la capacité culturelle (cultural agency) de tous les immigrés et leur don-

nant un moyen de s’exprimer par le biais de créations culturelles. Avec sa femme Liao Yun-

Chan, ancienne rédactrice en chef adjointe et actuelle rédactrice en chef du magazine en ligne 

CommonWealth, ils ont concrétisé ce dynamisme par le lancement officiel du Taiwan Literature 

Award for Migrants en 2014. L’année suivante, ils ont fondé une librairie nommée Brilliant 

Time: Southeast Asia-themed Bookstore (ci-après dénommée « Brilliant Time »). Le Prix de lit-

térature a constitué en quelque sorte la première étape de la création du Brilliant Time. Dans les 

années suivantes, la coexistence du Prix et de la Librairie leur a permis de s’aider l’un l’autre à 

se développer en étendant la portée de leur influence. 
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Taiwan Literature Award for Migrants (TLAM) 

Les recherches sur la relation entre l’écriture et les immigrés, ainsi que sur leur expérience 

et leur auto-représentation ont commencé à émerger il y a une vingtaine d’années (Durmelat 

Sylvie 2000 ; Ging Debbie et Malcolm Jackie 2004 ; Hargreaves Alec 2013 ; Cooke Dervila 

2016). En examinant ces études, nous pouvons remarquer deux fonctions majeures de la 

création d’une telle littérature. D’un côté, elle permet de poursuivre un esprit de solidarité parmi 

les immigrés et la reconstruction de leur identité, qui s’érode facilement face à une hégémonie 

culturelle ; d’un autre côté, la création et la diffusion de la littérature issue de l’immigration 

permet de mieux faire usage des « political opportunity structures » — face à certains défis tels 

que la mobilisation sociale, la structure politique apparaît dans sa position de vulnérabilité, 

favorisant un changement social — pour « express their opposition to mechanisms of political 

and cultural exclusion » . Ceci correspond à la vraie mission du Prix, selon Zhang Zheng. 557

D’un côté, d’après lui, ce Prix de littérature sert de canal pour inviter les immigrés sur scène et 

éventuellement attirer l’attention d’une plus large audience sur eux ; d’un autre côté, il vise à 

encourager les immigrés à exprimer leurs « commentaires » vis-à-vis de Taïwan sous forme 

littéraire — des commentaires qui envisagent de dévoiler la réalité quotidienne des immigrés . 558

Autrement dit, le Prix est moins conduit par une recherche esthétique et littéraire que par des 

motivations sociales et politiques. 

Comme son nom le suggère, le Taiwan Literature Award for Migrants (dénommé ci-

dessous TLAM) est un prix ouvert à tous les immigrés qui résident, ou ont résidé, à Taïwan, y 

compris les travailleurs migrants, les migrants matrimoniaux et les immigrés de seconde 

génération. Des créations de tous les genres de moins de 3000 mots sont les bienvenues, la seule 

règle étant d’écrire dans une langue sud-est asiatique. L’objectif de ce Prix est double : du point 

 SIEVERS, Wiebke (2008), « Writing Politics: The Emergence of Immigrant Writing in West Germany 557

and Austria », Journal of Ethnic and Migration Studies, 34(8):1217-1235. Disponible à https://
www.oeaw.ac.at/fileadmin/kommissionen/KMI/Dokumente/Working_Papers/kmi_WP11.pdf

 « Commémoration de la première édition du Taiwan Literature Award for Migrants : un Prix pour 558

partager des “commentaires” sur l’île » (Tdl.), The News Lens. Disponible à https://
asean.thenewslens.com/article/49867 (MAJ le 07/10/2016 ; consulté le 05/08/2019).
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de vue local, il souhaite que « l’écriture de l’identité » puisse enrichir la littérature taïwanaise ; 

en partant de la perspective des communautés migrantes, ce Prix fournit une scène sur laquelle 

les immigrés peuvent raconter leurs histoires et montrer leur propre énergie. Les membres 

fondateurs du Prix ont emprunté la définition de la littérature taïwanaise telle que proposée par 

Chen Fang-Ming, professeur de littérature : « Peu importe l’ethnicité ; tant que vous écrivez des 

sentiments, des souvenirs attachés au sol de Taïwan, ils s’inscrivent dans la catégorie de la 

littérature taïwanaise » . 559

En effet, en dépit des différences d’échelle et de répercussion, les structures visant à 

enrichir la littérature de l’immigration ne sont pas sans précédent à Taïwan. En 2001, comme 

détaillé dans le chapitre 4, le gouvernement de la Ville de Taipei a lancé « Taipei, listen to 

me ! », un concours d’écriture de poésie et d’essai à l’attention de la population migrante. En 

2012 et 2013, le 4-Way Voice a publié deux livres compilant des articles rédigés par des 

travailleurs migrants pour le premier et par des immigrées matrimoniales pour le second. Les 

souvenirs réprimés, les difficultés rencontrées et les espoirs de ces deux communautés : ces 

livres parviennent dans une certaine mesure à sensibiliser le public en exposant ces témoins. 

C’est la raison pour laquelle les ressources et les partenariats n’ont pas été si difficiles à 

rassembler pour l’organisation du TLAM. Dirigé par la Chinese Association for Foreign 

Spouses & Labors’ Voice  et en collaboration avec le National Museum of Taiwan Literature, 560

le National Taiwan Museum, ainsi que la Global Workers’ Organisation — que nous avons 

présentée précédemment —, le Prix a réussi à obtenir une subvention du Ministère de la Culture 

et plusieurs financements de fondations privées. En outre, les gouvernements locaux et les 

bureaux de représentation du Vietnam, de la Thaïlande, de l’Indonésie et des Philippines, ainsi 

que tous les médias concernés par l’immigration à Taïwan sont impliqués dans l’établissement 

d’un réseau de communication pour mieux toucher les participants potentiels. 

 Ibid.559

 Fondée en 2009, la Chinese Association for Foreign Spouses & Labors’ Voice est une association vi560 -
sant à promouvoir les droits généraux des épouses étrangères et des travailleurs migrants à travers des 
canaux médiatiques, en produisant des programmes multiculturels à la radio, en facilitant les échanges 
d’informations, en organisant des activités multiculturelles et des ateliers de formation dans les organes 
publics. Zhang Zheng en est le secrétaire en chef depuis 2014.
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Le nombre et la portée des participants augmentent chaque année, sauf pour la deuxième 

année. Durant la deuxième édition, le système de vote en ligne conçu l’année précédente pour 

les internautes a été remis en question, puisqu’il avait été bloqué pendant quelques heures dû à 

l’affluence soudaine d’utilisateurs. Le fait qu’aucun des participants philippins n’ait été primé 

malgré le grand nombre de candidats a également entraîné le mécontentement de la communau-

té philippine. Pour la première édition du Prix en 2014, il y a eu 260 articles candidats (107 en 

langue indonésienne, 74 en tagalog (Philippines), 63 en vietnamien et 16 en thaïlandais) ; en 

2015, le nombre de participants était de 181 (102 en indonésien, 36 en tagalog, 35 en vietnamien 

et 8 en thaïlandais). À partir de la deuxième édition, le Prix a invité des adolescents de la se-

conde génération d’immigrés à former un comité de huit juges pour établir trois distinctions 

supplémentaires. La perspective de la jeune génération a donc été incluse dans la prise de déci-

sion.  

À partir de la troisième édition, avec l’aide de la Maison de correction du Ministère de la 

Justice, le Prix a commencé à recevoir des contributions provenant des prisonniers originaires 

d’Asie du Sud-Est. Cette année-là, il a reçu 217 articles (128 en indonésien, 58 en vietnamien, 

17 en tagalog et 14 en thaïlandais), dont 34 rédigés par des prisonniers. Une des œuvres primées 

est celle d’une prisonnière vietnamienne qui a été condamnée pour un incendie criminel qui a 

tué deux personnes dans sa famille taïwanaise. Les sentiments profonds de regret et de douleur 

présents dans l’œuvre ont touché non seulement les juges du Prix, mais aussi le grand public 

après son exposition dans les médias. L’année suivante, le TLAM a reçu 321 articles, dont 131 

en indonésien, 104 en tagalog, 69 en vietnamien et 8 en thaïlandais. À partir de la cinquième 

édition, en 2018, la portée du Prix s’est encore élargie, pour inclure des immigrés à Hong Kong, 

à Macao, à Singapour et en Malaisie. De plus, avec le soutien du Bureau du tourisme de Macao, 

le TLAM a ajouté un prix spécial de Macao qui promeut le partage d’expériences dans leur pays 

d’accueil. Cette année-là, le nombre de contributions a augmenté considérablement, avec 553 

articles reçus, dont 230 en tagalog, 165 en indonésien, 92 en vietnamien et 66 en thaïlandais. En 

2019, la portée s’étend à nouveau, pour inclure des immigrés sud-est asiatiques installés au Ja-
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pon et en Corée du Sud. C’est la première fois qu’est établi un mécanisme transnational dans 

lequel des immigrés d’Asie du Sud-Est peuvent échanger et exprimer leurs vécus diasporiques à 

travers l’écriture. 

Les thèmes traités par les participants sont très divers. Ils explorent non seulement des 

expériences de travail et de vie durant leur mobilité transnationale, mais aussi des sujets liés à la 

relation employeur-employé, au sexe et à l’amour, au traumatisme, à l’observation et à la 

critique sociales ; certains décrivent leur réalité personnelle et quotidienne, alors que d’autres 

œuvres sont principalement fictives. Dans cette optique, le TLAM incite les immigrés à se 

rassembler et à partager des souvenirs, des histoires. L’étape suivante consiste à leur permettre 

de protéger, puis de renforcer leur propre identité diasporique. En outre, le fait de pouvoir 

participer et s’exprimer leur donne le sentiment d’être reconnus et entendus. Compte tenu de 

l’appropriation d’un moyen de communication, les immigrés sont en mesure de s’exprimer tant 

envers leur communauté diasporique qu’envers le public général. Les lauréats sont 

reconnaissants, non seulement pour la générosité de la récompense, mais aussi pour la 

possibilité d’être entendus et de bâtir des liens avec d’autres immigrés. Une lauréate de la 

première édition raconte sa réaction à la réception de la nouvelle : « Quand on m’a appelée pour 

m’annoncer que mon œuvre avait été choisie, j’étais tellement émue. J’ai pleuré, pas pour 

l’argent, mais pour le fait que des gens lisaient mes mots et ressentaient ce que j’avais 

ressenti. »  L’auteur de la thèse, en tant que journaliste du Migrants’ Park, a eu l’opportunité 561

d’interviewer des lauréats de la troisième édition, y compris la lauréate controversée, la 

prisonnière vietnamienne condamnée à perpétuité. Elle est reconnaissante au TLAM de lui 

apporter le plus grand encouragement qu’elle ait reçu de sa vie et, ce qui est le plus important, 

de créer un canal pour que les immigrés puissent écrire leur histoire et leur vécu . Justto, le 562

 « Commémoration de la première édition du Taiwan Literature Award for Migrants : un Prix pour 561

partager des “commentaires” sur l’île » (Tdl.), The News Lens. Disponible à https://
asean.thenewslens.com/article/49867 (MAJ le 07/10/2016 ; consulté le 05/08/2019).

 « Une accusée d’incendie criminel primée par le Prix de littérature des immigrés : “Les deux choses 562

que la prison m’a apprises” » (Tdl.), Migrants’ Park. Disponible à https://mpark.news/2016/08/24/1212/ 
(MAJ le 24/08/2016)
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grand lauréat indonésien, a partagé non seulement son avis sur cette distinction, mais également 

sa motivation à écrire. Ses mots résument parfaitement la raison d’être du TLAM : 

Le TLAM constitue un canal essentiel pour que le public taïwanais puisse s’approcher et 

mieux comprendre la réalité quotidienne des immigrés à travers la puissance des mots. 

J’envisage de sensibiliser le public et les législateurs, par le biais des mots, sur des enjeux tels 

que le surtravail, la sous-rémunération, les heures supplémentaires non payées et le travail sans 

autorisation. L’écriture est mes pieds, elle m’emmène dans des terres inconnues ; plus important 

encore, l’écriture me mène à ceux qui me comprennent.  563

L’ouverture du Brilliant Time Bookstore  

En 2015, un an après le lancement du TLAM, un local, longtemps attendu par les commu-

nautés migrantes ainsi que par les acteurs liés aux mobilisations culturelles de l’immigration, a 

finalement ouvert à New Taipei City, à côté d’un quartier de la diaspora cambodgienne. Le 

Brilliant Time offre une collection de livres sur ou en provenance d’Asie du Sud-Est avec une 

politique de « trois non et une règle » — contrairement à une librairie, le Brilliant Time ne vend 

pas de livres, mais les prête seulement ; à la différence d’une bibliothèque, il n’impose pas de 

durée limite pour l’emprunt ; à la distinction d’une boutique de prêt, l’emprunt est gratuit et la 

caution est rendue intégralement au retour du livre. De plus, il encourage les lecteurs à marquer, 

souligner et écrire des commentaires sur le livre prêté, pour que les lecteurs puissent échanger 

entre eux et ressentir l’existence des autres. Dès son établissement, cette librairie a réussi à atti-

rer l’attention au sein des ONG et même parmi les principaux acteurs politiques, compte tenu de 

la visibilité et de la popularité des différentes actions menées par Zhang Zheng les années pré-

cédentes. Deux jours avant son ouverture, la présidente du PDP de l’époque Tsai Ing-Wen (qui a 

été élue présidente de Taïwan en 2016) et ses cadres y étaient présents pour rendre hommage. 

L’année suivante, le président d’alors, Ma Ying-Jeou, s’y est rendu ; le maire de New Taipei 

City et le candidat au mandat suivant ont aussi effectué une visite à la librairie, afin d’acquérir 

des conseils sur les politiques de l’immigration et, surtout, de profiter de cette occasion média-

 « Grand lauréat du Prix : “L’écriture est mes pieds et m’emmène vers l’inconnu” » (Tdl.), Migrants’ 563

Park. Disponible à https://mpark.news/tag/%E7%8E%8B%E7%A3%8A/ (MAJ le 03/08/2016)
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tique pour parler de leur agenda politique en la matière, ainsi que de leur volonté de mieux res-

pecter la population. Ma Ying-Jeou a déclaré, lors de sa visite, qu’« une ville merveilleuse doit 

bien s’occuper de ceux qui nous ont aidé » . 564

Le fait que ces politiciens majeurs se battent pour être présents au Brilliant Time démontre 

que les enjeux des immigrés sont en haut de liste de leur agenda politique, que ce soit le parti au 

pouvoir ou le parti d’opposition. De plus, il est avantageux et approprié pour ces politiciens de 

montrer leur soutien auprès des immigrés, car cette position peut leur apporter une plus grande 

popularité dans la société civile. À propos de la possibilité d’être « utilisé » par des politiciens 

pour embellir leur image, Zhang Zheng maintient une perspective positive : 

La visite des personnages politiques a en tout cas une fonction informative ; elle est 

positive, même s’ils en font un spectacle. Actuellement, c’est vraiment ce dont nous avons 

besoin, car l’enjeu que nous défendons est marginalisé et ignoré. De ce fait, la publicité du 

gouvernement permet de faire connaître ces questions au public. J’essaie de rester en bons 

termes avec les secteurs publics. Il est parfois difficile de collaborer avec eux dû aux contraintes 

administratives et au manque de flexibilité dont la société civile dispose. Toutefois, je pense qu’il 

y a des fonctionnaires qui ont le même état d’esprit que nous ; il faut seulement trouver un 

moyen de nous adapter pour collaborer avec eux.  565

Avec cette visibilité, l’établissement du Brilliant Time a obtenu une couverture médiatique 

et des reportages non seulement au sein des médias de l’immigration, mais aussi de ceux 

mainstream. De plus, avec les visites à la fois politiques et symboliques des politiciens de 

premier plan, l’existence de la librairie a même réussi à atteindre tant la rubrique politique de la 

presse que celle des journaux télévisés. Saisissant l’opportunité de son inauguration, le Brilliant 

Time a débuté sa première initiative : Bringing Back Books That You Cannot Read. Compte tenu 

de la pénurie de livres du Sud-Est asiatique sur le marché taïwanais, ce mouvement fait appel 

 « Ma Ying-Jeou rend visite à la librairie de l’Asie du Sud-Est : une ville admirable doit bien s’occuper 564

de ceux qui nous ont aidé » (Tdl.), The News Lens. Disponible à https://www.thenewslens.com/article/
28408 (MAJ le 27/04/2016 ; consulté 08/08/2019)

 Entretien avec Zhang Zheng, déjà cité.565
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aux voyageurs taïwanais qui se rendent dans ces pays pour qu’ils ramènent des livres, même 

s’ils ne les comprennent pas. L’objectif de ce mouvement est de susciter la bienveillance du 

grand public afin de fournir des livres aux immigrés d’Asie du Sud-Est dans leur langue 

maternelle. La « règle » de la donation encourage ensuite des carriers, terme qui désigne les 

donateurs de livres, à prendre des photos, à faire le check-in et à promouvoir cette action sur les 

réseaux sociaux, ce qui permet de faire circuler l’information et d’élargir l’influence de ce 

mouvement. Tsai Ing-Wen, alors dirigeante du parti d’opposition, a organisé dans la librairie une 

conférence de presse intitulée « Bringing Back Books That You Cannot Read : le PDP enrichit 

les ressources culturelles des travailleurs migrants » lors de sa visite, en vue de faire écho à 

l’initiative Bringing Back Books That You Cannot Read. À cette occasion, le PDP a fourni 

plusieurs cartons de livres dans des langues du Sud-Est asiatique et a annoncé que ses bureaux 

locaux serviront de centres de collecte et de prêt pour les donateurs et les immigrés. Tsai Ing-

Wen a déclaré pendant la conférence : « Il est compréhensible que ces immigrés aient le mal du 

pays et ressentent le besoin de se réconforter auprès de mots familiers, même s’ils font des 

efforts pour s’installer à Taïwan. »  566

En plus d’être une librairie qui ne vend pas de livres, le Brilliant Time sert également de 

lieu culturel pour, premièrement, apprendre les langues d’Asie du Sud-Est enseignées par des 

immigrés et, deuxièmement, pour organiser des interventions et des discussions au sujet des en-

jeux de l’immigration et au-delà — il aborde également des sujets liés à la politique et à la géo-

politique, à l’art et à la culture, ainsi qu’à l’émancipation des minorités. En effet, la fréquence 

des activités organisées à la librairie s’est considérablement élevée : en 2018, elle a proposé 453 

activités, parmi lesquelles des interventions, des salons de langue, des projections cinématogra-

phiques, des concerts et des événements en lien avec le Taiwan Literature Award for Migrants. 

Alliance des librairies d’Asie du Sud-Est 

 « Défendre la valeur de la langue maternelle des nouveaux immigrés : Tsai Ing-Wen appelle à ramener 566

“un livre que l’on ne comprend pas” à Taïwan » (Tdl.), @TWIMI. Disponible à http://www.twimi.net/
detail.php?mid=2980 (MAJ le 10/04/2015 ; consulté le 10/08/2019)
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En écho à ce que le 4-Way Voice défendait, la raison d’être de l’initiative visant à rapporter 

des livres d’Asie du Sud-Est et l’existence même du Brilliant Time sont basées sur le « droit de 

lire », qui est à la fois un droit et un besoin majeur de l’être humain. Zhang Zheng cite souvent 

Erin Cipta, la lauréate indonésienne de la première édition du TLAM, pour confirmer 

l’importance et le pouvoir de la lecture : « Reading makes me free ». Le mouvement de collecte 

de livres a rencontré un grand succès. En connectant les points de rassemblement et les points de 

prêt de livres, une « Alliance des librairies » aux quatre coins de l’île s’est formée. Tout lieu 

public souhaitant faire office de pont entre Taïwan et les cultures d’Asie du Sud-Est grâce au 

partage de livres peut rejoindre l’Alliance, qui comprend désormais de vraies librairies, des 

épiceries, des restaurants et des collectivités locales. Le Brilliant Time envoie gratuitement un 

carton de livres aux nouveaux membres pour leur servir de point de départ. Il est cependant 

dommage que le nombre de travailleurs migrants qui viennent physiquement emprunter des 

livres, autant dans le Brilliant Time que dans les centres de prêt partout à Taïwan, s’avère peu 

élevé, compte tenu de leur charge de travail et de leur manque de temps libre pendant la 

semaine. Leurs « clients » sont pour la plupart des Taïwanais qui empruntent des livres sur 

l’Asie du Sud-Est écrits en mandarin. Le Brilliant Time est conscient de cette limite. Malgré 

tout, selon Zhang, ces petites libraires revêtent une signification symbolique : leur existence est 

une fenêtre, un pont, qui manifeste la volonté de Taïwan de traiter sérieusement l’Asie du Sud-

Est et ses émigrants . 567

En 2015, la portée de l’Alliance s’est étendue à l’étranger, avec l’aide de la mobilisation 

d’un groupe de travailleuses indonésiennes. Elles ont annoncé, au Brilliant Time, la fondation du 

GEMAS (gerakan masyarakat sadar baca dan sastra), une collectivité visant à attiser l’intérêt du 

public à l’égard de la littérature indonésienne et à favoriser son accessibilité. Deux des 

membres-fondateurs ont ouvert leurs propres centres de lecture après leur retour au pays, ce qui 

a fait deux librairies de plus sur la liste de l’Alliance. À la fin de l’année 2016, il y avait plus de 

trente « librairies » sur la liste de l’Alliance à Taïwan. Un de ses partenaires, SEAMi (South East 

 « Fondation de l’Alliance des librairies sud-est asiatiques : “Nous espérons que chacun à Taïwan ait 567

l’occasion de lire” » (Tdl.), The News Lens. Disponible à https://www.thenewslens.com/article/26410 
(MAJ le 17/10/2015 ; consulté le 11/08/2019)
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Asia Migrant inspired), installé dans la ville de Taoyuan — la ville rassemblant le plus de tra-

vailleurs migrants à Taïwan —, a même reçu une subvention du Ministère de la Culture pour 

établir un inventaire relativement complet des publications concernant l’Asie du Sud-Est. Ce-

pendant, le lien à cette Alliance s’avère plutôt de nature volontaire et l’opération varie d’une 

boutique/librairie à l’autre. Afin de résoudre le problème lié au fait que les travailleurs migrants 

se déplacent moins pendant la semaine au Brilliant Time, qui n’est pas proche des usines où 

ceux-ci travaillent et résident, la librairie a lancé une autre initiative : le F24 Floor Library. 

F24 Floor Library 

À partir de 2016, poursuivant son mode d’opération diversifié, le Brilliant Time a collaboré 

avec Tantri Sakhina, une travailleuse indonésienne, pour organiser une bibliothèque mobile 

visant à rapprocher les communautés de travailleurs migrants, qui se rassemblaient chaque 

week-end dans le hall de la Taipei Main Station — un endroit qui sert depuis longtemps de lieu 

de rendez-vous des travailleurs migrants habitant dans différentes régions. Le concept de ce 

comptoir de livres est de donner une option supplémentaire aux travailleurs migrants : une 

activité gratuite de lecture devant le pilier F24. Tantri, qui organise la bibliothèque mobile, 

pense que les livres permettent non seulement de s’émanciper, mais aussi de se sentir 

accompagné . Les travailleurs migrants peuvent lire sur place ou emprunter des livres et les 568

ramener chez eux. À la différence du Brilliant Time, le Floor Library n’exige pas de consigne, 

pour éviter la suspicion du public qu’elle sollicite la vente de livres. 

Obtenir le droit de se réunir et de s’asseoir par terre entre compatriotes représente en fait la 

victoire d’un combat territorial sur la définition de la frontière, sur le principe de la 

confrontation culturelle. En 2012, la Taipei Main Station avait fermé le hall pendant les week-

ends pour empêcher le rassemblement des travailleurs migrants. Cette décision a provoqué la 

protestation des ONG et des migrants, ainsi qu’une série de débats vifs sur l’utilisation de cet 

 « F24 Floor Library : réchauffer le cœur des travailleurs migrants grâce aux livres » (Tdl.), Initium 568

Media. Disponible à https://theinitium.com/article/20160906-dailynews-bookstand-for-migrant-worker/ 
(MAJ le 07/09/2016 ; consulté le 12/08/2019)
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endroit public . En 2017, un écrivain et éditeur taïwanais réputé, Hao Kuang-Tsai, a essuyé des 569

critiques pour avoir dit lors d’un événement public que les Taïwanais étaient de plus en plus 

« barbares », à s’asseoir par terre dans le hall de la Taipei Main Station, « tout comme les 

travailleurs étrangers » . Ce discours discriminatoire a été fortement critiqué tant par des 570

militants que par le grand public, à qui il a dû répondre et fournir des explications officielles 

sous la pression de l’opinion publique . Au fil du temps, les groupes de migrants, les 571

voyageurs et l’administrateur de la gare sont parvenus à un consensus : cet espace a été rendu au 

grand public, à la condition que la circulation du hall ne soit pas gênée. La bibliothèque mobile 

a de ce fait été en mesure de fournir un espace libre de lecture aux habitants étrangers, affirme 

Zhang Zheng . L’année suivante, les gares principales de Kaohsiung City et Tainan City — la 572

deuxième et la quatrième ville de Taïwan — ont entamé la même initiative de bibliothèque 

mobile. 

Compte tenu de ses réseaux et collaborations transnationaux, les actions du Brilliant Time 

attirent l’attention à la fois des médias à Taïwan et de ceux à l’étranger. Les médias des pays 

 « Le hall de la Taipei Main Station interdit aux travailleurs migrants : Taiwan Railways nie » (Tdl.), 569

Coolloud. Disponible à https://www.coolloud.org.tw/node/70670 (MAJ le 16/09/2012 ; consulté le 
12/08/2019)

 « “Les Taïwanais ressemblent de plus en plus à des travailleurs migrants” ; Hao Kuang-Tsai met les 570

pieds dans le plat et essuie des critiques » (Tdl.), Liberty Times. Disponible à https://news.ltn.com.tw/
news/life/breakingnews/2166283 (MAJ le 17/08/2017 ; consulté le 13/08/2019)

 « Critiqué pour discrimination, “s’asseoir par terre comme des travailleurs migrants” : Hao Kuang-571

Tsai répond » (Tdl.), Liberty Times. Disponible à https://news.ltn.com.tw/news/life/breakingnews/
2166516 (MAJ le 17/08/2017 ; consulté le 13/08/2019)

 Entretien avec Zhang Zheng, déjà cité.572
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d’origine des immigrés — Indonésie , Thaïlande , Philippines  — couvrent les initiatives 573 574 575

innovantes du Brilliant Time et montrent comment ce dernier aide à défendre la citoyenneté et la 

participation culturelles de leurs ressortissants sur l’île. En outre, les médias des pays d’accueil 

de ces travailleurs migrants, tels que le Japon , l’Inde  et Hong Kong , publient aussi des 576 577 578

articles qui analysent non seulement leurs actions réclamant le pouvoir d’agir des immigrés, 

mais aussi les politiques taïwanaises concernant la population migrante en général. Sans se 

rendre dépendant de l’établissement d’un média ou d’un canal médiatique spécifique, le 

Brilliant Time démontre que la créativité et l’engagement culturel engendrés par ses initiatives 

inédites et la sollicitation stratégique des réseaux sociaux et des médias peut permettre de 

« conquérir » la sphère publique. 

Limites et apports 

Ces initiatives innovantes et dynamiques du Brilliant Time ont non seulement augmenté la 

visibilité de la population migrante dans les médias mainstream, mais aussi assuré un canal de 

communication des migrants vers la sphère publique. En raison de sa crédibilité, Zhang Zheng 

et ses partenaires sont souvent invités par le secteur public ou les milieux universitaires afin de 

 Par ex. « Brilliant Time, Perpustakaan di Taiwan yang Bernuansa Khas Indonesia » (traduit littérale573 -
ment de l’indonésien : « Brilliant Time, une bibliothèque de Taïwan différente des conventionnelles en 
Indonésie »), JawaPos.com. Disponible à https://www.jawapos.com/features/01/12/2016/brilliant-time-
perpustakaan-di-taiwan-yang-bernuansa-khas-indonesia/ (MAJ le 01/12/2016 ; consulté le 13/08/2019)

 Par ex. « พุทธศักราชอัสดงฯ และความทรงจําในไต้หวัน » (traduit littéralement du thaï : « L’ère du 574

Bouddhisme et les souvenirs à Taïwan »), Matichon Online. Disponible à https://www.matichon.co.th/
entertainment/news_1384486 (MAJ le 03/03/2019 ; consulté le 13/08/2019)

 Par ex. « Taipei Times: Detained OFW in Taiwan, 2 other Pinoys win in migrant literature award », 575

Panitikan. Disponible à https://panitikan.ph/2018/10/04/taipei-times-detained-ofw-in-taiwan-2-other-
pinoys-win-in-migrant-literature-award/ (MAJ le 04/10/2018 ; consulté le 13/08/2019)

 Par ex. « Migrant workers in Taiwan put pen to paper: Newcomers bring fresh perspectives to island's 576

vibrant literary culture », Nikkei Asian Review. Disponible à https://asia.nikkei.com/Life-Arts/Arts/
Migrant-workers-in-Taiwan-put-pen-to-paper (MAJ le 05/02/2019 ; consulté le 13/08/2019)

 Par ex. « Migrants and new immigrants: How Taiwan is smartly deploying assimilation and 577

integration to welcome foreigners into its fold », The Times of India. Disponible à https://
timesofindia.indiatimes.com/blogs/talkingturkey/migrants-and-new-immigrants-how-taiwan-is-smartly-
deploying-assimilation-and-integration-to-welcome-foreigners-into-its-fold/ (MAJ le 21/04/2017 ; 
consulté le 13/08/2019)

 Par ex. « Le Brilliant Time pour les travailleurs migrants à Taipei » (Tdl.), Hong Kong Economic 578

Times. Disponible à https://is.gd/uBIFDW (MAJ le 26/10/2016 ; consulté le 13/08/2019)
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donner des conseils sur les politiques migratoires. Manifestation d’une combinaison d’énergies 

diverses, le Brilliant Time a acquis une existence symbolique. Néanmoins, ses actions ne sont 

pas sans limite.  

Tantri, la co-fondatrice indonésienne de la bibliothèque mobile, ramène chaque dimanche 

environ cent livres dans deux valises à la Taipei Main Station. Cependant, d’après l’interview 

effectuée avec une employée du Brilliant Time, Chen Yi-Chun, Tantri ne s’occupe plus de la 

gestion de la bibliothèque mobile et ne vient qu’en tant que participante ordinaire. De ce fait, il 

ne reste qu’une valise d’une cinquantaine de livres, amenée par l’employeur du Brilliant Time. 

Autrement dit, cette initiative est actuellement menée, comme toutes les autres, par une équipe 

taïwanaise, même si en règle générale, des centaines de travailleurs migrants se rassemblent et 

s’assoient dans le hall chaque dimanche, deux fois plus que de Taïwanais, selon Chen Yi-Chun. 

Elle explique que, au lieu d’emprunter les livres, les migrants préfèrent les lire sur place. Il est 

essentiel de noter que la fonction primaire de la bibliothèque s’est progressivement modifiée : 

En fait, la lecture n’est pas la raison principale pour laquelle ils se rassemblent autour de la 

bibliothèque. Nous servons plutôt de point de rencontre : il y a beaucoup de travailleurs migrants 

qu’on connait, qui ne viennent pas spécialement pour lire ou emprunter des livres. Ils viennent 

plutôt pour bavarder ou manger avec nous. […] Des fois, on offre des livres et on encourage à 

les faire circuler parmi leurs compatriotes. La fréquence des emprunts n’est pas très élevée — 

des fois aucun, des fois une dizaine —, mais la fidélité s’avère très importante. Les femmes (sur-

tout des aides-soignantes) empruntent plus que les hommes, qui travaillent en général dans les 

usines (7:3).  579

Zhang Zheng présente la même perspective à l’égard du changement dans la conception et 

les missions de la librairie. Lorsque nous lui avons demandé ce qu’il pensait du déclin de la 

presse écrite, en particulier du 4-Way Voice, et des raisons pour lesquelles il avait choisi de quit-

ter ce groupe pour créer un médium encore plus traditionnel, le libraire Zhang Zheng a revendi-

qué une redéfinition de la librairie comme un espace vivant ayant pour but de faire progresser la 

société : 

 Entretien avec Chen Yi-Chun, employée du Brilliant Time Bookstore. Effectué en ligne le 29/03/2020.579
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Je considère la presse imprimée, y compris le 4-Way Voice, comme faisant partie du passé, 

car Internet peut la remplacer à 99%. Le 4-Way Voice a bien rempli son rôle historique ; son 

déclin signifie que nous n’en avons plus besoin. Ce n’est donc pas la peine de s’en attrister. […] 

À la différence des médias de masse, la librairie cible un marché fragmenté. L’existence de la 

librairie comme espace public détient toujours ses significations — une nostalgie, sans doute. 

Pour moi, elle peut être un des chemins pour améliorer la société, ce qui est sa finalité ultime. La 

catégorie, le standard et la frontière d’une librairie pourront être redéfinis, à l’instar de la Floor 

Library de la Taipei Main Station. Puisqu’il y a des gens qui lisent, cet endroit peut être appelé 

bibliothèque. La façon dont un espace est nommé doit être définie par ses usagers. […] Un 

espace détient des fonctions diverses ; une bibliothèque ou une librairie, pour moi, ressemble 

plutôt à un musée contemporain en mutation constante.  580

Une autre limite de la bibliothèque mobile est que, d’après la répartition de la population 

migrante à Taipei, les travailleurs qui se réunissent à la Taipei Main Station sont principalement 

des Indonésiens, avec quelques Vietnamiens ; les Thaïlandais et les Philippins se rassemblent 

ailleurs. De ce fait, la « clientèle » de la bibliothèque mobile se limite principalement à la com-

munauté indonésienne. Néanmoins, si la bibliothèque mobile se concentre sur les travailleurs 

indonésiens, les autres initiatives du Brilliant Time prennent en compte toutes les communautés 

migrantes. 

En outre, Chen Yi-Chun met en évidence une limite incontournable de l’ensemble des ini-

tiatives associatives. Étant donné que l’enjeu des travailleurs migrants est en effet un problème 

structurel, ce que le Brilliant Time peut faire est de redonner le droit de lire, pour qu’ils puissent 

avoir « un moment de tranquillité » : 

On est bien conscient d’une chose : on n’est pas capable d’éradiquer le problème, puisque 

les enjeux liés aux travailleurs migrants sont un problème structurel. Les acteurs qui peuvent ai-

der sont des associations qui se confrontent au gouvernement au moyen de mouvements sociaux. 

La clientèle de notre librairie est principalement taïwanaise. Pour aider les travailleurs mi-

grants sud-est asiatiques, nous ne pouvons pas résoudre les problèmes structurels comme les 

autres institutions. Ce que nous pouvons faire pour contribuer, c’est appeler, rencontrer et ras-

sembler les Taïwanais qui s’intéressent à la population migrante. Pour ce faire, nous avons lancé 

 Entretien avec Zhang Zheng, déjà cité.580
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des initiatives, notamment les bibliothèques mobiles, le Taiwan Literature Award for Migrants et 

la récolte d’habits d’hiver pour les pêcheurs migrants. […] L’objectif de ces initiatives est de 

construire une plateforme pour que les migrants puissent s’exprimer sans crainte et trouver des 

Taïwanais à l’écoute, afin de créer un véritable dialogue entre les deux groupes. Je pense que ce 

que nous faisons peut modifier les préjugés du public envers cette population et améliorer pro-

gressivement l’attitude et l’imaginaire des Taïwanais quant aux travailleurs migrants.  581

En résumé, ce que le Brilliant Time Bookstore essaie d’accomplir est de forger et dévelop-

per le pouvoir d’agir et de solliciter la citoyenneté participative au sein de la population issue de 

l’immigration. En plaidant pour leur droit de lire et d’écrire dans leur langue maternelle, ces ini-

tiatives culturelles visent à estomper des frontières — les frontières entre les immigrés et les 

Taïwanais, les frontières qui définissent les librairies, les frontières entre différents espaces 

culturels et les frontières qui enferment les diverses formes des médias. Selon Zhang Zheng, afin 

de dissiper la discrimination que les immigrés subissent, il faut affermir leur citoyenneté — leur 

droit et leur pouvoir de participer dans la société :  

Pour résoudre le problème de la discrimination subie par les immigrés, les travailleurs mi-

grants en particulier, il faut assurer leur citoyenneté, même partielle. […] Ils sont des êtres hu-

mains ; le fait qu’ils n’ont pas le droit de voter à Taïwan ne doit pas nuire à leurs droits en tant 

qu’êtres humains. Nous prenons une approche culturelle — les publications, les quarante inter-

ventions par mois au sujet de l’Asie du Sud-Est. Lorsque les Taïwanais comprendront mieux les 

cultures, les histoires, les phénomènes culturels et naturels des pays environnants, il y aura moins 

de discrimination. Ce que nous pouvons faire maintenant est de partager leurs cultures et leurs 

langues. Renversons nos positions pour apprendre l’un auprès de l’autre. Assouplissons les 

hiérarchies.  582

 Entretien avec Chen Yi-Chun, déjà cité.581

 Entretien avec Zhang Zheng, déjà cité.582
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Conclusion : évolution du Multiculturalisme à Taïwan, ses apports et limites 

Depuis le début des années 1980, Taïwan constate une croissance évidente de la population 

des « nouveaux migrants », que nous pouvons diviser en deux profils : des épouses étrangères 

en provenance de Chine, d’Indonésie, du Vietnam, du Cambodge, de Birmanie et de Thaïlande 

d’un côté ; d’un autre, des travailleurs migrants venant d’Indonésie, du Vietnam, de Thaïlande et 

un peu du Cambodge et de Birmanie. Cette croissance résulte, premièrement, de la tension eth-

nique qui tourmente l’île depuis la rétrocession de l’île après la Seconde Guerre mondiale en 

1945 et la retraite du régime de la République de Chine en 1949 et, deuxièmement, du processus 

de démocratisation mis en œuvre à partir de 1987 (la levée de la loi martiale). Cette histoire pèse 

sur les manières de gérer les relations interethniques et la formation d’une nouvelle identité lo-

cale, ce qui à la fois enrichit et complique l’élaboration de la politique concernant la coexistence 

ethnique et culturelle à Taïwan. 

Puisque les politiques sont fortement influencées par l’idéologie et l’imaginaire des élites 

au pouvoir, nous avons discuté des politiques de communication à l’attention de la population 

issue de l’immigration dans l’ordre chronologique — celles du président Lee Teng-Hui du 

KMT, de 1996  à 2000 ; du président Chen Shui-Bian du PDP, de 2000 à 2008 ; et du président 583

Ma Ying-Jeou du KMT, de 2008 à 2016. Nous pouvons remarquer une évolution dans l’attitude 

de l’État taïwanais à l’égard des médias destinés aux immigrés. Au cours des années 1980, le 

gouvernement, face au processus de démocratisation, s’est concentré sur la crispation entre les 

Benshengren et les Waishengren et a maintenu la population migrante absente de la scène poli-

tique. À cette époque-là, l’attitude de l’État à l’égard de l’immigration était basée sur une poli-

tique de laissez-faire. En 1997, un jalon a été atteint. Face à la revendication des mouvements 

ethniques — ceux des communautés hakka et autochtones — pour leurs droits culturels, la « 

clause du multiculturalisme » a été constitutionnalisée. 

 Année de la première élection présidentielle par le peuple à Taïwan.583
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Le tout premier projet médiatique destiné aux migrants a donné lieu à la création d’émis-

sions radiophoniques pour les travailleurs migrants. Soutenu par l’Employment Security Fund, 

qui visait à promouvoir les droits des travailleurs à la fin de 1992, et par la dérégulation du sys-

tème télévisuel et radiophonique l’an suivant, le premier programme nommé « La rive de Chao 

Phraya » a été inauguré en 1995 pour les travailleurs thaïlandais, qui comptaient 69% de la tota-

lité des travailleurs migrants en 1994, selon les chiffres officiels. Fin 2001, quinze émissions 

étaient diffusées pour les ouvriers migrants dans leur langue maternelle. Cependant, Virut Tao-

prasirt, l’animateur de « La rive de Chao Phraya », interviewé dans le cadre de cette thèse, a dé-

voilé le fait que ce n’est qu’après sa préconisation forte et les premiers résultats des émissions 

que le Conseil des Affaires du travail a commencé à subventionner ces programmes radiopho-

niques. 

Selon l’étude de Chiu Chu-Wen et l’interview avec Virut Taoprasirt, la mission principale 

de ces programmes était de diffuser les réglementations et les coutumes taïwanaises à connaître 

et à respecter, à la fois pour réduire les violations de la loi — y compris les fugues — et pour 

éviter l’agitation dans le milieu du travail. Utilisant seulement leurs langues maternelles, les 

émissions diffusaient également des chansons des pays d’origine pour réduire le mal du pays. 

Autrement dit, l’objectif premier de ces émissions était de stabiliser les travailleurs migrants et 

de maintenir l’ordre social. La communication s’avérait sans doute unidirectionnelle et les rela-

tions entre l’État et les médias, basées sur les catégories de Stephen Harold Riggins, ressem-

blaient au Proselytist Model, un mode de communication visant à transmettre les valeurs de la 

société dominante au public d’immigration.  

À partir de 1998, le modèle de communication publique envers les travailleurs migrants a 

commencé à être contesté par des réformateurs du Bureau du Travail de la Ville de Taipei. Ces 

réformateurs, provenant du milieu militant, ont entrepris de construire un modèle de communi-

cation plus interculturel, notamment à travers l’établissement du Centre de Service pour les tra-

vailleurs migrants, l’émission de radio Hello Taipei, le journal imprimé Migrant Express et le 

Concours de poésie et de roman destiné aux travailleurs migrants — intitulé Taipei, please listen 
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to me. Selon le Bureau du Travail, l’objectif de ce concours reconnu, toujours en activité au 

moment de l’écriture de cette thèse, est de convier ces travailleurs à exprimer leurs émotions 

liées à leur vie à Taïwan. Non seulement les ouvriers peuvent soulager leur mal du pays et le 

stress du travail par le biais de l’écriture, mais les habitants de Taipei peuvent aussi découvrir 

leurs ressentis et apprendre à respecter des voix différentes, pour développer une compréhension 

mutuelle. Nous avons effectué une interview avec Tony Tamshir, l’employeur indonésien du 

Centre de Service et animateur de Hello Taipei. Il a avoué que la mise en place d’une telle 

communication interactive avait été poussée par la peur que les travailleurs migrants écoutent 

seulement les médias de leur pays d’origine et soient donc désinformés à l’égard Taïwan, ce qui 

pourrait causer des malentendus. Ceci correspond aux caractéristiques du Preemptive Model, 

que l’État a pris l’initiative de suivre afin d’éviter la création d’autres médias indépendants ou 

qui demandent l’aide d’institutions étrangères. Néanmoins, malgré l’écart entre ces intentions et 

le véritable multiculturalisme, des initiatives innovantes visant une amélioration de la communi-

cation avec les travailleurs migrants et la possibilité pour eux d’être entendus ont permis de 

franchir le pas vers une forme d’interculturalité. 

De l’autre côté, les épouses étrangères étaient ignorées au sein de la politique médiatique 

avant l’an 2000, la première initiative à leur égard ayant été menée par un projet de la société 

civile — le Cours d’alphabétisation de Meinung, à partir de 1995. Inspiré de la philosophie de 

l’éducation d’émancipation de Paulo Freire, son objectif consiste à les faire sortir de la 

contrainte, à mettre en place un réseau d’entraide et à dialoguer avec la société à travers l’ap-

prentissage de la langue. Ce travail de recherche présente également un entretien avec la fonda-

trice Hsia Hsiao-Chuan, une personnalité clef du mouvement des droits migratoires en Asie du 

Sud-Est. Selon elle, l’action entreprise vise aussi à leur faire prendre conscience de leur propre 

situation, des problèmes institutionnels auxquels elles doivent faire face et, finalement, de la 

possibilité de transformer la destinée de l’ensemble de la communauté. Ceci a marqué le début 

de la mise en réseau des actions au sujet de l’empowerment des immigrées matrimoniales à Taï-

wan. Le dynamisme et la mobilisation de la société civile ont alors joué un rôle de plus en plus 

important. 
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À partir de 1997, le Programme d’alphabétisation de Meinung a cherché à élargir sa colla-

boration, tant avec des associations qu’avec le secteur public. La politique vis-à-vis des femmes 

étrangères a connu un tournant en 1998, quand le Foreign Brides Life-Adjustment Counseling 

Implementation Project a été mis en place pour acculturer les bénéficiaires et les faire « s’adap-

ter » à la société d’accueil. En 1999, face aux revendications et à une prise de conscience pu-

blique, le gouvernement a entrepris des actions dans ce sens. En apprenant le modèle de Hsia 

Hsiao-Chuan, nombre de centres d’alphabétisation ont été établis à travers l’île. Cependant, les 

programmes du gouvernement reposaient principalement sur l’apprentissage de la langue et de 

la culture taïwanaise et, selon Hsia Hsiao-Chuan, visaient à « donner les leçons » et à assimiler 

les épouses étrangères. D’après l’étude de Hsia Hsiao-Chuan et Chiu Chu-Wen, le programme a 

fait l’objet de critiques en raison de sa teneur hiérarchique et patriarcale, reposant sur une straté-

gie assimilationniste et une communication unidirectionnelle. Malgré tout, le Foreign Brides 

Life-Adjustment Counseling Implementation Project et ses successeurs constituent jusqu’au-

jourd’hui un dispositif essentiel de l’État pour soutenir les événements et les programmes liés 

aux femmes immigrées. Comme expliqué dans le texte, les changements de son appellation au 

fil du temps reflètent la manière dont le gouvernement a perçu cette population : le Foreign 

Brides Life-Adjustment Counseling Implementation Project en 1998, le Mécanisme de conseils 

destinés aux épouses étrangères et chinoises du continent en 2003 et le Mécanisme de services 

destinés aux nouveaux habitants en 2016. 

En 2000, une alternance politique a eu lieu pour la première fois dans l’histoire de Taïwan ; 

le PDP (le Parti démocrate progressif), opposé au KMT nationaliste, a remporté les élections. Le 

contexte politique a joué un rôle plus important que jamais dans la délibération et la redéfinition 

de l’identité nationale, qui est restée depuis l’arrivée du KMT réprimée par l’hégémonie de la 

culture et du système chinois. Avec pour but de contredire la domination chinoise — la mesure 

de De-sinicization —, le président d’alors s’est largement appuyé sur le discours du multicultu-

ralisme et sur la mise en avant de la diversité ethnique en dehors de l’héritage chinois. Non 

seulement les ethnies autochtones, taïwanaise et hakka ont été mises en valeur, mais les nou-

veaux arrivants d’Asie du Sud-Est se sont également vu accorder une place. Mené par l’État 

taïwanais en 2004, un éventail d’actions et de déclarations, notamment la « Déclaration de la 
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citoyenneté culturelle », la « Résolution pour la diversité ethnique et l’unité nationale », le 

« Congrès sur le développement des ethnies et de la culture » et son plan d’action, démontre la 

volonté du gouvernement de construire une société multiculturelle. 

L’accroissement du nombre d’immigrées matrimoniales a atteint un sommet en 2002, repré-

sentant un couple multinational sur trois enregistrés. Le phénomène a attiré l’attention du gou-

vernement, qui a mis en place rapidement le Mécanisme de conseils destinés aux épouses étran-

gères et chinoises du continent en 2003 et le Fonds de soins et de soutien aux épouses étrangères 

en 2005. Visant à soutenir les femmes étrangères dans leur vie quotidienne et à accélérer leur 

intégration, ces dispositifs ont donné naissance à des programmes et des services favorisant à la 

fois l’organisation collective des femmes étrangères et la promotion du concept de diversité 

culturelle. Il est important de noter le rôle qu’a joué le nationalisme taïwanais dans l’élaboration 

des politiques migratoires, surtout à cette époque. Si les épouses du Sud-Est asiatique ont été 

mises en valeur par la rhétorique étatique malgré les discriminations rencontrées dans le quoti-

dien, les épouses chinoises avaient tendance à être problématisées et criminalisées par le régime 

pro-indépendance. Vues comme une menace potentielle contre l’identité taïwanaise, ces femmes 

chinoises faisaient face à des traitements différents. Par exemple, la durée de résidence néces-

saire pour pouvoir demander la naturalisation était de quatre ans pour les femmes d’Asie du 

Sud-Est et de huit ans pour celles de Chine. Certains députés du PDP ont même voulu l’étendre 

à 11 ans, mais le Parlement, dont la majorité était toujours tenue par le KMT, a abrogé ce projet.  

Même si les femmes étrangères sont apparues plus tard que les travailleurs migrants dans 

les émissions radiophoniques, elles se sont montrées sur le petit écran plus tôt que ces derniers. 

En 2005, la première émission télévisée « Les Belles-filles de Taïwan » a été produite et 

diffusée, avec l’aide du Fonds de soins et de soutien aux épouses étrangères, sur le Chinese 

Television System, une chaîne publique terrestre. En enseignant les coutumes, la civilisation, la 

langue et la cuisine taïwanaises, cette émission, comme le suggère son titre, visait à apprendre 

aux épouses étrangères la manière de se comporter pour être une belle-fille exemplaire à 

Taïwan. Le Bilan 2005 du Mécanisme de conseils destinés aux épouses étrangères et chinoises 

du continent montre que l’émission est répertoriée en tant que projet suivant la ligne directrice 
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de « Diffusion des politiques et décrets du gouvernement ». Wang Li-Jung, une professeure en 

cultural studies et conseillère du Ministère de la Culture, interviewée dans le cadre de cette 

thèse, souligne l’aspect assimilationniste de ces démarches. Dans l’entrevue effectuée par Wang 

auprès de la maison de production, le responsable de cette dernière a indiqué que l’objectif 

principal de cette émission était d’accélérer le processus d’acculturation des immigrés à la 

société taïwanaise, afin d’atténuer les problèmes potentiels. 

Le concept du multiculturalisme au sein des médias adressés à la population issue de l’im-

migration s’est finalement concrétisé dans la deuxième moitié de l’année 2007, lorsque le Tai-

wan Public Television Service (PTS) a lancé la campagne intitulée Together We Live in Siste-

rhood. Faisant partie de la « nouvelle vague du mouvement multiculturel » au sein du PTS, cer-

tains des programmes de la campagne ciblaient la population des nouvelles immigrées comme 

thème central. La grille de programmation tout au long de l’année regroupait plusieurs types de 

programmes, y compris des séries et émissions auto-produites, des documentaires dépeignant le 

parcours d’épouses migrant vers divers pays, des séries importées en provenance des pays 

d’Asie du Sud-Est, une tournée de projection de films thématiques, ainsi que des événements et 

des conférences thématiques. 

He Guo-Hua, chercheur chevronné du PTS, a expliqué les objectifs de Together We Live in 

Sisterhood lors de l’interview effectuée dans le cadre de cette thèse : premièrement, le nombre 

des épouses étrangères était devenu trop important que pour être négligé et peu parmi elles 

avaient accès à l’information. Deuxièmement, le PTS envisageait de corriger les stéréotypes que 

ces femmes subissaient au sein des médias. Troisièmement, la mission du PTS était de se mettre 

à disposition de toutes les communautés ethniques, y compris des femmes immigrées — une 

« démassification » des médias, d’après He Guo-Hua. Cependant, il est important de souligner 

que les travailleurs migrants restaient relativement ignorés par le volontarisme de l’État en ma-

tière de développement des droits culturels. 

D’un autre côté, le dynamisme de la société civile était sans doute incontournable durant 

cette période, dans laquelle les médias imprimés et grassroots connaissaient un développement 
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florissant. Dès l’apparition à la fin de 2004 du magazine philippin « The Migrants », le premier 

journal produit par et/ou pour les migrants, le nombre de magazines/journaux de ce type a com-

mencé à se multiplier. En 2006, deux publications phares ont vu le jour : « INTAI », le magazine 

indonésien le plus influent, et « 4-Way Voice », une initiative publiant des journaux en six ver-

sions de langue différente pour les communautés d’Asie du Sud-Est. Ces trois médias, ayant 

tous pour objectif de combler la pénurie d’information pour les migrants dans leur langue d’ori-

gine, sont indépendants de l’État. Néanmoins, The Migrants et INTAI se distinguent du 4-Way 

Voice pour les raisons suivantes : premièrement, Migrants et INTAI ont été créés par les com-

munautés migrantes elles-mêmes, alors que le 4-Way Voice était piloté par une équipe taïwa-

naise, accompagnée d’une cellule de rédaction/traduction venant du Sud-Est asiatique. Deuxiè-

mement, si les deux premiers ont entrepris un modèle de commercialisation, le dernier a mis en 

marche un modèle associatif et a collaboré avec des ONG, puis, de plus en plus, puisque le gou-

vernement avait remarqué ses résultats, avec le secteur public. 

Il est intéressant de noter que, contrairement aux caractéristiques de la typologie établie par 

Dan Caspi et Nelly Elias sur les « Médias-pour » et les « Médias-par », le 4-Way Voice, au lieu 

de dicter l’agenda de la majorité à la minorité avec une attitude favorable envers la majorité, cri-

tiquait souvent l’injustice sociale entraînée par les politiques étatiques et s’efforçait de créer un 

espace multiculturel pour que les migrants puissent s’exprimer. Quant à The Migrants et à l’IN-

TAI, au lieu de dénoncer le gouvernement et de chercher la solidarité à l’égard de l’ethnie mino-

ritaire comme l’expliquent Dan Caspi et Nelly Elias, leurs objectifs étaient de « remercier Taï-

wan », d’« établir des passerelles entre les deux côtés » et d’« embellir l’image de Taïwan » — 

ces propos étant prononcés par la fondatrice de The Migrants, Nene Ho, et l’éditeur en chef de 

l’INTAI, Tony Tamshir, lors des entretiens effectués par l’auteur. Une des raisons de cette diffé-

rence est due à la philosophie de la fondatrice du 4-Way Voice, Lucie Cheng. Elle préconise éga-

lement la théorie de Paulo Freire et sa pédagogie d’émancipation et encourage les réprimés à 

parler par eux-mêmes à travers les médias. 

Si l’on a montré que le président Chen du PDP s’est mobilisé pour mener des changements 

structurels et mettre en place des mécanismes non seulement pour soutenir, mais aussi pour 
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veiller au bien-être des épouses étrangères, les politiques migratoires du président Ma Ying-Jeou 

se sont avérées prudentes durant son premier mandat. Ne mettant en place aucun nouveau dispo-

sitif ou changement structurel, Ma a pris un chemin plus pragmatique. De 2008 à 2011, il a as-

soupli les réglementations sur le droit du travail pour les épouses étrangères et baissé le seuil des 

conditions pour les demandes de résidence permanente. Surtout, étant pro-unification avec la 

Chine, il a raccourci la durée de résidence nécessaire aux épouses chinoises pour obtenir le droit 

à la naturalisation de huit à six ans, puis a tenté de la diminuer encore à 4 ans — tentative blo-

quée par le Parlement. Dans cette optique, encore une fois, le nationalisme et la manière de ré-

pondre à la question « Qui sera Taïwanais ? » ont joué un rôle non négligeable dans l’élabora-

tion des politiques migratoires. De plus, au lieu de mettre en avant le multiculturalisme ou la 

culture du Sud-Est asiatique, nous constatons une « renaissance » de la culture hua, à l’occasion 

du centième anniversaire de la République de Chine en 2011 et des événements festifs tenus tout 

au long de l’année. 

L’année 2012 a marqué un nouveau jalon dans le développement des droits culturels des 

« nouveaux habitants » — pour les époux/épouses étranger(e)s. Peu après la réélection de Ma, 

compte tenu de l’augmentation du nombre d’immigrés de seconde génération en provenance des 

familles multiculturelles, des revendications des associations et des résultats positifs du Torch 

Program mené à partir de 2007 par la ville de New Taipei, l’État a entrepris d’élargir le Torch 

Program à l’échelle nationale, pour encourager l’apprentissage des langues d’Asie du Sud-Est et 

la participation des épouses étrangères dans les établissements scolaires. Quelques mois plus 

tard, les législateurs ont déposé un projet de création d’une chaîne pour les communautés mi-

grantes, en vain. Pourtant, la revendication a fini par donner naissance au « Programme des 

communications et des productions médiatiques destinées aux nouveaux immigrés », sous la 

responsabilité de l’Agence nationale de l’Immigration.  

Incitées par ce programme de subvention, plusieurs émissions télévisées ont été produites 

par les chaînes mainstream. L’analyse réalisée sur trois des principales émissions constate une 

évolution vers la diversification et l’approfondissement des contenus ; les migrants étaient non 

seulement invités ou protagonistes dans ces émissions, mais sont aussi devenus présentateurs. 
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En 2016, le PTS a mené une enquête sur le comportement de consommation des chaînes pu-

bliques chez les nouveaux immigrés. La plupart des interviewés considéraient qu’il existait une 

amélioration liée à la représentation des migrants au sein des médias. Néanmoins, ils attendaient 

premièrement d’avoir plus d’options pour les communautés d’Asie du Sud-Est à la télévision et, 

deuxièmement, de voir augmenter leur participation dans les processus de production. 

Ce travail de recherche a également permis d’effectuer un entretien avec Lai Su-Yen, per-

sonnalité clef du Happiness United, émission radiophonique de niveau national et soutenue par 

l’État. Primée par le plus grand prix de l’industrie audiovisuelle, cette émission est maintenant 

produite, présentée et dirigée par une équipe d’immigrées matrimoniales de différentes nationa-

lités. Lai Su-Yen confirme l’évolution et l’orientation de ses émissions de 2005 jusqu’à nos 

jours. Au début, l’ajout d’un segment destiné aux femmes étrangères dans l’émission avait pour 

objectif de « créer un environnement bienveillant » pour cette population ; maintenant, le but du 

Happiness est d’« engager la communauté, donner à la fois le pouvoir d’agir et un canal pour 

parler en leur nom ». Il n’est pas erroné de dire que le développement des médias ethniques sou-

tenus par l’État durant cette période se caractérise dans une certaine mesure par un engagement 

et une participation des communautés ciblées. 

L’empowerment a constitué, sans être explicitement déclaré, un concept important dans les 

initiatives de la société civile concernant les droits culturels de l’immigration dès l’établissement 

en 1995 du Cours d’alphabétisation pour les épouses étrangères. Le phénomène est devenu une 

tendance dans les années 2010, puisqu’il existe de plus en plus d’ateliers et de formations desti-

nés aux immigrés qui leur permettent de devenir journalistes citoyens, animateurs de radio ou 

réalisateurs/producteurs de « we-média ». Ensuite, une autre tendance des associations dirigeant 

les médias alternatifs pour la population issue de l’immigration concerne la prise de conscience 

de l’importance de ne pas être entièrement dépendant de l’État. Ceci se traduit par deux orienta-

tions : la diversification des modes d’opération et la commercialisation. Les deux acteurs non 

gouvernementaux — la Global Workers’ Association et la GFTV — ont étendu leurs collabora-

tions d’une manière trans-sectorielle, parfois purement commerciale, afin de diversifier les 

sources de revenu.  
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Le déclin de la presse imprimée constitue une caractéristique de l’évolution des médias au 

niveau mondial, y compris dans le développement des médias ethniques à Taïwan. Relativement 

prospères dans les années 2000, les médias grassroots — les journaux et magazines par ou pour 

la population donnée — ont été confrontés au choix de soit arrêter de publier (comme Indo Sau-

ra et une dizaine d’autres), soit de réduire le format (comme The Migrants), soit de se transfor-

mer en une entreprise sociale (comme le 4-Way Voice), soit de numériser leur contenu (comme 

Migrants’ Park). La GFTV, la première et pour l’instant la seule IPTV destinée aux migrants — 

en l’occurrence aux travailleurs indonésiens —, a été lancée en 2015. Le directeur général inter-

viewé par l’auteur déclare que, à l’ère de la numérisation des médias ethniques, l’équipe de pro-

duction et l’audience sont de plus en plus liés par une relation d’interdépendance. Le public ne 

rassemble plus seulement des destinataires, mais aussi des participants, des fournisseurs de 

contenu, des commentateurs et des diffuseurs. 

Une série d’initiatives essentielles de la part de la société civile a été prise par Zhang Zheng 

après sa démission du poste d’éditeur en chef du 4-Way Voice. En 2014, Zhang Zheng a inaugu-

ré le Taiwan Literature Award for Migrants et, en 2015, a ouvert le Brilliant Time Bookstore. Le 

premier, en réunissant les ressources des secteurs privé et public, réussit à augmenter sa portée 

et son influence chaque année. Il est devenu un prix qui incite les travailleurs d’Asie du Sud-Est 

dans divers pays d’accueil en Asie à partager leurs points de vue, leurs expériences et leurs ta-

lents. Cette prise de conscience couplée à une prise de parole contribue à construire une narra-

tion diasporique pour l’ensemble des travailleurs du Sud-Est asiatique. La librairie, accompa-

gnée d’autres initiatives, réussit à attirer l’attention des médias mainstream, à Taïwan et à 

l’étranger. Il est donc intéressant de noter que, à l’aide des réseaux sociaux et des médias indé-

pendants, la frontière entre les communautés ethniques et les médias dits de masse commence à 

être poreuse. Sans créer son propre média, la librairie a eu recours à des canaux de communica-

tion pour toucher directement non seulement les migrants, mais aussi le public taïwanais, par le 

biais de la création constante de contenus. 
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En somme, l’analyse des propos, des dispositifs et des documents officiels durant les trois 

présidences révèle que le terme « multiculturalisme » est quasi-omniprésent. Contrairement à 

l’Europe où ce terme est parfois mis en cause en raison du risque de destruction de l’unité natio-

nale auquel ils sont souvent assimilés, il a été ces dernières années mis en valeur par l’État taï-

wanais. Cette notion sert de base conceptuelle afin d’affaiblir une hégémonie culturelle « chi-

noise », pour reconstruire un rapport de pouvoir plus égalitaire entre les communautés ethniques 

et éradiquer la doctrine dépassée de l’assimilation. Un des éléments essentiels qui distinguent le 

multiculturalisme en Asie de celui des pays occidentaux, selon Will Kymlicka, est la sequencing 

issues du développement de la société donnée. La mise en avant du multiculturalisme est syn-

chronisée avec le processus de démocratisation à Taïwan. Par conséquent, ce concept est mobili-

sé tant par le gouvernement que par la société civile pour rendre équitable l’espace de discussion 

entre les ethnies et les partis politiques. S’avouant sceptique face au multiculturalisme, la pro-

fesseure Hsia Hsiao-Chuan explique que le concept apporte tout de même une « avancée rela-

tive ». 

Presque tous les vingt-et-un interviewés — dix migrants et onze Taïwanais — confirment 

que le multiculturalisme est non seulement envisagé, mais aussi, dans une certaine mesure, réa-

lisé par les présidents successifs. Ils trouvent que l’accès à l’information, la représentation et la 

participation de la population migrante au sein des médias se sont sans doute améliorées au fil 

du temps. Le plus important est qu’ils apprécient la politique multiculturelle qui souhaite ap-

prendre aux Taïwanais le respect de la diversité culturelle. Plusieurs immigrés interviewés ex-

priment le désir et la nécessité de la part des communautés migrantes de « contribuer à la société 

taïwanaise en retour ». Dans le cas de Taïwan, le multiculturalisme n’est pas incompatible avec 

l’identité taïwanaise et l’unité nationale ; au contraire, il les enrichit.  

Au niveau de l’État, en suivant l’évolution cartographiée par Augie Fleras, les politiques 

multiculturelles de Taïwan ont évolué de l’Ethnic Multiculturalism, qui met l’accent sur la 

différence culturelle et l’adaptation de la part des migrants, durant la présidence de Lee Teng-

Hui et au début de celle de Chen Shui-Bian, à l’Equity Multiculturalism, qui envisage de mettre 

en œuvre des mécanismes et des dispositifs pour avoir une structure plus équitable pour la 

/481 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

population — en particulier pour les épouses étrangères —, durant la présidence de Chen Shui-

Bian. À partir du deuxième mandat de Ma Ying-Jeou, nous constatons une orientation vers le 

Civic Multiculturalism, pour lequel les dimensions de l’engagement social et de la citoyenneté 

de la population issue de l’immigration sont mises en avant. Durant la phase de l’Ethnic 

Multiculturalism, la différence culturelle est mise en relief pour lutter contre les préjugés ; 

durant la phase de l’Equity Multiculturalism, l’administration de Chen Shui-Bian a souligné 

l’égalité de chance pour régler la discrimination institutionnelle ; pendant le second mandat du 

président Ma, le Civic Multiculturalism a permis de transformer les immigrés d’un objet passif à 

un sujet actif. Bien évidemment, ces phases des politiques sont progressives et ne sont pas 

clairement tranchées ; elles évoluent et  se chevauchent. 

Cependant, il persiste toujours des limites dans les politiques du multiculturalisme menées 

par l’État taïwanais. Premièrement, les politiques du multiculturalisme sont instrumentalisées 

par des agendas politiques différents. Pour Lee Teng-Hui, le multiculturalisme servait de rhéto-

rique d’État, d’abord pour résoudre la crispation interethnique — en provenance des Hakkas et 

des autochtones —, ensuite pour apaiser l’opposition politique et sociale. Pour Chen Shui-Bian, 

le président pro-indépendance, cette notion, qui met en avant les cultures d’Asie du Sud-Est, a 

constitué un outil pour diluer l’héritage chinois, dans le but de reconstruire une identité natio-

nale basée sur la culture dite taïwanaise. Néanmoins, l’accent mis sur l’identité locale risquait 

d’entraîner un « nationalisme taïwanais », qui prône une vision de l’immigration chinoise 

comme une menace nationale et sous lequel les politiciens du parti au pouvoir émettent souvent 

des propos discriminatoires envers l’ensemble de la population issue de l’immigration. Quant à 

Ma Ying-Jeou du KMT, son rapprochement avec la Chine s’est traduit par des mesures visant à 

améliorer les droits des épouses chinoises. Ma est resté plus pragmatique et prudent que son 

prédécesseur. Ce n’est que lorsque Ma a été poussé par la société civile, son cabinet et les légis-

lateurs, et qu’il a été confronté au fait que les immigrés de seconde génération étaient entrés 

dans les établissements scolaires, qu’il est revenu aux politiques multiculturelles, durant son 

deuxième mandat.  
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Il faut noter que la mise en place des dispositifs en faveur des droits culturels pour les tra-

vailleurs migrants sont largement ignorés par le gouvernement central, en raison principal du 

fait qu’ils n’ont pas le droit de vote et donc pas de poids politique. Tant les émissions télévisées 

que radiophoniques subventionnées sont à l’attention des épouses étrangères ; le Torch Program 

et les projets encourageant la participation dans les affaires culturelles du Ministère des Affaires 

culturelles ne s’adressent qu’aux migrantes matrimoniales. Les projets en faveur du droit cultu-

rel des travailleurs migrants, notamment les journaux grassroots, le Prix de littérature migrante, 

les librairies mobiles, sont en grande partie pilotés par les acteurs de la société civile.  

Nene Ho, fondatrice du magazine consacré à la diaspora philippine, a exprimé la même 

préoccupation : 

 Je ne pense pas que le multiculturalisme à Taïwan soit véritable, car les Taïwanais sont en 

fait assez nationalistes. Ils préfèrent leur propre nourriture, leur mode de la vie ; ils ne veulent 

pas apprendre la culture des autres et sont toujours en faveur de leur propre culture. La politique 

reflète ce nationalisme. 

La superficialité et l’artificialité du multiculturalisme constituent la deuxième limite dans le 

cas de Taïwan. Des événements ou des festivals financés par le gouvernement promouvant les 

cultures de l’immigration envisagent souvent de mettre en évidence la « traditionalité » et une 

culture essentialiste et rigide. Il est souvent demandé aux immigrés, lors des événements du 

gouvernement, de porter un costume traditionnel. Vuoch-Heang Lee, une animatrice 

radiophonique cambodgienne, affirme ainsi : « Cependant, dans le discours du multiculturalisme 

prononcé par le gouvernement, je ne vois pas de contenu concret. C’est bien d’organiser la 

journée de l’immigration, des festivals […] consacrés aux migrants, pour à la fois montrer la 

pluralité des immigrés et attiser leur confiance. Mais cela reste superficiel, il manque toujours 

un esprit central et une continuité dans les politiques qui sont menées . » Selon Milena 584

Doytcheva, les contenus de ces activités dites interculturelles sont souvent « réduites aux 

 Entretien avec Vuoch-Heang Lee, déjà cité.584
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manifestations les plus facilement perceptibles folklorisant ainsi les cultures », et ont du mal à 

« se défaire d’une relation inégalitaire, teintée de paternalisme . »  585

D’un autre côté, leur image créée par les médias mainstream s’avère parfois problématique. 

Les reportages et émissions qui leur sont consacrés aiment raconter les réussites des épouses 

étrangères, des histoires qui montrent la manière dont elles ont décidé de quitter leur pays 

d’origine pour une meilleure vie sur l’île, la manière dont elles se battent pour s’installer à 

Taïwan et dont elles sacrifient tout pour élever leurs enfants (souvent après un divorce ou le 

décès de leur mari). Ceci explique qu’une immigrée s’est plainte dans une tribune de journal 

d’avoir le sentiment d’être considérée comme une « mascotte ». Néanmoins, une fois que les 

immigrés s’écartent de ce chemin « exemplaire », ils risquent de devenir des « mauvais » 

habitants et d’être qualifiés d’ingrats. 

Ensuite, le mécanisme de distribution des ressources et la mentalité présente derrière 

dévoilent la troisième limite des politiques multiculturelles taïwanaises. L’État tend à financer 

les projets liés à l’amélioration de l’accès à l’information ou des droits culturels de la population 

migrante au moyen d’un système d’« appel d’offres ». L’appel est relancé et se renouvelle 

normalement sur une base annuelle, ce qui provoque un changement fréquent des réalisateurs 

des projets et une rupture d’expérience à chaque fois. L’efficacité des projets est souvent réduite 

en raison du manque de vision et de continuité. Vuoch-Heang Lee critique ainsi : « L’État lance 

des appels sans aucune planification en amont, ni gestion pour la suite. […] Comment pouvez-

vous surveiller tous ces projets ? Cela ne suffit pas de juste octroyer des ressources et puis, c’est 

fini. Il n’y a pas assez de responsabilité ; il faudrait délibérer sur le long terme. »  La 586

possibilité dans les méthodes de contrôle des rapports de pouvoir interethnique et de ce à quoi le 

multiculturalisme devrait ressembler constitue un autre problème. Hsia Hsiao-Chuan et Wang 

Li-Jung mentionnent toutes deux leur préoccupation à ce niveau quant au Divisive Model du 

multiculturalisme mené par l’État taïwanais. Une fois les ressources morcelées, les 

 DOYTCHEVA, Milena (2003), Existe-t-il un multiculturalisme à la française? Une étude sur la Poli585 -
tique de la ville, 1981-2003. Sociologie. EHESS : Paris, p. 128.

 Ibid.586
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communautés ethniques concernées se battre pour les obtenir — cela désolidarise les forces, qui 

devraient rester unies. Résultat : tous les projets des ethnies minoritaires obtiennent un 

financement trop faible pour se développer, trop important cependant pour s’effondrer. Selon 

leur point de vue, afin d’obtenir les subventions publiques ou une opportunité, les immigrés sont 

obligés de développer des projets en fonction de ce que le gouvernement imagine de ces 

cultures. Visant à promouvoir la diversité culturelle, la politique multiculturelle risque de laisser 

le gouvernement piloter le phénomène du développement culturel et de juger de ce qu’est la 

culture indonésienne, vietnamienne, thaïlandaise, etc. Dans cette optique, le multiculturalisme 

pourrait donner naissance à une essentialisation culturelle dirigée par la bureaucratie. 

Enfin et surtout, avec pour objectif d’atteindre une véritable préservation ou un réel déve-

loppement de la diversité culturelle, il ne faut pas ignorer les problèmes au niveau de la structure 

éco-politique. Hsia Hsiao-Chuan a affirmé lors de l’entretien : « On ne peut pas parler de la 

culture si l’on parle seulement de la culture. Il nous faut absolument traiter la situation éco-poli-

tique des migrants et leur position égalitaire ou non au niveau structurel. C’est seulement à cette 

condition que nous pouvons parler de multiculturalité . » Tony Tamshir, animateur indonésien 587

de radio, et Chen Yi-Chun, employée du Brilliant Time, argumentent tous les deux que le seul 

travail d’organisation d’événements culturels n’aide qu’à inciter l’intérêt des Taïwanais envers 

les cultures des migrants, ainsi qu’à provoquer une prise de conscience de leur situation et 

rendre ces problèmes plus visibles.  

C’est la raison pour laquelle Milena Doytcheva se demande si le pouvoir d’innovation des 

politiques multiculturelles n'est pas surestimé. En effet, la mise en place de ces dernières a plutôt 

apporté des  « remèdes correctifs, complétant le fonctionnement des grandes institutions natio-

nales  », et n’a pas véritablement transformé les rapports sociaux. Ces politiques n’apportent 588

souvent pas de changements plus profonds. Comme l’a montré ce travail de recherche, les poli-

tiques multiculturelles sont appliquées par les gouvernements des deux côtés — indépendan-

 Entretien avec Hsia Hsiao-Chuan, déjà cité.587

 DOYTCHEVA, Milena. (2018), Le multiculturalisme. Paris: La Découverte, pp. 117-118.588
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tistes et nationalistes chinois — afin de profiter de ces mesures « peu coûteuses, non dénuées de 

toute portée électorale . » 589

Cependant, pour réellement atteindre une cohabitation des diverses cultures, l’essentiel est 

d’égaliser, ou au moins de rapprocher, les rapports de pouvoir parmi les différentes communau-

tés ethniques. Ceci ne pourra être réalisé qu’au moyen d’une amélioration structurelle et régle-

mentaire. À cet égard, les efforts du secteur public favorisent plus l’amélioration de la représen-

tation dans les médias, que la représentativité au sein des rédactions/productions. Dans cette 

perspective, ce qu’il faut surtout éviter est que la mise en avant du multiculturalisme — une 

sorte de vitrine de la diversité culturelle — devienne une stratégie utilisée par l’État pour dé-

tourner l’attention et affaiblir les revendications concernant un changement fondamental du sys-

tème et de la structure.  

 Ibid.589
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Ìƫgdjrc該gɤfÁͭʱc師ðŰɞ�ȱ要c˙ĘƼml該chrq͎Յ⽐|cɋͷ該è

^ŗÌƫ星⾯ƫh師ðŰ�jkƶțƶ¬ĶǰͥÌƫc«¨師d¼fsÓǔutkfn該þĤň

g|j該söĶǰͥ⼺̄�jfgȮȘ΄ψpmzn�x�該�jcÃ中ĢgɃ求�jčΎ

ÀĢgɃ求�jcùʻǽòjƹ 求nĝłͨ̌吧c˳τxfĐr該d�rºT�ÑȮȘ΄ψp

n師d¼fsg�j^ŗÌƫyvcĤň該²sm從從ngʴΎƱrc師ifrƮdl�gł⽠

À師²�jʎ͏`�s^ŗcØi該gqŕüƫŐ兩ucfťÇ該�fqƇü該�èv}cƷ

ÍÀŘ到tȮȘ΄ψu師ʝemŐ¸g該ðcdrˑʄ^ŗÌƫd¾dftɋͷ該jˑʄcn

ʖ該到Ǜ˸̄aè`d�Óǔƫh該pwqąˍĚ¾g�Ąc地{lĵǰlÇÇ師sÓǔƫǘͤ

fpg^ŗÌƫǘͤ_yr˶ǄcĶĥî求ázsēægՌ公c該pg^ŗÌƫ̌吧Ŝɞ�hÓ

ǔcϟÛ師sk̴cg該ȱ要cϘ֧͜ɿs^xgȉ孩c該ċj˟Ófw�öϘ͜ƍʴÑ̎該þ

�wžrqʄem�jyĝ_cϘ͜l師ðc�rʄ|ijyĝ_c¬x該�¾dȲkɋͷƼć

fψȱ該ġ²è�mȁ�gٍdc失師mgϘ͜ȉlÓìaksϸˢcÌƫ該ĺo_{ŬɺƼȚ

Ķïuô~Ìƫ該pgٍ⽑ŕ失pg�jcƋħ師þdrq£emȱ要lkǷ_c近�ɓcψ該

þēæ近�ɓa�gϘ͜cem~½該՛³Ű˾cζϗs^師sg^ŗÌƫ̌吧cζϗ該²̦Ą

jɢǪȃeÉ師ázdɱÃȆneˁÌŞl該^ŗÌƫēægem實η٫emǄĖ該ʴΎƱk�

ʴΎ͐̂cžſ該˸ƙƱ�kȔőԟ^ŗÌƫÄ˺Õ�͎ĕ到Ǜ到Ņ開cŵÏ該spg´ŧc

ʢÀ師�jsÈ˫該Ƌõǰš±�該⽐ívńcɋͷ師smɋͷcɹ誰�ƙ¨cÀäĔfs的該

ázgv½šȃ�ŧÉ師ǷÜζϗgs¬該d¼f�w¢〖師ɋͷĵ^該v}xwȃ�ŧɏ該�
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ׇׇ̡Ĕfsfťԧِd需²̦mdwwƫŒŢ遠該gg該pch̊ɋͷ師sjƶ{x�o該ȱ

要pgrÉõlÉncĨp�h師�

� Èū?͂̀ʺIʩȮ˖êæ¿.ĨA�ĴI2%��?́3�ĹC8̾rmMɢmI4�=Ó�

ʩȮɰ˅IǼồ�

d¼fs^ĶĥcġȅăxgĂ�c師Ă�ol該⽐٫ïcùʻÔźǀʴc͙©fąˍn該pk

ĺŁǛcÔȱ該⿳³jfØiȵwkfØȗɧcǊǷ師d¼fsŢw�gǥrc師ijȁ開±

ÜiǥΦrȇ®�ik�g٫tkƼŝfc開該sp獲ɳt⽂ŉcƍԉ師�b到Ǜol該�ĕ

fĄ͙�č⾸c⽂ŉgsĐrc該sŢwùʻ樣ĘԜʄsĐrcʢħ該²̦d¼fƆǥΦgùʻ

c٫ǭ{}⽮Ĝc該ðc�tƕĖ師³¸�Ĕ�ƕĖƫ該�awĔ�ÒÒlc該ȮȘ΄ψ�»ʄ

ͳ˾c樣Ę該ázd¼fùʻÔźǀʴžr⽮Ĝ師mg±Üak到Ǜ΄|olr�ɵĵǰȱ該d

ȿ�s¬czł師ðcɱÃklِ國些電遠lr͎ĕĵǰÔźȱ該ðcċlkĺǛȱ٫Ǻ}Ôź

ȱ該c�gtkĵǰȱ該�fglrbŁǛcȱ師�ipkŎƱĤċ該�ē�ȗɧcĢgɃ求ċ

lõldf®�該d�®�djžrĵǰȱ師ēæpǕgb到ǛÔźȱda¼ftkǥr師d¼

fem�g�gȱ該ųųwĔ�g`dcŧʵƫ師ô¤imzkfØcȗɧ該�pg^ŗȗɧc

e»師d¼fºmȗɧemȱ該ùʻǀʴc樣Ępwĵ�ĵr٨²̦Ζgùʻǀʴ樣ĘŒïhs

^ȗɧcǊǷ該õclamzͯnsmzt到ǛĂčc⽂ŉ師ázdfԮ�ʝĿƋ男ƫqɇɵ師

²̦d¼fbŁǛcǊǷfŝŽ�ɇågbŁǛz該ô¤ÒÒȁłΌsŢwgmz⽃��j該ð

cłΌg⽃��jȂτc該þ¢ĐrcgõlĢgǓʥbŁǛ該d¼fbŁǛŝŽfg�gȮȘ

΄ψ師到ǛÛc到Ǜ�jks^»ʢħ該fr�è�jô�¥l該�Ԝʄľľcʢħ該pks^

cʢħ該⿳³該�jažrùʻǽò٫čkȱ要ˊ̒͛ň該�aǥΦǓʥƿ̗cĤň٫̌ΎcĤ

ň師djyĝ_cb到ǛǊǷ٫樣Ę該ǥΦr寶ˑbŁǛcŵÏ該²fgèƆؾʫjʗ»Ƌåc

ʢħ該ƼƱl�ažrůŅÛ�該c�gbŁǛ�d©ʗöƋåcŅÛ求d¼f樣Ęr�》Û�

c¿該grd©tsĭ�該²fg̍usm½š該pgƻ�j�dƿrŤ該Ƽĉʄic̬{Ì

ƫ該ifd©õc��師�

� h�Ĺ�iƐc°ĴƷŚÿąŻ°ĴƷ̾~34ĢȈŗIòċÇ̀�

d¼fgk�該iĤǨĺŁǛ該zĺŁǛÔźȱck^ĳ該Ǻ}Ôźȱp¢ϑĐ師ĺŁǛmdp

ne�該ðcĺŁǛkʗ»^ŗÌƫ˂頭該pv}w¼fldpŝŽǓʥĺŁǛ該ʗö⼶lc

ٍĺ讓§失�該p¼fdrs^ŗsƑƌ該dprǓʥĺŁǛ師isĳzt⼶ll需drqǓʥ

Ǻ}Ìƫ該��求ázd¼fgksmɼǬc師d¼fk�´Ĉ該ðcĺŁǛô̟g`�͎ĕr

Ȼɵ|o該Óojùźǀʴe該ðc¼fdk¢^cÄ˘該sdamzüƎ師mgpÞŶo

l該sp獲ɳ^ŗÌƫ該ƔdjtȢgremv}ĵwĵ^該pgdjgfe¬該þdjg⼩Ű

üƎ該²fgɟ啊c該d¼fsg^ŗÌƫ˟ÓcemĤň師djgrf˯Ŧȣºem⼺̄cƋ

男ă該d¼fsgǓØ̌ΎyvcĤň師ijȁٍǓØ失cØi該ēæpgٍƢ˹失٨¤�f˯
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ŦȣdjƮõlk^fe¬師⿳³ȱ要lshlȱ要cƋǔԟg°͑該Ĉ�ÂýĻē�clxf

°͑î求s»ÓǔƫcǘͤgǨųkĤňc該²̦jǅƏe»Ǻɔw增_xǧfŁ˲師þd¼f

spgƐ⼧^ŗÌƫÄ˺emsvcĤň師³¸r̸Ìƫc^¬ăcƐʞƼoÞ該ifdfƇü

̌ΎÃ中Ő兩cĤň師řg̸Ìƫg�ł̸Ìƫc師³¸r̸到Ǜc^ŗÌƫ該ifdfƇü到

ǛǰΎjÃ中ucŋ̶該zɳjŐ兩u�gͮÁ總⽂ťÇcŋ̶該jsÜƩ±ei¾d̸Ì

ƫ師�jĺŁǛsŃ⼪該˥⿈ȁfsn該ċl需ižrƑƊipƻduȱ΄ψ該dj�jr̸˷

~Ĥňipf�d師s�˖eŮxs¬該fg�j¾�oc師d¼fsjb到ǛǨųcÈ˫該i

Ʈ̌都̸ʽł該�pfüi該pèil�g卻Ǜ師±Ü֧ɿwk�ŎƱwl´〓cb到Ǜ⼾Ÿw

fd�̸Șψ該Ǜġ〓p�emƜÈldj؋źʄͳlʪ該pldj�ĶǰͥÌƫfhƎ該¤�

到網�opȆhemƜÈµԁ�師spgiÈÈ®�djlcg�gpȯÍs¬l該ċĈ�f®

�֧ɿwgyěû¨ĶǰͥÌƫ該ǰ都û¨Ķǰ̬ͥȗ±Ü該djěpj©h該áz�jgȯ

Íc該dfǓc�jgfrkc該spgʴΎ̂師�

� Ʒʜ3ɉaĕ¨ŗ¡ȩ̾ǬtIźǕsMŻʩ¡ȩ̾Ya�śA4ŕ=<6́3ŻʩacI

̠ʌ�²ɉaĕ¨ŗ̾�ĹICĆM̀�

dØÍ٥jüǘugs¬tkê師þpĝde�Ųȁc該jȱ要٫道ǫĶͥ該j�放ȵ̸^ŗÌ

ƫgkÍ˺c師ĺocǛ⼺{}ό該�pgemǛ⼺cyĝ該ô¤�æufg該³¸iyrɴ

͢smĶĥ該�^ŗÌƫēægemȜĜ�該þdf¼f�gyƵc�mĶĥ師ázd¼fgj

�放ȵ吧Ϗu該�kemġȅă師�

	 �Ĺ®ŕ=oʩȮ˖êěĶ;Ɖac8�̾ÕʝŻʩȮ¯Årmd4FȼI˖ê̾ˠ�6 ��

2!�'9AF(͂136-1£̾ťśƷʜŻ«ȼ¶I�Ĥ�Ź͂0/67£̾Ȳʢ3Ż«ʩȮ˖êgȔI

Ǽô>M|M̀�

d¼fg´ĭ�師dÒȁcgl該{}fdèƆά�ƕĖƇü該ázǥΦjùʻ樣ĘuƇüsĭ

�該ͮ˻�pw微師ǫÐ到Ǜ`Ƀ樣Ę該pgٍʝ˾樣Ę失該sg´ĭ��師ô¤到Ǜ`�Ƀc

樣Ęĵ^ĵn該mgi⼮ʿz ÖŒƌ該vŢwąˍĝ˸̄ŒŢc⽂ŉ該ĝĿ{ȉl樣Ę該⿳³

ΊʍÇ該agkeöwȁ͛ň師áz�ąˍĝg˸̄ŒŢñ還c同Ňcťȱ該sô¤asĐr該

þd¼fsƮdjÜÖȁc樣Ęű�g´ĭ��師ðciȁű�該pgȁjiĕfsmĶĥ±

�該dft¢^dŝŽftc師²smąˍĝgŒŢ同Ň該˾̱Ø⾚wcǀʴ該ϒſʗmȨƛ

Ç該sĐr該mgƮdjlc樣Ęű�fd⽑jev̸師�


 hf¬<�IǷȬ˖ê̾O�iȲʢěĶ/ĶtɡȆrm̀�

dfԮ�該ðc�pǥ¤wĔ�ÜÖÒȁcƍƜւƼÁϟϓ師þ̌都eåw©sm��該⿲Ğ�

jÜo現Ğͭʱ師püǘuol該dfԮ�djqVWUSUYKsmĶĥ該r{}qͭʱsö˸̄樣
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Ę該ðc{}pÝÃj©h該�pÝÃjϓƉsmĶĥh該ázd¼fdjfŝŽÚqVWUSUYK

smĶĥ師d¼fȿ²ŝŽġ˟Ķĥ`�Þ|o該ĵ^ĵn該gfe¬c師�

� VOIǌˍ̾����nŦe~ŦʝŻĈI˖êµ~̾4w4gr|Mçŗ̀�

kĔf該akfĔc師Ĕcgl該zńƫ²ɧ該á這cĄÖǙ˘Ĕfs^該zÜpgʠˁe⽠ϝ

讓Ʈm樂該�jĵoĵ^ĄÖ師mgd¼fsmĶĥzvoĄÖ該þʈ�cʗe»ٍƨɤ失pg

e̮c該söl�jpgÁŅʣcǴ�師zÜd¼fitk�該yèiƬÉ該ázwligĤ

ň٨sé��Ĕ�djǰšcٍ〜真失該i�到Ǜnðc�mzȳiÕ重師〜真pgemǄ͎c

Ȥ�師áz�jʎ沒c該g�ǡcb到Ǜ需˼ÀتǍ該rŤ¶֜該j聽{為ŭ k̬{ȗɧc

ȽǬÇÇ師s¬cĶĥĵoĵ^該sgem師ȮȘ΄ψ٫ÌƫˑʄcǙ˘ĵoĵ^該sagȚ˺

cĄÖ師þĝs¬cǙ˘ʈ�該xpgèsöb到Ǜô��Ʊ師zÜ¼fgs⽟c�Ʊrèiά

ɖ該�j¼figmzÊïĦÖcɋͷ師ázµtÜÖ該�Ð͛ň͎ĕcĶĥgsĳklr©

c該樣ĘǙ˘ag該f¦wqǙ�jg³Əq͎ĕ開c٫�jĢgqɴ͢sö̒c該sĳq

Ǚ˘söĶĥ師ázjsÍ˺ugtkĔc師pke»Ǚ˘g�jύ⽉望Ƞ٫⼥ve}該nĝ¥

lrīsöȠ該á這̺去cb到ǛpgrÞs¬師r͚ps�ǡ該r͚xԒo̍ī該»ù�is

̆pgfǂʃ該ðcyƁΒ͞͞Ç師�ŏsölgnl該þitȢyrƍȞ�g¬c⽂ŉ求�

� ��;ƨ=ʝŻĈ˖êīp̾�tmÙI̞ɰ̾ȲʢȲ˄ěĶ;Ɨţ�¥̀�

sæjk�´Ĉ變該ðč吧e打eq±�該�pwĔ�e»ϓƉ̂師ázpgµtÜÖȁc該

pgµtùʻ樣Ęǀʴ該pgùʻ樣ĘŝŽr©�g求�ŝŽrԜʄ�gʢħ求ùʻ樣Ę�bo

c�Ÿ該ŝŽ©�g求d¼f�fŝŽÁƋ男ƫtemʖļroʝɵemǀʴ師{}ǥΦrΔ⼈

cùʻ樣Ę該pĝùʻƁΒee該{}ǥΦrƩ麼ùʻƁ˓師jùʻ樣Ęǀʴ_該�ǘigͮc

b到Ǜ該{}xgrΒɳc該�glb到Ǜgbocl該áz�jks^ȗɧ٫ÌƫƶÖšcf

ɗŝ該ƼƱǥΦrͯn^»ȗɧ��ǓʥNUXY�IU=TYWAcƶțƶ¬cɋ⽂該³Ű²Ý該dfǓc�

ŽÁƋ男ƫ師ŝŽgqΒɳε͉ă ÖeŢǎƋõcžſ師�

 4Ï̕ǧĞÑĴÞƨB;C=FuIǦ{̾�ĹŴÌ�

sɾ�eåwÁŧʵƫ師ùźpdԜʄʝemʢħg該�ͧϠ樣ĘŅÛƱ該ðcsmb到Ǜ`�

g©foc該ʾ̦kmťȱ��jmz�Ɯ師nĝ⽐以�該ÓoĺŁǛȱgȻɵc該�o¯µt

�jcùȚǀʴ 該Òn�ióȱ要Ąnj̸rȻɵ|o該d¼fmz^qąˍ師d�jzv

o該dcyłgfŝŽɟ啊師ɟ啊cŐ¸pgwĵwĵʿ�該�jkĵǰȱ該±�gfgprk

ȋĵƼǰĵ求�»ɟ啊g�ʫc該ǅƏ´mlxwfe¬師pɋͷuol該d¼fȿ²gwΪɋ

ͷ該Àńafw¢v師⿳³lT安該Ĉ�bŁǛžrqɏfØȗɧcǙ˘î求ùʻǀʴee˻b

˅該mzŮşˇ�fØȗɧǙ˘師ɋͷÁwΪ�iǬǥ©fhƳƫcĶĥ該�dɏsö太Ĥĵǰ
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r¡Ⱦ�s»Ķĥ師 

� ʻª̤lĘIʝŻȲ˄̀�

ֹɭÌjôέ⼾wÄ⼾i該pgέʘ開⾌ɥyvció師�Óorè,�Ĕ%��該¤�lmz

�o«þfd��jùǛ該pgٍo«Čϲ٫ìǎČϑ失該pg��ióȁc師�ió�j

c⾃عƮdl該pgsöḽǔs˰該wɞ�ȱ要cĤň該mgoh¯fdĢ¬師áz´č需o

hpnnƿƫ�j٫��jƩǌ̭ǔ該ázpȝhs^ɻ־該¤�ƿ̗ŢÞƻ�jfro¦^a

g�ióc�師Ëúȅ該rèͷëčɖ該��jsĈġo該ġo�sĈɠeo師到ǛsěpŇ

n該þ到Ǜł Ölr�ɵc到Ǜ題peŮpt©該國uo±�psϖu©sĭ�師ôi̢也œ

⿳prÃnɵłʦՇȩ該ázdjptɵłʦ等sm師�oǯh該Ĕ��jf�ÃnɵłʦØ

Í師ôizt̢也œ⿳⽔e΄該 Ö���g⾜該pgČ̒Ȃ̓� è⾜ȣno師áz到ǛĜ

早٫個ƫ»»ΌåĵoĵϑǶgj國Îזc�ʕ�該f�έʘ՝該Ŀʘag師sƮǛġ〓eŮz

ocɵĖgբŕc該⽃�Ŀ⽀c»»Ƣ⾛ɧǘ該³�jɞ�ϝ讓Ç該agzǛġ〓cv推師ôi

cƏ͋ġ到Ņ求pgȔőmz嗎̵ȱʍqvέ該�ǰġ嗎Դĥġ師²̦ȱ要c^ŗÌƫÄ˺af

g�j�Ųc該agôiȿ{Ǜ〓該pd̬ȗƙ¨ÇÇcչ還該ĺŁǛ˻Áô�geʎإ該áz

s�¿g̍usmoc師mgēæjVWUSUYKĺŁǛsöl該ēægyȿĿ⽀٫Ŀʘc師zvo

̱́sՌ公該þēæfw該�pgȱ要Ǜ⼺Ä˺該ȱ要lËeâceչĂΔ師áz�jw¼fĿ

olţgwɞ�ȱ要lţ̭ǔeΐcƲȶ師ázfՌ公該ٍȱ要Ƚȇǘ失ƮrƢ越�jēægØ

eĭ��師�

�� ǋǜȾč̀�

d¼f�pgem⿁⿁cl該þ�`�¼fgnl師到ǛłΌv¨ÛiŚg國Îז該ɒɭ̤uo

vŢwÝÃåπ師���djφ͎e�ͿÀˈÈ該djϛwƶ〓˙該djrſɵʦ^ơ〓{Ǜ〓Ʃ

π該�jkĎġq該kƩþtkn該þϴÍth師uȱ±��cʽł該þ�gíϲͿÀˈÈcɃ

łِfeår��éȭÇs^»œĭ遠該þgłͷj{早ł該tk¨師sg�°͑c~½師έʘc

Ţwô¤ąǛġ〓°͑s^該,ǯpg�j©c該ô¤sƮ´Ԁč͵akč師d¼fafǥ¤g

l��到Ǜsn該þmzl�j到ǛčΎʢÀ_該Ԝʄhsmʢħ師þǛġ〓g�c̆師Ǜġ

〓¨Ûsv該sǐfsöĶĥ需ǰš�٫�ɵ⼾Ÿw該swƑƊ該þz�jʽłip®�˟Óf

gsgeµ�師�

	���到ǛłʽłÜġevȅg到網͎|oc該fgǛġ〓c師到Ǜłˡh´每ɵ⼾	��
到網�ɵ�

	���¾Ňn師Ʃπɵ⼾ag{Ǜ〓օ_⽻師�
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2. Zhang Zheng (Taïwanais) : ancien éditeur en chef du 4-Way Voice et fondateur du 
Brilliant Time Bookstore 

� ȅǠůǁIÿÉ�

ǍȾ�ŲÜƴ�©到ǛŅÌ£Ż該�到ǛŅfz`dæ�師CbWKGJOTM�SG4KX�SK�LWKK�ba師�

ē�視員ٜjÜÖΗ該djj�Ö樣ĘȨ問師þ�ˠe�該�ϗǯ͑ɦ該¯�łΗ⾹ĘƉ師�

ázǯ�©Ǎ師ưɸ間ˌžſ師ȇ�ŲgıǍµo該ĞĶǰͥcȱ要đ°前Ǎµo該ǈ�}如ű

c到Ņz師˴_Ǎc̅~該ٍǍȾ失cȤ⽜⽜⾮�師�

� �ȅǠI̓ɑ�

Ğđ°ıǍ�łÞǉ該Ðg�vٍĮeÓ`�zfǐcǍµo失該⾥̯̃Çƥc�È師�feɣ

ƛĺ˻需ȔőÜeŋˌƱ��eŋˌƱkʔ出師�eÏǍȾǯĔýĻ該�sörrcΌ˻師�

� �˥ʸlėIɭÝ�

	�%�Ƃãȣȩ該Âȱ	���cl�ĶǰͥȗÌk˨̴師f˧ן該³¸k	��cl�ĶǰͥȗÌk˨

̴該af��ɵsǍȾh師ٍÄƒ好{失該ٍÄƒ⽔{失需˘̮ƔƟkĿʘ̅Ƃafy現ĞÃƭ該

⼆Tώ~師	����ɵũ½Ǚi該tkƋõƷÍ̌都Ãƭ該kȷg`�ȇ©該©|�⾝�l}zt

woȨ問師̌都ÃƭŇųgąˍ÷c該ðcŐ兩tk�g`ǭ該wīʫ師�okǈť都⽀¨Ţ

ِ⽀⼾w遠ٍ^ŗpŭ失cȳʤ該pk到Ǜ題ceö師Čũ½Ǚt。⽟iř該eŮx第īt˸w

cȨƛ該Ƒ歡̌都ƼǛÏ̅Ƃw師�

	 �ȅǠƍI�

ƎȺ到ǛŅ該⾻ē到ŅÁ؋źcĤň需�⽂ŢwcùǛ該ǝș師ū�Þ٫~½͛ŸÇ師kĄ

ôă師ltkε͉ă該tkùǛptkl該spg؋ź師�jgl該�jfdūĴʴʾf

ˮ⾌�ÛclcǴ師dj⾪ĕÌƫĨտ該|Ǎ٫ɃȁÙ該emĸ��ĖȁÙ該ȁĶǰͥ師ôȱ要

l�ĶǰͥÌƫ٫˪ͺ٫˸w�˂٫`¤�˂ąˍhƎi該pąˍfw؋ź�j師űcpgǓʥ

�jcÌƫ٫Ǔʥ�jcȗɧ師ˇŘ⼩Űcŋ̶該ƶkβĂ£ǿc~½師放ƥfr�gֳ能師�

crǰš該mlĢg©需�me需知ę£emȗɧ٫Ǥemđ°٫ˌeÓƮĶǰͥĂčcǍ師Ņ

Ûc֜ɋzɳŅÛc著ϑ師z˓Ņc֜Îò著ϑĔ¶師ƿ̗ažr師�joagðcȱ要žr�

j該ŕłġoc師áž都kɶ�λǅ師þg到Ǜ�łƮ̌都�¿該ázrͯnA7D/٫ǰϊȱ

要֧ɿ٫dj٫到l該söoȳ�j後師ƼƱÔź到ŅcǊǷ師ٍðcijdìŧ該dzft

i該dp�ł˛īi|ζϗ٫ÁΫ該s¾g�ĄclcØük師失�


 �Ĥ�ŹË˥ʸlė�śȥũ4ń/´�
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ũ½Ǚz會樣ol該d¼fÝÃnqh師ñĨmz--�ĕƾ師ũ½ǙÝÃǡ�ì⼦該��iÏ©

hsʺc�師ŝŽ�Ɔnq該f�Ɔnqd¼f¾該rÄŪĊÑà師�j̞j�ŧ該�l§¼s

Ĉn師ǍȾƮˌǙvͶ樣Ęfe¬該ƆgsrͶc師�ȭc到Ņ該	�ȭcʘΝ該ktk%�clr

ˌǍ該dĂ¹gkc師�ɦ~間ˌjsm�ȶciƾ_ʞj該ðcdjȔőȱ要˸wʞj師�

� �ûȇ8˔I©ȩ�

ĴʴoǍȾkϜȟăcÛ�該Û⾐asn師�jc͙žrs¬該ðcsm͛ňąˍŧʵ٫�lĐ

ź該áž都cţƞmz˘͋eöl該��ēĐr±Ƈ師dʌń��j°͑該�jcĤňgÁ〤

�〤˲該fĝǛÏÆ¨�g`ǭ該þd¼f Ögkö�djƜäĂŇcl該�gwhr��j

cʎπŕł該áz〇ǬmdrĔ̼e�該þgpgٜٙc師�

� �Ë¨ŗğIĔ¶�

ƮÌƫŢak̕ǘ該�Ė�yhemƮ到Ņkčcsʺcƒɑ該ô¤時ÆpwkĈ需jȱ�ȭ

到ŅvŢwxžrµq該vŢw�ȱ要cϘ˂xfê該a£thȗɧƼeöbcȤ®ʥ師µ{

±�sö®ʥŜ��Χ±~該道ǫòô~多Ǌ該áz¾w¯oȱ要師dytcɃłg該Č_˶ū

eöąˍ͇ȱ要˸wƙÛcl該⾦�jµq�ǍȾ該�emùʻŀǍŵÏ該ǭȱ要̌都θ֜

Î該sm�kȱ要c|ƃĀ٫ͳ̂Ā該��⽮座ȱ要Ìƫ師şǠȱ要cʈƑǺƮô~cǛͶ師�

jŇ_Ì¯Ʈô~ÌƫkǜŐ師jĄΌcĿǤĘǀ_Ŀ該�emÌƫĿǤcĨտ師Ʈô~ǜŐ該

sö到Ņ¾gyncl¾師þmd時Æuw�ĄkĈ師̌都f|ƚdjmdawyɃłzƮĚ

ŕÛ該d¼fssk̴該mvmr師s�ȱ要Ìƫcˑɳòô~æǔǤȃ該gkȳʱc師�

 �ʝĈˊ�¢��

。⽟a知ę⼰Àe´ŋȆ_ÌȆffêcz˓Ņ該ºTȆĊɈ�看該wĮqevʄȁ٫wÅ師f

nðcÃƭkʫ該áza�łĞ�j師áz�d⼰À�jʄȁƼȗɧƿ£師smdjkj©師

	�%	�ϕ�Ϳ|ɋ�ũ½ǙŕÛ�hٍƤȗ£有失ipgh該⼰À�jôȗɧ»ƀ師Ʃ麼ƿ£Ė

~٫Ίo師�jj。⽟pg�£o內ƭ該ą⿳第vg�»ƀ師。⽟iřgmťȱ該jϘ͜akũ

Ƥm˞�該þagٍkˏĂØ失該tkǅƏÃƭ師ǍȾvʔ網需±Ü到ŅOWKTKµϘ͜cȾ該̢也

美w該ðc。⽟iř該r�}⾚cϘ͜rđ°kǍamzˌ該è`�cǺ⽰Ĕ�ŀǍ下師ƮϘ͜

{Œc|ƃ˸記Ǎ師áz�gƄƗĂØ٫βĂϜƍ師�

� �¿êůǁǶˉöʇ̀�

µtǍȾʞjcÍ˺cƏ求dʜ¼fæĘǍȾc¬什Ĕ^h師�jÂȱƶ~cȻɵǍȾxf¦e

¬該Իʳʐğc٫fʳǍc٫�ƒʖãƈǍcÇ師zǍk�łÁĕƾcƋǔ師會樣fʞj該gð

cdjfÚžrƆ該�afžrmͰ師ǍȾcŵÏpkƆcÍ˺該mdge»遊̔該Ƽē�Í

˺該pdol該Ɔgǯ͑˸wcē_eœĨ該Ƶ�gr�˸w¢n師emå˺¢ͱΪcǍȾ該e
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öw˾٫ʎɫƮĻǸ該xmzĐbå˺師Ƒ歡ȋãc~̡ǍȾ該³¸kljzǍpgǍȾc¿該

�dj�ŧpgǍȾ�師emŵÏÁƻ©�gâ̋該ŝŽgƟ�clqå˺Ɔ師djcǍȾʔ網

 該akʂּƮƤƂÆ٫清ţΰˀȾÇ師ØemŵÏmzks^fØcǴ�½ț師ǍȾąˍĝg

f˯jĔ¨c�ś下師�

�� � ř8ɪ̿�

ʄȁŔĜ٫ȗɧƿ£ŔĜِĖ~ƭ遠٫˘˱ŔĜ該ĳŢwk現ĞæĘǍȾͭʱِq�tn遠師Ì

£Żmzǈt到ǛŅĂčcͭʱ該pk界ƒɑ該pgǍȾԻɃừ師 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3. Nguyễn Kim Hồng (issue de l’immigration vietnamienne) : réalisatrice des 
documentaires et fondatrice du Khuôn viên văn hoá Việt Nam (Vietnam-Chiayi Culture 

Hub)  

� �ȼ¶ɷǱºIƍI�

y׆享�【要該�【要^hƎdj師dksϖ該sy美ʱ˸whƎbŁǛsm⼺̄該ázsǲ

ʟ師akfĳl⽋ɯdȳbŁǛ̕ɉƠ⾥該þdjcǷc�gr�v}¢hƎdj該ʾtkyr

ſ�g師Ȍ^leŮĤdc�g到Ņr⼲ɏ該òēeeƎ⽐該pf³̠ÛeŢΙʒß該è�æ�

ϗ所t˸wvͶĠÜ師ƮÌȈąvo該ƅĝ¢�¢Ůş該amz�【要ǓʥfØÌƫ師�

� �ȧ@feąŻƻāĖç�

̌都�ǛÏ˙Ęxjû¨該s^֧ɿaxǧ|o٨eŮkjġȅ該þpk˼ÀŵÏ師⿳³̌都û

¨ƿ˘ľľc̬ȗ該þĐ�f�j⼰À¨Ÿ֧ɿ該¢Đrcg該³Ə͋�Ťxc£ǿÍȡ該³Ə

ćfͽ}cǓØ該ʾϒſȸm}對cȨƛ師�

� �¡å˖ê�IǈÇ̀�

���éȭb到Ǜ²ɧ該ÄĒ樣Ę©fpfɌ該⿳³{}cùʻÔź該c�gtk⿐åǙ˘Ķǰͥ

b˅�求eog�【要ǛͶ¢hƎdj該úo�djmzzt`�cĶĥ師²̦ǛͶj樣Ęuz

tcxgeöfnc�該⿳³k֧ɿq路�٫ȕ領ÇΫÖǙ˘該ɞ�ΫÖcʯ̡Ϙ˂師�

	 �feąŻƶǧIȺ̋�

³¸o«最åh該arµ原˸w該frȫŶô的Ǭ該Çuõlčk٨rǐf§三٫ǐfŨʀ該d

aws¬eŮƩʶ`�٫ƿ˘dcŤx師d�jǲʟǽò˸ɟ٫ǛÏ·兩該�dc½ț美ʱȻʸ

»lòì理đ°師djìĘʨ˔該pÝÃsŹŬh該rèhwÅ�õl師�
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4. Tony Thamshir (issue de l’immigration indonésienne) : animateur de radio et 
fondateur d’un magazine indonésien INTAI  

� �OſNaŬ̀ģǨĒŁŶM̅ğ@IÇ̀�

到Ǜ樣Ę該t�glr©該r記Ȏ٫ƼŘʲ˸w為ŭ該©fs⽉Ƞ該dͮ�ǡ該pžriÏɔ

⾜師ȇġ{}rǻ˸w為ŭ該fdeŮǻ{}該ĝ_{e¬師þlpgr友ƚ該ldfdǯĔ該

nĝwkĈ該【要tȢÆfÆ該gemĤƞ師Ϙ͜�Þc˲ȅ該ǷÜjͥ以̰ Ðbï她٫_

{師±Ü【要fzĐĶǰͥƕĖ該smͰ師d	��%�Č̌v年ŭ該
�%ġĜǧ都ŅÛ該�iĄn

r׳ʮgͮdɠj【要該pgiȆc٫ש⾻ؼձ愛薦該s^三l該Ƒ歡ɒɭ̤該ȳʱdɠeo師

ðcdcŅÛˈfžƈ⽀Ņ̓該ŮşČ【ȋƕ̌都Ƌõ�c該ٍƕÞΒĤ失師ƕÞmzk�mĿ

早ΒĤ該Ĵʴnĝmzkˋm師�ipkem⽅⽠⾳٫emϘ͜ΒĤ該møɒƕÞcĐź師�

ǠwƤ�ƴ師þÄrg⽀¨̓該zɳeÖcٍ⽀¨ف之_k失師þΖē�Ţwžrd該dxwȨ

問師⿳³Ìƫ̓̈ŝȱ�i͏ɃhĿ⽀ϮÌą̥該⽀¨̓ձ愛薦aȳʤ該ázdaǽò該̈ŝȱ

emȈemȈȦ́d³ƏʽǯÌπ�

� �ɖƧĈ¶ĒŁM̀�

͙ȜŅÛŒƌ該ש⾻ؼtkèdôϘ͜lz師�rg⽀Ņ̓�Ŀ⽀kč͵c該dpwƇü該²̦

�imdaůftɗŕclū該%��ÜĶǰͥȗɧpgÁlǓcgɽ放͕c師ázdwƇüák

Ϙ͜cπx該Ƒύ到Ņ⼲ɏ٫Ŀ⽀cπx該pkĹ٫ׯĿ⽀}lȃo該�iΘem½Ǳc樣

Ę٫emťȱ師⿳³	��
�#/"#�o該Ŀ⽀cwzÔź該þ【要tkemÉ{̳ĨǸ該ÂŢx

g{ȗ٫ȱȗ٫Ǻ}該ɭÌb˅a�ke�師ázĿ⽀x®�k�ĭ�o該þxf®�g�gʏ

⽅٫rĢg˒٫r©�g٫ktk٫rqƹ Ǚt該v}xf®�師�ȵiÏdşh
mj�

ťˣʦŅÛcϘ͜z˓ðʏ⽅ȃocπx該dpȳ�j現ĞͭʱɳƐ̲該ðc�iĿ⽀fj⽀̅

łc去ˬ±Œ師ſ£iŚ̓͐pfgs�Ȟ該ázxgǻǙŞΰ看該ðŰųf®�Ϙ͜�o�g

�師%--��ĶǰͥƂ⽼ĩΟ該-��Ȣ٫-,�gϘ͜vƢȉ師vƢȉidvú٫lj【要該ϚōŅ

再Á作č⾔該da�n�ŲÕŅ師Òndđ°Ʈdl_ԥÔȱjΊl該⼈ǅƋ˳該Äƛ´mrǊ

Ƿ該ÕŅăǔ٫Ի·師�

� �ƷƝň̵ăʬ�Ċʭ̶MOÓIÇ̀�

fdǕgdĆÂûcŏ該ŝg٫ש⾻ؼձ愛薦ÇÜΆûc師ĺðgôiΘ�Ϙ͜ÇĿ早đ°c

ɋ⽂該Â【要a�kȱȋƕkٍĿ⽀ف之_k失該�iÂȱĿ⽀x®�ȱȋƕٍĿ⽀ف之_k失

cÔ¿ƞǗ該kĤňxwÕo該ðcȂ�pf^師�

�odştemϘ͜Ŀ⽀ÁظÄă」cπĭ該gemsvcπx該ȱ要ô̓˹hǲʟױɃĿ該a

ʌÀj̙樣Ę該fȔő�{̳樣Ę®�該̆͢【要˖˂師�idjp¼fs^��djȔőƮĿ

⽀l٫s^̌吧djyŮş�Ŀ⽀®�該²fȔőĿ⽀gͯn⽅⽠⾳٫ĵǰ٫地{٫Ϙ͜cȂ�
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®�該²fgdj�c⽂ŉ師f̰⾒heρ該²̦mdgfĄ͙c師ºTdjv˳k���ŇcÔ

¿該djف之_k�k	�ml該ȱȋƕĿ⽀˻k�ȭ^l該ázlÀgfɸc該s^ióſΣc

ÝÃofɳh師spgðcف之cfɸ該djpyČ©ɨŷcْ�ceŪ該ȇƿĿ⽀³Əqːù

ã٫ʹ�ɬŖ該ĴʻƤmȗɧ該ɭÌ٫_Ì٫Ϙ͜Ì٫ĵǰÌ٫地Ì該eʬe 該e ƤÓ師	�

mØ候ev美ʱ師ô̟cył˹h�Ŀ⽀ćf¢^ɋ⽂Ŀ該agr��j®�djcʞj該®�

kĤňmzůĚ師ĝÁă」c�ŋĿ⽀該ċ�dj⽚áϫΣȏ該g關ʸǙ¾ćΣ師�

s^到ŅČ⾚eot【要該tkl��ɋ⽂該ɋ⽂oͷŇų�kּ⽮該²ּ⽮�cɋ⽂該Ňųg

kǴÐּ⽮ùɀÓì該Ëúg؉Ä該Ë�ǧ都łͨ٫Ŀ⽀g�jy�¾ɡ⽤cð̭師s^Ķ

ĥ該d¼ffžrzٍ�Ƒ再ʍ失c½țq©該ðc³¸再ʍ|hĤň該ir³ƏqȂü求kö

Ķĥɗŕʎ該köĶĥfɗŕʎ師ƼƱi�ʫƉăΊʎ該agmz師�

	 �ðí˷ƥ�

˹hԥȚÕŅ±Ŀ該	��%�aȱȋƕ̌都òٍȱȋÔȱ失ŕÛ該נ|ƶemri�Ϙ͜٫ĵǰ٫

⽅⽠⾳٫地{ǊǷ該ázd´ŧØiÄƛ師ĎͶǨų^該djpǥΦĞemʷŅȳdjƇüĎͶ

o¹該eT˳k	�點͠μ師ٍȱȋÔȱ失pgemòĿ⽀β¨cťȱ٫ϜƍcȂ�師	��
�該d

jj		,ùʧ͏ɃhÂ【要Ëe cĿ⽀ÌƫǊ該cŚemĸ該eǑeĖ師±�º明ƕ̌都a�

Ų͏Ƀ˾̱c到ǛÌƫ«¨該dj�hǳ⿳師�ȱ要đ°fžr|{該amzĘw϶{Ìƫ師d

jfgrĕƾȱ要cÌƫ該²gÊïbcÌƫűo該�ȱ要Ìƫ¢^ŗ師;vƷʜIä�̵Ɣ

ɕ̶rmI¨ŗ́_t-�=wýóp�̾ÉI�?IƊç;ƑȌĆ̾/M��gƨkÍ�

	���該dĄ·ġĜԥȚ該�iÒnԥȚyŘʲûjȱ要cȚ͓該sò̌都̌吧zɳÔȱcϙ·

Íʥkč師_ԥ̌都®�l該fdeŮǻ�Ö該r��bcƕĖ師bcƕĖpgá這cĶǰͥ師

ȱ要ű�ĿǤ⿺tɵ該þȱ要aȲk�ȭcĿ⽀該²̦söơȈºTxj¨該Ζgfzsöl

À該swsmͰ師ðcem到Ņ該�mz⽚¨̬{ǫĳ	�ml該�ȭ々z	�該izsmƕĖk^

v師sö到ŅΖ�jdsíͱ٫`jcjȱ要ŅÛ٫o«該��j`¤pwĔ�ȱ要cƾɧl٫

vƟ師�

Ăˍ±e該ȱȋÔȱeexpǢh該ðc�i�jÒnΘ機Ñ٫ΘϘ͜ÌcȚ͓Ôȱ該iÏ�Ò

n該͓|ciÏsn該Ǒʚ÷ṳ�tĽ�師ԥȚyǯĔ該Ònaztȱ要c⼺̄žſ該Ũʀ�

jgŕüc師Õ_?IòċMȌĆ師常Ϳ˙łl_ԥȚ͓Ô【ɇ̶œ⿳ٌΌå該ĺÓgrŨʀȱ

要zĿcĎͶ該łœtkʽ該ÔȱafdŘʲ師	���¾rûēæÝÃs÷h師³¸ɒuû٫ɒ

uʽłŇn該iǫĳpdԲtem4�ɾ�師þʽł結�ƭi該pžrƮνʞcÔȱԯ͎ɾ�該

視ٔٔeåwȇèiԴɖ該ðc視ٔٔʈ�aks^Ǵ開č͵٫{̧ƼǛ̧c̢也j̞ŋ該Ɵf

ÔȱsĈÜġ師	���ɫɂŘʲ該ázÊ朋lŸ師ĵǰ٫地{٫Ϙ͜�mȗɧ該	��ôiƶÊï

´mÂ·lŸ師ôitkÔźȱȡÍ�̬ȗ͓Ǚ該djk之Ĥn該þtkɃł該aȌ�jtzt

ɼǬ師�
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 �136-1IȈỳ�

sidjԥȚ該ŅÛńˍȱȋƕ̌都iŚĳs^該p�Ųy©ʝeĭy©c�該Ƀΰ看師smi

óptkȱ要|ƃcϘ͜Ìΰ看該�kjϘ͜|ƃƙƈoȱcΰ看師þϘ͜到Ņ�Ąžr®�c

gjȱ要c⽂ŉ該®��jc開jƹ 師ðʵ̳w該dpÁ⽮座�ΰ看cŕהl該ɱ{果師

7�A/7g7TJUTKXOG�AGO?GTcɨ̋該7�A/7jϘ͜ÌcÍǚgٍɔő失師ðc±Ük©nٍĿ⽀K

Ň⽂失ƮٍϮÌ˴失該ázĂ�͇師dèΰ看ÉšɇåjCUM=KƮ1UXSUΰ看該ðcd®�d

cˌƱ̄gz¥ocÄ該¥osƌƽÁi˗٫͘٫mhcĶĥͣ͋該ázdpÉsmĨǸ該ô

¤ ÖcŒƌgՑŕc該�gƑƊgs͘Èc該�leepzt�師dcĺ˻需j點ÖcȫŶf

gÈĬ該xgjȱ要cϘ͜đ°該²ǭȱ要˙ʋΫλ⽽̑ɞʲ師djôĴ⾖i該ch§Ɲȱ要該

Ȕő˙ʋ�ŸxƮȱ要kč͵該yngȱ要l該ǭ�j©�jzfǐcĶĥ師þðc�jzf

ǐ該ázdpk·wĞϘ͜ȉ光٫Ϙ͜bŁǛo⼈ǅ⾖̽٫ؗ載該Š½ːv⾨؟師dgeŧ©e

ŧ£c該�ipdƮŕהl該�ΫλůȚȦ٫ÆΕ該dΫλŒƌòĴ⾖̽師ēædjËeÓpÝ

Ãk友ƚh該Ǖgi·��該ûcĶĥa�該ázȥ¸afê師ve�ƴ±�該djpvɃ

ừ師ΰ看aČ	�ɅÊït��Ʌ該sidpĞlȳʤɇƒ٫⾖Ƣ該y�¢©t�Ʌ師dpgrĞ

ȱ要lo©Ϙ͜cĶĥ該ŝŽwkfØcǒğ該ayrǙ̿ȱ要l師�

� �.Ĩ`8̾ɾʣɁŋ4ūȲʢ řÇ̀�

djcËeÓ該⾤ɖϘΥƭ該dƮŕהlƶ友%���ŗ該djtkɃừ٫l�ƭ師djaf®�

ǎ都Ãƭmz現Ğ該ðcdjgz�ùɀǝɋlcyłq©該ázĢgmdǝɋhpƮ̌都ǈ

ƚ該d¼fs̼ŏ師áz�i³¸̌都rjdjΰ看 ͼ|c¿該djxfwŔƭ該˹Ǩ�jk

eΞ̾Ǖ該�j�d^ĳ該dpŔ^ĳ師ȱȋƕ٫到Ǜ題ِ7�A/7_Ś該���遠٫Œ̌Ţ٫⽀

¨Ţ٫˸w̓ÇxƮdjkŕÛ該美ʱͼ|̌都ɋ⽂該ôÛΰ看Œƌ該è̌ͨȆco«ƫ該�Ϙ

͜đ°k˨̴師djasĳdqʎ̌都cπx該ðcdjfg美w٫fg˸˙łl該djgù

ɀ該ȿ²dwǓcgùɀrµ原�ȱ要˸w該ʾ美ʱȱ要٫Ϙ̌͜都ːv⾨؟ʾƫƎ好w٫ˮĳ

Ηɴ師ðcºTztxgϘ͜ΫÖ該Ƽf˯φ͛cb˅該eåwƅvȱ要lȿ§該è�jƎˌc

Ǩüă該ázdy�ƫ´ŧ師fn̟Śdj�ctkytƮ̌都ǈƚ該d¼fsgeĦǝɋ師d

ÓoayŘʲơŋƫ該þdcŕהlyrÉʍŭƫ師�ÆńǷÜgeʠ^ǎِǷÜϘ͜Ŀ⽀˳	

ȭ遠師y¶才c¿g%��cϘ͜Ŀ⽀該g%��Ü師þØiŚ�ˑc會樣該y¶才ik%�}該v˳

g	�%	�該ÝÃÂxŔhِ7TYGO٫7TJU�#=GWG٫8G>G�!UXY٫6UROJGA該söxgjȱ要Ϙ̠c遠該

�j�⾛7�A/7該p�Ɔ�cƍʡ師ٍũ½Ǚ失ag該p�Ɔ�c˪ͺ�師³¸ir�emlʜ

eo該ip��Ƀΰ看�師�

� �ȰȅlĘɭÝId�̀�

dtk現Ğȱ要{早該ðcdǥΦrȇí͖Ϙ͜{早該¤�jtk{早c�ϗe該̲現Ğȱ要

{早師dº y現Ğció該dđ°xw熱dfr該ðcf®�ȱ要gfgdjcǦo該Ķǰͥ
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md¾gǦo師�j³¸tkrČ̌該dydwɢǪƐƛȫǉʸɠˈ師7�A/7gmǝɋ該þdt

kæ̳ǈƚ|on該ðce�Ųap´ml該emΞÔ該tk�g�Ó該Ëe˴ap友ƚh

ِ%���ŗ遠該�做⽗½ț�ɵ師ðŰ�ǘgΰ看ƼԥȚ該xtk⽵t�g¬cĈ師Ʈƚąv

o該4TU?�NU?�ƑƊ½ț¾gyvcč⾸師d¼f©ΰ看該ĿɔgËeĐr該ŒƌgËú師ð

cspg�j�ȶ間ˌc½ț該�k�͈ɜͣ͋ˌƱ師dfgʍŭëȹcl٫fga友ƚcǷc

cl該agðcs¬Ʈΰ看ŕהlüȤąˍfŕ師�

 �ʻª̤ËǋǜȾfʝŻĈ˖êȲ˄IȢÎ̀�

ϕʊգ�iÒ�íĿ⽀該è�jôÛʍĀ該fnpµq師Č國�Ų該s^Ɛ˓Ʈ̌吧gĵoĵ

n該ázȱ要ÁǓcgĿ⽀°͑{}師áz�ÜϘ̌͜都Ϝ̚	�%��fÚ⼸|Ŀ⽀g�⽃�_Ķ

{}該tkƑύȱ要師�

ɒƼ國ēæxgʈ�ǩ〓cϟÛ師ɒɭ̤ôĴʴi該atkĞ⽀¨Ţ©¢^cŨʀ師²ĺÓÝ

Ãkc該Čȱȋƕɺɵc該afmdɒuÁ⽀¨ŢĆÂşī該wkeöȑعƙÛ師ɒɭ̤cm

ă該�Ȕő`�g̣͆c該fȔő`�âշī⾌該ázĈȴw�l̙À該ákeÖclwȍ�該

ázs^��Éf|{̳師國ąˍ微ǰš該ɒ˻g微_{該smv}xzfsŃ⼪該þ_{ÝÃ

ȃϘ͜因˟h該ȱ要Ŝpjĺ~師�

d¼f̌都cΌΏ該ŝŽrƬ�èԥȚcǡd寶ˑtñĨýĻ該⿳³˽{٫�Ó٫_{Ț͓Ôȱ

xjϘ͜因˟sƳ該ðc�jͯnñĨťȱ該²̦p�ô~ŕÛ師ȱ要pwks^ł⽠Ĥň該k

ióǜ͓ĒÆȘ̨cƃxfȡÍθ該�gxȇȍ師²Ϙ͜c{}Ț͓Ôȱ""7as�rƮϘ͜

Ôźȱŕֻ該²Ϙ͜_ԥ˸˻Ȼɵ|o師�

mlɔ�該%��ÜĿ⽀c͙g的Ǭtkê該þ�jºm{}xj�ˑ該ƶ{aĵoĵfȔő⼸|

⽀À該a¾wk	�%��Ϙ͜fÚ⼸|Ŀ⽀cb˅師þ%��n�該Ŀ⽀co«ÎɫkƩǌ該̦ks

^łͨjƐ理該%-��ņǸ師þzÜ�ctk�jsg^cťȱ該⾨؟aɺɵvoh該pzȱ要l

rfrhƎ�j師�jÝÃġoh該pzȱ要rfrşī�j師�

� �˷ƥI~3̀�

�j�·iƾ該Ț͓Ʈ會樣xje師/!!gǦoɼǬ該ԥȚa��/!!該þĢg©x©fn該

sRU?該ðcÃƭfɸ師���ȭr©%�mȗɧcƃÓ該ƮñɅevɇƒ師djeŮjû該þƟ�c

lf^師Ʈē�{}c{}Ôȱąˍe該�ˑ�ϗfn該�jxŘʲh該ȱ要tk該ðŰĎͶl

ơaxe師ǥΦrƮô~ŕÛ٫ŕ̠該�ô~cȗɧ師þԥȚ̅Ðs^ٍɡń失該⿳³ƃ٫

Ěoִ٫ktkȥ開Ç該eŮxtk¨Û該�rrğƚ該pfr師̌吧eŮ�y̾ǕIUXY�

JU?T該̌都f©該Ěro©求²̦ԥȚ��空cÃƭr`�ů該Š֎Ɖ師Ϙ͜˻gǇwǇ{}師²

̦ԥȚĴȱÞº Ĵʴ٫Æ̌ʦÞɚlpƮuɚ該̌吧fǜ該טčΎ天͎cŅʣ師ÔȱČ

	���lr©ȱ要cɾ�該t�jc̵該pt©該�kem/�cɾ�該jԊ˺如ű該ûf¨c

ĺðgðcrʽł師ázǷÜpgzjϘ͜cĎͶcÄ該ȱ要�dͯnʁǍƼñĨ師dag¼f
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s�ł̶¹該	���dġojl該lt�jxptȞ�師{ŒȚ͓Ôȱaf�djġ{Œɾ�該

ʽłaųÁԴ師fn�jjԥȚȑñupgdĎft該ázdpgwwõ⽃�jϘ͜cĎͶƼj

ȱ要cϘ͜lɇƒǊǷ師¤��jʁǍŮ͓該amz�jȱ要cϘ͜lĎt該eŮzoxgs¬

©c師ȑñǷÜûftksn該eeȅd¼fmzŮşdb樣Ę½šÉ該ʁǍ該Ƽ道ǫ75師þē

�ÄƛlgͮwȡÍevqϟÛb樣Ę求mdŒŢawžrkɺɇăcǤĒ師 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5. Wang Li-Jung (Taïwanaise) : universitaire et membre en consultation de l’élaboration 
de la Loi fondamentale de la culture 

� �ƷʜIaĕ¨ŗ̌ʳ�

nqdj�Ð^ŗÌƫcüƎ該pg�ɵĺŁǛ⼾ŸwƼǺ⼾w該�jfwyt⼶l³ƏÊġ�

ĺŁǛƼ�Ǻ}chƎ師�djolsfg^ŗÌƫ�Ącβ¨ƼüƎ師ázsé�dja熱̌

都frÚ©wմʲcÌƫ̌吧師s»wմʲcΘ�pg¢qŦƫʯ̡Ϙ˂該ázǺ}pĵžrq

⼗˫|djgƮijfe¬該mg�j⼺̄č͵pfgs¬該gĒ¨c師⿳³dgǰldȇo

gǺ}l該dcrŤÓopjs´»Ìƫ_Þv師kcióĵ⼗˫Ǻ}該ēæ�⼺̄cβ¨fg

sn師þǷÜtkemłπƼ̌吧oƇüsĭ�該áz±ÜjʽǺ}̅Ółi該dkĤǺ⼾wc

lgfgr聽ŢwʻØûem^ŗÌƫłπ該ĝïǈvƮ⽐以pg�smȈ該�fwlq�ɵe

m�gĺŁǛ̅ÓłƼǺ}̅ÓłÇ師sgdjcȤ該þdf͙åsgͮmÆ師jq�Ìƫw

͛_dƩ|I=RY=WGR�JO>KWXOYAÌƫ^¬ă該sm不jȱ要pgk�͎͛ă該þdkq熱ÌƫŢƼg

d`�cǘͤ½šg該ºeml³Əqå˺�`�該gk`�cå˺該zdj¼f`�gĚ師

pgq�íemŵÏ該̌都fęŀq�Ìƫͳ̂©w˾該`�¼f`�cƲÑgǺ}ƼĺŁǛƲ

ÑÇ該kem�íĒ¨cȤ該信͖nqÌƫ⼺̄w˾cƍʴ師ðcjƇüǺ}͛ňi該kió

wkĺo�̷̞該Ãn⼶ƫnʖĔ�Ǻ}l該ázjVWUSUYKǺ}Ìƫi該�w���c�̷̞

ʈʹk於§師�

� �ʻª̤Ëʐǭ̄Iaĕ¨ŗ�

ϕʊգƼ國Îז該�jô̟Ʃ^ŗÌƫxk�jcչ還該ēչ還pgrèĺŁǛȸmɹvo該�

̌都Ʃ麼ŕłɋͷqȨƛĺǛwƮǺ⼾w師´mwǷÜagkĄÖkΫÖ該dj¼f�ɵs´m

wcyvĤňǧ都qÄ˘hÌƫ�ˑ�˂該ǭ̌都qԔ˯�ggǺ}ɐ師ázd⼜šǦoÉ�

íĒ¨該Ëe該emlmk^»ǓØ該Ëúdjfqå˺ēÌƫŒց師�

ȸĘol該dé�Ükq˽{ǽïemǘԩ該ąvĶͥol該ȱ要Ǖgfê師ðc�˽�jŷe

Ǜ⼺cȤsŦ該²ȱ要Óopg到Ǜ˸w該áz�ÐĿoÌƫgĂ�°͑師þafdlȱ要©

fsn該؋źζϗpgʞj師�

emĤňg該̌吧ktkəæ٨ËúmtȢǛͶktkǯĔ師ųų£̂Ļgeµ�該eΜǛͶc

złgeµ�師�csĈ®�̌吧gͮdġĜ�ųo«師ázd¼fdjgŵÜ⽑˜c放ȵ該p

gks�ícŢw該aks點⾔cŢw師�

� �ĊȜĆɱÆ3¨ŗȯ¯Ć�p¢Ç̀�

Ìƫ̅Ół keœgjȁÌƫ^¬ă該mgƆ�gƇüÌƫť該pgôi¼fÌƫīt」

ɥ該mƮ̌都現́師k�şűȿ؋źł該þd¼fȿ؋źȿ²¢ʣĘ該ázdôik熱gͮ�ȿ

ź該þdypeȅeȅo師ǫĳôǛͶ¼fÌƫīt」ɥ該�gkłmzIRGOSc師ʝem؋
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pgÌƫƅ͒ɯ⾏該pąˍĝ�Ȑ要該⽃�Đvɺɇ٫��πƼ�Ŀ部Őœ˳ƅ͒t˴ĘÌƫc

Ĥň師s´œ̐fg^ŗÌƫł該þgmzqƐ理mĘƮ˴ĘcÌƫǴcŢw師ȿ؋źłcn

ƇgmzƇümlƼŷŋ؋źȗɧcζϗ師d¼f³¸k^ŗÌƫłc¿該pmzǰ吧uȳʱ

v}βĂǤĒβ¨cŢw該sǷÜǧ都yΘ已c該þǷÜatkdÀq©師djxqƿ̗ĳơ

⼺̄hƎ^ŗÌƫ該mgtk�SGPUWOYAqhƎ^ŗÌƫ師pkȆjyÜÖcٍÌƫ失該pg

ľ都rƩ麼ÃƭqƐ理fØ⼺̄cȗɧ٫Ìƫ٫推ƿÇ師¤�ēekxł該Ƒ歡{}ȗɧ�ˑ

ł師�

	 �4w4ǅŇ̅ğ@IªĠĠ˫̾ȋ´f¬aĕ¨ŗp`[�IĠƷ̀�

ǷÜtk該þÌ̅łkȁlj̅Ół 該ƆmzƮĺŁǛ̅Ół٫Ǻ}̅ÓoǜŐ師{�ł k

ԑٍÌƫŢ失Ûcťȱ該þē�tk師ázi¼fgͮpgrk^ŗÌƫłąˍn求da¼

f求ðc{�łpg微šȗɧ該ÌƫȬŭptk該²̦ÌƫȬŭƶ⼾Ÿwczł¯fØ師�j樣

ĘcyvĤňpgƆ個ƪjÌƫŢpg�11師�11ǷÜy©eöȱ要ŒƌȬŭc�ˑΌΏ該�j

gȬŭʢļqz師�jùʻÔźüŝ©Ȭŭcǒãë該mg�jٍùʻ樣Ęł失¯s無該ձȐ

Պy⾒nùź該�¼fùź�Ȃf¨該mgeiƴģag̞Ł師ƅźɀnĝgȂùʻ該ƅź̓Ȃ

和l該k�ȝfŃ⼪該s很ΰ師�11gWKM=RGYUW該時Ɓ�ízɳŇ⽂能Ę該�ÐŒƌsʩŝŽg

tkc師mgÌƫŢnĝ¯tkj©IUTYKTY該áz�11¯Ǔc�jmz©IUTYKTY該k�⽑˜師�

d¼fb到ǛǷÜGIIKXX�YU�SKJOGgtk�gĤň師dǓc�jąˍvcĤňgjÄĒ˸wtk

�ɧ該f˯īt樣Ę؋ź師Ärðc�·s�Ȟ該fĝé�Üpžrũ½Ǚ該�jxŮş��

·şī⽂ŉ師fn�jcĤňg�ɧcĤň該ázsé�djƩcÌƫťπxpg⽃�sŢ

ǎ該ȔőRUIGRÔȱ٫Ôźȱd̠ÛsöVWUMWGS該mgd`�af®�söĶĥtȢgb到Ǜy

zc該mdrjɇƒǊǷcnʖ ⼜Ď�jcÍø師fnǷÜsŢwąˍĳ該ázdw¼fkö

ǊǷge�ȡ該道ǫkögȆVWUPKIYclĮë؋ź師zǺ}Ôźȱol該iktkemINGTTKR

ēæfgyĐr該ÄrgIUTYKTYcoȬ該̠Û�mjfØcťȱuό該ázǺ}Ôźȱafwà

⼧%�ȱ該ázIUTYKTYcȬ̠_kgyĐr該ùźaŝŽrks¬Ȭ̠_kcɇƒ師yƵµopg

rzùź該þ�jÌƫŢȂf¨ùź該sgÄrĤň師d¼femŦvcùʻÔźcȬ̠ēæƎ

Ⱥs½ÖcĤň師ðcǛÏ·兩j̢也cJO>KWXOYAēæpgkĈc師�

 


 �ÑĴ_?IòċM|M̀�

�vcĤňgÃƭ¦ĳ٫lÀ¦ĳ師djÜé�ēæğy^Àäcgrùź©ɭÌȱ該ðcȱ要

�ĿcÌƫûȚēæe⼝回⿰該djtē�{}tǮȾagŘ�jô~cɭÌb˅師d¼fǛź

cb˅¦RUIGRh師ðŰûȚȱ要ÌƫsĈ該⿳³sé��ÓcIUUR�PGVGTšýĻûȚ�jcÌ

ƫ該d¼fǷÜsgùźcôʀ±ϖ師fnicÄňagsĐr該�gąˍɨŷ該ûȚȱ要Ìƫ

¯¢很ΰ該⽚獲Âȓ̓̚師ʝĿ到ǛÌƫûȚǭ到Ǜ題o©s̼該sg¢˟ÓcĤň需�jb到

ǛÌƫ̌吧tȢgŝŽǭĚoÄ通求ŪĄl需ٍĵj~該ĵ{̳失該ƼȌmz之ĤÌƫŢc{̳
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ǤĒɀ師fnzo�j�jčkcgĿÖ該ȱ要ĿÖcĿ{l該fgȱ要ŒŢcĿ{l師þ�j

s^ȱ要cbŁǛaxgͳ̂}該ĉʄƼź¼ͳ̂師dj{�wkznemÌƫŢcƒɑ該rğ

Ǩų^ƚqɺ̶bŁǛ�ś下師fndÓìfgs×çsmȤ該pĝĺŁǛ�ś下該ĺŁǛġ

qxfͅŨ該nĝ�ƱÁɔz該pf³ƶm�ś下jÌƫťȤu⽮座b到ǛÌƫ師Ĵ±sŢ

w�Œ̌ŢĲʡ̼c該ðc到Ǜ題eåfwk�Ìƫͳ̂Ƽ樣ĘchƎ師�

� �̵Ʒʜ̒˃̶�

s˩»該ǘͤxs國σ師�iakǈͭʱ該ʼ֚iƾ該Ǜġ〓ǅŒ師±Übǰšció該búƾ

cÄňsīç˭該búƾ§¼ps˰該nĝÁΚʎ⾿師�

� �aĕ¨ŗMɢʘ̥acŴ´ťǒk]Ũ¡ȩ̀�

srž都̌吧Ģgq�該zÜwzĺŁǛƮǺ}´m⼺̄c�˂該ʝem˻gb到Ǜ師ºm{

}ŇųxȔő�Ʊo±�pí͖ĺo{}cǓØïĜş{師ázł{Ƽē�{}wkٍ⽼ŕ

ț失c到Ǜ̌吧ąˍ^該þd¼frIGXK�HA�IGXK師ž吧oȁô¤美ʱ�j⽼ĜmzΐɽǷÜł

{⽣等cĤň該þgȔőiƬ�⽼Ĝʗ»ʖļawʱÞ؋ź該s»؋źpg到Ǜúƾ�ƾfͅŨ

c�師ázd¼frƿ̗ÄĒ˸wclüƎ^ŗÌƫ該arƿ̗到Ǜʌ�⽼Ĝł{該d¼fsg

´m͕ÖcĤň師fd�rſ到Ǜ⽼ĜÄĒ˸w該ÄĒ³Ənn�Ǡs̄lsagr©c師nq

�ŦȣÜƱ該ázSGPUWOYAtkǯĔ�jzłció該ô¤sƌƽ|ζϗ師áz^ŗÌƫÄ˺ô

¤kŢwgĤƞ該þg�ÐÄĒ˸w²ɧd¼fgžrc師emýĻػxwȝfl⼦̥師Đ�j

djktk�kqüƎ師áž都pgkλǅc該ázd¼f�SGPUWOYAol^ŗÌƫÄ˺pg

žrc師wǂÄ˺g�Ðĳơ⼺̄該þôĳơ⼺̄Ö�ÄĒ˸wc̙À該ifdλ̼b到Ǜ該i

rzÄĒ˸wgĢgqüƎ�師ɕ³�Črtvxīʌ؋ź該i¼f�aɃłnn⽼Ĝî求d¼

fsxgmzq⾊̕c該sɶ�fg^ŗÌƫÄ˺©c¦^cĤň該ȿ²ŝŽg^ŗÌƫ©ff

Ɍ師ô¤ÜƩpgi³Əå˺^ŗÌƫÄ˺該͏⿳ĺŁǛ̌吧該tȢdjč吧gïŦüƎpg

ïŦʯ̡Ϙ˂求tȢǛͶcɔ§k�ǯĔ師spg©̌吧Ʊc上於需̌吧gs¬É該ēƅ͒g�

g求U=YIUSKgyĈqԧńc師�

 �Ȳʢ3ÓȔʩȮ˖ê̾ťʝŻ˖êIǼôIń̀�

s^͕ 該Ëemgjƿ̗٫ƿ£cŢw該⽚獲tƿ是³Ə̸sö�師þsr֖ս該r�b到Ǜ

ǽò該͙ǓŒƌ師ǷÜ{rks^b到ǛĂčcǊ̻該⿳³^ŗÌƫǊÇ該þæ̳uchƎpg

Đr該ͮ˻wg̻ʹƫ師⿳³ȱ要�ĵǰ⼺̄sfhƎ該�jԲb到Ǜ��^該ĉȟdj^ŗÌ

ƫƿ̗f�ǡ師ʝĿ該Ķǰͥƶ{ÏcÌƫ˰϶asv該e²ǘawkĩ̲師�

-��Ìƫ̅ÓłcġˑcƏ求�

ŢcŢwÝÃ�Ćh該Ü⽢xj�ʦcw͛該emwŚŝŽwƈtɵłʦ師ǷÜyvcĤňpg

j̾ǕƮÌƫƅ͒ɯ⾏師Äƒŷŋsǃ⼬ákŢwxj̅Ół رʑyɽ̾ǕcʫƉ該⿳³dj
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ȔőÌƫ̾Ǖyĳrt	�±˾c師ÌƫcŢwŝŽpn師pkpgÌɋ該sé�agĤňs

^該Ƌõg_ԥƮ~½c·師�

�� �haĕ¨ŗp`Æ3^ĆÇ̀�

mz�٥irqûî求dƮձȐՊȁn�٥mzû�٥ô¤fgɵhłpmzÞΎǉĊ該þgk

hsmł�imzƻùʀŸ©��該ÌƫŢwȦ́isfgdjc�該kmł¾mz⼨�j©

�師�jƶ⼺̄⼾Ÿw�Ȃ`�cg該stȢ�⼺̄č͵gnpgfn求⽨ʧgyk̴c該ðc

Ǻ}ǰeƴeƴ該ázǰc͛Þpwk�Õ̙Ǻ}⼾ŸwcûȚ該áz⼺̄č͵gyְ受

c該ázձÌ。tɃł¾試|
���ȭ�ɵǰ�ʀ⼾Ÿw該Ί˴lgձÌ。該ºƴ��e w師

d¼fs»⼾ŸwpgÊï⼺̄č͵ʆ學師�

²̦ÌƫŢr�ɵȱȗÔźȱh該dǨųȿ�師ËemÔźȱÓìsՕ該Ëúm�ٍȱȗ失sm

Ȉw�s^lf̏該ĺŁǛwl該djagٍȱȗ失�該ȱ要cȗɧ師djÂŢclxq熱ձȐ

Պ該þi®��akeöūșrǤƾ該ǰȗǀcl�Ųwpf�jĂ�的Ǭ該ɋͷĔĳ師̌都

y�Ƿcxgchū͏該ty�itkɃł該�nÂŢx�師Ő¸ºmx¡f可͟fà¯©fs

˰師�

�� �¨ŗÑŻɰ�ń¶IÓ�ʝŻɰƌIŸɜ̀�

d¼fsĈ該ðcȁùǛipgƮ{早ǜjev該ázd¼fεýٍÌƫ失ąˍƌƽ師ázm

dąˍɗŕbŁǛ該到Ņp�ł師Ìƫjʔŕ{pks^½š該pgr著Đ�jcÌƫÃʛ該

Ƒύȗɧ٫推ƿ٫şűÌƫͳ̂Ç師̌都sé�akû¨s^到ǛÌƫc«¨該ô¤ynpgr

k�jǽò̢也該͙åsg�jžrc師fns¬cȤűé�jȱ要ÝÃĵoĵt͎͛該af

wkllgƘƭ完lcƚ師þəæj�ųo«_�jpg的Ǭ師⿳³؉ÄwȔő�jfr更ë

晚該ּ⽮rƻ�jeoȱ要pǈeë晚該ázpgjsf�Çcζϗe師d¼f�jGIIKXXɋ⽂

mdfgĤňh該þgjȱ要ÄĒ樣Ę_cǽò該zɳÄĒ˸w��jchƎ該gr˼Àc½

š師̌都js½Ömz美ʱϜ˘c¿該wąˍn師�
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6. Ho Gwo-Hwa (Taïwanais) : ancien manageur et chercheur chevronné de Taiwan 
Public Television Service 

%��	���Ȣ	����tǅ該ázٍ֧ɿØ{失i該ÝÃjh師ٍ֧ɿØ{失kćf到Ǜ題cȳʱ該

ēǷcòA/vg求�

獎ْÄrgÓ{ɔͶ該�Ŀʘs⾠o該��jhƎĿ早ʘΝ٫ƿ̗ȱ要ɔͶ٨þØiadŨʀĿ

ʘ該��jk樣⽮該hƎȱ要˸w師	����ñĨʾtk�gεɳ該ÒngemؔşŚ該�ł��

·z̬{ɋ⽂師émĺð需%��Ķǰͥ⼺̄ĵoĵv該�ł⽞ź師ùźcƟȏpgŨʀák⼺̄該

Ƒ歡Ŀʘ師	��ȱ要樣Ę�b到ǛcǙ˘ąˍ微⾊師
��ùźǷc該˹hvͶ該pkwͶ師���	���

ùȚ˴˙Ò�ɵ該	����ȔőůmÄň該ˑ�ùȚ˴˙cÀń該ŨʀfØ⼺̄師Ǻ}ȱƮĺǛȱ

ÓopgŨʀ⼺̄該ázs¬cÄňaբŕ推媽師�

ٍ֧ɿØ{失Ƒ歡ٍõÚƻdĿ早bͦ失該fn�os^llfrÚ͓該ðc¦͂Ƞh師�ic

Ŕźυ%�%Ǖ第¶c該�oͦԝc剛ǁϔhՙaftyα¥ÄʢŻ師ázôic˸w體ˬ�Ðb到

Ǜēægk§¼c該áz�ȱ要˸wǓʥbŁǛgkȳʱc該b到ǛawǓcʗ»ʖļÁĐź

h該ðc樣ĘeŮǙ˘師�iǝĜcƅźɋͷǕąˍ^c該�ƿ̗【要ǛͶƮŨʀbŁǛ^ĳp

gk�ȳʱc師�

	��ôicǊǷ̠Û½țƮ�jkƏɟõ求�

sé�cǯĔ�ŲïĜËúƾcɔ�該去ˬ¢Ț像٨̦f�Ķǰͥ該pk_{ʘΝƮē�{}師

ɋͷĂ�ˍ˚؍該djmzt̬{Ŀɉ該è⽂ŉĮµo該djpdzt�jcÓ{Ìƫ該ǤĒg

Ššc師⿳³djȱ要inîƼĿ͞}ǀʑƒɑ師mztô~ztȯ⾚co«½ț該道ǫȱ要|

ocËúƾxmzevqz該keöβ¨師s»β¨�ÐɔͶc事�Ʈƅ͒¢˫u師ázǊǷɇ

ƒ½țƮ	����fe¬該w¢^ŗ師⿳³±ÜwuĐf�Çcʃԃč͵該þ�jmdw次̕b到

Ǜckü͕Ö師	���ąˍ^gČȱ要lcɔ�zĿʘ該�jc⽉Ƞ�ÇÇِ⿳³õÚƻdĿ早b

ͦ遠該�jwČ�jcɔ�|�該�jckü͕Öcɡ⽤師zÜiȱ要ljzʢħ該�jgČʢ

ħÓìzʢħ師pkČĺo}對cʢļz該zɳ到ǛĢgzȱ要zɳĺo}對該ázʢļ¢^

ŗ師�
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��bŁǛŸŅcǽò求̢也c^ŗ求�

�j�kĶǰͥȗb˅kb到ǛŸŅ該Ä͓Ʈˇ請該v�ks¬師ŅÛlŸ ktkbŁǛú

ƾf®�該fwƋõqĤ該smdk師djfwɇΊ記œĭ師�

	���⼺̄⼾Ÿw̅Óug⽃�ĺǛȱƮǺ}ȱ該ôi�ɵùȚ˴˙�ɵsm⼾Ÿw該gr美ʱ

�jeö̠͓�˦師�jǺ}ȱÝkǺ}͛ف⼾Ÿw該ĺǛȱakĺ̅w該ázǷÜgtkh師�

���ùźwfwƋõʫåbŁǛǊǷc̠͓ą⿳求�

ǷÜtk師ēæǅƏą⿳cȬo獲ɳt⼺̄c該⿳³Ď理ź理Ƽ±ÜĺǛǊǷ該̅ÓuxwƮ̌

Ύkč師Ëegɵłcִ該Ëúg̾Ǖɋͷcwʘkč師ɵłִcÍǚgȄ該ƔǱ�jĺǛ

ȱÝ`Ä̧ƙ該þĺŁǛ早ɵł⼾Ÿ該⿳³¶Ƃ̭加該Ƽjɵʦrſùź̠͓ĺŁǛĂčcǊ

Ƿ該ázdj̠Ûh常ÆÉA7Aٌ該ðc�jjɵłʦrſ該ipǥΦrkɋͷq̠͓ǊǷ師p

k±Üì理ɵ⼾⼿⽪該čkź理ƱcŔź開師�jjɵłʦƩ|̌吧žſ該ÌƫŢpwͯn

̾ǕcջԤc½ț該rſùź̠͓該̾Ǖ̅Óuw〚�Êï師jùźc̠͓Ό去 tkƋå⼺̄

ǊǷc̠͓ą⿳該ͯnɵłִ�̾Ǖɋͷʘ̶該ùźwʗ»ʖļÁrſÊï�c̠͓ą⿳師s

ŢwjłΌutkÈ˫rſ該þǰ吧u該djÓìpgr^ŗŨʀ師áz�rʗ⼺̄̾Ǖʘ̶

tŋc¿該djpw時Æ師�

ȱ要Ʈł{fe¬師ðcdjkǺ}٫ĺǛ該zɳ±�cȱȗȱ該�jc⼺̄ƪăsŃ⼪該ł{

emɾ�mzƌs^⼺̄師ázdjc̾ǕpgsŃ⼪JKJOIGYK�ʗm⼺̄師áz³¸k̠͓

ą⿳c¿該�ùźēæwsĈ時Æ師ʝ該ΖdjèbŁǛ⼺̄˕{早ow該_{٫ĵǰ٫Ϙ͜該

s¬djc̾ǕƮɾ�iȵ¯wfɌ該�ÐÓ{ɔͶwkƢ⾛師å̠͓ą⿳awks^少ǘ該Ě

覺求覺^ĳ求ĚƾĉicǴ開求áz�jxgƋåɵ⼾ǔ之ÌƫŢiŮşrſ師�

���c�gô̟fíjevpn求�

skemÄĘăcĤň該stf少ǘ師ð始ĺǛȱƮǺ}ȱÝÃwͶ該Ĕ�rͶ該áz�ô¤Ȕ

őkĵ^ɾ�d͓|ĂčǊǷ該��cƜƲ|q該sgsĐrc師̐¤kemŷeɾ�該fƾĉ

ŷeɾ�pdբŕƼưɸƋå⼺̄cžſ師fnȱ要ƶ⼺̄ɋͷȜմc�ϗrÕ͢Đogfmd

c師�jŒ̌Ţ̾Ǖpgk�到ǛǊǷ̠͓該þgg�Ίʎc½ț該ƶ}Ôźȱxmԯʎ師ùź
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awqʎ該þpwÁ情該ldjÝÃǈ{}̾Ǖpqʎsm該òǛ͎Ǵ師mgss四該dj¯

tk̾Ǖ©bŁǛǊǷ該�tkƚdjrĢg©求ēæąˍnc½ț該pg�ùźٍłå̾

Ǖ失該²fgٍʎπ̾Ǖ失師ʝĿke»½łpg該ùźwƮÌƫŢƩũ�cٍņπ̾Ǖ失該Ì

ƫŢº�ջԤ師ùźmdamzšŒ̌ŢƩũ�cņπ̾Ǖ該Ȅå̠͓bŁǛǊǷ師sgąˍm

Æ最å٫ųȷăc͓|吧Ϗ師łå̾Ǖ�łΌå³ƏƟ�該ázņπ̾Ǖ該kǷcăc該wąˍ

ɗŕ師ÌƫŢgùźcÄȂ·č該ázk͙Ɛǩ̪�ˑcƟȏ師�

��ȱ要c^ŗÌƫ�ˑ該ƼlbŁǛcÌƫ該tȢgŒ̌ŢΫλpgÌƫŢΫλ求�

f®�變師ȱȗÔźȱag該ǷÜgÌƫŢj⾖ʑ̾Ǖ該þĺǛȱƮǺ}ȱgǺ⼾w�ĺ̅wj

Ƈü師þÌƫŢŝŽȱȗȱcÄȂ·čî求ŝŽfg�師þ±Üc{}ȗɧ�ˑł¯gÌƫŢj

û¨c該ázsgŝŽk�⽑選該žr֪Ńc該pĝbŁǛÌƫ�ˑcζȷe¬師±Üdjj©

b到ǛϨγπi該dƮ到Ǜ題ȑŸ˃該pj̸md到Ǜ題wrǌǶ�ٍ到Ǜ⼾Ÿw失該�jlֹ

Ĵʴgks¬cył該þǷÜag�Ɯ�ŉ師bŁǛ⼾Ÿwc�ɵ該ŝŽpdƎȺbŁǛƍ͓

cĤň師mg�jf本fƹmŢwjÄλ該áz§¼ĝtkÄȂ·č師�

���bŁǛɾ�kžrî求�

bŁǛžrk`��Ɯcťȱ該dfȁٍɾ�失該dȁٍťȱ失師ɾ�cȤÝÃ專ƫhƍ͓c

ƅ͒À該tklwĝԍțe¬c;i⼧jÔź·Ü該Ŕźc½țÝÃ^ŗh師þfȂɾ�Ƽť

ȱ該xgžrɋͷƮlÀ該mzȃťȱȤ�ˑ該^ťȱ世�½ț該zñĨcÄ該þmz試e�

̾Ǖıɾ�c͓|iȵ師ðcñĨ̠͓�Óyɽ該ΐɽɇɂ�Ó�pmzǈo©Œƌ師³Űeo

mzբŕbŁǛņƪťȱcrſ該amz�¢^ȱ要lzt�jco«¬什師�

,��Ķǰͥȗb˅�ȥ³Ə求�

ðcČ博�Ų該�ȥô¤fê�٥fn̅ÓuŔźυkʫ該rͯnɾ�Ƥwɜq世�Ŕźυ該g

f¦mdc師ázdjakͯnñĨťȱ師spgc�g到ǛťȱcȤwȽÐɾ�師fnƔƟ

٣獎umzzt該þ⾶ɳpgkʫ該ÄrĺðjÐǊǷńfɌ師ƤwɜcǊǷńƮƴrigĆÂ

fØcÍ˺該Ŕzcεɳ֡Ʈ⾶Ȟυxfe¬該ázƤwɜrſŔź�ȥ該d¼fk�fȜæ

̳師iÏrïÞc¿pg獲ɳt´ʩ該empg̾Ǖ該Úopgiȵ師ázťȱgyncūʮ師�
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bŁǛclţĵoĵ^該ïuËúƾ٫Ë�ƾ該pk到Ņ該s¬博博ΪΪcɋͷ該��jcƍ͓

ĆÂlfnq師dǓc�jgȱ要sʺc^ŗÌƫɋȬ該ô¤Ó{aks^Ìƫ該þdjtk

�söĶǰͥÌƫˑ�cŵÏ�٥áz³¸mzͧϠ�jc̠͓l¾٫ʄŸ該�ɶ�gfe¬

c師�

dŎfdqïǈvùź101©太̸師łȗjïǈvg的Ǭ該ázchƐɠłȗlţ該�j⽱家Ǩ

以łȗ{}c到Ǜ師ôiï{akllǨ以到Ǜə�該±�¾���jd�cïǈvòǨ以ýĻ

sĐrc⾨؟師ïǈvgvɭ{美�Ÿ該agǨ以ʔ網c�Ÿ該pgðc到ǛcǜŐ師söǨ以

期ɭǎx�cïǈvòǨ以̌Ύ٫ʍŭ٫ÌƫcĐr⾨؟該kǅƏï{ÉfŇc~½該pǻsö

到Ǜ師ázsöɋͷχ以{}©ft該ïǈvŜmz師�j��到ǛġĜïǈv˸wĮoĄÖƅ

͒師�

ČąˍǴ開˘šcʢļz該�riȡÍè�jÓo�ucŅʣp��j該�jamzĔ�ȱ要ò

ĶǰͥÏc⾨؟師dj�jlrǜŐĶǰͥ該�jxpgǻȱʍ該þȱʍk̓ʫă該�jxpg

ʍŭ˘š該fmdqÞŚ⼰Ɉƶ»òǴ開�čÖš該³ÌƫÇcl¾該�ǩ都mz©ft該ð

č都�⾘ɋͷ該þǷÜp©f¦ĳh師�

-��到Ǜ樣Ę̠͓l¾⼰ͧ該Ě©٫³Ə©求�

ĺǛȱj�ɵ±Ü該ùźČ	����Üp�Ų⼰ͧĺǛ^ŗ樣Ęl¾師±Üdjȱźa朋hémù

ź⼰ͧ|ocĺǛŎƱ該�j�jajĺǛȱôÄȂ師áz⼰ɈfgĤň該̾Ǖaf�¦^師á

zyngʗm̌都ŢĦ該fn�jaf®�ƹmŢĦrΫλ該d⾖eΞÞŚc̾Ǖq⼰ͧ到Ǜ樣

Ęl¾該¤�Όå⿳³%�%�clrɠeo該s¬pdɦɦ⼰Ɉ�jc樣ĘdÀ該spmzÛcǦ

ob到Ǜťȱl¾cɈ�師sfĈ該Γž都rfr©該þ̌都rfr©¯rzktkɵ⼾q

V=XN師�

%���到Ǜ題ak到ǛƅƲñǧ該s¬ŒƌgͮĐ很該dͮŕֻ求�

ŕֻf¦md該s獲ɳtùŢĦ̌吧cǡdƟȏ師到Ǜ題̌吧ϜƍcλǅĐ該ùźjùźłup

ÝÃrſȻɵ`Ä該áz´ŧǡdƟȏgβ越c師ázùȚ˴˙ȿ²gĆÂfwȁť都č吧

Ϝ˘師�

%%��ùźc聽⼺̄同Ňcʢħ求�
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˕˞ùźł該djpgk^ŗ⼺̄ƍ͓cƟȏ該řzsémȱ�ɵ該pgk©t師Čl¾Ɉ�該

道ǫÔźȱc美ʱ該þgk©t師þµtbŁǛcŢw該spąˍtk該ðcpg⽚獲t̾Ǖ師

bŁǛcŢw̐¤k©該þǊǷg博Ϊc該sĳlȝŃ⼪bŁǛǊǷ�giȵj͓師ázjbŁ

Ǜƍ͓ugfɌc該ynk最å̾Ǖq©sʩ師�

b到Ǜ樣Ęɋͷ̅Óugs的該�gբŕ̌都j⼺̄̌吧cɽļưɸ²Ý師jùťăuol該b

ŁǛlţēæʾfĳ該þćfcƍ͓ɋͷgsɽc師ǷÜyΘ最åɋͷ該ǷÜxgʎπ該pm

dwÁ⾧該áz最å̾ǕgyĐrc師�

%	��ȱ要gͮg^ŗÌƫ˸w求�

kŏ該ȱ要Ǖgfê師ĺǛ٫Ǻ}٫ȱȗȱxk師þbŁǛcɋͷrČƹo該mď都rȡÍȣ

ȸ̾Ǖ該ǷÜ⼺̄ɾ�c̾Ǖ該ǰ都Ĵ̾Ǖ_gsĳc該ázgž都ȡfȡÍ©師到ǛġĜ

ȱ要˸wdǓcgïw師ĵǰtȱ要�該afgĵǰÌƫ該²gȱ要òĵǰ⽼ŕecbÌƫ師�-

�oȱc_{到Ǜ該ajȱ要�ˑ|hbcÌƫ師�

fnsöɾ�xgū͏ɡń該ȱȗɾ�ag�該ázs�̾ǕxŇnh該ƴ�p�ɵh師ąĺȱ

ƮǺȱ¢�該ðc�ūșơ¦vh該Բˋ�lţ師Ζƍ͓dəæ該�到ŅcŅÛˊ̒ǯ͑gk

ȳʱc該jǙ˘±�該w⽜⽜ǯ͑ŅÛœĭƮǠɝ師�

%
��到ǛťȱIȔđ�

Ȕőgǭ到Ǜ`�o©師dǓcΖmzƮĶǰͥkŕ̠̪該⿳³Ϙ͜cǩ̪aɉfsn該mzk

fe¬cÌƫ世�½ț該w�ȱ要l¢k§師spgc�gr��j`�o該s¬cÌƫÍցz

ɳʢļ��jco«½ț٫Ŏ̈́該xgfe¬c師Ζdk到ǛÌƫcǩ̪該ǩ̪c§⽽ÀgyŮ

şc師�emťȱ該fw獲ɳt�11該fw獲ɳtłͨʽĄ該p�獲ɳt̾ǕƮl¾⼰Ɉ師�e

mɾ�iřΎlŨƮIGHRKȱuό該rğǇwǇcÀä該ΖgñĨťȱ該p�rǇw±ĽcÀ

ä該�r͙ǓÄȂ·č٫̌都⾖̾ǕpȞ�h師dɺ͛該ĞbŁǛƮɵ⼾該ĞĴʴóūl͡Ȉ該

rſ�jfȂĚôū該Δ⾥到Ǜcƍ͓該rèsmȆĜėɆǍ 該sgynciÏ�師�
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7. Asuka Lee (Taïwanais) : ancien éditeur en chef du 4-Way Voice et fondateur/éditeur en 
chef du Migrants’ Park 

� �Ĥ�Ź ř8ɪ�

ũ½Ǚe�Ųgǻ`�該ٍȱ要ɵǙ˸失ǈ��ȭ٨þdŪ該c͙gkǻ̌都cȳʱ師e�Ųũ

½ǙkǈtDKXYKWT�BTOUTcȚȦ該ftné�c最å師ôi地Ì會樣�kũ½Ǚ師�

	�%%�ٍĿʘ̅Ƃ失該�djÃƭ朋Ğ¢^clÀ師cʘŕĿʘ̅Ƃͭʱ該dja�Æb到ǛŠ

ĸņ֬該%Ʌ師Óo�»ȗɧaˑ�Ƥ»ȗɧ該iÏv˳´�͠μ師�

	�%%�	�%��djakćfʘŕ⽀⼾w^ŗpŭ��½π該ԟŰ朋ĞĿȗˇ請該zɳ¢^lÀ師t

	�%��Ȣɷ̵ͭʱ該Úa現Ğft師�

ʝ該ũ½ǙgzͿ˙łl˸w�ˑÌƿ̅Ƃwsmâ˺現Ğ師ðcٍȱ要ɵǙ˸失ģŭùɀf

d現Ğ師	�%��ɵǙƎΪ٫͢ǙŐτ師Đ̢±�cɵǙòũ½Ǚxµ個£Ɏ師�

˹̌都ÃƭĿ該dj	��-�	�%���Ųašʔŕ熱記現ĞٍbŁǛ°͑ƒɑ失ͭʱ師	�%%�ćf

���ȭ師	�%��ٍbŁǛōxʻˌƒɑ失Ŵͫ該Ȏ˦|�Ĥň師ʔŕ熱記ͭʱaƵ̵師�

	�%
�djû|ٍƤȗ⾞ą٤寶ˑb到Ǜ�Ņȱ要Ìƫƍ͓ƒɑ失ÛcŘʲcĐr½⽃該ʾ̦

ćfͿ˙łl{}Ìƫͳ̂̅Ƃw͏ɃcٍͳÌ˸w為ŭʭb̗�֩氣ņπ失ͭʱ該�ÓǙĕf

hŘʲcmd師�

dǓcũ½Ǚpgem同Ň⾨؟該ù開٫Ą˺٫˸wλǅ該kɵĖc師�

	�%	ò�ÞÌƿ̅Ƃw�ɵٍ^ŗÌƫʑã失Ȩ問Œ̌Ţٍb到Ǜǒ邊ƒɑ失�

� �æreʝŻɾʣ�

5D �AGO?GT�9OTOxgðč都ͭʱ֩ƛ¾|�師�

⽅⽠⾳�CbANK��OMWGTYXba�˻gǻ`�ɋͷ該ʍŭƫ½țÃ̧該ɹȚȦ該⿳³ּ⽮ùɀƼɬÆ˸師

òɃ�Ƈč͵sn該j⽅⽠⾳ρ_skƅ͒À該�Æńk´ȭ^ǎ師⽅⽠⾳Â⾀iŚkũǎ

ِ〆需ŝŽkˋǎ遠該ƑύSGTORG�VUXY٫1NO4OG該þxŐτh師�

⽅⽠⾳ũ½Ǚ�Æ˳	���ǎ該ē�ΰ看�jaxŐτh師�

Ϙ͜OTJU�X=GWGǯ�ñǧ該⾛e7TYGO師�

地ÌǙeŮ©f¦vo該˹hlơˍĳĿ該mdòf¦zǙ會cǿ͗akč͵師�

�٫遊Ǚ會cûȚpgù開ăǔ該žrkͭʱ¾d©師ص

� �~3ʝRAMƙE¨̾Æɔ_iĬýƋɝƣIǅ¾̾Iń@4�ĪĖç̀�

Â_ÌǙ˘�djmz¢kȥ~şű¢^cˌƱ師Ƿcgr�ȱ要l،Ǝ到ǛcƇ̒師d�到l

cˑő該gdȔő�d�c到Ǜ͛ňcƾĉăȻɵ樣Ę該ôlj̸t到Ǜ樣Ęi該pdytd

j師	�%,�djaknǼŉ師到lc
ˁǙ˘Áǰe|ƃ˸ūc¶_oc˪ͺƿ̓Ǎh師s�ˁ

Ǚ˘ÒnčÐbŁǛ٫到Ņ�búƾ師s¬eo該到lpdş⾶t¢�ǖcˌƱh師�
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8. Tran Thi Hoang Phuong (issue de l’immigration vietnamienne) : animatrice des 
émissions de radio et productrice du l’émission télévisé Happy Vietnamese Show 

� �¥í˖êĈ¶I̙��

-m.iĬ�̗ęM����n3˴̪ȯĻ@ÍȉĈ̾hlYúĨĜĜ=eąŻI°�̾��cŖ@

ȃĿ̕ǧ̾»`-Bo4|M�Ćv̕ǧĨĜĜ˓Ǉʭ́-Ś˴̪ŕ̾Õrmw4 ř́»`-

ï̕ǧƸǾ̾�Rɼʂ.6ĉ̖̾F¢ˋƙ̾-8ȇƼ̾�k.ĥ-	Iʟ̾.ɸ�Ʀǰʒ̾˴̪

@ˎȆʠ˲́��Ű�t̾-Vg~̵ȿɯ˗̶ū=Ȳʢ ř̾�i�T.w̾»`-V/�

N̾̕ǧm4IdĆǖƆ́t8̾-g~̕ǧmÙIķĸMjƺ˝íƷʜr�̾»`-3����n

ƬViŮŧE΅Ƿă̾-g~eąŻIcŖ̾děĶNŃeąŻ¨ŗ̾ÉI-Ǒ=YacŖÉ

ȶʞťTǻ@Ś[.y8>Ǥ́»`-iĬŴIcŖděĶNŃeąŻI¨ŗeƣǚ̾»`���	

nȻ-�iŮŧü¨̾hlViĬ4Ya˖êŹȗ̾YaR;ƕȩ́���	nƬEŢ?�̚¡Ū÷

˟=ŧȸƥɒ°Ʒ>ŭƍ̾˿^ƶIŭƍ̾r;-.y>́Ư�YT̾-�µā÷˟́�t˿^

ƶ˟-.y¡ō̵üƣŷɤ�̶̾�WŒ]ǐ̾ƎéĨɒ̾���
nȻiĬ́=��Ȥl̾ǂěY

T̾YaR;ĸ�gŜ́»`����ȤMŧgŜ́�

� �ńliĬ�eʝŻ°Ĵŭƍ̀�

Íl˖êfeąŻƄĭɼ²̾ÕhMÉI˖êoĜ˓=.�̾cŖť̛ʾ̾»`feąŻŏ[.

�/�ŪIƻā̾eąŻw4ŎŜ́����n-VB�°Ĵ̾Õ/�àńƧí́»`-miĬƚĩ

°ĴƷĔ¶̾ĩ=ʄ.ƜĴĜ÷ŕɗ́ær°ĴƷAoòƥưIŔǘŚƯ˅eēĴʈ́���n̾

ÉIYaRB�ü¨̾ĚzĆ=Ȳ?į?>Ǥ̾»`ƾ¾ɣT˖ê�ƹřǇɪ̾ViĬB�°

Ĵ́ƜĴŧȸǦ{ɋěɵ-mĩ= ř̾rmƫ©ˎȆʨêŚɒb́t8-mĩ̵ʩȮȅȯ

Ļ̶̾Ż«ÍhlȲʢıĎwRÔ-́§.͂-M6RȲʢ/ɡȆ6Ŕ§Ò̾rmò�<ŭ

ƍ}ëC̀-d/�{4ăǴȯĻ̾ÕȲʢıĎA˧ǡ-̾ò-ēĴʈ́Õ<MÑ˅̾Mȧ@ķ

;̾I|M;ò<6̀̽§x͂rmo-Mŧü¨̾</M}eąŻÍÕ-ÓƥüƋ¨ŗƣǚ

}ƷʜŻɩ̾V@�NŃĜ˚eąŻ̾»`M«ĜƸȆ=-m̾v-mF3́ȯĻ@4Ďŧ˳M

-IɥR̾��Ʊō-̾Mĥ̦˻̾ɛˠ}-6R̾}-���Ƴ̾șǣI ř̾�NȤ̾�Ȥ��

]ǐI̵üoüT̶̾oŧü΅4Rǂě��]ǐ4w¹̾ÛƼIŧ�pg÷ɩȓú̾/M�6

RAgCÛÛƼ̾»`ɱɲ�l.ŉ̾Œ]ǐ́����n̾-iĬF̈ʋņ�̵üoüT�l.
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ŉ̶̾§.ÒȄ-Fuū̾§xȄ46ʧħƱṓƜĴˎȆ�řɒb̾Õȼ¶ ř-ķ;Fu

b̾§ĤȄ�ū=ʝŻ̧ ř̾<M-§.�ū=ʝŻ̧IṒûȋĤȄ���Ȥ͂���ŉ́�

�teąŻ̕ǧŚ-ǂěI|M/ŧ-mE¨̾-g~eąŻ_/@IMkƣ̾»`iĬŧE¨

kƣ̾pü¨ŧE¨̾ĨĜģǨ̕ǧ̾-ĩaƣ�Ĺ.yŧ̾dïeąŻ8ƓËǪb́����n

̵eąŻ�kƣ̶̾§.ȄFubŌ̾§ÒȄ¨ŗğ4b.wṒTǳEg~Ya̕ǧYƫ©̾

4ʊƷYin̾-VBI|M/ȼǒ.6ʊƷv̕ǧ8Þ~č̀Vg~rm_?IǀƈM¨ŗË

ɦȭ̾Ƣđ4<�IʊƷ}rm̾ȼ¶}rmI˛ŭƍ́Õw4RƱō̾AòēĴʈ́Õ<M

ŀ̆ʩȮ̾/gpǮħIǼā8Cs̽pgMȲʢıĎï8IʫĲț¯/NŃ<Ȃ̾ņʍʝŻ

̧̾<ÏʫĲAMù[ʱǝIƻā́sò-pɃƣ̾ëgȼ¶̀-o-mp`Fu�̾I|M/

¢̀rmA/×�́»`-ƚpeąŻɃƣŧ�̾pɃƣ�ŭƍ̾oģrḿt8���	nƬ̾ş

¬ū=ʝŻ̧eąŻȯĻIɡȆ́¨ŗğo̾ȴ�-mYʼ˂O̾Õ¨ŗğ/gɡȆeąŻ̾ȝ

ƍ/f́Õū=ɡȆt̾-mVŘjǛǃF̊Ơ̾ȹ�Y?́Tɇ̾Ílū=.n
�Ȥ��aƳ

ɡȆ̾ŶMY�IŌ̾ƜĴdˎȆYáhl-ĞƷǮ̫Ơ̾sMò-Ư˅ŚēĴʈ̾w4Rm

I˹Ȇ-́���
n�þÙƦiĬǱ̾����nþȼ¶Ûḱ4Â6ıĕ̿ƅɂ̷ƣǚŧ�̸͂7.5

ăȊ̷eąŻ��ȍʓ˜ȲʢfeąŻIĺɳ̸͂˟̕ǧɉeąŻ¡ċ̷ɉ�Ø̸͂ȁȕʔ́à

þɒ=nƬĐʅ̾®TnƬ46ď^ƤƴÚȿ̾ƾȿV˟ïƇ̨Ē̾¶IŀÎŭƍ
�Ȥ̾ƍ·

ˇ3ãɒÉEƏ.w͂hƏǵw͂Şœ.ẃ̘ǌd3˘òB3Ǧ{Eɒb́�

� �Ȳʢ3Ó�eąŻ˖ê>IǼồ�

-�iȲʢzŸţ6Ȳˬ̾AŶáneąŻ́oM`·AM.�̵>fh̶Iĺɳ̾~3nƻ͂

źǕǙǙƊç̾eąŻgFu¶¡́VîÿąŻoʦR/gŦÞeąŻ̾ƷʜRd/gmÙŦÞ

eąŻ̾»`ĨĜâ-mIŎŜ�M_TÍ_īȲʢiĬÙĴeąŻIŎŜ̾TtAMɣT.

6ıĎ̾.ɓáɨ̾eąŻçk��Ĝ÷̾/M¡�́»`ʫĲ@o̵̿O�IŭƍěĶ;̃Ĕ

ɡȆıĎIƍI̶̾-oI|M;IȲʢıĎ�ŭƍ̾ěĶ;IeąŻ́ʝŻ̧¸ �NhMa

ȱ¶IeąŻ�Iŭƍ̾Õţ.6MmÙIeąŻÌţ6MeąŻǆÌţ6MpɃƣ̀��

-;�ŚOm.�̾-sķ;�Ç̀-mɿ×ʷã̾-/Bʉɗ̾ÉI-sMŴI-Mt=I

R̾-ʷãƷʜIĿā̾ÕM-s4ŎŜ̾Ƣđ�Ġ£fſ̾ƢđǌƮƊç̾mÙĺɳeąŻ́

eąŻʫĲěĶ;`eąŻIbgwźǕ̾�/MIƷʜ¡åȧ@¡Ȳś̾-ŴI<M/ÑĠ

Í-Ƣđ`eąŻIÿȪ8Ǖˆ;/;˹Ȇ-̾�/M;-;ĺŠĎIBĆtȼ¶eąŻ/B

;Iŭƍ́ʝŻ̧ūĤǺƳpaƣtǆeąŻIƵy̾-mTÂ6ıĕ���aƳ̾s=ľ˪-

m̾ɌǫñMŚɬÄÚs̀rso-mƻā/�ɐ̾-moMÞƨb-IBĆ�¸́-�iȲʢ

��;�<�²̾ěĶ;aâ-mIŎŜ̾/;I-mŦǚ̾<dM-Ĝ÷kIŻðˬeąŻʫ

Ĳ@¡ʫIÿÉ́roƢđ-̵ƸȆ̶rm̾v-�i�ʷã̾o;MeeąŻ4á̾-Aȩ/

Ł̔́-C=Ȳʢʶʶp/.�IƻāeźǕ8CſeąŻ̾-�iYʼˡdYiń�
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	 �Mɢ4kǠE˷eąŻʫĲ@Iķĸ̀�

Í�M;śeąŻw4ʗô̾ÉI-mw4<6ȯÉ<6Ȟɫeq�̾-mNƷʜIǼāe�

ƦeƷʜRM/.�ÍÉĪ;4.6E˷IʫĲ@̾ŪńȲˬ>ŪA;ʷã<6ʫĲ@́�


 �eąŻ°ĴƷIpgØ̀�

����nǋûȇʮȲ̾˟ïeąŻŦÞ=ûȇʢǗ@̾-ŦÞgǚ́-3~éVĞǋûȇŕ=eą

Ż°ĴƷ̾rVŚ-ɴˏ.6ŭƍť.6Ǧ{̾Õ.6ƷpgsÚȓɭÝ̾;£eąŻ�kɎ́

-�i4gŎƖ{dYT̾mÙ�=aĕ¨ŗ́»`-�i<6ƷɵgǸ3̾ÞƩeąŻp`g

˩Fú¨ŗɦȭ�MeąŻI_?ǀƈ́üƋʿaʒɘI¨ŗ̾˝íƷʜĕɄ̾�MmÙIe

ąŻȅǒb8Iaĕ¨ŗ̾ɢȪƲİsMüƋʿaʒɘÍ�eąŻ4g�ȅ¶eIǻ̉̾/M

Ť-mɮłȇʊVMaĕ¨ŗ̾/M̾hoMüƋ¨ŗ́aĕ¨ŗMƷʜ˝ĔeąŻ¨ŗ̾î

̵ɞ˶̶.�̾3ǋ8óɝ͂ʿa͂ʒɘ̾A4/´öː̾<�MmÙIƷʜ¨ŗ́�

� �Úȓʻª̤ËǋǜȾ̀�

-����®=Ʒʜ̾ʻª̤3¥¯Ȧŗ̾ʷãaĕ¨ŗ́-�i�ĺɳ͂�CÐ́ǋdoáneą

Ż̾Õrw4ǽêIȲ˄̾roMȺ̋̾Õ/ǽế/To;eąŻ4ķĸtŚro̾rsM@

BǄĆľÔ̾Õ8.6ľÔ.6́ÕʻlĘeąŻɗċ®˒b̩²̾»`rȺ̋ʷã̾Íleą

ŻMŤă̐eɞ̾�tƊçIă̐Ǵɹ̾�teąŻ̾ÁeąŻIȖȎàɼ²ƊIÙ²̵̾́¼

ŗ̶i=Ɗɐ́ǋdMYĺɳ̾ÕȲ˄>w4¤ɖ́~3ŻðˬeąŻʫĲE̾eąŻ˺aŐ̾

¡ʫdMeąŻ̾»`-�i�=Ż¡͂±ɛŅʡIźž̾MƗ·I.Ƙ́�

� �?ȑȵƻāMɢç�ɐ̀�

ƷʜŻɩŶƄĭ�ɐ̾�·IʚŃŚɶǟMÉI/̬Ń̬̾Ń�t̾È>eąŻ̕ǧdȫ�Ó�

FuI¨ŗ̾ĝ�Aȫ�̾˖êdCÐ̾Ȳ˄͂ĆɠdiĬƊç̾IeąŻǄ��̾»`-�i

ȑȵʶʶƊḉ.iĬ-8Ʒʜ̾-�iƷʜI˖ê�pƟN̾/ȡãʵŹȗɼ²ƒČ́t8g

~M˖ê/ű̾�ɀdo4�@â=.�IŎŜ̾»`-ƾ¾�˖êIä�̾iĬŽů̾Źȧd

Af-Ƅĭ�ɐ͂àƂ˧ǡ-̾»`-�i˖êMƫ©âI̾oM-mw4gbŎŜ́�

 �_BŕɗI˖êȲ˄̀�

-�iƢđ}eąŻ.6°ĴƷ̾ɵ�ɭÝV.6°ĴIƖ{̾vrm3<6Ġ²>Þ~Fú

-�iYaeąŻ°ĽA�̢ˮN̾ÕeąŻdMYƽėI̾I|MovŻɩC̢ˮIh²̀ȴ

�̢ˮ@vŻɩ´q̾Õ-md/B�´q́;ƽė�@4Ƣđ́ȴ�d4p˨I.²̾ÕhM

úŐ̾��?cA<�̾h-mA/;3ƷʜN̾-md/ƢđcˌIRC=̕ǧ3ƷʜM<6

�^́8ƓÈ-ŭƍI���a6̕ǧdAYʰƪ̾ƕ=ǎěITǳdpg@Ǐȳ̾ÕǏȳÛVÖ
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iYin̾o~3¸ YTŃ»`Ƣđg4eąŻI°ĴĠƷ̾v̕ǧgŎ�Fu̾dvŻɩ

mÙŴǿ-m̾�/MɣTƷʜǌwŴǿ-m̾�M-mIǌẃ-sYB�Xä�Iŭƍ̾É

I~34YaXä�̾;vrmŴǿĂĂI¨ŗ̾/ƖMƷʜťeąŻXä�̾AvrmC=ȍ

ʼ˂aĕI¨ŗ́æ¿-/Bġ˰Xä�̾-/³À̵eÒŦ̶<6ǯ˕́ÉIrmdAMƷʜ

br¹?I̾ÿąŻÒŦ͂ûȇÒŦ͂ơÒŦ̾M/MA;]̀Xä�t�ǉ>Ǥ̾ʴĪ@ò

Ç̀Xä��/ƖhḮȲ˄>̾v4ǀƈIR}ˤrm�a�@Þ~<M̻̺I̾Õ/ěĶ`
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9. Cheng Li-Chieh (Taïwanais) : manager général de la GFTV (IPTV destinée aux 
habitants indonésiens)  

� �0/67IēĴʀʑ�

Óogr©�·ْٝٝ該բŕϘ͜lƟ�ǿ͗該ðckűǇw±,�gz˓Ņ該j}_Ôźtkū

ȱ該�dƮu؉Äz該ȗɧ½Öa�łŔzÔź該�łČÔź_福ĕžrcɋ⽂師�djͻ

iÏ��·Ʈđ°ʔ出該zɳɔzϘͩ͜ĬÔź該�jks^s»ْٝٝ該ƍƈϘ͜ǊǷ師áz

djġĜƕĖc½țpg���·GVV師þg´�zo該djĵoĵ،ƎϘ͜l�該��Ìƫ˰

϶ƟŐ¸Ʈdjycfe¬師⿳³ȱ要lmşīUTROTK� XNUVVOTM該Ϙ͜c¿md�kɠ£o該ą

ˍ�ícl¾mzşī師²z˓vŢwxgצ種ɓoc該ƿ̗ʖļŇųr£Ƽ_£找ŭ該道ǫÌ

ԣ該áz�jcʍŭÆcgąˍ死Ö�Öc該ıĶĥiȔőkŨʀlŸ師áz�j�KƫcĶ

ĥf¦w�該reŮƿ師˘̮j/!!sʩk�īև師fn�odj��Ϙ͜⼺̄ąˍ死ʁǍƮ

:7�3該〡ʰ֦aù�ȁϘ͜ʁǍjÂŢ˸̄ΠĘƟ�ą⿳gÂýĻËũ¶c師ázdjèȂ�

寶ˑtñɅ٫ʁǍ٫幸٘視ِٖROTKǤđ°٫ƍ⽂ŉ遠該ąˍşűLGIK� YU� LGIK該��jąˍ¹

ǅ師ĺÓ/!!akʍĖ該mg�kemwŸ師FU=Y=HKak該þF0uwkuÛcĤň該ðcd

jgb˅ăc該³¸ǊǷ_kĮtkƃcƲÑƼƅĝ該ɾ�sƌƽpÁ〟vo師ázʁǍgv

推該û¨Ǩų̍Ǵ該�jé́mz�ʁǍůtrůcǺ̄師ʁǍ̅յǷÜÝk�ȭˋʠmʉʙ該

Բv˳Ľw±e該Ϙ͜到Ņv˳�Ľȭ͠μ該fnē_k�w±egŁjϘ͜師ðcĿ⽀gĒ¨

c該jȱ要Ũʀnpwµq該lwĒ¨該awèdjcǊǷĮµϘ͜師�

djùɀakʝemŢĦj©Ů͓ǀʴ該djkɇ⽃�ȱ要lcʉʙɅ該ûȱ要lpĈȌ^該

Ǜ⼺ăsfØ師ْٝٝēæt�g�Þ該y¶才j	�%�該ĊƊveȭˋʠl該ų⾞�·υv

´ʠl͠μ該q�y¶´ʠˋǇl͠μ師��djayĐb知ę師e�Ųtk©OUXcْٝٝ該ð

cϘ͜到ŅƟ�OVNUTKąˍĳ該þǏi̓͐ġȅ該Ɵ�OVNUTKĵoĵ^該ázdjaęęz��

OUXcْٝٝ師zÜTUHUJA該�jINGTTKRk�®âļ該yÚęęz�

� �ŀÎIĒŁ�

djk©ū�«¨該ʾjʁǍuŮ͓該aŔtĥצ種ɔͶcLKKJHGI4l¼f«¨skÍǚ師ĉȟ

ŔźȧjϘ͜ak該fnv推pgjȱ要師�jc⾞Ϙ͜ƾĉƇaƮdj͡ŕ˳該ΔǓdjgƾ

ĉƇ�Ϙ͜到Ņŕłcȑ½c樣Ęהς師���ŲakϘ͜cv再ʍ³ǢėÔ¹ùɀ٫Ϙ͜yv

cΑϢùɀ該x�ŲƮdjŕÛ師djƮƍʴ樣ĘŔȚȦƭÕȚȦc½țfe¬該Սřcȥυf

e¬該7!ACgǨųwͶ٫rͶcƕĖ該�łş⾶vͶ該ázñĨȚȦdǈtcɋƂfe¬該²ɉ

ȚȦkrˍ¶�Ó該ázÃns´�c】】⾹⾹該djǷÜc吧ϏgŚȌ`�ôٍϘ͜ljȱ要

c˔ÑÞ失師�yrzƅß٫b˅٫ǽï«¨٫ıĶĥ٫定ȎÇ該Â½ŋƩ麼Ũʀ該¡ȀķÑ

xoůdj師s¬eo該˹hȚȦ±Ŀ該dpmzČē�Ţw友ƚ該⿳³ΕωȬĀ٫Ƀ«¨ůԮ

/531 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

ʱ٫Ʈ̌都٫ƾĉƇ現ĞÃƭ該pĝ̀⽇Ȓc̺ț該s¬ąˍkmdoʞ師³¸ƮÔźȱe¬z

vͶȚȦc¿該djg�łc師�

� �ħĀĔ¶�Ʀ�

ÕȚȦ٫美ʱ̠Ûƅß٫〤«¨٫̠Û̶ĜăÆΕ師Â½ŋ該eƑ�師e�Ų�ȱixtlrü

dj該�jXGRKX|qĿÖ̸該ɝtc嗎Àąˍr師�

	 ��ń�{ŭƍI�̣̾|M�Iŭƍȓ÷Àȟ̀4ń�Ŀ̀�

ðcÄrg到ŅɔͶ該²Ã̧˙ʋgȱ要l該ázsgdjɝtcĤň該djʾf�gلƎϘ͜

Ìƫ師ázjĞŸŅi該wŮşůϘ͜l該apgƮ⽀¨Ţ現ĞٍĿ早ėŌ失師jȱϘ͜lɠ£

o٫ʘΝ٫到Ņ該²到ŅwkłͨĤň該fdǏÍŘɚ؉Ä該ázÄrůÜ´»師�jdjůe

mϘ͜cɠ£o該ʝeŋgɱjȱ要ּ⽮ùɀȂüĿ⽀cϘ͜l師dj±Üš⽀¨Ţ現Ğ朋�該

�jgėŌ⽀Ņ該開pƮȱ要l˰f^師ǊǷ̠ÛlŸƼÄƛl該djxůɠ£ocÄ該ðc

�jmz現Ğ⼤iŅÛˈ該²̦Ō⿉fʫ師ðc現ĞėŌŅÛˈc¿⽀¨ŢwzņŭŌ⿉ŕɗ

ă師ǷÜÄƛlagɠ£o該±ÜjϘ͜ônťÖSUJKR師ðcϘ͜到ŅǇw±,�g	��
�ǟc¥

ă該ázrůemΡˉ該ąˍ�ǁ師�

Ϙ͜Ė⽀v˳ũtƤȭ該Ă�pgąˍĳ師¥ăv˳	�ȭ師z˓Ņąˍŷ該áz¢⼜šŔz師�


 �MɢǕˆ˚íƷʜǌɩ̾ˠ�ÈíE¨ƛʥ̀�

sĈ該ðcȱ要lcūʮă¦^h師±Üakęu©ȱ要lcUTROTK� XNUVVOTM� /!!該þ�o��

�g�Ȣԡ該ðcpgrvń該žr⼯vɋƂ師²ȱ要latkĀ̀難ϴļ該ázpí͖師ǷÜ

tksmɡń師djycąˍg該èȱ要©n該¤�ȃȖϦ⽐Ħɒoĥͥ˽{該kϘ͜到Ņc~

½師ðcñĨ�{Ļ該dj�j⽂ƞgÕt�ÓcGSGBUTuÖ該ázÂýĻxŔft該ázd

fžrtē�{}ɺ·ʂ師�rdèŒƌ©n該Úːʘô~cŇĨʍ該©eöj~cʍĀûȚƼ

śĒpn師sgdjǦoc½š該þ̅Óurjȱ要友ƚ該þǷÜpjn֡iŚ師nqǝɋ´

�該ȔőǦoȃu�Þ師ázdj〟åcgÂȓcϘ͜到Ņ⼺̄師ÇtǦo最å該Ú⽃�ƶ{˰

϶ăjē�~½ɇοƅ位±˾c師žrȇʎɫƫ該¾dɫɂ⼸|師djgeœ該áz能Ęfg

Ĥň該ÄrglÀƮŒƌȬ|師�

� �/´˖ʾI/´˄ʎ�

Ϙ͜樣ĘƕĖe�Ųgΰ看ô�該þ�jΰ看ț�該σcÃʛxfɗ�該xÖ⼤Řʲc̙À師e

ġsmƕĖdjp���給�該ðcē�lxkɋƂcĦ章該rsöɇɂ該þdjpf�師áz

Ϙ͜ƾĉƇrůdj該pgðc�j��tkËúmmzs¬©c師sȽǬdfƯldƐƛ^

ǉ該þǫĳe´�ŒtklmzƮdje¬師ðcdjÓŭfg樣ĘŭƼ博ωŭ該ʈʹxgŅ

ʖ該ázĢgèǊǷ©tkֶ 該ïȶ�؎該sgdjpj˼Àc師�

/532 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

FAug	�riXYWKGSOTM該ʁǍ˻gèƄȉßȵíu該ƼĐv�ĭcŮ͓師ȸȵƅß˹h/!!±Ŀ

pgFA師djºTxwkbǊǷ該ē�˻gwĐ͓師ðc�jcŔźǿ͗aąˍƋõ該fwe

Ůz師ËeñĨtk¡t可該Ëú�dŅÛ±今ˎŵɔ⽲師djcǊǷafĲnƴri該Ƥw

ɜ٫ʕwɜ٫�%٫	�該ɗŕ�jɔzc̺ț師ºT˳keribcǊǷ該ːʘĐ͓師b˅wºT

©該þfgƔic該wkiÏ˰該md%	ri師ðc�jafžr®�Ɣib˅該Ϙ͜Ó˷b˅

ȿ²fgyϖc該ȿ²gȱ要c�ĭ師ázϘ͜cb˅djmzmz�ņ太Ƽņň˖ț©師ǷÜ

Ŕź©ncpg把̷⼀推ƿĂčcǊǷ師u 推ƿŮ͓ʁǍu⾶ɳeǇȭl該´ȭ^˻ɠɧ該ǜ

j說ĦcϘ͜到Ņxjz師ðc�mÞ»jϘ͜Ǩųkâ師推ƿjϘ͜Ìƫ_pgsĐr師⽚Ǹ

cxg˘ʄ該ƾĉƇƮsâÞ»師�

� �ŭƍ�Ȭ�

推ƿ٫b˅٫ɬŖǊǷ該sgchr〤XVUTXUW師⽮座ȱ要ʹ��到Ņ師ðc到Ņíɕf®�rq

ƹ 師±Ü⼿ƸeΛpk到ŅÕÔ¿r�jƑãĮ�juƸzΛ該ðc�idjkûɬŖǊǷ該

ylmzǙâ師áz�jdj�ȱ要eöɬÆùɀkŕÛ該�j�sǊǷagƮ�jŕÛ該ĝ̇

取ʬÇ師�gȱ要ǼƭąˍͲ該�到Ņ֜Îc˰就prz³Əǈը師:7�3ƮʁǍxkǺŨŨ

ʀ該ĞŅˌoƇü師ŰĿpkƿ_Ì٫ƿȱȗ該o«ƫ_Ì該ːիƙ٫�ʓÇÇ該�Ŀʹ½țƿ

£師pkϘ͜kˏ˘ƀƼâl該ΖÒnkÆʖo該djpwĞċuǊǷņ太師yűj流Ώ�ǣǊ
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Ͱ該�ǰ都ȥυf買該˘̮s^jȱ要s^¾ͳ¾dcl該jϘ͜�łoʞ該�ntĿ{Ņ

Û師ǊǷxgʩζc該�jŇųxsÑÍşīɉο師djakIGRR�OTǊǷ該ů⼺̄ cٍñ

Ǣ失該oǊǷƮv}˃T師�

ǷÜptkƮϘ͜ǊǷŕÛ該ðcrÓÃ̧師Ϙ͜ô~Ôźȱc/!!⼒⾏˳kƤm該ázdjr

ɟ啊該fe¬cŒƌ師˰϶ƫpgjÐdjņĦǙ˘Ϙ͜⼺̄jȱ要cvr�該iy®�Ϙ͜l

jȱ要cζϗ該pgrzdjcɾ�師�

 �ȲʢI ř̀ʝŻ̧IÇ̀�

ks^~½師þgxf^師明ƕ̌都cɔƍ̓٫⽀Ņ̓٫到Ǜ題٫⽀¨Ţ٫ÌƫŢ該vpsé

m師ǷÜȱȋƕɔƍ̓該Ϙ͜cذ�ǊŮ͓該djk⾦lq太Ĥ師ÌƫŢdjk現Ğemπx該

þtkŇn師d¼fmd現Ğêh該ŝŽšłʀŢƼ⽀¨Ţ現Ğ該ðcsg到Ņcł⽠®ʥ該⿳

³定ȎfrÉ~e٫frǨłÕŅÇ師ÌƫŢnĝąˍLUI=Xj�ȱ要lcÌƫ該ázršÌƫŢ

/533 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

現Ğc¿mdąˍĝg⽮座Ϙ͜cÌƫ�ȱ要l®�該áz��md©em�ǣ�˱w該ÚšÌ

ƫŷŋ現Ğzz師�

� �ȰȅĘË~3Ǒ=IɭÝ4ń/´̀�

̇ʭĈ�gfhƎÌƫ該f®�½šjƹ該eŮYWOWGR� GTJ� KWWUW師�jcĈcgemɲ⾨該

dj�Þtʉņ�ȭ^師dje�Ųpg轉ɫrͶ該gz£_Ìcʳ�師þ�jdjgrÉšv

Ͷ該ázŒƌr^¬ƫ٫ŒƌrƄԐƫ該wÖ⼤ùɀɋͷfɌcĤň師ázdj�ŲůfØŷŋ

ŕÛ該⿳³ʶք該¾dąˍκÀ師ð始jĆÂćǴ±Üfdvńǝɋ師�

�� �ȲʢÓ�eąŻ˖êIǼồ�
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10. Virut Taoprasirt (issue de l’immigration thaïlandaise) : animateur des émissions radio 
destinées aux Thaïlandais  
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٫,��cióp�Ų©smȚ͓ǊǷ師ðc�mióͥ以±Ɯtk�ȱ

要該xg�地{該ázgǭٍȱȚ失該pkē�émÔȱ該�Ų©smǊǷ��j師¤��ɵ{

}Ô【ٍԥȚ失z�該¾Ąțͯnٍ⼶ƜÔȱ失該èdjƋõ̠Ûc⽀ŅÔȱƍԉ|q師�

地ȗ到ŅǊǷgȱ要Ëem�到ŅcǊǷ該�ió地{⽀ŅðcfhƎȱ要cłͨ該fhƎĩ⾯

ǿ͗該wĎ¹eöǨłּ⽮該áz⼲ɏυpws¶該�i⼲ɏυemĸ�ũǇl師�i地{⽀Ņ

lơpgy^該�ipyͯnȚ͓ǊǷ該ƮɃ�ƇcƇÞŕÛ該⿲Ğ�jquǊǷ該ƼIGRR�OTµ

̿Ĥň師smǊǷôij地{⽀ŅĻp第Զ¨c師s^lj}⾚xfĎȚ͓ǊǷc該þt{Ŀl

o~f͇mzĎt̬ȗ該²̦gkč`�開c͛ň該pwǨųčk師smȚ͓ǊǷ�ig地{

⽀ŅǤĒ٫ϒſ®ʥƮ美ʱcťȱ師�

� �Vħß¾ȯĻ4ˎȆ=<6ŭƍÇ̀�

�ȱxióxptk該t�Önhé�ȥ¸|oh該⿳³地⽀⼲ɏυČy�ɦɦeΐ師̌都¾j

ůĺðjƹ 師�mióȱvƿԑٍئǒo失該�ɱÃj_Ț©nȚ͓ǊǷ該djaǕǓʥ師�

o�|ǅ⽀⼾wÄ⼾該Ăɝ�Ú˃該¾®�⽀Ņ⼲ɏcĤňjʦw_kÁ̕ǘ該dpƮ�lsm

ǊǷdkȥ~ȳʱΐɽ⼲ɏυ師Úïujeöw͛ xk̕ǘt到Ņ⼲ɏcĺðɳƎȺ½ł該k

iówĞdǽï該dpwƩ|dcɺ͛يpgͯnȚ͓ǊǷ師ðczǙ都x�©�發該eÓ�

Óp
�٫��ŗ該e©pĽéȭÓ該ƭ�fĳ師þȚ͓ǊǷi�rȨ問eǇȭ٫´Ǉȭ該t|qc

ȥ¸sv師�

� �hȲʢC=Ư�4N�ɡȆ̾M|MlÌiĬč̀�

͙ȜiÏrÚȩ師⽀⼾w�c⼲ɏĿ⽀cĤň�hs^ w該djxkƩt師⽀⼾wĺȇ�kͭ

ʱ地ȗ該jdjɺ͛±e該¾¯ÚÊïē��mȗɧcͭʱ師ͭʱcą⿳aƮ⼲ɏυkč͵該ĵ

ǰcͭʱąˍ^該ðc�j⼲ɏclơaąˍ^師�

	 �»`ŭƍȼ¶Ȼ̟VMvʿʬp`NŃrmIĆɠ͂ɰ˅̾ƷʜIö˭¨ŗ́<Ś~3�ŭƍ

ášIw̾4w4ȢÎ̀�
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˰õs^師zÜvŢwg��jhƎłͨ٫Ìƫ師⿳³ôikɝt؉ÄjŅ再 ÖƜƲsv該ð

cŅ再 ÖƜƲ後ΰ該áz؉Äȁ¿svƜ該²̦ąˍϑ֮該Ņlpzc�j情�٨ki؉Äp

wɉ�⿍Ձ該道ǫ做�cë該Ņlpw¼fsf著Đ該pðcs¬Ǝ˳µqcpfĳ師djjǊ

ǷpwƎ⽐Ņ再 s後該v}¾wȁ¿vƜ該²̦sǓ�該áz¾wzvoϑ֮該fgrȄλ該

ȱ要lvŢwxs¬x師做⿍Ʈɉëa�gąˍōȜcĉȞ該þgj地{做ëgĂôf著Đc該

mdwˇʁc師�ohƎh該pąˍfwqjÍ師zÜąˍ^cłͨĤňp⿳³f⼧⽀¨ֵ

˳٫fƁłͨ٫ïǋƭƼ֜ɋɪĳ該Ƽ֜ɋw˦¦^該ԟȯ⾤˹Â〒ŻÇ˦Ƿ該Ņlkiðc

fhƎɞ�s^Ĥň該ƼƱ⼲ɏ師söĤňɦɦɦɦƎȺ該�kȀȒptƎȺ該ðcsąˍ˟Ƴ

�師⿐

�oł⽠cĤňĔĳh該vŢwxg和lc師ą³loȱ要ŅÛ該`�fwȂüŔĜ該�Ƃƚc

ɔȤąˍή的該²̦tkōlj⽷ŧ֑u該ázkióğƚpąˍǏǱ該ƚfɌ�師áz�jk

mÆŭgņĦ⽍�Ņlc該zÜgǈùɀˈĭ該�jgǈ˓ƁqɃ師ŕłǨłxk該vŢwx

g地{̬ùɀoȱ要〆發cwùɀ師²̦íxžrƐˈl該ázwkeö呢ԚcĤň該ɞ�k

iŅlpƩěƎ˳該ůƶ»üǭµq師�js»Ĥňąˍ^師�

����c�g�jǊǷŒƌąˍĳłͨ開求�

ðc�j`�ąˍhƎh該Úopg⽀¨ŢjϜ˘؉Ä٫j⾊ȩ؉Ä½Öąˍǲʟ師؉ÄfyÁ

性Ȏ該áz؉Äakǯ͑該ðč都cִ該ázԱłcŢwˮĳh師�

� �˷ƥɣTʦŎfƷʜʝĈƥɒ̾ÕʦŎ3��	n·¸ ǢɈƥɒ˷ƥŭƍ́ÿÉM|M̀�

⼶Ɯg{˒Ţc該aǧ都c師þ⼶ƜǓck�fː眼該ô̟ŕÛagÆ̌ʦsŧrſŕÛ該�

jfffŕÛ師�o�jay©`�cŒƌ該ðcbǰš該�jaky©c師sgԥȚ̠Ûc地

ȗǊǷ該ͯn⼶Ɯq�˿tÂȱ該ázǨų½Ǳ該²̦g4�師sȵiÏͯn⼶Ɯ�Ņlftɋ

⽂師kclwĤlc�gkĵǰȚ͓ǊǷ該ĵǰ到Ņ⼲ɏυp�g¶該dypgrͯnǖͱc½

ț該��jeöłͨ٫Ǵ٫⼲ɏÇĄ͙ɔȤ師r©smǊǷ該ieårhƎ⽀Ņ該ÒndÓl

ajɃ�ƇŅÛ該áz�s½Öpąˍ͇師�

� �û�̾~3˷ƥaĒIʝĈVâ/=NÇ̀�

Ďfth師þgs��odja�Ų該ðc�jŔĎcģʣafe¬h該Œƌpgžr該þ�j

ŔĎcģʣfØh師zÜeårŔƲ·該þ�j到Ņagl�eȱɘ《ʲ�·師ázdj�ũ�

Üp�ŲǯĔ需ŔƲ·pgƁ¬͓|該þgdjÊïhǏūŔĎcū˦該ͯnԥȚcñǧ該¤�

pk4GIK0UU4師é�ÜԥȚ̌吧ptkuĐs½Ö該þgdjpÝÃȇ©h該ðcdj©ǊǷ|

opgȔődk¢^clĎ師áz⼶Ɯt�oɷ̵±�該ēæ�djat¦vƅ͒該pgkeŢ

w師þvŢwclx�ŲǸuŔĎ師�
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�� �»`~3Ǝ>ēâIRŐ?˙Maú̀�

djǸuŔĎuǸxwΚt40該ðc⽀Ņs^x�4GIK0UU4該mz�zÌȈ該Ƽ�ūǜtǸu

ŔĎ師smǏūŔĎcťȱԥȚÝÃɺ̶s^�h該þggdjèƆǜŐt˸̄樣Ę該�oԥȚ

a¼f�ȥfê師wÅ ơxs¶師NYYVX.��???�LGIKHUU4�IUS�"YO4GTVGMK��

ázԥȚǊǷg̠ÛŒƌ該þgͯnfØ樣ĘƼbcģʣèƆû|q師ʁǍ;Ԙlơ˰f^�ȭ

l͠μ該f^ŏ該mgdjβ¨c ơsn該ĝ~過eövcb˅該;ԘpwkĽéȭl師áz

⼶Ɯtkdjô¤g¼f你〞ŏ該þČ⼶Ɯɷ͓±Üdjp�ŲÃ̧sʩ該áz�f͓hdja

pmz該pylŮşČs½šq©師地ȗgԥȚʁǍɅ_�ȥync師�

djcɵĖùĄ該čk�jc開師²̦afg能٫ءءϜƿʕ˩țcƮ�jl該²g�´ml

�̸˃Tc½țƍȞ該ːʘ}⾚ceöƲÑ師djcĎ°awȆ¹�dj該�jô¤gKSGORƮ

ʁǍIUSSKTYąˍ^該�jƍʴ¹ĭąˍĳh該þemĸpgk�ũǇ點師�

張ǰη合�jgdcːԴȌrȰjÄƛ該d�j�jԥȚ該張ǰη合�j⾈jȱ要Ț͓ùɀ師k

ĎȚ͓pąˍfwƩěµq該tkĎfs^xÕ⼦有⽱該ðcƮ�jô̟yĝcf¦e¬師¹w

s^»該kcĤĤňِȱ要cƶ»�˂遠該kcgwÅ§y師ázdjsƷĐƮĎ°cβ¨師á

zdjawt地{ɃĎ°w該´�Ƀe 師地{ĎͶÄrg�ȱ要k˨̴c地{ǛͶ該afg幾

⾚到Ņ師mzŮşhƎȱ要c�該f�ͯnȖϦƼ_{cb˅師�

�� ��̇yøŶMĖ̴w̾ŻɩC=ʿaʝĈIľȵ̾˖êdiĬŹȗ́ÃhlIǼôIń̀�

ēæËe gȱԿقʚǖΟ¨該g地⽀Ʈ⽅⽠⾳到ŅÕό該� ¢v該1��pŘ͓師Ëú ¾

g¶ի師´ dxǽïh師ðcdjɃ�Ƈ該²̦gȚ͓Äƛl該⽀⼾wpƋõÕÔ¿o師˹h

ǊǷĞkčŷŋolÈĿ該dlaŮşeqh師ȱԿ� 地{到Ņkeȭ^l該⽅⽀kˋʕʠ

l師˘ǒǸg̊ÕùʻÔ¿cĤň該�i�·pf�Ȟ師⽅⽀Ô¿Բ�¦ǉ該地⽀fư師ʚǖ�

ŧk´»Ŀ⽀oͷ該eǧ都Ů朋該ʝegּ⽮朋ظ該Õόcxgּ⽮�ŧ該ðcÜƱg؉ÄŮ

şȂü該tkּ⽮ƭ該�Ʊf̰kּ⽮ƭ該²̦Ȃü٫ˊ̒xs˰該ïǋƭƮ⽀ʨƐaÁ超外該

ázfư�⼼ÝÃ¶學師dpqƮ�jl需ĤňÝÃj美ȣ該djwȳʤƎȺ該Ğ�jɩȪ該f

rƅ͒jȱ˖˂師ȱԿaǕȳʤ該rſΔƑʍ�ǖ該aȴŔŨʀƭ該ǭ؉Ä|師�

¶իcĤňÄrgּ⽮ƭ¶該Ȃüis^超外該Ȃüùɀcˇ請xgdԸʌńԸ師yǂ⾄cg博

�ƂfdŌ�Ƃ該�dɚƾ⿃該ƾ⿃�dj Ö�該pgrϓƉifdtĿÖqıĶĥ該�dj

 Öı師söxgȂüùɀƮˇ請jȝδ該Ņlpsfư師pj ÖʳʅԽ٫路�該ŅlkǅƏ

e�ĤňpÕƇw師ȂüΌ˻ ÖpΌåfɁŔĎȚ͓ǊǷ該Łcas度r該ázpg⽃�d

j該fȔő�j®�¦^師Äðgeâ地⽀÷個該ÁȂüŸÕ師¶իpά�ּ⽮qΫλ該ÄȂ

·čxtkjִ師�
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�� �yø�tȲʢɴˏƞayȝ̾ņʍƊɐʝĈʀʑË¦ÈǇʭłɒƖ{̾»`3yøt̾Oƥ

ɒŭƍIǇɪ4çaÇ̀ť4w4.Ï¿ŵIƊç̀�

łͨuÖgkǯ͑該þ�dǊǷg˰f^師nĝ�Ðē�ȗɧȚ͓ǊǷcͭʱgČ�ió¾Ąț

�Ųc師地ȗ�Ųͭʱsǉz�該ē��mȗɧ¾�Ųc師�

�� �pɢƕɜ.hÃ.6XlIŭƍE@4ñ�IĒŁ̀�

�jtkw�gŃ⼪h該þdjcĎͶ´»xk師eöb到Ǜ٫到ŅxͯndjcǊǷqhƎȱ

要Ìƫ٫ǿ⾯師�jatkwf�g⼮ʿh師e�Ųgņƪ�到Ņ該þsmĻǸv˳jĽ�Ü�

Ų̺回h師ðcd��Ď°±_ks^b到Ǜ該�jawĤĤň該⿳³ōxƿ̗٫ù͞ĂƇ該d

jpwjǊǷ_Ʈv}̕ǘ該道ǫzÜpw�íIGRR�OTِ�jtkh遠該ðc�ĖsĈϓƉ師á

z%� %��Üpǯ�Õ�̿ʒ·該djÚ感ş該Ø˾個˾nevµ̿師�

�	 �3aĕ¨ŗȧ@�̾Ȳʢf¬ʝŻ˖êIǼôM|M̀�

̌都skk該þs^½šxf¦�師⿳³jb到Ǜ½Ö該ºem»⼺cǿăxfe¬該ą³地{

ąˍ̄們該f¦wšĿϒſɋͷ師ázs^ɋͷ該⿳³�g_k該xąˍg�_{Ƽĵǰc該Ϙ

͜⽅⽠⾳地{cąˍĳ師̌都ğhs^ƚ該þgȥ¸kʫ該ąˍĳ�Ąȳʱt�j師�jžrc

gpŭcĤň٫·ŭͧϠcĤň該fn�jasĈq£該ðcǓcq£ŔĜptkh師̌都cɋ

ͷgs^該�js^Ôźȱ٫Ț͓xj©該þğ|qcƚƮ�ȥf�Ąą師ǷÜkcǊǷfê該

þkcǊǷp����師pkeöŷŋw©�發該þŒƌǜdjxzfǐ師̌都kȷpgkhpn該t

ks½Öcl¾ȳiՇ師kčŷŋp�ʎ�ΔɃŷŋq©該xgyɽƨʎ該fglůw�mȗɧ

clpn該Œƌpgrkeåʎɫ該©voȃȃ不fȞÍ٫ê好c師�

�
 �3OÔBE̾ʝŻ˖êIƀgIń̀�

Ʃ麼Ą͙cɋ⽂٫ɔȤ該ȿŝ̌都ŢĦcb表⿄該�Ą͙þfϑ֮c½țȦ́到ǛŅ٨ĎͶĎh

�dhƎ該d®�表⿄cĺð該zɳ̌都cčk師ˇ請cĶĥΖdɌɨŷÈ،٫�不Ą͙該�j

w§īt師Ûcs½Öc樣Ę該d¼fsmgyĐrc師ȱ要s½Öcl¾Ǩųĳ師�

�� �O�iˊɟM/MdMȲʢěĶ�Ì�

ðcȱ要zÜafĐź該ázsgÞǉcĤň師�jbǰš該fť都cĐź該þsfgeϱe

ՀdȞtc師l¾eŢwȄcgȗɧcl¾該f�̬ȗn該_Ìarn師�

�� �O�iʩȮ˖êM@vʝŻĈ�ĜīƷʜ¡åȧ@̾sM�3rmFuIXʆʆ�̀Mfă

żĐsMfĒ̑ʯIƀgÚȓà�

ðc�jjȱ要該ázǥΦrhƎȱ要cƉļ師地{lcǿăgąˍjrρρ 該ázda⽱家

�jrÉ|q該�ȱ要l©đ°該�£ǿ_Ìskȳʱ師³¸_Ìfn該�oĤňpfdɌȳʱ
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`�師樣ĘŝŽgr⽱家�j^hƎô~cĩ⾯ǿ͗٫��jȣɗ`�njsm˸w dɌo

ʞ師Ȕő�jdɌ⽼Ĝȱ要˸w٫É|q該¾dȻɵoʞ師r³Əd⽼ĜŊ求pgr�Ą͙̦ɸ

Ɍc⽂ŉ師�

� �eąŻ¹Ęą3Ʒʜ̾˝íƷʜ̾@/@�Ʒʜ´ŗIòċ̀aă4ÏʝŻʩȮ3ɏèFu

I!��AF!F+ÅŰŴ´̾/;�´ŗ́O�iƷʜ4<6òċÇ̀�

d¼ffw變師ðcijem~½該fmdè`�cÌƫǵɖ該ipgwzƆc⾼٨Øiij�

m~½該iĴgrhƎ�m~½師d¼fٍØƫ失ŝŽgfwkc該�dliÊïe»Ìƫ該�

Œց¢ϸˢ師dǷÜɝtcbŁǛxgsm¬x該eŧ⽼Ĝ該eŧafǵÓ師daƿdcrŤ地

Ì該fnsĳȁ該ɦɦÞvpǵh該gk�mͰ師�

mdËeƾfwkØƫcĤň該þmdËúƾpwÖ⼤師ĝdcŤx該pgwƍΔŢw地{Ì

ƫ該�gfwȁ地Ìh師ɝtkl⽋ɯ地{該�jaw͝ì²|該�g�aǓØȱ要師ázdǓ

cijsŧ該ifmdf⽼Ĝ該þÌƫٍØƫ失afwg�gĤň師rđ°±Ïmdðcfǐ�

wkÁׁācζϗ該þ�ǖlpf¦wh該²̦dcŤxakdÀqƎ⽐師ȱ要˸w�地{˸w

第˾̱c該pgǥˍ°͑該mdƮǿăɳ推ƿِ⽙ƿ遠xkč͵師ʝĿpg該ȱ要fĝvŢwc

Ņŭ{}該ƆpƐkeö�̖該³°͑٫İ�該fĝȖϦ٫bï她該xgzǴ開cÄ師fn地{

g̬ǀ˸w該kö到Ǜoȱ要該}對ąˍƍʴ該pwsfǿ͗師�

�� �OCʐǭ̄͂ʻª̤͂ǋǜȾ̾ţ.6ÚȓĜī̵aĕ¨ŗ̶IļŊ̀�

�mxk`�cƋ�該afdlƹm©fn該ðciƾfe¬該iƾjʄġ師Ò�Ųiˊ̒pg

ąˍƐ⼧師d¼f�ŋxǕkk該þjeöʿǊ½ÖmdtɃłqƷÍt師⿳³ğc̾Ǖ٫ft

cȥ¸٫û¨c½ț師ؚ³lkeȵiÏƶmŢĦيŒ̌Ţ٫ĿǤŢ٫到Ǜ題Ç該xj©Ϝ˘�

發該©vosƘƭƚ該˰f^g%��%	�Üsųs¬師國ÎזƮɒɭ̤cÜÖeȵ該mdƮ�jt

kŮşč͵該pgÆ̌ŢĦjǼ當̾Ǖ該mg©|opgsƘƭƚ師̌都kk©該þȥ¸føf

sn師�

�� �-CƷʜYaƿǠIʩȮ˖ê?˙AM3����nIlÌb~I̾<ŚȲ˄4áɨÇ̀�

d¼fgƮvˊ̒ąˍkč͵該pkeö視員ٜ˙Ęjû¨師fnũ½Ǚc地Ìƃ該Œƌąˍf

ͣ͋l該ðc�jg視員ٜ該ázɵĖąˍȿ�̌都師d¼fs»樣ĘŝŽgr^ȳ̌都©⾨

該�´½βĂhƎ師Œƌkió¦能f¦ͣ͋地{⼺̄師mdƮūc͛ň該amdƮˇ請̭ǔ؟

kč該ïupkē�ɋ⽂oͷ該áz地ÌǙ©feq師ēæsm樣Ęِ會樣遠ÓìpąˍĈ該

ðcǼƭƱmz˶該¯rğƚı該fĝȚ͓ƮÔźxgȴƭ該²̦pk�·師�

�� �ƷʜIaĕ¨ŗȲ˄4�ʮ¢Ç̀Ʒʜp`ŶMaĕ¨ŗȧ@Ç̀�
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zvog該þæ̳u����師̌都aȔőƆg該þǷÜzvorȞt�mǷʎpžreȵiÏ師sm

˰就ðc到ǛŅÖ⼤cĤň該xptkɃłƎȺ師ȱ要}對cƍʴɔȤx�b到Ǜs^c̙À該

èċjôĿl˒師̌都kjû¨eöb到Ǜ_k該þsmgͮd�cƎȺb到ǛcĤň求�
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11. Anny Ting (issue de l’immigration indonésienne) : ancienne éditrice du 4-Way Voice, 
animatrice de l’émission radiophonique Happiness United et actrice de l’émission TV 

Happy Vietnamese Show 

� ĳĦǲĔaÍȻñMĩ=OÌ�

品xȰǓʥʇŞȰ該�idjũ½Ǚ該�jpjũ½Ǚůl師e�ŲdtÃʛázt˨̴該pę

ęzck�師�Ĥdj×ç�g該ðcdkrŤ該wتȯ���jĎ該ázpèdcŷŗ覺c

ٍŹŬȯ�下失Ǒũ͓|該⿲Ğ|ƃ˸Ʈȁȯ�該ki⽮座Ϙ͜ǛÏȯ�師Är�_Ì該éƖϘ

͜Ì師e�ŲŒƌg品xȰȺå該�djºmlːʘ該k_{٫地{٫ĵǰأص٫件ƮϘ͜師�

� �âɩ˱¾̀Mɢ4Ɗç̀�

〟åƶ{Ŀʘ該fg�kϘ͜該pkē�該ázpg�_Ì師�wΝ̯Ȋ被éƖϘ͜Ì師þĺo

ȱ要lŔĎąˍ^該ƔƟ〟åĿʘ師�jĿʘa^voh師�

� �ĳĦǲĔaIƍÌ�

�bŁǛjȱ要kĿʘ`�©cǊǷ該�dj`�Ø⾯Ď師ðcȱ要ĿʘÝk��ȭh師ñĨua

mzŔĎ該�·ƼGVVxmzĎ師 

	 �eąŻ¡ōRˊ� 

´�Üƿ̗Ț͓Ôȱ�Ų⼰ͧĿʘȰɿ該ŝŽgkٍÌƫŢ失cͭʱ師ðc�jĵoĵ^Ŀʘm

zôÄƛl該�jlơaĵoĵ^師ǷÜ⼰À�ïĜȚ͓ǊǷckʕŋ該買ƫk´ŋ該em_{

emĵǰ٨ïĜŹŬʔŕ{kũŋ該pkǑʚ�cǊǷٍŹŬȋȱ要失±ÜtkĿʘ該�jab

ïĜ´ŋ師ʔŕ{Ĵʻk-ŋÄƛl師ðcĿʘ®�smǊǷò�jkč該ázŔĎlơĔ^

h師�


 �Ĥ�Ź�

jũ½ǙƤ�師zÜkē�ΰ看該xgϘ͜Ì師ũ½Ǚgξekï_Ìc該f�gϘ͜lmz

z該ȱ要lamzhƎ師ak⽮座ʨ˔٫ł⽠®ʥ該ak太ĤĿʘȰɿ�ǡcȯ�師�ĿʘƮȱ

要lxmzzt師zÜcϘ͜ΰ看s^該k%��%}該ykâgOTYGO�ƮOTJU�X=GWG師ðc�jñĨ

ɋ⽂ąˍ�該Ϙ͜到ŅatiÏzǙ會該OTYGO�jaf⽉ω該ȴƭc師�·Œƌ¢ϸˢ師d¼f

ȱ要到Ņc會樣wǼŴ該ðcŒƌemĸe 該zÜũ½Ǚg´mĸe 該b˅xÝÃfgb

˅該ñĨuěpznh師df¦zΰ看該kió⽮座eösm樂cȯ�d¼f�dolt�gȳ

ʱ師�jdaΝ̯zũ½Ǚ該ðc�jjʁǍuk該ðcdÓopk��·̩˱b˅cǿ͗該ũ

½ǙƼ到Ǜ題xk師�
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� �jeąŻ�

	�%��͓該b到Ǜ֧ɿ̠Û師de�Ųpǽò該ŒƌkĿɉ٫位ŒِƧƕ遠該⿳³�rɪ̪c

½ț⽮座=HO4K該pk̸¿太Ĥ師ðc樣ĘčÐĿʘxgs͂żc該ázdjȔőfreŮzs

¬c該ȔőztbŁǛzt�Ñc~½該aȔők`�cٍ機Ñ失該fg�kȱ要lk師f¦Ń

⼪Ŕźυ該þìŧkϘ͜đ°xjz師�jÝÃtkh該ðcsmg到Ǜ題ce�ʎπ該Ärg

�ĿʘcÔźǊǷ٨�jsmʎπnĝgr⽮座ƶ{b到Ǜِf�Ķǰͥ遠該nĝgǛźʎt

h師ȉź±Üakʝeme�cπx該gèb˅ˇ請�Ķǰͥȗ該eTĽwɜ師�jsπxnĝ

agtùź該nĝagʎπ˖ț師ázsmπxc�Ųagðč都cû¨師̠Ûlº˴wɇå

Äň�d該Œƌǭ�jȺå師國些電g̠Ûl該ĵǰcŢwy^ŝŽk
�^˴該Ϙ͜%	˴該地{

,˴師�

� �eąŻ˖êȼ¶IƓË̀�

·wô¤gĵoĵ^該s^Ôźȱ該⿳³ùʻÔź٫獎٠ٓٞ٫vhِjȱ要ǧv該kĵǰÄƛ

l遠xgb到ǛĂčcǊǷ師�

 �ƷʜeʝŻI˖êȖȎ�ń̀�

sé�ǯĔs^該ĵoĵn師f�ųw太ĤĿʘ該a�Ųw太Ĥ到Ņ該a��jĉʄcψȱ師z

ÜxgΫÖb˅Ǚ˘該⿳³ϞǠ̝ùƼĿʘɝlf֙Ç師�

� �ƷʜȲʢfeʝŻ˖êgȔ»�Iȫ�ǈÇ̀�

sreȅeȅo該satɃłɒuȞ�師d¼f̌都kj©該ðczÜĿʘcǊǷxtk該�j

axkh該čkaĵoĵ^師d¼fsžř都ȳʤwąˍn該ðcdjatksg^ƚ師̌都

zÜe�ŲjÔźuûcπxgAD 該�ogٍʵoe}l失該�jpgÒlcǛźcǊǷ該

¤�vh師pkzÜąˍfwĜ到Ņ該�jf�gĿʘǜ到Ņxwčk師�

�� �gȔʝŻ˖êMü8üĜī¡å̾sMƿǠ¬¡å̀�

ŝŽfwĵoĵŶ該Ƿcpg�djƮȱ要lĵoĵn該fr¦w⼩Ű師afw⼈kdjcÌƫ

wǼŴ該ðcdjcÌƫaw|�j樣Ęu該⿳³Ϙ͜ψ⼊Ƽ⽮座̬ȗ師	�%,Ƽ%-�-ĸ�Ų£

ɎwkĶǰͥȗ̬ȗƿ£cɻʖ該dakjȳ̌都ʘeöϘ͜Ìƿ£cƿ是師eeƾŤxgk·

wmz£ǿľľc̬ȗ師̌都ak美ʱ該⿳³µľľ̬{̌都mzͭʱ師�

�� �veąŻ4FuI˖êMã;IÇ̀�

sĐr師d̐¤jȱ要sg^�該þg_Ìpgkfǐc~½師emfǐ_Ìclos 該�g

xf®�該wsžr樣ĘȦ́ieöɋ⽂師áz到Ǜoȱ要pgɺ͛�jqu_Ìɻ該sgy̅

Óc師̌都xkͭʱj£Ɏmzuɻ該{r{_xf�ƚ師zÜ到Ǜ題xw前¹t} 該Ň®i
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ksö開師þköbŁǛmdðcʤŅÛ該Ƽ}lf��quÇĺð該ázatkuɻ師d¼

fbŁǛpg`�r˼À該£ö_Ì該¾dftiyrcɋ⽂Ʈȳʱ師kölȔő�gxf£該

pÇuõl該pnĝyrkƚþ¯fȡÍŅÛ該f¦ŕü師 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12. Lee Vuoch-Heang (issue de l’immigration cambodgienne) : animatrice de Happiness 
United et secrétaire générale de la TransAsian Sisters Association, Taiwan 

� �TtƓËIĽŜȼ¶�

s^�Ü	�%%�	�%	�djjbë֟ñĨ樣Ęk©ƅƲǊǷٍôפɄɝuΉɄ失該̸^ŗÌƫ˄

ü٫ōx٫ł⽠͛ňÇ該s^Äň師g֧ɿwƮbë֟ŕÛ該�ƱȴƭƩ麼οƅ位師_Ïkٍ⾯

強失ŷŗ該djpɉrɪ̪師�ióƞճs^ʷŅ該evȆ˲Óev̕ǘ該²̦tkÃƭ該�k

οƅ位該píjbë֟uÖ該ǳ͓Đ͓該űŚ¾ítAU=Y=HKu師�iód§¼�ñĨclpt

�g^該�·ag該nĝgČ	�%
�¾�Ųεɳ師ǷʎɔͶȱ要lcÄĶǰ֧ͥɿc־該hƎ到

ǛcÌƫòł⽠̌吧該e˴
�wɜ師�iñĨtks�Ȟ該ázŔźŝŽf¦n該�gdjƔƟ

tkƚ該֧ɿjxsǓ�c©該ax¨Ÿvo師Òn�ibë֟Ò�ɵt^ǉ該pş物֧ɿwz

dfd©ǊǷ͓|師Òn֧ɿwak⼰ͧ^ŗÌƫȁƀʋ該v^xÁ¨Ç⿲˳¾d|qʄȁ該á

zÒnԟsm·w�֧ɿjϠǿ師ºe˴xfe¬該�֧ɿw�¿該awĞĿÖcņ}»ƀ該ġ

Æ̕ǘ師djĴʻ©�ʬ該ºǑe 該y�¼f¦當kÀiÏ¾ȺåŐτ師þnʖ_v}花們j

ev該ev̠Ûc§¼gsʺc該֧ɿjzt`�jת⾃uaxs�k師�

� �jeąŻ�

d	�%�ġq該品xȰb�ļȔőkأص件֧ɿïĜ該půtd師e�Ųdaf¦Ń⼪rͪ該

zcgr©太Ĥo⾳該fnxgƮ品xȰːʘ該�ogϘ͜該�j˻g�ʝemɒoĥ֧ͥɿː

ʘ師dcŷŗgٍŹŬɹɹʋ失該mzwÅ̢也٫到Ǜ̌吧łͨÇ該Ƽg到ǛĂčc͛ň٫|ƃ٫

«¨٫ɻʖÇ師nʖ_£ǿs^該Ëe�ǭ品xȰĮ該ȇʒo⾳該ɚĖÚůiÏʝĿʒ師Ƿca

g�到Ǜ֧ɿk·w|owÅ`�該ĎͶkȱ要l該ak֧ɿ該áza�֧ɿĎt`�Ăčce

öȯ�٫ɋ⽂師A/tkʫåȱ要Ƽ֧ɿ該�gwȔő֧ɿ^Ď師�

� �vʝŻĈ4˖êƖ{ÜèǇʭ4|Mã;Ø̀�

sĐr該y̅Ócɋ⽂Ζd想⾘t該¾®�³Ək̅Óc開師�jȱ要pfɌ該ðczȚ͓o

zpƿ̗Ț͓Ôȱ該ǩ都ͭʱ該áząˍf�⼈k師ǷÜatk到ǛcÔźǊǷ該´�Ük國

些電cٍ�ÑbŁǛ失該ʝĿpkem_ȉ�g美wِ員١ٜ遠該©͓Ǚc該�oatkh師d

zhé˴該ƆgèĶǰͥb˅ǈo͓Ǚ該d¼ffɌ師�

	 �ȲʢIǼô�

d¼fŝŽrk¢^Ăčɋͷ該þɋͷfd˜�師dze´˴國些電cǊǷ該f本fē�˴gf

gąˍn該þd¼fk�ũm֧ɿevq新̫ƿv}ıĶĥ該d¼ffȜæ̳師d¼f樣Ę½Ö

žrɋͷ該þfgs¬qƙ�c該rɡńȥ¸該fgƿv}qXNUVVOTM師̌都�Ðb到Ǜ樣Ęc

ûȚgkλǅc師pkȱ要cʎπƉļ該ĿƑ�fØc·兩該nĝagk正Őcħʅ師µt̬ȗ
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ûȚsʩ該§¼̌都agðŝɼǬƩ|該¤��Ƒ該pfȂh該tk�ǪΌΏ該s¬sfn師i

rĢ¬qִsöʎπ該fg�Ƒ|qpt�h該íɋͷh�c§¼該fɌkλǅ該ǚɡr¢Ɠ

ÂÞŶe�師�


 �eI˖êĠƷ�

zÜkũ½ǙƩ麼ɋ⽂該þ�j會樣xÁ�·ĕƾh師ñĨ樣ĘcƋħ該mdpgÌȈfd¦

Þ該ʎňŒƌagrąˍk̴٫ͣ͋lc師ɕɇ�TmząƁĺǛÔźȱ該ʭɞemb到Ǜcɾ

�該ɾ�Œƌmz�ǪίʿΌΏ該d¼f�wgnc師eårkemiȵgčÐ�放ȵł⽠ʽ

ǯ該fȂg̸¿ǊǷƼ�g該ðcɋ⽂f˯j¢b該pk到ŅcĂčɋ⽂amzíeöġo該d

¼fgnc師ô¤機ÑăcŒƌ該⿳³ƶ{cƅß該d¼fagn�該ʘu_ÌȈ⾃該ē�la

mzevz該ô¤ɾ�cΌΏpgrÚ̕ǘ該þsgemfêcmdă師�

� �ƉʝŻĈFuƓËȼ¶˖êĒŁI©ȩ̀�

|��wgǭdj該wǚɡ^ơ到ǛŅcĤň該wąˍΚȜ師Úo該̠Ûcnʖagem⼰À該

⿳³ÔȱÄƛc͋˘師d¼f�到Ǜǽò̠Ûnʖgnc該�gjsmÜÖ該gfgkeöčÐ

樣Ęƍ͓®ʥ٫ŒƌÍ˺c⼰ͧ該ažr®�w增ºm⼺̄žrcŒƌɋ⽂wõg�g師ÜÖc

̟ȅͧϠ該Ǔʥƶm⼺̄c樣ĘžſgsĐrc師�

� �<ÂneʝŻ3˖êȖȎIĖç�

sé�û¨b到ǛÌƫƼ͛ňcû¨該ázj樣ĘsʩǕg將�kġȅ該ąˍĝěŚٍĵǰϘ͜

bͦoȱʳ失Ƽٍsw路�失s˾相ͤ動f經平Ůşȁ|o該樣Ęc�不ƮǙ˘c½țxf

n師�jpgf¦ncg該pg樣Ęx×çív該fȂgfgb到Ǜ該pweŮŦȣ�cʗöʈ

ʹƼ��師kö��fȂĢg¬clxwϝ該þg樣ĘweŮŦȣ٫ívìǎʈʹ該sgȱ要樣

ĘcĤň師ȸm˸woz到Ǜ該c͙gġȅs^師ěŚs^lĎtĶǰͥ{}pws^ʯ̡Ϙ

˂٫ə�cyĝ該�jmd�Ķǰͥ�ϗ¢^hƎ該mdƮɼǬkč該pąˍ^ȱ要lȃĶǰͥ

�ˑ٫ǝɋ該swβĂƍ͓師ěŚ̌都aąˍfĐź到Ǜ該ƅ͒到Ǜ}對該ázs^}對fwƿ

ŤxĶǰ̬ͥȗ該xąˍΫÖzǠ師ű�oaðcǛÏ˙Ę�Ųû該֧ɿja�Ųƿ˘Ķǰͥ

ȗ該̌都akƒɑrj£ɎƿĶǰͥȗ師fneŮj⾂該±Ül	�%�該�j¯l	�%,該d	�%�

ikǽò⼈ǅɻʖv法c⼾Ÿ師�ǘgǅƏ��該ðč都gykɋͷc該»ǇԅyĎaǧ

都該̐¤ǛÏ˙ĘwƛǪռ͛該þ�eΜǛͶol該pgrÇ̌都Æ¨¾wĎ師ázô̌都�Ų

û̬ȗsʩi該ȸm到Ǜ}對cył¾�ŲǯĔ該w⽱家ƿ̬ȗ該þkörđ°ÝÃÞt該fn

£h師ȸĘol到Ǜ̌吧gkġȅ該þpkǠǯ͑c~½師ʝĿ該̌都eŮlr©ٍ^ŗÌ

ƫ失該þdeŮzftæǔŒƌ師⿳³{̳到Ǜ�該ąˍĝg花們到ǛcǊ�該sgٜٙ該þs

öxg⼜šɃԊ�ȉ٫ȮȘą̥٫΄ψ該o世�^ŗÌƫ師ô¤sagnc該ðc�×çȮȘ΄

ψc到Ǜkĉ�cψȱ該Êï`¹該a�vͶk¢^ş⾶Ǔʥ該aͯn«¨ǅȱ要ǛͶ®�ks
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¬ēlʞj師þgspgĉÖcĶĥ該ȥ¸k該þeŮ¼fΘĳh⼦kƮ⿊Ǫč吧ÖcĶ

ĥ該³Ə�ƉļÖ¢n該srq̕ǘc~½師s^̌都ŷŋxg⼜šɝt�ÚmπƇü該j樣Ę

uasĳ次̕師ô¤s¬cԊ�ȉkncȥŝʞj該þköióǧΎlśrͯnsmؓ帶�c

̌ΎɵĖ師ĝÜ�{Ǜ〓ƮǛġ〓xĂɢ�ɵٍbŁǛ⼾Ÿw失該þtǷÜcÄdptzt�j

©h�g�該�gȊ{Ũ¤�Ʈ̌ΎlśɉƁ該̝¤ל�求xgĉÖ該nĝksm⼾Ÿwsn該

þæǔŒƌg�g求dw¼f̌都�gyԟǭٍi失cìǎ該o世�|ٍd失gks¬cź⼴Ʈ

了ń該oşīsö⼺̄該世�˸w^ŗc¬什該þ�Ąr©c��d¼fgtkȞtc師�

 �;Ó�I¿ŵĒŁÚ�4ţÏ̀�

⿳³iůtsölo該ǽòclxrīnͧϠ該ȇÜcͧϠgsĐrc師Įëcli��g¬c

ĠřƼʢļozs̄l師i�ɵbŁǛ⼾Ÿw該gfgrnn̕ǘ�Ǫč吧g�g該j機Ñc

Ţwv}žſg�g該jōxƿ̗Ƽ̌吧ƶ½ÖcžſƼɝtcĈ¯g�g求�mĈΖòł

⽠kč͵該�ǘ^هr該gͮŝŽarnnǚɡ̕ǘ該�ɵ±�ŝŽrġÆæǔ̕ǘ�Ǫ師ʝ

Ŀ該d¼f̌都c©łzoąˍĝgv}xyrƶ`|ë該fØ〓⾦ƶ`yr世�`�g^Ƚĵ

c§¼該⽞Ϗ�ĄŝŽr©cĶĥ師�

� �VOǌˍʻª̤eǋǜȾfʝŻʩȮIm¿ƻā̀�

國Îז�ɵ到Ǜ題Ʈb到Ǜw下該έʘʕǯʚgɒɭ̤師dϘ˂_ɒɭ̤djq̸ͿÀˈÈ�t

k©t該dj	����k分˹ͿÀˈÈvŖÆ該kqϛwɒɭ̤該�̿ŝw©該þ�uǅ�tk©

t師d®�Č國Îז�Ųk{̳到Ǜ�Ʈb到Ǜw下該þdtkqƳĜ،Ǝ師d�®�國k͙æ

©eö�該ą³Ŀʘ̅Ƃag該áz�ŝŽǕgemv�該�smÖšcčƷ該�ŲèƆôeµ

�o̕ǘ師ɒɭ̤cŢwkfĳ⽋ɯ該djtkzt�©�g該Δ⾥r©c�atk©t師�

�� �ʝŻ˖êMɢȗɅ´ŗťʤŨ̀�

�dol該年̘ijȱ要o«該�ǘiĢgşŔ̬{ɋ⽂該iǬǥrǻȱ要˸wĵoĵű該˹Ǩ

ic˸ɟÂŢxgi}⾚cl師⿳³dǓʥéŋq�{cl該ŁjfØɮfØ˸ɟ該emgŁj

⼺̄⽑ΰc˸ɟ該emgŁj師ÜƱpgwqz̬{Ìƫ٫Ǚ˘٫Ǌ̻該ò}⾚kǜŐ該þo«

ρps^ŗ٫⽼Ĝô~該tkǵŎ`�師ʝempgjأص件cρx該tkƮô~β¨該�do

lËemąˍn該年̘ij� o«該⽼Ĝc¿iptƹxdoʞ該ʝemeǂ��mρp�ł

oʞ師jȱ要ąˍfwj�Ʊ該ŝŽxgÜƱ師�

�� �§ÒŦ@/@ÚȓzĆŅǔɃa¨ŗ̀�

d¼fsgeåc該年̘sʩg�j¾�Ųk該¾ɦɦ�ŲĐźsö⼺̄Ìƫ師ŤxČrsĳş

⾶t該ȱ要c到Ǜ}對afwųųµ̬{該áz�̬{ǜŐvŢwxsĳ師sé��ŲkȮ̬ȗ

ą̥ÇÇ該þkƍΔcpgĳơ師sʩdjvȅcąˍ÷該ŤxaąˍĈƍΔľľcÌƫ師r³

/547 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

ƏƍΔ�Ťx�放ȵdaf®�該þdsy®�ǦoŤxwk�gył師�jŤx̐lfwyƍ

Δeq該þǫĳ�j�ľľ}⾚Ìƫk^e�cǓʥƮhƎ該aąˍfw¦Ƣ越該a®�著Đ^

ŗ師köŤxf¦⿸Ǝľľ該smdƮ}對�Ǡľľcȷļkč該kö}對èľľôȳ雙zǠ該

ázŤxpwf著ĐľľƮÌƫ師̌都kjûٍĿ͞⾨失ƒɑ該ԟ·wş⾶ľľ}⾚Ìƫ該gw

kȳʱ師þgsöπxxžrȆƒɑ該áz¢nc¿該̌都ruÀϜ˘Ɏʧ»ƀġeȅ،Ǝƹö

到Ǜ}對kζϗ該r��ckĈc}對c֧ɿmzµq師ǷÜvŢwgÝÃąˍ«կc֧ɿ該

ÝÃ®�smƒɑakɋͷȆ為Ώćfͭʱ師ô¤�jćfͭʱaxsn該þȔődÄ¨ş⾶¢

žrµqc֧ɿ該美ʱ�j師fnsprz»ƀcǲʟ師 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13. Shie Shih-Shiuan (Taïwanais) : secrétaire exécutif de la TransAsian Sisters 
Association, Taiwan 

� ʝŻ˖êīpɰ�

ēædjġȰɿw±Ükɡ⽤nrq©到Ǜ樣Ę該ðcd`�cņŭag樣Ę師ws¬ygðc

ôi到Ǜ樣Ęcɋͷ̐¤k該þŒƌǨųŷš師vpgȱ要ÄĒ樣Ęcb˅樣Ę該ô_jke

ö話Ŀ博Ϊc該ʾtkņĦ⽃�b到ǛƩ麼z到Ǜcžſ˘šc樣Ę該jnqgsΘ已c該̐¤

wkũ½ǙÇǨÄĒ樣Ęťȱj該þfm那ȴc該ðc�j樣ĘΌ̺ąˍr該ázks^Ɣib

˅Ç該�jgtkdÀqɏǸc師sé�o該d¼fjb˅oͷukÊï該þjb˅ŒƌĀǔ

u該pgskʫ師�jkeöùŢĦcʎπ該ņĦgr©到Ǜ樣Ę該þgsö樣ĘcŒƌpgf

多nqȑ½čͨϜ˘該ƼƱ�w©̌吧Ʈ«¨c相ͤ該²fwq̸t到Ǜjȱ要ɝtc�ĄĤ

ň該ƼƱǩ吧c̕ǘ師spgȱ要到Ǜ樣Ęc�ϗ師d¼f到Ǜc樣Ęű�eŮxfgs

n該ĂˍÐĺǛȱ٫Ǻȗȱ該s¬em⼺孩樣Ęcʞj該p�Ųkdjgfgrkb到Ǜɾ�ʞ

jcǚɡ該þs¬cǚɡ¯µtÒÒcĤň師pg�j到Ǜc樣Ę̠ÛƆtkqǚɡ³Əq©k

⽋Ԕăc٫�¿ă該ƼÄĘo`Ð到ǛÓìcǊǷ該Ɔpgz{}ƍʴÄĒcŋxoǚɡ到Ǜr

�g師ázdsŚǠztc到Ǜ樣ĘŝŽ˹h̅Ó�ĶǰͥȗǙ˘jȱ要cb˅Ŀ該pr¢vń

cĶǰͥb˅師ðc�jf̰žr到ʸ˸wcɋ⽂該ažrònqÓ~˸wcǜŐ師áz�jb

到Ǜrćf̬{ɋ⽂該xgͯnñĨ該µt�j`�nqc樣Ęʲț該�fngjñ還uc該d

¼f�js¬c樣ĘǚǞk�mͰ師pdoz該到Ǜ樣Ę˹h�到Ǜ˸̄±Ŀ該agkʱÐȱ要

Ó~lüƎ٫ǓʥĶǰͥ˸wcoͷ師�

� �ȲʢȲ˄<�²gÈġId�̀�

ƍʴǚǞgwy�ùȚ˴˙oƇüsĭ�師djztĺǛȱƼǺȗȱ該sÝÃfg樣Ęű�cĤ

ň該ðc�gllxdŔzc�Ǹɾ�該Đ�g需v}rzî求ēǚǞŝŽÝÃfgr©�Ǹ

ȱ該²gr©ٍb樣Ę失h該ðc到ǛŅ�c樣Ęv^xgÆ¨ģʣ師Čʍŭ樣Ęcʢļoz該

ŝŽsĈůtǝɋcÍȡ該ázpgwČùȚ˴˙cʢļȜĜ該�fn⽦տfrؾ�ʫj�Ǹ

【該ŝŽrk˸̄樣Ę٫b樣Ęǚɡ師�

� �ʐǭ̄͂ʻª̤͂ǋǜȾIaĕ¨ŗȲ˄̀�

ąˍ͂ɔoz該ěŚ^ŗÌƫcǚɡēægǈoƫƎÌƫ�ɵ該⿳³⼶l�ĺǛ該sm嗎Àąˍ

r該Úopgȱ要Ó~ÌƫƮá這_{Ìƫc�ɵ師ěŚ�^ŗÌƫcŚȌ該ēægǩΎÍց

jô_c該Ɔfg�Ąc^ŗÌƫ師ázdjsĈq͙ǓěŚ�^ŗÌƫcû¨gj�g¬cÄ

Ū±e該ƼƱ��Ąc½šcƏ師þðcٍ^ŗÌƫ失gšΎĄ͙câ不該ázƆweŮjn

qčΎˊ̒_|�該atkƯȼvf平~ldjfr^ŗÌƫ師djksvcƜńj̸Ó˷

ƫ該Ó˷ƫ�^ŗÌƫge»該dfǓcƆge»�¿該ƼgqĐb⾊ź`�Ìƫc該dǓcƆ
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agj^ŗÌƫece»ٍÌƫ微n失cūʮ師s¬ä體cǯĔdfǓcgǏu時̌Ʊč吧ǯ

Ĕ該²gj˸w體ˬ�ȱ要_{�ɵcǘͤÝÃ�Ų意已h該Ƽglȱ要j�Ųk¢^ǰϊÌƫ

ïĜ±�該gfgrkbc�¿٫bcźʢ求dąˍ⼜šg�Ö該pgðcÝÃ意已h師c͙g

k¢^c^ŗÌƫc�¿j�o該�gƆʾwðcdjĉÖztcvńc«¨該Ƽbǰš̌吧c

û¨²kæǔcĔƫ師jdoz該�js^j©cxpg˖țu師Ă�oz該ǛÏc˲ȅjùŢ

Ħ±ÜǨų^師�

	 �ʝŻ˖ê@ù8´ŗť]Ũ̀�

d¼f到Ǜ樣ĘjsmĤňô_�gemĔƲ該²̦afgȺåăcĔð該到Ǜ˸̄c�ˑjȱ

要¾g師到Ǜ˸̄jȱ要c�ˑ�到Ǜfff⽼ĜÄĒ˸w師ȱ要�⽂到Ǜ˸̄cƋ男ăƼȻƋ

ăcÌƫŵÏēætk�gv師ʝĿ該ȱ要c到Ǜjȱ要ȸĘc˸wɋͷ想⾘u該Ã中Ƽ̌Ύ

Ǵuxąˍĳ師到Ǜchrǯ͑o«٫放͕Ē¨Ƽ˸w�ˑ該xw⼜šġĜƼ˭ŕÄĒ˸wž

ſ師jʗʖļupw信͖nqco«½ț該Ƒ歡⼺̄o«½ț師sĭ�Ʈ樣Ęčʔfw�g¶c

ʵȯgjÐËe٫ȱ要c⼺孩樣Ęjsĭ��u該Ɔcʞjʾtk�gŦ該Ëú該wƟ�sö到

Ǜ樣Ęc˸̄atk�g^師�
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14. Lai Su-Yen (Taïwanaise) : productrice des émissions de radio, notamment le 
Happiness United 

� ńliĬ�eąŻ¡ċ×áIŭƍ̀�

zÜƿ̗Ęǀƻb到Ǜ該Œ̌ŢĘǀƻbŁǛ該�oʴ̋bŁǛ師djǛ{-�٫-��該jdǑe

tƤcĮζǊǷ 該ºǑk�em⿐åciȵ該�ƮbŁǛkčcň是師dȸm©bŁǛcǊǷ

xgj{ɵƿ̗Ț͓Ôȱ師v˳j-��該�iÝks^bŁǛ該ȱ要ÝÃxƷÍtjbŁǛ͛ň

u�bŁǛc°͑ļpfɸɌ師�iǊǷcuĠ�wíjٍ̧ɞ°͑ˊ̒失師ðc�iȱ要Ĵw

kϔâē⽆cȽĵ§該Ţwlki�bŁǛʾfg¦°͑該道ǫk؋ź師aȌk tkƋõc؋

źƼÍø該þpwj�ÍÏƼǿ͗uĉ�|�bŁǛcf著Đ師ðcdjgƿ̗Ôȱ該؈ƪƿ̗

Ţc˸wƿ̗ɀ該ôidjǊǷ_ȔőͯnǊǷʌeǎÀń師ºǑƤemriِǊǷâ̋需ٍƿ

̗ǇwǇ失Ƽٍƿ̗o«}失該f¦͙å遠©hs¬cɇƒ師�i̸ǘąˍ^gbŁǛč吧該

uĐjƩ麼£ǿcɋͷ�bŁǛ師ðcēæe�Ųȱ要̌都ÜÖ�ö��ÐbŁǛatk©nɫ

ɂ該sgČǛÏ�vc師�j���bŁǛ⽼Ĝȱ要˸wyĐrcgȗɧ該áz�Ųj£Ɏ�

ٍƧͭɎ失該�bŁǛġĜĄΌƿ̗Ęǀ該´t��pmzdt年ŭˈǍÇ師pjƶ~½˸ƿĖ

á該�ɇbŁǛ接٫�他�ƌˈƁɻʖ師þbŁǛǦǥdşīt⽂ŉ該ðŰǊǷe½ÖgȔő

ƍȞ⽂ŉ該ʝe½Ö¢Đrcgȱ要ȸĘ˸wc體ˬ師獎ْgȱ要lƮbŁǛ該þ�iǊǷg⽃

�ȱ要cǛͶ該ázgȔőȱ要ĎͶèǼŉƍȞ�bŁǛ該ô¤aȔőͣŔbŁǛĎͶ師ŽǊǷ

aέǪ⿲ĞeöbŁǛ師�iƮƶ~bŁǛ£ǿ_kʔ出該Ğ�jûĪ師ôi�öûĪcl該Ň

ųxg£ǿsn٫͞}Ȩƛc該Ğ�joǊǷwÅo«師�iǊǷg_Ì該pgd`�ôÄƛ

l該⿲ĞòbŁǛĂčč都·兩Þȑ٫ȑŸ٫ΔɃl該Ƽb到Ǜ£ǿ_kûĪcbŁǛouǊ

Ƿ˃師�

eŮt%�
�該uͤǊǷaƛǪj©師�gdj¢zts^bŁǛjȱ要ÝÃ%�é�h該jȱ要

o˟ɵȏ該ázyr؞�embcǊǷzbŁǛÛcǊǷ為Ώcԋ�師Óoe�ŲΌΏi該py

lǑetǑƤgfgeTůem{}cȰɿ該mg¼fs¬cǊǷtkȸĘă該a�łɈ�ĎͶ

ŔĎcǿ͗該⿳³地{Ȱɿp�Ďƣϛe該mgdjk¦^cĶĥywÅ師ázpȺåetƤ該

ºTůfØ{早cȰɿ該�dːʘ該ǭdĮu�jev©ǊǷ師ÇÐg�jŧƮudÄƛ該ŧ£

uĢg©ǊǷ師tư��±�該pǭ�j`�ş�©師	�%��	�%��Ąț��j̠ÛƮÄƛ師s�

�djwev̕ǘ該hƎ�jwyrĎ�g¬cŒƌ該˕˞ēžſqΌΏetƤcǊǷ該ºTw

keȵɨŷc��jc̬ȗ�Ė該Ʈ̬ȗȈֺcwÅ師þÄrpgz_ÌcÄ該s¬¾dƁΒt

ákcl師�

� �����niĬ<�Iŭƍıĕ̾Mɢ÷=aĕ¨ŗȲ˄Iˁʽ̀�

ēægkc該Ƒ歡	�%��ٍŹŬʔŕ{失ag師ðcdjgƿ̗Ţcƿ̗·兩該ázŢ Ö�j

yr©˸wƿ̗cϜȞƼƱgƮǛͶ同Ň該pwytzƿ̗ÔȱÛc同ŇcΈţ師Ǜ{-���i
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˸ƿɀ�jyû¨^ŗÌƫ師zÜȁcٍ^ŗÌƫ失ēægٍɓŒ失c^ŗÌƫ需Ǻ}l٫ĺŁ

Ǜ٫⼶lÇ師þ�oztĵoĵ^cbŁǛ該Ǳè^ŗÌƫcך⽐íf¢ϲȚ該pƑ歡ho`ý

Ļƶ{cbŁǛ師ôi˸ƿɀklwůdjÔȱ該pgy©s¬cûȚ該zdjdfd©seǀ

ʑcΌΏ師c͙�igðcٍ^ŗÌƫč吧失ƮôiȸĘ˸w°͑體ˬfɸc�ϗe該dj�

�s¬cǊǷ؞

� �Ëă̐Ǵɹĺɳ̜ȗȯĻIáɨ̀�

Ž̅ƂąˍgŒ̌ŢcĘǀ該djgƿ̗Ęǀ師þgdjj©ǊǷŒƌi該xw美ʱevϜƍ該

fw⼩Űɟw師�

	 �ìĘȼɒIɭÝ̀âɩMɢ@ő̡̀�

fw該amdgÔȱĎͶ̭ǔcč͵該ąˍ¶師djÔȱfgʕ֥˃T該ąˍg˸ƿ該͌ςĎ°

c£ǿ師sg^�該dʾtkşīt�ÐǊǷcȿ�Íø٨ȿ²gs^ljĎhbŁǛcȯ�

�該¼fs§¨該l`�ìcȱ要lxptɃł©ts¬ِv̀Ɇ親遠師ðcʾǨáklxk

·wş⾶tbŁǛ該afƌƽƮ�j˃tŒkoȏc˪ʖ師þͯnȚ͓該mz̸�jČe�Ų`

⾔٫ɸf|ȧ�ȵcǟĸ該þ�oɦɦ£ǿ該�cȽ⾐cl師ȱ要l¼fͯnȯ�mzÁ§¨٫

Áˆ家師�


 �°Ʒ�ɓdAƱōÇ̀�

gc師ĝ%�
�ŹŬʔŕ{̠͓該smǊǷxgƿ̗Ţņπͭʱ該˹hǊǷÓìpg{}̠Û

Ŀ該�o⾳cãɒƭÇmzk¢ncÃƭ師±ÜǊǷptkņȎͭʱ師ázmzztƿ̗Ţ�s

ĭ�czĐ師áz̠͓œĭgد�c師ξe˶ǄpgrĮuȚ͓̭l師ṷ̊lēægfffcū

ʮ該ðcjȱ要Óoptk⼰ɈbŁǛôȚ͓l該dpjÔȱɃhbŁǛcȚ͓⼰ͧɻʖ師e�

Ųrsg©i該k ag收⽣該�Ðdrqƹ ٍůl失sĭ�該ēægĈc師ðc-���Ų

p©s¬cǊǷ該ázke�clչ該⿳³ŪĄ該ů�ȳdٍśħ失該Ƽg國些電»ƀ師±Ü©

ǑƤǊǷi該些電pÃųudcǊǷ該pʒheǀʑ,�˴cĵȗƿ£ٍĵȗǖͱ£失cŷŗ該t

�jps^ljĎ該�jxpjÔȱcñĨumzeģ師dƮ些電gÞŚŕÛcהς師�

� �I|M;vrm.y¡ōč̀�

ðcd¼fsgemĐrcŘ̉師nqd`�©ǊǷció該ÚĢg¬dxpgzȱ要lcʢļ

jz�jcĤň٫z�jco«師mg該djȔő©cg�ĄΚűbŁǛcoȏÃʛ٫jȱ要ɝ

tcĈňò�pc˶ǄÇ該Ʈ˷o˷Þcȱ要lgfe¬c該kö��djolsɨŷ該þ��

j²ɧgemsvc聽ĵ師ázdj¾wyůbŁǛ`�©`�cǊǷ師e�Ųdjtks¬c

l¾該ԥȚk該�jk©ĹĿȚ͓該þg�⽋Äƛljȱ要x¦ǉ¦͇h該akúƾc該áz

fgdjyrcl師djyrcgðcʃ²oȱ要cbŁǛ該ke�Ųɗŝcseȵ˪ʖ師²
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̦ô�jk·wǧj樣Ęuc`��Ɯi該d¼fēÍ˺sfe¬該Ʈdjj⽷ŧȄȄ��sf

e¬師ʢļԓ¤fØ該þĈļavs^該ºTƮfØ{早cȰɿ需地{ĵǰ_{Ϙ͜أص件⽅⽠

⾳ɒoĥͥ師e�ŲʒƲġļwsɦ該ƴriǊǷrʒ´mri師þd¼fgǥrc該²̦Í

˺fØ該ͮ˻d`�©gyǖͱc師�

� �eąŻƥɒˊɟ̀�

Č%����Ų該ŹŬʔŕ{ÝÃ�͓´�該djǓcÄƛlgmz⼰Ɉc該ɦɦ���jȻkc

ȽǬ該pg�jyǐf`�{}cÌƫ該ƮfØ{早cÄƛl�¿Ĵdˆ�ǒğ師e½Ögzg

ͮdcÔȱ⼰̗Ǧobɰ該e½Öa�bŁǛdĕfem�ƜcȂ�師年̘©Ț͓該ΖitkÃ

˪該ptkǅƏĜĦș該˹ǨklȡÍĮ師ͧϠɻʖǨų因æϑ֖該iÏasÞ該ȸȸ�mĸm

ɻ該�,mri⼰ͧ該±�pk�mĸcøǿ該�£Ÿq�ĖǊǷƮǋ該ʒĆǊǷÚƩĤ該y�p

gæǿ該e̢�ml該`�ɫɂe˴c̠͓師%�̢%�˴該ÚítŹŬʔŕ{ cŷŗ ͓|該�

£Ÿage»得å師º�Ƀ¦ƺh該̦ΊŔ£Ÿ̭ǔmdąˍfɸ該atk�g^Ôȱžr該

%���Ƀe 該%���ae 該ÇÐ´�e 該�žŝŽwąƁ師ƭ�e¬agƿ̗Ţͭʱ該ğh

��٫��ȭ該
�m£Ÿ師±��jkdÀ�該mztkžrcÔȱ該Ëe�⼰ͧ|oc£Ÿ該kn

éŋÝÃjȚ͓Ǹuh該Ƒ歡ٍŹŬ失�ŸknéŋgËe�⼰ͧc該zɳ買ƫwȱ該akbŁ

ǛcǊǷ師�

agðcٍŹŬ失sé�a©ffê該Ƒ歡ƂɜŻ該aÁs^c樣Ęzt該ázĵoĵ^c樣Ę

aj©s¬cǊǷ師djÔȱȱÞp¼fs¬cĶĥfg�kĴȱr©該keö¿ňgąˍ~½

ăc該áz�oj買ƫ٫⽻¶٫ğ錯٫ȱĶ該xk©ٍŹŬ失ǀʑcǊǷ師�

 �<Ân8̾ŭƍĒŁËâɩɚ̭4ñM�IĖç̀�

-��ɇåcǷcgٍ°͑ˊ̒cÃ̧失該ôicuĠ�gȱ要cǛͶ該ØiaȔőwkbŁǛï

Ĝ師%�
�˻gzbŁǛÛcÄŕſ該mgf平ɧ該ǷÜpgzȱ要cĎͶcÄ該þamdg

ðcdƓ⿺ĎͶxgȱ要cđ°師djtk©ȣȩ該fn®�sé�bŁǛcĎͶkĵoĵ^該

�ŲjbŁǛρxÕ|®âļ師Ëe�pjÃ̧ció該djpǻ�jclչ師ôiů�jop

ke�sĐr該pgºemlʈ�pkē�jcō°Ȱɿ該ͯn�jcl̳ñ還該ů¢^cĎ

Ͷòī太Ʊ該¤�Úͯnī太Ʊclչş⾶¢^ρx師⾻ēs´��該ĎsǊǷcbŁǛđ°a

ĵoĵ^師ǊǷī太Ʊk´v˾̄該ēgȱ要cņ}£Ʊ٫̌都ȑŸ該ʝev̄pgbŁǛ該

ǭ�j�ìlł˃�j`�c�該ÄňpwąˍȚ師�

� �˖êf¬ʝŻĈ¨ŗɰÎȔ̾˵Ǫ|MǼồ�

ŝŽԜʄemٍ⾨؟失ƼƱ美ʱbŁǛƼ到Ņ�ƜcĐrȂ�該�jaks^樣Ęj©s¬cǊ

Ƿ該djas¶˨師zÜbŁǛub˅ƃÖxgΫÖc該⼲ɏ٫天٫ǂ}Ç師e½ÖdjȔő
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15. Nene Ho (issue de l’immigration philippine) : fondatrice et éditrice en chef du 
journal The Migrants 

1. What motivated you at the very beginning to this publication? 
I’ve been in TW for 40 years now. At the begging there was one company who made this, it was a 
franchise business from Hong Kong. I worked there for around five months. But there’s some problem 
with the premium with the HK company, so few months later they stopped it. That's when i saw people 
who need this. There are lots of workers who, until now, don’t have any day-off. they wanted this, and 
they wanted this to mail to their house. That's what motivated me in founding « The Migrants ». a 
taiwanese girl helped me to do the layout. 
At the beginning of course we had small budget, we processed everything on my own. During the first 
month i lost some money, and the second month we break even, and the third month i started to make 
money. it was fast. At first we made little amount of money, but two, three years later, we made enough 
of money.  
Before people like to go to Canada, Philippines workers came to Taiwan as a relay station before heading 
for Canada. They earned money first so that they can pay for the agency to go to Canada. There were 
hence a lot of agencies hiring people to Canada; however there is no more. At that time i got lots of 
advertisement and made a lot of money. And now they dont have business in Canada anymore due to the 
lack of job opportunity and immigration policy, so i dont have ads. Therefore the publication is giving 
me a lot of trouble now. most of the budget came from myself and the advertisement. No financial 
support either from Taiwan or Philippines governments. 
However, i’m thinking about stopping the publication. i’m too old. My daughter she can do the layout 
but she can't do the writing. Because we’re losing, we don’t make money here. Ads are only very few. 
Before, starting from August 2018, one month ago we have bigger format, now it’s A4, to save some 
money. so it’s the turning point. I wanna quit but people are asking still. 

2. Have you thought about asking subsidies from taiwanese gov? 
i tried one time talking to Tsai Meng-liang, head of the council's foreign labor department. But we were 
just beginning and he didn't know what was going to happen. so he didn't approve it. i didn't blame him 
cause we haven’t really start yet. thats the only time i asked for gov’s help; i try to do it by myself. we 
started in 2004 and since about 2010, we were making profit. so i prefer do it by myself. i put out 
government information from both countries for free. i wanted help, and they didn't offer. however, since 
i can make profit, i carry on the publication. 

3. TA of the Migrants 
Philipinos. at the beginning i wanted to do Indonesian and philipinos, but i didn't get enough people to 
work with me, cause i dont know the language indonesian. so i stopped this goal. we now target all 
philipinos — workers, spouses, students, philipino-chinese — philipino community. it’s in three 
languages — tagalog, english and tagalish.  
Now i contributors writing with me— priest, paster, doctor, lawyer, radio and tv professionals — and its 
all for free, cause they also want to promote their programme or project, also it’s a service for the people.  

4. Role and fonction of « The Migrants » 
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our fonction ; i could reach out to many people, especially those who don’t have day-off and to provide 
them with information. That's why i want to get information from both governments for people to know. 
This is considered as public service. 

5. Why is it important for them to be informed? 
cause they are foreign workers who need to know the policies, fees, regulations, etc. at the time, it’s hard 
for them to know these information, esp. those who didn't have day-off. so it’s public service. 

6. Circulation? 
In the beginning only 10,000 copies per month. 2nd and 3rd month the number grew. later on i printed 
17,000 copies. the peak was 20,000, it’s around 2010. otherwise i have 17,000 all the time. previous 
month i had 15,000 and now i have 10,000. due to social media, there aren’t so many people who like to 
read; they can get all the information there. it started to decline around 3 years ago, because of the 
smartphone, they dont like to read anymore. i think it’s the problem worldwide; even the newspaper in 
Taiwan is facing the same problem. 
Ads from grocery stores, hospital serving philipinos, churches, etc.  
Readers can also interact with the publication. they can send their photos and have way to exchange 
within the community. 
At the beginning i sent out copies for free, but later on i asked money for stamps, cause too many. and 
now, since the number decreased, i give them for free again. 
There are 85,000 philippino in TW, including the undocumented. It’s better to have a hard-copy. Some 
people still prefer hard copy cause sometimes they dont have time for internet. 

7. Biggest difficulty? 
the relationship with the contributors, if they have delays, we need to have patience, talk nicely cause 
they dont get paid. and make friends with them. otherwise no particular difficulty in publishing immigra-
tion journal. i have to keep up with the latest policies all the time and let people aware of it. 

8. Access to information and right to communication for immigration in Taiwan? 
They always have the access to the media. We have also philipino married to Taiwan association for 13 
years, i founded it. 
The importance of immigration media is to provide information and new policies. We have to reach out 
to many people to tell them the policy, that’s our main fonction. and also some amusement, joke and 
religious thing if they cant come to church, catholic or protestant, both. 

9. Government’s role? 
i think having gov support is good but I've never got any support from them. and those who receive gov’s 
support, i promote their project on my newspaper. i think it’s only partly gov’s responsibility to promote 
immigration media. because if you organise something, you should be able to afford and operate it; 
however if you really need some help, then the government can help a little. anyway, i dont do this for 
money. 

10. Opinion toward TW policy on immigration? 
for example it has founded hotline 1955. and i think the migrant workers here are in good hand, esp. phi-
lipino workers, cause a lot of people are helping them, including churches, NGOs, philipino communities 
and our representative office. philippine workers may not have the same treatment in other countries as 
they have here, here they are in better condition. personally i think some researchers are asking too 
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much, dont you think so? but yes, some workers like fishermen they do have problems, they have the 
worst working condition. (may these lobbying NGOs need your help?) no, i dont want to publish any-
thing against the government. i can criticize the gov in person, but won’t do it on newspaper. because i 
need friends, so that more people can be helped. i have very good relationship with PH gov. i might still 
say something on newspaper, but not in a harsh way. 

11. The meaning of immigrants producing their own media content? 
I think we can do it together. it’s ok that the gov. produce media for all immigrants, cause it would be 
fair, no biais, like « Migrants Express ». i think it’d be nice if the gov. work with four ethnies to produce 
publication for all communities. the gov. could recrute immigrants to participate. Having immigration 
participating in media production is good cause we can feel that we belong to the community; so that we 
know what is happening. 

12. Did you witness any changes in immigration policy within 40 years? 
Sure. Change for the better. First, it’s easier for tourists to come here. Secondly, the policy for workers is 
better as well. for example, gov. to gov. direct hiring and salary is getting higher.  

13. How about create a immigration channel? 
Yeah!! why not?! yes it’d be nice!! can be for four ethnic communities, have our own time slots. my 
daughter has a philippine programme on Taiwan Radio Broadcasting Company. sunday 18h for one hour. 
i had a slot on ICRT to announce activities too. 

14. Multiculturalism under different presidents? 
i think all three president have done a good job. but most of them from MA; he is connected with mi-
grant community as well. he’s involved with foreign communities, he visited us and kept the communi-
cation channel opened. Chen was against foreign workers. we prefer MA, more friendly. i don’t think the 
multiculturalism in tw is genuine, cause Taiwanese are really nationalist you know? they prefer their own 
food, their own way, dont want learn other culture and always in favor of their own culture. and the poli-
cy reflects this nationalism. 
To achieve this, the most important thing the gov should do is the language. we should have english, now 
everything’s only in chinese. for example, I've been the judge for taipei labor bureau’s poetry 
competition, but all the entries should be translated into chinese to be judged, which is not fair. different 
language usage should be accepted in public sphere. the gov officials need to get close to them and attend 
their activities to know what they need. also provide us spaces for some events — fun run, basketball, 
parties etc. 

15. Other publications for philippine community in Taiwan? 
We have 2 more other publication for the Philippines, which are « Manila Post » — still exists but only 
few thousands copies, from an immigrant in Taiwan, Mr. Manila. The other one is by EEC « Now », still 
running. Both in A4 format, this one is more commercial, selling their own product. i think it’d be nice if 
the gov publish a magazine for each migrant community. 
assimilation policy was only at the beginning, not anymore now. now it’s more like : we belong to here, a 
sense of belonging, something like that. i do have a sense of belonging here. but still, of course, we are 
able to keep our own culture and identity. whenever we initiate some projects, we try to invite Taiwan 
people. don’t feel that i’m forced to be assimilated, i try to join them too. i dont think we are forced to 
assimilated. the policy is very much different than before, they are more involved with us; sense of 
belonging, that’s the term. 
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Comparing to other countries — I've been to Yemen for many years — Taiwan’s system and policy are 
really much better.  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16. Xu Rui-Xi (Taïwanaise) : fondatrice de la Global Workers’ Association 

� �̹̼̻IȈỳ���	ƴĤ�̀�

美w	�%
�ʚĸ�ɵ師%---��Ų該ͯ̌都c⾪˵łşƮ到ǛŅkčcʎπ師e�ŲgƮȱȋƕ

̌都ŕÛ該pg向⾻ש該e�ŲgȱȋƕÌƫ~ŀ該ðcsmč͵該kö£ǿ師�ot把̅Ƃ

w該�Ųş⾶�5 òǨÄĒ͛ň師d±Üxgjv樣ĘŅÛ該ąˍfwƷÍsö͛ň師	�%
�ǂ

�把該¼f�5 s⽉Ƞ該Ő¸ðʵ̳wpg©h到ǛŅc�5 該Ν¤�ɵhsm美w師�i

ÒnŪĄr̠ÛȮũ½該Őŕ±Üc樣ĘÃ˪ò把cÃ˪該d¼fŝŽrƿ˘ٍÁȳʱƱ失³

ƏǴ�樣Ęo`d�Ɯ該pgɋ⽂ť師j把i該�ʱlcɔȤkfØcüƎ該��s^á這

的ǬēæʾfgtkdÀ該p�Ų©⼰À該Ȕő�jd`d�Ɯ師ôipůhź理Ʊ©hÔźǊ

Ƿ該̸»lì理c͛ň師�ip¼fŝŽǴ�dc樣Ęņŭ該ǧt�Öȳʱ�j該�c�jc

HGI4�=V該��j£ǿs¬c͐d٫`d�Ɯ師b nĝ
�pg���ƾpks¬emƙ¨需Cb �UYNOTM�

GHU=Y�=X�?OYNU=Y�=Xba該ƙ¨ rkdjcƜƲ該Ζtkdjcǽò該pfdlgcdj�Ɯ師d

�Ųy需dáǓʥc到Ņ該�c�g的î求³¸d�到Ņٍɋ⽂ť失cͧϠòŨʀ該ƼȌd將

�ǯ͑�jjȱ要co«師¤�p�Ų⼰ͧĿ早̭lÄ͓該ƿ�jčÐb˅٫Ôź͓Ǚcɻʖ師

ŪĄcȮũ½agk˾̱cył該�oůd該ázp�ŲŕÛ師nqdk»§¼該pgȱ要˸w

eŮyƮ�jǤĒ該þǤĒ½țxgŷšc該dr�iztȱ要c�g該ǫÐ�½k�gȱ要x

t˨̴師到ǛŅpgٍÁǤĒ失該�jcÓǔ٫ĉ�٫^ŗă該xÁʫƉjiyrcόeˑ�

|oc師þ�ocǯĔg該kĵoĵ^c�ǖ到Ņġo該ïuŇ⽂Ņʣc�Ȟ該Ɵfȱ要到Ņc

ñ還ρÝÃksvcǯĔ該ÝÃmz��j`d�Ɯ師ô¤ȱ要lcǙ˘gmzÊġȱ要l�到

ǛŅchƎ該þô到ǛŅmz`��Ɯi該ȱ要¾k¢^cmdqzø�j該z�jcÄcÄĘ

ă該²fgٍÁǤĒ失٫ٍÁzø失該d¼csgk˰õc師�

� �084ʀʑ̿�

ēædj美wÜé�ζϗfn該ke�˰�prʜh該ðc�cǈftÃƭ該	�%��師�̟cÃ

ƭpfɌ該�Ɍ⼥tƤĸ師dfȔőÉջȎ٫記ȎsœĨ該nĝlsö到ŅƇ̒sm樂該žr

ٍÁջȎ失٫ٍÁΣ失該�dolk�Ĉ師djŝŽr�̌都٫為ŭ»吃®�該�到Ņk¢^͐

d該��jĔ�¢ncɋȬòÀń該�ȱ要˸wgĄÖc師d¼fŝŽĐbȣȸdj�到Ņcz

ł該�jƮĹĿÕŅc�ǖlt�g´¬師�

djk©̌都ʎπ師dje�ŲÒ©i該pg©b到ǛcƅƲ⼰ͧǋ該	�%
�%%ĸ該	�%��eĸ

uƍËeȨ到ǛŅƅƲb˅5D � �K?X師�idjzt該ēæs^bŁǛjoȱ要±Ü該ag

v£年ŭ٫ėŌ該þ�gðcČĶǰͥno該ïu_ÌfnƮǿ͗fØ該§¼pÁ˸wzfv該

Ƽg£˪fÁǓˈ該�nqɍ起٫Õ名師d¼fΖȱ要rƳƫòĶǰͥcč͵該pr͑��jc

Àń該ázdj�Ų⼰ÀbŁǛ師ËeŚ⼰ͧǋdtkƮ̌都ǈƚ該dasīfhche�ƚȆ

e⼽ǙȦ٨d¼fsĭ�sʺskÍ˺該p`խϋƑ該Ƽgǈʎπ̸ŕÛ師Ëú��ŲhϘ͜到

/560 577



                                                       TSENG Ting-Hsuan | Thèse de doctorat | Janvier 2021 

ŅcٍùǛb˅ŅÛב失�ٍ到ǛŅƅƲŻ失該sgemÌƫŢcπx該djČϘ͜ůö樣Ęl

o該Ğ到Ņ̠ÛeŢčÐ�jĠ_ȱ要cƅß師	�%Ëú每ƅƲŻ該djp現Ğtem¢vcπ

x該�ipg{Ǜ〓時̌師��˹hϘ͜Ŀ該pkĵǰ師djztɋ⽂cə˰該ztȱ要˸w�

̷͊pgk微ø師dytƴɓÔźȱ該pylȱ要c�gtɃłkemٍ�ͥ以źʢcĶǰͥ

IUTTKIYOUT失師þȱ要樣ĘfþΘĶǰͥb˅cń該jǔuagsfٜٙc師ôidjpȆh

πx該Ȕőͯndjˇ請c美ʱ該Ȕőȱ要c樣ĘamzşŔtϘ͜cb˅該ǭdjoǯ⾖̽�

_Ì該�樣ĘqƟ�師cŰdjû|ΰ看ٍAGO?GT�9OTO失該到l�ŧakȳʤ⾖̽師djwèb

˅Ʃ麼�`ǭiǙ٫Ψ¸Ƽē�ñĨ樣Ę師ēædjr⼰ͧÄƛ٫Ä͓該pą⼰ͧˇ請lŸƌ

ƽ該žr¢^ņŭ�不師	�%��smπxÌƫŢ�%�ȭ該±Üx��٫��ȭ該dpsf̏該Ůşl

fžrh師djcŸŅxgĿ早該ȔődhƎ�jŒk٫Ũʀd©t�jρx該²̦ǭ�j`�

©師jÃƭ業˝i該djūʮȇ⾵⼦ȱ要l師�idpy該kdÀpfrÚǈ̌都ƒɑπͭʱ該

růʍŭ̺ț該©oÍ友ƚ該d`�ǈʎπ該¯Ú�Ų�ˑʎπ師ðcjȱ要該i©̌都cƒɑ

π該xrɇٙٝ٘該köiósge»ƒ該rqðcͭʱc^ĳqʽǯǷʎ該現Ğ⼦ΕpwÁ

卻Ĉ該dfžrs¬師ͭʱƒɑafd現Ğl�Ãƭ該þtkldjĢgƙÛ٫Ģg⼰ÀŸŅ求

	�%,�Ȣdj¯現ĞÌƫŢٍbǰš|ƃ為ɑ失ͭʱπ該þÃƭą⿳uԲff^該fĝzÜe¬

死師�

dj©到Ņke�Ʈē�ŷŋsfe¬該djgȔő©j�jc˸̄ñ還 該ázdjeåwk

bŁǛġo師bŁǛagem⼰ͧcnʖ該þĮvo�該bŁǛw�ŲĮu到ŅɃ«¨該áz�

oak�ǖ到ŅïĜevɃ«¨師djÃ̧�jRUIGR˸˙該ʾġeȅè�jĮtȱ要c˸wĖ⿉

ô_師q�gsk�¸ce�師q�ȱȋƕ̌都ذ�ǊrɃ«¨該djpèϘ̷͊͜˙Ę⽮座

�ƕ̌都該美ʱ̌都ΌΏ該ʾ�到ŅclÀqȳʤǽò«¨٫Ǟƛ息ͬ該̢也emͩʋ師dj

aԖʔfØ̷͊˙Ę該ġoevǽïƕ̌都cذ�Ǌ該͏Ƀƶ»ÌƫĘʛ師�ȥsfê該áz

d¼f˙ĘcġĜēægsfêceĭ�師q�eƴ�˻gǈ⽨ʧ⽀Ņ̓cʎπ該qƿ到Ņ_Ì

ɻ該��j¢ƌƽ⽼Ĝ該afrȁ⽼Ĝ該ٍǽò失ȱ要˸w師djȔő�jf�g£_Ì該¢d

ġoevɃeö«¨٫ôʷŅ٫⼰ͧ�j師�Ȣp�ȱȋƕիƙ̓j聽�evŕɃh{̳ʷŅc

«¨師�jƮdjls´�該ĵǰϘ͜⽅⽠⾳oǽï聽�cls^該mgðȗɧĤň該jǞƛǤ

Ň息ͬi該ȋիatkɃł師ǭÐztذ�Ǌ«¨c⿳x該pƩ|smžſ該Ğdjůeöʷ

Ņ該⼰ͧ美ʱ聽�ǤŇ西˘師djpůheö_Ìǋc£Ÿ該Ζk·w��jǽïÂȓynիƙ

±e該ȋի該zɳ%�%聽�«¨cʷŅ該wsk果շ§師樣ĘakǙ˘�Ü⼰ͧcnʖ師söá

這̹Ō到Ņ該jdzo該pƮ`�cŤx˰f^該xgsİɰ٫ÑÍʱlc師�

� �084�3�G(Mɢ¸ǢɈ�è�

	�%,�dġĜùźôֿ�該aeŮjûĶǰͥȗb˅師dǓcĶǰͥȗb˅�Ð到ǛŅ²ɧ該g

Ǩų̅ÓcťĤň該s^ió|�好ƎƼ好w該xgðc�jtksöɋ⽂師djé�ÜèĿ

ȗb˅ΚjʁǍu該xksfêcµŝ師�oùź	�%,�ũĸ�ŲkhĶǰͥȗcb˅該Ãƭa
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˚ɸ該ázdjptÚ©h師²̦ùźĶǰͥȗb˅f�jÔźu該aíjñĨu該ɔzlơa

s^該̩˱ŋ̶ak{Ŀc7!師5D � �K?XclÀxgùǛb˅ŅÛב⼰ÀclŸ©c該��j

ťȱth該áz	�%-�該djw�ùźùǛb˅ñ�djev⼰ͧ到ǛŅ該ázÛĀamzíj

smùǛb˅ñu該Ζžrˇ請�_Ì該5D aw美ʱ�ȱ要lzt師dj«¨ǷʎÄrg到

ǛŅ該fnskemΘ�該pgdj©hs^�該þ�Ðȱ要l該djcϜƍgfɌc師ͯns

¬cb˅̠Û該djèƆˇ請�_Ì該Ɵȱ要樣Ęxmzzø到ǛŅcÛĀ師ʝĿƅƲɪßŻ該

	�%,�ɷɃŅÛב該�k頭ĭą̥該ȥ¸fn٫ǝ載f^師��ǯcٍbȱǺ失ƅƲŻ該頭Ż

Ü該pgwkem⼰ͧŅÛב該�v}cÛĀdɌբŕ̅ÓΌ去該̍ǱϜƍą̥師²̦ºm{}

�ÐٍùǛ失ͯn樣Ęǽò˸wczłafe¬該ĝĵǰpąˍtks¬ٍùǛb˅失cȤ該

Ȍ^͛ňjĵǰafɗŕ͓í師Ϙ͜pfw師⼰ͧ�cÄ͓Ƽ⾖̽mdÓopk`�c`樣Ę該

Ƽgéml�emŢəǶÇ該第^xs¬師kögwȆ載ëtȱ要Ƽ̬{該Ƽgjȱ要ɉß前µ

̬{Ôźȱ該Ĕ�ùǛb˅Ç師ǷÜdtkeår⽃�b˅該mzgƅƲcÂÖ�ˑ該²̦ƶ{

b˅Ę⿳afØ該b˅Óìaĵoĵ«։h師⿳³⽅⽠⾳kmοƅŻ該ɉȱ要ĩʹ該s^到Ņx

�Ų�ɵʃοŅƯ̂ƼοƅŅƯ̂師��ƅƲŅÛבptk現ĞÌƫŢÃƭ該`�yɃł該z�

aȔőʌńĳǈ̌都ȳʤ師�

d¼fjɋ⽂ťsĭ��u該ðcȱ要vͶ樣Ęcǽò該aġȅs^٨到ǛŅc樣Ęű�ġˑ

ags^h師þdȔőùźd©¢^到ǛŅ樣ĘŎƱc⼰ͧ該年̘b˅Ʈ�5 ûcƅƲ⼰ͧf

e¬該ynpgǭùźo©sĭ�該̌都¾kɋͷ師ǷÜ到Ņc�ϗ該rȸŕ�jfƌƽ該rk

ņĦcŷŋ師emĸdjwûemϨγπ該bŁǛc樣Ęű�師�

ٍ樣ĘpgemŅʣ該èƆǈoôÛ的Ǭ⼺̄�Ɯc־ʣ師失̐¤�j`�md©ffɌņŭ該

þΖĴg⽩ÐņŭăƼ̾Ǖ該f¤�j`��Ɯ該ĴgÇuv樣Ękŵi¾qǙ˘�j該˟Ó�

łĘw�jcƇ̒òžſ師�

	 �Ȳʢ3Ó�ʝŻĈłɒǞ¨ŗɰIǼôIń̀�

sö�o該̌都s˼Àjû¨sŢw師dǓc到ǛŅgǨųĐrc⽮ǔ該gm»x該kfØʈʹ

akȱ要Ãʛ該dąˍ٫Őŕȱ要ò̬{cź⼴師þs你〞該dj©Ìƫ師sfÂ¤gÌƫŢ

cĤň該d¼f到Ǜ題cĤňp¢v師�jcĤňąˍgٍÁǤĒ失٫ٍÁˑȟ失該�gg�j

ÌƫcÄĘă求ŝŽ¢^e��bŁǛ`�qǽò٫qĉȞ師��jġtȱ要˸wqˑ�該ͮ˻

djĴg�zødjyzøc該ssmͰ師̐¤djƩ麼ψȱ��jĉ�該þٍό失pgqf

ɖ該djwzfø�j�æc¬什該fnsé�opgkjǯ͑師kö֧ɿw¼fº qù�Ė

ŕ該ÄɃŷŋxwrſdjȁ�g該sʯ̡該aǓc�jcÀ�r˰f^pɌh師�


 �¨ŗɰIğ]ȲʢsgñM�̀�

ŝŽrÉ̇˟̦̅Óc©ł該pg��j`�ȁ該�jwȁ�gdjf®�師ŝŽg��j`�

Ʃ|zł該s¬md¢d�ȱ要zø`�該qՇļʎ⾿όzɳdjƩ麼cŵÏòǤĒ師�
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� �����nIʀʑË̚Ȳʢ4áÇ̀�

Ʈdj`�c做⽗kč該i·�Òn師±Üdjgvń˕ǻͭʱ該⽞¤Ïͭʱtkh該pwkÃ

中ϙ·師�

� �ƷʜMɢmI4aĕ¨ŗ̀�

到ǛŅcŢwzvogk˼À著Đ^ŗÌƫ該þilcʎ⾿ptթeo該Ģgdzft^ŗÌ

ƫ求izt^ŗÌƫgsīʫc該gÁå˺c^ŗ師ŝŽrȇęu�ʝemʢļz到ǛŅ�jc

ζϗ該¾dzftˑ�|oc^ŗÌƫ師djȫŶkԣ�該rɴ͢ԣ�該pgrǻfØÌƫʈʹ

ƼfØÌƫŗ̭cΗǾ該ôiui`�該�»^ŗÌƫȿ²ge»ʎ⾿師⿳³該ÌƫŢsé�

©heöbǰšcÌƫǤĒ該ðcs^lxls^到Ņjȱ要該gÌƫɋȬrnnǴ�該áz�

j�ŲǤĒ師þȱ要到ǛŅ�5 vŢwxg˸ƙ˙Ę²ǨÌƫ˙Ę該ázdjû¨cÌƫmd

xgŧ٫ـǨÄĒcĶǰͥÌƫ該ðcdjČƙ¨cʢļ|�該ázÌƫǤĒcƌńƼƳļmd

ÁʫƉ師wĔcmdLUR4RUWK該ÌƫǤĒ�zft~½Ǜ⾯ͳ̂٫ƲÑ師Ìƫô¤gkfØÖ

š該þdjsö˙ĘÓopfgÌƫ˙Ę該ázƳļȚļwīʫ該ƍȞ|ocÌƫϘ˂mdwą

ˍə�٫ŧـ該ƄԐÌƫdj�łş⾶t師ázs»ĶǰͥǤĒcŅÛ該Ìƫͳ̂˙Ęarev

©該þ�j¯�ĶǰͥÌƫʾfg�ghƎ師ázk�Ռ公師�

yűˇ請ÒÁΐcٍ̹Ō失該͋v到Ǜρİ͛該dÒȁcٍÁʄ|失٫ٍÁǤĒ失pgsmÍǚ師

ֹ̌都zvogąˍǛÄ`ǭ該þ�jjzsöĿ{l該pgk{⼺Ä˺ħʅ師jɒɭ̤iŚȿ

²pąˍȂ�g^該jʗöǤĒc��u該�gąˍ�եc該�եcĺðmdg�pjϒſem

½ț師�jiÏǉh該s^ƉțcΌ去pɏ|oh該ȿ²Ĕftk⽾ă師ázÌƫŢ�jj©Ķ

ǰͥÌƫǤĒ該ô¤|��gnc該agdjćſ該þiųˑ�|oc該ʾfg�m{}cÂ

Ţ師þôiákÃƭxرjsșlcìu該xgj到Ņ˙Ęu該þd¼fÌƫcƳļgtkƩǌ

c師Ķǰͥȗb˅ag該Ãƭsĳ該؉雙c½țag�Δ啦該pgeِé遠 ˇ請͡eŪŷx師

dƮùźlrĐźbŁǛ該s^ióbŁǛtĖȨ問ÌƫŢc«¨該xgȴƭ師�T�jÃn⼰

ͧ該ipr�jɏĖ該stkϴÍ該pgfĐź�jƮ�joԷc�ˑ師�

bŁǛjȱ要cɋͷēæg^c該ðcċjoȱ要該wkǝș該wĐź師到ŅpwĔ元ɽ師

áz到ǛƮ到ŅpgfØc師�

 �ʝĈȐĖ�̰�

Ķǰͥ¥ăųųch}對ַׄ該tĿ~ŅÛ該md©z˓ŅƼ}對Ņ該t·w£ǿbc͐d師d

jɇƒeö͐dɻʖ�¥ă該��jµ}�mz�ʲʭŭ師Ő¸s^ďă٫Ǩz˓Ņxyou

ɻ該áz±�ø寶ˑt到Ņʭŭɻʖ該þ¥ăpgǳr�˂師ȖϦcÑ⿄w�hdjceΞƚ該

e�Ų̌都f¦mdğƚ⼰ͧĿ{l師þēæsgmÆc該j到Ņ幾⾚ÜȇͧϠ�jŨʀŭ該�

�jµ{�ˑ該aèȱ要cŨʀŭƮÌƫĮµ̬{師s^̌都ȑŸxw上Ĥ需到Ņd©�g求Ϙ
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̌͜都k|eÓǍ該ٍ%��m�ǡcĿ⽀失該pgjȆ到Ņ幾⾚�ǡʭŭcȯ�師Ϙ̌͜都se

´�oƮdjcŕÛòβ¹̅յx第Ŧc該⿳³q�%�ĸ該p�Ϙ͜ŕÛ該ġÆ̀Ƣʭŭɻʖ該

Ϙ̌͜都aůhϘ͜ô~ǜ〟̀ƢȾcŭƱoʄȁ該ϒůŕÛ·w師�

	�%,��ŲġĜʣĘc⼰ͧ該Ʈ到ŅųȷăcŕÛ該k�Řʲc§¼該fvń死̌都ͭʱ師Ë

e�ɃƮ�jɃÝÃksvcfØ師Ëe�Ǚâcl|主υf¶該köluɻ±�kf®�`�

d©�g師þ�j«¨ĵoĵ^該ïu̓͐�ˑ該�jpfwks»ζϗh師�
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17. Tsai Chen-Chien (Taïwanais) : manager du bureau du Directeur de la National 
Immigration Agency 

� � à̵ƖÔ͂ƖĿ̶pʖ=̵aĕ¨ŗ̶̵͂ÓƥɃƣ̶̾AM3ǋǜȾûȇŪḖų̱ŇǊě

ĶMĐ�̾Õƚ·I��Iń̀�

到Ǜ題e�Ų�ɵ該ˋ�xgČĻ到試no該Ƒ歡djŒ師ĻeŮzoxtkj©ٍ־˘失

sʩ該⿳³d±Üj⾒�_{lcȷļ該ag©ٍȩƇ失師s^⾜cɔȤ該�ÐĿ{lxg

ąˍƐƛٍ給�失cɔȤ師eŮtƝɵǡ⽈題Þ該�agvǀÄǅ該eŮkj©到Ǜ͛ň該a

Ʈ視員ٜxkʔ出該ak到ǛlcȤ師�e�Ų©⽈題Þ�łû¨ǯĔ該�o	��,�Ȣôu

題Þ�a�łɒuq¨ákcǸ٫qû¨ǯ喜ǯĔ該ðc͕̅wȿ⽾sv師þ�kɦɦjȃs½

Öuԛ師d¼ff�ːtɒɭ̤Ĵʴc͕ƥ該ðcdeŮ¼f【要tkȸĘcٍ到Ǜ̌吧失該á

zȺå½šcʾfgĴʴ͕ƥ該Ĵʴxgí�Ȣec⾃عq©該ázôiȸm到Ǜûcąˍ�k

cpgƝɵǡÜ題Þ師ázŘĔ�ÝÃj應海該ɦɦǤɃ�˦師�5 ˙Ęceö́ſ該�aą

ˍĄÖµŝ師̌ǀʴsĐźņ〒ʋc⾝ȥ該þjƝÜ題ÞiŚ該d¼fņ〒ʋcĐkɦɦkÁ

Ř到該ņ〒ʋ〚⽜r美ʱŨʀǧqŨʀ־٫˘到Ǜ師ʋ ôiaklkȷȣɗfno該Óocȩ

Ƈ�˂ĢgĔ�Ũʀc�˂求�

� � ʝŻ̧�n4.ğ] řM}Šd�Ȳʢt�ʝŻģǨ̾țȚ řÞ̾<ɺɊŶ3˯nȠú̾

à����aƳ=	��aƳ̀�

ilcsgٍĿʘ̅Ƃ失該ðc到Ǜ題cùʀ̾Ǖgtkͭʱ明ƕ̌都c該ázdjc̾ǕǍg

w´Óc該eÓgٍ̅Ƃ̾ǕǍ失٫eÓgٍùʀ̾ǕǍ失該djùʀ̾ǕŝŽgfɌͭʱ明ƕ

̌都h師Ŀʘ̅Ƃc時ÆΈţpg到Ǜ題該ázpg到Ǜ題wƮĿʘ̅ƂƩ|現Ğ該k�`�l

Ʈ`�l現Ğ該k�k̴師ázˮĳŝŽgðcs´ΞcwʘfØ該ùʀ̾Ǖcą⿳ˮĳ該Ř到

tĿʘ̅Ƃ師ʝĿ該到Ǜ題Ò�ɵi該明ƕ̌都tksĐźseʩ該s�æcĺðgðctkū

ș師⽜⽜b到Ǜlơĵoĵ^該úƾa�Ųkǝș該ɵ⼾a�Ų̜其該ázČ�i�Ų該明ƕ

̌都¾�ŲɦɦĐź師�o明ƕ̌都j̓Ƈ Öwɇņλ到Ǜ�ʀĂčcŭʀΔɃl該Ƽʾj̓

̛ Ö該�ɵz�aw⾖ʑ̾Ǖ師⾖ʑ̾Ǖ�該�jƮ_ԥ͎ĕcÃƭawΐɽ該sagĺð±

e師�iajƝ題ÞǅŒ該�qϛwÂȱºem明ƕ̌都該Ğ�j`��ɵŒŢ到Ǜ̓該̐¤y

��ɵcf^該þǫĳxwkemΔɃΈţmz�ŝct該Ƽ�ɵ~½c到ǛŨʀ_k師ٍbŁ

Ǜ�ˑ̅Ƃ失ǷÜpgwɢǪͭʱ明ƕ̌都該�k~½̌都ÃƭfɌipwš_ԥƩ|現Ğ該á

zatk�gƋõcɟw師ki~½̌都a�ȇ現Ğzz_ԥͭʱ該tk現ĞtÚ¨�ē到Ǜ̾

Ǖ師到Ǜ題š�ˑ̅Ƃ現Ğcpg到Ǜ題`�r�c該fwÚqͭʱ~½̌都師�

d需þdsŧc̾Ǖ該Ȩ|ŷŋpg到Ǜ題�٥ِK@.�o«ɗŝ־˘ƒɑ遠�
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s¬ȁ該sö˦ǷąˍĝgŕÛ˦Ƿ該⿳³Ķ我Ǌ該g到Ǜ題Ʈ~½̌都ŕÛ該š�ˑ̅Ƃ現

Ğc該ƼƱº�c到ǛǊ該��djw�ȱǰƕ̌都Őŕ該wgǭ到Ǜ題š�ˑ̅Ƃ現Ğ	��

ȭ該ázȨ|ŷŋpwg到Ǜ題師�

þąˍĈzüƎc該³iÒ¾Ʃt該g到Ǜ題`�ÓìΔɃŭʀ該¤�`�¯gğy^ƚcl師

到Ǜ題c到Ǜ־˘̓`�ΔɃŭʀ該y®�ĢgȆƒɑrtƚ師dmlēæf¼fs¬fn該ð

cdj到Ǜ題ÄrpgɃ到Ǜ־˘該ą明ƕ̌都¢hƎ師djwąˍŃ⼪®�bŁǛđ°®��

g該ǭdjcŭʀŷŋo現Ğ̅Ƃ該ǭdjo©wą明ƕ̌都o©該w¢Ȝŕžſ師²̦明ƕ̌

都md�ƁΒ`�cbŁǛ該到Ǜ題˻gÂȱ要師�

d需kĎln�ˑ̅ƂgrƂ笑�����

dj題aȔő̅ƂmzȻɵ該s¬djaĳemŭʀ٫Ϋ⼈該þĤňgĚro©求Č到Ǜ題ŭʀ

ŷŋcɵĖ該djatkÁȻ⾎c§¼師sé�odjxkƩ麼s¬cŨʀ該³¸Ŕvo該bŁ

ǛĢgɃ求�

� � ǠĆȀIi@ɷǱ����n4Ǡʫ;ĸ;a�eąŻIŭƍ̾ĒȲğVɴˏ;̎�a ř8�

̵eʝŻ°ĴƥɒʓłŇǊ̶̾Ļ˞d/X̾ÕÊõ>w4C=k�Źừ-�iȝƍˢı.̾

VC'%#%F�Â6ŭƍ́�

dkŮşĤ該þēæ�¸ǙȦtkù̚該��̅Ƃ⼾ŸwΫλ師�

	 �ʝŻĽŜÊƃIɡȆĻ˞ˢ?̾ÕkƯ/̝̾˓Ǟʈǹǥ̾4ĒğˈȷÇ̀�

ŒŢ⾊̕gtzn該smdrȣ⼾Ÿwcw͛Ŏʒoz該ðc�j�¸ǙȦgƩ�⼾Ÿ該Ƒ歡Ŀ

Ţ⼾Ÿ該ēædags¬¼f該»æl師ƒɑt�jxƛǪ該��Ƥĸw�Ųɏ該ºe�xrĐ

bƩƒɑĐbšbŁǛ�ˑ̅Ƃ現Ğ師�7/� �K?X�Ǿυf¶該d¼fĐ�Ĥňgٍȱ要gͮ�

cksg^ljƷÍsʩ求失djÄrg⽃�到ǛŅ該þΖr�ckȥ開該gȔőȱ要ldev

z該þȱ要l�s½Ök˨̴cf^師²̦到Ņēæzsmaf^該¼fzum��jolat

�師smgʎπ師到Ǜ題ʾfgzb˅̠͓cǷc該mdpgwuĐ̌吧Ϝ˘cÄ該Ƽg到Ǜ־

˘٫ɗŝ٫⽼Ĝąˍkčc表⿄師ùźĶǰͥȗb˅�pgb˅該fØȗɧ²Ý該Ʈdjsŧp

gf¦e¬師fnǭÐ到Ǜ題�7/� �K?XcΔɃlÓìatk樣ĘĂčʈʹ該djxgùʀl

Ÿ該pgðcs¬¾⾪ĕĿƑ該�ņŭcq©師ΔɃla�łƩ|Êï⾶⾶ɳυc吧ϏƼył師

ázr³Əǯ͑該�ù}·čol該�c第k˶Ǆăc師�


 �vʝŻÜèǇʭ̾±ǒ�ɐI˖êȑȵ̾frm8o4ńã;̀ƓË˖êȼɒ̀�

Čdjcʢļoz該ô¤gȔő�jd¢⽼Ĝȱ要˸w該年̘sg�jdş⾶hƎȱ要չ還٫⽂

ŉcemȂ�師djû¨cgÂÖcǽò該afŦȣ樣Ę該gȔő到ǛŅdǽòtȱ要ƶmŌ⿉

Ö該sȁµoƮ־˘pŭ٫͐d⼰ɈĂč該ʾfg�ȁ樣Ę師s½ÖdjÓoxkj©該áz樣

Ę̠͓ǽò該Ʈ£�ƌ�̑該��olxge»͐dc⼰Ɉ師�
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� �̵˝í̶Ë̵aĕ¨ŗ̶I©̍Mɢ˾˼͂ʶð͂×Ɇ̀�

zÜȁÌƫ服與該ěŚc到ǛɔȤ該pgirġodc{}該iprĜ̒Ǐ⾯٫�cdc{Ǜ該

�cÌƫv服與師ɦɦ~該v}�Ų£u³Ə⼩Ű著Đ師̐¤iodc{}該þgdr著Đic

̬ȗ٫Ìƫ٫o«ǿ͗該ɦɦ˖�^ŗÌƫ師þj^ŗÌƫcÜƩ該gr⼩Ű著Đ該pgiot

sm{}該dkdcłͨ٫o«½ț該iaryɃł⽼Ĝ師þdafrq⽞źiĺÓco«ǿ

͗該⿳³推ƿÇ̅Ó開師d¼f´Ʊgmzʾʞc該ázr£w⼩Ű著Đ師ázɒɭ̤�i¾

l該ٍ著Đ^ŗ該⽪⽲˰϶失師áząˍĝιɹˤ該áz´Ʊgmzʾʞ該xf�©t¦ʟΓ師

d¼f̌都·čeŮy©t^ŗÌƫ該mgǛÏpgkٍÌƫ服與失cɔȤ師⿳³Ŀ早Ƽvέʘ

Νt_ǰŢq該�dƮċc͞͞lr著ĐdcÌƫ該sĈ師þ̌都·č�jákcϜ˘xg^

ŗÌƫ該ðcȸm˸w該˹hémxwɟĿ該xpg微šr�jĜ̒Ǐ⾯cɔȤ師�

� � �·Ó�ǇʭłɒIMeȏɍ̾ŃɻtV]}¨ŗğ͂ăƁğ͂ʝŻ̵̧́ʝŻĈ¨ŗɰ̶I

¡Ɩ�á̾=ƬěĶM;¨ŗğsMʝŻ̧̀�

sm第kÍǚc師ČdeŮj到Ǜ題zo該d¼fsĭ�到Ǜ題mz©fąÌƫŢn該ðcdj

ąˍhƎ到ǛŅ師d¼fÌƫŢjûc^ŗÌƫƮ到Ǜ題c^ŗÌƫ該mdpgköɟ啊c師f

n到Ǜ題�gem�ƥ·č該r⿍Ϋb到ǛÌƫû¨該ƆjdńɌfɌ求sgǨų�æcĤň師

ٍŢ失gúƥ·č該Ɔdƙ�clÀͿÀƮ題˰õ^v師spgc�gy�c到Ǜ̌吧該Ã中½

Öc到Ǜ̌吧該Ǥ�{�w©cĺð師eΜol到Ǜ̌吧ŝŽgr到Ǜ題oΌΏ該fȂgÃ中٫

⽀ŅƼ�gÖš該þuëpǓc到Ǜ題͕ƥfɌ٫û¨fh師̌吧û|o獲ɳÃ中Ţ該到Ǜ題k

ɃłƮÃ中Ţ̸î求̸fh師áz到Ǜ題ɱÃ�ɵ到Ǜ̌吧r̢該kƩπè到Ǜ題ɹtٍŢw失

͕ƥ該�icϕ量ŗŢÞg第Ȩƛc該þ�opfhh±h師ázȿ²s^��fg到Ǜ題fy

©該²g͕ƥfɌ師j題 Ömz©c��djdNGTJRKsn該mge打r聽|題該řgŒ̌Ţ

Ȣecŷŋ該»ælȱ要ù}·čٍÓŋÄ˺失x第Đc該⿳³Ʈ⽀¨Ţ̕ǘ⽀Ņ⼲֏cĤň該

ÝÃČ到Ǜ題�ɵ̸t�jh師ËeƆw¼fi͕ƥądɽ師ËúƆwlpŨłËeœpldg

rƐ理{lpŭ該fgƐ理到Ņpŭ師áz�j�jè到ŅĤňά�ij該þ⽀¨̌吧pgfǯ

Ĕ該áz到Ņpgw⼲֏該΅fĆ師⽀¨̌吧uÖfĔ該eÖ時ÆÖ�wĵ©ĵƺ師�ĄcĤň

jÐ̌吧該þ̸hsǉpgfĔ師ázdjayn٫û¨nè͕ƥɹ¶zÂΫλ到Ǜ�ʀ該�

dj©¢^c�師þs獲ɳtŢwc̢也ǯ喜該第Đvc該ázyɨŷcpgèŭʀȃĿά師Ã

中到Ǜłά�{�w該^n該djĳ©^ĳ�師mg{�wk^ĳlǐ到Ǜ求³¸fǘɋͷ該p

ǘɗŕăol該wg到Ǜ題師�

ɨŷl該ÌƫŢárû¨bŁǛ^ŗÌƫ該�到Ǜ題árû¨cbŁǛ^ŗÌƫ該ÓǔŝŽge

¬c該xgrèbŁǛáĮofØcÌƫ該⽮座�ȱ要l該�ĿocÌƫ�Ó~cÌƫdɌʻ

ʞ該⼩Űxd⽪⽲�著Đ⼩Ű±ÏÌƫc˰϶ă師d±ázwlÌƫŢ�到Ǜ題wkáfØ該Ä

rgjÐ´m·čc⼦kŭʀfØ該ÌƫŢcyĐrcλǅ該pgjÐûȚȱ要ÌƫcÄ該bŁ
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ǛÌƫcûȚ̐¤agÌƫŢcŅÛ˦Ƿ±e該þfwg⼦k˦Ƿ該ázòēlÌƫŢjûȚb

ŁǛÌƫ該dʜg¼fmzlÌƫŢgj⽮座bŁǛÌƫ該gąˍĉ͕cŅÛ師áz該ǰ都ȑ

½cÌȈu該ÌƫŢ©cgûȚbŁǛÌƫ該Êġ{l�ēÌƫcǓʥ師²到Ǜ題ðcŅÛcč

͵該�bŁǛş⾶c·w^該̦�bŁǛ،ƎˍƳ該ô到Ǜ題jû¨bŁǛcÌƫ該gjû¨e

»o«½ț該�bŁǛdƐkνkcÌƫoŐŕȱ要cÌƫ٨ar�ȱ要c{lʘΝČ،Ǝ該ş

ī該t⽼ĜbŁǛcÌƫ該²f�kgǓʥ²Ý師áz該到Ǜ題�ÌƫŢ�ÐbŁǛÌƫcû

¨該gʖļucfØ該þbŁǛÌƫcÓǔ該ge¬c師�

 � ɵMŚʝŻ¨ŗ4áIħǨ̾Om@Ś¨ŗğȷŸÇ̀�x6þ.�IeąŻyǨˎƭ@Ź4

g˩¶pÇ̀�

sĳ變師d¼fȥ�fv該²̦聽Ţw美ȣotʦc͕ƥ該s^Ķĥάeq該eÖcf©pgf

©師⽀¨Ţôiȝtǜ{Ċ̓x|oh該¼f⼲֏Ŀ⽀Ýg{ĊĤň該r�jĄź師⽀¨Ţsf

n同Ň該swȜմ師�

� �EaǴɹȨNʙŗȲ˄/´ă̾s@Ǒ=ţÏȢÎſǑ̀�

ٍέĿʘ開ԧť失師�5 yjÍvgĕfìwˈc�ʫ師snācg該ĵoĵ^g�5 j

Đź該έʘ`�ȿ²pn該ðcĵoĵfyǈȱ要ìwˈ該ðcvέcŬǴ�jf⼸ȱ要該ɕŐ

ʃafwoȱ要h師Ŀ{ʘΝpgk̒ĿÖ̸該_{˻g̒ǸÖ̸該Ʀ·ə~˗ǦĜ̒±ÜȇÖ

̸師yy�Ųͭʱ�˂g�kĿ早ʘΝ該tk_{٨�oè_{íġq該w_{ƮĿ{٨�j˻

g´Ʊ⽑jev該tkz{早owc師þǽ̌٫£˪ǓˈÇpgk˰該ðcdjpgè_{ź

cٍ給�{失該ázdj��jceöΌåwąĿ{locϑǶ師£˪Ǔˈgƿ̗ŢcĤň該d

jkèĤňά|o師ázųųgijɝtĤň該þgfǻõltɃłƎȺ該mgõlw⾂該�j

md¼fs�gmπ師�

�� �Ã�iʝŻĈð8Ʒʜ̾fȧ@4ńĽɑ̀�

到ǛƮ到Ņrw�ol該²到Ǜamzʿwʃԃ٫Ã中Ƽ̌Ύ到Ǜ師µty̟cĤň需ȱ要tȢ

ɗfɗŕ到Ǜ求sǺɔcl該ȱ要gfɗŕş到Ǜc~½該ðcȱ要śɋƮ~xfv該̦lţ

ÓìÝǕؙΤ師²̦tȢžr�g¬c到Ǜ求d¼f到Ǜ̌吧tk|o該sĤňweŮʞj師d

jrfr到Ņ求ĝïǈv�jº�xwŃ⼪ʑ|žrc⽀¨À該⿳³ˣo٫̧ɺ͐ŅÇ師ȱ要˻

gocÂŔ師�

pΎĊÖol該�jcΎĊcƅ͒ǨųǨųɽ該ðc到Ǜϝ讓υǨųɽ該͍^pgch此eţǮ

ǨłÕŅÁ΅師pʃԃ到Ǜol該�ȱ要olgsĄÖc師Œ̌Ţclţ̌吧ėɆǍĳxƫ٫»

⿇ƫ該ǦolţɼǬrǻ到Ǜͭ˚師²ĳxƫ»⿇ƫcĤň該˘̮⽀¨Àfɸ該ažr到Ņġ

o師ázʃԃ到ǛƮɗńc到Ņ該�ȱ要gkĄÖƅ͒c師þ到Ņafr¦^該ðc⽀¨̌吧s

⽟該�jġoweŮ⼲ɏ該djreŮ΅師djžrȸĘc到Ǜ̌吧©͋˘ΌΏ該�j�cs
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˜師到Ǜ̌吧pgrǧj{}cɵĖ該qw增djžr�g¬c到Ǜ師⿳³bï她{}rɋͷ

ĳ該ázplrz¶̓͐l¾Ƚȇ該È͙cÃ中˘š師þ【要¯ͣ͋fh¶Γl¾師þdj�j

`�xȝfŃ⼪�g¬c到Ǜ該sg第ϑĐc師�
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18. Chen Chiao-Yu (issue de l’immigration chinoise) : animatrice du Happiness United 

� �eąŻFu�FuIŭƍ4ń©ȩ̀�

品xȰìuftٍ˸wč̔失cƄƗ該�ĄčkbŁǛ⼺̄cdń師�ŲkhƟȏ§該as果Ź

dɌjȱ要˸wÉno該Ã˪ɗŝ͞}o«٫⽼Ĝ˸wnʖ該dhƎȰɿckƜ師ázfȂgƹ

m{}cȰɿ該�re˃vT該p§¼ĝgØe{c師kem樣Ę٫emǊǷgdɌs¬著Đd

j٫�dj`�o�Ɯ該d¼fƋõ果Ź該Ƌõ§tƟȏ§該mzcsm⼺̄©e��g師�

� �<�Iŭƍ3ƷʜǈaÇ̀�

ô¤g¢^¢n該�jp¦ĳ師ŹŬʔŕ{ŝŽgʭŲ�師�jē�ƿ̗ÔȱwȱkƮġ該þÂ

ȱ要�bŁǛ`�©Ț͓ǊǷc樣Ęfgs^師�

� �Ȳʢ�ńˎȆ̀�

ĝƿ̗ÔȱgkÃƭȨƛǊǷ̠Û師þ�jkeö樣Ę³ùź٫vhÇakj©師d¼fsé�

Ʈ±Üąvo�ˑg第vc該zÜxf¦Đź該§¼֩fu領Ö�»師sé�dj§¼gÁĐź

c⼺̄該djk個ƪ§該¼fgsm~½clh師�

	 �����neąŻ3˖ê>IȖȎŚ~34|MƊç̀�

˰Ǩų^師�idɌztbŁǛِĿʘ遠cǙ˘該xgΫÖc該é́tkĄÖ師�jpztks

^bŁǛʭŭ�ǡƼj�cŌ⿉©fǨųn±Ŀ該pmzŨʀ˸w師dŤx{r±�dq£Ɏ©

ʷŅ該��n^bŁǛľľaj©ʷŅ該è^ŗÌƫ٫`�{}cÌƫ該jěuٍȯ�ľľ失c

iÏ該Ƽgrcĉʄ«¨_⽮座�v}該Č£Ɏ�Ų該x�ŲčƷbŁǛÌƫ師�


 �aĕ¨ŗȲ˄̾4kƯÇ̀�

d¼f̌都gkj©該þd¼fmz©f¢Ț像該¢ΚűbŁǛžſ該ǷÜąˍŷe該xgj

ό±e該©�gɻʖ�gɻʖ師d¼fžrkˏ½Ö�Þ該dɌ¢nc⽼Ĝsm˸w٫⽼Ĝ}

對該k¢nc同Ň該s»ōxƿ̗£ǿɻʖ第Đrc師�

� �3˝íI´l̾¨ŗ@ƒĮÇ̀�

ĆÂfw該d¼ffw師ĵjŠ½ǓØc�ϗe該dj¢dɌƐɠĺocĶĥ師ðcdfwɥȍ

èdĺocÌƫ世�|owÁiĕā師jiĵǓØc�ϗe該dĵȡÍqwÅ該dawz`�c

Ìƫc⾼٫èƆƐɠeo師ázٍǓØ失cÜƩe該ƶ`Ìƫxw¢ncÁƐɠ師ôdcÌƫÁ

işī該da¢ȡÍqşīicĶĥ該gβĂc師�
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Ťxşfşīdc̬{Ìƫ該Ʈ˸w體ˬǨųkč͵該sd§⾶sƳ師zÜôd¼f`�fÁ˸

wşīi該d`�xf¦Ʃd}⾚c��師þ�j˸wx®�ax著ĐbŁǛ⼺̄i該d`�a

s`¹٫`¤~ƿ˘Ťx̬{Ìƫ該fw⼈kÁzfv師�

� �Ea̐ƶǧMɢ�÷=/�ɐ̀�

ǈìǎˈ該zÜgʕ�該�ogʚ�師þĵǰ�r�Ƽũ�該spgsvc˰õ該�jpgfe

¬師年̘´Ԁcζϗfe¬該³¸̌吧ϲͱ該md�ȱ要˸wwkƅ͒該⿳³oclĵoĵ^該

df®�師̌吧mdk�cɡń該ðc´ԀζȷfØ該ázk˰õgmzüƎc師ěŚ͙æ第^

źȗɧ該⿳³ٍvέɿ失Ç該sé�ÝÃĳs^h師fnd¼fdjr�Þ該年̘djros؋

 o«該prȇ住�dj`�ck該fd能grſijşī該spgkemǺƮÄcč͵師d`

�¼f�jȷļƮ˸w體ˬpgkǯ͑師�
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19. Hung Chin-Chih (issue de l’immigration vietnamienne) : militante, enseignante et 
membre de la TransAsian Sisters Association, Taiwan 

O4âT31-�3�G(Ç̀fĒŁ4ńCĆ̀�

jiĤd±ÜdČotĎnsm該ázËemĤňpg�cϜƍfɌ該j到Ǜ±Ïtkdøļ師

şeoŒƌ½Ök�mĤň師Ëe該Œƌ�dj�ųcžſ�č٨Ëú該ǭÐºǑ¢be 該p

wtkiȥă該ɚƖ¿l該Ζ�mzÊï¢b ơ該mdw¢k�٨Ë�該ǭÐº˻b˅�kf

tewɜ該ɋ⽂ńǨųĳ該pĝemϜɛ該atk�ʿǊƼƎ⽐師dɺ͛rÊïŒƌϸˢļ該�

Ǝ⽐該Ƽg�bŁǛžrc表⿄ɋ⽂師�

fnpkeĭ�pgsmÄƛlcţƲ該�gȋĵcţƲ該þȱ要vŢwcĵǰbŁǛxgǰĵ

c該ðcnqĵǄ˪ͺcč͵該ǰȋĵǛͶβĂf¹ǅ師³¸yr_ɵe�該dɺ͛Ğ^éŋf

Ø~ɟfØţƲcÄƛl師�

þyĐrcg該ĵǰl�s^Ķǰͥ{}cǛͶ該ðcȻ別̌cč͵該xfȡÍǽò̌Ύ該a

f¦Ă¹樣ĘǙ˘c��師ázČsö{}oc到Ǜs`¤~pfwĂ¹樣Ęálc師Ăȿ~該

�jąˍ×çj˸̄樣Ę ̕ǘƼĕfážɋ⽂師Ζ�jžr®�ȱ要cb˅該�pzȱ要	�r

i͓ícb˅pnh該ƔƟdjfĆÂǐ_Ì該řgzɑÖĕfcɋ⽂pąz�7/� �K?Xcp^

h師�
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20. Hung Man-Chih (issue de l’immigration vietnamienne) : secrétaire exécutive de la 
TransAsian Sisters Association, Taiwan 

� �I|MʝŻ̧eȏ31-�3�G(w˦ʈ<Mǥ��

d´��ÜpĎl到Ǜ題º�ğs^ƚ該´�ʠȭj©smĵǰȗb˅師�間υsgɽcĺð該

gðc�t�gϜƍ�師�wǻeö˙Ę٫Ț͓ÔȱƼgī到Ǜ題bŁǛ�ˑ̅Ƃͭʱƒɑ該r

�jèñǧíj�jc֬śƼťȱuϜƍ該þȰɿfeåwzt師²̦�mb˅Œƌsɨŷ師º

Ǒp�k�wɜèȱ要eǑ�ocb˅ȁ�ĵǰÌ師�jl�Íg�Òoȱ要_Ìpf¦ncȰ

ɿ該þȰɿ�roȱ要ƴ�e�pmzĎǐȱ要͓Ǚcb˅h師²̦keö微⾚cȰɿfĝjx

ƕ該fgǏikñĨ٫kiÏ該微⾚ȰɿmdϜƍw¢fɌ該ðc�jĕfɋ⽂cȂ�ąˍĳ該

mdrqeö˙Ę٫uɻǈteö�發¾w®�smñǧ師�

� ��iʝŻ̧eȏÊƃIƯp̀�

d`�g¼ftkæǔcȥ�ŏ師mdg到Ǜ題žrks¬cñǧ該s¬±�ƶŢwƼē�~½

ȁv該�jmzlٍ到Ǜ題kɺɵs¬cñǧ�該gȰɿrfrzcĤň²Ý失師¯ƼƱ到Ǜ題

mzǈsmqƮ{ĿϜƍƼǙȦlȱ要Œ̌Ţkcb到Ǜ⼺̄ɇɵs¬cñǧ�師sgdcz

ł師ĝdjoąˍǉcȰɿ該pwqȩȱ要cb˅該afžrsmb˅該ðc�ºǑ¾�wɜ該

˟Ópfæ�師�

� � âo®8E¨s/TIƶǧĊĭ/@3Ʒʜ˖ê>ʏĩǇʭ̾�M3ŠaIȧȮťȧȘ�²ĩ

Ǉʭ̾ťMĞÚȓǇŝIƶǧïŧ̾M<�Ç̀�

��該Òo_ÌpfncȰɿ�˟Ópfwzt_Ìcñǧ該ðc_Ì只ϒwkeöņk�不該

rwÕ¾只ϒct師ázs¬cȰɿŇųxw只ϒ`�̬{cñǧ師þköȰɿfw�ñĨ該Ƽ
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21. Chen Yi-Chun (taïwanaise) : employée du Brilliant Time Bookstore 
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Résumé (1700 caractères) :  

Cette recherche porte sur la dernière vague d’immigration arrivant à partir des années 

1980 à Taïwan : les immigrées matrimoniales en provenance de Chine et d’Asie du Sud-Est, 

ainsi que les travailleurs migrants en provenance des pays du Sud-Est asiatique. Elle étudie l’é-

volution des dispositifs étatiques et des initiatives collectives visant à améliorer l’accès/la repré-

sentation/la participation de ces nouveaux immigrés dans la sphère publique. 

Ce travail se développe autour du concept de « multiculturalisme ». Le terme se trouve, 

sous trois présidents consécutifs de Taïwan — Lee Teng-Hui (1988-2000), Chen Shui-Bian 

(2000-2008) et Ma Ying-Jeou (2008-2012) —, au cœur des politiques socio-culturelles touchant 

les ethnies minoritaires.  

A travers des analyses de corpus et de contenu, mais aussi des observations participantes 

et 21 entretiens effectués sur le terrain, ce travail vise, premièrement, à analyser comment les 

rhétoriques du multiculturalisme ont été déployées dans l’élaboration des politiques pour traiter 

les rapports interethniques, voire géopolitiques ; deuxièmement, à démontrer comment ces 

politiques se sont traduites à travers des mesures facilitant l’accès à l’information, la 

participation et le droit de communiquer de la population visée ; troisièmement, à examiner des 

initiatives lancées par la société civile afin, d’une part, de compenser l’inefficacité du secteur 

public et, d’autre part, d’élever le poids et la parole de cette population au sein de la sphère 

publique. Enfin, cette thèse s’intéresse également au dynamisme du dialogue entre l’État et la 

société civile au travers de mouvements sociaux, de plaidoyers, d’évènements culturels et de 

productions médiatiques. 

Descripteurs : Multiculturalisme, immigration, média, empowerment, média ethnique 

Abstract (1700 characters): 

This research effort focuses on the latest immigration flows arriving in Taiwan since 

1980s : mariage migrants originating from China and Southeaster Asia, as well as Southeastern 

migrant workers. It explores the evolution of governmental policies and collective initiatives 

aiming at improving access, representation and participation of new immigrants in the public 

sphere. 

The thesis develops around the concept of « multiculturalism ». The term positions itself 

at the heart of socio-cultural politics regarding ethnic minorities by Taiwan’s three consecutive 
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Presidents — Lee Teng-Hui (1988-2000), Chen Shui-Bian (2000-2008) et Ma Ying-Jeou (2008-

2012). 

Through corpus and texts analyses, participant observation and 21 interview conducted 

during the field study, this research work intends first of all to analyze how rhetorics of multi-

culturalism were rolled out during politics elaboration in order to deal with interethnic, even 

geopolitical relationships; secondly, it attempts to explore how these politics were translated into 

mechanism facilitating information access, participation and right to communicate of the target 

population; thirdly, it looks into the initiatives launched by civil society to, on one hand, com-

pensate public sector’s inefficiency, and on the other hand, uplift influence and voice of this 

population within public sphere. Lastly, it aims also at discussing, through social movements, 

advocacies, cultural events and media productions, the dynamic and dialogue between the Na-

tion and the civil society. 

Keywords: Multiculturalism, immigration, média, empowerment, ethnic media
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